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AVERTISSEMENT 

SJmultan6ment a cette edition en langue franQaise, des 6ditions ont paru auui dans les trois 

autres langue~ officielles des Communautes, en allemand, en itallen et en neerlandais. 

La pr6sente edition contient les textes originaux des interventions en langue franQ&Ue et Ia 
traduction de celles qui ont ete faites dans les autres langues des Communaut6s. 

Cet dernimw sont signalees par une lettre qui les precMe : 

(A) signifie que l'orateur s'est exprime en langue allemande. 
(I) signifie que I' orateur s' est exprime en langue italienne. 
(N) signifie que I'orateur s'est exprime en langue neerlandaise. 

Les tutea originaux de ces interventions figurent dans 1' edition de Ia langue consideree. 
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M. le PresidenL - J e declare reprj.se la session 
du Parlement europeen qui avait ete interrompue 
le 13 mai 1966. 

2. Excuses 

M. le President. - MM. Petre et De Gryse 
s'excusent de ne poti.voir assister aux seances d'au
jourd'hui et de demain. 

MM. Scelba, Hougardy et Burgbacher s' excusent 
de ne pouvoir assister aux seances de la presente 
periode de session. 

3. £loges funebres 

M. le President. - Mes chers collegues, c'est 
avec peine que nous avons appris la disparition 
presque simultanee de deux Europeens de la pre
miere heure. 

( Les membres de l' Assemblee se_ levent) 

M. Leon Daum, ancien membre de la Haute Auto
rite de la C.E.C.A., est decede a Paris le 29 mai 
dernier a l'age de 79 ans, et M. Lodovico Benve
nuti, ancien membre de I' Assemblee commune et 
de 1' Assemblee ad hoc, a ete mortellement blesse 
lors d'un accident survenu le 27 mai a Somma Lom
bardo ; il etait age de 67 ans. 

Ancien eleve de l'Ecole polytechnique, ingenieur 
en chef des Mines, Leon Daum assuma tout au 
long de sa carriere de nombreuses et hautes respon
sabilites tant au service des Mines qu' a la direction 
de societes siderurgiques avant d'etre nomme 
membre de la Haute Autorite en 1952, ou il de:vait 
rester jusqu'en 1959. Nombreux pru:mi vous sont . 
ceux qui ont eu le privilege de connaitre ce Lorrain 
au calme impressionnant, devoue et sincere. Je sais 
qu'ils ne l'oublieront pas. 

D'un abord simple et accueillant, ouvert a toutes 
les justes causes, M. Leon Daum avait conserve 
dans sa retraite une tres grande activite. 

II presidait a Paris le Cercle franc<r-allemand et 
participait avec une heureuse autorite aux mani
festations du' Mouvement europeen. 

« Le Parlement democratique de !'Europe doit 
avoir le courage d'affronter les problemes politiques 
qui se posent a lui. II doit avoir une foi robuste 
dans la fecondite et la necessite de !'integration 
europeenne », · m' ecrivait-il la veille de son deces. · 

Nous serons fideles, mes chers collegues, a ce 
dernier message de celui que le gouvernement fran-
9ais de 19S2 avait choisi pour seconder le president 
Jean Monnet. 

L'Europe perd egalement en Lodovico Benve
nuti un de ses fideles serviteurs. Secretaire d'Etat 
au gouvemement italien, notamment au ministere 
des affaires etrangeres, chef de la delegation ita
lienne a la conference de Bruxelles pour les traites 
du Marche commun et d'Eu.ratom, il occupera au 
fur et a mesure du developpement de la construc
tion de !'Europe une serie de postes importants au 
sein des organisations de la Communaute. Vice-presi
dent de la commission chargee d' elaborer un projet 
de constitution pour la · Communaute politique euro
peenne, il sut conserver un entho_usiasme intact, . 
malgre les nombreux obstacles dresses . devant 
l'union, et c'est avec la meme foi qu'il exercera 
pendant sept ans, dans cette maison, son mandat 

1 de secr~taire general du Conseil de !'Europe, jus
qu'en 1964. 

Permettez-moi d' evoquer ces premiers moment9 
de la Commission et de I' Assemblee ad hoc, dont 
M. Lodovico Benvenuti fut un des membres les 
plus ecoutes. 

Une immense culture, une pensee iluancee et 
une sensibilite delicate ne lui avaient certainement 
pas cache les difficultes de I' entreprise. 

Nous ne pouvons que regretter que M. von 
Brentano et son adjoint, M. Benvenuti, n'aient pas 
ete mieux sui vis par les gouvemements d' alors. 

Essayons, quelles que soient les epreuves d' au
jourd'hui, de meriter l'estime de ces grands Euro
peens qui nous ont malheureusement si premature.. 
ment quittes. 
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S£ANCE DU LUNDI 27 JUIN 1966 3 

President 

Aux institutions dont ont fait partie les deux dis
parus, a leurs families et amis, j' adresse en votre 
nom, Mesdames, Messieurs, nos plus sinceres condo
leances. 

Pour honorer la memoire de Leon Daum et de 
Lodovico Benvenuti, je vous invite a observer une 
minute de silence. 

(Le Parlement observe une minute de silence) 

4. verification de pouvoirs 

M. le President. - L' ordre du jour appelle une 
verification de pouvoirs. 

En date du 18 mai 1966, le Bundestag de la repu
blique federale d'Allemagne a designe M. Springo
rum en remplacement de M. Philipp, decede. 

Conformement a !'article 4, paragraphe 3, du 
reglement, le bureau a constate la n3gularite de 
cette nomination et sa conformite aux dispositions 
des traites. 

II propose en consequence de valider ce mandat. 
' 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

Je souhaite a notre nouveau collegue, M. Springo
rum, une cordiale bienvenue au Parlement europeen. 

5. Modification dans la composition 
des commissions 

M. le President. - En sa reunion du 13 juin der
nier, le bureau a provisoirement decide, confor
mement aux dispositions de I' article 37, alinea 4, 
du reglement, de nommer M. Springorum membre 
de la commission du marche interieur et de la com
mission de I' energie. 

En outre, j' ai rec;:u du groupe democrate-chretien 
une demande tendant a nommer egalement M. 
Springorum membre de la commission sociale, en 
remplacement de M. Richarts. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

6. Renvoi en commission 

M. le President. - Le bureau elargi, a la demande 
de la commission du marche interieur saisie pour 
examen au fond, propose de saisir pour avis la com
mission juridique de la petition n° 1-1966, de 
M. Worms. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le renvoi pour avis est ordonne. 

7. Depot de documents 

M. le President. - Depuis !'interruption de la 
session, j' ai rec;:u les documents suivants : 

de la Haute Autorite de la C.E.C.A. : 

- le Budget de la Communaute pour le quinzieme 
exercice (1 er juillet 1966-30 juin 1967) annexe 
au quatorzieme rapport general (doc. 42/VI); 

Ce document a ete renvoye a la commission 
des budgets et de r administration. 

de la Commission de la C.E.E. : 

- le neuvieme rapport general d~ la Commission 
de la C.E.E. sur I' activite de la Communaute 

(1 er avril 1965-31 mars 1966) (doc. 66- 1/11) ; 

Ce rapport general sera examine selon la pro
cedure prevue par la resolution du 7 mars 1966. 

du Conseil de la C.E.E. : 

- un projet de budget supplementaire n° 1 de la 
Communaute economique europeenne pour 
I' exercice 1966, etabli par le Conseil (doc. 80) ; 

Ce document a ete renvoye a la commission 
des budgets et de r administration. 

de M. De Winter, rapporteur general: 

- le rapport general, elabore en application de la 
resolution du Parlement europeen en date du 
7 mars 1966, sur le quatorzieme rapport general 
de la Haute Autorite de la C.E.C.A. sur l'acti
vite de la Communaute (doc. 87) ; 

du Conseil de la C.E.E. des demandes de consulta
tion sur: 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil, concernant un reglement relatif aux 
prelevements applicables aux melanges de ce
reales, de riz et de brisures de riz (doc. 67) ; 

Ce document a ete renvoye a la commission 
de r agriculture ; 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil, relative au projet de programme de 
politique economique a moyen terme (1966-
1970) (doc. 68-I/II/111 et annexes) ; 

Ce document a ete renvoye a la commission 
economique et financiere pour examen au fond 
et, pour avis, a la commission sociale ; 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil relative a une decision portant nou-



4 PARLEMENT EUROPP.EN 

President 

velle prorogation de la decision du Conseil du 
4 avril 1962, prevoyant la perception d'une taxe 
compensatoire sur certaines marchandises re!ml
tant de la transformation de produits agricoles 
(doc. 83}; 

Ce document a ete renvoye a la commission 
du marche interieur ; 

- les propositions de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil, concernant les directives modifiant 
la directive du Conseil du 26 juin 1964, relative : 

I. - a des problemes de police sanitaire en 
matiere d' echanges intracommunautaires 
d' animaux des especes bovine et porcine, 

II. - a des problemes sanitaires en matiere 
d' echanges intracommunautaires de 
viandes fraiches (doc. 91) ; 

Ces documents ont ete renvoyes : 

I. a la commission de I' agriculture, 

II. a la commission de !'agriculture pour 
examen au fond et, pour avis, a la com
mission de la protection sanitaire. 

J' ai re9u en outre des commissions parlementaires : 

un rapport de Mile Lulling, fait au nom de la 
commission sociale, sur le projet de recomman
dation de la Commission de la C.E.E. aux E:tats 
membres {doc. 122-II/1965-1966} concernant la 
protection de la maternite (doc. 69); 

- un rapport de M. Hansen, fait au nom de la 
commission de Ia protection sanitaire, sur les 
propositions de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil (doc. 32}, relatives a : 
- une directive concernant des problemes sani

taires et de police sanitaire lors de !'importa
tion d' animaux des especes bovine et porcine 
et des viandes fraiches en provenance des pays 
tiers ; 

- une decision instituant un Comite veterinaire 
(doc. 70}; 

un rapport de M. Lenz, fait au nom de la com
mission de la protection sanitaire, sur les pro
positions de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil (doc. 41}, relatives a: 
- une decision instituant un Comite des denrees 

alimentaires ; 

- une directive modifiant la directive du Conseil 
du 5 novembre 1963 relative au rapprochement 
des legislations des E:tats membres concernant 
les agents conservateurs pouvant etre employes 
dans les denrees destinees a I' alimentation 
humaine; 

- une directive portant modification de la direc
tive du Conseil relative au rapprochement des 

reglementations des E:tats membres concernant 
les matieres colorantes pouvant etre employees 
dans les denrees destinees a !'alimentation 
humaine (doc. 71) ; 

- un rapport de M. Carboni, fait au nom de la 
commission , de I' agriculture, sur la proposition 
de la.. Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 
31} concernant une directive relative a !'esteri
fication des huiles d' olive a usage alimentaire 
{doc. 72); 

- un rapport de M. Bernasconi, fait au nom de 
Ia commission de la protection sanitaire, sur la 
medecine du travail dans l'entreprise dans le 
cadre des trois Communautes (doc. 73} ; 

- un rapport de M. van Hulst, fait au nom de la 
commission pour la cooperation avec des pays 
en voie de developpement, sur les activites de 
la Communaute europeenne de I' energie ato
mique en matiere d' aide aux pays en voie de 
developpement (doc. 74) ; 

- un rapport de M. Carcassonne, fait au nom de 
la commission pour la cooperation avec des 
pays en voie de developpement, sur les relations 
entre la Communaute europeenne du charbon 
et de I' acier et les pays africains et malgache 
associes (doc. 75) ; 

- un rapport de M. Kapteyn, fait au nom de la 
commission du commerce exterieur, sur le pro
bleme de la stabilisation des marches mondiaux 
des matieres premieres en relation avec la Con
ference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement (doc. 76} ; 

- un rapport de M. Hougardy, fait au nom de la 
commission de I' energie, sur le premier pro
gramme indicatif pour la Communaute euro
peenne de I' energie atomique (doc. 77) ; 

- un rapport de M. De Gryse, fait au nom de la 
commission des transports, sur la proposition 
modifiee de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil (doc. 40}, concernant un reglement rela
tif a l'instauration d'un systeme de tarifs a four
chettes applicables aux transports de marchan
dises par chemin de fer, par route et par voie 
navigable (doc. 78} ; 

- un rapport de M. Baas, fait au nom de la com
mission des budgets et de I' administration, sur 
certaines questions budgetaires et administratives 
apparaissant a I' examen des annexes au qua
torzieme rapport general sur l'activite de la 
C.E.C.A. ainsi que sur le taux de prelevement 
(doc. 79); 

un rapport de M. Charpentier, fait au nom de 
la commission des budgets et de !'administra
tion, sur le projet de budget supplementaire 
n° 1 de la C.E.E. pour I' exercice 1966, etabli 
par le Conseil (doc. 80), (doc. 81} ; 
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- un rapport de M. Kapteyn, fait au nom de la 
commission du marche interteur, sur les regles 
de concurrence et la position de l'entreprise 
europeenne dans le cadre du marche commun 
et de I' evolution economique mondiale (doc. 82) ; 

- un rapport de M. Battaglia, fait au nom de la 
commission des budgets et de I' administration, 
sur le pro jet de I' etat previsionnel des depenses 
et des ressources du Parlement europeen pour 
l'exercice financier 1967 (doc. 84) ; 

-- un rapport de M. Berkhouwer, fait au nom de 
la commiSSIOn sociale, sur I' application de 
I' article 119 du traite de la C.E.E. (doc. 85) ; 

- un rapport de M. Naveau, fait au nom de la 
commission de !'agriculture, sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 
67) concernant un reglement relatif aux prele
vements applicables aux melanges de cereales, 
de riz et de brisures de riz (doc. 86) ; 

- un rapport de M. Briot, fait au nom de la com
mission de I' agriculture, sur la proposition de 
la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 55) 
relative a un reglement portant modification du 
reglement n° 26 du Conseil (doc. 88) ; 

- un rapport de M. Lucker, fait au nom de la com
mission de I' agriculture, sur les problemes rela
tifs a un accord mondial sur les cereales faisant 
I' objet de negociations au sein du Kennedy 
round (doc. 89), (rapport interimaire) ; 

un rapport de M. Kriedemann, fait au nom de 
la commission du commerce exterieur, sur l'etat 
d'avancement des negociations organisees dans 
le cadre du G.A.T.T. (Kennedy round), (doc. 90), 
(rapport interimaire) ; 

- un rapport de M. Blaisse, fait au nom de la com
mission du marche interieur sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 
83) relative a une decision portant nouvelle 
prorogation de la decision du Conseil du 4 avril 
1962, prevoyant la perception d'une taxe com
pensatoire sur certaines marchandises resultant 
de la transformation de produits agricoles (doc. 
92), (rapport oral - en application de l'article 
15, paragraphe 4, du reglement -). 

8. Discussion d' urgence 

M. le President. - A la demande du Conseil de 
la C.E.E., le Parlement devrait examiner au cours 
de la presente periode de session la consultation 
relative a la perception d'une taxe compensatoire 
sur des marchandises resultant de la transformation 
de produits agricoles. Le document de la Commis
sion de la C.E.E. avait ete renvoye pour examen 

au fond a la comm1sswn du marche interieur et 
pour avis a la commission de I' agriculture. 

Conformement a I' article 15 du reglement, je 
propose au Parlement de decider l'urgence de la 
discussion du rapport sur cette consultation. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L'urgence est decidee. 

La discussion pourrait avoir lieu, sur rapport oral 
de M. Blaisse, cet apres-midi a la fin de la seance. 

( Assentiment) 

9. Ordre des travaux 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
fixation de I' ordre des travaux. 

Dans sa reunion du 13 juin, le bureau elargi avait 
etabli un ordre du jour pour les prochaines seances. 
Mais, depuis la diffusion de ce projet, des' faits nou
veaux sont intervenus, qui necessitent certaines 
modifications de cet ordre du jour. 

En consequence, je vous propose de fixer comme 
suit l'ordre du jour de nos travaux. : 

C et a pres-midi : 

- Rapport de Mile Lulling sur un projet de recom: 
mandation concernant la protection de la mater
nite; 

- Vote par appel nominal sur la proposition de 
resolution faisant suite au rapport de M. Thorn 
sur la fin du mandat des representants ; 

Rapport de M. Bersani sur la politique regionale 
dans la C.E.E. ; 

Rapport de M. Petre sur les aspects sociaux de 
la reconversion. 

Toutefois, M. Petre nous ayant fait savoir qu'il 
ne pouvait etre present ni aujourd'hui, ni demain, 
il a ete convenu, avec l'accord des presidents de 
groupe, que le vote n'interviendrait pas aujourd'hui 
sur ce rapport et que M. Petre et eventuellement 
d' autres collegues pourraient presenter leurs obser
vations au cours de la seance de mercredi. 

Je vous rappelle en effet que la commission eco
nomique et financiere et la commission sociale 
s' etaient mises d' accord pour que les deux rapports, 
celui de M. Bersani et celui de M. Petre, fassent 
I' objet d'un debat commun. 

M. De Gryse m'a demande que le rapport com
plementaire qu'il a depose au nom de la commission 
des transports et relatif a l'instauration d'un sys
teme de tarifs a fourchettes en matiere de trans-
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ports soit renvoye a Ia seance de mercredi, car il 
est dans l'impossibilite d'etre present aujourd'hui. 

Nous aurions done aujourd'hui, en dernier point 
de l'ordre du jour, le rapport oral de M. Blaisse 
relatif a Ia perception d'une taxe compensatoire 
sur certaines marchandises resultant de la transfor
mation de produits agricoles. 

Puis-je considerer que le Parlement est d' accord 
sur son ordre du jour d' aujourd'hui ? 

M. Schaus, membre de la Com mission de la 
C.E.E. - Monsieur le President, je respecte evidem
ment les propositions du bureau et le Parlement 
est maitre de son ordre du jour. 

Je voudrais cependant faire observer qu'en ce 
qui concerne le rapport de M. De Gryse, je viens 
a !'instant d'etre informe du changement d'horaire 
propose. II me sera tres difficile de rester ici jus
qu'a mercredi apres-midi. Au demeurant, il avait 
ete entendu en commission, si j' ai bien compris, 
que ce rapport ne donnerait pas lieu a debat, puis
qu'il ne s'agit que d'officialiser l'avis qui avait ete 
donne anterieurement. 

Si M. De Gryse tient a cette modification d'ho
raire, je ne veux pas m'y opposer mais j'aimerais 
entendre I' opinion du president de la commission 
des transports a ce sujet. 

M. le President. - Nous serions tres heureux 
d' avoir 1' avis du president de la commission des 
transports et, le cas echeant, nous agirions en conse
quence. 

Je lui donne Ia parole. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, il me 
semble que M. Schaus est venu specialement a 
Strasbourg afin de participer ce jour meme a la 
discussion du rapport de M. De Gryse. Vous savez 
que le Conseil de ministres n' a malheureusement 
pas tenu compte de la session du Parlerrient et que 
la Commission de la C.E.E. doit se reunir dans 
quelques jours a Bruxelles. Dans ces conditions, et 
etant donne !'absence de M. De Gryse, je suis pret 
a presenter moi-meme le rapport ; nous pourrons 
ainsi temoigner a M. Schaus les egards qui lui sont 
dus. 

M. le President. - M. le representant de la Com
mission de la C.E.E. nous dit qu'il n'a pas ete infor
me en temps utile de !'absence du rapporteur. II 
souhaiterait pouvoir assister a la deliberation. M. 
Kapteyn, president de la commission, nous offre 
de suppleer M. De Gryse et nous propose, en conse
quence, de maintenir a I' ordre du jour de cet a pres
midi ce rapport. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de M. Kapteyn est adoptee. 

Mardi 28 fuin 1966 

De 9 h a 11 h: 

Reunion des groupes politiques. 

A 11 h et a 15 h : 

Expose du President en exercice des Conseils 
sur le bilan d' activite des Conseils des Commu
nautes europeennes ; 

- Echange de vues sur ce bilan d' activite et notam
ment sur les accords intervenus au sein du 
Conseil sur Ia politique agricole commune ; 

Rapport interimaire de M. Lucker relatif a un 
accord mondial sur les cereales ; 

- Rapport de M. Battaglia sur le projet d'etat 
previsionnel du Parlement europeen pour I' exer
cice 1967. 

M ercredi 29 fuin 

De 9 h a 11 h: 

Reunion des groupes politiques. 

A 11 h: 

- Expose introductif de M. Hallstein, president de 
la Commission de la C.E.E., sur le neuvieme 
rapport general de la Commission de la C.E.E. 
sur I' activite de la Communaute ; 

A 12 h: 

Reunion du Comite des presidents. 

A 15 h: 

- Rapport de M. Kapteyn sur les regles de concur
rence et la position de I' entreprise europeenne 
dans le cadre du Marche commun et de I' evo
lution economique mondiale ; 

Rapport de M. Berkhouwer sur I' application de 
I' article 119 du traite de la C.E.E. 

II avait ete prevu ensuite !'inscription du rapport 
de M. Hansen sur des propositions de directive 
et de decision concernant des problemes sanitaires 
lors de !'importation d' animaux et de viandes 
fraiches. 

Mais, sur ce rapport, comme sur celui de M. Lenz, 
qui etait inscrit ensuite, j' ai rec;u une lettre de M. 
le president Levi Sandri nous informant que M. 
Mansholt ne pourra, a son grand regret, participer 
a nos deliberations sur ces deux rapports. 

La Commission executive nous propose done de 
renvoyer la discussion de ces rapports a la reunion 
d'octobre. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 
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Les rapports de M. Hansen et de M. Lenz sont 
done retires de l'ordre du jour. 

11 reste, pour mercredi apres-midi, le rapport de 
M. Bernasconi sur la medecine du travail dans l'en
treprise dans le cadre des trois Communautes, et 
la fin de la discussion et le vote sur le rapport de 
M. Petre, comme nous l'avons decide il y a quelques 
instants. 

Jeudi 30 juin 

De 9 h a 10 h: 

Reunion des groupes politiques. 

A 10h: 

Presentation, par la Commission d'Euratom, du 
neuvieme rapport general de la Commission de 
la C.E.E.A. sur l'activite de la Communaute; 

Question orale n° 3 avec debat de M. Gaetano 
Martino, sur la declaration de presse du 28 avril 
1966 du president de la Commission d'Euratom ; 

Question orale n° 4 sans debat de M. Pedini sur 
la declaration a la presse faite le 28 avril 1966 
par M. Chatenet, president de la Commission 
d'Euratom; 

Rapport de M. Hougardy sur le premier pro
gramme indicatif pour la Communaute euro
peenne de I' energie atomique. 

Mais M: Hougardy m'a fait savoir qu'il ne pour
rait pas assister a la presente periode de la session. 
II est possible que, de ce fait, le renvoi de ce 
rapport soit demande et ordonne ; mais, pour !'ins
tant, nous I' a vans maintenu, en attendant la deci
sion de la commission competente. 

A 15h: 

- Rapport de M. De Winter sur le quatorzieme 
rapport general sur l'activite de la C.E.C.A. ; 

- Rapport de M. Baas sur certaines questions 
budgetaires et administratives decoulant du qua
torzieme rapport general de la C.E.C.A. et sur 
le taux de prelevement ; 

- Rapport de MM. Burgbacher et Arendt sur la 
necessite d'une politique charbonniere euro
peenne dans le cadre d'une politique commu
nautaire de I' energie ; 

- Rapport interimaire de M. Kriedemann sur l'etat 
des negociations dans le cadre du G.A. T. T. ; 

La commission du commerce exterieur a demande 
l'examen de ce dernier rapport au cours de la pre
sente periode de session et son inscription a I' ordre 
du jour de la seance du jeudi 30 juin. C' est la raison 
pour laquelle nous I' a vans inscrit. 

-------------------------------

Vendredi ]er juillet 

De 9 h a 11 h: 

Reunion des groupes politiques. 

A 11 h eta 15 h : 

- Rapport de M. Kapteyn sur le probleme de la 
stabilisation des marches mondiaux des matieres 
premieres; 

- Rapport de M. Mora sur la cooperation technique 
et culturelle dans le cadre de !'association C.E.E.
E.A.M.A.; 

- Rapport de M. van Hulst sur les activites de la 
Communaute europeenne de I' energie atomique 
en matiere d' aide aux pays en voie de develop
pement; 

- Rapport de M. Carcassonne sur les relations entre 
la C.E.C.A. et les pays africains et malgache 
associes; 

- Rapport de M. Briot sur une proposition de 
reglement portant modification du reglement 
n° 26 du Conseil ; 

Rapport de M. Carboni sur une proposition de 
directive relative a I' esterification des huiles 
d' olive a usage alimentaire ; 

Rapport de M. Naveau sur une proposition de 
reglement relative aux prelevements applicables 
aux melanges de cereales, de riz et de brisures 
de riz. 

11 a ete prevu eventuellement une seance le samedi 
matin 2 juillet avec I' ordre du jour suivant : 

A 10 h: 

Projet de rapport de M. Catroux a I' Assemblee 
consultative du Conseil de !'Europe sur I' acti
vite du Parlement europeen du 1 er mai 1965 
au 30 avril1966 ; 

Rapport de M. Charpentier sur un projet de 
budget supplementaire de la C.E.E. pour I' exer
cice 1966. 

Suivant l'etat d'avancement de nos travaux, il est 
possible toutefois que ces debats puissent avoir lieu 
vendredi. 

La parole est aM. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, je vou
drais vous demander de revoir, si cela est possible, 
I' ordre du jour de la seance de jeudi. II me semble 
que vous avez propose d'inscrire le rapport de M. 
Kriedemann a l'ordre du jour de la seance de jeudi. 
Or, ce jour-la, aucun representant de la Commission 
executive ne pourra assister aux debats, le Conseil 
devant egalement se reunir. S'il etait possible d~exa-
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miner ce rapport Ie vendredi, M. Rey pourrait etre 
present. 

M. le President.- La parole est aM. Pedini. 

M. Pedini, president de la commission du com
merce exterieur. - (I) Monsieur le President, nous 
apprecions beaucoup le souci de M. Levi Sandri 
d' assurer Ia presence de Ia Commission executive 
a Ia discussion du rapport sur les. negociations 
Kennedy. Je dois toutefois vous dire, Monsieur Ie 
President, que si cette modification de I' ordre du 
jour devait nuire au deroulement normal de nos 
travaux, nous ne verrions aucun inconvenient a dis
cuter ce rapport en !'absence de M. Rey. En effet, 
ce document a deja fait, en commission, I' objet d' am
pies echanges de vues auxquels M. Rey assistait. Le 
rapport n'a d'ailleurs d'autre but que de soutenir 
!'action menee par Ia Commission executive en vue 
de Ia reprise des negociations Kennedy. 

Sachant que !'absence de M. Rey est due aux tra
vaux de Ia Commission, on appreciera encore da
vantage Ie fait que I' on travaille en deux endroits 
differents a Ia realisation d'un meme objectif. 

Notre commission ne voit done pas d'objection 
a ce que l'ordre du jour soit adopte tel qu'il a ete 
prop~se. 

M. le President. - La_ parole est a M. Kriede
mann. 

M. Kriedemann.- (A) J'avais demande Ia parole 
avant d' a voir pu m' assurer que le president de la 
commission du commerce exterieur etait parmi nous. 
A ses declarations j'ajouterai que M. Rey a dit en 
rna presence qu'il souhaitait que le debat ait lieu 
jeudi parce qu'il croyait pouvoir etre a Strasbourg 
ce jour-la. 

II n'y a done, la non plus, aucune raison de mo
difier I' ordre du jour. 

M. le President. - Je regrette, monsieur Levi 
Sandri, mais la commission du commerce exterieur 
souhaite le maintien de ce de bat a I' ordre du jour 
de jeudi. Nous verrons a ce moment-la ce qu'il y 
aura lieu de decider. 

Mes chers collegues, il ne vous echappe pas que 
I' ordre des travaux qui vous est presente est extre
mement charge, que nous avons de nombreux rap
ports a discuter. II nous faudra mediter sur tous ces 
rapports et, surtout, envisager leur incidence sur I' au
dience du Parlement en Europe. 

J'aimerais, en outre, vous prier d'eviter de sieger 
trop · tard le soir ou en seance de nuit. J e serais done 
reconnaissant aux orateurs qui interviendront sur 
certains sujets, peut-etre moins importants que 
d' autres, de se fixer un temps de parole raisonnable 

et de s'efforcer de le respecter. Dans Ia mesure du 
possible, il faudrait eviter de sieger samedi matin. 

II n'y a pas d'opposition a !'ensemble du projet 
d'ordre des travaux ? .... 

Le projet d' ordre des travaux est adopte. 

10. Protection de la maternite 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de Mile Lulling, fait au nom 
de la commission sociale, sur le projet de recom
mandation de la Commission de Ia C.E.E. aux E:tats 
membres concernant la protection de Ia maternite 
(doc. 69). 

La parole est a Mile Lulling. 

Mile Lulling, rapporteur. - Monsieur le Presi
dent, mes chers collegues, j' ai l'honneur de pre
senter, au nom de Ia commission sociale, le rapport 
qu' elle a elabore sur un projet de recommandation 
de Ia Commission de Ia C.E.E. aux Etats membres, 
concernant la protection de Ia maternite. 

Au mois de janvier de cette annee, mon eminent 
collegue M. Troclet, president de la commission 
sociale, vous a presente le rapport sur un projet de 
recommandation relatif a Ia protection des jeunes. 
A cette occasion ~I a declare que le projet de recom
mandation sur Ia protection des jeunes etait un 
instrument extremement important, voire le plus im
portant que Ia Commission de la C.E.E. vous ait 
presente jusqu'ici dans le domaine de !'harmonisa
tion sociale, domaine dont nous ne cessons de de
plorer le retard par rapport aux progres de !'inte
gration europeenne dans d'autres secteurs. 

Ce qui est vrai pour le projet de recommandation 
relatif a Ia protection des jeunes vaut a plus forte 
raison pour le projet de recommandation concernant 
Ia protection de la maternite. Ce sont effectivement 
les problemes de I' emancipation de Ia femme, de 
la promotion des femmes, de !'integration des 
femmes dans Ia vie economique, politique et sociale 
de nos pays, qui sont a I'heure actuelle au premier 
plan des preoccupations des hommes et des femmes 
politiques; je n'ai qu'a rappeler le grand role qu'ont 
joue les problemes feminins dans Ia derniere cam
pagne presidentielle en France et !'attention que 
leur portent actuellement - et heureusement -
dans tous les pays, non plus seulement les organisa
tions feminines, mais les partis politiques, les nou
veaux regroupe~ents politiques, lEIS organisations · 
syndicales et d'autres mouvements. 

M. Franr;ois Mitterrand a declare recemment: Ia 
promotion feminine depend de I' evolution economi
que et sociale. Je crois que !'inverse est vrai aussi. 
L' evolution economique et sociale dependra de la 
promotion feminine, de la participation des femmes 
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a I' activite economique, surtout dans les pays du 
Marche commun. 

C' est en partant de cette consideration generale 
que votre commission sociale a etudie et analyse 
le projet de recommandation concernant la protec
tion de la maternite. 

Votre commission a tout d'abord constate que les 
legislations, dans la plupart de nos pays, ont pour 
effet de mal poser le probleme de la femme au 
travail. Ces legislations font en effet de la femme 
une protegee, en mettant en question ses forces 
physiques et ses capacites intellectuelles, en proce
dant par des interdictions qui nuisent a I' emploi des 
femmes, au lieu de se concentrer sur le seul, unique 
et veritable probleme de I' occupation des femmes, 
celui de la maternite. 

Votre commission a estime que la maternite, qui 
est une donnee normale et naturelle pendant une 
partie restreinte de !'existence d'une femme, exigeait 
une solution adequate. C' est en effet la seule pe
riode qui entraine dans le cadre de I' organisation 
actuelle du travail un double role pour la femme 
qui veut ou qui doit travailler en dehors de son 
foyer. 

V otre commission a souligne, dans cet ordre 
d'idees, que le partnership de l'homme et de la 
femme au travail est un droit, mais qu'il est aussi 
une necessite. C' est un droit parce que la femme, 
en tant que -citoyen, doit a voir le meme acces au 
travail que l'homme et la liberte d' exercer une pro
fession de son choix. C' est une necessite, parce que 
notre economie a besoin de main-d' oouvre. Vofre 
commission a procede a une analyse de I' evolution 
de I' emploi des femmes dans les pays du Marche 
commun. Elle est arrivee a la meme conclusion que 
la Commission de la C.E.E. dans son rapport sur les 
problemes de main-d'oouvre dans la Communaute 
en 1965, a savoir que pour faire face aux exi
gences de I' expansion economique et au desequilibre 
du marche de l'emploi, il est souhaitable d'appli
quer des mesures permettant notamment d'utiliser 
de fa~on plus complete les ressources potentielles de 
main-d'reuvre, les femmes en constituant les plus 
grandes dans nos pays. 

La protection de la maternite est, selon votre 
commission, le probleme le plus important pour 
lequel il importe d'imaginer rapidement des solu
tions nouvelles, si I' on veut assurer la participa
tion pleine et entiere des femmes a la vie econo
mique, si l'on veut reserver a la main-d'reuvre femi
nine une place dans la societe moderne en tenant 
compte de cette fonction eminemment sociale qu' est 
la maternite, fonction qui ne doit porter atteinte ni 
au principe du droit au travail garanti a chaque 
citoyen masculin ou feminin par la Constitution de 
nos Etats membres, ni au principe de l'egalite des 
chances et de traitement pour les femmes travail
leuses. 

Votre commission a estime que ces solutions de
vraient avoir pour effet que les femmes au travail 
n' aient plus I' air de se mettre dans leur tort chaque 
fois qu'elles ont un enfant. Nous sommes aussi 
d' avis que ces solutions ne devraient pas aboutir 
au remplacement de la famille vis-a-vis de !'enfant, 
mais qu' elles devraient plutot permettre aux femmes, 
evidemment avec le concours adequat des hommes, 
d' elever convenablement leurs enfants tout en res
tant dans Ie circuit_ de Ia vie economique et de re
prendre progressivement ou pleinement une activite 
professionnelle au moment Ie plus indique. 

En conclusion, votre commission a tenu a attirer 
!'attention sur le probleme fondamental de Ia pro
tection de Ia maternite qui, de I' avis de votre com
mission, n' est pas resolu par le projet de recomman
dation de Ia Commission de la C.E.E. Celui-ci n' a 
en effet d' autre ambition que de parvenir a une 
egalisation dans le progres des regles de protection 
de Ia maternite en vigueur dans les six Etats mem
bres du Marche commun. 

Je tiens a souligner tout de suite que cette pre-
- miere conclusion ne diminue en rien le tres grand 

merite qu'a Ia Commission de Ia C.E.E. en presen
tant ce projet de recommandation dont les travaux 
preparatoires se sont deroules dans le cadre du 
groupe paritaire central institue daz:!S le cadre de 
I' article 118 du traite de Rome, groupe paritaire 
central ou les representants des employeurs et des 
travailleurs ont retenu Ia protection de la maternite 
comme l'un des sujets pour une action d'harmoni
sation socia}e prioritaire. 

C' est ensuite un groupe tripartite comprenant des 
representants des employeurs, des travailleurs et des 
gouvernements, qui a examine le probleme de Ia 
protection de Ia maternite. 

Permettez-moi, Monsieur le President, d' ouvrir ici 
une parenthese pour souligner que cette methode 
de travail dans Ies groupes tripartis ou paritaires 
reste Ia plus valable pour promouvoir !'harmonisa
tion sociale pour laquelle le traite de Rome est si 
avare en dispositions concretes. 

Permettez-moi de dire ici, non pas en tant que 
rapporteur, mais en mon nom personnel, qu'il im
porte de vaincre Ies reticences de certains gouver
nements qui n' entendent plus colla borer dans les 
groupes tripartis institues ou a creer dans Ie cadre 
de I' article 118 du traite de Rome. 

En presentant, apres ses travaux preparatoires, 
son projet de recommandation pour une egalisation 
dans le progres des regles de protection de Ia ma
ternite, Ia Commission de Ia C.E.E. ne s' est toutefois 
pas bornee a proposer une egalisation de ce qui 
existe en matiere de protection de Ia maternite ; elle 
a insere dans son projet de recommandation quel
ques innovations originales qui pourront etre des 
elements d'un progres incontestable et qui vont dans 
Ia direction des solutions nouvelles faisant aux 
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femmes qui travaillent dans notre societe une place 
plus adequate. 

En analysant les differentes dispositions du projet 
de recommandation, votre commission s' est large
ment ihspiree de I' excellent avis de Ia commission 
de Ia protection sanitaire redige par Mme Gennai 
Tonietti, a qui je tiens a rendre hommage pour sa 
conception tres progressiste en Ia matiere. Je re
grette que Ia commission sociale n'ait pas pu suivre 
Ia commission de Ia protection sanitaire dans toutes 
ses propositions. 

En ce qui concerne I' article 1 du pro jet de recom
mandation, votre commission approuve Ia proposi
tion d' etendre le champ d' application de Ia protec
tion de Ia maternite a toutes les femmes exer~ant 
une activite salariee, sans distinction aucune des 
secteurs de profession ou d' occupation. 

A I'heure actuelle, Ia Belgique, Ia France, les Pays
Bas et mon propre pays, le grand-duche de Luxem
bourg, excluent du benefice des dispositions concer
nant Ia protection de Ia maternite les femmes qui 
travaillent a domicile ; Ia Belgique et le Luxembourg 
en excluent aussi les femmes qui travaillent dans 
I' agriculture. 

Cette situation illustre amplement !'importance du 
premier article de Ia recommandation de Ia Com
mission de Ia C.E.E., article que votre commission a 
Iegerement amende pour ecarter tout malentendu 
et pour assurer que I' application vaille vraiment 
pour toutes les femmes au travail, y compris celles 
qui travaillent dans I' administration publique. 

Dans son article 2, le projet de recommandation 
limite Ia duree du travail des femmes en etat de 
grossesse et des meres qui allaitent leur enfant a 
huit heures par jour. Votre commission est unanime
ment d'accord sur ce principe. La journee de h~it 
heures est Ia regie dans nos pays et ne constitue 
pas un privilege. Outre cette limitation a huit heures 
par jour, !'article 2 du projet de recommandation 
propose de n' admettre d' exception a cette regie 
que dans des conditions determinees, sans que Ia 
dun~e du travail puisse depasser neuf heures par 
jour. La commission de Ia protection sanitaire de ce 
Parlement s'est opposee a toute derogation. Votre 
commission sociale a cependant accepte cette dero
gation, considerant que !'interet reside dans Ia limita

, tion a une seule heure supplementaire, dans des con
ditions speciales, alors que le regime actuel dans Ia 
plupart des cas ne prevoit rien, ce qui permet aux 
employeurs de_ conclure que tout ce qui n' est pas 
defendu est admis. 

En revanche votre commission a amende I' autre 
disposition de I' article 2, qui stipule que Ia duree du 
travail dans une periode de deux semaines ne doit 
pas depasser 90 heures. 

D'accord avec Ia commission de Ia protection sani
taire, nous proposons 80 heures pour une periode de 

deux semaines. En effet, Ia semaine de 40 heures 
se generalise de plus en plus et a force de loi en 
France depuis 1936. Elle n'est done pas un privilege 
injustifie pour les femmes en etat de grossesse ou 
pour les meres qui allaitent leur enfant. 

La generalisation de Ia semaine de 40 heures pour 
les femmes et pour les hommes serait d' ailleurs 
une contribution utile a Ia solution de cette double 
charge incombant actuellement a Ia femme au tra
vail, parce que celle-d doit, selon Ia conception 
traditionnelle, executer les travaux menagers. La se
maine de 40 heures, pour l'homme et pour Ia femme, 
permettrait d' arriver a une division plus equitable 
du travail menager et de I' education des enfants, . 
en faisant assumer par le pere sa part de travail 
et de responsabilite dans ce domaine. 

L' article 3 du projet de recommandation propose 
d'accorder aux meres qui allaitent leur enfant un 
temps d'allaitement d'une heure. Cette proposition 
reste en-de~a de ce qui existe par exemple en 
Allemagne. Elle n' egalise done pas et ne tient pas , 
compte des exigences naturelles. D' ailleurs, !'Orga
nisation internationale du travail a recommande une 
heure et demie, ce qui a, avec d' autres raisons de
veloppees dans notre rapport, amene votre commis
sion a amender cet article dans ce sens. 

L' article 4 du pro jet de recommandation interdit 
le travail de nuit des femmes en etat de grossesse 
et des meres qui allaitent leur enfant. II admet ce
pendant des derogations jusqu' a 23 heures au plus 
tard et 5 heures au plus tot. 

La commission de Ia protection sanitaire s' est pro
noncee pour !'interdiction absolue du travail de nuit 
de ces femmes, interdiction prevue d' ailleurs dans Ia 
plupart de nos legislations nationales. 

V otre commission sociale a cependant admis no
tre principe de derogation en considerant, notam
ment, les particularites de certaines activites : par 
exemple, ouvreuses de theatre et de cinema pour 
lesquelles une interdiction nuirait aux possibilites 
d'emploi des femmes. Mais nous avons considere les 
limites de 23 heures et surtout de 5 heures du matin 
comme excessives. Notre amendement propose done 
22 heures au plus tard et 6 heures au plus tot, 
normes deja admises dans plusieurs conventions in
ternationales. 

L' article 5 du projet de recommandation enumere 
les cas dans lesquels il doit y a voir interdiction d' em
ploi des femmes en etat de grossesse et des meres 
qui allaitent. Cet article interdit aussi I' affectation 
de ces femmes a certains travaux qui mettent en 
danger Ia vie ou Ia sante de la mere et de I' enfant. 
Votre commission a accepte cet article sans modifi
cation. 

L' article 6 est tres important. II regie le conge de 
maternite pre- et postnatal. La Commission execu
tive propose 6 semaines de conge paye obligatoire 
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avant Ia date probable de I' accouchement, mais elle 
prevoit que cette periode pourrait etre reduite a 4 
semaines a Ia demande de Ia femme interessee et 
sur attestation medicale. 

La commission sanitaire a propose d' elargir ce 
conge prenatal de 6 a 8 semaines. Elle s' est, en plus, 
prononcee contre Ia reduction facultative a 4 se
maines. 

Votre commissiOn sociale ne peut pas accepter 
cette dernit~re disposition qui permettrait a Ia femme 
de reduire son conge prenatal a 4 semaines. Six se
maines de conge prenatal sont, en effet, un minimum 
indispensable, tant du point de vue physique que du 
point de vue psychique. Si votre commission sociale 
n' a pas sui vi I' avis de Ia commission sanitaire dans 
Ia proposition de prolonger le conge prenatal obli
gatbire a 8 semaines, c' est parce que !'interet de Ia 
proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. reside 
effectivement dans le fait de rendre obligatoires les 
6 semaines de conge prenatal, avec maintien du 
salaire moyen, alors qu'actuellement 1a plupart de 
nos legislations ne prevoient que 6 semaines facul
tatives avant I' accouchement et sans garantie du 
salaire moyen. 

C'est pour rallier tous les interesses a cette propo
sition tres valable, qui ne saurait bien sur etre une 
solution definitive adequate, mais une etape impor
tante vers une telle solution, que votre commission 
sociale a accepte Ia proposition de Ia Commission 
de Ia C.E.E. 

Le conge postnatal obligatoire propose par Ia 
Commission de Ia C.E.E. est de 8 semaines, ce qui 
correspond aux dispositions deja en vigueur dans 
certains pays, par exemple en Allemagne, en ltalie 
et aux Pays-Bas. 

V otre commission sociale a amende cette propo
sition en prevoyant, non pas 8 semaines, mais au 
moins 8 semaines, ce qui laisse Ia faculte a des 
gouvernements beaucoup plus progressistes d' aller 
au deJa de cette recommandation de 8 semaines. 

L' article 7 du projet de recommandation contient 
!'innovation Ia plus originale en prevoyant l'instau
ration d'un conge postnatal facultatif non remunere 
de duree limitee. La Commission de Ia C.E.E. pre
voit cependant que l'employeur peut invoquer des 
cas d'impossibilites, pour tenir compte, notamment, 
des problemes particuliers existant dans les petites 
entreprises. 

Le systeme du conge postnatal facultatif, etendu 
jusqu' a un an, fonctionne actuellement en Autriche, 
et ce, a Ia grande satisfaction et dans !'interet de 
tout le munde. 

Votre commission sociale n'ignore pas les argu
ments qui pourront etre invoques contre ce conge, 
qui doit etre considere comme une suspension 
d'activite mais qui, bien sur, ne met pas fin au 

----·--~-- ·~--- --·----

contrat de louage de service des femmes qui le de
mandent. 

Ces arguments peuvent paraitre valables dans une 
economie de profit. Votre commission considere ce
pendant qu'un systeme economique qui ne saurait 
s' adapter aux exigences de Ia fonction eminemment 
sociale et humaine qu' est Ia maternite ne fait plus 
ses preuves dans une epoque qui, d'une part, a be
soin de Ia main-d'reuvre feminine, mais qui, d'autre 
part, ne saura refuser a la femme son droit de tra
vailler, son droit d'exercer une profession de son 
choix, son droit de developper ainsi sa personnalite 
en dehors des travaux menagers et des soins a don
ner aux enfants. 

Voila pourquoi votre commissiOn a salue cette 
disposition, tout en estimant qu'il n'y a pas lieu 
d'introduire de restriction a Ia possibilite de deman
der un conge postnatal facultatif, restriction qui sem
ble exclusivement liee aux interets des employeurs. 
Nous avons amende dans ce sens le texte propose 
par la Commission de la C.E.E. 

L' article 8 du projet de recommandation propose 
rl'interdire le licenciement et le declassement d'•.me 
femme pendant la duree de sa grossesse et jusqu' a 
I' expiration de la huitieme semaine a pres le conge 
postnatal obligatoire. 

Votre commission s'est ralliee a !'avis de la com
mission de la protection sanitaire qui propose, non 
pas 8, mais 12 semaines. Nous avons en effet estime 
qu' en dehors de la charge physique et psychologique 
que constitue une maternite !'on ne devait pas encore 
faire planer sur la femme qui doit travailler pendant 
les premiers mois apres son accouchement le danger 
d'un licenciement eventuel. Farce que les premiers 
mois de Ia vie d'un enfant marquent son existence 
entiere, ce qui est prouve par des recherches scien
tifiques, nous avons estime qu'une protection ade
quate contre le licenciement coute beaucoup moins 
cher que les dommages qu'une mere tracassee par 
les soucis materiels ou autres qu' entraine un licen
ciement pourrait causer a son petit enfant. 

Nous avons meme estime que ceci n'est pas du 
sentimentalisme ou du feminisme depasse, mais 
du bon sens economique et social. Nous avons done 
propose de porter le delai de protection contre le 
licenciement a 12 semaines, tout en maintenant les 
derogations proposees par Ia Commission de la 
C.E.E., ceci contre !'avis de Ia commission Je la 
protection sanitaire. 

Je passerai plus rapidement sur les articles 9, 10, 
11, 12 et 13, qui concernent la securite sociale et 
notamment Ia protection economique, non pas parce 
qu'ils ne sont pas importants, mais parce que votre 
commission sociale n' a pas propose de modification 
au texte du projet de recommandation de Ia Com
mission de Ia C.E.E. Je tiens cependant a souligner 
surtout !'importance de !'article 9 qui prevoit qu'il 
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faut garantir aux femmes pendant le conge pre
et postnatal obligatoire une allocation correspondant 
au salaire moyen qu'elles percevaient anterieure
ment. 

En ce qui concerne I' article 10, votre commission 
regrette que I' allocation prevue pour les femmes qui 
doivent cesser leur activite pendant Ia grossesse, 
selon attestation medicale, ne represente que les 
deux tiers du salaire moyen. 

Nous avons deplore que, par cette disposition, on 
inflige, en fait, une punition a Ia femme qui, en 
raison de son etat, doit cesser le travail. Nous 
sommes d' avis que, pour les cas prevus dans cet 
article, l'integralite du revenu moyen devrait etre 
assuree partout ou le travailleur malade, masculin ou 
feminin, beneficie d'une allocation equivalant a 
son salaire ou a son traitement. Ceci ne pose pas de 
probleme. 

Les articles 11 et 12 du projet de recommanda
tion concernent I' allocation forfaitaire pour depenses 
en relation avec Ia grossesse et Ia naissance. Ces 
articles ont ete adoptes sans modifications par votre 
commission. 

Ceci vaut egalement pour les articles 13 et 14, 
qui ont cependant preoccupe certains membres de Ia 
commission sociale. Ces articles prevoient, en effet, 
d' etendre aux femmes des travailleurs independants 
le benefice des allocations forfaitaires pour les de
penses en relation a.vec Ia grossesse et pour les pres
tations medicales gratuites. 

Si certains membres de Ia commission sociale re
doutent les charges financieres que I' adoption de 
telles dispositions entraineraient pour les budgets 
nationaux, d' autres membres de votre commission 
ont estime que Ies depenses a Ia charge de l'Etat en 
faveur de Ia sante des meres et des enfants de
vraient etre reduites. 

Votre rapporteur sait que selon Ies convictions 
politiques, les priorites sont differentes. Mais tout 
honnete homme qui a Ie ca.mr a gauche ne devrait 
pas redouter les depenses de Ia collectivite nationale 
ou plus tard, peut-etre, de Ia collectivite europeenne, 
pour Ia protection de Ia maternite, qu'il s'agisse 
d'une travailleuse salariee ou independante. 

Personnellement je ne vois pas quelles autres 
depenses budgetaires pourraient pretendre a une 
plus grande priorite. En tout etat de cause, votre 
commission n' a pas propose de changer le libelle 
de cet article. 

Les articles 15 et 16 concernent Ia creation des 
chambres d' allaitement, des creches, des garderies 
d'enfants. Votre commission les a adoptees en les 
renfor9ant. 

L' article 17 est le plus court, mais il a provoque 
nos plus grandes discussions. II prevoit de ne pas 

mettre le paiement de toutes les prestations, en 
especes ou en nature, visees par Ia recommandation 
a Ia charge individuelle de l'employeur. Votre 
commission s' est finalement ralliee a cette concep
tion aprement defendue par son rapporteur, je dois 
le confesser, qui veut que ce soit Ia collectivite, et 
non pas les employeurs ou les travailleurs, meme 
pas par le biais des assurances sociales contribu
tives, qui assume les frais de Ia protection de Ia 
maternite. 

Le maintien du genre humain interesse tous les 
citoyens. II n'interesse pas les citoyens en tant 
qu' employeurs ou en tant que travailleurs, mais en 
tant que citoyens et, bien sur, en tant que contri
buables. 

D'ailleurs, faire supporter les frais de Ia protection 
de Ia maternite par I' employeur qui occupe Ia femme 
interessee pourrait nuire a I' emploi de Ia femme. 
L'employeur ~ura, comme c'est encore souvent le 
cas actuellement, tendance a embaucher le moins de 
femmes possible parce que ces femmes coiitent plus 
cher que les hommes. Faire supportiit les frais de 
Ia protection de Ia maternite par Ia collectivite, c' est
a-dire par tous les contribuables, serait done une 
contribution importante pour remedier a Ia discri
mination dans l'emploi et dans Ia profession dont 
Ies femmes sont encore a l'heure actuelle les victirnes 
dans nos pays. 

D'aucuns vont meme jusqu'a refuser aux femmes 
le droit au salaire egal parce qu' elles sont suscep
tibles d'avoir des enfants et que cette fonction 
requiert du temps et des forces, ce qui les empeche 
d' a voir le meme rendement au travail pendant une 
certaine periode. 

Ces conceptions surannees, qui constituent d'ail
leurs aujourd'hui un non-sens economique dange
reux, peuvent etre utilement combattus par Ia mise 
en pratique de I' article 17 de Ia recommandation de 
Ia Commission. 

L' article 18 du projet de recommandation con
cernant Ie respect des prescriptions sur Ia protec
tion de Ia maternite a ete adopte sans modification. 

Quant au dernier article, votre commission pro
pose que Ia Commission de Ia C.E.E. fasse rapport 
tous Ies deux ans, et non pas tous les trois ans 
comme propose, sur les mesures que les Etats 
membres auront adoptees apres notification de cette 
recommandation. 

Dans Ia proposition de resolution que votre com
mission soumet au Parlement, il est propose, en plus 
de I' appui au projet de recommandation, sous 
reserve des amendements que je viens d' expliquer, 
que Ia Commission de Ia C.E.E. dresse un inventaire 
complet des pratiques existant dans nos pays, qui 
s'opposent encore a !'integration des femmes dans 
I' activite economique. 
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II est propose en plus que la Commission de la 
C.E.E. prenne, en etroite collaboration avec les 
milieux interesses - nous entendons par la les em
ployeurs, les travailleurs, les gouvernements et 
meme les organisations feminines - des initiatives 
pour repenser fondamentalement le probleme de 
1' emploi des femmes, afin de preparer des .solutions 
nouvelles reservant a la femme au travail dans notre 
societe une place plus adequate, ne traitant plus la 
femme comme un etre fragile qu' on protege par des 
interdictions, mais la considerant comme un citoyen 
a part entiere mais qui a pendant une partie de sa 
vie une fonction et une responsabilite particulieres, 
a savoir la maternite. 

'C'est dans cet ordre d'idees, Mesdames, Mes
sieurs, et en insistant sur ces considerations, que 
j' ai l'honneur de vous proposer 1' adoption de Ia reso
lution et des amendements proposes par votre com
mission sociale. Un vote massif et, si poss-ible, una
nime, de ces propositions prouvera aux femmes qui 
constituent la majorite des citoyens de la Commu
naute, que .dans !'Europe integree, l'homme et Ia 
femme pourront etre des partenaires egaux dans le 
travail, dans Ia famille et dans Ia societe. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Mademoiselle, je vous felicite 
de votre remarquable rapport. II aura prouve que les 
femmes ont d' excellents defenseurs dans notre Par
lement. Nous ne pouvons que s'ouhaiter avec vous 
que 1' avenement de !'Europe favorise le progres de 
Ia, legislation sociale concernant Ia protection de Ia 
maternite. 

Dans Ia discussion generale, Ia parole est a 
M. Troclet. 

M. Troclet, president de la commission sociale. -
M. le President, Mesdames, chers collegues, j'inter
viens en qualite de president de Ia commission 
sociale, ainsi que le permet le reglement, sur ce 
probleme de Ia maternite. C' est en effet un des 
aspects du grave probleme de Ia femme salariee 
au travail. 

Nous avons eu Ia chance de compter Mile Lulling 
dans notre commission. Pour son premier rapport 
elle a ete chargee de nous presenter un document 
sur le projet de recommandation elabore par Ia 
Commission executive. 

Nous avons beneficie, pour etudier ce probleme, 
d'un premier rapport de Mme Gennai Tonietti, fait 
au nom de Ia commission de Ia protection sanitaire, 
ce qui nous a permis de nous livrer a un examen 
approfondi du projet de recommandation propose. 

Je me fais un devoir, en qualite de president de 
Ia commission sociale, de remercier Mme Gennai 
Tonietti, rapporteur de Ia commission de Ia pro- ' 
tection sanitaire, et de feliciter tres chaleureusement 

1t 

Mile Lulling pour le rapport oral et le remarquable 
rapport ecrit qu' elle nous a presentes et qui consti
tuent une etude complete du probleme. Lorsque 
Mile Lulling nous disait tout a l'heure qu'il s'agissait 
d'un rapport de Ia commission sociale, elle s'est 
exprimee avec beaucoup de modestie car elle a ete 
elle-meme, pour Ia commission sociale, un guide 
excellent et un expert des plus ecoutes. 

Mais je ne remplirais pas mon devoir si je ne 
felicitais egalement la Commission executive de 
nous avoir soumis ce projet de recommandation. 
C' est en effet « dans le cadre de !'harmonisation 
dans le progres », pour reprendre les termes du 
traite, un projet de recommandation particuliere
ment interessant et progressiste qui revet, comme le 
disait tout a l'heure Mile Lulling, une importance 
assez comparable a celle du projet de recommanda
tion propose par Ia Commission executive sur Ia 
protection des jeunes au travail. 

Apres Ia protection des jeunes au travail, nous 
abgrdons Ia protection des femmes au travail sous 
!'angle special et particulierement delicat de Ia ma
ternite. Nous aurons done ainsi, lorsque Ia Commis
sion executive aura revu le probleme a Ia lumiere 
des observations du Parlement, un instrument inter
national du plus haut interet qui contribuera de 
fa~on efficace a !'harmonisation des legislations so
dales dans ce domaine tres important, meme s'il 
est particulier et special. 

Cependant, M. le President Levi Sandri ne trou
vera pas presomptueux, je pense, de Ia part du porte
parole de Ia commission sociale, d' estimer que les 
amendements proposes ne constituent pas des ame
liorations suffisantes et meritent de Ia part de Ia 
Commission executive - tache qu' elle assumera, 
j' en suis certain - Ia plus vive attention avant que 
soit definitivement arrete le projet de recomman
dation. 

Je n'ai pas !'intention, Monsieur le President, apres 
le rapport ecrit et I' expose oral tres complets pre
sentes par Mile Lulling, de reprendre les differents 
amendements proposes par Ia commission sociale et 
suggeres aussi par Ia commission de Ia protection 
sanitaire, ni de revenir sur les dix-huit articles du 
projet de recommandation. Nous les avons etudies 
tres soigneusement, ainsi que vous avez pu vous 
en apercevoir en lisant le rapport ecrit et en ecou
tant I' expose oral. 

Mais je voudrais attirer tres brievement votre 
attention sur un point tres important. Nous n'avons 
pas eprouve le besoin de proposer de modifier par 
des amendements !'article 17. Pour rna part, je, consi
dere cet article comme fondamental, car il invite 
les Etats a organiser un systeme de compensation 
de telle sorte que les charges que represente Ia 
maternite pour les femmes travailleuses ne soient 
pas un .element discriminatoire en raison d'un meca
nisme de compensation, les employeurs ne devant 
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pas a voir' dit I' article 17' a supporter personnelle
ment les charges de la maternite. C' est la - a cote 
des originalites et des innovations du projet de 
recommandation - une mesure particulierement 
interessante et importante, de nature, je crois, a 
permettre a nos six pays de resoudre, definitivement 
je l'espere, le probleme de la femme au travail. 

II n'y a done pas d'amendement de notre com
mission a ce sujet, et je demande au Parlement de 
suivre sur ce point la Commission executive et a 
ne pas hesiter a approuver ces propositions. 

Je crois, au total, que ce projet de recommanda
tion constitue un progres considerable qui devra 
etre sui vi certainement d' autres progres. Tel sera, 
je crois, l'avis de la Commission executive, celui 
de la commission sociale, comme de tous ceux qui 
sont attaches au progres social en general et a la 
solution des problemes interessant la femme au 
travail, en particulier. 

Si cette premiere etape n' est pas encore suffisante 
aux yeux d'un theoricien ou d'un idealiste qui vou
drait arriver immediatement a une solution parfaite 
et complete, je crois neanmoins qu'il s'agit, dans 
!'ensemble, d'un pas en avant extremement inte
ressant. 

C' est pourquoi la commiSSIOn sociale de votre 
Parlement a approuve la proposition en y appor
tant les quelques modifications auxquelles je viens 
de faire allusion et qui ont ete commentees dans 
fe rapport ecrit et dans I' expose de Mile Lulling. 

La proposition de resolution, Mesdames, Mes
sieurs, comporte une phrase importante et tres gene
rale. Elle indique qu'il s' agit << d' eliminer tous les 
elements qui s' opposent a !'integration complete et 
sans discrimination de la femme dans I' activite eco
nomique de notre societe >>. 

Je crois que c'est la un res~me synthetique de 
l'objectif poursuivi par cette recommandation. C'est 
pourquoi je souhaite que le Parlement europeen 
soit unanime, comme sa commission sociale, pour 
adopter le projet de recommandation et les amen
dements qui vous sont proposes, et qu' ainsi la Com
mission executive puisse bientot promulger cette 
recommandation, qui doit entrainer nos six pays dans 
Ia voie de Ia justice sociale a I' egard des femmes 
travailleuses et resoudre un des aspects les plus 
difficiles du travail de Ia femme en protegeant la 
maternite. 

(A p plaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Miiller. 

M. Muller, au nom du groupe democrate-chrt?tien. 
- (A) Monsieur le President, l'honneur m'echoit de 
prendre position, au nom du groupe democrate
chretien, sur le rapport remarquable et riche d'in-

formations que Mile Lulling nous a presente. On 
mesure toute !'importance du probleme traite dans 
le projet de recommandation de la Commission de 
la C.E.E. quand on sait qu'a l'heure actuelle les 
femmes representent un tiers de la population 
active en Europe. Les chiffres se situent entre 25 °/o 
aux Pays-Bas, ou le pourcentage des femmes au 
travail est le plus bas, et 37 % environ en repu
blique federale d' Allemagne, pays qui, parmi les 
Etats membres, est celui ou ce pourcentage est le 
plus eleve. Par rapport au nombre total des femmes 
exeryant un emploi, celui des femmes mariees varie 
d'un Etat membre a l'autre; la proportion peut 
toutefois atteindre 50 %. 

Beaucoup d'indices montrent qu'a l'avenir les 
femmes au travail seront plus nombreuses encore. 
En 1965 deja, la Commission a dit dans son rapport 
sur la situation du marche de l'emploi qu'il etait 
indispensable de faire un meilleur usage des reserves 
de main-d' amvre feminine, etant donne que les pos
sibilites pour un Etat membre de trouver des tra
vailleurs dans un autre Etat membre s' amenuisaient 
sans cesse. 

L' examen de ce probleme conduit evidemment 
a se demander quelle position la societe devrait 
adopter en principe a I' egard du travail de la femme 
mariee, en particulier pendant la periode de mater
nite. Le rapport fait a plusieurs reprises etat de la 
necessite d' elaborer de nouvelles propositions ade
quates ; je me refere, par exemple, au paragraphe 6 
et au paragraphe 31. Dans ce paragraphe le rappor
teur deplore que cette recommandation de la Com
mission ne repose, elle aussi, que sur des solutions 
partielles. 

II existe - pour developper quelque peu encore 
le sujet - une solution radicale au probleme de la 
femme et de la mere au travail. Cette solution, qui 
a ete trouvee dans les Etats a regime dictatorial, 
est celle-ci : l'Etat prend s,oin des enfants afin que 
les meres restent a la disposition de I' appareil de 
production. Nul besoin dans ces pays de se saucier 
exagerement de la protection de la maternite. Des 
que I' accouchee est, du seul point de vue medical, 
consideree comme retablie, elle peut etre reintegree 
dans le processus du travail parce que l'Etat lui 
epargne le souci d' elever ses enfants. 

Sans mentionner une solution qui, de I' avis de 
nous tous, est erronee et contraire a la dignite 
humaine, le rapport s' en montre cependant nette
ment adversaire en demandant, au paragraphe 6, 
que I' on arrete des mesures qui permettent aux 
femmes << d' elever convenablement leurs enfants, 
tout en restant dans le circuit de Ia vie economique 
et de reprendre, progressivement ou pleinement, 
une activite professionnelle au moment le plus in
clique>>. En d'autres termes, les enfants doivent etre 
eleves par leur mere. Nous savons, et les hommes 
de science sont aujourd'hui formels sur ce point, 
que la vie d'un etre humain est tout entiere marquee 
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par le fait que des sa plus tendre enfance il ait, 
ou non, connu Ia chaleur de !'amour maternel, qu'ii 
ait, ou non, pu chercher refuge aupres de sa mere 
et de sa famille. 

Bien qu'il soit dit dans le rapport qu'en ce mo
ment il n'incombe pas a Ia commission sociale de 
rechercher des solutions definitives, je ferai remar
quer que tout ne rentrera dans l'ordre que lorsque 
les milieux economiques auront eux aussi reconnu 
que Ia famille constitue Ia cellule de base de Ia 
societe et de l'Etat. Cet objectif ne sera atteint 
que lorsque les salaires seront adaptes aux neces
sites de Ia famille, c' est-a-dire, lorsque le pere de 
famille gagnera suffisamment pour entretenir decem
ment sa famille et faire eduquer convenablement 
ses enfants, sans que son epouse doive y contribuer 
par son travail. Dans Ia plupart des cas, les femmes 
mariees et les meres de famille, et meme celles 
dont les enfants sont en bas age, n' exercent pas 
un emploi dans le seul but de se procurer un revenu 
supplementaire qui leur permette d' acheter sinon 
des produits de luxe, du moins des biens qui ne 
sont plus de premiere necessite. Le plus souvent, 
Ia femme mariee, surtout lorsqu' elle est mere de 
petits enfants, travaille parce qu' elle desire assurer 
a sa famille une existence decente, Ia loger dans 
une habitation suffisamment spacieuse, par exemple, 
ou encore acquerir une maison n§pondant a ses 
besoins ; par son travail elle cherche a contribuer 
a ces depenses. 

C' est ce qui ressort clairement du paragraphe 11 
du rapport qui donne les resultats d'une enquete 
faite sur les motifs qu'invoquent les femmes pour 
prendre un emploi. II en resulte tres clairement que 
Ia femme exerce une profession avant tout pour 
acquerir le supplement de revenu necessaire. L'aveu 
de vouloir utiliser ce revenu supplementaire a des 
achats a credit ne figure qu' en dernier lieu sur Ia 
liste des motifs invoques. 

Le groupe democrate-chretien souhaite que Ia 
Commission tienne compte des modifications pro
posees dans le rapport que Mile Lulling a presente 
au nom de Ia commission sociale afin que se de
gagent mieux encore les objectifs poursuivis par le 
Parlement et Ia Commission : une harmonisation, 
une uniformisation meme des reglementations na
tionales dans Ia voie du progres. . 

Le groupe democrate-chretien se fe!icite de ce 
que tous les Etats membres, meme ceux dont Ia 
legislation est deja tres avancee, peuvent trouver 
dans Ia recommandation dont nous sommes saisis 
des elements nouveaux dont !'importance sur le plan 
social ne peut etre sous-estimee. Un nouveau pas 
est ainsi fait sur Ia voie de !'harmonisation sociale 
qui accuse un certain retard par rapport a !'harmo
nisation economique. C'est pour cette raison egale
ment que le groupe democrate-chretien approuve 
le rapport de Ia commission sociale. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Gerlach. 

M. Gerlach, au nom du groupe socialiste. - (A) 
Monsieur le President, vous nous avez demande 
de limiter notre temps de parole et c'est bien volon
tiers que j' abregerai mon discours. Sinon, encore 
sous !'impression de I' excellent rapport de Mile 
Lulling - je I' en remercie et lui en fais compli
ment - on serait tente de vous proposer de 
debattre Ia question de savoir s'il ne nous faudrait 
pas aussi une loi sur Ia protection de Ia paternite. 
Mais ceci est une remarque personnelle qui n'a 
d'autre but que de vous derider quelque peu. 

(Sourires) 

Pour le groupe socialiste, Ia recommandation de 
Ia Commission de Ia C.E.E. sur Ia protection de 
Ia maternite n'est qu'un premier pas vers !'amelio
ration de Ia situation des meres au travail. Dans 
ses considerations generales, Mile Lulling a parfai
tement decrit Ia situation. Elle a montre, dans son 
rapport, le fardeau qui, sur le lieu de travail, pese 
sur les femmes en etat de grossesse et sur les meres 
qui allaitent leur enfant. Dans son expose oral, 
Mile Lulling a donne davantage de precisions encore 
de sorte que je puis me dispenser de souligner l'un 
ou !'autre aspect particulier. 

L'importance que revet Ia promulgation d'une 
loi sur Ia protection de Ia maternite ressort d' autre 
part de certains chiffres statistiques qui montrent 
qu' en republique federale d' Allemagne Ia moitie des 
femmes au travail est mariee. Dans trois categories 
professionnelles comptant au total 2,2 millions de 
femmes, Ia proportion des femmes mariees depasse 
60 °/o. Ce sont des chiffres qui parlent et dont il faut 
tenir compte ; ils completent ceux que M. Miiller a 
cites il y a quelques instants. 

Dans Ia Communaute, les legislations nationales 
reservent a Ia protection de Ia maternite une place 
plus ou moins grande selon les pays. Elles prevoient 
par exemple des periodes plus ou moins longues 
avant et apres Ia naissance, !'interdiction du travail 
a Ia chaine et a Ia tache - dans certains cas, ces 
notions ne repondent pas a Ia meme definition -
!'interdiction du travail de nuit, !'octroi de conges 
de maternite, des garanties contre le licenciement, 
etc. 

Comme je l'ai dit, nous ne considerons Ia recom
mandation que comme un minimum et cela, entre 
autres, parce que Ia legislation de certains Etats 
membres assure Ia protection de Ia mere au travail 
d'une fayon bien plus efficace. Nous esperons que 
les Etats membres dont Ia legislation accuse un 
retard par rapport a Ia recommandation auront au 
moins a creur de le combler en alignant leurs dispo
sitions sur celles recommandees par Ia Commission. 

Nous aurions aime - Mile Lulling l'a deja dit
qu'a l'instar de Ia loi autrichienne sur Ia protection 
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de Ia maternite, Ia recommandation de Ia Commis
sion eut prevu un conge de maternite - Ia protec
tion de Ia maternite apres I' accouchement - au 
cours duquel l'interessee serait remuneree comme 
elle l'est en Autriche. Nous estimons en effet que Ia 
protection de Ia maternite implique egalement Ia 
protection du nouveau-ne. C' est a juste titre que 
I' on a dit que c' est au cours des premiers mois de 
son existence qu'un enfant a le plus besoin de sa 
mere. Soigner, nourrir, garder et proteger un enfant 
sont des taches qui incombent a Ia mere. Au cours 
des premiers mois, elle devrait pouvoir se consacrer 
entierement a son enfant sans avoir des soucis 
d'argent. 

Nous approuvons Ia recommandation de Ia Com
mission et Ies modifications proposees par Ia com
mission sociale ainsi que la proposition de resolu
tion qui fait suite au rapport de Mile Lulling. Nous 
insistons cependant sur Ie fait que pour nous, Ia 
recommandation ne constitue qu'une mesure mini
male et un premier pas vers !'harmonisation des 
legislations des Etats membres en matiere d~ pro
tection de Ia maternite. Nous esperons que rien 
ne sera neglige pour ameliorer, du point de vue 
social, Ia situation des meres au travail et d'assurer 
leur protection ainsi que celle de leurs enfants. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dittrich. 

M. Dittrich, president de la commission de la 
protection sanitaire. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, en tant que president de Ia 
commission de Ia protection sanitaire, je tiens a 
feliciter chaleureusement Mile Lulling pour son rap
port. Notre commissioQ_ a pu contribuer a sa redac
tion grace, en particulier, aux travaux de Mme 
Gennai Tonietti. Nous sommes heureux que Ia com
mission sociale ait pu prendre plusieurs de nos sug
gestions en consideration. Nous regrettons cepen
dant que le rapport de Mile Lulling ne concorde 
pas avec certaines des propositions que nous avons 
faites. 

Je voudrais tout d'abord revenir aux declarations 
de I' orateur qui m' a precede. La disposition du 
paragraphe 5 a) est Ia suivante : 

« 5. a) lnterdire !'affectation des femmes en 
etat de grossesse et des meres qui allaitent leur 
enfant a des travaux qui mettent en danger Ia 
vie ou Ia sante de Ia mere ou de I' enfant en pre
voyant Ia faculte, dans des cas individuels non 
expressement prevus par Ia legislation, de faire 
constater medicalement !'existence d'un tel dan
ger.» 

Je presume que l'on entend par Ia interdire ega
lement, en principe, le travail a Ia tache et le travail 

a la chaine, bien que cela n' ait pas ete dit expressis 
verbis. 

La commission de Ia protection sanitaire avait 
propose que Ia duree du travail des femmes en 
etat de grossesse et des meres qui allaitent leur 
enfant soit limitee a 8 heures par jour et a 80 heures 
par periode de deux semaines. Ce faisant, Ia com
mission avait surtout considere le probleme sous 
!'angle de la sauvegarde de la sante. Nous regret
tons que cette disposition n' ait pas ete reprise. 

La commission de Ia protection sanitaire aurait 
aime que le rapport eut en principe interdit le tra
vail de nuit pour les femmes en question. Nous 
estimons en effet que dans ce cas il importe peu de 
savoir que le travail a executer n' est pas penible 
ou meme Ieger - c'est ce que l'on vient de dire 
a propos du travail de l'ouvreuse - mais qu'il faut 
plutot considerer Ies choses d'une fa~on generale 
pour en arriver a Ia conclusion que le travail de 
nuit peut etre prejudiciable a Ia sante des femmes 
en etat de grossesse ou allaitant leur enfant. Le seul 
fait que ce travail peut, le cas echeant, presenter 
un danger devrait etre suffisant pour que nous pre
conisions en ce qui les concerne une interdiction 
du travail de nuit. 

Je n'approfondirai pas cette question maintenant. 
La commission de Ia protection sanitaire etait d' avis 
que Ia femme devait cesser de travailler au moins 
a partir de Ia huitieme semaine precedant la date 
probable de I' accouchement. La commission sociale 
a estime qu'il fallait s'en tenir a six semaines, que 
six semaines etaient suffisantes. 

J'ai seulement voulu relever les quelques points 
a propos desquels le rapport s' est ecarte des pro
positions de notre commission. La commission de 
Ia protection sanitaire etait d' autre part d' avis que le 
rapport de Ia Commission executive devait etre 
etabli tous les ans. Mais je me rends compte des 
difficultes que cette suggestion pourrait susciter. 
Prendre Ia moyenne entre le delai de trois ans pro
pose par Ia Commission de Ia C.E.E. et celui d'un 
an propose par Ia commission de Ia protection sani
taire est sans doute Ia solution Ia meilleure. Nous 
esperons que ces rapports sur les resultats obtenus 
dans les differents pays pourront etre examines a 
temps et que grace a ces renseignements il sera 
possible d'assurer convenablement Ia protection des 
femmes enceintes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Levi 
Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, parmi les travaux effectues en vue d'ac
querir une connaissance toujours plus grande des 
regles en vigueur dans les six pays de Ia Commu-
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naute en matiere sociale, Ia Commission de Ia C.E.E. 
a cru bon de porter un interet particulier aux regles 
concernant Ia protection de Ia maternite. 

L' etude de cette matiere a mis en lumiere un 
certain nombre de disparites existant dans les legis
lations des :Etats membres et c' est pourquoi Ia Com
mission a acquis Ia conviction, partagee d' ailleurs 
par de norhbreux milieux, gouvernements, chefs 
d'entreprises et travailleurs, qu'il etait necessaire 
d' entreprendre une action dans le cadre des articles 
117 et 118 du traite, en relation avec les responsa
bilites qui incombent a Ia Commission, afin que 
tous les :Etats membres fassent, au cours des pro
chaines annees, des efforts en vue de parvenir a 
une egalisation dans le progres des regles destinees 
a assurer Ia protection de Ia maternite. 

La recommandation que Ia Commission se pro
pose d' adresser aux Etats membres n' est certes pas 
I' etape finale de son action dans ce domaine, mais 
represente Ia conclusion des premiers travaux qu' elle 
a entrepris. 

Qu'il me soit permis de remercier le Parlement, 
Ia commission sociale et Ia commission de Ia pro
tection sanitaire de l'avis qu'ils ont emis sur le pro
jet de Ia Commission et de !'attention qu'ils ont 
accordee a ce projet. 

Mes remerciements s'adressent plus particuliere
ment a Mile Lulling, que je tiens egalement a feli
citer vivement de son rapport tres fouille. Elle a 
bien mis en lumiere tous les problemes que pose 
Ia protection de Ia maternite. Je suis heureux de 
constater que les principes qui sont a Ia base du 
rapport de Mile Lulling sont les memes que ceux 
dont Ia Commission s'est inspiree pour elaborer 
son projet de recommandation. 

Je remercie egalement Mme Gennai Tonietti de sa 
contribution aux travaux de Ia commission de Ia 
protection sanitaire ainsi que MM. Troclet, Muller, 
Dittrich et Gerlach pour leurs interventions au cours 
de cette seance. 

Lorsqu' elle a examine le projet dont nous discu
tons, Ia Commission s' est surtout preoccupee d' as
surer, dans le cadre d'une politique sociale moderne, 
Ia protection economique, sanitaire et juridique in
dispensable de cette categorie de personnes qui va 
sans cesse croissant (les chiffres cites dans le rapport 
de Mile Lulling et les autres chiffres qui ont ete 
rappeles au cours de Ia discussion de ce jour sont 
particulierement significatifs a cet egard) et qui est 
constituee par les meres au travail, sans pour autant 
en trainer de nouvelles difficultes pour I' acces de Ia 
femme au travail. 

C' est pour ce motif que le projet de recomman
dation prevoit des dispositions visant a garantir Ia 
·protection necessaire sans que les charges finan
cieres qui en decoulent soient supportees directe-

ment par l'employeur. Je souscris sur ce point aux 
considerations que M. Troclet vient d' exposer. 

Dans ce contexte, Ia Commission a prevu d'intro
duire dans le projet de recommandation des disposi
tions visant a faciliter !'integration de Ia mere dans 
le processus de travail sans, bien entendu, qu'il soit 
porte prejudice a sa sante ou a Ia sante de I' enfant. 
C' est dans cet esprit qu' ont ete introduites par 
exemple les dispositions concernant Ia duree du 
travail et !'interdiction du travail de nuit. 

Je m'arreterai brievement sur ces deux problemes, 
car sur ceux-ci le point de vue de Ia Commission 
diverge quelque peu de celui de Ia commission 
sociale, qui est appuye par celui de Ia commission 
de Ia protection sanitaire. Mais je ne traiterai pas 
d'autres questions sur lesquelles les vues de Ia Com
mission et celles qui sont exposees dans le rapport 
de Mile Lulling concordent. 

En ce qui concerne Ia duree du travail, Ia Com
mission pense que les lirnites fixees de maniere 
rigide a 8 heures par jour et a 80 heures pour deux 
semaines, comme le propose precisement le rapport 
de Mlle Lulling, outre qu' elles constituent en I' etat 
actuel des choses un obstacle a !'insertion de Ia 
main-d'reuvre feminine dans le processus de travail, 
pourraient etre techniquement inapplicables dans 
certains secteurs. C' est le cas par exemple du sec
teur textile. C' est pourquoi nous avons pense a 
fixer a 90 heures Ia duree du travail pour deux 
semaines ; c' est - je tiens a le dire - une limite 
qui marque deja un progres sensible par rapport 
aux regles actuellement en vigueur dans les diffe
rents pays. Puisqu'il est vrai que, dans certains pays, 
Ia limite est fixee a 40 heures par semaine, mais 
qu'il est vrai egalement que ces limites comportent 
un assez grand nombre d' exceptions sans limitation 
aucune pour le maximum d'heures, Ia limite que 
nous avons fixee a 90 heures pour deux semaines 
devrait etre en definitive une limite absolue. C' est 
pourquoi j' estime que notre proposition, qui tient 
compte des exigences des differentes branches de 
production et surtout de ces branches de produc
tion qui emploient beaucoup de main-d' reuvre femi
nine, marque egalement un progres notable sur Ia 
situation actuelle. 

Une autre disposition de Ia recommandation a 
I' egard de laquelle la commission sociale a emis 
des reserves et a propose des amendements est 
celle qui concerne !'interdiction du travail de nuit. 
Je tiens a preciser a ce propos que la reglementa
tion proposee constitue un progres du point de vue 
social par rapport aux legislations en vigueur, etant 
donne qu'elle interdit le travail de nuit et n'admet 
des derogations que dans des limites bien deter
minees. Alors qu' actuellement les derogations qui 
sont prevues par toutes les legislations ne com
portent aucune limite, notre projet prevoit des limi
tations precises. Par exemple, pour les equipes de 
travail auxquelles on a recours dans certains sec-
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teurs industriels, le travail ne doit etre effectue ni 
avant 5 heures le matin ni apres 23 heures le soir. 

D' autre part, je pense que la proposition que 
nous avons faite dans notre recommandation tient 
compte de la necessite qui se fait de plus en plus 
sentir dans les differents secteurs de l'industrie d'un 
travail en deux equipes joumalieres qui, s'il debute 
a 5 heures et se termine chaque jour a 14 heures, 
peut permettre une pause d'une heure. Si l'on devait 
commencer a 6 heures pour terminer a 14 heures, 
il ne pourrait y avoir aucune pause. 

Monsieur le President, a la lumiere du debat 
d' aujourd'hui et des suggestions qui ont ete for
mulees et exposees surtout par Mile Lulling, par 
M. Troclet et par le president de la commission 
de la protection sanitaire, je propose de reexaminer 
les problemes qui ont ete souleves, en tenant 
compte egalement des observations que le Comite 
economique et social devra presenter. 

Qu'il me soit permis de conclure en remerciant 
a nouveau le Parlement, la commission sociale, la 
commission de la protection sanitaire et en parti
culier Mile Lulling de l'aide precieuse qu'ils ont 
apportee a notre Commission dans 1' elaboration de 
cette recommandation qui presentera, comme M. 
Troclet l'a souligne a juste titre, un progres consi
derable dans la voie de !'harmonisation des legisla
tions de nos pays, dans un domaine aussi delicat, 
aussi important par ses implications humaines, que 
celui de la protection des meres au travail. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, M. Levi 
Sandri. 

Mile le Rapporteur souhaite-t-elle ajouter quel
ques mots de conclusion ? 

Mile Lulling, rapporteur. - Etant donne 1' ordre 
du jour tres charge de nos travaux, je me bornerai, 
Monsieur le President, a remercier tous ceux qui 
sont intervenus dans ce debat. 

Au president de la commission de Ia protection 
sanitaire, je voudrais dire mon regret de n' a voir pu 
suivre toutes les suggestions faites par Ia commis
sion. Mais apres !'intervention de M. Levi Sandri, 
il comprendra que la commission sociale s' est efforcee 
de trouver un moyen terme et d' etre le plus realiste 
possible. Nous avons cru que, de cette maniere, 
nous pourrions mieux servir !'interet des femmes 
dont nous nous occupons en ce moment. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? 

Je mets aux voix le proposition de resolution. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur le projet de recommandation de Ia Commission 
de Ia C.E.E. aux Etats membres concernant Ia protection de Ia matemite 

Le Parlement europeen, 

- consulte par la Commission de la C.E.E., 

- vu le projet de recommandation de la Commission de Ia C.E.E. concernant Ia pro-
tection de la maternite (doc. 122-II, 1965-1966), 

- vu le rapport de sa commission sociale presente par Mile A. Lulling, ainsi que 1' avis 
de sa commission de la protection sanitaire, presente par Mme Gennai-Tonietti 
(doc. 69); 

1. Apprecie que la Commission de la C.E.E., en s'appuyant sur les articles 117, 
118 et 155 du traite, recommande aux :Etats membres certaines mesures communes 
qui tendent a egaliser dans le progres les differentes reglementations protectrices de 
la maternite en vigueur dans Ia Communaute ; 

2. Considere que cette initiative d' egalisation dans le progres ne constitue qu'une 
premiere etape sur la voie d'une reglementation plus avancee qui devrait s'orienter 
vers des solutions nouvelles, faisant une place plus adequate a Ia femme au travail 
et eliminant toute entrave a son acces a 1' emploi, a ses droits a une egalite de traite
ment en matiere de conditions d'emploi et de carriere, ainsi qu'a sa pleine integration 
dans la societe ; 
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3. Souhaite que Ia Commission de Ia C.E.E., dans le but de promouvoir des solu
tions plus adequates aux problemes du travail feminin dans un monde modeme en 
pleine evolution, dresse, d'une part, un inventaire complet, des pratiques existantes 
qui, sur les plans social, humain, moral et juridique s'opposent a !'integration complete 
et sans discrimination de Ia femme dans I' activite economique de notre societe et 
prenne, d'autre part, en etroite collaboration avec tous les milieux interesses des ini
tiatives tendant a repenser fondamentalement le probleme de I' emploi des femmes 
pendant Ia periode de Ia matemite, sans pour cela nuire par une protection inadequate 
a I' emploi des femmes en general ; 

- 4. Souscrit au projet de recommandation qui lui est soumis sous reserve de ces 
considerations generales et des observations formulees dans le rapport de sa commis
sion sociale (doc. 69) ainsi que des modifications proposees ci-apres, qu'il invite Ia 
Commission de Ia C.E.E. a prendre en consideration ; 

5. Invite son president a transmettre a Ia Commission de Ia C.E.E. Ia presente 
resolution ainsi que le rapport auquel elle fait suite. 

Projet de recommandation de Ia Commission de Ia 
C.E.E. aux ll:tats membres concernant Ia protection 

de Ia matemite 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

Expose des motifs 

Dans Ia mise en amvre de Ia politique sociale 
de Ia Communaute, specialement pour atteindre les 
objectifs vises a I' article 117 du traite, Ia Commis
sion considere, dans le cadre de Ia responsabilite que 
lui confere I' article 118, qu'il convient d' accorder 
une attention particuliere aux regles de protection 
de Ia maternite en vigueur dans les six Etats mem
bres de Ia C.E.E. 

La protection de Ia maternite n'a pas atteint 
le meme niveau dans tous les Etats membres. La 
Commission estime qu'un effort devrait etre fait 
dans chaque pays afin de parvenir, au cours des pro
chaines annees, a une egalisation dans le progres. 

La matiere releve principalement du droit du 
travail ; elle est toutefois egalement liee a Ia securite 
sociale, a Ia prevoyance, a I' assistance, a !'hygiene 
du travail et a Ia sante publique. Pour cette raison, 
Ia Commission est d' avis que les efforts en vue 
d' egaliser dans le progres Ia protection de Ia mater
nite ne peuvent etre entrepris separement, mais que 
tous les problemes doivent etre integres dans une 
vue d' ensemble de Ia matiere. Pour cette raison, Ia 
recommandation que Ia Commission adresse aux 
Etats membres se refere a des aspects qui, bien 
que faisant I' objet dans les differents Etats mem
bres de reglementations separees, concement un 
probleme unique, celui de Ia protection de Ia mater
nite. 

Sans prejuger du caractere de generalite de Ia 
protection de Ia maternite, I' ensemble des normes 
proposees dans Ia presente recommandation ne 
s' applique qu' aux travailleuses salariees indepen-

damment du type d' activite qu' elles exercent et des 
qualifications du rapport qui les lie a leur employeur. 
Toutefois, certaines dispositions devraient etre reo
dues applicables a I' egard des femmes en chomage 
et des femmes des travailleurs independants qui 
participent elles-memes a I' activite professionnelle 
de leur mari. 

Le maintien du contrat de travail avec tous ses 
effets juridiques et avantages sociaux pendant les 
absences a I' occasion de Ia matemite, les interdic
tions d'emploi, ainsi qu'une limitation rigide de •Ia 
duree du travail et enfin Ia securite economique assu
ree aux salariees pendant Ia periode de maternite 
soot les problemes fondamentaux auxquels Ia Com
mission a accorde un interet particulier. Tenant 
compte en outre de Ia recommandation adoptee a 
Geneve en juin 1965, lors de Ia Conference intema
tionale du travail, sur les problemes concernant 
I' emploi des femmes ayant des responsabilites fami
liales, Ia Commission considere opportun que le droit · 
a un conge facultatif postnatal soit garanti aux 
femmes qui ne se trouvent pas en mesure de re
prendre immediatement leur emploi. 

La Commission est enfin d' avis que I' egalisation 
dans le progres des reglementations protectrices de 
Ia maternite doit etre realisee en evitant que I' adop
tion des mesures recommandees, du fait qu' elles 
comportent des charges supplementaires, entraine 
de nouvelles difficultes pour I' acces de Ia femme 
au travail. Partant, Ia Commission estime que le 
financement d'une protection qui incombe a Ia so
ciete dans son ensemble, ne doit pas peser sur I' em
ployeur mais doit etre supporte par Ia collectivite. 

RECOMMANDATION 

Pour ces motifs, et en vertu des dispositions 
du traite instituant Ia Communaute economique 
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europeenne et notamment des articles 117, 118 et 
155, Ia Commission, apres consultation du Parlement 
europeen et du Comite economique et social, re
commande aux Etats membres, sans prejudice des 
dispositions nationales plus favorables, de prendre 
les dispositions necessaires en vue d' assurer Ia reali
sation progressive des objectifs suivants : 

A. Champ d'application 

1. Appliquer les dispositions sur la protection de 
Ia maternite a toutes les femmes exer~ant une acti
vite salariee, en y incluant notamment les travail
leuses a domicile, so us reserve d' adapter les dispo
sitions qui ne leur seraient pas directement appli
cables, etant entendu que des mesures analogues 
seront prises dans !'administration publique. 

B. Reglementation de J'emploi 

1. Conditions de travail 

2. Limiter Ia duree du travail des femmes en etat 
de grossesse et des meres qui allaitent leur enfant 
a 8 heures par jour et n' admettre d' exception a cette 
regie que dans des conditions determimSes par la 
legislation et sans que la duree du travail puisse 
depasser 9 heures par jour. La duree du travail, dans 
une periode de 2 semaines, ne doit pas depasser 
normalement la limite maximum de 80 heures. 

3. Accorder aux meres qui allaitent leur enfant 
un temps d'allaitement d'au moins 90 minutes au 
total dans le cours d'une journee normale de travail: 
ce temps sera considere comme temps de travail et 
ne pourra entrainer de perte de salaire. 

4. Interdire le travail de nuit des femmes en etat 
de grossesse et des meres qui allaitent leur enfant 
en fixant cependant dans la legislation les moda
lites des derogations a cette regie qui se reveleraient 
necessaires pour certaines activites et des situations 
particulieres et n' admettraient ces derogations que 
jusqu'a 22 heures au plus tard eta partir de 6 heures 
au plus t6t. 

II. Interdictions d' emploi 

5. a) Interdire !'affectation des femmes en etat 
de grossesse et des meres qui allaitent leur enfant 
a des travaux qui mettent en danger Ia vie ou la 
sante de Ia mere ou de l' enfant en prevoyant Ia 
faculte, dans des cas· individuels non expressement 
prevus par la legislation, de faire constater medica
lement !'existence d'un tel danger; 

b) Accorder Ia meme protection aux femmes 
qui, d' a pres une attestation medicale, ne peuvent, 

pendant les six mois qui suivent l' accouchement, 
reprendre sans danger certains travaux ; 

c) Obliger l'employeur a donner, dans le cas 
ou !'application du principe enonce ci-dessus l'exige, 
une autre affectation aux femmes en etat de gros
sesse et aux meres qui allaitent leur enfant ainsi 
qu'aux femmes protegees par Ia disposition sub b), 
en leur maintenant, meme si leur rendement dimi
nue, le salaire moyen qu' elles percevaient anterieure
ment, l'impossibilite de changement d' emploi etant 
vise a I' article 10. 

6. Interdire le travail des femmes en etat de gros
sesse et des accouchees : 

a) Lorsque celles-ci, selon une attestation medicale, 
doivent cesser leur activite ; 

b) Pendant au moins les 6 semaines qui precedent 
Ia date probable de I' accouchement ; 

c) Pendant au moins les 8 semaines qui suivent 
1' accouchement, cette duree etant portee a 12 se
maines en cas d' accouchement premature ou mul
tiple. 

III. Conges postnatals facultatifs 

7. Accorder aux femmes qui, du fait de leurs res
ponsabilites familiales decoulant de leur maternite, 
ne se trouvent pas encore en mesure de reprendre 
leur emploi et qui en feront Ia demande avant 1' expi
ration du delai prevu a !'article 6 c) le droit a un 
conge non remunere de dun~e limitee. 

IV. Protection contre le licenciement 

8. Interdire le licenciement et le declassement 
d'une femme pendant Ia duree de sa grossesse et 
jusqu' a I' expiration de Ia 12e semaine a pres Ia fin 
de !'interdiction d'emploi, prevue a !'article 6 c) ou 
du conge pris en application de I' article 7, des excep
tions a cette regie n' etant admises que dans les cas 
definis par Ia legislation et avec autorisation preala
ble de I' autorite competente. 

C. Securite sociale 

I. Protection economique 

9. Garantir aux femmes qui tombent sous !'inter
diction de travail visee aux articles 6 b) et c), le droit 
au paiement d'une allocation correspondant au sa· 
laire moyen qu' elles percevaient anterieurement. 

10. Garantir aux femmes qui tombent sous l'intei
diction de travail visee a !'article 6 a), ou pour les
quelles l'autorite chargee du contr6le reconnait qu'il 
est impossible de modifier 1' affectation comme il est 
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pr€wu a !'article 5 c), Ie droit au paiement d'une aBo
cation representant au moins les deux tiers du salaire 
moyen qu'elles percevaient anterieurement, aug
nente, le cas echeant, de majorations pour per
sonnes a charge prevues par Ies legislations natio
nales. 

11. Octroyer une allocation forfaitaire pour les de
penses en relation avec Ia grossesse, I' accouchement, 
Ia naissance et I' allaitement, allocation dont une 
partie devrait etre versee avant Ia naissance ; 1' octroi 
de cette avance peut etre lie aux examens neces
saires a Ia protection sanitaire de Ia mere et de I' en
fant. 

12. Garantir les droits mentionnes aux articles !:1, 
11 et 14 aux femmes en chomage suivant Ia defi
nition donnee par Ia legislation pour I' ouverture du 
droit ·aux prestations, leur dernit~re remuneration en
trant en ligne de compte pour Ia determination de 
I' allocation prevue a !'article 9. 

13. Etendre !'application des articles 11 et 14, selon 
des modalites appropriees tenant compte du regime 
de securite sociale et de I' organisation sanitaire de 
chaque pays, aux femmes des travailleurs indepen
dants qui participent elies-memes a I' activite profes
sionnelle de leur mari, ainsi qu' aux membres de Ia 
famille reconnus par Ia legislation nationale · comme 
ayant droit aux prestations. 

II. Protection sanitaire 

14. Garantir, a titre gratuit, pendant Ia grossesse, 
pour 1' accouchement et apres celui-ci, Ie droit aux 
consultations medicales et en particulier aux examens 
destines a constater Ia grossesse et aux examens de 
contrflle prenatal et postnatal, aux soins du medecin 
et de Ia sage-femme, a Ia fourniture des medica
ments, pansements et accessoires therapeutiques, 
au sejour dans une maternite ou un hflpital, ainsi 
qu' aux prestations de soins a domicile. 

11. Fin du mandat des representants (suite) 

M. le President. - L' ordre du jour appelle 1e 
vote par appel nominal sur Ia proposition de resolu
tion faisant suite au rapport de M. Thorn, fait au 
nom de Ia commission juridique, sur Ia proposition 
de resolution portant modification de l'article 5 du 
reglement du Parlement europeen sur la fin du man
dat des representants (doc. 62). 

]'attire !'attention du Parlement sur les termes de 
l' article 53, paragraphe 2, du reglement qui pre-

15. Obliger I' employeur, compte tenu de I' effectif 
de son personnel feminin, a prendre les mesures 
appropriees pour Ia mise en reuvre de Ia presente 
reglementation en organisant de facon adequate les 
lieux de travail et en y creant les services et instal
lations necessaires, Ie cas echeant en collaboration 
avec d' autres entreprises. 

16. Favoriser, dans les zones ou Ie nombre de 
meres salariees Ie rend necessaire, Ia creation de 
creches ou de garderies d' enfants. 

Ill. Financement 

17. Ne pas mettre le paiement des prestations visees 
aux articles 9 a 11 et 14 a Ia charge individuelle de 
1' employeur. 

D. Dispositions generales 

18. Assurer le respect des prescriptions sur Ia pro
tection de Ia maternite par des mesures appropriees, 
en parti~ulier par : 

a) une information appropriee des travailleuses sur 
Ies droits dont elles jouissent en vertu des dispo
sitions prises en conformite avec Ia presente re

' · commandation ; 

b) !'obligation faite a l'employeur d'informer les 
autorit~s de contrflle des declarations de grossesse 
des travailleuses ; 

c) un contrflle suffisant de Ia part des autorites 
competentes ; 

d) des sanctions appropriees. 

19. Informer Ia Commission de Ia Communaute 
economique europeenne pour Ia premiere fois un an 
apres Ia notification de Ia presente recommandation 
et par Ia suite, tous Ies deux ans, sur Ies mesures 
adoptees pour sa mise en application. 

voient que « Toute proposition de resolution tendant 
a modifier le reglement ne peut etre adoptee qu'a 
Ia majorite des membres qui composent le Parle
ment », soit, aujourd'hui, 70 membres. 

D'autre part, je rappelle qu'en application des 
dispositions des paragraphes 4 et 5 de 1' article 33 
du reglement concernant , le quorum, le Parlement 
a dii renvoyer le vote sur Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Thorn et l'inscrire 
en tete d!'l .J' ordre du jour de Ia presente periode 
de session, c'est-a-djre .a Ia seance de ce jour. D va 
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done etre procede au vote par appel· nominal dont 
Ia procedure est prevue a I' article 35, paragraphe 4, 
du reglement. 

Pour que le vote se deroule dans Ia clarte, je prie 
nos collegues, quand le vote sera commence, de bien 
vouloir se lever a I' ~ppel de leur nom et de repondre 
a haute voix, conformement a l'article 35, para
graphe 4, par « oui », « non » ou « abstention ». 

Cette procedure a fait l'objet d'un accord avec les 
presidents des groupes. 

II reste entendu que Ia commission juridique de
vra examiner ulterieurement les diverses interpreta
tions qui ont ete donnees aux dispositions de l'arti
cle 33 du reglement et proposer, le cas echeant, 
au Parlement une formulation plus claire des textes 
visant le quorum. 

Deux collegues ont demande a expliquer leur 
vote. 

II est entendu qu'il s'agit d'explications de vote 
faites a titre personnel et dont Ia duree ne peut 
exceder cinq minutes chacune. Vous voudrez bien 
m'excuser, mais j'interr9mprai l'orateur des que les 
cinq minutes seront ecoulees ; il n'y aura pas de 
minute de grace I 

La parole est a M. Ferretti a titre personnel pour 
expliquer son vote. 

M. Ferretti. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, bien qu'il soit evident que ce vote a 
lieu pour une raison concrete, a savoir parce que Ia 
delegation italienne est actuellement incomplete, 
rna tres breve declaration ne portera pas sur ce cas 
particulier, mais abordera le probleme en general. 
Le traite stipule que I' Assemblee est formee de dele
gues que les Parlements sont appeles a designer en 
leur sein, selon Ia procedure fixee par chaque 
£tat membre. Le traite ne dit pas combien de 
temps doit durer le mandat, ni si celui-ci vient a 
expiration au cas ou les representants ne seraient 
plus membres de leurs Parlements respectifs ; il ne 
dit pas enfin quelle procedure on doit adopter pour 
I' election, ni quelle est Ia majorite requise ni quelle 
forme cette election doit prendre. Le traite prevoit 
seulement que les Parlements nationaux choisissent 
librement leurs representants a cette Assemblee. 

M. le President. - Monsieur Ferretti, je vous 
rappelle qu'il s'agit d'une explication de vote et non 
pas d'une intervention sur le fond du probleme. 

M. Ferretti, - Pour les motifs que j' ai exposes, 
si nous voulons respecter le traite, Ia procedure a 
adopter ne peut etre que Ia suivante : ceux qui sont 
nommes par les Parlements nationaux membres de 
cette Assemblee le restent jusqu'a ce que leur Parle
ment ait elu un nouveau membre. 

En tout cas, j'estime que Ia proposition de M. 
Thorn ne doit pas etre retenue, et cela pour deux 
motifs. En premier lieu, elle constitue une inge
rence politique illicite dans I' activite des Parle
ments nationaux. En effet, si ces Parlements n' eli
sent pas de remplarvants, c'est qu'ils ont pour cela 
de bonnes raisons, du moment que tous les Parle
ments ne peuvent pas ne pas avoir interet a avoir 
ici des representants valablement designes. S'ils ne 
pourvoient pas a Ia designation des remplarvants, 
c' est pour des raisons politiques ou pour d' autres 
raisons que nous ne connaissons pas. Quel droit 
avons-nous d'influencer l'opinion des Parlements na
tionaux a propos d'une situation qui aujourd'hui 
peut interesser l'Italie, mais qui pourra interesser 
demain l'un quelconque des autres pays de Ia Com
munaute? 

M. le President. - Monsieur Ferretti, vous vous 
limitez a une explication de vote, sinon je vous 
retire Ia parole. 

M. Ferretti. - J'insiste pour dire que Ia resolu
tion que I' on nous demande de voter serait un acte 
politique illicite et porterait atteinte a Ia souverai
nete des differents Parlements. Enfin - et je con· 
clus - on ferait naitre une opposition entre le Par
lement europeen et les differents Parlements natio
naux. Puisque nous voulons faire l'Europe et que 
nous savons combien les vues sont deja divergentes 
au sujet de l'Union europeenne, cherchons a faire 
avancer notre travail, sans nous preoccuper de ces 
questions de procedure. Que chaque pays envoie 
ici les hommes qu'il estime les plus aptes a le repre
senter et surtout des hommes convaincus et decides 
a realiser l'Europe de demain. 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini 
pour cinq minutes, pour une explication de vote et 
non pour un discours sur le fond du probleme. 

M. Sabatini.- (I) Monsieur le President, je desire 
presenter une explication de vote pour preciser le 
sens de mon abstention. 

J e suis d' accord au fond sur cette modification du 
reglement qui vise a faire respecter les dispositions 
du traite, prevoyant que seuls les membres des Par
lements nationaux peuvent faire partie du Parlement 
europeen. Mais j' aurais prefere que Ia question, 
au lieu d' etre reglee dans un article de reglement, 
trouve une solution adequate par des eclaircisse
ments au niveau politique. 

Pour ces motifs, qui comportent, je l'ai dit, un 
aspect politique, je m'abstiendrai; mais je me sens, 
bien entendu, oblige de contribuer a Ia solution du 
probleme politique sur le plan national. J'accepte 
I' esprit de Ia proposition qui a ete presentee, mais 
ce vote pouvant egalement constituer un jugement, 
auQuel je n' estime pas pouvoir souscrire, sur I' atti-
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tude de certains groupes au niveau national, je 
m' abstiendrai. 

M. le President. - L' appel nominal commencera 
par M. de Lipkowski, dont le nom a etl~ tire au sort. 

Le scrutin est ouvert. Je prie M. le Secretaire 
general de proceder a I' appel nominal. Chacun se 
levera a I' appel de son nom et repondra clairement. 

Je signale a toutes fins utiles que j'entends que le 
scrutin se deroule dans le calme, et non pas dans 
le bruit comme Ia demiere fois. 

(L' appel a lieu) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
a voter? ... 

Le scrutin est clos. 

(Il est procede au depouillement du scrutin 

M. le President. - Voici le resultat du vote : 

Nombre de votants : 73 
Abstentions : 17 
Suffrages exprimes : 56 
Pour: 54 
Contre: 2 

Ont vote pour : MM. Aigner, Apel, Arendt, Ar
mengaud, Baas, Bading, Bergmann, Blaisse, Breyne, 
Brunhes, Carcassonne, Colin, Dehousse, Deringer, 
De Winter, Dichgans, Dittrich, Mme Elsner, MM. 
Esteve, Faller, Gerlach, van der Goes van Naters, 
Hahn, Hansen, Illerhaus, Jozeau-Marigne, Kapteyn, 
Klinker, Kriedemann, Kulawig, Laan, Lardinois, Lee
mans, Liicker, Mile Lulling, MM. Mauk, Memmel, 
Merchiers, Merten, Metzger, Moreau de Melen, Miil
ler, Oele, van der Ploeg, Richarts, Schuijt, Seifriz, 
Seuffert, Springorum, Mme Strobel, MM. Troclet, 
Vals, Vredeling, Wohlfart. 

Ont vote contre : MM. Drouot !'Hermine et Fer
retti. 

Se sont abstenus: MM. Achenbach, Angioy, Bat
taglia, Bernasconi, Bersani, Briot, Carboni, Carca
terra, De Bosio, Marenghi, Micara, Moro, Pedini, 
Riedel, Sabatini, Terrenoire, le President. 

Je constate que Ia proposition de modification du 
reglement n' a pas atteint Ia majorite prevue par le 
paragraphe 2 de I' article 153 du reglement. Par conse
quent, elle est rejetee. 

12. Politique regionale dans la C.E.E. 
et aspects sociaux de la reconversion 

M. le President.- L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion commune du rapport de M. Bersani, fait 
au nom de Ia commission economique et financiere, 

sur Ia politique regionale dans Ia Communaute et du 
rapport de M. Petre, fait au nom de Ia commission 
sociale, sur les aspects sociaux de Ia reconversion. 

La parole est aM. Bersani. 

M. Bersani, rapporteur. - (I) Monsieur le Pre
sident, mes chers collegues, j' ai l'honneur de presen
ter le rapport prepare par Ia commission econo
mique et financiere de notre Parlement sur Ia pre
miere communication soumise par I' executif sur Ia 
politique regionale dans Ia Communaute. 

Ce rapport est un document d'une grande impor
tance, car il met en lumiere le passage progressif de 
!'unification des marches a !'unification des econo
mies des six pays. 

Les raisons qui ont amene a elaborer ce document 
sont multiples. Nous les trouvons en particulier dans 
le traite de Rome et dans Ie traite de Paris. Dans le 
traite de Rome, Ia politique regionale du Marche 
commun fait !'objet, d'une fa~on directe ou indi
recte, de nombreuses dispositions qui situent sa 
place dans le systeme. Dans le preambule deja, les 
Etats membres affirment leur volonte de renforcer 
!'unite de leurs economies et d'en assurer 
le developpement harmonieux, en reduisant I' ecart 

• entre les differentes regions et le retard des moins 
favorisees. 

L' article 2 de ce meme traite de Rome stipule 
que Ia Communaute europeenne a pour mission de 
promouvoir le developpement harmonieux des acti
vites economiques dans !'ensemble de Ia Commu
naute. A !'article 6, et presque dans les memes 
termes a !'article 145, il est dit explicitement que 
les Etats membres, en etroite collaboration avec les 
institutions de Ia Communaute, coordonnent leurs 
politiques economiques respectives dans Ia mesure 
necessaire pour atteindre les objectifs du traite. 

Une serie d'articles arretent, sous forme de dero
gations aux regles generales du traite, des mesures 
particulieres de protection en faveur des regions 
sous-developpees ou gravement affectees par les cir
constances politiques (cf.l'article 80) ou affectees par 
Ia division de I' Allemagne ( cf. I' article 92) ou encore 
frappees par I' alteration grave d'une situation eco
nomique (cf. !'article 226). L'article 80 prevoit des 
mesures particulieres dans le secteur des transports 
et I' article 92 reglemente les aides octroyees par les 
Etats ; quant a I' article 226, i1 prevoit des clauses 
particulieres de sauvegarde pour les regions dont Ia 
situation economique est alteree. 

Dans un autre groupe d' articles est affirme le 
principe selon lequel I' appreciation des situations 
regionales doit constituer un des elements de base 
pour I' elaboration au niveau general de. certaines po
litiques communautaires determinees, telles que Ia 
politique agricole commune (!'article 39) et Ia libre 
circulation des travailleurs (!'article 49). 
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Un troisieme groupe d'articles du traite de Rome 
est consacre a Ia definition des methodes destinees 
a encourager Ia politique regionale. Nous citerons 
parmi ceux-ci !'article 123 relatif au Fonds social 
et I' article 128 concernant Ia politique commune 
de formation professionnelle, visant le developpe
ment harmonieux des economies nationales et du 
Marche commun dans son ensemble. 

Des dispositions particulieres sont prevues pour Ia 
Banque europeenne d'investissement qui apparait 
dans le systeme, nous le verrons par la suite, comme 
!'instrument principal de la politique communautaire 
regionale. 

Je passe sur d'autres articles et d'autres disposi
tions· pour mentionner brievement certaines disposi
tions du traite de Paris. L'article 37 prevoit des 
mesures particuli~res pour les regions souffrant de 
graves troubles economiques ; l' article 56 prevoit 
d' autres dispositions concernanf des problemes ayant 
une incidence regiopale ; le paragraphe 23 de Ia Con
vention relative aux dispositions transitoires prevoit 
des mesures de financement de Ia reconversion des 
entreprises rendue necessaire par I' etablissement du 
Marche commun du charbon et de I' acier ou Ia crea
tion de nouveaux emplois pour Ia main-d'reuvre 
rendue disponible ; le paragraphe 26 prevoit des 
mesures speciales pour les regions charbonnieres • 
belges, et ainsi de suite. 

Mais, mes chers collegues, ce n' est pas unique
ment pour mettre en reuvre les dispositions du traite 
que l'executif,·a Ia suite de pressions repetees, no
tamment de Ia part de notre Parlement, a elabore 
cette premiere communication. En realite, toute !'ins
piration politique de notre Communaute amene ne
cessairement a mettre en relief les problemes de Ia 
politique regionale. L' existence dans nos six pays de 
regions moins developpees et de regions riches fait 
subsister une situation gt'merale de desequilibres 
graves et injustes qui est incontestablement en con
tradiction avec l'objectif essentiel de toute Ia poli
tique communautaire, qui est de parvenir a un de
veloppement harmonieux de toutes les regions. 
C' est dans une plus grande justice, dans une parti
cipation plus equitable au bien-etre, realisees pro
gressivement par Ia Communaute dans son ensem
ble, que nous trouvons les bases de Ia politique 
regionale et europeenne. Certains motifs concernent 
directement Ia structure economique et sociale de 
Ia Communaute en tant que telle : comme M. Mar
joHn, vice-president de la C.E.E., I'a fait remarquer 
a plusieurs reprises a juste titre, ce probleme inte
resse tout particulierement le developpement de la 
Communaute en tant qu'en~emble unitaire. En 
effet, non seulement il existe dans la Communaute 
des regions faibles qu'il convient d'aider et des 
regions tres developpees, mais ces deux categories 
de regions constituent sur le plan geographique deux 
grands blocs, de sorte que l'Europe nous apparait 
dans ses grandes lignes partagee en deu" zones, 

en deux Europes, Ia zone centrale de l'Europe dite 
lotharingienne, dans laquelle se concentrent princi
palement les grands centres urbains et les structures 1 

industrielles les plus importantes, et les zones peri
pheriques, notamment I'Italie meridionale, le sud
ouest et I' ouest de Ia France, dans lesquelles sont 
concentrees les regions les plus deprimees. Cette 
cassure en deux de !'Europe et de ses principales 
structures pose un probleme _ essen tiel pour Ia Com
munaute ; elle est Ia cause d'une deformation struc
turelle assez grave que toute Ia Communaute doit 
tenter de surmonter et de faire disparaitre. II en 
est de meme pour de nombreux autres elements de 
caractere social, lies a Ia permanence de desequi
libres existant au moment de Ia creation de Ia Com
munaute. Celle-ci commen~ait a peine a faire ses 
premiers pas que les hommes de science et les 
hommes politiques formulaient de nombreuses objec
tions ; ils faisaient observer que le mecanisme du 
marche, qui serait encore intensifie par Ia suppres
sion des barrieres douanieres et des autres mesures 
de protection et par Ia concurrence accrue, aggra
verait les desequilibres si l'on ne prenait pas des 
mesures adequates. 

La politique regionale est done apparue peu a 
peu et elle s' est imposee comme un developpement 
necessaire de toute Ia politique communautaire dans 
ses motivations essentielles, a savoir : Ia realisation 
du traite, Ia mise en reuvre Ia plus appropriee des 
diverses politiques communautaires ainsi que l'inter
pretation progressive des differentes economies dans 
le sens d'une integration effective. 

Nous en arrivons ainsi au debat qui nous occupe 
et qui porte sur Ia premiere communication. Nous 
devons reconnaitre que Ia Commission a bien tenu 
compte des termes du probleme et des motivations 
fondamentales. Nous devons lui savoir gre de ne pas 
s' etre limitee a elaborer un document general, mais 
d' avoir presente un document qui I' engage et qui 
temoigne d'un effort vraiment important - eu egard 
aux difficultes que presente le cadre politique 
actuel - pour realiser « une politique » et un en
semble coherent et organise d'orientations et d'inter
ventions. 

Le Parlement europeen s'est, mes collegues le 
savent, interesse a ~e probleme a plusieurs reprises 
et, conformement a Ia fonction qui est Ia sienne, 
il est intervenu pou~ stimuler, formuler des requetes 
et collaborer a cette reuvre. II convient a mon avis 
de rappeler aujourd'hui Ia tache qu'il a accomplie. 
II a commence des 1958, lorsque Ia commission, 
qui devait etre par Ia suite appelee commission eco
nomique et sociale, a presente un rapport de M. 
van Campen sur Ia politique economique a long 
terme. Puis, en 1960, notre Parlement a poursuivi 
I' examen de ce probleme sur Ia base du rapport de 
M. Motto. II en a repris l'examen en 1963 avec le 
rapport excellent et fondamental de notre collegue 
Birkelbach. Plus de deux ans se sont maintenant 
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ecoules et il est vraiment surprenant de constater 
que pendant cette periode les experiences regionales 
et les tendances a la (( n3gionalisation )) des pro
blemas economico-sociaux (je vous prie de m' excuser 
pour ce terme peu elegant, mais qui rend bien l'idee 
que je veux exprimer) sont allees se developpant et 
s'affirmant d'une manii~re extraordinaire sur le plan 
des initiatives de nos six pays et de la mise en 
ceuvre des politiques communes. II y a une tendance 
generale qui part de la base de la vie meme de nos 
peuples et qui conduit a chercher des solutions regio
nales pour beaucoup de problemes. On a essaye 
d'illustrer, en annexe au rapport, certaines des 
mesures legislatives ou administratives les plus im
portantes qui ont ete adoptees dans nos six pays au 
cours de ces vingt-quatre mois. 

Le choix politique fondamental qui est fait 
aujourd'hui par cette communication et ce debat 
coincide avec Ie milrissement et I' evolution de situa
tions de plus en plus repandues a l'interieur de Ia 
Communaute. 

La premiere communication est caracterisee par 
quelques criteres essentials. II faut faire observer 
en premier lieu que la politique regionale doit etre 
consideree dans le cadre de la politique economique 
a moyen terme. La logique aurait peut-etre voulu, 
s'il n'y avait pas eu des motifs politiques dont nous 
sommes conscients, que ce rapport sur la politique 
regionale filt discute apres la presentation du pre
mier programme de politique economique a moyen 
term e. Mais I' executif a considere les problemas 
de la politique regionale dans le cadre de la poli
tique a moyen terme. Comme nos collegues le 
savent, cette politique economique a moyen terme, 
qui a pour base une decision du Conseil du 15 avril 
1964, a connu recemment des developpements du 
plus haut interet et nous devons en feliciter vive
ment la Commission et en particulier le vice-pre
sident Marjolin. 

En effet, avoir fait accepter le principe de la 
coordination des politiques economiques des six 
pays, comme le prevoit le premier programme de 
politique a moyen terme, constitue un tournant 
assez important. 

Le premier programme de politique economique 
a moyen terme tient largement compte de la poli
tique regionale ainsi que d'autres politiques parti
culieres relatives a la formation professionnelle et a 
l'emploi, au budget et a Ia recherche scientifique, 
etc. 

L'executif a ensuite fait connaitre les grandes 
lignes d'un deuxieme programme auquel elle tra
vaille actuellement et qui comportera la mise au 
.point d' autres criteres generaux, mais concernera 
aussi les autres politiques particulieres non abordees 
dans le premier programme : Ies investissements 
publics, Ies concentrations, les marches des capi-

taux, I' agriculture, la politique des revenus, les 
structures sectorielles, etc. 

Alors que ce cadre plus vaste se precise, notre 
examen est centre aujourd'hui sur I' objet de cette 
premiere communication. Elle represente un revire
ment par rapport a la fa90n dont le probleme a ete 
aborde jusqu' a present. 

En effet, nous nous sommes trouves jusqu'a pre
sent devant un certain nombre de souhaits, de 
vreux, de critiques. Dans ce texte, on nous propose, 
encore que dans ses grandes lignes, une politique 
que certains membres de Ia Commission ont estimee 
etre encore trop generale. Elle a toutefois un noyau 
assez precis de criteres, d' objectifs, de problemas 
et de methodes. C' est done un revirement impor
tant. Quels sont les elements qui definissent Ie mieux 
cette premiere communication ? II faut faire obser
ver tout d'abord qu'elle concerne toutes les regions. 
Parfois, et surtout au debut, les problemes de Ia 
politique n3gionale europeenne etaient examines 
surtout en fonction des regions les plus faibles, 
sous !'angle de !'assistance et du caractere extra
ordinaire des situations. Dans cette communication, 
Ie probleme est considere en termes absolument 
generaux. Toutes les regions sont done englobees 
dans Ia politique regionale communautaire ; la 
coordination de toutes les politiques regionales 
semble avoir ete placee sur un plan createur et actif. 
C' est un pas en avant qui eclaire la situation et 
permet de mieux poser le probleme. En deuxieme 
lieu, l'idee d'une coordination et d'une unification 
des differentes politiques communes est clairement 
affirmee. 

Un homme de science a dit que la politique eco
nomique a moyen terme etait (( la politique des 
politiques communes>> de Ia C.E.E. Je crois qu'on 
peut en dire autant, dans un certain sens, de Ia poli
tique regionale. Elle doit comporter une vision 
unitaire des differentes politiques prevues par les 
traites et realisees d'une manii~re souvent trop 
differenciee au cours de ces dernieres annees. 

Mais certaines questions importantes se posent. 
La coordination des differentes politiques communes 
sera-t-elle suffisante pour resoudre les problemes 
qui imposent une harmonisation du developpement 
de toutes les regions de la Communaute? Ne 
faudra-t-il pas faire un nouveau pas et arriver a 
mettre sur pied un veritable systeme de program
mation? 

J e crois que les choses devront necessairement 
aller dans ce sens, bien que j' aie conscience du con
texte politique qui a amene I' executif a se limiter 
pour !'instant a des problemes qui se posent avant 
ces nouvelles perspectives. 

Les parties fondamentales de la premiere commu
nication comprennent de nombreux sujets presen-
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tant un grand interet ; ils sont traites dans le rap
port. Je me bomerai ici a quelques considerations 
d'ordre plus general. Tout d'abord, on a essaye de 
determiner les caracteristiques particulieres des 
regions, notamment des regions faibles. Une poli
tique qui veut s' adapter concretement a Ia realite 
des differentes regions doit etre differenciee. C' est 
pourquoi les regions ont ete regroupees en cinq 
categories. Le premier groupe conceme les regions 
peripheriques dont j' ai deja parle ; elles sont situees 
principalement dans l'Italie meridionale, le sud
ouest et I' ouest de Ia France et caracterisees par Ia 
predominance de l'activite agricole. Un second 
groupe est forme par les regions qui ne sont pas 
vraiment peripheriques, mais relativement eloignees 
des centres industriels et caracterisees egalement 
par Ia predominance de l'activite agricole. Un troi
sieme groupe englobe les regions dans lesquelles 
Ia concentration urbaine et industrielle a fait appa
raitre des phenomenes de congestion. U n quatrieme 
groupe comprend les regions industrielles caracteri
sees par des phenomenes de vieillissement. Un cin
quieme groupe est constitue par les regions situees 
aux frontieres exterieures de Ia Communaute, 
notamment a Ia frontiere orientale de I' Allemagne, 
Ia region de Trieste a Ia frontiere entre l'Italie et 
Ia Yougoslavie, oti Ia guerre a brusquement inter
rompu les courants traditionnels de communication 
et d' echanges commerciaux, ainsi que les regions 
situees aux frontieres des :e:tats membres de Ia 
Communaute. 

La determination de ces groupes constitue, me 
semble-t-il, un point d' orientation tres utile, notam
ment parce qu' on decele dans Ia premiere commu
nication un effort considerable pour degager des 
politiques appropriees pour ces grands groupes de 
regions. 

Un autre point tres important traite dans Ia pre
miere communication conceme les techniques d'in
dustrialisation. Nous nous rendons tous compte que 
les problemes du developpement sont pour une 
tres large part des problemes d'industrialisation. 

Je crois que, par cette premiere communication, 
Ia Commission de Ia C.E.E. a fait un effort consi
derable pour sortir du plan general en cette matiere. 
Elle a en effet opere des choix concrets lorsque, 
par exemple pour les methodes visant a realiser 
des concentrations d'industries dans les zones peri
pheriques, elle a envisage les « poles de develop
pement >> sans se limiter a en indiquer les caracte
ristiques generales, mais en proposant un modele 
concret, celui du pole de developpement Baril 
Tarente. II en va de meme pour d'autres regions, 
pour lesquelles elle a indique des exemples, ainsi 
le programme des points centraux pour Ia region 
Eifel/Hunsriick et le projet de cooperation pour Ia 
region de Ia Lorraine du nord et du sud du Luxem
bourg beige. 

• 

Nous devons donner acte a Ia Commission de Ia 
C.E.E. de Ia decision par laquelle elle s' est engagee 
a soumettre des solutions et des modeles precis. Les 
membres de Ia Commission de Ia C.E.E. ont ete 
les premiers a se rendre compte qu' ainsi ils s' expo
saient a des critiques faciles. On a dit par exemple 
que Ia Commission a eu tort d' elaborer seule le 
projet de pole de developpement Bari/Tarente au 
lieu de le mettre au point en collaboration avec les 
autorites locales ; des remarques semblables ont ete 
faites pour les autres projets. On peut, au fond, se 
rallier a ces observations. Mais nous devons surtout 
les considerer comme une manifestation de Ia 
volonte concrete de Ia Commission de Ia C.E.E. de 
trouver des solutions positives a des problemes qui 
restaient enfermes dans un ensemble de problemes 
complexe. Ce sont des interventions de rupture, 
pourrait-on dire, destinees a ouvrir Ia voie a des 
processus qui trouveront ensuite leurs modalites nor
males de developpement dans Ia collaboration avec 
les autorites locales. En ce qui concerne les poli
tiques communes, Ia commission economique et 
financiere a souvent adopte une attitude critique. 
Elle estime que, jusqu'a present, certaines des poli
tiques communes n' ont pas ete suffisamment defi
nies en fonction des implications regionales. La 
commission economique et financiere s' est notam
ment attachee aux problemes de r agriculture et elle 
a fait remarquer que, dans Ia premiere communi
cation, les methodes et les critiques etaient indi
quees d'une fa~on trop generale. Au moment oti 
le rapport a ete discute et adopte, Ia section « orien
tation » du F.E.O.G.A. ne semblait pas reglementee 
en fonction des exigences objectives d' une inter
vention capable d' a voir des repercussions sur les 
structures, c' etait du moins I' avis de notre com
mission. 

Aujourd'hui nous constatons avec satisfaction que, 
a Ia suite des accords communautaires les plus 
recents dans le domaine de Ia politique agricole, 
certaines de nos preoccupations ont disparu, notam
ment en ce qui conceme }'importance des contri
butions et Ia technique des interventions du 
F.E.O.G.A. Certaines limites maxima relatives a 
I' orientation generale de cette section ont ete modi
fiees ou suppnmees, toutefois, personnellement 
j' estime que cette partie de Ia politique communau
taire doit etre precisee encore davantage, etant 
donne que les regions peripheriques les plus faibles 
ont bien sur besoin de developper leurs activites 
industrielles, mais qu'il est encore bien plus urgent 
qu' elles adaptent de veri tables processus de restruc
turation organique dans le secteur agricole. On peut 
faire des remarques analogues au sujet de Ia poli
tique sociale : Ia commission economique et finan
ciere a ete unanime, en reprenant en particulier le 
rapport de Mme Elsner et toutes les propositions 
que Ia commission sociale avait emises, pour juger 
facheux les retards que nous constatons encore, 
surtout pour· ce qui est de I' adoption du nouveau 
reglement du Fonds social . 
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Des considerations analogues ont ete faites pour 
Ia politique des transports et des communications 
qui revet une grande importance pour toute poli
tique efficace de developpement. 

La commission economique et financiere a estime 
qu' elle devait adopter une attitude critique en ce 
qui concerne les instruments de Ia politique regio
nale au niveau communautaire. Par exemple, les 
« offices >> centraux ne sont incontestablement pas 
en mesure de realiser les objectifs contenus dans Ia 
premiere communication : ces offices sont le 
« centre moteur >> et ils sont Ia condition premiere 
pour realiser a temps une politique regionale 
active. C' est pour cette raison que notre commission 
a estime devoir consacrer une attention toute parti
culiere a ces problemes et faire a ce sujet une serie 
de propositions precises, notamment en ce qui con
cerne une nouvelle structuration des << offices >>, en 
indiquant les methodes d' organisation et !'impor
tance generale des moyens necessaires pour soutenir 
et animer une politique regionale efficace. 

En ce qui concerne les instruments dont Ia Com
munaute dispose, Ia commission economique et 
financiere s' est penchee sur une serie de proposi
tions que I' executif a eu beaucoup de mente de 
presenter dans Ia premiere communication. Elle a 
examine en particulier Ie probleme de Ia Banque 
europeenne d'investissement en allant quelque peu 
au dela des propositions, auxquelles elle souscrit 
dans I' ensemble, contenues dans cette premiere com
munication. En realite, toute politique de developpe
ment, quelle qu' elle soit, suppose essentiellement 
des instruments d'intervention financiere. II est vrai 
que les mesures d'incitation financiere ne sont guere 
efficaces a la longue s'il n'y a pas au prealable une 
politique adequate en matiere d'infrastructures eco
nomiques, techniques, sociales et culturelles ; mais 
il ne fait pas de doute qu'une fois le probleme des 
infrastructures pose et resolu, il est indispensable, 
pour agir, de disposer d'instruments de financement 
appropries. Le probleme de Ia Banque europeenne 
d'investissement est done au centre de Ia politique 
de developpement: au moment ou l'on a elabore 
le traite de Rome, cette derniere etait deja l'objet 
de nombreuses discussions. Deux theses s' affron
taient : les uns estimaient qu'il fallait en faire un 
institut de financement du developpement et les 
autres, qu'il fallait lui donner Ia structure d'une 
banque d'affaires. 

C' est Ia seconde these qui a prevalu. Mais au 
fur et a mesure de Ia realisation de Ia politique com
munautaire, on s' est rendu compte que faire formel
lement de Ia Banque une banque d'affaires ne cor
respondait pas tout a fait aux necessites. C' est pour
quoi aujourd'hui, au moment de donner une nou
pelle impulsion et un nouveau contenu a Ia politique 
regionale, nous devons affronter le probleme qui, 
il y a huit ans deja, tourmentait les premiers batis
seurs de notre Communaute. II est certain que pour 

mettre en reuvre une politique de developpement a 
moyen terme, dont Ia politique regionale est partie 
integrante, on a besoin d'instituts qui financent Ia 
politique de developpement. Pour ce faire, ou bien 
on adapte les structures actuelles de Ia Banque 
europeenne d'investissement ou bien on cree un 
Fonds special de developpement destine a financer 
la politique regionale. II faut le dire, sans que cela 
diminue la valeur et Ia consideration que l'on a 
pour l'reuvre accomplie par Ia Banque. Les dirigeants 
de la Banque d'investissement ont accompli de 
vrais miracles ; dans les limites du traite et en depit 
des difficultes que nous connaissons tous, ils ont, 
dans Ia mesure du possible, transfere une grande 
partie de leurs interventions sur le plan regional. 
On trouvera dans une annexe au rapport les opera
tions que la Banque europeenne a faites derniere
ment. Tout cela temoigne d'une fac;on indiscutable 
du souci, qui domine depuis longtemps, d'intervenir 
pour aider Ies regions les plus faibles. Nous donnons 
-done acte de ces efforts d' autant plus meritoires 
qu'ils ont ete accomplis a travers de nombreuses 
difficultes. 

Mais reconnaitre I' reuvre accomplie ne doit pas 
nous empecher de regarder plus loin que le moment 
pr~sent et de faire face aux problemes de grande 
ampleur que comporte fatalement aujourd'hui Ia 
mise en reuvre de Ia politique regionale et demain 
la programmation europeenne. 

Au sujet de I' activite de Ia Communaute euro
peenne du charbon et de l'acier, nous devons faire 
observer que cette Communaute a accompli un 
effort tres Iouable en matiere de politique regionale, 
notamment apres la « petite revision >> de 1960. 

La commission economique et financiere a 
exprime le desir de voir le rapport mettre en evi
dence les efforts les plus significatifs de la C.E.C.A., 
afin de montrer clairement que Ia voie sui vie s' est 
revelee possible et feconde et de recommander 
qu'au moment de Ia fusion des executifs d'abord 
et des Communautes ensuite, I' activite precieuse 
que Ia C.E.C.A. a ete capable d'accomplir ne soit 
pas contenue, mais si possible encouragee et aidee. 

. II est evident que Ia realisation d'une politique 
regionale organisee et complete pose des problemes 
delicats d'ordre juridique et institutionnel. Comment 
transposer progressivement cette activite pour faire 
en sorte que le processus de regionalisation, qui a 
ete si largement mise en reuvre dans nos six pays, 
n'aboutisse pas a de nouvelles disparites, mais per
mette petit a petit une harmonisation et une conver
gence croissantes ? En d' autres termes, comment 
transposer sur le plan politique Ies consequences 
d'une conception unitaire et harmonieuse de cette 
politique dans le cadre de Ia Communaute ? Com
ment faire face au probleme du lien qui devrait 
se degager petit a petit de ces nouvelles orienta
tions et acheminer progressivement Ia politique 
regionale de Ia Communaute vers cette convergence 
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essentielle ? Le problema est certes delicat et je 
crois que certains des criteres que notre commission 
s'est contentee d'indiquer, Ia encore avec realisme 
et sagesse, pourront se reveler utiles dans 'I' avenir 
immediat. 

La Commission a souleve egalement un probleme 
qui est a mon avis tres important ; je veux parler 
du probleme de Ia collaboration des autorites locales 
et regionales. L' experience montre que le develop
pement de politiques provinciales et regionales effi
caces est etroitement en rapport avec le degre 
d'autonomie dont elles beneficient. II est done 
essentiel de valoriser I' autonomie des autorites 
locales et regionales pour mettre en reuvre une 
politique regionale qui soit non seulement demo
cratique sur le plan politique, mais efficace dans 
son contenu et ses resultats techniques et econo
miques. 

La commission economique et financiere a lon
guement debattu cet aspect particulier du pro
bleme ; elle a invite les representants du Conseil 
des communes d'Europe et de l'Union des grandes 
villes a participer a une de ses reunions, et elle a 
essaye d'obtenir, pour l'approfondissement de ces 
problemes, l'aide de l'intergroupe qui, sous Ia pre
sidence de M. Poher, a apporte une contribution 
tres precieuse a Ia determination de methodes et 
de modalites concretes pour accomplir en ce do
maine des progres decisifs. 

Dans le rapport nous nous sommes efforces d'in
diquer certains criteres et certaines methodes pre
cises pour que l'on puisse avancer dans cette voie. 

Permettez-moi, Monsieur le President, au mo
ment de conclure, de donner acte a l'executif et 
plus specialement au vice-president Marjolin du tra
vail accompli et de Ia collaboration qu'il nous a 
apportee lors de I' elaboration de ce rapport. 

En cette occasion, Monsieur Marjolin a montre 
une nouvelle fois qu'il etait un homme politique 
eclaire et realiste, un maitre experimente et un inter
locuteur d'une courtoisie incomparable. 

c· est done a lui et a ses collaborateurs, parmi 
lesquels je desire mentionner tout particulierement 
M. Bobba qui a participe plus directement aux 
travaux de Ia commission economique et financiere, 
que s' adressent nos compliments et nos remercie
ments les plus cordiaux. 

J e desire ensuite remercier personnelle~ent Mme 
Elsner, presidente de Ia commission economique 
et financiere, qui s' est interessee particulierement 
pendant plusieurs mois a ce sujet, et cela en com
mission et lors des nombreux contacts et rapports 
qu'exigeait cette matiere; elle a apporte une colla
boration vraiment precieuse a !'elaboration de ce 
rapport. 

Pour les memes motifs, je veux- remercier mes 
nombreux collegues de la commission econqmique 

et financiere et de l'intergroupe pour I' etude des 
problemes regionaux et locaux. En proposant des 
suggestions, des amendements et des complements, 
ils ont largement pris part au travail commun de 
preparation du texte. 

Mon travail a ete facilite par Ia collaboration 
precieuse et utile du personnel du secretariat. Je 
desire lui exprimer publiquement mes remerciements 
les plus vifs. 

Je desire remercier, au nom de toute Ia commis
sion, les autorites nationales et regionales qui ont 
mis a Ia disposition de Ia commission leur expe
rience et le materiel en leur possession : le ministre 
de l'interieur du Schleswig-Holstein, le directeur 
de Ia Cassa per il Mezzogiorno, la delegation a 
I' amenagement du territoire et a I' action regionale 
aupres du gouvernement frant;!ais, le ministre de 
l'interieur du Land de Hesse et les responsables 
des services de programmation regionale des Pays
Bas, de Ia Belgique et du Luxembourg, les autorites 
regionales des Pouilles et de Ia Bretagne, de Ia Bel
gfque et du Luxembourg ainsi que les associations 
des communes d'Europe et des gran des villes. J' en 
arrive a rna conclusion. 

Une personnalite tres eminente du monde spm
tuel a rappele, hier, precisement que !'evolution 
etait Ie nouveau nom de Ia paix et qu' « un develop
pement harmonieux et rationnel etait !'instrument 
de notre epoque pour sezyir l'homme tout entier et 
pour edifier Ia paix par des reuvres concretes : c' est 
pourquoi il convient d'employer toutes les ressources 
humaines pour resoudre les problemes que pose un 
tel developpement ; il ne suffit pas d'y mettre 
du n6tre, il faut y mettre Ie meilleur de nons
memes». 

II y a quelques jours a peine a Loudeac, en Bre
tagne, nous avons entendu, de Ia bouche d'un porte
parole passionne de ces populations, un appel plein 
de confiance et d'espoir dans !'action communau
taire : cet appel faisait echo a celui que nous avons 
entendu dans d' autres regions que nous avons eu 
l'honneur et Ia chance de visiter. 

Monsieur le President, mes chers collegues, ces 
appels et ces souhaits se rattachent, a mon avis, 
a I' effort que Ia C.E.E. est main tenant appelee a 
deployer concretement avec une nouvelle tenacite, 
en agissant sur les dures lois de I' economie, de Ia 
recherche, de Ia technique et de Ia politique au 
service des plus hautS espoirs de l'homme de notre 
epoque. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous felicite, Monsieur 
Bersani, de cet excellent expose et du remarquable 
rapport que vous avez redige. Votre intervention, 
d'une grande elevation de pensee, a donne a ces 

'problemes _regionaux I' importance qu'ils merltent~ur 
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le plan local. La Communaute europeenne est un 
peu jugee en fonction de ce qui intervient dans nos 
regions. 

La parole est a Mme Elsner. 

Mme Elsner, president de la commtsswn econo
mique et financiere. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames et Messieurs, nous avions convenu en 
mai de remettre le debat sur Ia politique regionale, 
car nous voulions examiner ce sujet avec tout le 
soin et tout le temps qu'il requiert. En effet, Ia 
politique regionale ouvre un chapitre de l'histoire 
de notre Communaute qui ne sera pas moins im
portant pour Ia survie de cette Communaute que 
Ia politique commune des prix agricoles ou le finan
cement agricole commun. Si nous n' accordons pas 
plus d'attention que nous ne l'avons fait jusqu'a 
present a la transformation des structures, c'est-a
dire a Ia transformation des regions, il nous sera 
difficile de maintenir le rythme du progres en Eu
rope et dans le monde. Aussi ne suis-je pas du tout 
satisfait, Monsieur le President, que nous abordions 
aujourd'hui ce theme a une heure si tardive, et 
presses par Ie temps. 

Je formulerai une deuxieme critique. Nous pre
sentons aujourd'hui simultanement deux rapports 
qui recouvrent pour une large part les memes pro
blemes. Cela pourrait donner a I' observateur non 
prevenu !'impression que deux commissions de cette 
Assemblee se font concurrence. ]' estime que cette 
haute Assemblee est en droit de savoir comment 
cela s' est fait. 

La commission sociale avait depuis longtemps 
I' idee de proceder a une etude des domaines ou 
des mesures de conversion de Ia Haute Autorite ont 
ete lancees ou sont projetees, afin de pouvoir en 
apprecier I' efficacite. Pendant ce temps, Ia Commis
sion presentait sa premiere communication en ma
tiere de politique regionale qui contenait evidem
ment des propositions sur ces questions dont s'occu
pait depuis longtemps la commission sociale. C' est 
ainsi sans doute que le rapport de M. Petre a pris de 
I' extension, ce qui devait forcement en trainer cer
tains recoupements entre ce rapport et celui de M. 
Bersani. 

M. Petre n' est malheureusement pas parmi nous 
aujourd'hui. ]' aurais voulu le feliciter pour a voir si 
bien cerne ces questions et de nous en avoir fait 
part dans son rapport. Mais j' aurais ete egalement 
dans I' obligation de lui dire que je ne comprends 
pas l'ardeur avec laquelle il cherche a montrer dans 
ce rapport que la politique sociale est prioritaire. 
]e ne comprends pas non plus les reproches qui 
sont adresses a la Commission de Ia C.E.E. a cet 
egard. Je crois que M. Gerlach s'en expliquera par 
la suite plus en detail. Je voudrais simplement affir
mer ceci : personne ne meconnait qu' au centre de Ia 
politique regionale, il faut placer celui qui est le 

veritable centre de toute politique: l'homme. Qr, 
nous ne pourrons apporter une aide veritable, 
durable a ces regions, a ces hommes que si nous les 
mettons economiquement en mesure de se suffire 
a eux-memes et de participer, sur une base econo
mique, au developpement general. Que les mesures 
des pouvoirs publics et du secteur economique 
doivent aller de pair, que les pouvoirs publics 
doivent meme fournir frequemment une « avance », 

c' est le sens meme et Ia mission de Ia politique 
regionale. II faudrait que tous nous nous employions 
avec ardeur ales faire cooperer. 

Pour une autre raison encore il me semble toute
fois qu'il ne convient plus de considerer Ia politique 
regionale comme un simple element de Ia politique 
sociale pour les interesses. Notre situation econo
mique generale, les limites auxquelles nous nous 
heurtons partout dans notre Communaute avec nos 
capacites de production, et le cout tres eleve du 
developpement de ces capacites feront en defini
tive apparaitre comme une erreur de notre poli
tique economique le fait de continuer a laisser inuti
lisees Ies reserves et les chances de croissance des 
regions en retard. Au stade de developpement oil 
se trouve notre Communaute, une saine conception 
de l' economie impose une politique qui se charge 
des regions defavorisees et que chacun aura interet 
a voir appliquer. Ce n' est pas par hasard que, par 
exemple, le dernier rapport annuel des experts eco
nomiques en republique federale d' Allemagne 
evoque precisement les possibilites qu' offre Ia trans
formation des structures de ces regions et presente 
toute une serie de propositions sur Ia fa~on de Ia 
realiser. 

M. Bersani a non seulement reserve dans son 
rapport une large place aux propositions de Ia Com
mission, il s' est egalement attele au travail tres 
long de Ia revision des fondements theoriques d'une 
politique regionale et d'une appreciation des me
sures deja prises par les Etats membres par refe
rence a ces fondements theoriques. II nous a egale
ment informes de tout ce qui se fait dans Ies pays 
situes a I' exterieur de Ia Communaute pour parvenir 
a une repartition meilleure et plus equitable des 
forces de production. Le rapport de M. Birkelbach, 
qui a ete examine il y a deux ans et demi par cette 
Assemblee et qui ouvrait des perspectives nouvelles, 
s'est ainsi enrichi d'une documentation qui assure 
suffisamment, a mon sens, les bases d'une politique 
regionale. Je voudrais une fois encore remercier tres 
cordialement M. Bersani, au nom de Ia commission 
economique et financiere, pour le travail tres impor
tant auquel il s' est astreint. 

Si j'ajoutais maintenant des observations de carac
tere theorique, je ne ferais que me repeter. Je vou~ 
drais done essayer de faire encore mieux saisir a 
cette Assemblee, a l' aide de quelques exemples 
pratiques qu'il nous a ete donne d' a voir sous les 
yeux au cours de nos missions, certains elements 
du probleme et les taches qui en decoulent. 
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C'est !'allocution que le directeur du nouveau 
centre de formation professionnelle de Bari - centre 
qui est, je dois le dire, parfaitement amimage - a 
prononcee devant les apprentis, a 1' occasion de la 
visite que nous y fimes au debut de cette annee, 
qui m'a fait la plus forte impression. II a pose la 
question suivante : « Les connaissances que vous 
acquerez ici et que nous vous inculquons seront
elles utilisees ? Les efforts que nous prodiguons ont
ils un sens ? Le renoncement des parents - de ces 
paysans pauvres - a la force de travail que repre
sente leur fils adolescent et dont ils ne peuvent que 
difficilement se passer pour gagner leur vie n' aura
t-il pas ete vain ? )) 

Ces paroles refletent terriblement, a mon sens, 
!'incertitude dans laquelle on vit encore dans ces 
regions. Elles montrent la largeur du fosse qu'il y 
a entre le statut du travailleur et les conditions de 
depart des jeunes la-bas et ici. Mais elles montrent 
aussi que nous avons encore bien peu reussi a rendre 
transparent le marche de 1' emploi dans la Commu
naute pour les travailleurs cornrne pour les em
ployeurs qui pourraient trouver la-bas ce qu'ils 
cherchent ici en vain. 

La penurie de main-d' reuvre qualifiee sur place 
est comptee parmi les handicaps qui retiennent les 
industries de s' etablir dans ces regions. On accorde 
manifestement trop d'importance a ce probleme. 
Toutes les entreprises nouvellement implantees nous 
ont confirme qu' elles avaient certes du emmener 
avec elles des cadres, mais peu de personnel stable, 
et que la population, pour sa plus grande part << pre
industrielle », a naturellement une telle habilete 
manuelle, tant de bonne volonte et une si grande 
faculte d' adaptation que son insertion dans le pro
cessus industriel se produit avec une etonnante 
facilite. 

Comme je demandais, dans une usine de confec
tion suedoise etablie a Bari, quelle etait la duree 
de l'apprentissage des jeunes filles, on me repondit 
qu'il n'y avait pas d'apprentissage. 

Je ferai une autre remarque sur les moyens qu'il 
faut mettre en reuvre pour developper une region 
en retard. A quelques rares exceptions pres, 1' eta
blissement d'un seul grand complexe industriel n'est 
en regie generale pas suffisant. 

L' essor que connait une region pendant Ia mise 
sur pied des installations se transforme rapidement, 
si rien ne suit, en une dangereuse depression gene
rale. Les projets qui doivent vraiment insuffler vie 
a ces regions doivent a voir plus d' ampleur. C' est ce 
qui fait, a mon avis, la valeur du pole de developpe
ment Bari-Tarente dont a deja parle M. Bersani 
et dont la plan a ete realise a la demande de la 
Commission. 

Mais un projet aussi soigneusement etudie que 
celui-ci n'en laisse pas moins de nombreux pro-

blemes en suspens. II ne constitue qu'un debut. 
Comment par exemple arnener les petites et 
moyennes entreprises, qui doivent se grouper autour 
de Ia base siderurgique de Tarente, a s'implanter 
dans le secteur de Bari ? En regie generale, les 
petites et moyennes entreprises se developpent pre
cisement a partir des entreprises artisanales locales. 
II existe bien egalement a Bari un ou deux cas de 
ce genre. Mais cela ne suffit pas pour une expansion 
plus large. Et comment attirer ces entreprises 
d' autres regions de la Cornrnunaute, qui ont Ia plu
part du temps un caractere familial et sont peu 
desireuses de se deplacer ? II manque done encore 
au projet !'indication des modalites d' execution pra
tique qui ne seront pas faciles a trouver. 

On est frappe de constater que, dans ces regions 
de Ia Communaute, ce sont plus volontiers les capi
taux de 1' A.E.L.E. que ceux du Marche commun 
qui s'investissent. Dans leurs efforts pour prendre 
pied dans le Marche commun, d'etre a l'interieur 
de ses frontieres, les Etats de 1' A.E.L.E. sont a 
1' affut des possibilites favorables de production de Ia 
Communaute. Mais s'ils trouvent la situation favo
rable dans ces regions et en tirent parti, pourquoi 
ne le ferions-nous pas, nous aussi ? 

Cela m' amene a a border un probleme auquel on 
a, a mon avis, fait trop peu de place dans Ia proposi
tion de resolution, je veux parler de 1' urgence que 
nous devons reconnaitre a l'etablissemept d'un mar
che commun des capitaux. C'est peut-etre - que 
M. Bersani me pardonne - plus important encore 
que de <;reer un nouveau Fonds. 

Je suis tout a fait de ceux qui veulent instaurer 
dans Ia C.E.E. une responsabilite commune en ma
tiere de politique regionale et qui aimeraient voir 
elargir le champ d' action de Ia Commission et lui 
conferer plus d'influence afin de reduire les ecarts 
entre regions. Notre premiere tache serait d' abord 
de tirer le Fonds social europeen de !'ignorance 
partielle ou il se trouve de sa veritable vocation. 
Car s'il a ete cree, c' est que 1' on savait tres bien 
de prime abord que Ia solution des problemes regio
naux necessiterait cette aide supplementaire de la 
Communaute. Le Parlement devrait manifester 
aujourd'hui ouvertement son mecontentement de ce 
que le Conseil de ministres n' ait pas encore 
approuve et n' ait meme pas inscrit a son ordre du 
jour le reglement modifie concernant le Fonds 
social europeen que nous avons adopte il y a long
temps et qui vfse a en elargir les possibilites d'uti
lisation. 

Nous devrions demander en outre que les credits 
budgetaires de Ia Commission pour Ia politique 
regionale soient accrus, afin que la Commission 
puisse a voir a 1' avenir plus d'initiative et puisse 
rnieux cooperer a I' elaboration des pro jets regio
naux. Un service d'information qui renseignerait 
entre autres les entreprises desireuses de s' etablir 
dans des regions en voie de developpement sur les 
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facilites et avantages accordes serait de Ia plus 
haute importance. J'estime qu'a_cet egard l'exemple 
de Ia Haute Autorite peut faire ecole. 

M. Pleven - malheureusement absent aujour
d'hui - a expose en mai dernier a cette Assemblee 
avec beaucoup de conviction les efforts du gouver
nement britannique pour obtenir une meilleure dis
tribution de l'appareil industriel. Nous n'avons pas 
de droit fiscal commun et nous ne pouvons done 
pas suivre l'exemple de Ia Grande-Bretagne en tant 
que Communaute. Mais on pourrait concevoir que 
Ia Commission suive Ia meme voie que pour les 
subventions aux chan tiers navals, en d' autres termes 
qu' elle elabore une sorte de recommandation-cadre 
sur Ia maniere de favoriser les investissements dans 
les regions en retard. A vee de Ia bonne volonte, 
on garantirait de Ia sorte une procedure unique et 
les interesses connaitraient en meme temps les 
ava1,1tages qu'ils peuvent escompter. 

J'ai surtout parle des experiences qu'a pu recueil
lir Ia commission dans les Pouilles. Les problemes 
se posent a des degres divers dans les regions a 
faible pouvoir economique. Mais pour toutes ces 
regiops - et notamment pour le territoire allemand 
en bordure de Ia zone sovietique - une chose est 
certaine : elles ne pourront suivre le developpement 
du reste de Ia Communaute si elles ne reryoivent 
pas d'impulsions exterieures et sans aides de demar
rage pour leur infrastructure et leur economie. 

Nous ne devrions done pas, des maintenant, faire 
un prealable de ce que M. Bersani demande dans 
son rapport : a savoir que notre politique regionale 
s' etablisse sur un plan tres vaste elabore - pour 
reprendre le texte du rapport - en connaissant 
pleinement les necessites de toutes les regions de Ia 
Communaute. Ce serait certes a souhaiter et il fau
drait y tendre, mais cela reporterait certainement a 
une date tres lointaine I' intensification de Ia politique 
regionale. Pour rna part, je ne suis pas convaincue 
- surtout apres le premier programme de politique 
economique a moyen terme qui a deja ete evoque 
dans cette enceinte - que nous aurons bientot un 
plan general pour toute notre Communaute sub
divisee en regions. L'examen des problemes de ces 
regions faibles ne saurait etre differe aussi long
temps. 

Celui qui vit au centre de Ia Communaute, dans 
Ia zone de Ia prosperite, peut estimer que Ia reali
sation de Ia libre circulation a deja elimine I' essen
tiel des difficultes d' ordre social. Mais je dirai, quant 
a moi, que cette mesure n' a fait que souligner aux 
yeux de ses habitants I' etat de desolation de cer
taines regions. Or, ce sont les elements dynamiques 
qui emigrent et s'il y a une crise - chez nous ou 
ailleurs - les emigres seront les premiers a en etre 
atteints. Dans les Pouilles, les travailleurs, que le 
flechissement de Ia conjoncture dans le Nord de 
J'Italie avait prives de leur emploi, sont rentres 

subitement, su1v1s par les autres que bs Suisses 
renvoyerent et enfin par les travailleurs qui avaient 
dti quitter les mines que I' on fermait en Belgique. 
Ces rapatries n' etaient cependant plr.s les memes 
hommes que ceux qui avaient quitte le Sud autre
fois. lis ne s' accommodaient plus de Ia situation 
d' alors ; !'inquietude et !'impatience couvent dans 
ces regions qui veulent que les engagements sous
crits par les traites soient honores par nous. 

II en est de meme dans les anciennes regions 
industrielles touchees par Ia reconversion. Nous 
aurons a en reparler au cours de cette semaine. 
Tout cela contribue a accroitre l'urgence des mesures 
a prendre en faveur des regions defavorisees. 

Je ne doute aucunement que Ia Commission par
tage ce point de vue. Elle devrait savoir, et nous 
devrions le manifester tres clairement aujourd'hui, 
qu' elle peut compter sur I' appui du Parlement pour 
toutes les initiatives en matiere de politique 
regional e. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Colin. 

M. Colin, au nom du groupe democrate-chu!tien. 
- Monsieur le President, mes chers collegues, I' exa
men de Ia premiere communication de Ia Commis
sion sur Ia politique regionale de Ia C.E.E. fournit 
fort heureusement au Parlement europeen I' occasion 
de se pencher sur I'un des problemes fondamentaux, 
non seulement de Ia politique economique, mais de 
Ia politique generale de Ia Communaute, probleme 
qui touche au plus vif, pourquoi ne pas dire en 
pleine chair, une grande partie de Ia population 
europeenne. II n' est pas necessaire de representer 
une de ces regions sous-developpees pour en avoir 
pleinement conscience. Aussi, apres d' autres, je veux 
adresser un hommage sincere a M. Bersani pour Ia 
qualite de son rapport, pour !'inspiration qu'il a su 
donner aux travaux de Ia commission et pour le ta
lent avec lequel il a reproduit ses conclusions et 
I' essen tiel de ses travaux. 

Je souhaite vivement que son rapport puisse bene
ficier d'une large et adequate diffusion dans nos 
diWirents Etats. 

En ce qui concerne Ia politique regionale, sur 
le plan des principes, il est relativement aise theori
quement, sentimentalement, d'affirmer un accord. 
C' est conforme a Ia lettre du traite et a son esprit. 
Aussi, serais-je moi-meme assez d' accord sur les pre
miers termes de Ia proposition de resolution sou
mise au Parlement quand elle se declare, dans le pa
ragraphe I de Ia traduction franryaise, « convaincue 
de ce que Ia politique regionale doit etre consideree 
comme une orientation d' ensemble de Ia politique 
economique >>. 
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J' aurais souhaite cependant que I' affirmation 
prenne en quelque maniere un ton plus solennel, et 
qu' en consequence la proposition de resolution dise 
que la poli~ique regionale doit etre consideree 
comme un « element essentiel » de la politique eco
nomique generale. 

Neanmoins, s'il est aise de se mettre d'accord, je 
considere que !'occasion qui nous est foumie par la 
premiere communication de la Commission de la 
C.E.E. sur la politique regionale est cependant im
portante pour le Parlement. II ne sera pas sans effet, 
a l'interieur de la Communaute, que I' on puisse 
savoir que le Parlement europeen a affirme son 
accord total sur une politique regionale et sa volonte 
de fournir a la Commission et aux instances intema
tionales les moyens de la rendre plus efficace. 

En quelques mots, on peut faire, meme sans se 
referer au traite, le rappel des exigences economi
ques, humaines et politiques d'une politique re
gionale. 

Qui ne sait maintenant que le fait des concentra
tions urbaines - dans lesquelles doit se refugier, 
faute de travail chez elle, une partie de la population 
des zones sous-developpees - sont en definitive, 
dans 1' economie de chacun de nos Etats, un facteur 
d'inflation ? Qui ne sait que, plus les concentrations 
urbaines progressent, plus progresse le cout des in
vestissements publics et le cout des creations d' em
ploi? 

Sur le plan humain, je reprendrai les propos qui 
ont ete tenus par notre rapporteur, M. Bersani et 
par Ia presidente de notre commission, me referant 
par ailleurs au premier rapport qui a ete depose 
devant le Parlement european par M. Birkelbach. 
Je dirai done qu'il n'est plus seulement question de 
dresser des bilans economiques en vue de determiner 
si les activites industrielles ont avantage a s'irnplan
ter plutot dans telle ou telle zone, mais qu'il s'agit 
avant tout de placer l'homme au centre des consi
derations, et qu'il est eminemment heureux que, 
d'un bord a !'autre de cet hemicycle, ce soit cette 
consideration fondamentale qui soit retenue par 
vous. 

Sur le plan politique enfin, si nous voulons reelle
ment construire, avec !'adhesion des peuples, !'Eu
rope des peuples, il est capital que !'ensemble de 
nos populations considere que la politique econo
mique europeenne a pour objectif de creer l'harmo
nie et non pas d' accentuer le desequilibre. 

Or, dans le rapport - rejoignant d'ailleurs une 
constatation que j'ai pu faire moi-meme- qui ne fait 
que reproduire un passage de la communication de la 
Commission, je lis ceci : 

" Ces dernieres annees, bien que les politiques 
regionales appliquees par les Etats aient donne 
certains rcsultats. il ne semble pas que les dis-

parites essentielles entre les regions les plus evo
luees et les regions les moins favorisees aient ete 
sensiblement reduites. » 

Le rapporteur ajoute a juste titre : « II est meme 
probable qu'a certains points de vue cet ecart se 
soit sensiblement aggrave ». 

Done, si nous sommes d'accord sur les principes 
d'une politique regionale, si nous sommes meme 
d' accord sur son orientation, nous sommes amenes 
cependant, sans vouloir porter ombrage a qui que 
ce soit, et tout en rendant un sincere hommage a 
Ia Commission de la C.E.E., et a M. Marjolin, a 
constater, malgre la multiplication des initiatives 
prises dans nos differents Etats que, sur le plan 
communautaire, la politique regionale n'en est qu'a 
ses tout premiers debuts, je dirai presque a ses 
premiers balbutiements. 

Je prends un exemple concret pour montrer a 
quel point cette disparite entre les regions, que n' arri
vent pas a traduire les statistiques, est parfois mora
lement, douloureusement blessante pour nos popula
tions. 

Lorsqu' en commission nous avons elabore le· rap
port, nous avons constate, avec le concours de M. 
Marjolin, combien il etait difficile d'avoir des sta
tistiques sur I' evolution des salaires et sur I' evolu
tion de la production region par region. On a bien les 
statistiques Etat par Etat, mais non region par 
region. Dans chaque Etat, et parfois dans I' ensemble 
de Ia Communaute, on parle du progres moyen 
des salaires, du progres moyen de Ia production. Or, 
ces moyennes, sans correspondance le plus souvent 
avec quelque realite economique et sociale que ce 
soit, produisent le plus souvent dans les regions sous
developpees I' effet le plus blessant. 

Done, apres avoir constate aussi bien !'accord que 
les raisons de cet accord, nous sommes amenes a 
dire que si la politique regionale n'en est qu'a ses 
premiers debuts, a ses balbutiements, ce doit etre 
pour une raison de moyens. N ous avons constate, 
a la suite du rapport, que de nombreuses initiatives 
avaient ete prises, surtout ces dernieres annees, par 
les differents Etats de la Communaute. Nous 
sommes, bien entendu, conscients du fait que Ia poli
tique regionale communautaire touche au plus vif 
chaque politique economique nationale. II est done 
souhaitable que, reconnaissant ce fait, nous disions 
a la Commission tous les vooux que nous formons 
pour qu' elle puisse, dans Ia diversite, dans Ia dispa
rite des politiques nationales, tenter d'aboutir a les 
concerter, a assurer leur convergence, et, eventuelle
ment, a leur donner un tour plus communautaire. 
C'est peut-etre, sur le plan des moyens, la premiere 
initiative que j' aurai a suggerer. 

Toujours sur le plan des moyens, nous avons ete 
amenes a constater en commission - et mon groupe 
I' a constate egalement - qu' en definitive, pour une 
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part, si la politique regionale n' en etait qu' a ses 
debuts, a ses premiers balbutiements, c'est qu'en 
ce domaine notamment, la Commission de la C.E.E. 
ne possedait pas les structures suffisantes pour lui 
permettre de poursuivre cet objectif. Je pense no
tamment a tout ce qui est service d'investigation 
regionale, service d'etudes, qui pourrait servir a I' ani
mation regionale. Je pense plus simplement, dans 
les perspectives des rapports avec les collectivites 
locales ou les animateurs locaux, a un service de do
cumentation sur tout ce fremissement qui se mani
feste dans les differentes parties de la Communaute 
autour des problemes de developpement regional. 
Structures insuffisantes : sur ce point je suis, au 
nom de mon groupe, amene a vous dire que j' appuie 
formellement et fondamentalement ce qui est dit 
dans le rapport de M. Bersani. 

En troisieme lieu, on a beaucoup parle avant moi, 
des initatives deja prises par la Commission. L'une 
d' entre elles a retenu specialement notre attention, 
c'est !'initiative prise par la Commission, a titre 
experimental sans doute, de creer des poles de de
veloppement. 11s peuvent creer dans la region consi
deree quelques difficultes. Mais il s'agit la d'une 
initiative qui, au plan de la theorie et au plan du 
fait, doit retenir au maximum 1' attention du Parle
ment europeen. 

Votre commission economique et financiere a ete 
amenee a visiter un pole de developpement et ses 
alentours. Elle a vu avec quelle intelligence etait 
poursuivi un travail de developpement agricole, dans 
le meme temps qu' etait assure un travail de develop
pement industriel. Et nous nous sommes apen;us, en 
regardant le developpement industriel, que, con
trairement a ce qui a ete dit frequemment pour les 
grands ensembles industriels de Tarente et de Brin
disi, pour 90 Ofo les emplois etaient crees au bene
fice de la population locale et que 10 Ofo seulement 
des emplois avaient du etre assures par des travail
leurs venant de l'exterieur. C'est une experience re
marquable, interessante. 

Au risque d'etre indiscret, je me permettrai de 
poser a M. Marjolin une question, dont j'ai deja fait 
etat devant lui, lorsque nous travaillions ensemble 
a la Commission : a savoir si ce pouvoir, cette fa
culte d'initiative de la Commission, pourra encore 
se manifester en faveur d'autres regions qui, elles 
aussi, pourraient etre interessees par la creation de 
poles de developpement, ou, si la Commission ne 
peut pas prendre cette initiative, quels sont les obsta
cles de caractere economique, ou de caractere poli
tique qui s'y opposeraient ? 

Nous sommes desireux, Monsieur Marjolin, que 
la Commission de la C.E.E. soit dotee du maximum 
de pouvoirs d'initiative pour faciliter le developpe
ment regional dans un esprit communautaire et per
mettre le developpement harmonieux de la Commu
naute. 

Je sais ce que va me repondre M. Marjolin, au 
moins sur un point: les moyens financiers. Je ne 
vais en dire qu'un mot, car je risquerais de !'entre
prendre sur un probleme redoutable, sur lequel s' est 
penche le Parlement europeen, et qui a ete !'occa
sion d'une crise dont chacun a garde le souvenir. 11 
ne me parait pas douteux que si !'ensemble des 
moyens financiers que le projet de la Commission 
avait pour objectif de reunir avaient ete rassembles, 
la Commission aurait dispose de moyens superieurs 
a ceux qu'elle possede actuellement, pour pour
suivre sa politique regionale. 

Je m'arrete la car il s'agit d'un regret et il ne faut 
pas trop parler du passe. Mais, avec Mme la presi
dente de la commission, je tiens a vous dire, Mon
sieur Marjolin, que vous pourrez compter sur le con
cours du Parlement pour que la Commission 
obtienne le maximum de moyens financiers pour sui
vre une politique de developpement regional. 

Pourquoi dis-je cela? Parce qu'une politique de 
developpement regional apparait, semble-t-il, comme 
une politique de creation d' emplois, et uniquement 
d'emplois, et que 1'on confond parfois la planifi
cation regionale ou 1' amenagement du terri to ire avec 
la decentralisation industrielle. 

Chacun sait que la decentralisation industrielle 
n'est qu'un aspect de la politique d'amenagement 
du territoire et que l'homme ne sera pas totale
ment servi par la decentralisation industrielle. 

D'autre part, la decentralisation industrielle elle
meme n'est pas possible le plus souvent que si clle 
a ete precedee d'une politique d'investissements 
publics et d'infrastructure. Je pense notamment aux 
regions peripheriques dont je ne connais que trop les 
problemes. 11 n' est pas douteux que les problemes 
fondamentaux qui s'y posent, parfois de maniere 
cruelle, contrariant un developpement economique 
nature!, sont des problemes de communication, de 
transports, de voirie, de telecommunications, d' ener
gie et de moyens financiers. 

Je donne done mon accord total aux conclusions 
du rapport qui nous est presente et emets le vreu 
que des moyens supplementaires soient donnes a la 
Commission pour poursuivre sa politique plus acti
vement qu'elle n'a pu le faire jusqu'a present. 

En conclusion, peut-etre devrions-nous au Parle
ment europeen, reflechir davantage a nos propres 
methodes de travail. Mme la presidente de la com
mission economique et financiere a tres judicieuse
ment fait allusion au rapport que notre collegue M. 
Petre devait presenter sur les problemes de la re
conversion. Ainsi, la commission sociale s'occupe 
de la reconversion. La commission economique et 
financiere s'occupe de la politique regionale et la 
commission de !'agriculture qui nous a fait l'honneur 
d'une visite en Bretagne - dont je ~ais, d'ailleurs, 
qu' elle conserve un bon souvenir - s' occupe egale-
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ment de la politique regionale, car elle sait parfaite
ment, avec tous les agriculteurs des regions sous
developpees, qu'il n'y a pas de solution purement 
agricole aux problemes agricoles des regions sous
developpees. Ce qui fait que trois commissions au 
moins sont saisies d'un aspect particulier de la re
conversion. 

Alors, Monsieur le President, je m'avance peut-etre 
sur un terrain qui m' est peu familier et sur lequel je 
n' ai pas grande competence, mais j' ai un tel souci 
de la politique regionale que je pense qu'un instru
ment de procedure quelconque pourrait permettre 
aux differentes commissions competentes de se re
trouver, ne serait-ce que par delegation, pour deli
berer ensemble de ce probleme fondamental, qui 
interesse en premier chef ceux qui ont l'honneur 
de representer des regions sous-developpees. 

Voila pour la methode. Et voici le vreu : nous 
attendons toujours dans le concret la fusion des exe
cutifs. J'espere que notre attente ne sera pas trop 
longue. J' emets le vreu egalement, dans ce domaine, 
que cette fusion et notamment celle de la Haute 
Autorite et de la Commission de la C.E.E., apporte 
un supplement d' activite, et eventuellement un sup
plement de ressources a la politique regionale de la 
politique europeenne. C' est pour nous tous une tache 
capitale. 

Nous ne sommes pas en train de faire, comme 
on dit, !'Europe des technocrates. Nous ne sommes 
pas en train de faire !'Europe des affaires. Nous 
sommes en train de faire !'Europe des peuples. Or, 
pour faire !'Europe des peuples il faut que les peu
ples adherent totalement a !'Europe. 11 faut, par 
consequent, que les peuples des regions defavori
sees, independamment du benefice moral d'etre dans 
!'Europe, rec;:oivent aussi pour une part un benefice 
materiel. 

Au surplus, !'Europe, par la definition meme du 
traite, c' est une communaute, c' est une harmonie. Le 
desequilibre n'est pas l'harmonie. Faire la politique 
regionale, c' est servjr la communaute qui n' est pas 
le desordre. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele, au nom du groupe socialiste. - (N) 
Monsieur le President, c' est avec joie que je m' asso
de a tous ceux qui ont remercie le rapporteur de 
cet important rapport qui a pris une telle ampleur 
que meme les membres familiarises avec cette ma
tiere ont eu de la peine a s'en irnpregner. 

D'un autre cote, ceux qui se seront donne cette 
peine auront certainement compris que cette matiere 
justifiait un rapport aussi volumineux. La politique 
regionale presente en effet tant d'aspects, et ses re
percussions sont tellement profondes dans tous 

les secteurs de la politique de la Communaute, qu'il 
est impossible de ne pas y consacrer un examen 
approfondi et detaille. Une fois de plus, je tiens a 
remercier le rapporteur au nom du groupe socialiste. 

Ce n' est pas pour rien que 1' executif europeen 
tient a faire de la politique regionale une pierre 
angulaire de 1' edification de la politique economique 
a moyen terme dans la Communaute. 

11 est clair que la politique regionale, ainsi que 
le probleme de la reconversion qui s'y rattache 
etroitement et se trouve traite dans le rapport de 
M. Petre, ne figureront pas seulement a l'ordre du 
jour de la presente session, mais continueront a y 
figurer pendant un certain temps encore. 

La reconversion des regions industrielles aux 
structures vieillies et le developpement de re
gions arrierees de la Communaute ne sont pas en 
effet des questions qui ne nous occupent qu' en ce 
moment. 11 ne s'agit pas d'une affaire incidente, mais 
d'une affaire avec laquelle nous nous trouverons en
core confrontes pendant de nombreuses annees. Ce 
probleme, nous avons appris a le connaitre dans 
!'agriculture ou il a suivi une progression lente mais 
constante. Les difficultes que rencontre l'industrie . 
houillere nous le presentent actuellement grandeur 
nature, et nous en retrouvons, depuis peu, des 
manifestations tres nettes dans l'industrie textile et 
dans la construction navale. 

Les premiers indices des repercussions de 1' auto
mation commencent a se manifester tres nettement 
dans plus d'un secteur industriel. Notre devoir est 
de discerner les effets de cette evolution et d' en 
tirer les consequences avec precision. 

Les moyens de fortune, le ligament devant arreter 
l'hemorragie, ne servent a rien. Pas plus d' ailleurs 
que le traitement du symptome. Ce qu'il faut, c' est 
tout un arsenal de moyens politiques parmi les
quels - nous 1' avons deja fait remarquer incidem
ment - une politique commune dans le domaine 
des transports et de 1' energie ne do it certes pas 
figurer au dernier rang. 

Monsieur le President, si je parle de ces perspec
tives ou de cet arriere-plan de la politique regionale, 
je le fais, pousse par un souci profond, car de grands 
dangers nous menacent en la matiere, dangers qui 
peuvent decouler de !'absence d'une veritable poli
tique communautaire. Car c' est bien cette politique 
qui devra nous permettre de contenir les glissements 
et de resoudre les problemes sociaux qu'ils en
trainent. 

L'evolution de la situation dans l'industrie houil
lere, la cooperation insuffisante de part et d' autre 
des frontieres interieures face aux problemes regio
naux, que nous pouvons deja constater ici et la, tous 
ces elements font surgir des nuages a !'horizon. 

J e crois qu' en 1' occurrence nous pourrions qualifier 
la situation de tres grave. 
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Plus ·que jamais cette evolution nous montre com
bien Ia situation est insatisfaisante lorsque l'on se 
contente de faire de Ia Communaute une simple 
union douaniere en omettant d'instituer une veritable 
politique economique commune. Notre epoque 
n' accepte ni sur le plan social, ni sur le plan regional, 
une deterioration de son bien-etre. Sur ce plan, nous 
avons beaucoup progresse par rapport a ce qui se 
passait voici 40, 50 ou meme 60 ans lorsque le 
vieux principe du laisser-faire, laisser-aller etait 
maitre. 

D' autre part, les gouvemements nationaux auront 
recours, chaque fois que les moyens politiques com
munautaires seront insuffisants, a des solutions na
tionales qui pourront equivaloir a une rechute dans 
d' anciennes habitudes et mettre, a Ia longue, Ia petite 
presqu'ile que represente notre Communaute dans Ia 
grande Eurasie, dans une situation desastreuse. 

J e sentais le besoin de repeter tout cela encore 
une fois clairement. 

Au nom du groupe socialiste, je peux vous dire 
que nous approuvons les resolutions qui font suite 
aux rapports de MM. Bersani et Petre._ 

Nous tenons cependant a les assortir de quelques 
commentaires. 

U ne premiere remarque aura trait aux aspects de 
caractere institutionnel et organique. II s' agit en 
I' occurrence de Ia question de sa voir comment abor
der convenablement le probleme de Ia politique re
gionale. A ce propos, notre groupe avait formule 
quelques propositions plus detaillees lors de I' exa
men du rapport de M. Birkelbach. Ces propositions 
tendaient a instituer un organisme de gestion central 
pour Ia cooperation et Ia coordination de Ia politique 
regionale. Je pensais que cette proposition n'avait 
rien perdu de son actualite. En effet, c' est precise
ment dans ce domaine que nous manquons encore 
d'instruments. Les orateurs qui m'ont precede ont 
d' ailleurs deja dit ce qu'il y avait a dire a ce propos. 
lis ont demontre que Ia solution ne consiste pas 
uniquement a creer un fonds central, mais qu'il 
faut egalement s' efforcer d' adapter les fonds exis
tants a cette nouvelle tache. Toutes ces solutions 
demeurent cependant limitees et insuffisantes tant 
que ces moyens ne sont pas completes par des pos
sibilites plus vastes permettant de realiser une poli
tique regionale active. 

Pour arriver a ce resultat, c'est-a-dire pour mettre 
en reuvre cette politique regionale active, il est 
toutefois necessaire de ne pas avoir a se limiter a 
etablir des plans, mais de pouvoir aider sur place 
a Ia creation d'organismes qui, comme ce fut deja 
le cas ici et Ia, a I' etat embryonnaire il est vrai, 
peuvent exploiter des initiatives et developper dans 
de bonnes conditions des industries entierement 
nouvelles. 

Nous avons deja pu assister dans notre Commu
naute a quelques realisations, dont nous pouvons 
maintenant tirer les le~ons. II a deja ete question, 
en cet hemicycle, du developpement encourageant 
auquel il nous a ete donne d'assister en Italie du 
Sud, et plus precisement dans Ia zone de Tarente -
Bari. Nous pourrions citer d'autres exemples encore. 

Malheureusement, a cote de ces resultats positifs, 
nous retrouvons des cas dans lesquels le developpe
ment stagne et dans lesquels Ia coordination, de 
part et d'autre des frontieres, conduit a des develop
pements, sinon negatifs, du moins insatisfaisants. 

J' ai pense qu'il pourrait etre utile a ce propos de 
rappeler brievement un exemple classique que nous 
ont donne les :E:tats-Unis voici pas mal de temps 
deja. Je pense au travail foumi par Ia «Tennessee 
Valley Authority», une instance centrale qui a 
l'heure actuelle encore dispose de pouvoirs etendus 
et de moyens importants nettement superieurs a ceux 
des :E:tats federaux d' Amerique. Voici trente ans, 
cette instance est parvenue a amener une region 
comprenant plusieurs :E:tats d' Amerique a un essor 
pratiquement inconnu jusqu' alors. J' ai ete frappe 
dans cette affaire par le fait que cette autorite re
gionale n'avait pas seulement un plan, mais disposait 
en outre d'un etat-major d'experts, d'economistes et 
d'ingenieurs qui a reussi a etablir un nouveau type 
d' exploitation industrielle et agricole qui, a pres trente 
ans, n' a reellement rien perdu de sa valeur. 

Nous ne devons evidemment pas nous contenter 
de copier purement et simplement les realisations 
qui ailleurs ont ete des succes. Nous devons tenir 
compte de Ia diversite des regions, ce qui n' em
peche que lorsque je parle d'une politique regio
nale active et des instances necessaires a !'elabora
tion de cette politique, j' ai !'impression que la Com
mission de la C.E.E. aurait grand interet a prendre 
!'initiative d'etudier, selon une methode centralisee, 
a Bruxelles, Ia mise au point d'une sorte de pro
gramme organique qui permettrait de fournir aux 
instances regionales les moyens techniques leur per
mettant de realiser un developpement regional. 

Sou vent I' appareil industriel dont on aurait besoin 
pour faire le pas decisif vers un nouveau developpe
ment, apres une periode de recession, fait totale
ment defaut. 

Cela pour les remarques concernant le cote orga
nique du probleme. 

Avant de faire encore quelques remarques sur 
certains problemes particuliers qui, dans le rapport, 
ont attire mon attention, j' aimerais faire une obser
vation d'ordre general dont je me rends cependant 
compte qu' elle pourrait etre superflue. 

Je Ia ferai quand meme, considerant qu'il s'agit en 
I' occurrence de choses qu' on ne repetera jamais assez. 
Tous nos efforts visant a preserver le bien-etre et le 
niveau de vie des branches de I' economie connaissant 
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des moments difficiles et des regions en stagnation, 
ne mimeront a rien si I' on ne prend soin de main
tenir Ia conjuncture favorable que connait actuelle
ment notre Communaute. 

Pour le cas ou une deterioration de Ia conjuncture 
devrait arreter la croissance economique dans notre 
Communaute, les territoires et les branches de I' eco
nomie qui se heurtent maintenant deja a des diffi
cultes se trouveront places devant de bien plus im
portantes encore. A ce moment-la, nous connaitrons 
un developpement regional tres freine. Pour pour
suivre la reconversion et pour mener une politique 
regionale active, il faut trouver un stimulant durable 
et Ia surface necessaire pour pouvoir installer de 
nouvelles entreprises offrant de nouvelles possibilites 
de travail. C' est Ia une exigence primordiale. 

II n' est pas possible en effet de creer de toutes 
pieces du jour au lendemain de nouvelles possibilites 
de travail ou de nouvelles industries, pas plus qu'il 
n' est possible d' ailleurs de placer du jour au lende
main les gens devant des taches entierement nou
velles et de les transplanter dans un milieu de travail 
totalement different, ou encore d' asseoir l'industrie 
houillere ou I' agriculture sur de nouvelles bases. 

Une periode de transition est toujours necessaire, 
pendant laquelle il faut s' adapter a une modification 
complete dans I' organisation economique de la vie. 
C' est precisement parce que les interets des hommes 
doivent beneficier de Ia priorite - comme plusieurs 
orateurs I' ont d' ailleurs deja souligne ce soir - et 
parce que Ia necessite de reconvertir ne se fait sentir 
qu' a bien plus longue echeance, que ces interets 
doivent etre concilies avec ceux du progres techni
que. Nous nous en rendons parfaitement compte 
dans le domaine de I' agriculture et dans celui de la 
politique de l'energie. 

On en arrive alors a un compromis qui, comme 
tous les compromis, presente un caractere politique 
tres marque. Je pense qu'il n'est que realiste de 
mettre un frein a des mesures d' adaptation et a des 
actions de reconversion, en elles-memes necessaires, 
lorsqu' on ne dispose pas, sur le plan politique, des 
moyens permettant d' assurer aux travailleurs touches 
par ces mesures ou actions, une vie convenable dans 
une autre entreprise. 

Que ce freinage ne soit pas toujours possible, 
meme d'un point de vue politique, le grand nombre 
de travailleurs enleves aux territoires moins develop
pes de la Communaute pour aller travailler dans les 
agglomerations industrielles, contribue a le demon
trer. 

II s'agit en !'occurrence d'une affaire tres impor
tante. Je ne citerai pas de ~hiffres, mais il est clair 
que cette migration a l'interieur de Ia Communautc 
affecte profondement Ia vie de plusieurs centaines 
de milliers de travailleurs et meme celle de plusieurs 
millions de personnes dependant directement de ces 
travailleurs. · 

Cette situation nous prouve precisement combien 
grand a ete notre tort de ne pas instituer, au cours 
des annees passees, une politique regionale, egale
ment acceptable du point de vue social. 

Le fait que cet aspect des choses n' ait pas pro
voque un plus grand nombre de tensions politiques, 
s' explique manifestement par Ia circonstance que 
ces personnes n' etaient pas gatees en matiere de 
salaire et de position sociale. 

Nous pouvons cependant craindre des evolutions 
(nous avoris d'ailleurs deja pu assister a certaines) 
qui, sans donner lieu a un phenomime de migration, 
enlevent cependant tout espoir, a des regions jadis 
florissantes, d'un avenir favorable. Je songe ici aux 
regions industrielles arrierees, aux regions dans les
quelles l'industrie houillere se trouve concentree et 
a celles ou il est question d'un amoncellement d'in
dustries textiles ou d'acieries vieillies. J'estime que 
c' est notre devoir a tous d' eviter a ces regions des 
catastrophes sociales et politiques. 

Je suis toutefois convaincu que cela ne sera pos
sible que si les autorites sont en me sure d' elaborer, 
en collaboration avec les industries de ces regions, 
une politique de reconversion bien ordonnee. Dans 
cette collaboration, les autorites devront s' efforcer de 
vaincre les resistances d'industries existantes contre 
1' apparition de concurrents potentiels sur le marche 
du travail. D' autre part, elles devront veiller a ce 
que soit cree un cadre dans lequel la reconversion, 
la rationalisation et I' effacement des industries exis
tantes pourront s'ef(ectuer d'une maniere ordonnee. 

Des solutions purement nationales ne suffiront 
certainement pas a realiser un changement aussi 
profond. II va de soi en effet que cet effacement 
ordonne dont je viens de parler ne sera possible 
qu'avec !'aide d'une politique industrielle euro
peenne. 

Je regrette de devoir constater a ce propos que 
tant la Commission de la C.E.E. que les gouverne
ments nationaux et meme certains dirigeants res
ponsables de l'industrie, sont depourvus de la vo
lonte necessaire pour arriver a une solution commu
nautaire. 

Monsieur le President, j' en arrive main tenant au 
terme de mon intervention. D'une maniere generale, 
les jeunes n'auront pas grand mal a changer de 
functions et de cadre de travail. On ne peut cepen
dant demander aux travailleurs plus ages ce que !'on 
attend des jeunes. Ce sont precisement les personnes 
plus agees qui risquent de patir du processus de 
reconversion. 

Les nouvelles entreprises ne sont que rarement 
disposees a reprendre !'ensemble du personnel d'une 
entreprise condamnee a fermer ses portes. Lorsque 
des mesures de reorganisation, de concentration ou 
de fusion sont decidees, ce sont a nouveau souvent 
les travailleurs plus ages qui en font Ies frais. 
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II est en outre trop evident qu' en cas de develop
pement regional d'un territoire deprime, ce sont prin
cipalement les vieux qui ne peuvent participer a Ia 
nouvelle industrialisation et aux modifications qu' elle 
entraine dans le mode de vie. J' ai Ia nette impression 
qu' en cas de reconversion, le probleme de ces per
sonnes agees exige des autorites qu'elles lui consa
crent plus d'attention que par le passe. Sur ce plan, 
Ia creation de nouvelles entreprises ne suffit pas. 
J'estime qu'une des taches qui se presentent a nous 
sur le plan europeen consiste a eviter que, lors de 
Ia reconversion d'industries anciennes en industries 
nouvelles, les travailleurs ages ne soient abandonnes 
au chomage. 

II y a plusieurs moyens d'atteindre cet objectif. 
Un premier consisterait a obliger, directement ou 
indirectement, les entreprises qui ne sont pas con
traintes a fermer leurs partes a breve echeance, de 
garder de preference leurs travailleurs ages. Un deu
xieme, a obliger, au moyen d'une reglementation 
speciale, les nouvelles entreprises d'embaucher ega
lement des travailleurs plus ages. Les autorites de
vront ouvrir Ia marche dans ce domaine, en creant 
suffisamment de facilites de reeducation profession
neUe afin de permettre plus particulierement aux 
travailleurs plus ages d'acquerir de nouvelles quali
fications. 

J' ai dit, au debut de mon intervention, que Ia 
situation etait tres grave. Des evolutions qui peuvent 
se reveler funestes pour le bien-etre de grandes re
gions en partie fort peuplees, nous menacent. Notre 
Communaute sera jugee d' a pres Ia maniere dont 
elle interviendra pour eviter que ne se produisent, 
dans ces regions, des evolutions qui peuvent etre 
tellement catastrophiques pour un si grand nombre 
de gens. Esperons ,que nos gouvernements auront Ia 
volonte politique necessaire pour faire, dans I' esprit 
du traite de Rome, ce que nous-memes et plusieurs 
millions de personnes qui se trouvent chaque jour 
confrontees avec le probleme dont nous vous parlons 
ce soir, sommes en droit d'attendre d'eux. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. WOHLFART 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia, au nom du groupe des liberaux et 
apparentes. - (I) Monsieur le President, a mon tour 
je tiens, au nom de mon groupe politique, a feliciter 
M. Bersani de !'excellent rapport qu'il nous a pre
sente, rapport d' autant plus precieux que les themes 
qu'il aborde sont epineux. 

Cela etant fait, j' en viendrai, mes chers collegues, 
« au coour du sujet » - pour reprendre une expres
sion courante - et je dirai qu' en ce qui concerne 

les fondements et les objectifs de la politique regio
nale, je souscris en principe aux considerations 
exposees par le rapporteur. Je partage son avis 
quant a la necessite de mettre fin aux desequilibres 
regionaux existant dans la Communaute, elimina
tion qui doit etre realisee grace a une action de 
politique economique regionale coordonnee et inte
gree dans le cadre general de la politique economique 
commune. En effet, il ne peut faire de doute, Mon
sieur le President, que si ces desequilibres persis
taient dans le cadre du processus communautaire, 
ils ne manqueraient pas de s'aggraver, dans un 
delai plus ou moins long, et de nuire, en definitive, 
au processus de developpement de la Communaute. 

La politique regionale est done appelee, mes 
chers collegues, a conditionner dans une large me
sure Ia politique economique generale, dont elle 
est partie integrante, et a prendre une place impor
tante dans les programmes par lesquels la Commis
sion entend situer les problemes relatifs au deve
loppement economique communautaire dans une 
perspective unitaire. A cet egard je me sens egale
ment oblige, Monsieur le President, de preciser 
qu'une politique visant a atteniler les disparites 
regionales dans la Communaute ne peut se conce
voir que si elle est compatible avec le developpe
ment economique general de la Communaute elle
meme et que si elle se traduit par une augmenta
tion reelle du bien-etre economique et social. 

A mon avis, une action qui tendrait a l'instaura
tion d'un equilibre en freinant le developpement 
des regions plus evoluees produirait un effet con
traire a ces objectifs. Et pourtant cette these, qui a 
de nombreux adeptes, exerce insidieusement et a 
tort une certaine attraction. 

D' aucuns estiment en effet que son application 
permettrait de resoudre du meme coup et le pro
bleme du reequilibre economique territorial et le 
probleme de Ia concentration excessive qui carac
terise certaines regions de notre Communaute. 

Un moyen d' appliquer cette these serait de decou
rager toute nouvelle activite economique dans les 
regions plus developpees. Pour rna part, je suis con
vaincu, profondement convaincu meme, qu'nne action 
politique regionale s'inspirant de tels principes se 
revelerait bien vite fallacieuse, car elle finirait inevi
tablement par entrainer une involution grave du 
developpement economique general, et de ce fait 
par entraver les possibilites d'expansion des regions 
moins developpees. 

Si j'ai tenu a insister sur ce point, Monsieur 
Bersani, c'est' parce que j'ai cru remarquer dans 
votre rapport un reflet de ces conceptions de poli
tique regionale, facilement decelable du reste la ou 
vous faites allusion a Ia necessite pour Ia politique 
regionale de tendre a eviter et de ne plus tolerer 
des concentrations d' activites economiques et de 
populations dans les zohes congestionnees, cela en 
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vue de dlwelopper les regions arrierees et d' eliminer 
les desequilibres sociaux. 

En defendant explicitement la necessite de recou
rir a des mesures de decouragement dans les regions 
industrialisees, le rapporteur n'a pas manque d'in
voquer egalement, a l'appui de cette these, des 
raisons d' ordre economique ( c' est son expression) ; 
selon M. Bersani, il serait notoire qu'a partir d'un 
certain degre de concentration, les couts d'infra
sructure augmentent de maniere disproportionnee. 

Or,- j'estime pour rna part qu'a propos des couts 
de la concentration, le rapporteur a donne pour 
escompte un fait dont il resterait a demontrer 1' au
thenticite; je n'en veux pour preuve qu'une decla
ration de la Commission de la C.E.E., a laquelle 
le rapport ne fait aucunement allusion, mais qui 
definit parfaitement et en quelques mots, Monsieur 
Marjolin, les objectifs et les limites qui doivent 
caracteriser la politique regionale. La politique re
gionale - a dit l'executif de la C.E.E. - sans 
tendre systematiquement a un nivellement des reve
nus n~gionaux ni freiner artificiellement le progres 
des regions plus developpees, doit contribuer a 
corriger les disparites de revenus excessives existant 
entre les differentes regions. Ce n'est pas sans 
raison, Monsieur le President, mes chers collegues, 
que j'ai voulu mettre sur le tapis, dans le cadre 
de la politique d'intervention regionale, la question 
delicate de 1' application de mesures tendant a 
decourager !'implantation d' activites industrielles 
dans des zones deja congestionm~es ou approchant 
les limites de la tolerance. En effet, tout en se 
disant favorable a de telles mesures, M. Bersani 
affirme qu'il ne s'agit pas d'appliquer, de maniere 
desordonnee, une politique d' encouragement et une 
serie de mesures de decouragement pour les regions 
plus developpees, surtout lorsqu' on elimine dans 
ces dernieres toute forme d'incitation : je crois 
opportun de rappeler que M. Bersan·i a lui-meme 
admis que ces dernieres annees les localisations 
industrielles et les concentrations d'investissement 
ont manifeste une propension a elargir leur peri
metre autour des regions traditionnellement fortes, 
penetrant toujours plus avant dans les regions limi
trophes. D' autre part, on a enregistre, a dit encore 
le rapporteur, « une propagation (au sens geogra
phique du terme) croissante - ce sont vos propres 
paroles, Monsieur Bersani - dans les regions plus 
faibles et peripheriques, de phenomenes de pre
industrialisation et d'industrialisation attestant la 
mise en reuvre de processus de developpement eco
nomique et social de plus en plus organises». 

Le processus d'industrialisation a done pris de 
plus en plus un caractere diffus. Ces resultats, que 
vous reconnaissez explicitement, sont indubitable
ment la consequence positive de la creation des 
centres moteurs de !'expansion economique que 
constituent les regions fortement industrialisees. 
Telle est d'autre part et avant tout la raison qui 

justifie la creation de ces poles ou centres de deve
loppement auxquels je donne mon adhesion sans 
reserve. 

En verite, comme certains economistes eminents 
l'ont fait observer a bon droit, ce que d'aucuns 
appellent « congestion >> est le resultat d'une com
binaison ou de combinaisons optimales, egalement 
du point de vue de la concentration et de la locali
sation de 1' entreprise, de tous les facteurs de pro
duction, y compris la dimension des entreprises. 
Ces combinaisons sont definies comme optimales 
parce qu' elles permettent de produire la plus grande 
quantite possible de ressources economiques avec 
un maximum de productivite et aux couts les plus 
bas et cela au profit non seulement des regions 
plus developpees, mais egalement de celles moins 
developpees qui, pour s' ameliorer, peuvent bene
ficier des plus grandes ressources economiques ainsi 
creees. C' est pourquoi je suis d' avis que 1' on ne 
doit recourir a aucune forme de decouragement, 
en raison justement de la necessite de ne pas com
promettre - par des mesures de deceleration du 
developpement des regions plus industrialisees -
le maintien d'un taux eleve de developpement eco
nomique general, indispensable egalement pour ali
menter les ressources financieres destinees aux 
regions moins evoluees et par consequent indispen
sable pour permettre une action de politique 
regionale. 

Je crois en outre opportun, Monsieur le Presi
dent, de faire observer que !'application de mesures 
tendant a decourager de nouvelles initiatives indus
trielles dans les zones plus industrialisees pourrait 
non seulement ne pas contribuer a une implantation 
plus importante d'unites productrices dans les zones 
moins evoluees, mais aussi priver 1' economie des 
differents pays, et de maniere plus generale de la 
Communaute, de nouvelles impulsions, ce qui aurait 
pour consequence, par exemple pour les moyennes 
et petites entreprises qui ne seraient pas en mesure 
de transferer dans des regions moins developpees 
leurs propres investissements, de renoncer a prendre 
de nouvelles initiatives. C'est pourquoi si, d'une 
part, les mesures de decouragement ne concouraient 
pas a mieux repartir la localisation des activites 
economiques sur le territoire de la Communaute, 
elles pourraient d'autre part entrainer une perte 
nette de ressources pour le pays dans lequel elles 
seraient appliquees et par consequent pour la Com
munaute elle-meme. 

Cela dit, il est clair, mes chers collegues, que je 
n' en tends nullement nier I' existence du probleme 
de la concentration economique et urbaine et des 
coUts qui y sont lies. 

11 s' agit d'un probleme qui se pose de maniere 
differente dans les divers pays membres, revetant 
des formes graves dans certaines regions - comme 
par exemple dans la region parisienne, ou se 
pressent installations industrielles et urbaines (ou 
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encore, et bien que cette zone soit exterieure a la 
Communaute, dans la zone londonienne, evoquee par 
le rapport) -, alors qu'il se presente avec des 
dimensions et sous des formes plus limitees dans 
les grandes regions industrielles de l'Italie. 

Sur ce point, tout en affirmant l'opportunite 
d'exclure, pour les motifs invoques ci-dessus, toutes 
mesures de decouragement et, d'autre part, l'utilite 
de ne pas concevoir d' autres mesures generales, 
avant de connaitre la realite dans ses differents 
aspects, j' estime plus raisonnable de mettre tout 
d'abord en ceuvre la proposition de la Commission 
de la C.E.E., evoquee egalement par le rapporteur, 
et de charger un groupe d' experts d' etudier soigneu
sement le probleme des cm1ts collectifs lies a un 
exces de concentration. 

En bref, Monsieur le President, il s'agit de sortir 
des generalites et d' approfondir tous les elements 
utiles afin d' apprecier la realite du phenomene dans 
ses aspects et ses dimensions veritables. Je ne puis 
pas ne pas etre pleinement d'accord avec la Com
mission de la C.E.E. sur cette proposition. 

Je crois avoir ainsi deblaye le terrain de l'un des 
problemes les plus delicats que pose la politique 
regionale. 

Qu'il me soit permis maintenant de faire quelques 
breves observations sur d' autres questions soulevees 
en ce domaine et qui, a mon avis, sont egalement 
tres interessantes. En ce qui concerne les methodes, 
M. Bersani s'est penche sur les programmes regio
naux que la Commission de la C.E.E. considere 
comme indispensables a une politique regionale 
efficace. A cet egard, il faut done rappeler que la 
Commission de la C.E.E. a ete suffisamment pre
cise en ce qui concerne les objectifs et les caracte
ristiques des programmes regionaux. En effet, la 
Commission a souligne tout d' abord la necessite 
de tels programmes pour coordonner les interven
tions publiques a 1' echelon national, programmes 
indispensables egalement au niveau communautaire, 
car ils permettent de se rendre compte des conse
quences regionales de !'integration economique et 
de confronter utilement les programmes des diffe
rentes regions. La Commission executive a encore 
precise qu'il ne s'agit pas d'etablir des programmes 
a imposer aux entreprises ou de dresser des listes 
de revendications regionales, mais de fixer, sur la 
base d'une analyse approfondie de la structure eco
nomique de la region interessee, les lignes direc
trices de la politique que les autorites nationales 
et regionales entendent suivre pour developper les 
ressources des differentes regions. 

Je suis convaincu qu'une telle conception de la 
programmation regionale ne peut pas ne pas etre 
acceptee, puisqu' elle attribue aux programmes 
regionaux la seule finalite que je crois valable, a 
savoir la prospection des situations economiques et 

des problemes des differentes regions en vue d'une 
politique economique plus rationnelle au niveau 
national et au niveau local. Rappelant certaines 
declarations faites par la Commission de la C.E.E., 
le rapporteur a dit qu'il estimait que les suggestions 
qu' elles contiennent a l' egard des programmes 
regionaux revetent un caractere extremement gene
ral. Je ne pense pas que l'on puisse partager cette 
opinion. En effet, je crois qu'il est evident que 
l'executif de la C.E.E. a, d'une part, considere les 
problemes de differentes regions comme des pro
grammes d' orientation, utiles pour la coordination 
des interventions des pouvoirs publics, et qu'elle a, 
d'autre part, en vue d'une action de politique regio
nale a mettre en ceuvre dans le cadre de la C.E.E., 
depasse la vision fragmentaire des differentes 
regions dans Iesquelles les divers :Etats s' articulent 
territorialement et administrativement, pour prevoir 
des programmes d' action en faveur de ces ensembles 
de territoires des Communautes qui posent des pro
blemes urgents et graves de desequilibres socio
economiques. 

En substance, la Commission, pour definir les 
zones d'intervention et d'action de la politique 
regionale communautaire, fait abstraction des 
regions existant dans les differents Etats, et consi
dere des espaces geographiques plus vastes, telles 
par exemple les grandes regions peripheriques de 
la Communaute ( elle cite le Sud de l'Italie, I' Ouest 
de la France et je crois egalement le Sud-Ouest de 
la France), privees de grands centres industriels et 
caracterisees par la predominance d'activites agri
coles. 

A cet egard et pour conclure 1' examen de cette 
question, je dois ajouter que je suis au contraire 
d' accord avec le rapporteur lorsqu'il declare que 
pour les grandes zones deprimees de la Commu
naute, il est necessaire de coordonner les pro
grammes des regions contigues en concentrant for
tement tous les moyens et les instruments dispo
nibles. 

Cela dit, venons-en a une autre question. 

S'agissant des differents types de zones en faveur 
desquelles la Commission de la C.E.E. propose une 
action de politique regionale, le rapporteur se rallie, 
a juste titre d' ailleurs, aux propositions de la Com
mission tendant a creer, dans les regions periphe
riques de la Communaute, caracterisees par la pre
dominance d' activites agricoles, des poles de deve
loppement qui << groupent un ensemble coherent 
d' entreprises industrielles et d' activites de services, 
disposant de toutes les infrastructures necessaires 
et soient susceptibles de se developper, apres les 
interventions initiales, par le jeu du marche ». 

On ne peut, mes chers collegues, que partager 
l'avis de notre rapporteur lorsqu'il declare qu'il est 
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necessaire d' accorder, surtout dans le cadre des in
terventions de nature a faciliter les initiatives indus
trielles dans les poles de developpement que je 
viens de mentionner, une attention particuJiere aux 
initiatives touchant Ia formation professionnelle. En 
effet, il n' est pas douteux que dans I' echelle de 
priorite des interventions comprises dans I' action 
regionale communautaire, la premiere place doit etre 
accordee aux interventions concernant l'am{mage
ment des infrastructures. 

La creation des infrastructures economiques et 
sociales, et particulierement la preparation et la 
qualification de la main-d' reuvre par l'instruction et 
Ia formation professionelle, represente !'intervention 
fondamentale dans le cadre des mesures destinees 
a favoriser l'industrialisation des regions peu deve
loppees. Elle est indispensable, si l'on veut reunir 
les conditions socio-economiques qui feront naitre 
des initiatives industrielles et permettront d' exploi
ter le potentiel de ressources existant dans ces 
regions, rendant ainsi peu a peu inutiles les mesures 
d' encouragement. 

Toujours en ce qui concerne les poles de develop
pement a creer dans les regions peripheriques de 
la Communaute, eloignees des grands centres in
dustriels, nous devons egalement nous rallier a I' avis 
du rapporteur lorsqu'il souligne la necessite d' etu
dier, prealablement a la mise en amvre d'une poli
tique d'industrialisation, les tendances de localisa
tion des nouvelles activites industrielles, cela afin 
que le choix et eventuellement l'extension des zones 
d'intervention ne se fondent pas seulement sur une 
appreciation initiale des possibilites de developpe
ment, mais soient operes aussi en fonction des ten
dances de localisation que les activites productrices 
peuvent manifester, egalement en relation avec les 
perspectives et I' evolution effective du marche. 

Avant de conclure, Monsieur le President, j' abor
derai une derniere question ; elle a trait aux instru
ments de la politique regionale communautaire. Le 
rapporteur a bien fait de soulever le probleme de 
I' efficacite ou du manque d' efficacite des instru
ments dont la Communaute dispose afin de deter
miner si ces instruments sont suffisants ou si, au 
contraire, ils doivent etre completes par d' autres, 
ou tout au moins perfectionnes dans leur fonction
nement. M. Bersani a en meme temps mis l'accent 
sur les difficultes que rencontre Ia Banque euro
peenne d'investissement pour intensifier son action 
dans le cadre de Ia politique regionale ; il a suggere 
d'examiner s'il serait opportun qu'en raison de telles 
difficultes, Ia Communaute creat un fond de deve
loppement regional permettant a celle-ci « de faire 
face aux cas de sous-developpement ou de vieillis
sement les plus graves dans les regions ou les 
risques et Ia limitation des possibilites financieres 
offertes jusqu'a present n'ont permis que des resul
tats modestes ». 

En ce qui concerne I' action deja accomplie par Ia 
Banque europeenne d'investissement, et celle qui 
devra l'etre a l'avenir, j'estime, mes chers collegues, 
que I' on ne peut pas ne pas reconnaitre que cette 
institution a deja contribue considerablement a Ia 
solution des problemes relatifs au developpement 
des grandes regions peripheriques moins favorisees 
de Ia Communaute, reservant Ia plus grande partie 
des credits a des projets portant sur ces regions. 

11 s'agit d'adapter a 'l'avenir les ressources de Ia 
Banque aux exigences croissantes et de prevoir des 
aides plus importantes pour !'installation d'activites 
productrices dans ces regions, et des possibilites 
plus grandes de financement en faveur des infra
structures regionales. 

La Commission de Ia C.E.E. a pris conscience 
de l'importance de ce probleme ; et elle a emis le 
vreu que l'on examine et que l'on adopte les moda
lites qui s'imposent afin de donner a ce probleme 
une prompte solution. 

Je crois, Monsieur le President, qu'avant de creer 
un nouvel organe comme le Fonds de developpe
ment regional propose par le rapporteur - dont 
on ne sait pas du reste comment il devrait fonc
tionner en pratique et quelles sont les interventions 
qu'il serait appele a effectuer afin de ne pas faire 
double emploi avec Ia Banque -, il serait opportun 
de prendre des mesures propres a ameliorer 1' effi
cacite de Ia Banque en tant qu'instrument de poli
tique regionale, conformement aux exigences men
tionnees ci-dessus, soit que I' on donne suite aux 
suggestions formulees a cet egard dans Ia commu
nication de Ia Commission de Ia C.E.E., soit que 
I' on apporte des modifications appropriees au statut 
de Ia Banque. 

Comme il est impossible de trouver au sein de 
Ia Communaute les moyens de faire -face a toutes 
les situations de desequilibre regional, il convien
drait, Monsieur le President, d' etablir un programme 
des interventions prioritaires. 

Cela dit, mes chers collegues, je conclurai mon 
intervention, peut-etre trop aride, en esperant ce
pendant que mes observations pourront trouver un 
echo, et aider a Ia solution des problemes delicats 
que pose Ia politique regionale, solution de laquelle, 
a mon avis, depend, Monsieur le President, l'avenir 
meilleur de notre Europe, telle que nous voudrions 
qu' elle filt : une Europe Iibre, prospere et puissante 
aussi bien dans chacune de ses regions que dans 
son ensemble. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous propose maintenant 
d'interrompre le debat en cours afin de permettre 
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President 

a Ia commission du marche interieur de presenter 
le rapport oral de M. Blaisse. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

Je rappelle que le Parlement a pn~cedemment 
decide l'urgence de cette discussion. 

PRESIDENCE DE M. BATTAGLIA 

Vice-president 

13. Taxe compensatoire sur des produits agricoles 
transformes 

M. Ie President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport oral de M. Blaisse, fait au 
nom de Ia commission du marche interieur, sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Con~ 
seil relative a une decision portant nouvelle proro~ 
gation de Ia decision du Conseil du 4 avril 1962, 
prevoyant Ia perception d'une taxe compensatoire 
sur certaines marchandises resultant de Ia trans
formation de produits agricoles (doc. 92). 

La parole est aM. Wohlfart, suppleant M. Blaisse. 

M. WohHart. - Rempla9ant le president de Ia 
commission du marche interieur, M. Blaisse, em~ 
peche d' as sister a cette reunion, j' ai l'honneur de 
presenter son rapport oral, dont voici Ia teneur. 

II y a quelques jours, le Conseil de Ia C.E.E. a 
ete appele par Ia Commission de Ia C.E.E. a se 
prononcer une nouvelle fois sur une prorogation de 
Ia decision que ce Conseil avait prise le 4 avril 1962. 

Cette decision a pr{wu Ia perception d'une taxe 
compensatoire sur certaines marchandises resultant 
de Ia transformation de produits agricoles. 

Ces m~rchandises sont enumerees dans Ia decision 
prise par Ie Conseil le 4 avril 1962, decision qui a 
ete publiee au Journal dfficiel du 20 avril1962. 

II s'agit en !'occurrence essentiellement des pro~ 
duits suivants : sucreries sans cacao, chocolat et 
autres preparations alimentaires contenant du cacao, 
extraits de malt, pates alimentaires, cornflakes, 
hosties, biscuits et autres produits de boulangerie, 
patisserie, levures naturelles, boissons a base de lait, 
bieres, dextrines, etc. 

Cette decision n' etait valable in1tialement que 
jusqu'au 4 avril 1965. Elle devait etre remplacee, 
d'ici Ia, par un reglement portant instauration d'un 

regime d' echanges pour certaines marchandises 
resultant de Ia transformation de produits agricoles. 

L' executif a presente au Conseil, en temps utile, 
un tel projet de reglement et, lors de sa session de 
janvier 1965, le Parlement europeen, sur rapport 
de notre collegue M. Breyne, a adopte une resolu
tion portant avis sur ce projet de reglement. 

Cependant, il s' est avere que, d' annee en annee, 
le Conseil ne s'est toujours pas prononce sur ce 
reglement, de sorte qu'il a fallu, a plusieurs reprises, 
proroger Ia validite de Ia decision du 4 avril 1962. 

C'est ainsi que, d'abord en mars 1965 sur propo
sition de Ia Commission de Ia C.E.E. et, ensuite, 
sur avis de Ia commission du marche interieur, 
redige par M. Breyne, Ia decision du 4 avril 1962 a 
ete prorogee du 4 avril 1965 au 30 juin 1965, puis 
au 31 octobre 1965. 

Enfin, sur une nouvelle proposition de Ia Com
mission de Ia C.E.E. et sur rapport oral presente 
en seance pleniere du 18 octobre 1965 par notre 
collegue M. Carboni, il y a eu une nouvelle proro~ 
gation jusqu' au 30 juin 1966. 

Ce delai expire a son tour et nous sommes main~ 
tenant saisis d'une demande de proroger cette deci
sion, desormais bien connue, jusqu'au 31 octohre 
1966. 

Votre commission du marche interieur a examine 
cette nouvelle demande de prorogation et a conclu 
que force est de constater que I' on ne peut rien 
faire d' autre que de donner un avis favorable. 

Le president de Ia commission de l'agriculture, 
saisie pour avis, m' a fait parvenir une lettre dans 
laquelle il expose le meme point de vue. Cepen
dant, et au moment meme ou un avis favorable ne 
peut qu'etre donne a Ia prorogation, on ne peut 
manquer d'insister une fois encore pour que Ia pro
position de Ia Commission au Conseil, tendant a 
remplacer les mesures prevues par Ia decision du 
4 avril 1962 par d'autres decisions soit rapidement 
mise en application en tenant compte de l'avis 
du Parlement europeen emis a ce sujet. 

En conclusion de ses travaux, Ia commission du 
marche interieur m' a charge de vous soumettre Ia 
proposition de resolution qu' elle a elaboree. 

M. Ie President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. 

En voici le texte. 
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Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil relative a une decision portant nouvelle prorogation de Ia decision du Conseil du 
4 avril 1962, prevoyant Ia perception d'une taxe compensatoire sur certaines marchandises 

resultant de Ia transformation de produits agricoles 

Le Parlement europeen, 

- tenant compte de l'urgence, 

- ayant entendu le rapport oral de sa commission du marche interieur faisant etat 
de I' avis de sa commission de I' agriculture, 

1. Approuve Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. (doc. 83) au Conseil 
tendant a proroger, jusqu'au 31 octobre 1966, Ia decision du Conseil du 4 avril 1962 
prevoyant Ia perception d'une taxe compensatoire sur certaines marchandises resultant 
de Ia transformation de produits agricoles ; 

2. Insiste a ·nouveau pour que Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil tendant a remplacer les mesures prevues par Ia decision du 4 avril 1962 par 
d' autres dispositions soit enfin mise en application en tenant compte de I' avis du Par
lement europeen emis ace sujet; 

3. Invite son president a transmettre Ia presente resolution au Conseil et a Ia 
Commission de la C.E.E. (doc. 92). 

Proposition d'une decision du Conseil portant nouvelle 
prorogation de Ia decision du Conseil du 4 avril 1962, 
prevoyant Ia perception d'une taxe compensatoire sur 
certaines marchandises resultant de Ia transformation 

de produits agricoles 

(Texte propose par Ia Commission de la C.E.E.) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONO
MIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo-
mique europeenne, et notamment son article 235, 

vu Ia proposition de la Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant que Ia decision du Conseil du 
4 avril 1962, prevoyant Ia perception d'une taxe 
compensatoire sur certaines marchandises resultant 
de Ia transformation de produits agricoles (1) pro
rogee et modifiee par decision du Conseil du 
29 mars 1965 (2), prorogee par decision du Conseil 
du 15 juin 1965 (3), prorogee et modifiee par deci
sion du Conseil du 26 octobre 1965 (4), n'est appli-

( 1) J.O. n° 30 du 20 avril 1962, p. 999/62. 
(') J .0. no 51 du 30 mars 1965, p. 754/65. 
(•) J .0. n° 109 du 23 juin 1965, p. 1866/65. 
(') J.O. n° 179 du 27 octobre 1965, p. 2801165. 

cable que jusqu'au 30 juin 1966 indus; que, toute
fois, les raisons qui en ont motive I' adoption subsis
tent; 

considerant que le Conseil a ete saisi par Ia 
Commission d'une proposition tendant a remplacer 
les mesures prevues par Ia decision du Conseil du 
4 avril 1962 par d'autres dispositions ; que cette 
proposition est encore a I' etude ; 

considerant qu'il importe, des lors, de proroger 
une nouvelle fois, a titre transitoire, Ia decision du 
Conseil du 4 avril1962, 

DECIDE: 

Article unique 

La decision du Conseil du 4 avril 1962, pre
voyant Ia perception d'une taxe compensatoire sur 
certaines marchandises resultant de la transforma
tion de produits agricoles, prorogee et modifiee par 
decision du Conseil du 29 mars 1965, prorogee par 
decision du Conseil du 15 juin 1965, prorogee et 
modifiee par decision du Conseil du 26 octobre 1965, 
est prorogee jusqu'au 31 octobre 1966 indus. 
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14. Politique regionale dansla C.E.E. 
et aspects sociaux de la reconversion (suite) 

M. le President. - Nous reprenons Ia discussion 
commune des rapports de MM. Bersani et Petre. 

La parole est a M. van der Ploeg. 

M. van der Ploeg, au nom du groupe democrate
chretien. - (N) Monsieur le President, je ne crois 
pas me tromper en disant que 1' ordre du jour appelle 
maintenant la discussion du rapport de M. Petre, 
rapport que nous examinons en meme temps que 
le precedent, le point final ne devant etre mis au 
debat qu'a une date ulterieure, et que des a present 
il nous est loisible de nous prononcer sur ce docu
ment. 

Je le ferai volontiers, mais non sans avoir au prea
lable regrette que M. Petre ne puisse pas assister 
personnellement au debat. Nous voila obliges de re
noncer a !'expose introductif du rapporteur, qui 
constitue toujours un des elements de base de la 
discussion ; il est certain que, jusqu'a un certain 
point, 1' examen du rapport s' en trouvera gene. 
L' equilibre, en effet, est rompu : 1' excellent expose 
sur les aspects economiques de la reconversion regio
nale aurait du avoir pour pendant une analyse du 
remarquable rapport que M. Petre a consacre a la 
reconversion sociale. 

Fort heureusement le rapport de M. Petre etudie 
le probleme d'une far;on claire et exhaustive. C'est, 
a mon avis, un tres bon rapport ; si tous les membres 
du Par~ement se sont donne la peine de le lire, il est 
certain que !'inconvenient que constitue !'absence 
d'une introduction s'en trouvera largement compense .. 

Avant d'examiner quelques points particuliers du 
rapport, je tiens a feliciter le rapporteur de son 
excellent travail et a 1' en remercier sincerement. 

Au debut de cette reunion, le President a evoque 
le nombre et !'importance des travaux figurant au 
programme du Parlement de cette semaine, pour de
mander aux membres d'etre brefs, et cela surtout, 
a-t-il ajoute, lorsqu'il s'agit de sujets peut-etre moins 
importants que d'autres. Un exemple vient de nous 
montrer a quel point une intervention peut etre 
breve. 

Or, il ne s'agit nullement, en l'espece, d'un rapport 
de moindre importance. Les aspects sociaux de Ia 
reconversion revetent un interet tout a fait parti
culier a Ia fois pour la Communaute et pour ceux 
qui y sont directement interesses. Je pense nean
moins qu'il convient dans cette discussion aussi bien 
que dans les autres, de deferer au desir de notre 
President et de reduire les interventions au strict 
necessaire. 

L'extreme clarte du rapport meme permet d'etre 
bref. S'il se passe de beaucoup de commentaires, 

il merite, a coup sur, d'etre etudie et medite se
rieusement par les autorites qui ont a s' occuper de 
Ia reconversion. 

Ma participation a ce debat se limitera a trois 
points. Je constate d'abord que la commission sociale 
a ete bien inspiree d' aborder le probleme comme 
elle 1' a fait. On s' est bien demande, a un moment 
donne, si la visite de certaines localites ou de cer
taines regions se justifiait pour des raisons d'utilite. 
L' etude du rapport de notre collegue, M. Petre, nous 
force a conclure que les visites effectuees dans le 
cadre de cette enquete se sont en effet revelees tres 
utiles. Les conversations taut avec les autorites 
qu' avec les employeurs et les travailleurs touches 
par la reconversion out perrnis d' eclaircir bon nombre 
de questions ; elles out puissamment aide a animer 
la discussion et, dans le rapport, a circonscrire les 
problemes avec precision. Je n'ai malheureusement 
pas pu participer personnellement a toutes les visites, 
mais je suis aile en Sicile et descendu dans les mines 
belges du Borinage et du Centre. Je suis persuade 
qu'une visite de ce genre vous apprend beaucoup 
plus que la lecture de volumineux memoires ; ce qui 
ne veut pas dire, bien entendu, que je vous decon
seille de les lire. 

En effet, la conjugaison des deux methodes, nous 
avons pu le verifier a diverses reprises, a donne les 
meilleurs resultats. 

La deuxieme question dont je voudrais vous e11tre
tenir est celle de savoir si les organes communau
taires out a s' occuper activement de la reconversion 
et de ses aspects sociaux. La reponse que le rapport 
reserve a cette question est nettement positive. Elle 
est aussi, a mon sens, la bonne. Parlant des aspects 
sociaux de la politique agricole commune, M. Hall
stein a declare, a la Conference de Rome : « La Com
munaute economique europeenne sera une commu
naute sociale ou elle ne sera pas ». 

Cette prediction me fit grand plaisir. Si elle doit 
se traduire dans les faits - ce que j' estime indis
pensable - il faut mettre en amvre une politique 
regionale active tendant au developpement des re
gions desheritees ou menacees de stagnation et la 
doubler d'une politique sociale active. 11 faudra 
aussi creer de larges possibilites pour les employeurs 
de realiser effectivement la reconversion afin de 
s'adapter ala nouvelle situation. 

Je me rallie volontiers a !'opinion du rapporteur 
Ia ou il declare que les traites de Paris et de Rome 
se fondent notamment sur des preoccupations so
dales. En effet, parmi les objectifs enonces dans le 
preambule des deux traites figure !'amelioration des 
conditions de vie et de travail des populations. Elle 
implique la necessite de mener une politique de 
plein emploi ; or, celle-ci ne saurait etre pratiquee 
sans une politique regionale active. 

]'en arrive ainsi a rna troisieme remarque : au de
placement massif de la main-d' ceuvre, le rapport et 
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la proposition de resolution preferent la reconversion 
et la creation de nouveaux emplois dans les regions 
ou le besoin s'en fait sentir. 

Au nom du groupe democrate-chretien, je souscris 
pleinement a cette conclusion. Personnellement, je 
n'ai jamais ete unpartisan convaincu du deplacement 
massif de travailleurs au sein de la Communaute, ni 
de l'embauchage d'une nombreuse main-d'reuvre en 
provenance de pays tiers. Je suis en faveur, de la 
libre circulation, mais je ne considere pas vraiment 
comme tel l'exode massif des travailleurs auquel 
nous assistons dans la Communaute et dans les pays 
tiers. II trouve souvent sa source dans la situation 
miserable qui est celle de nombreux travailleurs mi
grants. De plus, les bureaux de travail ne manquent 
pas - c'est le moins qu'on puisse dire - d'exercer 
une certaine pression. 

Que le rapport comporte un veritable plaidoyer 
en Javeur de la politique de develop_pement regional 
me rejouit grandement. J' espere que cette politique 
sera couronnee de succes et donnera effectivement 
naissance a de nouveaux emplois. Je le souhaite en 
particulier pour les milliers de travailleurs des mines 
et d'autres branches de l'industrie qui doivent quitter 
leur profession a la suite de la fermeture des entre
pris'es qui les emploient. 

Je le souhaite egalement pour les milliers de tra
vailleurs agricoles prives de leur emploi par !'inevi
table mecanisation et rationalisation des entreprises. 
Comme cette evolution, beaucoup plus graduelle, est 
toute differente de celle qui s' accomplit dans l'in
dustrie, elle frappe peut-etre moins. Elle n' est pas 
aussi spectaculaire que la fermeture subite d' entre
prises occupant quelques milliers de travailleurs. 
Mais le probleme n' en est pas moins grave. A l'heure 
ou de nombreux travailleurs agricoles sont sans tra
vail ou risquent de l'etre, je reclame pour l'une aussi 
bien que pour I' autre categorie de travailleurs toute 
Ia sollicitude des executifs europeens, des institutions 
europeennes et des autorites nationales. 

Je conclurai en disant que le groupe democrate
chretien accordera son soutien sincere au rapport de 
M. Petre et appuiera avec Ia meme conviction la 
proposition de resolution qui y fait suite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. -(A) Monsieur le President, je serai 
aussi bref que le veut l'heure avancee. Ce n'est pas 
Ia premiere fois que nous abordons devant cette 
Assemblee le probleme de Ia politique regionale. 
Jusqu'ici, chaque fois qu'il nous fut donne d'en dis
cuter, nous avons eu Ia chance appreciable de dis
poser de documents de premier ordre. C' etait le cas 
pour la discussion de principe sur I' excellent rapport 
de M. Birkelbach. Ce l'est encore pour le rapport si 
souvent loue que notre collegue M. Bersani a elabore 

a partir du texte exhaustif et tres precis de la Com
mission. Nous devrions remercier chaleureusement 
les rapporteurs et la Commission de ce travail entre
pris dans un secteur neuf de Ia politique. La politique 
regionale n' est entree que tres tardivement dans le 
champ de Ia politique generale ; mais elle constitue 
des aujourd'hui une part importante de cette poli
tique. 

II devient chaque jour plus evident que nous de
vons deployer une activite tres intense dans ce sec
teur si nous voulons empecher que !'Europe de notre 
Communaute n'aboutisse a une Europe des regions. 
En effet, il existe actuellement deja des regions en 
Europe dont on peut considerer I' economie comme 
surchauffee, des regions dont le niveau d' emploi est 
incroyablement eleve, mais aussi des regions de 
sous-emploi, des regions qui accusent entre elles des 
ecarts considerables dans les secteurs les plus varies, 
par exemple dans le secteur de I' economie, de Ia po
litique des transports, de Ia politique agricole et de 
Ia politique culturelle. L' ecart existant entre ces. re
gions est plus grand qu'entre les Etats membres de 
Ia Communaute. Mais a tous les Etats membres et 
a toutes ces regions s'applique !'article 2 du traite. 

Bien sur, personne ne se nourrit d'illusions : en 
depit de tous nos efforts, il y aura toujours certaines 
disparites entre les regions. II ne peut s' agir pour 
nous que de ramener cet ecart a des proportions 
acceptables du point de vue politique, social et eco
nomique. C' est a quoi se sont employes le Parlement 
et ses commissions competentes. Les membres des 
commissions se sont deplaces, consacrant une atten
tion particuliere aux zones peripheriques de Ia Com
munaute. Les membres de Ia commission agricole 
se sont rendus en Sicile, dans les Pouilles, en Sar
daigne. lis sont alles en Foret de Baviere et dans les 
Polders de Hollande. En dernier lieu, nous avons 
accueilli une mission d' etude en Bretagne et nous 
nous trouvons encore sous le coup de cette mission. 

Sur le premier voyage d' etude, des comptes rend us 
ont ete etablis et discutes dans cette Assemblee. 
J' estirne, Monsieur le President, qu'il faudrait con· 
server cette excellente coutume et continuer a ren· 
dre compte des voyages d' etude de ce genre. Car il 
faut exploiter les resultats de ces voyages sur le plan 
de Ia politique economique. Ceux-ci ne doivent pas 
constituer simplement une experience personnelle 
pour les participants. 

II serait egalement recommande de ne pa& limiter 
ces voyages aux membres du Parlement, mais de 
prevoir Ia participation d'une equipe de journalistes 
europeens qui. ne se contenteraient pas de faire le 
compte rendu de ces missions dans les journaux lo· 
caux de Ia region en cause, mais donneraient a celles
ci un retentissement europeen. Avant notre dernier 
voyage d'etude, je me suis encore entretenu avec 
des journalistes de Ia television. IIs m' ont dit : 
<< Nous ne comprenons pas du tout que vous laissiez 
echapper autant de possibilites de propagande. Pour-
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quoi ne nous emmenez-vous pas avec vous ? Pour
quoi ne prenez-vous pas une equipe de television 
avec vous ? Vous n' avez nullement besoin de 
payer!» 

Monsieur le President, je voudrais que ces re
marques servent d' encouragement. Sur le plan re
gional nous avons toujours une excellente presse. Ce 
n' est pas sans gratitude ni emotion que nous repen
sons tous a Ia Bretagne. La chaleur avec laquelle 
nous fUmes accueillis par la population dans les 
villes et jusque dans les plus petits hameaux ne 
laissa pas de no us surprendre. J amais encore no us 
n'avions vu autant de drapeaux europeens, jamais 
autant de calicots tendus en travers des rues. Jamais 
encore le Parlement europeen n' a ete rendu aussi 
publiquement present qu'en Bretagne. Certes, les 
nombreuses personnalites qui dans cette region re
presentent le Parlement - M. Pleven, M. Colin et 
d' autres collegues - y sont pour une part. Mais, 
a mon sens, il eut ete bon que par dela la Bretagne 
cette visite exerc;at un rayonnement sur I' ensemble 
de Ia Communaute. 

La Commission, - il faut le lui conceder - a 
apporte to us ses soins a I' elaboration de la politique 
regionale. En la laissant egalement se developper 
aux differents niveaux, elle s'y est attaquee comme il 
convenait, a mon avis, de le faire ; en effet Ia Com
mission ne saurait pratiquer aucune politique regio
nale sans la contribution des pays membres inte
resses. C' est de ces pays que doit partir I' etincelle 
initiale. Certains Etats membres ont d' excellents 
programmes regionaux. Ces programmes existaient 
deja en partie avant la creation de la Communaute 
et parmi eux il en est qui se sont reveles efficaces. 

On a deja parle a cet egard de I' experience de Ia 
region de Bari. Si vous me le permettez - et je le 
ferai bien volontiers - je voudrais mentionner ega
lement les essais realises par la Commission dans le 
secteur de l'Eifel-Hunsriick. Je me rejouis que mon 
collegue, M. Droscher, ait exprime le vreu, a Ia 
suite de ces experiences, d' en etendre le champ a 
des secteurs qui n' ont pas encore ete pris en consi
deration, bien que""dotes d'une structure analogue. 

J e regrette, il est vrai - je le dis franchement -
qu'on n'ait pas reussi dans les interventions prece
dentes a passer les frontieres de ce triangle forme par 
les trois pays et a elaborer un programme commu
nautaire Eifel-Ardennes avec le Luxembourg, Ia Bel
gique et la republique federale allemande. Peut
etre sera-ce davantage possible apres le 1 er juillet 
1968. 

Je me rejouis de constater qu'une partie des me
sures tres concretes proposees dont les couts avaient 
ete evalues, esi: deja realisee aujourd'hui. D' autres 
mesures sont en cours d'application, d'autres encore 
restent a mettre en reuvre. Je m'adresserai ici a Ia 
Commission, la priant d'user egalement de toute son 
autorite aupres des Etats membres, afin que ces pro
grammes soient non seulement elabores, mais aussi 

appliques et qu' ainsi nous passions de Ia theorie a 
!'action. 

Dans ces zones ou un developpement economique 
est possible, on place beaucoup d' espoir dans I' aide 
europeenne. Cette esperance est, je crois, d' autant 
plus forte que la region est eloignee de la capitale. 
r ai le sentiment que pour nombre d'habitants de ces 
regions, Bruxelles est plus pres que leur propre capi
tale. C' est dans les regions peripheriques des Etats 
membres a gouvernement centralise, que I' eloigne
ment de Ia capitale est particulierement ressenti. 
r en suis arrive a la conviction que du point de vue 
de Ia politique regionale un mauvais federalisme 
vaut mieux qu'une bonne centralisation. Du reste, 
cela est nature!, car les Parlements regionaux sont 
originairement beaucoup plus a meme de saisir les 
problemes de la region que ne peut l'etre une capi
tale lointaine. 

Avant de terminer, je voudrais remercier encore 
une fois vivement mon collegue, M. Bersani, d'avoir 
fourni un precieux apport au developpement regio
nal. Je remercie egalement la Commission de la 
C.E.E. Mais je voudrais aussi que ces remerciements 
soient pour tous un stimulant et qu'ils vous encou
ragent a poursuivre dans cette voie. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Gerlach. 

M. Gerlach. - (A) Monsieur le President, la pre
sidente de Ia commission economique et financiere 
s' est vue, a son grand regret, obligee de constater 
que le rapport sur la politique regionale n' a pas ete 
coordonne avec le rapport sur la politique de recon
version, les problemes et les aspects sociaux de la 
reconversion. En effet, dans une politique regionale 
qui veut atteindre ses objectifs, les problemes de la 
reconversion revetent sans conteste une importance 
particuliere. Les reconversions necessaires dans cer
taines regions, dans certains secteurs de I' economie 
ou ne fut-ce que dans certaines entreprises, ont des 
consequences sur le plan social. 

Les mesures de reconversion ne doivent pas dete
riorer la structure sociale de la region concernee, ni 
surtout le niveau social des personnes touchees. Tout 
processus de reconversion doit done au moins avoir 
pour but de maintenir Ia structure sociale et, si pos
sible, de l'ameliorer. 

M. Petre a pose un postulat dans son excellent 
rapport pour lequel je voudrais le remercier person
nellement. Dans la preface de son rapport, il ecrit : 

<< Pour les travailleurs, le travail et la qualification 
professionnelle constituent un droit... >> 

et plus loin il ajoute : 

<< Il s' agit ainsi de concilier les necessites avec le 
droit des travailleurs. >> 
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Le rapporteur en conclut : 

« En outre, il est essentiel que le facteur humain 
soit au centre des preoccupations de Ia politique 
de reconversion et non le compte de profits et 
pertes. » 

Je dois avouer que je considere Ia dernil~re affir
mation comme une declaration de politique sociale 
et je n' ai rien a y objecter. Toutefois, j' ai expose 
librement et ouvertement mon opinion a Ia commis
sion economique et financiere et j'ai declare qu'un 
aspect social ne pouvait etre en meme temps une 
methode. Sur ce point, je suis en opposition avec 
l'orateur qui m'a precede, M. van der Ploeg. 

La commission economique et financiere m' a 
charge de prendre position en son nom sur certaines 
questions du rapport de M. Petre. Je demande a cette 
haute Assemblee, et en particulier a M. Petre qui 
est malheureusement absent, de ne pas me tenir ri
gueur d'une certaine marque personnelle dans mes 
critiques. Cela est du au fait que j' ai fait moi-meme 
d'autres experiences. De plus, je puis peut-etre nous 
placer a un autre point de vue et eclairer ainsi le 
probleme. 

Ayant une experience pratique de ces questions, 
je dois dire qu'il est normal qu'on soumette, qu'on 
doive soumettre un projet de reconversion a un exa
men economique. En ce sens, je ne puis suivre M. 
Petre dans sa declaration qui a un caractere absolu, 
et cela d'autant plus que lui-meme constate au para
graphe 5 de son rapport que Ia politique de recon
version peut se faire non seulement par Ia creation 
d' activites nouvelles, mais egalement par Ie biais 
d'une rationalisation a l'interieur de Ia meme entre
prise, et meme, ajouterai-je, en me fondant sur Ia 
pratique que j' ai de ces questions, par des reconver
sions economiques necessaires dans des secteurs 
en tiers de I' economie. 

Personne ne peut nier que pour Ies mesures de 
rationalisation precisement, on fait beaucoup de cal
culs, mais trop souvent sans songer ou sans tenir 
compte des repercussions d'ordre social. 

A Ia difference de M. Ie Rapporteur, j'approuve 
Ia declaration faite par Ia Commission de Ia C.E.E. 
dans son rapport sur Ia politique regionale lorsqu' elle 
constate, a juste titre d'ailleurs, que Ia politique de 
reconversion est une partie de Ia politique regionale. 
Mais Ia politique de I' emploi et du marche du travail, 
que je n'inclurais pas d'une fa~on aussi absolue dans 
Ie secteur social, en fait aussi partie. Nous sommes 
plus proches de Ia realite lorsque nous affirmons 
qu'une sage politique de I'emploi et du marche du 
travail doit a voir pour but de maintenir et d' arne
Borer Ia structure sociale d'un secteur. On peut ainsi 
parvenir a corriger un certain defaut d' equilibre. 
Toute politique regionale et de reconversion, aussi 
sage et reflechie soit-elle, a des consequences so-

ciales. On ne peut les eviter et nous devons avoir 
a creur d'empecher, par des moyens de politique 
sociale et economique, que Ia situation sociale des 
interesses ne se deteriore. 

Monsieur Ie President, cela nous m{merait trop 
loin si je considerais certains paragraphes a Ia lumiere 
de Ia conception qui est a Ia base du rapport regional 
de Ia Commission. J e ne puis approuver en partie les 
paragraphes 48, 58 et 59 dans Ia forme ou ils sont 
rediges. 

Dans le rapport on attire I' attention sur les decla
rations de Ia presidente de Ia commission econo
mique et financiere, Mme Elsner, au sujet du role 
du Fonds social dans Ia politique regionale. Je ne 
peu.x pas approuver ici M. le Rapporteur lorsqu'il 
conclut - rna collegue, Mme Elsner, I'a deja dit -
que Ia politique regionale doit etre consideree sur
tout sous son aspect social, simplement parce qu' on 
fait appel a des credits provenant du Fonds social. 
Mme Elsner n' a certainement pas voulu que sa decla
ration soit interpretee ainsi. Je dois avouer franche
ment qu'apres un examen attentif, je ne parviens 
pas, moi non plus, a comprendre les declarations de 
M. Marjolin de Ia fa~on dont elles sont presentees 
au paragraphe 58. 

Dans !'ensemble, je considererai les aspects sociaux 
de Ia reconversion, et je le souligne une fois encore, 
comme Ie resultat d'une politique regionale et de 
reconversion sage et circonspecte, ayant pour but 
de maintenir et d'ameliorer Ia structure sociale. Je 
r avoue franchement, je ne suis ni theoricien de 
science sociale, ni theoricien de science economique. 
Mais mes propres experiences et mes efforts en vue 
d'ameliorer Ia structure d'un espace economique qui 
est dans mon domaine d' activite m' ont permis de 
constater que les entreprises prenaient leurs deci
sions sur des bases economiques et que les conside
rations sociales les choquaient plutot. Je crois ega
lement pouvoir dire que, en se pla~ant a un autre 
point de- vue, si I' on insiste a ce point sur les metho
des sociales pour Ies problemes de reconversion, les 
entreprises auront elles-memes tendance a reclamer 
des subventions sociales sans en avoir besoin. 

Permettez-moi, Monsieur Ie President, de citer un 
savant specialiste des questions sociales, le Profes
seur Fritz Croner de Stockholm, qui a pris position 
sur le sujet « progres technique et politique sociale >> 

concernant justement des questions de reconversion 
et de politique structurelle : 

« La technique moderne ne signifie pas revolution, 
mais elle est irrealisable si elle n' est pas menee 
a bien en collaboration etroite et veritablement 
democratique entre les entrepreneurs, les travail
leurs et les autorites gouvernementales et elle nous 
pose des problemes particuliers de nature econo
mique et sociale parmi lesquels j'aimerais - de
clare le Professeur Croner - placer au centre les 
questions de Ia modernisation de I' enseignement 
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scolaire et universitaire, de la reeducation et de la 
formation des adultes, de la mobilite des travail
leurs et d'une politique active du marche du tra
vail au service du plein emploi. 

« Le moment est venu de remplacer la politique 
sociale constituee par un ensemble de mesures 
d' aides, dans un domaine limite, par une poli
tique sociale qui soit guidee par les premices et 
les principes de la democratie. » 

J'ajouterai queM. Croner est socialiste. 

Je ne peux que me rallier a sa declaration et je 
crois, toujours au sujet de la premiere communica
tion de la Commission sur la politique regionale 
dans la C.E.E., que les aspects sociaux representent 
une partie d'un processus de reconversion qui doit 
aider l'homme, c'est-a-dire !'interesse, a surmonter 
les difficultes de reconversion et qui doit avoir pour 
but d' ameliorer les structures d' ensemble. En effet, 
si des mesures de reconversion s'imposent - il 
faut l'indiquer clairement et une fois pour toutes -, 
les causes ne doivent en etre cherchees que pour 
une tres faible part dans les evenements de carac
tere soudain economique imprevus qui contraignent 
differentes entreprises a adopter des mesures de 
reconversion. En raison de la planification prospec
tive et de la persistance pratiquement generale des 
schemas de pensee habituels, les entreprises et les 
secteurs economiques ne se trouvent amenes que 
beaucoup trop tard a tirer les conclusions qui s'im
posent pour rester sur le marche. 

Mais la cause la plus frequente est le « laisser
faire )} des gouvernements nationaux qui negligent 
d' orienter a temps et avec prevoyance leur politique 
economique en fonction des modifications de struc
tures intervenant dans I' ensemble de la vie econo
mique. Je rappellerai seulement la politique ener
getique - dont on peut douter qu' elle existe -
de certains Etats membres sur la negligence a 
regard de regions a mono-industries, de regions mar
ginales. On parle de situations critiques, par exemple 
dans le secteur du charbon et de I' acier, dans les 
industries textiles, dans I' agriculture de certaines 
regions, mais on n' agit pas ou on n' agit pas en 
temps opportun. C' est alors que se posent des pro
blemes de reconversion avec leurs repercussions 
sociales. Nous disposons des moyens pour nous 
adapter a temps aux transformations de r economie, 
mais les responsables n'utilisent pas ces moyens, 
ou ils les utilisent trop tard ou trop peu. 

En prenant seulement ou principalement des 
mesures sociales, on ne parviendra pas a resoudre 
les problemes. Des difficultes d' ordre economique 
doivent etre affrontees essentiellement par des 
moyens economiques et des moyens de politique 
economique. En ce qui concerne les mesures de re
conversion, les methodes sociales ne doivent avoir 
qu'un caractere subsidiaire. 

Je vous prie, Monsieur le President, d'excuser rna 
franchise et mes critiques concernant le rapport de 
M. Petre. Je voudrais surtout demander a M. Petre 
lui-meme de bien vouloir m' excuser d' a voir compris 
autrement une partie de son rapport ou certaines 
parties, ou d'etre habitue a les voir autrement. Ce 
qui m'importe, c'est de servir Ia cause que nous 
defendons. 

Permettez-moi toutefois de faire encore une re
marque, mais je ne la presente pas au nom de la 
commission economique et financiere. J' aimerais 
remercier sincerement notre collegue Bersani pour 
son rapport sur ll). politique regionale et je voudrais 
attirer !'attention sur un passage de son rapport que 
je desire souligner tout particulierement et qui, 
jusqu'a present; n'a pas ete pris en consederation 
comme il le devait. Notre collegue Richarts a deja 
attire I' attention sur ce point en quelques mots. II 
est dit au paragraphe 49 : 

« En ce qui concerne les regions situees aux fron
tieres communes des Etats membres, la dispari
tion progressive des frontieres economiques 
accroit la necessite d'une cooperation etroite, 
notamment pour la realisation de nouvelles infra
structures. » 

J' approuve egalement Ia remarque suivant la
quelle la Commission a attire plus particulierement 
I' attention sur le fait que les regions frontalieres 
de la Communaute auraient besoin d'etre davan
tage encouragees. 

Si je parle des regions frontalieres de la Commu
naute, cela ne signifie pas qu'il faille mettre au se
cond rang la region situee eu bordure de Ia zone so
vietique de la republique federale d' Allemagne, car 
il ne s' agit pas ici uniquement d'une affaire alle
mande, mais d'une affaire europeenne. 

Le rapport de M. Petre contient toutefois au 
paragraphe 125 b un passage qui se refere au para
graphe 49 du rapport Bersani et qui n' est pas exact. 
On y parle de contacts entre le ministre federal de 
l'interieur et le ministre neerlandais de r economie 
en vue de mettre au point une planification com
mune en matiere de programmation regionale et 
de programmation de la reconversion. En realite, 
la situation se presente comme suit : depuis un an 
ou un an et demi, le gouvernement federal alle
mand essaie de convoquer avec le gouvernement 
neerlandais une conference regionale germano
neerlandaise. Jusqu'a present, on n'y est pas encore 
parvenu ; d' a pres le dernier rapport du ministre 
federal de l'interieur, elle n' a malheureusement pas 
encore eu lieu. 

II faut que la Commission de la C.E.E. accorde 
une attention particuliere a ce secteur ainsi qu'a 
d'autres secteurs, et non seulement aux programmes 
regionaux qui existent deja. II convient de mention
ner ici la Frise orientale et l'Emsland. Cette region 
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m'intt~resse particulierement parce que c'est mon 
pays d' origine. D' autres orateurs ont parle egale
ment des preoccupations de leurs regions. C' est 
pourquoi je me permets, moi aussi, de parler de la 
region qui m'interesse. Ce n' est pas seulement a 
cause de la frontiere que ces regions ont une impor
tance particuliere. Nous sommes situes sur la Mer 
du Nord et de ce fait nous avons des frontieres 
qui nous separent d' autres Etats, mais aussi des 
frontieres naturelles. II est terrible de devoir cons
tater qu' en de9a et au dela des frontieres, il y a 

· une ·structure commune, mais que des mesures diffe
rentes sont mises en reuvre pour ameliorer cette 
stru.cture. En ce qui concerne la politique energe
tique et la politique des transports, on a pris des deux 
cotes des frontieres des mesures differentes qui n' ont 
pas ete harmonisees entre elles. 

Ce que je dis ici n'est pas seulement valable pour 
cette region, mais pour la zone sud, autour du Lim
bourg, dont nous avons parle a plusieurs reprises 
aujourd'hui. 

Je demande a Ia Commission d'accorder une plus 
grande attention a ces regions frontalieres margi
nales qu'on ne fait qu'evoquer ici. On a dit qu'un 
Fonds regional devait etre adjoint a Ia Commission 
de la C.E.E. On a en partie approuve, en partie 
desapprouve les motifs invoques en faveur de ce 
projet. A mon avis, Ia question n'est pas de savoir 
si Ia Commission de la C.E.E. doit avoir un Fonds 
regional; ce qui importe, c'est que la Commission, 
avec toute l'autorite et l'insistance dont elle est 
capable, incite les pays a prendre des mesures regio
nales orientees dans le meme sens et harmonisees 
entre elles. C' est la principale requete que je voulais 
presenter pour la zone frontaliere qui me tient par
ticulierement a creur et pour laquelle j'interviens. 
Toutefois, je suis constamment oblige de constater 
que tous les efforts que j'ai faits depuis trois ans 
ne portent pas de fruits parce que les gouverne
ments en cause ne peuvent se reunir a la meme 
table. On a dit a juste titre que les personnalites 
dirigeantes des organisations patronales et des orga
nisations de travailleurs devraient collaborer. Cest 
ce qui se passe. Mais tous les efforts accomplis ne 
portent pas de fruits parce que les gouvernements 
ne sont pas disposes a Ia coordination. Je demande 
done a la Commission de prendre dans ce cas !'ini
tiative. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Marjolin. 

M. Marjolin, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - Monsieur le President, etant donne 
l'heure tres tardive, je me limiterai a quelques 
propos. 

Je voudrais d'abord remercier tres sincerement 
M. Bersani pour les paroles bienveillantes qu'il a 

eues a l' egard de Ia premiere communication de Ia 
Commission. 

Mais je veux le remercier surtout de son remar
quable rapport qui constitue une etape importante 
dans le developpement de notre pensee en matiere 
de politique regionale. 

Le Parlement avait demande, il y a deux ans je 
crois, a Ia Commission du Marche commun de pre
senter une conception d' ensemble de Ia politique re
gionale. Nous sommes au rendez-vous. Nous avons 
presente une conception d' ensemble et je crois pou
voir dire, apres avoir ecoute attentivement toutes 
les interventions que, pour l' essen tiel, cette concep
tion semble recueillir I' approbation du Parlement. 

C' est, pour Ia Commission de Ia C.E.E., qui a 
affronte dans ce domaine des obstacles particulie
rement difficiles a surmonter, un encouragement 
dont je remercie le Parlement. 

Je crois en effet qu'il y a entre nous identite de 
vues sur toutes les questions essentielles, bien que, 
naturellement, le Parlement veuille parfois aller plus 
loin que l'executif a le sentiment de pouvoir aller. 
Ceci est normal, c' est une division raisonnable du 
travail. II est normal que vous nous stimuliez ; il est 
normal que nous vous disions quels problemes nous 
rencontrons sur notre chemin. 

J' avais fait Ia liste des points d' accord entre l' exe
cutif et le Parlement. Cette liste est tres longue ; 
je vous dispenserai de sa lecture ce soir, mais il est 
certains points que je voudrais particulierement sou
ligner. Comme Mme Elsner, presidente de Ia com
mission economique et financiere I' a fort bien dit, 
Ia politique regionale a un aspect communautaire 
essentiel. Ce n' est pas une politique economique 
parmi d' autres politiques economiques ; c' est Ia 
politique economique consideree sous I' angle du 
sol, de la region, de Ia vie concrete des gens qui 
vivent tous dans des regions. Et c'est pourquoi 
nous avons fait de Ia politique regionale autre chose 
qu'une serie de recommandations sur des interven
tions de detail. Nous avons demande aux gouver
nements d' etablir pour toutes les regions des pro
grammes d' orientation, et pour celles qui sont en 
situation plus difficile, des programmes d' action. 
Nous avons demande aux gouvernements de per
mettre Ia coordination communautaire a Bruxelles 
et, aussi, d' essayer divers programmes regionaux. 

Nous estimons que c'est en effet ainsi seulement 
qu'il sera possible d'eviter de graves erreurs. C'est 
ainsi seulement qu'on evitera de developper, dans 
plusieurs regions de la Communaute, des industries 
qui se feraient une concurrence inutile sans qu'il 
en resulte une activite rentable. 

Ainsi que l'ont declare Mme Elsner et d'autres 
orateurs, il est tres important que Ia politique regio
nale soit consideree comme une politique commu
nautaire. Mais en meme temps, et ici je rejoins 
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M. Richarts, il ne faut pas se nourrir de trop d'illu
sions. En matiere de politique regionale, quelle que 
soit I' action communautaire, et je peux vous assurer 
que nous ne menagerons pas nos efforts, le r3le des 
gouvemements et des autorites regionales reste 
essen tiel. 

Ce serait, a mon avis, une tres grave erreur que 
de demander a Ia Commission de se substituer aux 
gouvemements et aux autorites regionales, la ou 
il y a une decentralisation suffisante comme dans 
la republique federale d' Allemagne et comme cela 
commence a etre le cas en ltalie. Les gouvernements 
ont en effet la quasi-totalite des moyens d'action 
en matiere de politique regionale. Je citerai sim
plement les budgets nationaux dans lesquels doivent 
necessairement etre inscrites les depenses pour les 
infrastructures,economiques, sociales et culturelles ; 
par exemple je mentionnerai aussi les subventions 
qui constituent un des moyens par lesquels on peut 
accelerer certains developpements regiop.aux. Ce que 
nous pouvons faire, ce que nous ferons, c' est pre
senter constamment des propositions aux gouverne
ments, pour les amener a agir Ia ou peut-etre ils 
seraient tentes de ne pas le faire. Ce que la Com
mission, pas plus que le Parlement, ne peut faire, 
c' est exercer une pression constante sur les gouver
nements pour que les projets que nous aurons ela
bores ne restent pas lettre morte et soient vraiment 
executes. Je vous donnerai un exemple. Nous avons, 
au cours des deux et trois dernieres annees, conc;u 
un programme pour Ia region de Bari et de Tarente. 
Ce programme, no us I' avons remis officiellement au 
gouvemement italien. N ous sommes decides a faire 
tout ce qui est en notre pouvoir pour aider le gou
vernement italien a I' executer, mais c'est au gou
vernement italien, aux autorites de Ia region de 
Tarente-Bari qu'il appartient de l'executer. Nous 
n'avons pas de fonctionnaires a envoyer a Tarente
Bari, nous n'avons pas d'entreprises a y implanter. 
C'est !'action du gouvernement italien, des autorites 
regionales qui sera essentielle, avec tout l'appui que 
la Communaute pourra leur donner. 

Je tenais a dire cela, Monsieur le President, pour 
qu'il n'y ait pas entre nous de malentendu. 

Je voudrais maintenant repondre tres brievement 
a quelques-unes des questions qui ont ete posees. 

Tout d' abord, M. Colin nous a demande sf la 
Commission du Marche commun avait !'intention 
de prendre d'autres initiatives que celles qu'elle a 
prises dans le passe. 

Ma reponse est affirmative sans aucune restric
tion dans Ia limite des moyens dont nous disposons. 
Nous sommes bien decides, en particulier, en ce qui 
concerne les etudes sur Tarente-Bari, l'Eifel-Huns
riick, sur Ia cooperation entre le nord de la Lorraine 
et le sud du Luxembourg beige, a ajouter d' autres 
travaux, d' autres recommandations a celles que nous 
avons faites deja. M. Colin me permettra aujour-

d'hui de ne pas lui dire lesquelles parce qu'il y a 
un travail diplomatique prealable assez difficile 
qu'il faut mener avec les gouvernements des Etats 
membres pour les amener _a accepter !'intervention 
de Ia Commission. Par consequent, en ne devoilant 
pas des aujourd'hui ce que nous pourrions avoir dans 
I' esprit, je rendrai notre tache ulterieure un peu 
moins difficile. Mais je peux dire que nous com
menc;ons notre travail en matiere regionale. 

M. Colin a parle de balbutiements. Oui, ce soot 
encore des balbutiements, mais je ne doute pas 
qu'un jour ces balbutiements deviendront un Ian
gage coherent. 

J'ai suivi avec beaucoup d'attention ce que 
M. Battaglia a dit en matiere de concentration et 
sur ce point je suis tres proche de lui. Ce serait 
certainement une erreur, qui irait a l'encontre de 
l'interet meme des regions a developper, que de 
freiner systematiquement le developpement dans 
des regions deja developpees. D' ailleurs, quelques 
experiences que j' ai faites recemment m' ont montre 
que lorsqu' on parle regions a tres grande concen
tration demographique et industrielle, on parle sou
vent de choses tres differentes. II n'y a par exemple 
que des rapports lointains entre les problemes qui 
peuvent se poser dans la Ruhr et ceux qui peuvent 
se poser dans Ia region parisienne ou ceux encore 
qui peuvent se poser dans le triangle Genes-Turin
Milan. II ne faut done pas mettre dans une meme 
categorie des choses qui sont probablement tout a 
fait differentes. Mais - et ceci est un complement 
a rna reponse a M. Colin - je peux dire que nous 
avons !'intention d'engager prochainement une etude 
des couts collectifs des zones a haute concentration, 
et je ne manquerai pas de faire part des conclusions 
de cette etude le plus t3t possible, d'abord a Ia com
mission economique et financiere, ensuite au Par
lement. 

Je repondrai a M. Gerlach que Ia Commission 
n' a jamais sous-estime le probleme des regions fron
talieres. Dans I' esprit que j' ai indique tout a l'heure, 
notre intention est d' agir aupres des gouvemements 
qui gerent ces regions de part et d' autre de fron
tieres communes, de les amener a coordonner leurs 
actions dans tous les domaines mentionnes par _ 
M. Gerlach. Nous avons deja commence a le faire, 
je le repete, pour le nord de Ia Lorraine et le sud 
du Luxembourg beige; nous l'avons fait egalement 
pour le nord de Ia France et de Ia Belgique. 

Comme je l'ai deja fait, j'indique ici qu'un pro
bleme certainement important est celui de la fron
tiere commune des Pays-Bas, de I' Allemagne et de 
la Belgique. II y a bien d' autres questions de ce 
genre. Je ,promets a M. Gerlach que la Commission 
ne menagera pas ses efforts pour amener les gou
vernements a agir. 

Enfin, et ce sera rna derniere observation, je 
donne mon adhesion complete a une remarque de 
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M. Oele selon laquelle le succes de Ia politique 
regionale depend dans une tres large mesure de la 
situation conjoncturelle de Ia Communaute. II est 
parfaitement clair que si, demain, nous devious 
avoir une recession dans Ia Communaute, les regions 
frappees seraient les regions insuffisamment deve
loppees ; c' est dans celles-ci en effet que I' activite 
se contracterait d' abord et de Ia fac;on Ia plus 
brutale. 

II y a un lien certain entre Ia politique regionale 
et Ia politique conjoncturelle et il serait bon qu' a 
une autre occasion nous puissions examiner quelle 
est Ia nature de ce lien. 

Aujourd'hui - et ce sera rna conclusion - j' ai 
la conviction que Ia menace Ia plus directe qui pese 
sur 1' ensemble des politiques communautaires et sur 
Ia politique regionale en particulier, c' est !'infla
tion qui se developpe dans une grande partie de 
!'Europe et qui, si elle n' est pas surmontee rapide
ment, conduira necessairement a un recul de 
I' activite economique dont les regions auxquelles 
nous nous interessons aujourd'hui seront les pre
mii~res victimes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Levi 
Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, 
permettez-moi d'intervenir briiwement sur le 
rapport de M. Petre. De meme que M. van der 
Ploeg, je ne peux que regretter que le rapporteur 
n' ait pas ete en mesure de presenter lui-meme, 
aujourd'hui, cet excellent rapport. Je voudrais 
lui adresser les felicitations les plus vives de Ia 
Commission pour le tres bon rapport qu'il a 
presente apres de longues recherches, effectuees 
notamment dans les regions qui sont particuliere
ment interessees. Ce rapport tend ( et il me semble 
que c'est un de ses principaux merites) a replacer 
les problemes fondamentaux de la reconversion au 
niveau humain et dans le cadre des preoccupations 
des travailleurs. Je voudrais egalement ajouter que 
la Commission n' a pas eu de mal a faire siennes les 
raisons qui ont amene le Parlement a examiner ce 
probleme, qu'elle peut souscrire sans reserve a la 
proposition de resolution et s' engager a tenir compte 
le plus possible des considerations et des suggestions 
presentees en conclusion de l'examen approfondi 
et exhaustif auquel s' est livre M. le Rapporteur. 

La vaste documentation rassemblee par M. Petre 
montre que la Commission a deja accorde par ·le 
passe une attention particuliere aux problemes de 
Ia reconversion, bien qu' elle les ait consideres dans 
le cadre plus vaste de Ia politique regionale. Je ne 
nie pas que dans I' analyse de ces problemes, on a 

parfois tendance a estirner que les aspects sociaux 
sont deja pris en consideration. Mais je pense que 
les insuffisances que M. Petre estirne relever dans 
!'action de l'executif ne sont, du moins en partie, 
qu' apparentes. En effet, I' executif n'ignore pas 
qu'il serait inconcevable d' analyser les problemes 
regionaux de reconversion sans tenir compte de leurs 
aspects sociaux. Au contraire, c'est precisement sur 
des criteres eminemment sociaux, comme le niveau 
de I' emploi ou le niveau des revenus du travail, 
que cette etude doit se baser pour permettre de 
juger si Ia situation d'une region presente ou non 
des caracteristiques de sous-developpement ou de 
declin. En deuxieme lieu, les facteurs economiques 
sur lesquels il convient d' agir pour faire face a ces 
situations ne peuvent qu'etre consideres en fonction 
d'un objectif social qui, dans le cas de Ia reconver
sion, est justement le retablissement du niveau de 
I' emploi et du revenu. 

Par ailleurs, si Ia premiere communication de Ia 
Commission sur Ia politique regionale semble 
mettre I' accent sur les aspects principalement eco
nomiques de Ia reconversion, bien qu' en fonction 
de I' objectif social, Ia Commission a egalement 
veille a faire converger vers ce meme objectif les 
moyens malheureusement lirnites dont elle dispose. 
Les projets de reglements, par lesquels on a voulu 
rendre plus efficaces les interventions du Fonds 
social, s'inserent en effet dans une perspective plus 
vaste de politique regionale. Je dirai meme que les 
plus irnportantes de ces propositions ont ete concyues 
precisement en fonction des problemes qui pre
occupent aujourd'hui votre Assemblee en matiere 
de reconversion. Le Parlement n' a d' ailleurs pas 
manque d' attirer a I' epoque I' attention sur Ia portee 
et sur Ia signification de ces propositions dans le 
rapport de Mme Elsner. II n'y a done pas lieu que 
je commente aujourd'hui Ia portee de ces proposi
tions. Mais je voudrais rappeler que votre Assem
blee a eu I' occasion d' examiner egalement une autre 
initiative de I' executif qui va dans le meme sens 
que les propositions de reforme du Fonds social 
et qui porte sur les contributions communautaires 
en faveur de Ia reeducation professionnelle des 
agriculteurs ou qui vise a encourager Ia specialisa
tion de conseillers des services agricoles d'informa
tion. II n' est pas necessaire non plus que je fasse 
remarquer que, dans ce cas encore, les propositions 
de caractere purement social de Ia Commission 
viennent completer les mesures economiques et 
financieres deja adoptees en faveur d' autres regions 
de Ia Communaute ou se posent des problemes 
urgents de reconversion agricole. 

Je voudrais enfin ajouter que, dans le programme 
de politique economique a moyen terme, les pro
blemes economiques et les problemes sociaux ont 
ete consideres comme un tout, les objectifs econo
miques et sociaux ont ete harmonieusement coor
donnes et integres. Nous aurons !'occasion de le 
constater lorsque nous examinerons ce programme. 
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A Ia lumiere de ces exemples, il est legitime 
d' affirmer que Ia Commission de Ia C.E.E. est plei
nement consciente de Ia necessite de faire converger 
Ia politique sociale communautaire et Ia politique 
regionale vers les memes objectifs, qui sont en 
grande partie ceux qu' a indiques a plusieurs reprises 
le Parlement et qui sont maintenant clairement 
exposes dans le rapport de M. Petre, notamment 
pour ce qui est des problemes specifiques de Ia 
reconversion. Cette convergence se retrouve egale
ment, dans ce domaine, en matiere de securite 
sociale ; les dispositions contenues dans les regle
ments relatifs aux travailleurs frontaliers et, d'une 
far;:on plus generale, dans les reglements sur Ia secu
rite sociale des travailleurs migrants tendent a 
favoriser Ia solution des problemes de reconversion 
lorsque ceux-ci se posent dans des regions qui 
chevauchent les frontieres nationales. 

La politique sociale et Ia politique regionale ont 
en commun une grande partie de leurs objectifs ; 
elles sont egalement caracterisees par Ia meme in
suffisance des moyens d' action octroyes aux organes 
executifs de Ia Communaute. Cette insuffisance 
justifie a elle seule !'initiative du Parlement et 
confere une valeur indiscutable aux observations 
contenues dans le rapport de M. Petre et aux orien
tations que Ia Commission de Ia C.E.E. peut en 
tirer. 11 ne fait pas de doute qu'en matiere de recon
version I' action de Ia Communaute est en grande 
partie conditionnee par Ia collaboration souhaitable 
entre les organes communautaires, nationaux et 
locaux. Comme M. le Rapporteur, je suis moi aussi 
convaincu de Ia necessite de faire participer active
ment les autorites nationales et regionales a Ia reali
sation des programmes de reconversion, bien qu'il 
soit preferable que les grandes !ignes de ces pro
grammes soient tracees a un niveau plus eleve. A 
mon avis, cette participation de Ia «base» n'est 
pas seulement un probleme d' organisation, mais 
bien davantage un probleme de prise de conscience 
par les categories les plus directement interessees, 
et cela par le biais du dialogue democratique : 
dialogue horizontal entre les representants regio
naux du pouvoir central et les representants 
regionaux des categories sociales ; dialogue vertical 
entre les representants locaux et centraux des 
pouvoirs publics et les institutions communautaires. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e remercie M. Levi Sandri. 

La parole est a M. Reynaud. 

M. Reynaud, membre de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, j'ai ete charge par M. De Groote, mem
bre de Ia Commission d'Euratom, d'une communica
tion dont je voudrais m'acquitter en premier lieu. 

M. De Groote a releve au paragraphe 122 du rap
port de M. Bersani une notation qui apparait comme 

une critique de I' action de cette Communaute dans 
le domaine regional. 

M. De Groote me charge de vous dire ceci : II est 
exact qu'il serait possible d'utiliser !'implantation 
de reacteurs atomiques aux fins d'une politique re
gionale, mais deux prealables apparaissent indispen
sables, et tant qu'ils n' auront pas ete leves, !'implan
tation de tels reacteurs semble difficile. 

Premier prealable : il est indispensable, dans les 
regions ou seraient implantes des reacteurs atomi
ques, qu' existent des infrastructures industrielles 
capables d'utiliser l'energie produite. Tant que 
cette infrastructure industrielle n' existera pas dans 
ces regions sous-developpees ou insuffisamment de
veloppees, il sera difficile de recourir, en vue de ce 
developpement, a !'implantation de reacteurs ato
miques. 

Deuxieme aspect du probleme : les regwns deja 
developpees. Sur ce point, M. De Groote me fait 
pleine confiance, il estime que je suis mieux a meme 
que lui d'exposer a l'Assemblee que, tant qu'il 
n' existera pas une politique d' energie coordonnee, il 
sera difficile d'accroitre des difficultes deja existan
tes dans certaines regions ou il y a plethore d' ener
gie, par !'implantation de nouveaux reacteurs atomi
ques qui ne seraient pas utilises. 

Voila Ia communication dont je suis charge. M. 
De Groote ne m' a pas demande de vous prier de 
modifier le paragraphe 122 du rapport, mais je vous 
le demande a sa place. 

Je voudrais, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, vous parler maintenant au nom de Ia 
Haute Autorite. 

J'ai ecoute !'excellent rapport de M. Bersani avec 
un interet passionne et je le remercie, ainsi que M. 
Petre, d'avoir mentionne le role de Ia Haute Autorite, 
dont je reconnais volontiers qu'il n' est pas essentiel 
dans cet important probleme traite devant vous 
aujourd'hui. Cependant I' action de Ia Haute Autorite 
dans le domaine de Ia reconversion touche par plus 
d'un cote le probleme du developpement regional, 
surtout dans les circonstances actuelles ou de grandes 
industries de Ia Communaute ont commence une 
profonde mutation. 

Aussi me permettrai-je, malgre l'heure tardive, de 
vous entretenir des quelques experiences que Ia 
Haute Autorite de Ia C.E.C.A. a conduites dans le 
domaine de Ia reconversion au cours de ces der
nieres annees. 

Je serai bref quant a l'historique. Vous connaissez 
tous les conditions dans lesquelles s'exerce l'activite 
de notre Comrnunaute. Apres une premiere periode 
qui va jusqu' en 1959 et ou le probleme essentiel 
fut celui de Ia penurie, eclate comme un coup de 
tonnerre Ia crise charbonniere dont nous vous avons 
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entretenus souvent. II est inutile de vous rappeler 
queUes en sont les causes : decouverte de nouvelles 
sources d' energie, ecroulement du prix des frets sur 
I' Atlantique ; le charbon americain, et le charbon 
polonais d' ailleurs aussi, sont aux portes de Ia Com
munaute. 

Dans ces conditions Ia nature de I' action de Ia 
Haute Autorite change. Le probleme n' est plus sim
plement d' encourager le developpement de la pro
duction communautaire, mais d' organiser son adapta
tion aux conditions nouvelles des echanges. II s'agit 
d'un probleme difficile car les industries du charbon 
et de l'acier sont des industries qui utilisent une 
main-d' reuvre nombreuse et qui marque profonde
ment, sur le plan economique et humain, les regions 
oil elles sont installees. 

II convient de souligner a ce propos que ce n' est 
pas seulement dans certains bassins isoles que le sort 
de la population laborieuse se trouve etroitement lie 
a l'activite de Ia mine ou d'une usine. La situation 
n' est pas fondamentalement differente dans quel
ques grandes regions industrielles de Ia Commu
naute. Dans certaines zones du Pas-de-Calais ou de 
Ia Lorraine, regions qui font actuellement I' objet de 
programmes de reconversion, des industries de Ia 
C.E.C.A. foumissent de 60 a 70 °/o des emplois in
dustriels. Ce sont Ia des circonstances qui militent 
en faveur d'une intervention nationale et commu
nautaire. 

II ne saurait etre question cependant d'improviser 
des solutions qui, con~ues dans Ia hate, seraient 
finalement decevantes. La Haute Autorite, pour sa 
part, des qu'elle eut pris conscience de !'importance 
du phenomene et de son caractere structure!, a mis 
au point un ensemble coordonne de moyens d'inter
vention destines a renforcer les mesures decidees par 
les :£tats en vue de favoriser le developpement et 
Ia diversification des activites dans les regions 
menacees par la crise. 

En premier lieu, il a fallu se doter des instru
ments juridiques. C' est ainsi que nous avons de
maude et obtenu du Parlement Ia revision de I' article 
56 du traite de Ia C.E.C.A. qui nous permet desor
mais de prolonger notre action au dela de Ia periode 
fixee par le traite a cinq ans. 

En second lieu, Ia Haute Autorite a convoque a 
Luxembourg une conference intergouvemementale 
oil etaient reunis les experts qualifies de Ia Commu
naute en vue de determiner les conditions necessaires 
pour Ia reussite des operations de reconversion. 
Toutes les actions que la Haute Autorite a conduites 
depuis cette epoque s'inscrivent dans Ia ligne des 
conclusions formulees a !'issue de cette conference. 
Nous avons du reste ete heureux, a la lecture du 
rapport de M. Petre, de constater que les conclu
sions de cette conference n'ont rien perdu de leur 
actualite et rejoignent tres largement les objectifs 
de votre commission sociale. 

Un deuxieme point a sollicite !'attention de la 
Haute Autorite. Chacun s' accorde a reconnaitre que 
l'une des conditions du succes des reconversions 
reside dans une sorte de prevision, de prescience du 
caractere ineluctable de certaines evolutions qui 
dictent I' amp leur et Ia nature des actions a entre
prendre. Les operations de reconversion, pour reus
sir, doivent etre declenchees avant que le climat 
psychologique des regions ne se degrade, avant que 
le depart des meilleurs elements humains des re
gions considerees ne decourage les eventuels inves
tisseurs. Prevoir pour agir, tel est l'objet des etudes 
que Ia Haute Autorite a suscitees au cours des der
nieres annees a la demande des gouvemements ou 
a son initiative propre. 

C' est sur la base de telles etudes que s' elaboreront 
les vrais programmes de reconversion reunissant un 
ensemble d' operations coordonnees visant a .Ja fois 
!'infrastructure, les batiments industriels, les entre
prises, les logements et Ia formation des travailleurs 
et des cadres. II s'agit d'une politique d'ensemble, 
et on ne peut pas, a mon avis, la diviser, sinon l'on 
aboutirait a un echec. Mais je pense que cette con
ception est egalement celle de votre rapporteur qui 
estime qu'une politique de reconversion realise une 
synthese des aspects economiques et sociaux. 

C' est Ia raison pour laquelle cette politique ne 
saurait etre que globale et je dois dire que sur ce 
point nous avons obtenu, d' ores et deja, certaines 
satisfactions. La plupart des dossiers qui, au cours 
de ces derniers mois, ont ete transmis par les gou
vernements s'inspirent de cette idee de programmes 
d' ensemble. 

Nous avons obtenu egalement l'accord des gou
vernements sur un autre volet de nos suggestions. 
Vous n'ignorez pas que le traite de Paris a ceci de 
particulier qu'il laisse aux gouvernements !'initiative 
des demandes de concours qui nous sont transmises 
par les entreprises. En d' autres termes, nous n' avons 
pas Ia saisine. Nous avons signale a plusieurs repri
es que cette forme de saisine, fondee certes, en 
droit comme en logique, ne doit pas exclure une 
participation active des autorites regionales et loca
les. Nous l'avons dit et repete et nous avons le 
plaisir de constater que nous avons ete entendus. 
Les dossiers remis ces temps derniers consacrent 
presque tous le role eminent de maitres d'reuvre 
joue par les organismes locaux. 

Je dirai enfin que le meilleur programme de re
conversion risque de rester lettre morte sans les 
moyens financiers qui lui donneront une force exe
cutoire. 

Certes, Ia Haute Autorite de la C.E.C.A. ne peut 
pas tout. Du moins a-t-elle, des l'origine, utilise 
tres largement les pouvoirs que lui donnait le traite 
pour consentir des prets de reconversion. De 1960 
a 196.5, ces prets ont represente un engagement to
tal de 30 millions d'unitf?s de compte. Ils ont etc 
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consentis au taux du marche. Mais ce systeme d'in
citation nous a paru rapidement insuffisant, compte 
tenu de Ia nature des demandes et de leur ampleur. 
Aussi, avons-nous decide, en novembre dernier, a 
faire beneficier les projets de reconversion de prets 
a interet reduit grace a un melange de fonds d' em
prunt et de fonds propres a Ia Haute Autorite. Ces 
nouvelles modalites d'intervention ont ete tres ap
preciees des demandeurs puisque nous sommes ac
tuellement saisis de demandes de prets s' elevant a 
plus de 50 millions d'unites de compte pour une pe
riode de six mois, chiffre a comparer aux 30 mil
lions precedemment indiques et portant sur une pe
riode de cinq annees. 

Nous avons comcience de nos limites. Car, a nous 
en tenir aux industries de notre competence, celles 
du charbon et de l'acier, il est probable que nous 
sommes encore loin du point d' equilibre. Les re
conversions de demain depasseront sans doute I' am
pleur des programmes que nous avons eu a con
naitre jusqu'ici. Pour y fai!,e face, de nouvelles tech-, 
niques operationnelles et financieres seront sans 
doute exigees. 

Encore convient-il de noter que l'appel de I 'ave
nir ne s' adresse pas seulement a nos industries de 

base ; de larges secteurs de I' economie industrielle 
sont en mutation. En un mot, le probleme de Ia re
conversion deborde largement les limites sectoriel
les du traite de Paris. II apparait comme un des 
aspects essentiels de Ia politique industrielle dont 
Ia Communaute unifiee aura a s' occuper demain. 

C' est sans doute dans ce cadre plus vaste que les 
methodes d'intervention utilisees par Ia Haute Au
torite trouveront leur plein epanouissement. 

( Applaudissements) 

M. le President. 
parole? ... 

Personne ne demande Ia 

Avant de mettre aux voix Ia proposition de reso
lution, je rappelle que conformement a Ia decision 
de I' Assemblee, Ia suite de Ia discussion du rapport 
de M. Petre aura lieu mercredi prochain. 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution fai-
sant suite au rapport de M. Bersani. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. 

En voici le texte : 

Resolution 

sur Ia premiere communication de Ia Commission sur Ia politique regionale dans Ia C.E.E. 

Le Parlement europeen, 

- vu Ia premiere communication de Ia Commission sur Ia politique regionale dans 
Ia C.E.E. (II/SEC (65) 1170 final), 

- vu le rapport de sa commission economique et financiere (doc. 58) ; 

l. Convaincu de ce que Ia politique regionale 
doit etre consideree comme une orientation d' en
semble de Ia politique economique generale de Ia 
Communaute en fonction des exigences du deve
loppement economique des regions ; 

2. Conscient du fait qu'une saine politique regio
nale au niveau communautaire doit favoriser le de
veloppement de toutes les regions de Ia Commu
naute, meme si elle pose en priorite les problemes 
du developpement des regions les moins develop
pees (regions peripheriques, regions en difficulte, 
regions proches des frontieres communes aux £tats 
membres, regions situees en bordure des frontieres 
orientales allemandes et italiennes) ; 

3. Demande aux autorites communautaires res
ponsables de marquer avec plus de force leur vo
lonte de faire face concretement au probleme de Ia 
politique regionale', d'adapter les methodes em
ployees, de renforcer les instruments et les moyens 
financiers disponibles et de mettre en reuvre un en-

semble solide et bien coordonne d'initiatives se 
traduisant par un programme d'action precis qui 
pourrait servir de base a Ia legislation des Etats 
membres; 

4. Constate a cet egard que les propositions con
tenues dans la premiere communication de la Com
mission de Ia C.E.E. peuvent, si elles sont approu
vees, constituer un premier pas vers l'instauration 
progressive d'une politique regionale communautai
re; 

5. Se rallie, dans une appreciation d' ensemble, 
aux methodes envisagees par Ia Commission de Ia 
C.E.E. dans sa premiere communication et se de
clare favorable a I' elaboration de certains program
mes speciaux en tant que preuve de Ia volonte de 
passer a une phase de cooperation efficace qui tien
ne compte des realites locales particulieres ; 

6. Adresse au Conseil de ministres et aux Etats 
membres une invitation pressante a examiner rapi-
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dement les problemes de la politique regionale 
communautaire et a imprimer a cette action !'im
pulsion adequate et decisive en vue de resoudre ces 
problemes, notamment dans le cadre plus large de 
la politique economique a moyen terme de la Com
munaute; 

7. Approuve I' action positive et concrete deployee 
par la Haute Autorite de la C.E.C.A. dans le sec
teur de la politique regionale et invite celle-ci a in
tensifier ses initiatives et ses realisations dans le 
cadre des executifs fusionnes, en cooperant toujours 
plus etroitement avec les instances regionales et na
tionales tant sur le plan des etudes de structure que 
sur celui de !'action ; 

8. Demande a la Commission de la C.E.E.A. de 
considerer la politique de l' energie nucleaire com
me un element essentiel de la politique regionale 
et insiste pour que !'Euratom, en adherant a cet 
imperatif, oriente les programmes d'installation de 
centres nucleaires en tenant compte des projets re
gionaux d'industrialisation lies a la politique ~ene
rale du developpement de la Communaute ; 

9. Souligne raction poursuivie jusqu'ici par la 
Banque europeenne d'investissement, bien qu'elle 
ait ete assujettie aux limites etroites que lui impo
sent son statut et les moyens dont elle dispose, ac
tion orientee surtout vers les regions les moins de
veloppees et basee sur des criteres d'intervention de
venant peu a peu plus organiques, et souhaite done 
que l' on parvienne a reviser la structure actuelle et 
le statut de la Banque europeenne d'investissement 
qui doit necessairement devenir !'instrument finan
cier principal pour promouvoir et mettre en oouvre 
la politique regionale communautaire ; 

10. Invite les autorites communautaires a etudier 
toutes les possibilites qui s' offrent de creer un 
fonds special pour le financement du developpe
ment regional qui, agissant en collaboration avec 
Ia Banque europeenne d'investissement, permette de 
faire face, avec des moyens et suivant des modalites 
appropries aux situations les plus graves de sous
developpement et de vieillissement regional ; 

11. Rappelle a ce propos les liens vitaux qui unis
sent Ia politique regionale communautaire et Ia po
litique des grandes infrastructures europeennes, eu 
egard plus particulierement a Ia realisation de 
l' equipement des grands axes de communication, 
aux ports, etc. ; 

12. Souligne l' apport essentiel que represente une 
politique communautaire resolue des structures 
agricoles - malheureusement a peine amorcee par 
des interventions trop differenciees - pour une po
litique efficace de developpement des regions agri
coles en general et des regions deprimees en par-

ticulier, et souhaite vivement que Ia section « orien
tation » du F.E.O.G.A. adapte de toute urgence son 
action a de telles exigences en concentrant les in
terventions, en les coordonnant avec les program
mes regionaux de developpement, en les assortis
sant de moyens plus importants et en mettant a 
jour les modalites de son concours ; 

13. Insiste pour que soit realisee le plus rapide
ment possible Ia reforme du Fonds social europeen 
en tenant compte des conditions et des modalites 
indiquees par le Parlemnt europeen dans le rapport 
de Mme Elsner (doc. 53, 1965-1966) ; 

14. Recommande une fois de plus a la Commu
naute de creer un service central de documentation 
et d'information sur Ies problemes de Ia politique 
regionale, et (l'harmoniser les methodes de collecte 
et d' elaboration des donnees statistiques regionales 
dans les F:tats membres ; 

15. Considere qu'il faut d'urgence et au prealable 
reviser les structures et augmenter les credits et les 
effectifs en personnel dont sont dotes Ies services 
existant aupres de la Commission de la C.E.E., afin 
de les adapter aux exigences considerables d'une 
politique regionale communautaire et invite le 
Conseil de ministres a tenir dument compte des 
suggestions presentees dans Ia· cinquieme partie du 
rapport precite (doc. 58) ; 

16. Reconnait pleinement Ia valeur politique d'une 
participation des representants des pouvoirs locaux 
et regionaux a la determination de la politique re
gionale communautaire et considere que l'instaura
tion d'un contact plus etroit entre les instances 
communautaires et les personnalites representatives 
des regions est un element essentiel pour parvenir 
a une collaboration vraiment democratique en ce 
domaine; 

17. Attend de Ia realisation d'une politique com
mune des transports, que !'accord du 22 juin 1965 
fait apparaitre comme probable, une contribution 
importante a la mise en oouvre de Ia politique regio
nale communautaire; 

18. Considere comme indispensable que les F:tats 
membres suivent une politique tendant resolument 
a encourager les investissements dans les regions 
les mains favorisees et a fournir des ressources di
rectes et appropriees aux organismes locaux qui, 
aux differents niveaux et suivant leurs competen
ces, sont responsables de Ia politique regionale ; 

19. Invite les executifs europeens a tenir compte 
des suggestions et des observations presentees dans 
Ie rapport (doc. 58) et a informer periodiquement le 
Parlement europeen et sa commission competente 
de l' etat des initiatives et des realisations en ma
tiere de politique regionale. 
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15. Tarifs a fourchettes pour les transports 
de marchandises 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. De Gryse, fait au nom 
de Ia commission des transports, sur Ia proposition 
modifiee de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
concernant un reglement relatif a l'instauration d'un 
systeme de tarifs a fourchettes applicables aux 
transports de marchandises par chemin de fer, par 
route et par voie navigable (doc. 78). 

La parole est a M. Kapteyn, president de Ia com
mission des transports, suppleant M. De Gryse. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, je 
desire tout d' abord m' excuser de presenter ce rap
port complementaire en remplacement de M. De 
Gryse. 

Cette presentation avait ete fixee a ce jour. II est 
apparu entre temps que M. De Gryse ne pouvait 
pas assister a Ia seance. Or, M. Schaus, venu a Stras
bourg specialement pour ce rapport, doit rentrer a 
temps a Bruxelles pour assister a une session du 
Conseil de ministres. Nous nous trouvions devant 
!'alternative suivante : ou bien M. De Gryse pre
sentait le rapport sans qu' aucun membre de Ia 
Commission de Ia C.E.E. Hlt present, ou bien !'ex
pose etait fait en presence d'un membre de Ia Com
mission de Ia C.E.E., mais en !'absence du rappor
teur. 

J'ai cru devoir proposer de presenter moi-mi\me 
le rapport, parce qu'il est tout de meme souhai
table qu'un echange de vues ait lieu entre le Parle
ment europeen et Ia Commission de Ia C.E.E. Nous 
aurions du y renoncer si nous avions choisi I' autre 
solution. 

A vrai dire, cette tache qui tout a coup m'in
combe n'est pas sans me rejouir. Non pas que le 
rapport soit tellement important en soi - celui 
que, a l'origine, M. De Gryse a si bien elabore et 
presente l'etait davantage - mais il presente un 
certain interet du fait qu'il illustre une forme par
ticuliere de collaboration entre le Parlement et Ia 
Commission de Ia C.E .. E 

De quoi s' agit-il en effet ? L'intitule nous ap
prend que le rapport concerne une proposition mo
difiee de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil de 
ministres. A un moment donne, lorsque Ia commis
sion des transports fut au courant de cette propo
sition, j' ai cru devoir suggerer que nous examinions 
ce probleme et que nous formulions l'espoir d'etre 
consultes par le Conseil de ministres. Aucun indice 
ne permettait encore, a ce moment-la, de presager 
que le Conseil aurait cette intention. Apres en 
avoir delibere avec M. Schaus, nous avons cru de
voir devancer le cours des evenements, et consacrer 
deja un rapport a ce probleme. 

M. Schaus se joignit alors a nous. Voulant croire 
que le Conseil de ministres deploierait une activite 
plus grande que ce n' avait malheureusement ete le 
cas jusqu' alors, il declara : si vous etes disposes a 
faire diligence pour I' examen de ce probleme, je 
suis pret a faire des demarches aupres du Conseil 
de ministres pour qu'il vous consulte. 

C'est ainsi que, grace en partie a M. Schaus, 
nous avons elabore ce rapport complementaire sur 
les tarifs a fourchettes. La presente consultation est 
le resultat de cette heureuse collaboration. II s' en
suit que ce rapport complementaire n' est autre que 
Ia consecration officielle de Ia position qu' en fait 
le Parlement avait deja adoptee en ce qui concerne 
les propositions modifiees par Ia Commission de Ia 
C.E.E. 

A cet egard, je puis done deja considerer rna ta
che comme terminee. Aucun element nouveau n' est 
intervenu. Je suis heureux d'avoir pu exposer ici 
comment les membres de Ia commission des trans
ports ont cru devoir accomplir leur tache de parle
mentaires et comment Ia commission des transports 
a re'<u, en I 'occurrence, I' appui precieux de Ia Com
mission de Ia C.E.E. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Schaus. 

-M. Schaus, membre de la Commission de la 
C.E.E. - Je voudrais tout d'abord remercier le 
Parlement d' avoir bien voulu accepter de discuter 
le rapport de M. De Gryse, comme prevu a l'ordre 
du jour, malgre certaines difficultes que M. le Pre
sident Kapteyn a relevees. Je remercie ce dernier 
d'avoir bien voulu suppleer M. De Gryse, retenu 
par d' autres obligations, et presenter ce rapport. 

En ce qui concerne le fond, je serai tres bref. 
M. le President Kapteyn, au nom de Ia commission, 
a expose !'objet de ce rapport. II s'agit maintenant 
d'un avis forme! que, suivant une demande du Con
seil de ministres, votre Parlement donne en approu
vant quant ati fond ce qu'il avait deja accepte dans 
un avis prealable. Je me rejouis de cette heureuse 
collaboration entre votre Parlement, notamment sa 
commission des transports, et Ia Commission de Ia 
C.E.E. qui, en cette matiere, a pu inciter le Conseil 
de ministres a vous consulter officiellement, ce qui, 
sur le plan juridique, aurait pu etre discute, mais 
qui, du point de vue politique, constitue un fait 
que nous sommes tous tres heureux de constater. 

Je felicite M. le Rapporteur. 

En ce qui concerne le fond, nous ne reprenons 
pas le debat qui a deja eu lieu ; je me refere seule
ment aux commentaires que j' ai presentes a ce mo
ment-Ia. 
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M. le President. - Personne ne demande Ia 
parole? ... 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. 
En void le texte : Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les modifications presentees par Ia Commission de 
Ia C.E.E. au reglement du Conseil relatif a l'instauration d'un systeme de tarifs a fourchettes 
applicables aux transports de marchandises par chemin de fer, par route et par voie 

navigable (doc. 40) · 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil par lettre en date du 23 mars 1966, 

- vu les articles 75 et 137 du traite de la C.E.E., 

- vu l'accord du Conseil de ministres du 22 juin 1965 sur le systc~me d'organisation 
du marche des transports, 

- vu la proposition d'un reglement du Conseil sur l'instauration d'un systeme de 
tarifs a fourchettes applicables aux transports de marchandises par chemin de fer, 
par route et par voie navigable que la Commission de la C.E.E. a soumise le 27 oc
tobre 1965 (doc. CEE/COM (65) 415), 

- vu le rapport de M. Posthumus (doc. 36, 1964-1965) et les rapports de base de sa 
commission des transports, 

- vu le rapport presente par M. De Gryse au nom de Ia Commission des transports 
(doc. 115/1965-1966), 

- vu le rapport complementaire de sa commission competente (doc. 78), 

1. Approuve le rapport complementaire presente par M. De Gryse au nom de Ia 
commission des transports (doc. 78); 

2. Se felicite de ce que le Conseil ait retenu pour valables les raisons qui sont 
ala base de la demande d'une nouvelle consultation du Parlement europeen; 

3. Maintient inchangees les conclusions contenues dans Ia resolution qui fait suite 
au rapport de M. De Gryse adoptee le 19 janvier 1966 (1) ; 

4. Renouvelle son invitation a Ia Commission de Ia C.E.E. de reprendre, sous 
forme d'une nouvelle proposition a presenter au Conseil, les amendements adoptes 
par le Parlement aux articles 1, 3 a 12, 17, 19,24 a 26 et 30; 

5. Charge son president de transmettre le rapport complementaire et Ia presente 
resolution au Conseil, a Ia Commission de Ia C.E.E. et aux gouvernements des Etats 
membres. ' 

(') J.O. n• 23 du 5 fevrier 1966, p. 361/66. 

---. 
16. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, mardi 28 juin, a 11 h et a 15 h avec l'ordre 
du jour suivant : 

Expose du President en exercice des Conseils sur 
le hilan d'activite des Conseils des Communautes 
europeennes ; 

- Echange de vues sur ce hilan d' activite et no-

tamment sur les accords intervenus au sein du Con
seil sur la politique agricole commune ; 

- Rapport interimaire de M. Liicker relatif a un 
accord mondial sur les cereales ; 

- Rapport de M. Battaglia sur le projet d'etat 
previsionnel du Parlement europeen pour 1' exercice 
1967. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 22 h 05) 
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PR11:SIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 11 h) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue . 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Excuse 

M. le President. - Le president Hallstein, qui 
sera present demain, s' excuse de ne pouvoir assister 
a Ia seance d'aujourd'hui. 

3. Expose de M. le President des Conseils 

M. le President. - L' ordre du jour appelle 
!'expose de M. le President en exercice des Conseils 
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des Communautes europeennes sur I' activite des 
Conseils. Je lui donne Ia parole. 

M. Werner, president en exercice des Conseils 
de ministres. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, les circonstances ont voulu que cette 
annee, exceptionnellement, l'honneur revienne au 
president des Conseils qui a participe au demier 
colloque entre les institutions des Communautes, de 
vous presenter I' expose traditionnel sur I' activite 
des Conseils. 

Vous vous souviendrez que, lors du colloque de 
janvier, qui se situait a un moment particulierement 
difficile dans Ia vie de nos Communautes, j' expri
mais le ferme espoir que Ia volonte d' aboutir qui 
presidait aux travaux du Conseil entrainerait des 
resultats positifs et nous permettrait de regler d'une 
maniere durable les questions en suspens et de 
donner ainsi un nouvel elan aux Communautes. 

Les faits ont demontre, me semble-t-il, que je ne 
faisais pas preuve alors d'un optimisme excessif. 
En effet, les accords realises a Luxembourg, le 
28 janvier 1966, ont permis a Ia Communaute de 
reprendre son activite normale. Naturellement, un 
nombre considerable de problemes se presentait sur 
Ia table du Conseil et il etait necessaire d' etablir un 
certain ordre de priorites. C'est pourquoi, sans ne
gliger I' examen d' autres questions, nous avons consa
cre Ia plupart de nos efforts a examiner deux pro
blemes qui demandaient une solution d'urgence, a 
savoir : d'une part, le financement de Ia politique 
agricole commune et les questions qui y etaient 
rattachees ; d' autre part, Ia preparation des nego
ciations multilaterales au sein du G.A.T.T. II me 
semble, des lors, que I' essen tiel de cet expose peut 
etre consacre a ces deux questions. 

Vous savez que, dans Ia nuit du 11 mai, le 
Conseil a pu aboutir a un accord sur le finance
ment de Ia politique agricole commune. Le contenu 
de cet accord vous a ete expose quelques heures 
plus tard par M. le vice-president Marjolin, et le 
Conseil a ete tres heureux que, de cette maniere, 
votre Assemblee ait pu en etre informee sans tarder. 

Je voudrais egalement vous dire combien le 
Conseil a apprecie les reactions qu' a cette occasion 
les presidents de tous vos groupes politiques ont 
exprimees au sujet de cet accord. En effet, je crois 
que ces resultats repondent bien au ferme espoir 
que je formulais devant vous au debut de cette 
annee, et que je vous rappelais tout a l'heure, de 
voir donner un nouvel elan a notre Communaute. 

Etant donne done que vous etes pleinement ren
seignes sur le contenu des accords du 11 mai, je 
m' efforcerai surtout d' en situer Ia portee politique. 

Ces accords constituent un ensemble complexe et 
articule de mesures dont les objectifs sont pourtant 
tres clairs: il s'agit d'abord de combler les lacunes 
de Ia mise en reuvre de Ia politique agricole com-

mune, ensuite de faire progresser Ia libre circula
tion des marchandises, tant agricoles qu'industrielles, 
de maniere a Ia realiser dans son ensemble au 
cours de l'annee 1968, d'accomplir enfin de nou
veaux pas dans d' autres domaines, en vue de sau
vegarder un developpement equilibre de Ia Com
munaute. En bref, I' objectif est celui d' etablir les 
stmctures essentielles du Marcile commun, et cela, 
avant meme les echeances prevues par le traite. 

Comme il le devait, le Conseil a tout d' abord 
regie le financement agricole. 

En effet, apres les decisions de janvier 1962 -
par lesquelles on avait cree les premieres organi
sations de marche - et apres celles de decembre 
1964 - par lesquelles on avait fixe un niveau 
commun des prix des cereales - les accords actuels 
sur le financement agricole representent Ia mise en 
place de Ia toile de fond de Ia politique agricole 
commune. Les elements essentiels vous en sont 
connus. Le but a ete d'assurer Ia poursuite d'une 
responsabilite financiere de Ia Communaute dans 
les depenses necessaires en vue d'atteindre les 
objectifs prevus a I' article 39 du traite, tout en 
recherchant un equilibre financier et meme un 
equilibre d'un caractere plus general entre les dif
ferents Etats membres. 

C' est pourquoi le Conseil a dii tenir compte de 
facteurs d' equilibre multiples : equilibre a realiser 
d'abord entre le volume global du F.E.O.G.A. et 
les necessites de sa section << orientation >>, ensuite, 
entre les prises en charge des depenses de « garan
tie >> pour les differents produits agricoles ; enfin, 
entre les regimes financiers valables durant Ia pe
riode anterieure a Ia libre circulation des produits 
et le regime ulterieur. 

C'est pourquoi enfin les accords sur le finance
ment agricole sont tres etroitement lies notamment 
a ceux realises au sujet de Ia mise en place de Ia 
libre circulation des marchandises. · 

Nous voila ainsi parvenus au dixieme volet des 
accords du 11 mai : Ia realisation de Ia libre circu
lation des marchandises tant agricoles qu'industriel
les au 1 er juillet 1968. 

II s'agit d'une decision fort importante a plusieurs 
egards. D'une part, elle anticipe sur Ia date prevue 
par le traite. D' autre part, elle determine un calen
drier ferme et detaille de realisations dans le do
maine agricole. Cela aura pour consequence de· 
mettre sous organisation de march& !'ensemble des 
produits agricoles essentiels dans le court laps de 
temps de deux annees. II s' agit en outre des dispo
sitions complementaires relatives a I' organisation 
commune des marches des fruits et legumes et de 
Ia mise en application des criteres d'une politique 
commune d' aides en agriculture. II s' agit enfin 
d' etablir de nombreux prix communs qui toucheront 
directement aux situations economiques et sociales 
des divers Etats membres. 
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Pour ce qui est des produits industriels, il suffira 
de ·souligner quel prix les milieux industriels atta
chaient a connaitre, des a present, une date fixe 
et sure leur permettant d' etablir leurs plans de 
production en toute connaissance de cause, et com
bien il etait d' ailleurs necessaire, pour des raisons 
aussi bien economiques que politiques - cela 
n' echappe a personne - de realiser en meme temps 
Ia libre circulation de tous les produits tant agricoles 
qu'industriels. 

La recherche d'un programme de developpement 
general de Ia Communaute ne pouvait pas, dans 
ces conditions, s' arreter Ia. C' est ainsi que Ie Conseil 
est parvenu au troisieme volet de ses accords : celui 
du developpement equilibre de Ia Communaute en 
general. 

Dans Ia resolution qui a accompagne les deci
sions du Conseil, et que vous connaissez, plusieurs 
directives sont donnees a I' action de Ia Commu
naute dans Ie domaine de !'harmonisation des poli
tiques fiscales, commerciales, sociales et regionales 
ainsi que dans le domaine des brevets et des societes 
de type europeen. Une telle resolution, adoptee au 
moment ou le Conseil esquisse Ies lignes directrices 
de I' etablissement anticipe du Marche commun tant 
agricole qu'industriel, reflete son souci de ne pas 
laisser ouverts certains problemes, car I' absence de 
solution pourrait nuire justement a une construc
tion equilibree du Marche commun. 

Les objectifs que Ie Conseil s' est assignes sont 
done nombreux et importants. Certes, pour realiser 
ceux-ci dans un delai de deux ans, le Conseil a 
encore beaucoup de decisions a prendre et de pro
blemes difficiles a resoudre. En effet, il ne faut pas 
perdre de vue, par exemple, que les dates indiquees 
dans Ie programme de travail en matiere agricole, 
arrete par le Conseil Ie 11 mai, constituent des dates 
d' application ou d' entree en vigueur des mesures 
auxquelles elles se referent : les decisions de prin
cipe doivent done etre arretees suffisamment a 
l'avance. En outre, Ies trois organisations de mar
che - sucre, matieres grasses et fruits et legumes -
ainsi que les prix communs et les criteres pour 
l'etablissement d'une politique commune d'aides en 
agriculture, forment un tout et, de ce fait, il semble 
difficile de pouvoir parvenir a des solutions separees. 

Toutefois, les travaux au sujet de plusieurs de 
~s realisations sont en cours et certaines orienta
tions se sont degagees qui permettent maintenant 
d' envisager des solutions possibles pour les grands 
problemes de fond encore en suspens. 

Vous savez par ailleurs que Ie Conseil se reunit 
en ce moment meme a Bruxelles et qu'il vient ainsi 
de commencer une longue et importante session. 
D'autres sessions seront peut-etre necessaires, mais 
je crois possible qu'un accord soit realise avant les 
vacances. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
M. Marjolin a deja, devant cette Assemblee, en 
exposant Ies termes des accords, defendu Ia these 
selon laquelle Ie compromis a realiser par Ie Conseil 
n' a pas ete un marchandage. J e voudrais abonder 
dans ce sens, en vous disant qu'il ne peut y avoir 
de marchandage des lors que 1' on recherche des 
principes equilibres devant valoir pour un nombre 
important d'annees, des !'instant ou !'on prepare 
un avenir dans lequel il y aura une responsabilite 
commune, des le moment ou Ies accords portent 
sur une construction qui reste a edifier pour une 
tres large part et dont les difficultes nous demeu
rent en parties inconnues. 

Certes, chaque gouvernement a du tenir compte 
de ses problemes propres, mais il ne pouvait en 
etre autrement. Si I' on construit quelque chose de 
concret et de durable, il faut partir des realites en 
presence desquelles on se trouve. La construction 
europeenne consiste precisement en notre effort 
commun pour les modeler en fonction des objectifs 
que nous voulons atteindre. 

L' autre probleme essen tiel dont le Conseil s' est 
longuement occupe est celui du developpement des 
negociations commerciales multilaterales du G.A.T.T. 
de Geneve. Des Ia conclusion des accords de Lu
xembourg, Ie Conseil s' est mis activement au travail 
en cette matiere, en vue de degager les decisions 
opportunes. 

Grace a I' esprit de cooperation et a Ia bonne 
volonte qui a anime Ies institutions de Ia Commu
naute, et que je tiens a souligner devant votre 
Assemblee, une serie de decisions importantes ont 
pu etre prises lors de Ia derniere session du Conseil. 
Des lors, Ie moment me parait bien choisi pour 
brosser devant votre Assemblee un tableau succinct 
de l'etat des negociations. 

Dans le domaine industriel, les negociations se 
concentrent depuis plusieurs mois sur cinq secteurs 
particulierement importants, a savoir Ia siderurgie, 
les pates a papier, I' aluminium et ses produits deri
ves, les produits chimiques et les textiles. 

Comme votre Assemblee le sait, les offres de la 
Communaute en matiere siderurgique ont ete depo
sees depuis Iongtemps. 

Les negociations relatives aux pates a papier et 
a I' aluminium et ses produits derives soulevent des 
problemes complexes etant donne notamment, d'une 
part, qu' elles touchent a des secteurs tres delicats 
de I' economie de Ia Communaute et, d' autre part, 
qu' elles revetent parallelement une importance par
ticuliere pour un certain nombre de pays tiers et 
notamment pour les pays scandinaves et Ie Canada. 

11 a ete finalement possible au Conseil de se 
mettre d' accord sur des offres qui vont largement 
a Ia rencontre des desiderata des pays que je viens 
de mentionner. Ces offres comportent, d'une part, 
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des reductions importantes des droits de douane et, 
d'autre part, Ia consolidation de contingents tari
faires a droit nul ou reduit. Vous comprendrez qu'il 
ne m' est pas possible de vous fournir des donnees 
plus detaillees a ce sujet dans une seance publique. 
En tout etat de cause, le Conseil considere que 
ces offres tiennent dfunent compte des interets legi
times des pays tiers et des interets tout aussi Iegi
times des pays de Ia Communaute et des pays 
associes. 

U n autre secteur egalement tres important de Ia 
negociation est celui des produits chimiques. A ce 
sujet, le Conseil s'attendait a des propositions 
constructives de Ia part des ll:tats-Unis en ce qui 
concerne Ia solution des problemes de I' American 
Selling Price. 

Lors de sa derniere session, le Conseil a constate 
que !'Administration des ll:tats-Unis envisage tout 
simplement de convertir !'incidence qui resulte de 
!'application de !'American Selling Price en droits 
de douane, qui s' ajouteraient aux droits deja exis
tants, et d'appliquer, sur cet ensemble de droits 
cumules, Ia baisse lineaire de 50 °/o. Cette formule 
aboutit toutefois necessairement a des droits fort 
e}eves qui, meme apres une baisse lineaire de 50 °/o, 
continueraient, comparativement au niveau des 
droits de Ia Communaute, a etre nettement exces
sifs. C' est Ia raison pour laquelle le Conseil, lors de 
sa derniere session, a exprime l'avis qui, sans doute, 
sera partage par votre Assemblee, que !'hypothese 
de travail formulee par les ll:tats-Unis ne pourrait 
aboutir a un resultat satisfaisant et equilibre pour 
tous les partenaires aux negociations de Geneve que 
si elle etait substantiellement amelioree. 

En ce qui concerne les textiles de eaton, Ia 
Communaute est prete a adopter, pour un grand 
nombre de produits relevant de ce secteur, une 
baisse lineaire de 50 Ofo sous reserve d'une recon
duction, a des conditions raisonnables, de I' accord 
actuel sur les textiles de coton. Cet accord permet, 
en effet, aux pays industrialises de maintenir sous 
surveillance les importations originaires des pays en 
voie de developpement qui pratiquent des prix 
anormalement bas, de maniere a permettre que 
celles-ci s'accroissent graduellement sans boulever
ser les marches importateurs. Ces quelques breves 
considerations permettront, je pense, a votre Assem
blee de mesurer le caractere particulierement delicat 
de cette question, d'autant plus que les principaux 
pays exportateurs sont des pays en voie de deve
loppement et que des lors il est necessaire que 
les pays industrialises se montrent disposes a etudier 
leurs besoins commerciaux avec toute Ia bienveil
lance possible. 

En ce qui concerne le secteur du jute, Ia Commu
naute examine dans quelle mesure et selon queUes 
modalites elle pourrait tenir compte au mieux des 
interets des principaux pays producteurs, a savoir 

l'Inde et le Pakistan, tout en ne negligeant pas 
les interets legitimes de Ia Communaute. 

Une situation delicate existe egalement en ce qui 
concerne le secteur des textiles de Iaine. En effet, 
si Ia Communaute n' a pas invoque d' exception 
dans ce secteur, certains pays tiers l'ont mis en 
exception, tandis que d' autres, tout en acceptant 
d'inclure les textiles de Iaine dans les negociations, 
posent Ia condition que dans ce secteur precis soit 
realisee une reciprocite satisfaisante entre les conces
sions respectives des partenaires principalement 
interesses. 

J e ne voudrais pas terminer mon expose relatif 
aux negociations dans le domaine industriel sans 
mentionner les travaux effectues au cours de cette 
derniere annee, sur le plan de Ia Communaute, en 
ce qui concerne le probleme des produits qui figu
rent sur Ia liste des disparites tarifaires. 

En effet, le Conseil a reexamine cette liste et a 
decide de renoncer a invoquer les' disparites pour 
plusieurs produits interessant plus particulierement 
certains partenaires commerciaux europeens de Ia 
Communaute. Le Conseil se propose de poursuivre 
ce travail au cours des mois prochains. 

J' en arrive maintenant aux negociations relatives 
aux produits agricoles. En cette matiere, le Conseil 
s' est essentiellement occupe des negociations dans 
le secteur des cereales. Votre Assemblee se souvien
dra certainement que, dans ce domaine, nous avons 
presente, I' annee derniere, un schema d' « Arrange
ment >> mondial se basant sur les principes suivants : 
consolidation par taus les partenaires a Ia negocia
tion de leur montant de soutien, fixation d'un prix 
international de reference se situant au-dessus du 
niveau actuel des cours mondiaux et adoption d'une 
discipline coll~tive en matiere d' ecoulement et de 
stockage des excedents, de maniere a aboutir a un 
assainissement a long terme du marche mondial. 

Les propositions presentees a cet eg~rd par la 
Communaute enonryaient ces principes, mais ne 
precisaient pas deux points fondamentaux, a savoir 
le niveau du prix international de reference et les 
mesures concretes a adopter en vue de contribuer 
a l'assainissement du marche international. 

Le Conseil a repris activement ses travaux sur 
ces deux points au printemps 1966, et a egalement 
reussi, au cours de sa derniere session, a aboutir a 
un accord qui comporte les elements suivants : · 

La Communaute est disposee a negocier a Geneve 
un relevement du prix international de reference du 
ble qui, par rapport a la moyenne des prix enre
gistres au cours des trois dernieres annees, se situe
rait dans une fourchette allant de 2,5 a 3,5 $ la 
tonne. 

La Communaute estime que, compte tenu du 
relevement du prix envisage pour le ble, il n'y a 
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pas Ueu de prevoir un relevement du prix des 
cereales secondaires. 

Par ailleurs, le Conseil propose une methode 
permettant de determiner comment et dans quelle 
mesure chaque partie a I' accord devrait etre tenue. 
a contribuer a I' assainissement du marche mondial 
lorsque des excedents sont constates. 

Cette methode se base sur Ia mise en jeu de 
responsabilites des parties a I' accord chaque fois 
qu' elles depasseront un taux d' auto-approvisionne
ment fixe pour chacune d' entre elles. Les parties 
a !'accord, responsables d'excedents par suite d'un 
depassement de leur taux d' auto-approvisionnement, 
seront tenues de prendre des mesures d' assainisse
ment limitant 1' offre par une politique de stockage 
ou par I' elargissement de la demande par le moyen 
d'une aide alimentaire bilaterale ou multilaterale. 
La Communaute, pour sa part, est disposee a 
accepter que le Conseil de I'« Arrangement », dont 
elle propose !'institution, puisse decider qu'un effort 
minimum soit fait en faveur de l'aide alimentaire. 

Le Conseil est convaincu que cette offre equi
libree de Ia Communaute ouvre des perspectives 
reelles d' accord etant donne qu' elle presente de 
l'interet, non seulement pour les pays importateurs, 
mais aussi pour les pays exportateurs et les pays 
en voie de developpement. Pour ces derniers, l'offre 
me semble interessante parce que, sans apporter 
une solution au probleme d' ensemble de I' aide ali
mentaire, elle y apporte cependant une contribu
tion non negligeable. Enfin, elle met des engage
ments a charge de la Communaute et des autres 
parties contractantes au cas ou leur production se 
developperait de fa~on inconsideree. 

Je pense devoir encore preciser a votre Assem
blee que le Conseil a decide que les depenses resul
tant du depassement eventuel du taux d' auto
approvisionnement par la Communaute seront des 
depenses communautaires. 

Par ailleurs, je voudrais signaler a votre Assem
blee que le Conseil, apres consultation a Tananarive 
des Etats africains et malgache associes, a mis au 
point I' offre de Ia Communaute en ce qui concerne 
les produits tropicaux non homologues et non concur
rents des produits agricoles des zones temperees. 
Dans I' elaboration de ces offres, le Conseil a eu 
presente a 1' esprit Ia necessite evidente de tenir 
<..'Ompte tant des interets des Etats africains et 
malgache associes que des autres pays en voie de 
developpement. 

Enfin, le Conseil espere etre en mesure de pre
senter, dans les plus brefs delais, les offres de la 
Communaute pour les autres produits agricoles, 
notamment en fonction des resultats de ses travaux 
concernant 1' organisation des marches et la fixation 
des prix pour certains de ces produits. ·La Commis
sion a d' ailleurs deja en tame les etudes prelimi
naires necessaires a cet effet. 

En conclusion, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je crois ne pas exagerer en disant qu' en 
prenant I' ensemble des decisions que je viens de 
vous exposer, le Conseil a fait un pas decisif en 
vue de permettre Ia poursuite et le succes des 
negociations multilaterales de Geneve. Naturelle
ment, ce succes depend egalement de I' attitude que 
nos partenaires adopteront au cours des negocia
tions. 

Avant d' en terminer avec les relations exterieures, 
je dois vous rappeler que le Conseil a examine un 
grand nombre de questions relevant de ce domaine. 
C' est ainsi que nous avons examine les problemes 
concernant les accords d' association avec la Turquie 
et la Grece, et tout particulierement, dans ce der
nier cas, le delicat probleme de !'harmonisation des 
politiques agricoles. La Communaute a poursuivi 
les negociations avec I' Autriche. Enfin, en ce qui 
concerne le Nigeria, les negociations ont abouti a 
la mise au point d'un avant-projet d'accord dont 
nous prevoyons la signature le 16 juillet a Lagos. 

Votre Assemblee sera consultee au sujet de cet 
accord sur la base de 1' article 238 du traite. En 
outre, en appliquant pour la premiere fois une pro
cedure que le Conseil avait adoptee en 1964 et qui 
avait ete preconisee dans un rapport de M. De
housse a votre Assemblee en novembre 1963, nous 
allons proceder ces prochains jours, et avant la 
signature, a !'information des commissions compe
tentes de votre Assemblee sur 1' accord avec le 
Nigeria. Naturellement, Ia Communaute a egale
ment procede, au sujet de cet accord, a la consul
tation des Etats associes d' Afrique et de Madagascar. 

Voila, Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, les quelques reflexions que je voulais vous 
livrer au sujet des grands problem(!s qui ont essen
tiellement retenu I' attention du Conseil ces derniers 
temps. 

Naturellement, nombre d'autres questions ont ete 
traitees par le Conseil ou doivent encore l'etre, dans 
les mois qui viennent, avec toute I' attention qu' elles 
meritent. Au nombre de celles-ci je vous citerai, a 
titre d' exemple, les propositions que la Commission 
vient de deposer pour une politique economique a 
moyen terme, la politique de conjuncture, la poli
tique des transports, et, bien sur, les questions deja 
incluses dans les accords du 11 mai concernant ce 
que nous appelons « le developpement equilibre de 
la Communaute ''· 

Dans ce cadre, je voudrais tout particulierement 
rappeler les problemes sociaux sur lesquels le 
Conseil s' est penche a plusieurs reprises et qu'il 
continuera a debattre au cours de ses prochaines 
sessions. 

Pour ce qui a trait a I' activite du Conseil d'Eu
ratom, je me bornerai a vous rappeler que la prin
cipale decision prise dans ce cadre reside dans 
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I' accord sur le reamenagement du deuxil~me pro
gramme de recherches et d' enseignement de la 
Communaute intervenu au mois de juin 1965. C' est 
d' ailleurs grace a ce reamenagement du deuxieme 
programme que la Communaute a pu accepter une 
prolongation de !'accord Dragon qui autrement 
aurait expire le 31 mars 1967, c'est-a-dire avant la 
fin du deuxieme programme. Par ailleurs, le Conseil 
a adopte un certain nombre d' autres decisions dont 
votre Assemblee a eu connaissance et sur lesquelles 
elle pourra se pencher lors du large debat qu' elle 
va consacrer apres-demain a I' activite de la Com
munaute europeenne de I' energie atomique. 

Avant de conclure, je voudrais vous informer de 
I' etat de la situation en ce qui concerne la fusion 
des institutions des Communautes. 

Depuis la reprise de I' activite normale de celles-ci, 
les gouvernements ont entame la discussion des 
problemes que pose la mise en reuvre du traite sur 
la fusion et notamment sur la composition de la 
nouvelle Commission. Sur certaines de ces questions, 
des accords ont pu deja etre degages et c' est ainsi 
que, par exemple, le principe d'une rotation dans 
les fonctions de president et vice-presidents a ete 
retenu. Quant aux autres problemes qui restent a 
regler, Ies gouvernements des Etats membres ont 
decide de poursuivre leurs discussions a I' occasion 
de Ia session du Conseil des 22-23 juillet. 

En ce qui concerne les procedures d' approbation 
aupres des six Parlements nationaux, vous savez 
qu' elles sont terminees dans quatre des pays mem
bres et que tout laisse esperer qu' elles pourront 
etre achevees tres prochainement dans les deux 
autres pays. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, tel 
est le bilan des activites des Conseils au cours du 
premier semestre de cette annee. J'ose croire qu'il 
vous aura paru positif. Je serais, pour rna part, 
tres confiant dans I' avenir de Ia Communaute, si 
la cadence de ces derniers mois peut etre maintenue. 

Certes, nous connaissons et nous connaitrons 
encore des difficultes. Elles sont inherentes, d'une 
part, aux matieres traitees et, d' autre part, a la 
necessite, souvent repetee aussi bien dans cette 
enceinte que dans celle du Conseil, d' arriver a un 
equilibre d' ensemble. Mais pourvu que demeure, 
et j'y crois, notre volonte commune d'aboutir, si 
serieuses que puissent etre ces difficultes, aucune 
ne sera insurmontable. 

Autre fait reconfortant, I' opinion publique euro
peenne devient de plus en plus attentive aux reali
sations du Marche commun au fur et a mesure que 
celui-ci se precise dans ses contenus economique 
et technique. Cela signifie, me semble-t-il, que ces 
contenus font de Ia Communaute une realite concrete 
et bien vivante dont les effets interessent directe
ment les milieux politiques et economiques, les tra
vailleurs et chacun des citoyens. 

Toutes ces considerations me font croire que, 
grace a notre cooperation reciproque et aux efforts 
de toutes les Institutions, ce nouvel elan commu
nautaire auquel je faisais allusion en commen~ant, 
nous conduira de plus en plus pres de notre objectif 
final : !'unite europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e remercie M. le President 
Werner de son brillant expose qui nous permettra 
d' a voir cet apres-midi un echange de vues tres 
profitable. Je previens I'Assemblee que M. le Pre
sident en exercice des Conseils se tiendra a Ia dis
position du Parlement jusque vers 19 heures, car il 
doit regagner Luxembourg en fin de journee. 

J'indique aussi au Parlement que Ia reunion des 
commissions interessees par !'association avec le 
Nigeria se tiendra le 11 juillet. Je remercie parti
culierement M. le President Werner de !'aide qu'il 
nous a apportee en Ia circonstance et de Ia satis
faction relative donnee au Parlement de pouvoir 
intervenir avant Ia conclusion de I' accord. 

II entre dans mon role de president de faire une 
autre remarque: il serait souhaitable qu'a l'avenir 
les Conseils puissent, dans Ia mesure du possible, 
choisir pour leurs reunions des dates qui ne corres
pondent pas exactement avec celles que le Parle
ment a fixees un an d' a vance pour la tenue de ses 
sessions, car ceci provoque des incidents. C' est le 
cas cette fois, certains membres des Commissions 
executives ne pouvant pas venir a Strasbourg parce 
qu' en ce moment, les Conseils tiennent une impor
tante reunion a Bruxelles. 

J e souhaiterais vivement, Monsieur le President 
des Conseils, que, le cas echeant, vous obteniez 
qu'il -soit tenu compte de nos desiderata. Je vous 
remercie. 

( Applaudissements) 

Mes chers collegues, nous allons maintenant sus
pendre la seance pour permettre aux groupes de 
deliberer. Nous la reprendrons a 15 heures avec 
I' ordre du jour precedemment fixe. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 11 h 40, est reprise a 
15 h 10) 

M. le President. - La seance est reprise. 

4. Echange de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les executifs 

M. le President. - L' ordre du jour appelle 
I' echange de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les Commissions executives des Communautes. 
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J e rappelle que le theme de cet echange de vues 
porte sur le bilan d' activite des Conseils, que vient 
de presenter M. Werner, et notamment sur les 
accords intervenus au sein du Conseil sur Ia poli
tique agricole commune. 

La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus, au nom du groupe democrate-chre
tien. - (A) Monsieur Ie President, Mesdames, Mes
sieurs, j'ai l'honneur de vous presenter Ie point de 
vue de mon groupe sur I' expose que nous a fait ce 
matin le president en exercice du Conseil. N ous ne 
pouvons, me semble-t-il, laisser passer cette occasion 
d' exprimer toute notre reconnaissance et tous nos 
remerciements au president du Conseil, Monsieur le 
ministre Werner, pour les efforts qu'il a deployes 
durant ces derniers mois dans !'interet de la Com
munaute. 

Les Communautes viennent de traverser des temps 
difficiles. Beaucoup de sang-froid, de courage et de 
patience ont ete necessaires pour surmonter ces 
difficultes. En tant que president du Conseil, vous 
avez dii, Monsieur le Ministre Werner, assumer 
pendant ces mois une responsabilite particuliere. 
Aussi est-ce a vous et a tous ceux qui ont participe 
a Ia realisation de !'accord que va Ia gratitude de 
mon groupe, et je crois pouvoir Ie dire, de tous ceux 
a qui !'unification de !'Europe tient a oreur. 

Au cours des debats que cette Assemblee consacra 
au mois de mars dernier a la reunion extraordinaire 
tenue par le Conseil a Luxembourg, j' ai declare au 
nom de mon groupe que I' accord de Luxembourg 
donnait a Ia Communaute non pas Ia certitude, mais 
seulement Ia possibilite de surmonter les problemes 
suscites par Ia crise. Aujourd'hui, nous pouvons 
constater avec satisfaction que, depuis lors, le 
Conseil et la Commission ont mis cette possibilite 
a profit de manif~re appreciable. 

Les decisions que le Conseil a prises le 11 mai, 
sur proposition de Ia Commission, constituent incon
testablement un progres remarquable. Le probleme 
particulierement ardu du financement agricole qui, 
pendant de longues annees, a fait !'objet de tracta
tions des organes de Ia Communaute, a pu etre 
resolu de commun accord. Cet objectif n' a pu etre 
atteint que grace a une volonte politique inebran
lable de tous les partenaires. 

Et c'est cette meme et seule volonte politique 
qui permettra de vaincre les difficultes que nous 
reserve l'avenir. Car il ne faut pas nous leurrer: les 
mois, voire les annees qui viennent reclameront 
encore de notre part des efforts considerables si nous 
voulons faire progresser Ia Communaute dans Ia 
voie ou elle s' est engagee. Le dynamisme de notre 
Communaute ne tolere ni pause ni attente. Ce fait, 
s'il constitue une difficulte, est egalement une veri
table chance, car une chose entraine I' autre et un 

progres realise dans un domiline rend bientot neces
saires de nouveaux progres dans d' autres secteurs. 

Les problemes specifiques auxquels les organes 
de Ia Communaute auront a faire face dans I' avenir 
immediat sont a Ia fois nombreux et importants. 
Permettez-moi d' en enumerer quelques-uns. Dans 
Ie domaine de I' agriculture, il faudra completer Ia 
gamme des organisations de marche et fixer les 
prix d'une serie de produits agricoles. En ce qui 
concerne les produits industriels, on sait que le 
Conseil a decide de supprimer, a partir du 1 er juil
let 1968, les droits de douane qui subsistent encore. 
A vrai dire, les propositions de la Commission ten
daient initialement a fixer au 1 er juillet 1967 r entree 
en vigueur de Ia libre circulation des marchandises, 
mais le Conseil n' a pas sui vi ces propositions. Quoi 
qu'il en soit, Ia date prevue desormais par le Conseil 
pour Ia libre circulation des marchandises devance 
encore d' un an et demi Ia fin de Ia peri ode tran
sitoire. 

Par ailleurs, ne perdons pas de vue le fait que 
Ia suppression des droits de douane ne signifie pas 
en.core, tant s' en faut, Ia levee de toutes les barrieres 
qui font obstacle aux echanges entre nos pays. La 
voie vers un espace economique homogene digne 
d'etre appele Marche commun implique egalement Ia 
suppression de toutes les autres barrieres. Je songe ici 
alix frontieres fiscales et a celles que suscite I' exis
tence dans nos pays de dispositions administratives 
differentes. La premiere etape de I' elimination des 
frontieres fiscales doit etre !'harmonisation des sys
temes de taxes sur le chiffre d'affaires en vigueur 
dans les six pays. Aussi invitons-nous le Conseil a 
activer le plus possible I' examen des deux propo
sitions de directive de Ia Commission concernant 
!'harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires 
au sujet desquelles notre Parlement a deja fait 
connaitre son avis. 

Qu'il me soit permis de rappeler qu'il est neces
saire et urgent d'instaurer une politique commune 
dans le domaine de Ia science et de Ia recherche. 
Ce domaine fera, lui aussi, I' objet des travaux du 
Parlement, et j'insiste aupres du Conseil pour qu'il 
accorde une attention toute particuliere a ce pro
bleme. 

Les travaux relatifs a Ia liberte d' etablissement 
et de prestation de services ont egalement ete remis 
sur le metier. Ce secteur important accuse - ne 
I' oublions pas - un retard considerable imputable 
a Ia longue duree de Ia crise. II sera tres difficile 
d' adopter toutes les directives necessaires avant la 
fin de Ia periode transitoire. Aussi Ia Commission 
et le Conseil devraient-ils faire tout ce qui est en 
leur pouvoir pour accelerer, dans ce domaine egale
ment, le rythme des travaux. 

Comme nous .Je savons, Ia Commission a depose 
recemment le premier projet d'un programme de 
politique economique a moyen terme. Ce projet fera 
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I' objet d' examens approfondis au sein des commis
sions competentes du Parlement europeen et en 
notre Assemblee plimiere. Qu'il me soit permis de 
faire simplement observer ici qu'en tentant de re
soudre ce probleme, la Communaute se met en 
devoir d' elaborer dans son espace economique une 
politique economique propre. Nous touchons ici du 
doigt un des points par quoi - tout comme pour 
Jes efforts deployes en vue de mettre en reuvre une 
politique conjoncturelle commune - la Commu
naute se distingue essentiellement d'une simple union 
douanh~re. II s' agit de taches auxquelles la Commu
naute ne pourrait se soustraire meme si elle le 
voulait. L'ouverture des frontieres et l'interdepen
dance croissante ont cree une situation dans laquelle 
il n' est plus possible d' orienter I' evolution econo
mique par les seuls moyens traditionnels d'une -
politique economique et conjoncturelle nationale. 

C' est ainsi que la situation actuelle de notre 
Communaute comporte toujours le danger que des 
tendances inflationnistes decelables dans l'un des 
pays ne soient exportees dans d' autres. De Ia Ia 
necessite vi tale d' assurer a nos pays une evolution 
economique aussi equilibree que possible. Voila 
pourquoi la mise en reuvre d'une politique econo
mique a I' echelle europeenne est non seulement 
justifiee, mais d'une urgente necessite. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, un 
espace economique homogene doit se doubler d'un 
marche des capitaux unique. Celui-ci n' existe pas 
encore. Aussi est-il absolument indispensable de 
poursuivre la liberation de la circulation des capi
taux. 

En ce qui concerne la politique regionale, nous 
n' en sommes encore qu' au commencement des dis
cussions. Les problemes de la politique regionale 
ont ete traites en detail bier soir, tant dans I' excel
lent rapport de notre collegue, M. Bersani, qu'au 
cours du debat en seance pleniere. A mon avis, la 
politique regionale fournit a la solidarite europeenne 
une excellente occasion de se manifester de maniere 
convaincante. 

La politique commune des transports n' existe 
malheureusement encore qu'a l'etat rudimentaire. II 
est vrai qu' au mois de juin de I' annee derniere, 
apres plusieurs annees de negociations opiniatres, le 
Conseil de ministres est parvenu a une decision de 
principe sur les problemes importants de la politique 
tarifaire. J usqu'ici toutefois cette unite de vue ne 
s' est pas encore traduite par des propositions ou 
des dispositions concretes. lei aussi - nous n' en 
disconvenons pas - les difficultes sont considera
bles. On ne peut neanmoins se departir de !'im
pression que ce secteur n' a pas beneficie, dans Ia 
mesure souhaitable, du dynamisme necessaire et 
d'une volonte politique decisive. 

Le domaine de I' energie appelle des reflexions 
similaires. Demain, le rapport de M. De Winter 

nous fournira I' occasion de parler des problemes 
energetiques et de faire connaitre nos desiderata 
en la matiere. Je ne crois pas anticiper sur le debat 
en constatant des main tenant qu' a Ia longue, un 
marche commun ne peut etre viable sans une poli
tique energetique commune. Nous ne pouvons as
sister passivement a la naissance, par suite des 
orientations differentes de la politique {mergetique 
dans la Communaute, d'un nombre toujours crois
sant de zones dans lesquelles les prix de I' energie 
different. II appartient aux gouvernements de consi
derer enfin les problemes de I' {mergie comme un 
grand probleme politique au meme titre que les 
autres et de les resoudre en commun. 

Pour ce qui est du domaine si vaste de Ia poli
tique sociale, Monsieur le President, c' est surtout de 
Ia libre circulation des travailleurs que je voudrais 
parler. II va de soi, selon nous, que cette libre circu
lation des travailleurs doit etre realisee au meme 
rythme que le libre echange des marchandises. La 
libre circulation peut etre consideree comme une 
sorte de droit fondamental du citoyen europeen, un 
droit qui concretise Ia Communaute dans Ia vie 
personnelle de millions d'individus en Europe. Voila 
pourquoi, et non seulement pour des motifs econo
miques, nous tenons beaucoup a ce que Ia libre 
circulation soit menee a bonne fin. 

Dans le domaine social, je renverrai encore a Ia 
reforme du Fonds social, proposee depuis longtemps 
deja par Ia Commission et sur laquelle le Conseil 
devra a present statuer de maniere definitive, ainsi 
qu' a Ia necessite d' efforts communs dans le secteur 
de Ia formation professionnelle. 

L' annee demiere, le president de Ia Commission 
de Ia C.E.E. a compare la politique commerciale 
commlllle a un enfant doue, mais difficile, de la 
Communaute. II est incontestable que cet enfant a, 
I' an demier encore, donne de gros soucis a ses 
parents. Les preuves qu'il a pu donner de ses talents 
ont ete rares jusqu'ici. Nous ne pouvons qu'esperer 
qu'il en sera de la politique commerciale comme de 
certains enfants dont le developpement est d'au
tant plus brillant qu'il est tardif. 

Abandonnons les images empruntees a Ia peda
gogie et revenons a des choses plus prosaiques. 
Pour le moment, Ia politique commerciale est encore 
a I' etat d' ebauche. II est vrai que des elements 
existent permettant de lui donner forme - et nous 
nous felicitous tout particulierement des progres que 
le Conseil a pu enregistrer dans ses negociations 
sur le mandat de Ia Commission en ce qui conceme 
la negociation Kennedy, faisant ainsi progresser vers 
sa solution le probleme le plus urgent du moment -, 
mais cela ne peut nous faire oublier que I' elabo
ration par la Communaute d'une politique com
merciale d' ensemble accuse un retard important. 
Les nombreuses propositions de Ia Commission, 
dont certaines ont ete presentees il y a plusieurs 
annees deja, sommeillent au fond des tiroirs du 
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Conseil. II est indispensable de reprendre sans ' 
retard et avec energie I' examen de ces propositions. 

La politique commerciale a l' egard des pays a 
commerce d'Etat comporte, elle aussi, un ensemble 
de problemes auxquels le Conseil devra consacrer 
ses efforts. II implique, chacun Ie sait, une bonne 
part de politique, voire de haute politique. C' est 
une raison de plus de s'efforcer de realiser !'unite 
de vues au sein du Conseil. 

Un mot encore des rapports entre Ia Commu
naute et certains pays tiers europeens, et de l' even
tualite d'un elargissement de Ia Communaute. Nous 
avons pris acte de Ia declaration de Monsieur le 
President du Conseil sur les negociations et les 
entretiens en cours. Notre position a l'egard de 
l' adhesion et de l' association d'Etats europeens n' a 
pas varie: Ia Communaute n'est pas une societe 
fermee, elle reste ouverte a d' autres pays d'Europe. 
Condition indispensable et qui va de soi, ces pays 
doivent etre prets a adherer ou a s' associer a des 
conditions qui ne modifient pas l' essence politique 
de Ia Communaute. Comme Ie disait deja ce matin 
M. Poher, nous nous rejouissons, nous aussi, de Ia 
reunion commune qui doit se tenir le 11 juillet a 
Bruxelles en vue de preparer !'association du Nigeria. 
Le fait que le Conseil desire s' entretenir en temps 
utile avec le Parlement europeen, et cela avant Ia 
conclusion d'un traite, est a nos yeux un element 
positif. 

Pour conclure cette longue liste de problemes, de 
vreux et de desiderata, nous dirons que Ia Commu
naute se trouve encore devant beaucoup, oui, devant 
enormement de taches. Loin de se simplifier, les 
problemes sont devenus plus difficiles au cours des 
annees. La Communaute ne pourra se montrer a 
la hauteur de ces taches et des tensions inevitables 
que si elle peut les aborder dotee d'une structure 
constitutionnelle fondamentalement saine et solide. 

Ceci m' amene au point qui nous a le plus occu
pes - et sans doute aussi preoccupes - durant 
ces demiers mois : Ia constitution de la Commu
naute et son evolution. 

On reconnait quasi unanimement aujourd'hui que 
Ia crise et les difficultes de l'an demier trouvent 
leur veritable origine dans les problemes institu
tionnels. Les decisions de Luxembourg n' ont pas 
dissipe entierement les difficultes et les divergences 
de vues qui existaient a ce sujet. En ce qui conceme 
une partie des questions litigieuses, elles ont abouti 
a un compromis ; sur un point decisif, celui des votes 
a la majorite, le Conseil a du se contenter d'enre
gistrer dans le prod~s-verbal les divergences de vues 
persistantes. Mon groupe proclame aujourd'hui, tout 
comme il l'a deja fait au mois de mars demier, sa 
fidelite aux traites et sa volonte de mettre tout 
en reuvre pour sauvegarder la constitution commu
nautaire qu'ils prevoient. En outre, mon groupe est 
resolu a ne relacher a aucun moment ses efforts 

pour remedier aux laeunes et aux faiblesses de cette 
constitution. 

J' ai expose au mois de mars de cette annee la 
position de mon groupe a I' egard des divers points 
des deeisions de Luxembourg. Je n'ai pas !'intention 
de reprendre en detail aujourd'hui les considerations 
que j' ai formulees a I' epoque. Permettez-moi seule
ment d'en souligner quelques aspects. 

Les relations entre le Conseil et Ia Commission 
constituent un element essentiel de l'aceord de 
Luxembourg. Les sept points qui ont finalement ete 
adoptes par le Conseil n' ont pas encore ete examines 
avec Ia Commission. Aux termes du traite cepen
dant, les relations entre le Conseil et Ia Commission 
ne peuvent etre reglees que de commun accord 
entre ees deux institutions egales en droits. Aussi 
mon groupe ne peut-il ni comprendre ni approuver 
le fait que jusqu'ici le Conseil n' ait' pu se decider 
a entreprendre des negociations avec Ia Commission 
sur ces questions. Il est regrettable que dans ses 
declarations, le president du Conseil ne se soit pas 
prononce a ce sujet. 

Et encore ! La structure institutionnelle de la 
Communaute constitue un tout. Tout changement 
apporte aux relations entre deux institutions inte
resse egalement les autres institutions ainsi que Ia 
Communaute dans son ensemble. Le Parlement 
europeen est directement touche par tout ce qui 
modifierait I' equilibre entre le Conseil et Ia Com
mission. La Commission est responsable devant le 
Parlement europeen et devant lui seul. Toute ten
tative de restreindre le role politique autonome de 
la Commission menace Ia substance des responsa
bilites a l' egard du Parlement et le pouvoir de, 
controle parlementaire. Aussi mon groupe s' oppo
sera-t-il a toute tentative en ce sens. Il le fera parce 
qu'il est convaincu· que deja la eonstitution commu
nautaire prevue par le traite ne repartit pas d'une 
maniere ideale les responsabilites et que, par conse
quent, tous les efforts visant a renforcer encore en 
faveur d'une institution le desequilibre existant ne 
peuvent a la longue qu'etre nuisibles pour !'en
semble. 

C'est pourquoi le groupe democrate-chretien 
veillera a ce que rien ne vienne affaiblir la position 
et l'autorite politique de la Commission. Pour ce 
faire, eHe s'attachera meme a des details dont l'im
portanee peut paraitre secondaire, mais qui sont 
symptomatiques d'une tendance. 

D' autre part, nous sommes decides a assumer 
comme par le passe la plenitude des prerogatives 
de notre Parlement a I' egard de la Commission. En 
outre, nous nous rejouirons de toutes initiatives 
visant a conferer a ce controle plus d'efficacite 
encore et a J'engager de plus en plus profondement, 
en tant que facteur politique, dans le jeu des forces 
de Ia Communaute. 
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Cette resolution qui est la notre procede de la 
conviction que la carence la plus aigue de la cons
titution communautaire actuelle est !'absence d'un 
element democratique suffisamment puissant. 

On 1' a deja dit et deplore en cette enceinte, les 
decisions de Luxembourg n'ont pas apporte en 
cette matiere !'amelioration qui etait tellement ne
cessaire. Mais personne n' escompte ou ne peut 
escompter que notre groupe se donnera pour battu 
dans une question aussi decisive. Inlassablement, 
nous mettrons le doigt sur cette plaie et exposerons 
aux gouvemements et a 1' opinion publique les 
revendications justifiees du Parlement europeen. 
Nous le ferons en tant que partie de ce Parlement 
qui incame le principe democratique au sein de 
la Communaute. Pour faire honneur a ce principe, 
pour le bien de la Communaute et, partant, de 
nos populations, nous continuerons a reclamer ces 
reformes dont l'urgence croit au rythme meme ou, 
dans son evolution, la Communaute s' enrichit de 
substance politique. 

Ces desiderata que nous formulons sont indepen
dants de la fusion des executifs. 11s valent mainte
nant et vaudront encore apres cette fusion. En 
soi - cela aussi a deja ete dit ici - cette fusion 
ne resoudra pas les problemes constitutionnels de 
la Communaute. Elle constitue indeniablement un 
progres, mais un progres limite. Son sens veritable 
reside dans le fait qu' elle est censee representer un 
pas en avant vers la fusion des traites. Nous atten
dons des gouvemements qu'ils resolvent a present 
sans retard et dans un esprit europeen la question 
des personnes a nommer a la tete des executifs 
fusionnes, qu' en prenant les mesures relatives a 
1' attribution de ces pastes et a toutes les disposi
tions qui s'y rattachent - duree du mandat, renou
vellement et ainsi de suite -, ils aient le souci du 
progres politique de !'Europe. 

De nouveaux retards ne peuvent que se repercuter 
defavorablement sur l'activite des Communautes. 11 
faut mettre fin a 1' etat actuel d'incertitude. Je vou
drais prier instamment le Conseil de ministres de ne 
pas amputer les droits lors de la designation des 
membres des executifs et de veiHer a ce que, apres 
la fusion des executifs, nous ayons un nouvel ex&. 
cutif fort, capable d' assurer a 1' evolution de !'Eu
rope le meme dynamisme que par le passe ; je lui 
demande egalement de s' opposer a toute manreuvre 
qui viserait a profiter du renouvellement de la Com
mission pour reduire son efficacite ou son impor
tance. 

Mesdames, Messieurs, nous savons tous qu' en ce 
qui concerne le probleme de 1' evolution politique 
ulterieure de !'Europe, nous ne nous sommes pas 
rapproches de ce qui etait notre vreu le plus pro
fond. Nous le regrettons au plus haut degre. Nous 
ne pouvons qu' esperer que les points de vue tau
chant !'unification politique de !'Europe se rappro
cheront avec le temps. 

Telles sont les considerations que mon groupe 
desirait formuler au cours du de bat sur 1' expose de 
Monsieur le President du Conseil. J e souligne une 
fois encore que nous nous rejouissons vivement de 
cette occasion de proceder a un echange de vues 
avec le Conseil de ministres, et que nous souhaitons 
que ces debats s' elargissent peu a peu en discus
sions fructueuses et franches aussi pour le plus 
grand bien de la Communaute et de !'Europe. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Avant de donner la parole a 
l'orateur suivant, je vous propose, Mesdames, Mes
sieurs, pour la bonne organisation de nos travaux, 
de fixer une heure limite pour !'inscription des 
orateurs dans 1' echange de vues qui va se pour
suivre. Cette heure limite pourrait etre 16 heures. 
Cela laisserait un delai de vingt minutes, ce qui me 
parait suffisant. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

11 en est ainsi decide. 

La parole est a M. Vals. 

M. Vals, au nom du groupe socialiste. - Mon
sieur le President, Monsieur Ie President des 
Conseils, Mesdames, Messieurs, lorsque, apres une 
grave maladie, un convalescent refait ses premiers 
pas, ses amis pourraient en eprouver une satisfaction 
profonde s'ils n'avaient malheureusement conscience 
des sequelles que cette maladie ne manquera pas 
de laisser pendant une periode assez longue, et s'ils 
ne craignaient surtout une rechute. 

C'est avec des sentiments analogues que les mem
bres du groupe socialiste ont entendu ce matin le 
rapport tres sabre de M. le President des Conseils 
en exercice, M. le Ministre Pierre Werner, sur l'acti
vite des Communautes europeennes. 

Permettez-moi de donner un resume, sans aucun 
doute simplifie, · peut-etre meme un peu simpliste, 
de ce rapport et de condenser ce qui a ete dit en 
quatre points. 

D'une part, Ia Communaute est en train de creer 
un marche commun agricole qui, sans aucun doute, 
represente actuellement la part Ia plus importante 
apportee au renforcement de !'integration economi
que et peut-etre meme de la cohesion politique 
entre les Etats membres de 'Ia Communaute. 

D' autre part, la libre circulation des produits 
agricoles et industriels, au 1 er juillet 1968, deviendra 
entiere. 

En outre, des progres substantiels ont ete faits 
dans Ie processus de formation de cette volonte 
commune pour une bonne issue des negociations 
du Kennedy round, permettant un abaissement 
convenable de 1' effet de protection du tarif exterieur. 
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Sur le plan de !'association, nous a dit M. le Pre
. sident des Conseils, les conversations sont en bonne 
voie et plus particulierement, a-t-il ajoute, avec le 
Nigeria. 

Mais, en dehors de ces points auxquels nous som
mes excessivement sensibles, il en est d' autres non 
moins importants auxquels M. Ie President des 
Conseils en exercice n'a fait qu'une simple allusion 
et il y a aussi ceux dont il n' a pas parle. 

Alors que sur le plan economique, la responsa
bilite de notre Communaute va sans cesse croissant, 
et par la meme la responsabilite des fonctionnaires, 
des techniciens et des ministres, les pouvoirs du 
Parlement, eux, n' ont pas cril dans le meme sens 
et nous n' avons entendu ce matin aucune allusion, 
meme Iegere, a un renforcement meme minime des 
pouvoirs de ce Parlement. 

Enfin, l'achevement de l'Union douaniere et agri
cole ne s'accompagne d'aucun progres parallele 
dans le sens de la creation d'une veritable union 
economique et de la possibilite pour notre Commu
naute d'une action valable a l'exterieur. 

Pour nous, c' est une crainte que nous tenons a 
manifester des aujourd'hui. Le risque de voir se 
creer une zone de libre-echange sans aucune ambi
tion politique et dirigee par les gouvernements se 
precise dangereusement. 

Monsieur Ie President des Conseils, vous aurez 
sans doute compris que ce que j' ai dit et ce qui 
va suivre ne constitue pas une critique a l' egard 
de l'activite que vous avez personnellement menee 
durant ces six mois qui representent l' epoque Ia 
plus critique de l'histoire de notre Communaute. 
Nous savons tous que dans cette periode, pendant 
laquelle vous avez assume les fonctions de president 
des Conseils, vous avez tente de guerir les blessu
res - celles qui pouvaient l'etre tout au moins -
et d' empecher que de nouvelles blessures ne s' ou
vrent. 

Je voudrais rappeler le discours que vous avez 
prononce le 5 juin dernier, a Bruxelles, devant le 
club americain du Marche commun. Vous avez 
montre la quelle inquietude etait la votre et de 
quelle reserve vous entouriez ces accords de Lu
xembourg. 

A cette occasion vous avez notamment declare : 
<< Je concede que ces accords comportent des aspects 
deroutants, surtout des ambiguites. Des declarations 
unilaterales des Cinq sur l' exercice du vote majo
ritaire ne satisfont pas la logique juridique et laissent 
planer le doute sur l'issue d'un conflit eventuel. Il 
est vrai aussi que la Commission exerce ses attri
buti~ns dans un climat different. » 

J'airnerais, si vous le permettez, revenir avec 
toute la precision voulue sur certains points que 
vous avez traites avec le langage prudent qui est 
le votre et que nous avons fort apprecie ce matin. 

Nous autres, socialistes, nous craignons - comme 
l' a souligne au nom du groupe democrate-chretien 
M. Illerhaus - que maintes procedures qui ont ete 
etablies dans la Communaute apres le compromis 
de Luxembourg, n'aient en definitive comme but 
de reduire le .statut de la Commission a celui d'un 
simple executant, d'une sorte de sous-secretariat des 
Conseils de ministres. Nous savons que la decision 
politique unanime appartient au Conseil et nous 
savons aussi qu' en regie generale elle s' applique 
selon le plus petit denominateur commun. Nous 
avons vu que la Commission donne a cette decision 
politique des Conseils une formule juridique valable. 
C' est ce qui nous inquiete, car c' est ce qui parait 
etre envisage, et parce que, surtout, cette procedure 
parait repondre aux \f1reUX de quelques gouveme
ments. 

Mais pour nous, cela ne saurait en aucun cas 
constituer une procedure politique permettant de 
resoudre les problemes qui se posent a nous en ce 
vingtieme siecle. Si cette tendance continuait a 
s'affirmer, elle aboutirait ineluctablement au retour 
aux solutions nationales, car il deviendrait evident 
alors qu'une telle Communaute ne peut pas venir a 
bout des problemes qui se posent a elle. 

Monsieur le President des Conseils, dans le dis
cours que vous avez prononce a Bruxelles de 5 juin 
dernier et dans celui que vous avez fait aujourd'hui, 
vous n'avez fait aucune allusion a la position qui 
est reservee au Parlement europeen dans le systeme 
institutionnel d'une communaute dont - ainsi que 
je le disais tout a l'heure - les responsabilites ne 
cessent de croitre. 

Vous n'ignorez cependant pas que Ies democrates 
de la Communaute, parmi lesquels se rangent les 
membres du groupe socialiste, pourraient a bref 
delai etre appeles a decider s'ils peuvent assumer 
encore la responsabilite de continuer a promouvoir 
!'integration europeenne, la difficile construction 
des Etats-Unis d'Europe, si les pouvoirs du Parle
ment europeen ne se developpent pas au rythme 
de cette progression. Le fait qu'un groupe politique 
du Parlement europeen a renonce lui-meme a toutes 
ses prerogatives parlementaires, en declarant qu'il 
etait << decide a s' opposer aux propositions qui ten
draient a instituer a l'echelle europeenne un regime 
d' assemblee vouee a !'impuissance » ne peut que 
confirmer la gravite de ce probleme. 

La presidente du groupe socialiste, notre amie 
Mme Kate Strobel, a deja pris position sur les resul
tats du marathon du 11 mai 1966, Iors de la session 
du mois de mai et, au nom du groupe socialiste, 
elle s'est montree tres sceptique. Nous nous sommes 
reserve a ce moment-la le droit de donner notre 
opinion definitive au cours de cette session. 

J e dois cons tater que les six semaines qui viennent 
de s'ecouler n'ont guere apporte d'informations qui 
aient pu nous inciter a reviser notre opinion. J e dirai 
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meme que notre scepticisme s'est renforce. Nous 
n' avons pas un iota a retirer a ce qui a ete dit en 
ce qui concerne le traitement reserve au Parlement 
europeen. Nos suppositions ont ete entierement 
confirmees. Les Conseils n' ont jamais envisage de 
consulter serieusement le Parlement· europeen sur 
le financement agricole avant d'arreter le reglement 
definitif. 

De plus, nous savons qu'4s n'envisagent pas da
vantage de lui accorder de pouvoir en matiere de 
controle budgetaire, voire de decision. En tout cas, 
le groupe socialiste continue a estimer que le Par
lement europeen a ete associe a Ia procedure d' ela
boration des nouveaux reglements, fort importants, 
sur le financement de Ia politique agricole commune, 
d'une maniere qui ne correspond nullement a son 
caractere d'institution representative des populations 
europeennes. Ce financement de Ia pdlitique agricole 
commune est presente dans l'expose de M. le Pre
sident des Conseils comme ayant fait I' objet de 
I' accord politique communautaire le plus important 
de ces derniers temps. 

V ous me permettrez de ne pas le considerer ainsi. 
Qu'y a-t-il de politique, en eff~t, dans cet accord ? 
Un seul point qui est d'ailleurs, je vous le concede, 
particulierement important : les retrouvailles des Six 
autour d'une meme table. Mais s'agit-il des memes 
Six que nous avions connus avant les accords de 
Luxembourg ? Quand je parle des accords de Luxem
bourg, je parle de ceux de janvier 1966 ; je ne parle 
naturellement pas de ceux de septembre 1952, car 
tous ceux qui s'interessent a Ia vie de !'Europe 
peuvent mesurer entre des accords qui portent le 
nom de Ia meme ville le chemin qui a ete par
couru a rebours depuis ce temps-la. 

En mars dernier, j'ai eu !'occasion d'indiquer 
qu' a Ia suite des sept commandements de Luxem
bourg, je ne pouvais pas avoir Ia meme foi dans 
les plus belles declarations qui seront faites sur 
I' esprit communautaire. Les accords du 11 mai sur 
le financement de Ia politique agricole commune 
n' ont pas ver~e dans Il!On creur des elements per
mettant de reveiller cette foi. Les accords sur le 
financement de Ia politique agricole commune ne 
constituent pas en eux-memes un acte politique. 
lis constituent en realite un compromis entre nego
ciants ayant discute tard dans Ia nuit de ques
tions que vous me permettrez de qualifier de mer
cantiles. 

Cela n' empeche pas, au contraire, le groupe so
cialiste d'etre satisfait des accords agricoles qui 
ont ete ainsi conc;us et qui vont permettre aux agri
culteurs de Ia Communaute de recevoir maintenant 
un soutien efficace de Ia part des Six. 

Cependant, Ia politique agricole commune, comme 
toutes les autres politiques d' aHieurs, devrait etre 
consideree comme un element des buts politiques 
a atteindre. II n' en est pas ainsi. On a fait une 

sorte de caisse de perequation dont les entrees et 
sorties s'inscriront, je Ie concede, au budget de Ia 
Communaute, mais dans le meme temps un cer
tain nombre de gouvernements des Six n' ont pas 
voulu entrevoir les consequences politiques et insti
tutionnelles qui devaient en resulter. 

Pourtant, le Conseil lui-meme, le 23 decembre 
1963, avait souligne Ia grande importance qu'il 
attache au probleme de ce renforcement des pou
voirs budgetaires de I' Assemblee. Dans sa propo
sition initiale, Ia Commission de Ia C.E.E., il est 
vrai, avait envisage un debut de renforcement de 
ces pouvoirs et aussi de Ia responsabilite du Par
lement europeen. En tant que rapporteur de Ia com
mission des budgets et de I' administration, j' a vais 
a I' epoque indique que ce renforcement etait vrai
ment tres faible devant Ia responsabilite tres grande 
qui revenait a un Parlement sur des depenses d'un 
montant enorme, alors que celles-ci n' etaient plus 
soumises a un controle democratique dans les pays 
de Ia Communaute. 

Main tenant il n' en est plus question du tout 
malgre les reserves qui ont ete faites par quelques 
gouvernements. Et qu'on ne me fasse pas croire 
qu'il y a encore, dans les propositions de finan
cement de Ia politique agricole commune, un veri
table controle que! qu'il soit, car ce ne sont plus 
les Parlements nationaux qui seront en mesure de 
se prononcer en pleine connaissance de cause et 
a temps. En effet, examinons le processus. Que va
t-it se produire ? Les prix seront d' abord fixes par 
le Conseil, institution qui n' est responsable devant 
personne. II y aura, d' autre part, des organisations 
de marche; ensuite, et ·apres un certain temps, lors
que Ia campagne sera terminee, on fera des addi
tions et des soustractions et I' on constatera, a pos
teriori, combien l'un doit payer a !'autre et, tou
jours a posteriori, on inscrira cela dans le budget 
de Ia Communaute. Certes, ce budget sera soumis 
au Parlement europeen, mais celui-ci alors n' aura 
plus qu' a constater simplement ce qui a ete fait 
pour Ies campagnes agricoles ecoulees. 

Une autre question est a prendre en considera
tion. Dans les propositions initiales de Ia C.E.E., 
il y avait un equilibre politique en ce qui concerne 
Ia politique agricole commune, le marche industriel, 
I' evolution economique generale de Ia Communaute 
et enfin I' aspect institutionnel. Cet equilibre est au
jourd'hui rompu. Les ressources du tarif exterieur 
commun devaient revenir, apres une certaine pe
riode, entierement a Ia Communaute - c' est ce 
qui etait contenu dans les propositions - et, avec 
le prelevement agricole, constituer des ressources 
propres a Ia Communaute. II pouvait y avoir un 
surplus ou un deficit par rapport aux depenses, 
mais alors ce surplus ou ce dtficit faisaient !'objet 
d'une utilisation ou d'une soWlarite qui aurait ete 
communautaire. La porte etait a ce moment-la ou
verte a des activites concretes et directes de Ia 
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Communaute dans Ia conjoncture et Ia structure 
de I' Europe des Six. Aujourd'hui, il n' en est mani
festement plus question. La Commission est heu
reuse, et nous nous en felicitous, d' a voir retrouve 
son role a I' occasion des deliberations des Conseils. 

Monsieur le president Illerhaus a souligne que 
les accords de Luxembourg n' avaient pas encore, 
comme le prevoit Ie traite, ete discutes devant Ia 
Commission et en sa presence. Nous nous felicitous 
de ce que, le 11 mai, la Commission ait pu a nou
veau jouer son role. Mais pourquoi faut-il que le 
texte qui nous est soumis vise avec un peu d'hypo
crisie I' avis qui a ete donne par Ie Parlement dans 
de tout autres conditions, il y a maintenant plus 
d'un an, a Ia suite d'une decision qui avait a ce 
moment-Ia un caractere essentiellement politique .? 

Dans ce secteur de Ia politique agricole com
mune,. Ies Conseils peuvent assurement se targuer 
d'avoir un bilan positif. En effet, lorsque l'on consi
dere les resolutions votees le 11 mai, et plus par
ticulierement le reglement mondial sur Ie ble, ainsi 
que les decisions sur les prix, sur lesquelles, nous 
I' esperons, le Conseil parviendra a trouver un accord 
avant Ia periode des vacances, on a tout lieu, sur 
ce plan-Ia, de se declarer satisfait. On serait, en 
manifestant sa satisfaction - mais ce n' est pas Ie 
cas du groupe socialiste - tente d' oublier que Ies 
Conseils s' etaient fixe, en premier l.ieu, des delais 
et que la Commission avait prevu I' entree en vi
gueur a une date determinee - qui est depassee 
maintenant - de certaines organisations de marche. 
Et l'on peut tres bien se rendre compte du retard 
que l'on a pris dans ce domaine Iorsque l'on exa
mine Ia nouveHe procedure adoptee par les Conseils. 
En effet, le 11 mai dernier, les Conseils ont alloue 
a Ia Republique italienne 15 millions d'unites de 
compte destines a ameliorer les structures de pro
duction et de commercialisation du tabac et 45 mil
lions d'unites de compte de meme destination pour 
les olives, l'huile d'olive, les fruits et Ies legumes. 
lis ont alloue au royaume de Belgique 4 millions 
d'unites de compte pour la commercialisation du 
sucre. ,-· 

II s' agit dans tous ,t(e'~ cas· de produits pour 
lesquels une organisation du marche a bien ete 
prevue, mais n' existe pas encore, ou, comme c' est 
le cas pour les fruits et Ies legumes, n' est pas 
encore definitivement entree en vigueur. 

Cette procedure nous inquiete un peu et, a beau
coup d'egards, prete le flanc a des critiques. D'abord, 
sur le plan institutionnel, I' organe meme - en I' oc
currence le Conseil - qui a mission de decider 
de ces organisations de marche, se reconnait cou
pable de negligence. C' est bien la I' explication qui 
s'impose puisqu'il accorde a certains de ses melnbres 
une sorte de dedommagement pour manque a 
gagner, car telle est bien Ia qualification juridique 
qui convient. En effet, il n' est un secret pour per
sonne que ces montants soht accordes en vue de 

compenser en quelque sorte le fait que Ies orga
nisations de marche ne sont pas encore entrees en 
vigueur. 

Ces paiements doivent provenir du Fonds euro
peen d'orientation· et de garantie agricole. Dans ces 
conditions, nous demandons au Conseil si Ie libelle 
et le sens du reglement n° 25, tel que nous le 
connaissons, couvrent ces paiements. Nous sommes 
persuades, quant a nous, que le reglement n° 25 
ne permet pas de tels versements forfaitaires. 

J' ajouterai quelques autres questions : Devant qui, 
devant quel Parlement, devant quelle representation, 
le Conseil est-il pret a justifier de ces prestations 
financieres ? Comment Ie controle de ces fonds a-t-il 
ete assure ? La commission de controle est-elle en 
mesure de contr6ler ces depenses ? 

Les declarations qui ont ete faites par le Conseil 
a Ia presse donnent de I' emploi auquel ces fonds 
sont destines une indication tellement generale 
qu'elles ouvrent Ia porte a de nombreuses possibilites 
d' affectation. Peut-on etre sur que ces fonds sont 
employes dans le sens de la politique agricole com
mune qui a ete amorcee ? Est-il certain que soit 
exclu le risque de voir se perpetuer des structures 
desuetes ? La Commission est-elle autorisee a con
troler si les fonds sont utilises a des fins prevues ? 
La simple information par Ies Etats beneficiaires, 
telle que nous la retrouvons dans le communique 
du Conseil, ne saurait en aucun cas nous suffire. 

Lorsque, a l'automne de 1964 deja, le Conseil 
a decide de faire a un Etat membre un versement 
unique a Ia charge du Fonds agricole, nous ne pou
vions croire qu'il s'agissait Ia d'un cas isole. Mais 
void qu' apres le 11 mai, il a decide trois versements 
differents. II s' est en outre engage egalement a 
assurer a I' avenir Ia responsabilite financiere pour 
des montants qui ne doivent pas etre inferieurs aux 
versements de I' annee precedente, dans Ie cas ou 
le marche ne serait pas organise. 

Monsieur Ie President, nous attendons une re
ponse claire a ces questions. ~ous sommes d'avis 
que le Parlement europeen, et plus particulierement 
Ia commission des budgets et de I' administration, 
doit s' occuper tres attentivement de ces questions. 
Dans cet ordre d'idees, les reponses que vous 
pourrez nous fournir pourront deja contribuer beau
coup a clarifier Ia situation. 

Un autre motif de serieuses preoccupations pour 
Ie groupe socialiste est que !'evolution de !'union 
economique accuse un retard toujours plus grand 
au regard de Ia mise en reuvre de !'union agricole 
et douaniere. C' est ainsi que, comrne le groupe de
mocrate-chretien, Ie groupe socialiste ne peut abso
Iument pas se declarer satisfait de l'activite des 
Conseils dans le secteur des transports. 

Neuf ans apres I' entree en vigueur du traite de 
Ia C.E.E., il n' existe toujours pas de politique com-
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mune des transports, alors que le traite en prevoit 
expressement l'instauration. J' aurais, a ce sujet, 
beaucoup de choses a dire, et ce n' est pas le 

·de bat sur Ia politique regionale qui a eu lieu bier 
soir qui pourrait m' amener a reviser rna position sur 
Ia politique des transports. 

H y a d' autres domaines dans lesquels nous ne 
sommes pas entit~rement satisfaits de l' activite du 
Conseil. Je pourrais reprendre, non plus un hepta
logue, ni un decalogue, mais je pourrais dire Ie 
catalogue des revendications que, j'en suis persuade, 
les divers groupes du Parlement pourraient a ce 
sujet developper. 

En effet, le traitement qu'il a accorde au cours 
de ces deux demieres annees aux questions sociales 
est toujours aussi peu satisfaisant. Depuis 1964, le 
Conseil n' a plus siege en presence des ministres 
du travail et des affaires sociales. II en est resulte 
des retards qui ne contribuent pas au renforcement 
du prestige de notre Communaute. 

La reforme du 'Fonds social europeen est arretee. 
Des propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
pour un programme commun de formation profes
sionnelle acceleree de 3 000 travailleurs italiens, ainsi 
que des mesures d' aide en faveur des travailleurs 
licencies dans 1es mines siciliennes de soufre sont 
restees jusqu'ici, et nous le deplorons, sans conse
quences pratiques. 

Les retards dans Ia realisation du droit d' etablis
sement et de libre prestation des services dans Ia 
Communaute donnent eglrlement 'lieu a de serieuses 
preoccupations. D' ailleurs, les retards par rapport 
aux echeances inscrites dans les programmes gene
raux de liberation adoptes par le Conseil en 1962 
tendent davantage a s' aggraver qu' a etre resorbes. 
Cela provient en partie du fait que le Conseil 
n' adopte pas assez rapidement les projets qui lui 
sont soumis par la Commission ou ne les repousse 
pas. Si les informations qui m' ont ete foumies sont 
exactes - et j' ai tout lieu de le croire - il y a 
a l'heure actuelle une vingtaine de propositions de 
directives emanant de Ia Commission qui sont en 
souffrance devant le Conseil. 

La crise qui a eclate le 30 ]Ulll 1965 a montre 
clairement que les trois Communautes europeennes 
constituent deja une entite politique, meme si, juri
diquement, elles se fondent sur trois traites distincts. 
Au cours des neuf mois qu' a dure Ia crise, le Conseil 
special de ministres de Ia C.E.C.A. a, lui aussi, sus
pendu ses travaux, de sorte qu'aucun progres n'a 
plus ete enregistre dans Ia solution des graves pro
blemes qui se posent aux charbonnages et a l'in
dustrie siderurgique. Au contraire, la situation dans 
le secteur houiller de Ia Communaute a continue a 
se deteriorer. Aussi l'insecurite et Ia crainte devant 
l' avenir regnent-elles dans les grands bassins char
bonniers. 

II y a quelques jours a peine, dans Ia Ruhr, 
une greve d'une certaine ampleur n'a pu etre evitee 
qu' en derniere minute, et chaque fois ce sont a des 
mesures de caractere national qu' on a recours pour 
resoudre Ia crise. Nous devons craindre qu'avec la 
realisation de l'union douaniere pour les produits 
agricoles ou industriels, Ia production charbonniere 
soit de nouveau soumise entierement a Ia discretion 
des gouvemements nationaux. 

Les paroles solennelles prononcees le 9 mai 1966 
a l'occasion de l'anniversaire de la declaration de 
Robert Schuman ne peuvent nous empecher de 
penser que la plus ancienne communaute euro
peenne risque d'etre de plus en plus distancee 
dans sa course a !'integration. C' est pourquoi, 
comme l' a fait tout a l'heure le president du groupe 
democrate-chretien, je voudrais, au nom du groupe 
socialiste, vous adresser a vous et, par-dessus vous, 
au Conseil, un appel pour que tout soit mis en 
~uvre afin que tout soit fait dans le domaine 
energetique, cet important secteur de la vie econo
mique, pour qu'il puisse etre integre dans l'eco
nomie generale de la Communaute. 

Le probleme charbonnier pourra etre resolu, non 
par des mesures nationales a court terme, mais 
par le biais d'une politique energetique commune 
que nous souhaitons voir poursuivre, comme Ia poli
tique des transports, avec autant de vigueur, autant 
de rigueur qu'a ete poursuivie Ia politique agricole 
commune au cours de ces derniers mois. 

Monsieur le President des Conseils, l' appel que 
le groupe socialiste vous a adresse, a vous et a vos 
collegues, procede pour no us du souci d' assurer le 
maintien et le developpement de notre Commu
naute. 

Mois apres mois, un danger se dessine d'une 
fac;on de plus en plus precise, que personne d' entre 
nous n'a le droit de sous-estimer. :t'absence d'un 
veritable regime communautaire democratique et 
parlementaire conjuguee avec le manque de deci
sions qui sont de Ia plus haute importance pour le 
bien-etre des peuples Communaute, peut, 
un jour, je I' ai deja dit, certains a chercher 
a nouveau des le cadre etroit de 
l'Etat national. Ni les peuples, ni Ia 
prosperite de ces 

C' est pourquoi -il ne 
nous, socialistes, et 
crates de cette Assem 

reusement, nous 
qui a ete choisie 
soit celle qui 

et ne doit y avoir pour 
majorite des demo

u'une seule attitude : 
construction d'une 
d' action. Malheu

que Ia voie 
ces derniers mois 

vers ce but. 

aM. Pleven 
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M. Pleven, au nom du groupe des liberaux et 
apparentes. - Monsieur le President Werner, vous 
avez toujours eu, comme on dit en langage judi
ciaire, I' oreille de cette Assemblee. Cette faveur, 
vous Ia devez au style de vos declarations toujours 
si nettes et si impregnees d'un sentiment europeen 
dont nous connaissons Ia sincerite. Mais aujourd'hui, 
vous etiez certain d'un accueil plus sympathique 
encore qu'a l'accoutumee, parce que tous nous sa
vons Ia part personnelle que vous avez prise dans 
le succes des negociations ·qui se sont heureusement 
terminees a Luxembourg. Nous savons qu'a un mo
ment decisif de cette negociation, alors que le char 
paraissait sur le point de s' embourber, c' est une 
proposition Werner qui a permis le succes final. 
Cela, vous avez eu I' elegance ·de ne pas nous le 
dire. Mais nous le savons et je tenais, au nom 
du groupe liberal, a vous en feliciter et a vous 
en exprimer notre gratitude. 

La declaration que vous nous avez faite peut 
se diviser en deux parties, d' ailleurs de dimensions 
tr~s inegales, ce qui a peut-etre un peu I' effet de 
la desequilibrer. La premiere partie, longue, tres 
detaillee - et nous ne nous en sommes pas plaints 
- concernait Ies problemes economiques ; Ia seconde 
partie, fort concise et discrete, portait sur les pro
blemes politiques. Et comme toutes les declara
tions des presidents des Conseils de ministres, il est 
nature! que 1es hommes politiques que nous sommes 
les aient ecoutees avec deux ordres de soucis. Nous 
avons d' abord reflechi a ce que vous nous disiez. 
Puis nous avons fait Ie bilan de ce que vous ne 
disiez pas. Et generalement, ce n'est pas tout a fait 
par hasard qu'un president du Conseil observe le 
silence sur certains points. 

Prenons d' abord ce que vous nous avez dit sur 
le plan economique. Votre expose a ete tres sobre, 
tres factuel. Nous n'avons aucune observation a y 
formuler. Je dirai simplement que nous avolis 
attache un interet tout particulier a ce que vous 
nous avez indique sur le progres des negociations 
sur les produits agricoles, sur les projets en cours 
d' elaboration pour I' assainissement du marche des 
cereales et sur les prolongements que ces projets 
pouvaient a voir en ce qui concerne I' aide alimen
taire aux pays sous-developpes. Notre groupe est 

· particulierement interesse par cet aspect de ces pro
positions. Nous sommes convaincus que Ia demo
graphie galopante des pays sous-developpes va faire 
naitre en ce qui concerne le maintien d'un equilibre 
alimentaire, meme sur Ia base de rations minima, 
un tres grand probleme dans les annees qui vont 
venir. La maniere extremement rapide dont s'est re
sorbe au cours des derniers mois le stock de ce
reales d'Amerique du Nord a certainement fait sen
tir a !'opinion combien il est urgent de se preoccuper 
de ces problemes. 

La Commission ou 1e Conseil de ministres envi
sage de faire participer !'Europe a I' aide alimen-

'.,._,,\_ 

\ 
taire aux pays sous-developpes qui, sous Ia forme 
de,Jivraisons en nature, a ete surtout jusqu'ici le 
fait des Etats-Unis d'Amerique. Vous savez qu'une 
i:res itnportante reunion a un niveau eleve est prevue 
sur ce probleme dans le courant du mois de juillet 
par l'O.C.D.E. Je voudrais etre assure que !'action 
du Conseil de ministres et I' action de Ia Commission 
de Ia C.E.E. n'ignorent pas ce qui se prepare a 
l'O.C.D.E., car s'il est un sujet sur lequel il est 
indispensable que les deux organisations cooperent, 
c'est bien celui-la. 

Bien que vous nous ayez donne beaucoup de 
details sur un certain nombre de sujets d' ordre 
economique, Ia critique que je ferai a cette partie 
de votre expose est qu'elle n'a peut-etre pas mis 
en relief une sorte de hierarchie des urgences qui 
nous aurait permis de comprendre que'ls etaient les 
problemes essentiels dont se preoccupait actuelle
ment le Conseil de ministres. 

A cet egard, je voudrais vous marquer, Monsieur 
le President, le complet accord du groupe liberal 
sur les observations concernant Ia politique energe
tique presentees aussi bien par M. Illerhaus, au nom 
des democrates-chretiens, que par M. Vals, au nom 
du groupe socialiste. 

Nous sommes persuades que les problemes que 
va poser l'industrie charbonniere a !'Europe vont 
prendre, dans Ies annees et meme dans les mois 
qui viennent, une acceleration extraordinaire, par 
suite de Ia decouverte des importants gisements 
de gaz en mer du Nord. II est indispensable que 
les gouvernements ne se laissent pas devancer par 
les evenements, qu'ils ne soient pas surpris par eux. 
Nous devons avoir Ie courage de reconnaitre que 
les problemes energetiques suscitent, a l'interieur 
de Ia Communaute, certaines contradictions d'in
terets ; il faut avoir le courage de les regarder en 
face et si !'on veut preserver !'Europe d'une grande 
crise economique et sociale qui pourrait un jour 
avoir, sur le fonctionnement de Ia Communaute, 
des consequences plus serieuses encore que celles 
que nous pouvions craindre a un moment donne 
lorsque I' accord sur les problemes agricoles parais
sait mis en cause, il faut que le Conseil de ministres 
s' en preoccupe au plus vite et aboutisse a une de
finition de Ia politique energetique europeenne. 

Oh, je le sais bien, c' est tres difficile, mais c' est 
le role et le privilege des gouvernements et des 
institutions comme les notres de saisir les problemes 
a bras le corps et d'y trouver des solutions. 

Vous n'avez rien dit non plus d'un probleme 
tout de meme essentiel, du probleme monetaire. 
Nous savons que des contacts ont eu lieu entre 
les ministres des finances des pays signataires du 
traite de Rome. Je crois meme savoir que Ia Com
mission economique europeenne a ete associee aux 
conversations qui se sont deroulees entre les mi
nistres. Les problemes monetaires, je le sais, sont 
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toujours enveloppes d'un grand secret, d'un grand 
mystere, mais enfin, Monsieur le President, vous 
pourriez peut-etre, pour ce Parlement, lever un 
peu le voile et nous dire ce que l'on peut attendre 
ou ne pas attendre des conversations qui ont eu 
lieu sur · ce grave sujet. 

J' en arrive main tenant - car je ne veux pas 
repeter tout ce qu'ont dit mes collegues socialistes, 
et democrates-chretiens, propos sur lesquels au fond 
nous sommes tous d'accord - j'en arrive mainte
nant a cette partie de votre expose qui a ete si 
reduite, celle qui concerne les problemes institu
tionnels, les problemes politiques. 

Vous nous avez annonce comme un tres grand 
resultat que les Conseils de ministres s' etaient mis 
d' accord sur le principe de la rotation du presi
dent et des vice-presidents de la Commission unique. 
Monsieur le President, si c' est la le resultat de toutes 
les deliberations des Conseils de ministres, per
mettez-moi de dire qu'il est bien mince, car le 
principe de la rotation est inscrit noir sur blanc 
dans le tra.ite, en son article 161, qui precise -:
vous vous en souvenez certainement - que le pre
sident et les deux vice--presidents de la Commis
sion sont reelus tous les deux ans. 

Je vous demande done de nous en dire un peu 
plus. Lorsque vous nous dites : le principe de la 
rotation a ete adopte par les Conseils de ministres, 
est-ce que cela signifie que, tous les deux ans, le 
president de la C.E.E. changera ? Dans ce cas, ce 
sera l'instaUation, au faite de la Communaute eco
nomique europeenne, de l'instabilite gouvernemen
tale, et je vous avoue que cela me parait presque 
aussi grave que !'institution d'un gouvernement 
d' assemblee qui etait condamne par un certain 
nombre de nos collegues. 

( Applaudissements) 

Vous ne nous avez rien dit sur ce que vous 
pensiez de Ia date a laquelle la fusion des exe
cutifs se realiserait. Puis-je vous demander - vous 
qui presidez a toutes les discussions des Conseils 
de ministres - de nous dire, sans trahir des secrets 
presque professionnels, j'en conviens, si l'on peut 
considerer cette fusion des executifs comme pro
chaine ? lnterviendra-t-elle, a votre avis, pour la 
fin de l'annee ou pensez-vous qu'il faudra encore 
attendre un an ou deux ? En effet, tous les ora
teurs qui m' ont precede I' ont dit : il est indispen
sable de sa voir ce qui va se passer, rien n' est plus 
mauvais que fincertitude. Je vous demande, es-qua
lite de president, quels sont vos pronostics, quelles 
sont vos previsions. 

J e voudrais que vous no us disiez egalement si, 
au cours des discussions qui ont eu lieu tous ces der
niers mois aux Conseils de ministres, on a parle 
de Ia fusion des Communautes. En effet, il est, a 
cet egard, un point qui m'interesse particulierement. 

Si les executifs ont fusionne, qui aura Ia responsa
bilite de preparer la fusion des communautes ? Sera
ce I' executif fusionne, ou les Conseils de ministres, 
ou les representants permanents ? J' aimerais beau
coup etre fixe sur ce point si, toutefois, il a fait 
!'objet d'une decision de Ia part de !'institution que 
vdus presidez. 

Mes collegues ont parle du Parlement european. 
Ils ont note, comme je le noterai moi-meme, qu'helas, 
les pouvoirs qu'il detient en matiere de controle ne 
sont pas sortis agrandis des deliberations des Conseils 
de ministres. Cela, nous le savons, vous ne pouvez 
que nous le confirmer. Ce que vous pourriez peut
etre faire - et cela aurait une grande importance 
car nous ne sommes renseignes que par des rumeurs 
de presse - c' est nous dire quelle a ete Ia nature 
des obstacles qui se sont opposes a une extension 
des pouvoirs du Parlement europeen. 

Je pense que plus on est partisan d'une consti
tution fondee sur la separation des pouvoirs, plus 
on doit l'etre aussi de I' equilibre des pouvoirs, et 

'ce que disaient avant moi MM. Illerhaus et Vals 
ne peut etre conteste par personne. 11 se produit 
insensiblement un desequilibre des pouvoirs a l'in
terieur de Ia Communaute, alors que l'une des pre
occupations principales des redacteurs du traite de 
Rome avait ete de lui donner une architecture har
monieuse qui fournit a chaque institution le moyen 
d'exercer veritablement ses prerogatives. Et Ia pre
miere prerogative du Parlement, c' est evidemment 
le contr~le. 

Vous nous avez dit, ce n' est pas moi qui en 
dimimierai !'importance, que Ia Communaute etait 
en negociations fort interessantes en vue d'un contrat 
d' association avec le gouvernement du Nigeria. 
Puis-je vous demander, Monsieur le President, si, 
au cours de ces discussions des Conseils de mi
nistres, on n'a pas parle d'autres extensions pos
sibles ? Y a-t-il eu des echanges de vues sur Ia 
possibilite de voir d'autres pays adherer a Ia Com
munaute et, notamment, n'a-t-on pas, a certains 
moments, parle d' association avec certains pays 
europeans, actuellement pays tiers, avec notre Com
munaute? 

Ce qui m'incite particulierement a vous poser 
en ce moment cette question, c' est une declaration 
extremement interessante qui a ete faite avant-hier 
par le premier ministre fram;ais dans les Basses
Pyrenees. Le premier ministre fran~ais a declare 
que son gouvernement etait I' avocat permanent, a 
Bruxelles, de !'association de l'Espagne a la Com
munaute economique europeenne. 

En ce qui nous concerne, nous liberaux, nous 
avons declare depuis longtemps que nous souhaitons 
cette association et nous serions enchantes d'ap
prendre que le gouvernement espagnol a fait des 
approches a Ia Communaute en vue de s'y associer, 
ou pour savoir si les demarches ou les plaidoiries 
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du gouvemement fran~ais ont eu une audience fa
vorable aupres des autres partenaires du traite de 
Rome. 

Voila, Monsieur le President, quelques-uns des 
points sur lesquels je souhaiterais que vous vouliez 
bien apporter quelques precisions supplementaires a 
l'e:xopose que vous avez presente ce matin au Par
lement europeen. 

Pour terminer votre expose, ce matin, vous avez 
eu une formule tres heureuse. Vous avez dit· que 
les accords qui etaient intervenus a Luxembourg 
avaient redonne un elan a la construction euro
peenne. Je crois que c'est vrai, je crois que vous 
avez raison et qu'un nouvel elan a ete donne. II 
s'agit de savoir jusqu'ou il portera la Communaute 
europeenne. La portera-t-il aux limites de l'union 
douaniere ? La portera-t-il a !'union economique 
qui est un des objectifs du traite ? Pourra-t-il la 
porter encore un peu plus loin, vers l' ouverture 
de negociations sur !'union politique ? 

Ce sera un point sur lequel aussi je vous de
manderai de completer vos explications de ce matin, 
en ajoutant que nous savons que nous pouvons 
compter sur vous pour rappeler sans cesse a vos 
collegues des Conseils de ministres que ce sont la 
les vrais objectifs du traite de Rome. 

( Applaudissements) 

PR£SIDENCE DE M. METZGER 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Schuijt. 

M. Schuijt. - (N) Monsieur le President, c'est 
avec un vif interet que j' ai ecoute le discours de 
M. Werner. Je suis tres sensible au fait que le 
president du Conseil soit venu nous informer de la 
portee des decisions arretees le 11 mai ; il n' empeche 
que mon opinion differe de la sienne quant a la 
portee de ces decisions. Le president a dresse un 
bilan qu'il juge positif et prometteur. Les difficultes 
sont nombreuses, a-t-il dit, mais si serieuses qu'elles 
puissent etre, aucune ne sera insurmontable. 

Si je ne partage pas cette opinion, Monsieur le 
President, c' est que mon bilan se presente sous un 
jour quelque peu different. J e le confronte avec le 
leitmotiv ·de la declaration du president. Ce leit
motiv, c' est l' expression de << developpement equi
libre des Communautes », qui est revenu a 6 ou 
7 reprises et l' objectif ainsi formule : le 11 mai, on 
a arrete les grandes lignes du Marche commun. 

II ressort tres clairement de !'expose du presi
dent que ni a propos du developpement equilibre, 
ni a propos des gran des !ignes, on n' a pense a 
I' equilibre qui nous tient le plus a oomr, celui de 

la structure demucratique. Dressant a mon tour un 
bilan, je me demanderai en quoi il a ete satisfait 
aux trois grandes conditions d'un developpement 
equilibre de la Communaute, telles qu' elles ont ete 

1 definies a maintes reprises par le Parlement euro
peen. II s'agit, premierement, du caractere ouvert 
des Communautes, deuxiemement, de leur caractere 
supranational, et troisiemement, de leur structure 
democratique. 

Qu'est-il advertu de ces desiderata? Un coup 
mortel a ete porte au caractere ouvert des Com
munautes lors de la crise de janvier 1963, lorsque 
!'initiative unilaterale d'un des partenaires a pro
vogue la rupture des negociations avec le Royaume
Uni. 

Le traite d'avril 1965 sur la fusion des institutions 
a porte un rude coup au principe de la supra
nationalite. Quant au renforcement dans un sens 
democratique des structures institutionnelles de la 
Communaute, son sort a ete regie le 11 mai 1966. 
Faut-il s' etonner, dans ces conditions, que ni le ca
ractere ouvert, ni le caractere supranational, ni le 
caractere democratique des Communautes ne se 
soient affirmes au cours de Ia periode transitoire ? 
II s' agit main tenant de sa voir ce que nous allons 
faire. L' examen de conscience a commence et ce 
n' est pas sans inquietude que mms en attendons 
les conclusions. 

La premiere question que I' on peut se poser 
en faisant cet examen de conscience, c' est de sa voir 
si l'on peut vraiment parler de SUCCeS a prOpOS des 
decisions du 11 mai. Je me rejouis naturellement 
des resultats acquis en faveur des populations ru
rales d'Europe,· mais si j'en crois ce que j'ai entendu 
dire des conditions dans lesquelles ce succes a ete 
remporte, j'ai !'impression qu'un coup de grace poli
tique a ete porte, le 11 mai 1966, aux Commu
nautes. En depit de tous les succes enregistres en 
matiere de reglements agricoles, politiquement par
lant, les Communautes se trouvent decapitees. La 
Commission a fait de son mieux pour retarder cette 
montee a I' echafaud. A cet egard, ses propositions 
du mois de mars 1965 ont constitue une tentative 
courageuse. Ce n'est pas sa faute si cette tentative 
a echoue. C' est a juste titre que dans cette enceinte 
on a, a maintes reprises, loue le courage politique 
dont elle a fait preuve en voulant mettre sur le 
tapis ce fameux tryptique, meme si cela ne pouvait 
servir a rien. Quant a mon oraison funebre, je sais 
tres bien qu' elle est tout aussi vaine. 

II appartient aux hommes politiques non seule
ment de celebrer les succes reels, mais aussi de 
rendre compte, devant I' opinion publique, des occa
sions manquees et des possibilites de retablir Ia 
situation, car il est manifeste qu' en I' occurrence, 
on a laisse passer de belles occasions. Le Conseil 
aurait pu, et pour beaucoup d' entre nous, il aurait 
absolument du le faire, renforcer le caractere demo
cratique des Communautes. En effet, quelles que 
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soient les considerations techniques qu' on puisse 
faire valoir, il reste que les Communautes disposent, 
a Bruxelles, de milliards d'unites de compte, sur 
lesquels Ie Parlement n' a pour ainsi dire aucun 
droit de regard et sur lesquels il n' exerce aucun 
controle. La technocratie, si souvent decriee, a Ia 
partie belle. On a cru mettre fin a une crise, mais 
a mon avis, c' est une nouvelle crise qui s' est ou
verte le 11 mai, une crise dont Ia source est Ia 
tension entre I' evolution constante des Commu
nautes dans un sens technocratique et le sens tres 
vif des responsabilites democratiques qui anime les 
Parlements nationaux et cette Assemblee. 

}'ignore comment reagissent a cet egard Ies divers 
Parlements de Ia Communaute ; je ne connais que 
Ia reaction du Parlement neerlandais. Le Parlement 
neerlandais qui, plus encore peut-etre que Ie gou
vernement neerlandais, n' a cesse, des le debut, de 
souhaiter que les Communautes evoluent dans un 
sens resolument communautaire, a Ie sentiment 
d'avoir ete dupe. Cette situation, que je ne tiens 
nullement a dramatiser, mais que je considere avec 
realisme, comporte un element reconfortant, c' est 
que les causes profondes de notre echec sur ces 
trois fronts ont un denominateur commun, a savoir 
la volonte bien arretee du chef actuel de l'Etat 
franc;ais de mettre fin a Ia poHtique inauguree par 
Robert Schuman, inspiree du principe de I' abandon 
de Ia souverainete, pour lui substituer une politique 
de grandeur de son pays, politique qui fait planer 
sur les autres pays I' ombre de Moscou. 

Ce fait est reconfortant, car il signifie que Ia 
situation n' est due qu' a une seule personne et a 
un seul pays. On comprend que cette grande figure 
exerce sur ses sujets une fascination qu'elle exerce 
parfois sur nons-memes. Malheureusement, je ne 
vois dans les aspirations de Ia France a jouer un 
role determinant dans le monde qu'un reve qui 
se nourrit du souvenir d'un passe prestigieux, mais 
sur lequel il ne peut etre question de batir 1' avenir 
dans un monde qui ~a change du tout au tout. Ce 
reve prendra fin et le reveil qui suivra rendra au 
peuple franc;ais, que nous savons realiste, le sens 
de Ia mesure. Le seul aspect reconfortant de Ia 
situation, c'est qu'il s'agit Ia d'un phenomene pas
sager. 

Les hommes passent, les institutions demeurent. 
Nous devons en tenir compte en faisant notre 
examen ~de conscience. C'est d'ailleurs ce qu'a fait 
le Parlement neerlandais Ia semaine derniere, en 
harcelant le gouvernement a propos du pretendu 
succes du 11 mai. 

Depuis un an, nous etions saisis de Ia motion 
de notre collegue Blaisse sur Ie renforcement des 
pouvoirs budgetaires et legislatifs du Parlement euro
peen, motion dont il a egalement ete discute dans 
cette Assemblee. L' adoption de cette motion a Ste 
un acte raisonne, fonde sur I' article 6 de Ia loi 
portant ratification des traites de Rome, article qui 

impose au gouvernement de soumettre a !'approba
tion du Parlement national les mesures prises en 
execution de ces traites. 

Jusqu'ici, on n'a pratiquement pas eu recours a 
cette disposition, mais on peut se demander, au
jourd'hui, si le moment n'est pas venu de faire 
usage des possibilites qu' elle offre. Nous hesitons 
beaucoup a Ie faire, car cette initiative pourrait 
avoir pour effet de paralyser les pourparlers com
munautaires au sein du Conseil de Bruxelles. 

Quoi qu'il en soit, il est certain que cette pro
cedure ne pent etre qu' exceptionnelle, car nous Ia 
considerons comme anti-communautaire. Ce qui est 
plus certain encore, c' est qu' elle ne sera que pro
visoire. Des que le vent aura tourne a Bruxelles, 
nous nous empresserons de l'abandonner. 

Nous nous sommes pose a ce propos une ques
tion precise, celle de savoir a que! moment nous 
aurons a nouveau !'occasion de revenir sur Ia 
question du renforcement des pouvoirs. Cela me 
remet en memoire une declaration de notre presi
dent du groupe, M. Illerhaus, selon laquelle il fau
dra que ce soit, au plus tard, au moment de Ia 
fusion des Communautes. 

Si c' est Ia un dernier delai, c' est un delai bien 
vague, car le mot << fusion » ne suscite plus aujour
d'hui que des haussements d' epaule, des sourires 
superieurs et ironiques et des commentaires tels 
que: « Nous n'y sommes pas encore!>> 

Ou en est-on - c'est Ia question que je vou
drais poser au president du Conseil - de Ia fusion 
des Communautes, cette premiere fusion qui doit 
preparer !'autre, Ia grande fusion? A-t-on cesse d'y 
croire? Se resigne-t-on d'avance a considerer qu'on 
ne pourra pas remplir Ia condition fondamentale 
de Ia fusion des executifs, a savoir un accord entre 
les gouvernements sur Ia designation de person
nalites politiques de premier plan placees sous I' au
torite d'un president competent, ayant deja fait ses 
armes dans Ia politique europeenl!-e? S'il en est 
ainsi, a quelle epoque faut-il situer le dernier delai 
fixe par notre collegue Illerhaus? Voila done en
core une perspective qui s'efface ! 

Qu'il me soit permis de poser. Ia question en 
termes plus precis encore : Ie president entrevoit-il 
reellement Ia possibilite de doter Ie Parlement euro
peen d'ici 1970, si de veritables ressources commu
nautaires sont prevues, de pouvoirs de controle de
mocratique ? 

Dans I' ensemble, la situation en Europe n' est 
guere rejouissante. Aussi est-il nature! qu'on se de
mande si cela peut continuer ainsi. La Communaute 
n' est pas une communaute ouverte, elle n' evolue 
pas, ou si peu, dans le sens de la supranationalite 
et rien n' est venu renforcer Ia structure democra
tique des institutions. Ou est done, je le demande 
au president, ce fameux equilibre ? 
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Si le gouvernement et le Parlement de mon pays 
n'ont ratifie les decisions peu satisfaisantes du 11 mai 
qu'apres avoir non seulement hesite, mais aussi pro
teste, c' est qu'ils se sont rendu compte qu'ils 
n' avaient pas 'le choix a l'heure actuelle. On ne 
peut pas se retirer de Ia C.E.E. sans nuire gra
vement a ses propres interets. C' est Ia un facteur 
nouveau qu'il faut mettre a l'actif du Marche com
mun. Sur ce point, les speculations theoriques ou, 
si l' on veut, utopiques des idealistes qui revent 
de substituer aux rapports de force entre les Etats 
des obligations juridiques, rejoignent les positions 
des realistes, sensibles aux avantages economiques 
et sociaux considerables du Marche commun. 

C'est Ia combinaison de ces interets et de ces 
conceptions juridiques qui fait pencher Ia balance 
en faveur de Ia poursuite de la collaboration a ce 
niveau economique et technique. 

Qu'on le veuille ou non, les Communautes se 
trouvent ramenees au niveau d'une entreprise 
economique et technique. La France du general 
de Gaulle a reHssi a les priver de leur equilibre 
politique. Nous sommes retombes a la cote mi
nimum, mais meme a ce niveau, l' effort merite 
d'etre poursuivi. 

Qu'implique, en premiere analyse, l'apolitisme 
actuel des Communautes ? 

En premier lieu - et je me rallie ici a une 
ancienne suggestion de Mme Strobel - la necessite 
d' exploiter a fond toutes les possibilites qu' ouvrent 
les traites de Rome et de Paris. Je pense, par 
exemple, aux possibilites offerte!l par le paragraphe 4 
de l' article 203. 

Repondant a la question que j'avais posee au 
membre neerlandais du Conseil, de savoir s'il n'y 
avait pas Ia une possibilite de renforcer les pouvoirs 
budgetaires, le ministre Luns a declare qu'il croyait 
que si, a condition que le Parlement europeen ne 
se contente plus d'adopter, comme il l'a fait jus
qu'ici, de voter une resolution redigee en termes 
generaux, mais presente un projet de budget mo
difie. 

II serait interessant, me semble-t-il, que les spe
cialistes des questions budgetaires du Parlement 
examinent ces possibilites de pres. 

Ensuite, il importe que les travaux du Parlement 
soient organises aussi efficacement que possible et 
centralises. La question du siege de notre secreta
riat, qui est de Ia plus haute importance du point 
de vue de l' efficacite des travaux parlementaires, 
est particulierement delicate et sensibilise divers 
milieux, mais nous ne devons pas l'eluder. 

Peut-etre deux elements nouveaux permettront-ils 
de relancer Ia question. 

Celle-ci avait ete inscrite a l'ordre du jour des 
reunions de Ia commission politique, mais en a ete 

retiree, parce que la commission estimait qu' en Ia 
discutant, elle risquait de compromettre l'aboutis
sement des delicates negociations des ministres sur 
le probleme de Ia fusion. 

L' accord intervenu sur Ia fusion a fait disparaitre 
cet obstacle et c' est Ia le premier des elements 
nouveaux. On peut done considerer que logique
ment, rien n' empeche de reprendre Ia discussion, 
a mains que le motif qu'on avait invoque n'ait 
ete qu'un pretexte dissimulant des raisons plus pro
fondes. Aussi longtemps qu' on ne nous dit pas clai
rement qu'il en etait effectivement ainsi, je me 
refuserai a croire, au risque de paraitre nai'f, a un 
tel manque de sincerite de mes collegues. 

Le deuxieme element c' est, aussi etrange que cela 
puisse paraitre, Ia crise de l'O.T.A.N. Elle oblige 
a rechercher en Europe de nouveaux lieux d'implan
tation pour certains services militaires de cette orga
nisation. Apres des negociations laborieuses mais 
neanmoins couronnes de succes, les gouvernements 
des Etats membres ont decide d'accorder au Luxem
bourg, a I' occasion de Ia fusion, des compensations 
tant politiques qu' economiques. 

C' est surtout le Parlement europeen qui a fait 
les frais de cet accord. Nous continuous a partager 
nos activires entre Bruxelles et Strasbourg, mais 
notre secretariat demeure a Luxembourg. Compre
nant le probleme economique qui se posait pour 
le Luxembourg, nous nous etions resignes a cet 
etat de chases, mais maintenant, Ia situation a 
change. 

Peut-etre pourrait-on resoudre le probleme econo
mique que la fusion soulevera pour le Luxembourg 
en installant a Luxembourg un nombre ~quivalent 
de fonctionnaires de l'O.T.A.N. bien remuneres. 
Nous connaissons depuis toujours les sentiments 
europeens qui animent le gouvernement luxembour
geois. Serait-il done si temeraire de supposer que 
le gouvernement luxembourgeois pourrait consentir 
a reprendre les negociations sur ce probleme a Ia 
lumiere des circonstances nouvelles, afin d' assurer 
un meilleur fonctionnement des institutions parle
mentaires 'de Ia Communaute ? Cette adaptation 
serait d'ailleurs une solution d'economie; le trans
fert d' un millier de fonctionnaires de Bruxelles a 
Luxembourg et vice versa coUtera des millions. Les 
gouvernements qui, a l'heure actuelle, se debattent 
dans des difficultes budgetaires, ne seraient-ils pas 
heureux d' en faire l' economie ? 

La necessite de renforcer I' organisation parlemen
taire s'impose d'autant plus que l'apolitisme qui 
caracterise Ia Communaute depuis le 11 mai risque 
fort d'inciter les parlementaires europeens a con
sacrer I' essen tiel de leur activite a leur Parlement 
national, pour Ia simple raison que leurs activites 
europeennes se situent a un niveau technique tel 
qu' elles ne peuvent plus guere retenir I' attention 
des Europeens qui s'interessent a Ia vie politique. 
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Telles sont, Monsieur le President, quelques-unes 
des conclusions que I' on peut tirer de Ia situation, 
et une etude plus serree nous amimerait sans 
doute a en tirer beaucoup d' autres. 

Je voudrais maintenant faire quelques remarques 
concernant les negociations Kennedy et les ques
tions sociales. 

De toutes les initiatives du moment, les negocia
tions Kennedy sont peut-etre la seule manifestation 
politique de la volonte determinee de cooperation 
du monde occidental. Elles constituent a nos yeux 
Ia pierre de touche d'une politique mondiale ou
verte. Naturellement, cela ne signifie pas que nous 
ne nous rallierons pas a !'avis du Conseil et de la 
Commission s'ils estiment qu'il faut jouer serre dans 
les negociations, mais I' essen tiel est que les pro
blemes techniques touchant aux derives de !'alu
minium, aux sacs du jute et aux pates a papier 
ne £assent pas perdre de vue les implications poli
tiques des negociations. 

A propos des problemes sociaux, j'ai ete heureux 
d' apprendre que le Conseil s' en est occupe a plu
sieurs reprises et qu'ils resteront a I' ordre du jour 
de ses prochaines sessions. 

J e regrette toutefois que I' expose du president 
ne nous ait apporte aucune indication sur Ia nature 
et la portee des problemes qui ont ete discutes ni 
sur les progres enregistres dans le domaine de la 
politique sociale. J e serais heureux que le president 
du Conseil nous donne, dans sa reponse, des pre
cisions a ce sujet. 

J' ai dit tout a l'heure que nous sommes retombes 
a la cote minimum, mais cela ne signifie pas pour 
moi qu'a ce niveau notre effort ne merite pas d'etre 
poursuivi. J'irai meme plus loin : nous devons nous 
tenir au moins a ce minimum si nous ne voulons 
pas que !'Europe se laisse distancer dans I' evolution 
revolutionnaire du monde moderne. En effet, et ce 
sera la rna conclusion, si I' on considere ce qui se 
passe aujourd'hui dans le monde, il faut bien cons
tater que !'influence europeenne dans toutes les 
grandes questions mondiales - et manifestement, le 
monde s'unit plus vite que !'Europe - que !'in
fluence de !'Europe est extremement faible. QueUe 
est, par exemple, la contribution de !'Europe a la 
solution du probleme angoissant de la securite et 
de Ia paix a I' ere atomique ? Si le club atomique 
s' elargit, si aucun traite sur la non-proliferation des 
armes atomiques n'intervient, le monde courra a 
I' anarchie atomique, et la guerre desastreuse dont 
cette anarchie contient la menace deviendra de 
moins en mains evitable. 

Qui s'en preoccupe en Europe? Que peut faire 
!'Europe pour mettre fin au drame du Vietnam qui, 
comme M. Thant le declarait recemment dans cette 
enceinte, jette une ombre sur tous les aspects de 
Ia cooperation internationale ? 

Que represente !'Europe dans Ia course a l'es
pace ? Quelle est I' etendue de notre retard dans le 
domaine de la recherche scientifique ? 

Que signifient encore nos efforts dans le cadre 
d'Euratom, alors que Russes et Americains nous 
devancent a tous coups ? QueUes sont les possi
bilites qui s' ouvrent a !'Europe d' aujourd'hui, a Ia 
suite de la lente desagregation des blocs monoli
thiques de !'Est et de !'Ouest, d' agir sur I' evolu
tion polycentrique en vue de degager des solutions 
acceptables en ce qui concerne Ia politique de de
tente, politique que meme une organisation telle que 
l'O.T.A.N. ne peut plus ignorer, et quant au pro
bleme allemand qui, en fin de compte, est un pro
bleme europeen ? 

L:Afrique, !'Amerique du Sud et le Sud-Est 
asiatique attendent des resultats conjugues de nos 
efforts qu'ils mettent fin au plus tot a des condi
tions sociales qui sont une honte pour l'humanite. 

Mais !'Europe n' est pas prete a unir ses forces. 
Tout comme I' empire byzantin a succombe sous 
l' effet des rivalites des grands et des moins grands, 
!'Europe politique disparait progressivement de Ia, 
carte du monde parce que les pays et les gomier
nements croient avoir le temps de discuter ~l perte 
de vue sur le maintien d'une independance chi
merique et d'une souverainete illusoire. Et tandis 
qu'ils se quer~llent au sujet de leur independance, 
ils ne semblent pas remarquer que les relations 
entre les peuples ne sont plus des relations d' auto
nomie ou d'independance, mais des relations d'in
terdependance, et que !'unite d'action politique n'est 
plus l'Etat, mais le continent dont l'Etat fait partie. 

Cela etant, on comprendra sans doute que je 
voie dans les ovations que des millions de Russes 
ont faites ces derniers jours au general de Gaulle, 
Je prolongement de Ia grande fete que I' ambassade 
russe a Paris avait organisee dans la nuit du 30 aofi.t 
1964, Ia nuit au coors de laquelle le Parlement 
fran~ais rejeta Ia Communaute europeenne de de
fense. Ces acclamations de mi!Hons de citoyens sont 
un triomphe pour Ia diplomatie russe. 

Mais !'inverse aurait egalement pu se produire, 
Monsieur Je President ; si le general avait mis reso
lument son genie au service d'une politique euro
peenne supranationale, il n' est pas interdit de penser 
que l'un ou !'autre jour, des citoyens de tous les 
pays d'Europe seraient venus, I' acclamant sur Ia 
place de la Concorde, pour le remercier d' a voir 
fait de !'ideal de Robert Schuman une realite histo
rique et d'etre devenu un des fondateurs des Etats
Unis d'Europe. 

Ces acclamations auraient pris dans le monde une 
tout autre signification. Quelle tragique erreur, 
quelle chance gachee ! 

( Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Aigner. 

M. Aigner. - (A) Monsieur le President, j'aime
rais traiter brievement d'un seul point. Mon col
legue, M. Pleven, m'a facilite la tache, car il a 
lui-meme deja aborde rapidement cette question. 

Monsieur Ie President Werner, je crois que ce 
n' etait pas un hasard si, dans votre expose, alors 
que vous nous parliez des relations exterieures, de 
I' expansion de notre Communaute economique et 
que vous faisiez allusion aux negociations avec le 
Nigeria et I' Autriche ainsi qu' au resultat de ces 
negociations, vous n' avez pas dit un seul mot de 
Ia demande du Portugal et de l'Espagne. Vous savez 
que notre Parlement s' efforce depuis des annees de 
faire avancer I' expansion de notre Communaute. 
Dans Ia Communaute elle-meme, nous essayons de 
jeter un pont avec I' A.E.L.E., avec les Etats neutres, 
avec I' Angleterre ou I' opinion publique n' est pas 
encore disposee a dire oui. Mais la ou nous trou
vons en Europe des partenaires disposes a s' associer 
ou a devenir membres a part entiere et qui, plus 
est, font tout ce qu'ils peuvent en ce sens, nous 
sentons soudainement dans notre Communaute un 
element nettement retardateur. Je crois que nous 
devons en rendre responsable Ie Conseil de mi
nistres. 

N ous connaissons tous les difficultes rencontrees 
dans Ies negociations avec l'Espagne. Elles sont sur
tout d'ordre psychologique. Nous reconnaissons ega
Iement Ies difficultes economiques. Mais, Monsieur 
Ie President Werner, au moment de !'association de 
Ia Turquie et de la Grece - et ceci est valable 
egalement maintenant pour les entretiens avec le 
Nigeria - Ia Commission et le Conseil de ministres 
ont montre que des instruments avaient ete mis 
au point qui permettent de surmonter egalement 
Ies difficultes d'ordre economique. Je me refuse 
absolument a croire, et je le dirai sans macher roes 
mots, que les oranges espagnoles finiront par em
pecher I'Espagne d' adherer a la Communaute eco
nomique europeenne. 

Le deuxieme probleme releve du domaine psycho
logique et politique. Tous ceux qui ont ete en 
Espagne ou qui sont en relation avec l'Espagne 
constatent avec effarement que le peuple espagnol 
manifeste une profonde resignation a I' egard des 
negociations avec Ia C.E.E., resignation qui, a mon 
avis, pourrait entrainer une evolution politique inte
rieure dangereuse et qui aurait certainement des 
repercussions sur Ia politique exterieure. 

Je crois que Iorsque ces problemes sont de
battus - egalement au Parlement europeen - nous 
sommes trop peu au courant des difficultes de poli
tique interieure de l'Espagne et nous jugeons et 
parfois condamnons la situation espagnole unique
ment d' apres ce que nous voyons et a 1' aide de 
nos experiences personnelles. Si nous voulons eme~tre 

un jugement equitable, il faut aller au fond des 
chases. · 

J'ai ete fort heureux d'entendre M. Pleven dire 
clairement et courageusement qu'il se rejouirait de 
voir les negociations sur Ia demande espagnale suivre 
un cours positif et etre menees a bonne fin. 

Ce qui ne laisse pas d'impressionner profonde
ment, meme si nous sommes opposes au regime 
actuel de I'Espagne, c' est que Ia nation espagnole 
a reussi a combler le profond fosse qui traversait ce 
peuple a pres Ia revolution. U n processus de guerison 
est en cours qui Iaisse entrevoir une emancipation 
democratique et une evolution qui permettent d' es
perer que l'Espagne pourra bientot prendre place 
dans l'unite europeenne. 

Mais, Monsieur le President Werner, meme Sl ]e 
considerais la deroande de l'Espagne avec toutes 
les reserves voulues et d'une fa~on tres negative, 
je devrais dire : si nous envisageons le cote poli
tique de la question, nous devons tout simplement 
partir des faits suivants : 

Toute modification de Ia situation politique en 
Espagne ne peut advenir que de deux fa~ons : soit 
par une revolution, soit par une evolution. Per- · 
mettez-moi maintenant de vous demander si quel
qu'un en Europe oserait prendre Ia responsabilite 
de provoquer une revolution ? Nous savons aujour
d'hui que le destin de toute !'Europe est lie. Nous 
portons ·le destin de l'Espagne de meme que I'Es
pagne partage le destin des Communautes euro
peennes, aujourd'hui deja ; le fait qu' elle soit asso
ciee ou non ne joue aucun role. Toute evolution 
revolutionnaire serait dangereuse non seulement.pour 
l'Espagne, mais aussi pour toute !'Europe. Per
sonne ne peut done donner des impulsions dans 
cette direction. 

II reste done une seule voie, celle de 1' evo
lution. Et alors je dois demander quelle voie serait 
plus praticable que celle qu' envisage un tel regime 
lorsqu'il declare qu'il est dispose a s'associer, a 
devenir membre a part entiere d'une Communaute 
europeenne democratique. N'y a-t-il pas la des ten
dances que nous devons encourager ? Monsieur le 
President Werner, je crois que la Commission pas 
plus que le Conseil de ministres n' ont fait tout 
leur possible pour encourager cette evolution posi
tive. Je vous serais reconnaissant si vous pouviez 
insister sur ce que M. Pleven et moi-meme avons 
dit, si vous pouviez veiller a ce que le Conseil de 
ministres fasse tout son possible pour arriver a une 
conclusion rapide des negociations. Peut-etre pour
riez-vous, Monsieur Ie President, nous indiquer au
jourd'hui encore que! est le calendrier envisage par 
le Conseil a ce sujet. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bersani. 
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M. Bersani. - (I) Monsieur le President, Mon
sieur le President en exercice des Conseils, chers 
collegues, je limiterai mon intervention a de breves 
considerations, car mes appreciations rejoignent ce 
qu' a dit M. Illerhaus dans son allocution si detaillee. 

Le 11 mai, au bout de neuf mois, s' est produit 
le degel de la situation. 

Les collegues qui ont pris la parole avant moi 
ont commente les principaux aspects positifs des 
decisions du 11 mai, mais nous avons egalement 
vu que certains defauts graves les entachent partiel
lement et affectent surtout I' equilibre des pouvoirs 
et les prerogatives des institutions de la Commu
naute. Nous voulons interpreter sans pessimisme les 
evenements en notant les realisations concretes qui 
sont intervenues, en appreciant avec Iuddite les 
aspects positifs et en jugeant a leur juste valeur les 
cotes negatifs. La politique agricole etait au centre 
des accords du 11 mai. Cette politique, nous nous 
en rendons tous parfaitement compte, est une cle 
de voute dans la construction de la Communaute en 
raison de ses implications economiques, sociales et 
politiques. Tout accord positif de large portee realise 
dans ce domaine represente done un moment impor
tant dans I' edification de I' ensemble de la Commu
naute. J e voudrais constater avec satisfaction les 
ameliorations apportees a la section orientation du 
F.E.O.G.A. tant en ce qui concerne !'amplification 
des mesures d'intervention que !'inspiration generale 
de la politique des structures agricoles. J e voudrais 
toutefois signaler la necessite de faire quelque chose 
de plus sur le plan des procedures. D' a pres les 
informations recueillies, le temps habituellement re
quis. pour I' application de ces mesures est trop long ; 
aussi ne dirai-je pas qu'on a abouti jusqu'ici a des 
accords et a des resultats proportionnes aux efforts 
accomplis. 

En ce qui concerne !'ensemble des accords agri
coles du 11 mai, je pense comme le president en 
exercice des Conseils qu'il s'agit d'un accord global 
qui doit etre considere dans sa totalite. Avant done 
qu'il soit definitif, et ne nous engage dans son 
ensemble, je voudrais que le Conseil de ministres 
examine avec toute ·rattention requise les vues et 
les propositions exprimees par notre Parlement au 
cours de la session de mai a propos de certains 
aspects et particulierement de certains prix uni
formises. 

Je voudrais aussi souscrire entierement aux consi
derations que M. Pleven a ernises a propos de la 
co-responsabilite qui nous incombe plus que jamais 
sur le plan des aides alimentaires aux pays en voie 
de developpement. 

II est encore un secteur de la politique commu
nautaire qui merite a mon sens une declaration sans 
equivoque, c' est celui de la politique sociale. Depuis 
octobre 1964, le Conseil de ministres ne s'est plus 
reuni en presence des ministres du travail et de 

Ia protection sociale des six pays. Depuis lors (et je 
desire ici rendre hommage a M. Levi Sandri pour 
le soin constant qu'il apporte a ces questions) nous 
avons vu se congeler une serie de mesures de 
grande portee, reclamees par les organisations so
dales de nos pays et vivement attendues par les 
travailleurs : le nouveau reglement du Fonds social, 
Ia politique de formation professionnelle; les mesures 
en faveur des mineurs du soufre en Sicile, etc. II 
est evident que ce temps mort suscite de fortes 
preoccupations dans de larges couches du monde 
ouvrier de la Communaute ; tout dernierement en
core, les principales organisations syndicales de la 
Communaute ont eleve des protestations et fait part 
de leur vive preoccupation. 

En soulignant ces faits, je me permettrai de faire 
une proposition : que le Conseil de ministres pro
vogue au plus tot une rencontre elargie aux ministres 
du travail des six pays de fa~on a faire le point sur 
la situation et a definir le programme de Ia poli
tique sociale de Ia C.E.E. Continuer a se confiner 
dans cette situation me semble etre negatif, non 
seulement sur le plan social, mais egalement sur le 
plan politique et moral, quand on pense aux pro
blemes et aux espoirs d'une si grande partie de la 
population de Ia Communaute. 

En ce qui concerne les preoccupations exprimees 
par Ie president en exercice des Conseils sur le deve
loppement equilibre de la Communaute, je desire 
noter avec une vive satisfaction Ie fait intervenu au 
niveau des principales institutions communautaires, 
c'est-a-dire !'accord de principe sur les criteres d'un 
premier programme de politique a moyen terme. La 
politique a moyen terme marque un des moments 
principaux du passage de la politique d'unification 
des marches a Ia politique d'unification des econo
mies : un des moments done de Ia construction d'une 
Europe unie. Accordons tout notre appui aux efforts 
qui seront faits en ce sens. 

Je voudrais conclure par de breves considerations 
sur les rapports de !'Europe avec le monde. Notre 
vocation, la vocation historique de notre continent, 
ia vocation immanente de notre Communaute nous 
porte a nous ouvrir toujours davantage sur Ie monde 
en faisant preuve d'une reelle solidarite. Nous de
vons malheureusement constater que les neuf mois 
de crise et les vicissitudes de ces derniers temps 
ont fortement affaibli le prestige de la Communaute 
dans Ie monde. II suffit pour s' en rendre compte 
de comparer Ia situation actuelle avec celle d'il y a 
quelque douze mois. L' essen tiel, c' est de reprendre 
Ia bonne voie par des mesures concretes. L' annonce 
d'accords imminents avec le Nigeria et !'evolution 
des negociations avec I' Autriche constituent des faits 
eminemment positifs ; tout progres en ce sens est 
vital pour la Communaute et pour Ia prosperite 
internationale. En outre, nous ne pouvons pas ne 
pas revenir sur le probleme des relations avec le 
Royaume-Uni et avec l'A.E.L.E. Nous savons tous 
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combien ils sont complexes. Je crois done qu'en ce 
moment ou un peu partout on evoque a nouveau 
le probleme de !'adhesion de la Grande-Bretagne, 
il convient que notre Parlement fasse connaitre a 
nouveau son opinion politique qui fit a diverses 
reprises l'unanimite et qu'il souligne I' enorme im
portance que nous attachons tous a !'entree de ce 
pays dans le Marche commun. Aussi longtemps que 
nous resterons a Six, la crise qui affecte un parte
naire peut facilement devenir la crise de toute la 
Communaute. 

L' elargissement de la base de la Communaute 
reste plus que jamais une des garanties de sa vita
lite et de son developpement. Je m'associe aux 
remerciements deja exprimes au president en exer
cice des Conseils pour les communications qu'il a 
faites et pour l'reuvre accomplie au cours des nego
ciations de ces derniers mois. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Marjolin. 

M. Marjolin, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, rna premiere intention etait de ne pas 
intervenir dans un debat qui constitue essentielle
ment un dialogue entre le Parlement et le presi
dent des Conseils de ministres, mais je ne veux pas 
laisser passer cette occasion de m' associer aux hom
mages qui ont ete rendus de differents cotes au role 
que M. Werner a joue tout au long de sa presidence 
au cours de ces six derniers mois. 

Cette presidence a ete assumee en une periode 
particulierement difficile. Marquee par les crises, 
elle a fourni I' occasion d' apprecier la grande valeur 
de celui qui etait, a ce moment-la, a la tete des 
Conseils de ministres. En tant que representant et 
porte-parole aujourd'hui de la Commission de Ia · 
C.E.E., je voudrais exprimer taus mes remerciements 
au president Werner pour I' esprit communautaire 
dans lequel il s' est acquitte de ses taches et pour 
lui dire combien la Commission lui est reconnais
sante de l'appui qu'elle a trouve aupres de lui cha
que fois ·que la necessite s' en est fait sentir. 

M. le president Pleven a egalement rendu hom
mage au role que Je president Werner a joue dans 
Ia nuit du 10 au 11 mai. Je m'y rallie et je voudrais 
sirnplement ajouter en tant que temoin, que !'inter
vention du president Werner a ete decisive pour 
realiser !'accord conclu le 11 mai. 

Lors de la discussion qui a eu lieu le 11 mai, 
comme dans les interventions effectuees aujourd'hui 
par les representants des groupes politiques, il a 
ete souligne de toutes parts que Ia Commission avait 
joue son role. La Commission se sent vivement 
encouragee dans ses efforts par cette approbation. 
De meme, pour aborder maintenant le fond du 
probleme, taus les orateurs ont unanimement sou-

ligne !'importance des ac'Cords du 11 mai pour l'in
dustrie et !'agriculture europeennes. 

Quel que soit le jugement politique que I' on 
puisse porter sur ces accords, il est incontestable 
qu' a partir du 1 er juillet 1967 et progressivement 
jusqu'a cette date - et c'est la peut-etre le point 
le plus important - les agriculteurs europeens vont 
pouvoir exporter leurs produits dans les autres pays 
de la Communaute, non pas a des prix mondiaux 
qui sont souvent des prix qe braderie, mais a des 
prix europeens. Ceci constitue peut-etre un element 
plus important que le reglement financier. 

Quant a l'industrie, elle dispose, des maintenant, 
de dates fixes pour Ia realisation de !'union doua
niere. Ces dates ne correspondent peut-etre pas 
tout a fait a ce que nous aurions pu desirer ; mais 
nous savons maintenant que le 1 er juillet 1968, les 
produits industriels circuleront librement en Europe, 
a une date qui est presque Ia meme que celle a 
laquelle les produits agricoles eux-memes circule
ront librement. 

Je voudrais egalement marquer, au nom de Ia 
Commission, mon accord avec les declarations des 
porte-parole des trois groupes politiques au sujet 
du chemin parcouru ; ceux-ci ont declare - et qui 
pourrait le nier ? - que nous ne sommes pas au 
bout de Ia route, que nous en sommes meme tres 
loin. Nous avons en effet realise plus de progres en 
matiere de libre circulation des marchandises qu' en 
matiere d'union economique proprement dite. II 
n' en demeure pas moins et M. Vals I' a fort juste
ment souligne - car il ne faut pas minimiser ce qui 
a ete fait - que, sur l'initiative de Ia Commission, 
les six gouvernements ou plutot leurs representants, 
car les six gouvernements n' ont pas encore confirme 
cet accord - se sont unis sur un programme de 
politique economique a moyen terme qui est le 
debut, mais un debut plein de promesses, d'une 
politique economique commune. C' est un fait non 
negligeable, et je voudrais saisir cette occasion pour 
vous dire que nous attendons avec une certaine 
impatience I' avis du Parlement europeen sur ce 
premier programme de developpement de la Com
munaute economique europeenne pendant la periode 
1966-1970. Ce sera l'occasion pour le Parlement de 
souligner toute !'importance qu'il attache a la reali
sation d'une politique economique commune dans 
notre Marche commun. 

Des regrets ont ete exprimes par divers orateurs 
quant au fait que les trois valets du triptyque que 
Ia Commission avait presente en mars 1965 etaient 
en quelque sorte separes les uns des autres et 
qu'un accord etait intervenu sur le reglement finan
cier pour Ia periode 1965-1969 sans que, simulta
nement, il y ait eu accord sur les ressources propres 
et sur les pouvoirs du Parlement europeen qui 
devaient aller de pair avec les ressources propres. 

Je n'entrerai pas dans la discussion de ce pro
bleme. J e voudrais simplement dire que Ia Com-
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mission partage Ies regrets du Parlement en ce qui 
concerne cette rupture d'un equilibre qu' elle avait 
elle-meme propose. Mais Ia Commission n' a pas 
juge que le desappointement qu' elle eprouvait en 
Ia matiere etait de nature a justifier une abstention 
en ce qui concerne Ia negociation du reglement 
financier lui-meme et des accords devant conduire 
a Ia libre circulation des produits industriels et 
agricoles. 

Nous nous sommes sentis en droit de saisir toutes 
Ies occasions qui se sont offertes a nous, en coordi
nation etroite avec le president des Conseils, pour 
faire progresser les affaires europeennes dans toutes 
les directions ou une ouverture semblait possible ; 
nous I' avons fait en esperant, et ce sera mon dernier 
mot, que des circonstances plus favorables permet
tront, dans I' avenir, de reprendre ce a quoi nous 
avons ete provisoirement obliges de renoncer. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. POHER 

M. le President. - La parole est a M. Werner. 

M. Werner, president en exercice des Conseils. -
Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, lais
sez-moi pour commencer remercier ceux des ora
teurs qui ont pris la parole et qui ont exprime une 
appreciation sympathique de rna presidence au 
cours des six derniers mois. J'y suis extremement 
sensible et je les en remercie tres vivement. Mais 
j' ajoute que cette presidence n' aurait pu etre exer
cee dans les conditions que vous connaissez si je 
n' avais pu compter sur I' appui du secretariat gene
ral, sur celui d' excellents collaborateurs, sur 1' aide 
et les conseils de Ia Commission et enfin sur la 
volonte politique des six gouvernements car, malgre 
tout, sans cette volonte politique de poursuivre 
I'ceuvre commune, meme Ie president Werner n'au
rait pu reussir. 

Evidemment, les Conseils s'attendaient a ce que, 
a cote des fleurs qui leur seraient jetees aujourd'hui, 
ils recevraient aussi quelques epines. J' etais person
nellement conscient que le rapport sobre que j' ai 
presente ce matin comportait, en dehors de quel
ques problemes mis en parfaite clarte, un certain 
nombre de zones d'ombre. Pour autant que je 
puisse emettre une opinion personnelle, j' essaierai 
tout a I'heure, en repondant aux differents orateurs, 
de completer quelque peu mon expose de ce matin. 

Mais je voudrais, avant d'aborder les differentes 
questions, emettre quelques idees generales sur la 
gestion des six derniers mois. 

Si I' on peut regretter que, dans certains domaines, 
Ia Communaute n'a pas progresse au rythme voulu, 
il faut se replacer dans Ia realite telle qu' elle se 

presentait au 1 er janvier de cette annee. Si j' ai pu 
tracer ce rna tin un bilan d' ensemble positif sur un 
certain nombre de questions fort importantes, je 
con~ois que, comme Ia plupart des choses en ce 
monde, ce caractere positif est toutefois relatif. En 
effet, il faut se rapporter a I'ceuvre qui etait a 
accomplir. Or, cette ceuvre consistait precisement a 
retrouver le moyen de travailler ensemble, de sauver 
Ia Communaute, et le resultat que nous avons 
obtenu peut etre considere comme positif egalement 
pour I'avenir. Je dirai meme accessoirement que, si 
nous avons perdu du temps - en effet, · si Ia crise 
du 30 juin ne s' etait pas declaree, nous aurions 
evidemment realise un programme beaucoup plus 
large et beaucoup plus ambitieux - ce retard nous 
a quand meme apporte quelques avantages. 

J' ai !'impression que les accords auxquels nous 
avons abouti le 11 mai dernier etablissent un equi
libre relativement meilleur que celui que nous au
rions attaint Ie 30 juin 1965. En d' autres termes, 
nous aurions retrouve apres le 30 juin, si nous avions 
abouti alors, un certain nombre de difficultes que 
nous avons pu resoudre entretemps dans le cadre 
d'un reglement d'ensemble. 

C' est sur cette expression de reglement d' ensemble 
que je mets I' accent, reglement d' ensemble qui porte 
maintenant sur toute Ia politique agricole. II s' agit 
Ia d'un evenement dont il convient de souligner 
!'importance. Toute Ia politique agricole sera regle
mentee completement dans deux ans et elle entrai
nera une certaine conception de Ia politique eco
nomique en general. 

J'ai !'impression qu'en partant de Ia politique 
agricole nous aboutirons automatiquement, par 
etapes successives, a une politique economiqu~ d' en
semble et que les decisions que nous avons prises 
appelleront des decisions dans d' autres domaines 
qui ont ete evoques ici. II est evident qu'une poli
tique agricole d' ensemble comporte des aspects de 
politique exterieure. Je vous rappelle a ce sujet 
I' arrangement concernant les cereales dont i1 a ete 
question a propos du Kennedy round ; il s' agit bien 
Ia d'un aspect de Ia politique exterieure de Ia Com
munaute. De cette fa~on, nous pourrons graduelle
ment edifier une politique exterieure dans d' autres 
domaines egalement. 

La communaute economique se construit pas a ' 
pas. C' est une grande mosaique a laquelle il faut 
ajouter chaque jour, si possible, quelques pieces. 

Apres ces considerations d' ordre general, j' es
saierai maintenant de repondre le mieux possible 
aux nombreuses questions qui m' ont ete posees. 

Tout d'abord, une question de procedure au 
sujet de I' ordre de nos travaux. M. le President 
Poher a souleve Ia question de Ia coincidence des 
dates ent;re les reunions des Conseils et les reunions 
du Parlement. Je comprends les raisons invoquees 



SP.ANCE DU MARDI 28 JUIN 1966 81 

Wemer 

par 1' Assemblee pour eviter que cette coincidence 
se produise. Je rappelle que le Conseil se reunit en 
regie glmerale le premier mardi de chaque mois, 
mais en 1' occurrence, nous nous sommes trouves 
encore une fois en face d'une des consequences des 
decisions que nous avons prises recemment. 

Les reglements auxquels nous avons abouti com
portent un certain nombre de dates-limites dont 
l'une des plus importantes est le 1 er juillet de cette 
annee. Or I' experience a montre que ce genre de 
delai oblige generalement le Conseil a Sieger jus
qu'au dernier jour, voire la derniere nuit. C'est une 
habitude, mauvaise peut-etre, mais pour laquelle je 
demande !'indulgence de 1' Assemblee. 

M. Illerhaus a rappele qu'un nombre important 
de problemes doivent encore etre resolus en vue de 
la construction du Marche commun. J e puis vous 
assurer que le Conseil en est bien conscient et je 
vous ai donne moi-meme des indications sur les 
questions qui sont actuellement sur la table du 
Conseil et qui y viendront dans les prochains mois. 
Le Conseil en est meme teHement conscient que, 
dans les accords du 11 mai, il a etabli un calendrier 
et pris des engagements concernant la solution 
d'un grand nombre de problemes qui ont ete men
tionnes par M. Illerhaus, tels, par exemple, !'harmo
nisation des taxes sur le chiffre d'affaires, la poli
tique regionale, la politique sociale et d' autres. 

Vous comprendrez cependant qu'il n'est pas pos
sible de resoudre tous les problemes a la fois, car 
le traite lui-meme fixe dans certains secteurs des 
echeances et des delais que nous sommes tenus de 
respecter. Dans d' autres domaines, le traite n' est 
pas aussi precis ni aussi complet. En outre, face a 
la multiplicite des questions dont nous sommes 
saisis, il est absolument necessaire de fixer un ordre 
de priorite et c'est ce que nous avons fait. Vous 
vous rappellerez qu' a Luxembourg nous avons fixe 
une priorite : celle du reglement financier pour 
!'agriculture, mais nous avons, en meme temps, 
indique que d' autres questions seraient traitees de 
fa~on parallele, notamment toutes celles qui se rap
portent aux negociations multilaterales du G.A.T.T. 
Incidemment d' ailleurs, je constate avec· satisfac
tion que 1' explosif que nous avions mis dans la deci
sion de Luxembourg, quant a 1' ordre de priorite 
ou de parallelisme des differentes questions, n' a pas 
joue, en ce sens qu'au cours des derniers mois nous 

' en sommes arrives a un etat d' esprit de negociation 
tel qu'il n'a plus fallu soulever ces questions de 
priorite et de parallelisme. 

M. Illerhaus a eu raison d' attirer 1' attention du 
Conseil et de 1' Assemblee sur la recherche scienti
fique. C' est evidemment un domaine dans lequel la 
collaboration europeenne pourrait rendre les plus 
utiles services, un domaine pourtant dans lequel 
nous sommes particulierement en retard par rapport 
a d'autres parties du monde. Des que ses structures 

seront consolidees, !'Europe devra s'attaquer a la 
recherche scientifique par une action d' envergure. 

Quant a la politique de 1' energie, MM. Illerhaus, 
V als et Pleven ont fait allusion a la necessite 
d'aboutir rapidement a Ia definition d'une politique 
commune en ce domaine. Le Conseil est certes 
conscient, comme I' Assemblee, de !'importance mais 
aussi des difficultes que presente la definition d'une 
telle politique dans le cadre du Marche commun. 
Le protocole d' accord sur 1' energie, intervenu en 
avril 1964, constitue d' ailleurs une premiere etape. 
Les problemes qui se posent actuellement dans le 
domaine de 1' energie interessent cependant plus 
particulierement le Conseil de Ia C.E.C.A. non pas 
en raison de !'importance primordiale que prend 
encore le charbon dans la couverture des besoins 
en energie de Ia Communaute, si ce n' est dans 
certains domaines specifiques, mais en raison des 
problemes sociaux et regionaux que pose la regres
sion du charbon dans la couverture de ces besoins. 

Ces problemes, lies a ceux de la securite d' appro
visionnement, font l' objet des travaux a Luxem
bourg et conduiront prochainement, je l' espere, a 
certaines decisions qui constitueront un nouveau pas 
dans la definition d'une politique commune de 
l'energie. 

Plusieurs orateurs, dont MM. Illerhaus et Vals, 
ont evoque aussi le retard dans I' elaboration de la 
politique sociale en general. Permettez-moi de vous 
dire un mot a ce sujet. Vous n'ignorez pas que le 
traite de la Communaute economique europeenne 
ne prevoit pas une politique sociale commune 
comme il le fait pour la politique agricole, la poli
tique commerciale ou celle des transports. Il prevoit 
par contre - ceci sans etablir de calendrier - que 
les l!.tats membres collaborent les uns avec les 
autres et que Ia Commission doit encourager cette 
collaboration par un certain nombre d'actions. Je 
n'ai pas !'impression que les l!.tats membres se refu
sent a cette collaboration. Si cependant celle-ci 
n'aboutit pas si souvent a des actes aussi specta
culaires que dans le domaine agricole par exemple, 
c' est en raison precisement des limites que le traite 
a imposees a l' action de la Communaute dans ce 
domaine. Pourtant, un certain nombre de problemes 
sont en voie d' etude et d' examen. Si je ne les ai pas 
traites dans mon discours de ce matin, c' est parce 
que j' ai voulu concentrer mon expose sur deux 
domaines dans lesquels des decisions importantes 
ont ete prises ou interviendront encore prochaine
ment. Dans le cadre des decisions qu'il a arretees 
dans la nuit du 11 mai, le Conseil a expressement 
souligne le role important de la politique sociale 
pour le developpement equilibre de la Commu
naute. Deja avant cette date, des dispositions ont 
ete prises pour accelerer l~s travaux en cours au 
sujet d'un certain nombre de propositions de la 
Commission. Ceci est vrai, notamment, pour les 
propositions qui concernent le Fonds social euro-
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peen sur lequel les Conseils statueront dans les 
meilleurs delais et au plus tard le 31 janvier 1967. 

M. Vals a pose une question au sujet des travail
leurs dans les mines de soufre en Italie. Les tra
vaux au sein du Conseil sont en cours et sur un 
certain nombre de points, ils sont assez avances. 
On peut s'attendre ainsi a ce qu'une decision inter
vienne sans trop de delai sur la participation finan
ciere de la Communaute a des mesures de caractere 
social que le gouvernement italien devra prendre 
en vue de I' assainissement des mines de soufre en 
Italie, notamment en Sicile. 

Coll\me vous le savez, les gouvernements ont 
adopte un protocole particulier sur ce probleme 
lorsqu'ils ont pris leurs decisions sur les droits de 
douane qui n' etaient pas fixes par le traite. Tous 
les gouvernements ont souligne qu'ils entendent 
respecter les engagements pris dans ce domaine. 

En ce qui concerne la libre circulation des tra
vailleurs, a laquelle M. Illerhaus a fait allusion, je 
puis dire que la Commission se propose de pre
senter, avant la fin de I' annee en cours, des propo
sitions pour etablir definitivement la liberte des 
travailleurs d' accepter un emploi a I'interieur de la 
Communaute. Le Conseil examinera ces proposi
tions avec toute la diligence possible, afin que ces 
textes puissent entrer en vigueur au moment ou le 
Marche commun pour les produits agricoles et 
industriels sera etabli. 

Je puis, par ailleurs, assurer M. Bersani qu'il est 
envisage d' organiser a pres les vacances une session 
du ConseH avec la participation des ministres du 
travail pour resoudre les problemes dont je viens 
de parler. 

A propos de I' edification d'une politique commer
ciale commune, j' attire . encore votre attention sur 
un certain nombre de decisions prises recemment 
par les Conseils et qui sont au moins des ebauches 
de politique etrangere dans certains domaines. C' est 
ainsi que nous avons eu recemment un echange de 
vues sur la politique des credits a I' egard des pays 
de l'Est. N ous avons parle de certains aspects du 
commerce avec la zone d' occupation sovietique en 
Allemagne. 

Tout cela, Messieurs, c' est de la politique, ce 
n' est pas seulement du mercantilisme ou du mar
chandage ; tout cela implique aussi des prises de 
position politiques. Et au fur et a mesure que nos 
interets s'imbriquent les uns dans les autres, cette 
politique devra necessairement progresser. 

U ne grande partie des interventions des orateurs 
a evidemment ete consacree aux problemes institu
tionnels. On a constate un certain desequilibre entre 
la partie economique de mon expose de ce matin 
et sa partie institutionnelle, bien que la partie eco
nomique ait comporte comme telle des aspects de 
la plus haute politique. Etant donne la priorite des 

problemes que nous avions a resoudre dans ce 
domaine, je concede qu' au point de vue institu
tionnel les progres au cours des six derniers mois 
n'ont pas ete spectaculaires. 

Le reproche qui a ete adresse notamment aux 
Conseils de ministres, c' est d' a voir oublie le Parle
ment, de n' a voir rien entrepris pour accroitre ses 
pouvoirs. 

En rna qualite de president des Conseils, vous 
ne me demanderez pas d' entrer dans le detail de 
la discussion doctrinale et juridique de ce probleme. 
Vous connaissez vous-memes les difficultes qui se 
sont presentees. La question de I' accroissement des 
pouvoirs de controle du Parlement a ete evoquee a 
maintes reprises devant les Conseils. Etant donne 
les questions de haute priorite que nous avions a 
resoudre pour assurer l'essentiel, c'est-a-dire la 
continuation de la Communaute, nous n'avons pu 
les approfondir. Si je puis cependant ajouter une 
appreciation a titre personnel sur I' etat actuel de 
cette question, je dirai tout d'abord que le Parle
ment et les parlementaires devraient, dans les 
circonstances actuelles, user dans la plus large me
sure possible, des pouvoirs dont ils sont dotes. 
Meme a I' egard des engagements financiers de la 
Communaute, il existe un controle indirect des 
Parlements nationaux et Ies membres du Parlement 
europeen devraient s' en prevaloir au niveau na
tional. 

D'autre part, les pouvoirs du Parlement europeen 
se trouvent en quelque sorte automatiquement elar
gis par I' amp leur de Ia matiere qui est couverte 
par Ia politique de Ia Communaute. 

Personnellement, je suis partisan d'une consulta
tion tres, poussee entre les Conseils et Ie Parlement ; 
personnellement, toujours, je suis d'avis que les 
Conseils devraient se tenir a Ia disposition du 
Parlement Ie plus souvent possible, pour des echan
ges de vues fructueux. 

Nous envisageons une certaine procedure pour 
tirer des consequences juridiques et pratiques de 
I' article du traite qui prevoit Ia constitution de 
ressources propres de la Communaute. 

Le 11 mai dernier, quand nous avons pris nos 
decisions, cette question a egalel:nent ete evoquee ; 
au cours des trois ou quatre annees qui viennent, 
nous devrons etudier ce probleme et donner des 
prolongements pratiques a cet article. La question 
des ressources propres posera necessairement celle 
du controle financier. 

C' est dans ce cadre qu'il faudra reexaminer 
I' equilibre actuel entre les pouvoirs constitutionnels 
des differentes Institutions de la Communaute, et 
en tirer un certain nombre de consequences. 

II va de soi qu' au fur et a mesure que les budgets 
de Ia Communaute se developpent - je parle tou-
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jours a titre personnel - le controle parlementaire 
devra etre reamenage d'une fac;on ou d'une autre. 

Pour ce qui est d' autres problemes institution
nels, plusieurs orateurs ont pose des questions sur 
les difficultes rencontrees par la constitution de la 
nouvelle Commission unique et sur la fusion des 
Institutions. -

En ce qui concerne cette derniere, j' ai eu I' occa
sion de vous exposer, dans mon discours de ce 
matin, que les gouvernements ont deja entame -la 
discussion des problemes que pose la mise en reuvre 
du traite sur la fusion, notamment sur la compo
sition de la nouvelle Commission. Dans cet ensem
ble de problemes, certains ont un caractere de 
principe et d' autres concernent plutot le choix des 
personnes. Pour les premiers, certains accords ont 
deja pu etre degages. Ainsi, par exemple - je l'ai 
dej·a evoque ce matin - le principe d'une rotation 
dans les fonctions de president et de vice-presidents 
a ete retenu. Quant aux autres problemes restant 
a regler, Ies gouvernements des Etats membres ont 
decide de poursuivre leur discussion a I' occasion 
de la session des Conseils des 22 et 23 juillet. Vous 
comprendrez sans doute que, dans la mesure ou il 
s' agit de questions de personnes, un debat public 
ne serait pas de nature a en faciliter la solution. 

Un des orateurs ayant exprime I' apprehension 'que 
ce systeme de rotation ne conduise a des resultats 
indesirables pour le fonctionnement de la Commu
naute, je dirai, pour emettre une opinion person
nelle, que la formule de rotation a laquelle le 
Conseil s' est arrete me semble suffisamment souple 
pour eviter un rythme de changement pouvant 
porter atteinte au fonctionnement normal de la 
Communaute. Le principe de la rotation parait en 
quelque sorte nature} a partir du moment ou il n'y 
a plus qu'une seule Commission, alors qu'il y avait 
auparavant trois executifs. Une certaine repartition 
dans le temps doit alors se substituer a une certaine 
repartition dans I' espace. 

J e me rends compte aussi des effets defavorables 
que pourrait avoir un rythme trop rapide de rota
tion mais j'ai !'impression que les formules que 
nous avons choisies permettent de tenir cqmpte de 
ces inconvenients. 

On m' a pose la question de sa voir a quel moment 
la fusion ,des Institutions entrerait en vigueur. Vous 
vous rappelez qu'a Luxembourg nous avions fixe 
une date indicative qui etait celle du 1 er juillet 1966. 
Or, nous n' avons pu et nous ne pouvons pas observer 
ce delai. Mais je pourrais cependant concevoir, 
sans faire de pronostic precis sur ce point, que si 
nous nous mettions d' accord le 23 juillet, la Com
mission unique pourrait etre mise en place au cours 
des mois prochains. Mais je ne saurais en ce moment 
fixer de date precise etant donne que des questions 
de transition peuvent se poser. 

Pour le reste, vous connaissez I' etat de la ques
tion sur le plan parlementaire. Les deux Parlements 
qui ne se sont pas encore prononces sur le projet 
de fusion ont !'intention de le faire avant les vacan
ces, de sorte que vers la fin du mois de juillet nous 
serons en etat de prendre toutes les decisions neces
saires. 

On a evoque un autre chapitre des accords de 
Luxembourg : les relations entre la Commission et 
le Conseil. 

Vous savez que lors de sa session qui s'est tenue 
a Luxembourg, le Conseil a accepte un texte, que 
vous connaissez, comportant une serie ·de points 
ayant trait aux relations avec la Commission. Ces 
points doivent faire I' objet de discussions avec cette 
institution, ainsi que le prevoit !'article 162 du 
traite de la Communaute economique europeenne. 
Le Conseil n' a pas encore delibere sur la question 
de savoir a quel moment ces consultations auront 
lieu mais, a titre personnel, je puis vous dire que le 
sentiment general du Conseil semble etre qu' elles 
pourraient avoir lieu apres la fusion des institutions 
avec la nouvelle Commission unique. 

En attendant, le Conseil est conscient d'un pro
bleme urgent : celui de la procedure d' accreditation 
des ambassadeurs des pays tiers aupres de la Com
munaute. Le Conseil est en train de rechercher une 
solution provisoire en accord avec les deux Com
missions interessees. En effet, il a charge son pre
sident de prendre contact avec les presidents des 
Commissions, et j'espere qu'il nous sera possible d'y 
parvenir dans les plus brefs delais. 

M. Vals a dit que le Conseil aurait du consulter 
I' Assemblee sur le reglement sur le financement 
agricole et les autres decisions prises par le Conseil 
les 10 et 11 mai. Je vous rappelle que votre Assem
blee a deja ete consultee sur le reglement financier 
et a exprirne son avis sur les propositions initiales 
de la Commission au sujet du financement de la 
politique agricole commune. 

' En ce qui concerne les accords realises les 10 et 
11 mai, il faut faire une distinction entre le fond et 
la procedure. 

Quant au fond, je vous rappellerai que les deci
sions du 11 mai representent un accord de carac
tere politique dont votre Assemblee a ete immedia
tem,ent informee par M. Marjolin. Les presidents 
des groupes politiques de I' Assemblee ont aussi .pu 
exprimer leurs premieres reactions lors de la session 
de mai. En outre, j' ai tenu a vous en parler moi
meme aujourd'hui. L' Assemblee a done ete mise en 
mesure d' en debattre largement. 

D' autre part, laissez-moi vous faire remarquer 
qu'il parait difficilement concevable qu'une deci
sion d'une telle portee politique, etant donne les 
antecedents, puisse, apres qu'un accord delicat et 
difficile ait ete realise, etre remise en question par 
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une deuxieme deliberation du Conseil qui suivrait 
Ia consultation de votre Assemblee. 

Differents orateurs, et notamment M. Aigner, ont 
parle des problemes touchant a un certain- nombre 
de pays tiers et plus particulierement des rapports 
de Ia Communaute avec l'Espagne. Ces derniers ont 
fait l'objet d'un large tour d'horizon lors de Ia der
niere session du Conseil et, a l'issue de cet echange 
de vues, le Conseil a invite Ia Commission a lui 
adresser, si possible avant Ia fin de juillet prochain, 
un rapport sur les conversations exploratoires qu' elle 
a menees depuis 1964 avec une delegation espa
gnole et les problemes evoques au cours de ces 
conversations. Le Conseil reverra tres prochaine
ment ce probleme, dans Ia mesure du possible pen
dant le mois de juillet. 

En ce qui concerne I' elargissement de Ia Com
munaute par voie d'association et d'adhesion, j'es
time que le temps travaille en faveur de Ia Com
munaute. Des negociations sont en cours avec I' Au
triche. Des conversations ont eu lieu avec l'Espagne, 
je les ai citees. Plusieu.rs pays membres de I' A.E.L.E. 
s'interrogent sur Ia question de savoir si, en defi
nitive, il ne serait pas mieux de rechercher des 
accords avec Ia Communaute. Quoi qu'il en soit, 
Ia question qui demeure ouverte et controversee est 
toujours celle de savoir si ces pays seront ou non a 
meme d'accepter les regles du traite de Rome, 
comme le souhaite I' Assemblee. 

MM. Pleven et Bersani ont demande a etre 
assures en matiere d'aide alimentaire aux pays en 
voie de developpement. Cette assurance, je puis Ia 
leur donner. En realite, grace aux propositions que 
nous deposons a Geneve, Ia Communaute, sur le 
plan europeen du moins, se pose en quelque sorte 
en precurseur. Je rappelle, tout en le soulignant, 
que Ia Communaute accepte que le Conseil inter
national qui sera cree pour gerer I' accord interna
tional sur les cer~ales decide I' effort minimum d' aide 
a faire par chaque partie a I' accord en faveur des 
pays- en voie de developpement, en cas de depasse
ment du taux d' auto-approvisionnement qui leur 
sera assigne. 

Voila au moins un espoir; voila l'ebauche d'une 
politique d'aide alimentaire aux pays insuffisam
ment developpes. 

En ce qui concerne les problemes monetaires, il 
est peut-etre premature d' en parler. Effectivement, 
les ministres des finances se sont rencontres il y a 
quelques jours a Rome et ont eu un echange de 
vues, a titre officieux, sur I' etat actuel de Ia ques
tion des liquidites internationales. Pour le moment, 
rien de spectaculaire n' en est sorti dont je puisse 
vous faire rapport. 

A titre, encore une fois personnel, je dirai que 
Ia politique economique determinant Ia politique 
commerciale exterieure, nous aboutirons necessaire
ment a un debut, une ebauche de politique de 

resf~rves monetaires. Mais enfin, ceci est un peu 
I' avenir ; nous y reviendrons des que I' etat de Ia 
Communaute se sera consolide dans son ensemble. 
J' ai Ia conviction que dans ce domaine le moment 
viendra ou nous devrons egalement agir. 

M. Bersani a evoque Ia politique a moyen terme. 
C' est une des initiatives importantes de Ia Commis
sion que de nous avoir fourni un programme de 
politique a moyen terme, et c' est dans cette voie 
que nous devons poursuivre nos travaux. 

A M. Schuijt, je repondrai que personnellement _:_ 
et je parle maintenant en tant que ministre des 
affaires etrangeres du grand duche de Luxem
bourg - je partage ses vues sur Ia necessite d' abou
tir a un fonctionnement aussi rationnel que possible 
des institutions et des organismes de Ia Commu
naute. Mais, d'un autre oote, j' estime qu'il faut 
concilier ce besoin de fonctionnement rationnel avec 
les donnees politiques et je voudrais le mettre en 
garde contre Ia suggestion qu'il a presentee de 
rouvrir le dossier de !'implantation des institutions 
europeennes, alors que le traite de fusion n' a pas 
encore ete approuve par tous les Parlements. 

Sincerement, je dis a M. Schuijt - il doit d'ail
leurs le savoir - que les petits pays vivent essen
tiellement de Ia fidelite aux traites et aux engage
ments qui ont ete pris et que, etant donne I' equi
libre politique et institutionnel auquel on avait 
abouti - qui n'est peut-etre pas le plus rationnel 
du monde mais qui constitue neanmoins un certain 
equilibre dans les circonstances donnees - peut
etre serait-il inopportun d'y toucher. Par ailleurs, Ia 
question du r6le de Ia ville de Luxembourg dans 
Ia Communaute n' est pas essentiellement une ques
tion de fonctionnaires bien remuneres. 

Voila, Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, les quelques reflexions que m' ont inspirees 
vos interventions. Encore une fois, je comprends 
que vous ayez du constater des lacunes, meme des 
carences, au cours des derniers mois, mais, d'un 
autre oote, vous ne pouvez pas vous fermer a l'idee 
qu' au cours de ces mois nous avons pris des deci
sions fondamentales pour I' avenir non seulement 
economique, mais aussi politique de Ia Commu
naute. Car tout ce qu'on appelle marchandage porte 
sur les interets qui jouent le plus grand r6le dans 
Ia politique interieure de nos differents pays. 

La ligne de partage entre I' economique et le poli
tique n'est pas toujours facile a discerner. En gene
ral, I' economique et le politique s' enchevetrent, et 
ce sont ces enchevetrements successifs, cette imbri
cation de plus en plus poussee de nos economies et 
surtout de nos interets qui vont nous conduire 
beaucoup plus loin sur Ia voie de l'Europe. Si Ia 
derniere crise a eu un merite, c' est precisement 
d' a voir montre qu' actuellement les liens qui se sont 
formes entre les six pays sont irreversibles et qu'on 
ne peut plus sacrifier purement et simplement Ia 
Communaute. 
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Voila la le9on d'optimisme que je tire neanmoins 
de I' evolution des six derniers mois. Aucun des 
gouvernements n'a reclame formellement la modi
fication du traite. Les traites sont la et les pouvoirs 
de la Commission et du Conseil y sont definis. 
Nous avons done une norme a laquelle nous pou
vons nous tenir. Et grace a !'imbrication des inte
rets dont je viens de parler, je suis sur que !'Europe 
pourra faire des progres au cours des annees a venir. 

( Applaudissements) 

M. le President. ---:- Monsieur le President en 
exercice des Conseils, vous avez ete soumis un peu 
a la question. 

(Sourires) 

Je vous remercie d'avoir repondu si clairement, 
malgre certains pointilles, je dirai meme certains 
soupirs, pour employer un langage musical. 

En fait, vous avez repondu aux questions qui 
vous ont ete posees sans trop de gene et meme 
avec optimisme comme vous I' auriez fait devant 
votre Parlement national. Le Parlement europeen a 
particulierement apprecie vos vues personnelles sur 
les rapports entre lui et le Conseil de ministres et, 
croyez-moi, il tiendra le plus large compte de vos 
conseils amicaux. 

Je veux surtout, au nom du Parlement, vous 
redire que pour nous, vous etes le president en 
exercice des Conseils de ministres qui a eu, pendant 
son temps de presidence, une charge difficile, celle 
de faire que les institutions retrouvent leur fonc
tionnement normal. C' est surtout ce dont le Parle
ment, dans son ensemble, tient a vous remerder 
amicalement. 

( Applaudissements) 

5. Accord mondial sur les cereales 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport interimaire fait par M. Liicker, 
au nom de la commission de !'agriculture, sur les 
problemes relatifs a un accord mondial sur les 
cereales faisant deja !'objet de negociations au sein 
du Kennedy round (doc. 89). 

La parole est a M. Liicker. 

M. Lucker, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, I' expose du president du Conseil de ministres 
et le debat qui s' est deroule cet apres-midi ont 
permis de definir avec precision les positions que la 
Communaute doit adopter a I' egard des problemes 
agricoles. Ces positions concernent la politique gene
rale aussi bien que celle a suivre dans le cadre des 
negociations Kennedy. 

Ces problemes sont analyses dans le rapport inte
rimaire dont la commission de I' agriculture a saisi 
l' Assemblee. Ce rapport contient, pour l' essentiel, 
une resolution qui preconise la conclusion d' accords 
agricoles internationaux pour les produits de la zone 
temperee ou - et c' est la une autre fa9on de voir 
les choses - pour les produits agricoles qui dans 
notre Communaute relevent d'une organisation de 
marche. Ce rapport interimaire traite en particulier 
des cereales. 

J e ne vous cacherai pas, Monsieur le President, 
qu' au moment de discuter et d' adopter le rapport 
interimaire, notre Assemblee se trouve dans une 
situation quelque peu delicate ; en effet, I' examen 
du rapport devra se faire beaucoup plus rapide
ment que ne l'avait _souhaite la commission de 
l' agriculture. 

Je rappellerai, et le president du Conseil de 
ministres I' a d' ailleurs dit dans son expose, que c' est 
seulement au cours de sa session des 13 et 14 juin 
que le Conseil a pris une decision concernant deux 
points importants du mandat a conferer a la Com
mission de la C.E.E. en vue des negociations de 
Geneve. Ces decisions remontent done a quinze jours 
a peine. 

Pour pouvoir adopter le rapport interimaire, la 
commission de I' agriculture a du reporter sa reunion 
au 15 juin. C'est d'ailleurs a cette date qu'elle I'a 
approuve. 

II etait toutefois necessaire - on I'avait d'ailleurs 
prevu - de consulter pour avis la commission du 
commerce exterieur. Si je ne m'abuse, la commission 
du commerce exterieur a emis son avis le 21 juin. 
Je suppose que le rapporteur de cette commission 
vous entretiendra encore de ce probleme. 

Pour ce qui est de la procedure, j' ajouterai encore 
que dans nos travaux nous nous sommes heurtes a 
certaines difficultes. Nos efforts ne datent pas d'hier. 
A en- juger par les documents que je possede et 
qui ne sont sans aucun doute pas complets, c' est 
le 27 juin 1963, c'est-a-dire il y a trois ans, que 
nous avons ete saisis d'un rapport de M. Kriede
mann et que nous avons pour la premiere fois etudie 
le probleme. Nous avons. examine un premier rap
port de M. Pedini le 21 mars 1964. Un deuxieme 
rapport de M. Pedini nous a ete soumis le 16 octo
bre 1964, et nous nous sommes alors penches sur 
!'ensemble du probleme. Nous avons, a l'epoque, 
formule certaines considerations que I' on retrouve 
dans le rapport interimaire ainsi que dans le texte 
de la resolution qui nous occupe. Si la commission 
de I' agriculture s' est decidee a presenter son rapport 
interimaire en ce moment, c' est que I' accord de 
Bruxelles, dont M. Werner vient de nous entretenir 
dans les details, comporte egalement une mise au 
point en ce qui concerne le mandat de la Commis
sion. Celle-ci peut prendre de nouveau une part 
active aux negociations de Geneve tant dans le sec-
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teur industriel que dans le secteur agricole. Il s' agit 
d'ailleurs la d'un probleme qui fut au centre de 
tous les debats qui se sont deroules dans cette 
Assemblee. Nous voulons que la Commission joue 
un role actif ; nous voulons qu' elle le joue egale
ment, au nom de la Communaute, dans ses relations 
mondiales avec les pays tiers. En effet, il est de 
notre interet a tous que les negociations Kennedy 
soient couronnees de succes. Ces negociations en
trant a pres_ent dans le stade actif, la commission 
de I' agriculture a cru bon de faire, a son tour, 
entendre sa voix. 

Pourquoi ? Pour la bonne raison que ce Parle
ment est le seul organe de la Communaute ou ces 
problemes puissent etre discutes ouvertement. Nous 
sommes a meme d' eveiller l'interet public et nos 
debats peuvent susciter I' attention des couches de 
la population que la chose interesse car, en fin de 
compte, c~est le developpement economique et 
social de ces milieux qui est directement mis en 
cause. 

Le rapport interimaire n'a pas ete elabore dans 
le cadre d'une procedure normale de consultation. 
Il est du a !'initiative de cette Assemblee, comme 
d' ailleurs tous les autres rapports qui, en I' espece, 
I' ont precede. 

Quant a sa teneur, je ne vous en entretiendrai 
pas dans les details. Le rapport est a la disposition 
de tous les membres du Parlement. Il est relative
ment concis. J e dirai simplement qu' au cours de 
ces dernieres annees, depuis que ces problemes se 
posent, la commission de I' agriculture a ete cons
tamment en contact tres etroit avec la Commission. 
Nous en avons souvent discute en commission -
meme lorsque, pour des raisons bien comprehen
sibles, les documents ne pouvaient etre rendus pu
blics - et nous etions fort bien informes de la 
fatyon dont la Communaute participait aux nego
ciations de Geneve et des buts que I' on y pour
suivait. 

Dans l'expose qu'il nous a fait aujourd'hui, le 
president du Conseil a fourni des precisions sur les 
objectifs que la Communaute s' est assignes et sur 
les methodes qu' en son nom la Commission suivra 
dans les negociations. Notre proposition de resolu
tion reprend grosso modo ces objectifs et ces me
thodes ainsi que les mecanismes prevus dans le 
cadre des negociations. II appartient au Parlement 
de prendre clairement position sur ces questions -
mais je ne veux pas anticiper sur le debat - afin 
que ceux qui s'interessent a ces negociations sachent 
quels sont les intentions et les objectifs politiques 
que notre Parlement s'efforce de realiser. 

Monsieur le President, permettez-moi de m' en 
tenir a ces quelques considerations d' ordre general. 
En tant que rapporteur j' aurai en effet encore la 
possibilite, avant le vote sur la proposition de reso-

lution, de repondre aux questions qui seront posees 
au cours des debats. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Plusieurs orateurs ont de
mande Ia parole dans Ia discussion generale, parmi 
eux M. Pedini, president de Ia commission du com
merce exterieur, a qui je donne Ia parole en priorite. 

M. Pedini, president de la commission du com
merce exterieur. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, je voudrais prendre Ia parole pour 
donner une precision. 

En mon nom personnel et au nom de rna commis
sion, je reconnais le travail precieux que M. Liicker 
a accompli en sa qualite de rapporteur sur Ia ques
tion qui nous preoccupe. }'attire neanmoins !'atten
tion de mes collegues du Parlement europeen sur 
I' avant-dernier alinea de Ia page reglementaire du 
rapport interimaire de M. Liicker, ou il est dit que 
« la commission du commerce exterieur a decide de 
ne pas formuler d' avis particulier dans les circons
tances presentes ». II est de mon devoir, au nom de 
notre commission, de donner ici deux precisions, 
l'une relative au fond et l'autre a Ia forme. 

Pour ce qui est de la premiere, je signale que la 
commission du commerce exterieur a estirne ne pas 
devoir s' exprimer aujourd'hui sur cette question, 
etant donne que nous sommes en quelque sorte en 
presence d'une situation en devenir, que cette ques
tion a fait l'objet de certaines decisions qui sont 
intervenues recemment encore au Conseil de mi
nistres et que d'autres initiatives sont attendues a 
l'avenir. C'est pourquoi notre commission a prefere 
reserver son opinion a ce sujet pour ne la formuler 
que lorsqu'elle se trouvera en face d'un probleme 
qui aura muri dans le cadre general du Kennedy 
round. 

J e dois aussi rappeler qu' en tant que president de 
la commission du commerce exterieur, et a la de
maude expresse de cette meme commission, je me 
suis permis de vous adresser une lettre, Monsieur le 
President, dans laquelle j'ai demande que soit re
discutee la question des competences en ce qui con
cerne le Kennedy round, et plus specialement pour 
cette partie de la politique agricole, et done aussi 
des accords agricoles internationaux, qui influe sur 
le developpement du commerce international : dans 
ce domaine notre commission est seule competente. 

A cette exception pres, Monsieur le President, 
personne ne songe a intervenir sur le fond du rapport 
de M. Liicker. Nous savons tres bien que l'annee 
derniere la commission de I' agriculture a ete chargee 
de ce probleme par le bureau du Parlement. Et nous 
n'avons pas !'intention de remettre en question les 
decisions du passe - meme si nous ne les approu
vons pas. Nous voulons toutefois, pour l'avenir, 
attirer !'attention du bureau sur le fait qu'a notre 
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avis Ia repartition actuelle des competences doit etre 
reconsideree. 

II s'agirait Ia, Monsieur le President, d'un de ces 
cas typiques dans lesquels nous pourrions, si c' etait 
possible, envisager une modification de notre regle
ment. Ce reglement admet des reunions communes 
de plusieurs commissions, mais il precise que pour 
chaque question une seule commission doit etre res
ponsable, devant cette Assemblee, des decisions qui 
doivent etre prises. Les accords commerciaux sur les 
produits agricoles qui conditionnent Ia politique ex
terieure de Ia Communaute en Europe, constituent 
un de ces cas typiques dans lesquels il faudrait faire 
appel a Ia competence commune de plusieurs com
missions. Etant donne que Ie reglement ne Ie per
met pas, ne vaudrait-il pas mieux examiner Ia possi
bilite de cons.tituer des groupes de travail communs ? 
J' admets et je reconnais que lorsqu'il s' agit de Ia 
politique agricole et des reglements qui regissent le 
secteur agricole a l'interieur de Ia Communaute, Ia 
commission du commerce exterieur ne peut etre 
competente que pour les effets que les accords inte
rieurs peuvent avoir sur les relations avec les pays 
tiers. Toutefois, Monsieur le President, lorsqu'un 
accord agricole prend un caractere international et 
influence ainsi I' ensemble de nos rapports commer
ciaux avec les pays etrangers, nous estimons que Ia 
competence de notre commission doit etre consideree 
comme fondamentale, surtout lorsque nous nous trou
vons en face du Kennedy round. 

La commission du commerce exterieur n'a pas !'in
tention de prendre seule Ia direction en cette affaire ; 
nous aimerions trouver une formule qui permette 
aux deux commissions - celle du commerce exterieur 
et celle de I' agriculture - de piloter conjointe
ment notre bateau et de mener a bien Ia discussion 
sur cette question. Nous ne voulons pas non plus, 
pour des problemes relatifs a certains secteurs de
termines, toucher a Ia substance du Kennedy round. 
II est temps des lors que le bureau examine, avec 
notre participation, Ia possibilite d'une repartition 
des competences qui nous permette de mieux affron
ter cette question, d'autant plus que l'annee demiere, 
lorsque le bureau a confie Ia competence directe a 
Ia commission de !'agriculture, le probleme du 
Kennedy round n'avait certainement pas acquis !'im
portance que lui a donnee aujourd'hui Ia relance de 
Ia politique europeenne. 

Voici pourquoi, M. le President, nous souhaitons 
que le bureau puisse discuter de ce probleme a Ia 
pleine satisfaction de tous et pour une meilleure 
collaboration entre nos commissions. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Krie
demann. 

M. Kriedemann, au nom du groupe socialiste. 
(A) Monsieur le President, ce que j'aurais eu a dire 

en rna qualite de rapporteur, vient d'etre dit par le 
president de Ia commission qui, en effet, a explique 
pourquoi Ia commission du commerce exterieur 
n' avait pas emis un avis en Ia matiere. 

Je pourrai done m'acquitter de cette autre tache 
qui consiste a vous entretenir, au nom du groupe 
socialiste, du rapport interimaire. Le groupe socialiste 
salue toute participation active de Ia Communaute 
aux efforts visant a resoudre les problemes mon
diaux et il les soutient comme un seul homme. II voit 
dans des accords comme celui dont il est question 
aujourd'hui Ia possibilite de promouvoir Ia stabilisa
tion des marches mondiaux, d' enrayer les specula
tions, etc. 

S'il soutient pleinement des entreprises de ce 
genre, il est conscient des limites qui leur sont tra
cees. Tout en sachant que pour des raisons relevant 
du domaine de I' agriculture et de Ia politique agri
cole, il est necessaire d' organiser les marches, nous 
regrettons que cet instrument que constitue I' orga
nisation de marches puisse devenir une mesure extre
mement unilaterale qui regie moins le marche 
qu'elle ne protege certains interets. Nous sommes 
done convaincus de Ia necessite de ces mesures 
sans pour autant ignorer les dangers que comporte 
leur realisation. 

Nous connaissons les consequences que !'organi
sation des marches a eues sur le plan national. Nous 
connaissons les consequences qu' aujourd'hui deja 
!'organisation des marches a au niveau communau
taire. II ne faut pas etre grand clerc pour imaginer 
ce qui pourrait arriver si, confiants dans les effets 
miraculeux de ces organisations, nous nous mettions 
a les appliquer a I' echelle mondiale. On en serait 
bientot reduit a se lancer dans le cosmos pour trouver 
encore une possibilite de porter le systeme a un eche
lon superieur. 

Pour !'instant nous n'avons pas a nous attarder aux 
nombreux aspects qui meritent I' attention. Au mo
ment ou Ia commission de !'agriculture a commence 
ses travaux, le rapporteur nous a fait un premier 
rapport oral et nous a montre tout ce dont il faut 
tenir compte, tout ce a quoi il faut penser lorsqu' on 
s' apprete a intervenir sur un marche qui s' etend au 
monde entier. II faut s'occuper de Ia formation des 
prix, il faut s'occuper de la production, il n'y a pas 
un domaine qui puisse echapper a une intervention. 
Mais, je le repete, nous n' avons pas pour I' instant 
a entrer dans tous ces details. Nous pourrons le faire 
a I' automne prochain lorsque nous aurons I' occasion 
de discuter un· rapport complet. Plus d'un sera sur
pris lorsqu'il s' agira de mesurer les repercussions 
financieres que peuvent avoir des accords mondiaux 
de ce genre. Car que des problemes financiers y 
jouent egalement un role ressort clairement du para
graphe 8 du rapport. 

Nous approuvons pleinement, je le repete, toutes 
les contributions que Ia Communaute peut apporter 
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a Ia solution de ces questions. Nous esperons d'autre 
part qu' elle est consciente des responsabilites qu' elle 
assume en I' occurrence. 

Cependant, certains points de Ia proposition de 
resolution font difficulte a nos yeux. Certes, il y a 
Ia toute une serie de considerations auxquelles nous 
pouvons souscrire pleinement ; mais il y en a aussi 
d'autres sur lesquelles nous ne pouvons marquer 
notre accord de sorte que nous ne sommes pas cer
tains de pouvoir adopter Ia proposition de resolution 
dans son ensemble. 

Nous vous avons deja propose de supprimer les 
· paragraphes 6 et 7. Permettez-moi de vous en expo

ser les raisons. Au paragraphe 6, il est question de 
consolider le montant de soutien ou, en d' autres ter
mes, de limiter Ia duree des engagements que I' on 
prend a deux ans. On justifie cette mesure en disant 
qu' en fin de compte, il est extremement malaise 
dans I' agriculture de fixer les prix - car c' est de 
cela que finalement il s' agit - pour trois ans alors 
que pendant cette periode tous les autres prix conti
nueront, on le sait, a monter allegrement. On ne 
voudrait done s' engager que pour deux ans seule
ment. Or, nous hesitons fortement a fixer pour Ia 
revision des prix des produits agricoles des delais 
autres que ceux qui sont prevus pour Ia revision des 
prix dans d'autres secteurs. Nous croyons que ce 
serait rompre un equilibre qu'il convient de sauve
garder a tout prix. 

Nous ne voulons pas non plus que Ia oil I' on fixe 
des prix pour des raisons politiques, on renonce 
a le faire d'une maniere qui leur permette de contri
buer a Ia stabilisation de I' ensemble des cours. II 
importe davantage, a notre avis, en fixant des prix 
de caractere politique, de s' efforcer d' en stabiliser 
le niveau que de vouloir les adapter constamment et 
de pres a !'evolution. Nous devrions attacher plus 
d'interet a assurer Ia stabilite du niveau des prix 
qu'a les ajuster a tout bout de champ aux fluctua
tions. 

Voila pour le point 6. 

Signalons, a propos du point 7, que Ia formule 
utilisee est extremement prudente qui consiste a 
dire que le prix commun des cereales qui vient 
d'etre fixe devrait faire l'dbjet d'un nouvel examen. 
Nous avons deja, dans nos differents pays, entendu 
s' elever des voix pour demander que soit modifie 
vers le haut ce prix commun dont I' etablissement a 
coute tant de peine. N ous ne pouvons pas faire la 
sourde oreille, ni feindre d'ignorer ce que cache 
cette formule tres prudente que I'on pourrait aussi 
interpreter comme une incitation a examiner si ce 
prix ne devrait pas subir une adaptation vers le bas. 
Nous voyons egalement - a moins de fermer les 
yeux - que tant a I'interieur qu'a l'exterieur de la 
Communaute, le prix des cereales prevu pour I' an
nee prochaine souleve de serieuses objections en 
raison de son niveau eleve. Nous n'ignorons pas 

davantage - puisque nous avons appris que Ia 
Commission de la C.E.E. ne presentera pas au 
Conseil de propositions en vue d'une revision des 
prix - que cette formule comporte une bonne part 
d'illusions qu'il vaudrait mieux ne pas entretenir. 
Je proposerais done qu'en pleine connaissance de 
nos responsabilites et des faits - et notamment 
du fait que la Commission ne fera pas de nouvelles 
propositions et qu'il ne faut pas en attendre davan
tage du Conseil - nous renoncions a nous forger 
une bonne conscience a usage domestique ; nous 
avons, ici, besoin de serenite, nous avons besoin de 
certitude et nous devons eviter que par sa prise de 
position le Parlement ne suscite des doutes quant 
aux decisions qui sont a Ia base des negociations de 
Geneve. C' est pourquoi nous proposons de suppri
mer ce point. 

Pour terminer, permettez-moi encore de faire une 
observation a propos du paragraphe 9. II est extre
mement critiquable, a notre avis, que I' on fasse du 
degre d' auto-approvisionnement un critere de parti
cipation au financement. Mais puisque, ici non plus, 
nous n'ignorons pas a quoi nous en tenir et que 
nous savons fort bien ce qui a ete decide, il nous 
parait opportun de dire quelques mots a propos du 
degre d'auto-approvisionnement de 90 °/o fixe par 
le Conseil de ministres. Nous pensons qu'a !'excep
tion de ceux qui en attendent un avantage pour 
leur economie nationale, il ne se trouvera personne 
pour y voir une contribution notable de Ia Commu
naute a I' expansion du commerce mondial. En effet, 
ce degre d'auto-approvisionnement implique Ia re
tractation partielle d'une offre dont il fut souvent 
question. Nous savpns que si nous pouvons assurer 
notre propre approvisionnement a concurrence de 
90 °/o, nous le ferons certainement tres bientot. Nous 
savons egalement que par rapport a Ia situation 
actuelle cela revient a diminuer tres sensiblement 
les possibilites d'importation de cereales. Nous 
n'avons pas voulu laisser echapper cette occasion de 
vous faire connaitre notre opinion a ce sujet. 

Je crois que je n'aurai pas a revenir de nouveau 
sur les amendements proposees. Je pense avoir 
donne les raisons pour lesquelles nous voulons sup
primer ces deux paragraphes. Je vous demande de 
vouloir comprendre notre point de vue. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, a notre avis le probleme que notre 
Assemblee est en train d' examiner est fort urgent. 
La resolution est evidemment le resultat de !'orien
tation politique qui a fait I'objet de discussions 
continuelles dans le cadre de notre commission de 
I' agriculture. 11 existe plusieurs fa9ons de voir Ia 
fonction de la politique des prix ainsi que la 
relation qu'il doit y avoir entre la production de 
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notre Communaute et les echanges de produits 
agricoles avec les autres pays. La discussion pourrait 
etre rouverte, mais toute une ligne est deja tracee 
et le Parlement l'a approuvee a plusieurs reprises; 
les precedents reglements et les deliberations de 
notre Parlement sur Ia politique agricole ont tou
jours confirme une orientation conforme a cette 
resolution. Et voila qu' aujourd'hui, Ia commission 
du commerce exterieur revendique une part des 
competences. 

J e doute fort que cette these puisse etre adoptee. 
Si nous devions discuter a fond de ce probleme, je 
dirais que nous faisons une politique de relations 
avec les autres pays, liees toutefois a une solution 
concrete de Ia politique agricole dans le cadre de Ia 
Communaute. II faut done connaitre a fond tout le 
contenu de Ia politique interieure pour Ia mettre en 
relation avec Ia politique commerciale a I' egard des 
autres pays : il n'y a pas d'autre fa~on de poser le 
probleme. Par consequent, si Ia requete de Ia 
commission du commerce exterieur devait etre pre
sentee au bureau, il faudrait que nous decidions 
quels sont les points sur lesquels nous estimons 
qu' en plus de Ia competence de Ia commission de 
I' agriculture en matiere de reglementation des 
marches interieurs, l'autre commission est egalement 
competente lorsqu'il s'agit d'arreter Ia politique 
commerciale avec I' exterieur en matiere de produits 
agricoles. 

Les avis pourront etre partages, mais il faut voir 
le fond du probleme par rapport a l'interet commu
nautaire : il n' est pas possible, dans ce domaine, de 
prendre une decision sur les rapports commerciaux 
avec l'etranger, sans entrer dans le detail de Ia 
politique agricole et. par consequent, sans connaitre 
les solutions que nous avons l'intention d'apporter 
dans le domaine de Ia politique agricole commune. 
C' est pourquoi le probleme reste ouvert ; mais il est 
impossible, Monsieur le President, d' accepter sans 
plus une requete de Ia commission du commerce 
exterieur qui ne serait pas suffisamment motivee. 
Cela, il est de notre devoir de le souligner. 

Pour ce qui est des arguments de notre collegue 
Kriedemann, il me semble qu'ils sont faciles a 
refuter, car lorsqu' au point 6 nous declarons qu'il 
faut notamment prendre en consideration revolu
tion conjoncturelle generale, nous faisons allusion a 
I' opportunite de consolider le montant de soutien 
pour deux ans. Nous entendons surtout defendre le 
revenu des agriculteurs, revenu qui n' est jamais 
fonction de Ia valeur purement nominale d'un prix, 
mais de Ia valeur effective de ce prix, c' est-a-dire 
du pouvoir d' achat de Ia monnaie dans laquelle il 
s'exprime. Voila le probleme, et nous ne pouvons 
considerer un prix comme definitif, car il faut 
toujours le mettre en parallele avec une situation 
conjoncturelle qui pourrait eventuellement en 
diminuer Ia valeur par !'intervention d'une devalua
tion de Ia monnaie. Si nous ne tenons pas compte 

de ce fait, nous finirons par deteriorer les revenus 
des agriculteurs. L'ensemble de Ia politique des 
prix s' est toujours orientee dans ce sens, c' est-a-dire 
que nous avons considere les prix par rapport a une 
position determinee du revenu des agriculteurs de 
notre Communaute. C' est ainsi egalement que Ia 
demande d'un nouvel examen du prix communau
taire decoule de cette exigence : si nous etions en 
presence d'une deterioration des prix et s'il ne fallait 
maintenir que certains prix agricoles, nous diminue
rions le revenu des agriculteurs. Voila Ia position qui 
a ete defendue; nous n'avons pas !'intention de 
compliquer les relations commerciales, nous sou
haitons simplement que les negociations tiennent 
compte de ces problemes, non pas dans Ieur aspect 
formel, mais dans leur substance. 

Pour ce qui est du Kennedy round, nous avons 
toujours souligne qu'il fallait confronter Ia politique 
agricole de nos partenaires avec celle de notre 
Communaute. 

II ne s'agit pas simplement d'un probleme de 
contingents ou de tarifs douaniers. II s'agit de voir 
quelle est Ia structure agricole de !'Europe par 
rapport a celle des autres pays. 

Ce n'est qu'en definissant le probleme de cette 
fa~on que nous le posons d'une fa~on correcte qui 
correspond a l'interet de Ia Communaute. 

II faut garantir a nos produits agricoles un mini
mum de soutien si nous ne voulons pas exposer 
I' agriculture communautaire a Ia libre concurrence 
sur le plan mondial. Nous sommes done en presence 
d'un probleme general des prix de reference, et, 
peut-etre, du probleme des excedents. 

A Ia demande de Ia commission de I' agriculture, 
M. Lucker a etudie cette question dans le detail, 
en faisant preuve d'un grand sens des responsabili
tes ; il pourrait etre extremement dangereux de 
demander en cette matiere une discussion sur les 
competences fondamentales. 

C' est pourquoi nous estimons ne pas pouvoir 
adopter les amendements presentes par le groupe 
socialiste. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Boscary
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin, president de la commis
sion de f agriculture. - Monsieur le President, mon 
premier devoir sera d' abord de rendre hommage a 
M. Lucker, notre sympathique rapporteur, qui, 
depuis plusieurs annees, se penche sur le probleme 
de I' organisation des marches mondiaux de cereales 
et d'une fa~on plus generale de produits agricoles. 
M. Lucker connait admirablement son sujet. II le 
suit toujours de tres pres et, a mon sentiment, Ia 
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proposition de resolution qu'il nous propose vient 
tres exactement a son heure et dans des conditions 
particulierement favorables pour l'interet de tous. 

Je voudrais ensuite presenter trois ordres d'obser
vations : une observation quant a Ia procedure, une 
observation quant a I' opportunite de Ia presente 
discussion et de Ia proposition de resolution qui 
nous est soumise, et enfin rna conclusion sur le 
fond meme du probleme. 

En ce qui concerne Ia procedure, il est bien 
entendu que pour moi elle garde un caractere tout 
a fait accessoire et que seul le ·fond m'interesse. 
Cependant, je dois me feliciter de l'esprit d'objec
tivite et de comprehension de M. Pedini, president 
de Ia commission du commerce exterieur. M. Pedini 
veut bien reconnaitre que, des Ie mois de mai 1965, 
Ia saisine sur ce probleme d' organisation du marche 
mondial des cereales dans le cadre du Kennedy 
round avait ete donnee a Ia commission de I' agri
culture, tandis que Ia commission du commerce ex
terieur etait saisie pour avis. II veut bien reconnaitre 
que cette decision a ete confirmee en mars 1966 
par le bureau, cette fois au regard non plus seule
ment des cereales, mais de I' ensemble des produits 
agricoles faisant l'objet d'une organisation commune 
demarche. 

Cette saisine au fond - M. Sabatini en a fait Ia 
demonstration - se justifie pleinement. 

Je comprends parfaitement Ies preoccupations que 
peut avoir M. Pedini sur le plan du commerce exte
rieur. II a tout a l'heure formule un certain nombre 
de suggestions permettant un travail et une coope
ration utiles entre les deux commissions parlemen
taires. C' est Ia voie dans laquelle il faut nous orien
ter. Je suis persuade que grace a Ia bonne volonte 
de tous, et surtout du bureau, nous pourrons prendre 
toutes decisions utiles pour que le probleme soit 
examine sous tous ses aspects, a Ia fois sous sa face 
agricole et au point de vue des repercussions sur les 
marches exterieurs. 

En ce qui concerne I' opportunite de ce debat et 
de Ia proposition presentee par M. Liicker au nom 
de Ia commission de I' agriculture, je ne saurais que 
rappeler Ies paroles de M. Werner, president en 
exercice des Conseils de ministres. 

Interroge sur les rapports entre le Parlement et 
les Conseils, M. Werner a souhaite que le Parlement 
s'efforce de suivre d'aussi pres que possible Ies di
verses suggestions faites par les Conseils de minis
tres. II no us a dit qu' en definitive, il revient au Par
lement de prendre un certain nombre d'initiatives, 
et quand le Parlement estime opportun d' appuyer 
certaines initiatives prises par les Conseils de minis
tres, il est tres bien qu'il fasse officiellement con
naitre sa volonte. 

Nous nous trouvons dans ce cas. Le Conseil a 
pense qu'il ne devait pas, sur le plan agricole, et 

particulierement en ce qui concerne les cereales, s' en 
tenir a un probleme d' organisation interne des mar
ches. II a pense qu'il devait examiner Ie probleme 
sur le plan du commerce exterieur et particuliere
ment de l'assainissement des marches. II mene des 
negociations sur ce plan-la. Je dirai meme qu'il a 
rendu publiques ces negociations. Je remercie M. 
Werner de no us a voir fait connaitre quelle est tres 
exactement Ia position du Conseil de ministres. 

Je m'adresse alors a mes collegues du Parlement 
pour leur demander s'ils entendent essayer d'influen
cer autant qu'il sera possible Ies decisions prises 
devant les Conseils de ministres. Vous avez entendu 
tout a l'heure Ie president des Conseils de ministres. 
II vous a dit : En matiere de Kennedy round et en 
matiere d' organisation mondiale du marche du ble, 
voila ce que nous entendons faire, voila dans quel 
ordre d'idees nous allons mener les negociations dans 
les semaines et dans les mois qui viennent. 

Alors, le Parlement ne voudrait pas aborder ce 
debat? Userions-nous d'un moyen dilatoire quel
conque ? Refuserions-nous d' examiner une proposi
tion de resolution ? 

J e pense, mes chers collegues, que c' est pour nous 
I' occasion ou jamais d'intervenir dans une matiere 
qui est fondamentale, a Ia fois sur Ie plan de notre 
organisation interne et sur celui de nos rapports 
avec les pays tiers. 

C' est pourquoi je ne puis que feliciter M. Liicker 
de l'initiative qu'il a prise de nous soumettre une 
proposition de resolution, et c' est pourquoi il serait 
souhaitable que le Parlement vote cette proposition 
a l'unanimite ou en tout cas a une tres forte majorite. 
Nous ferions ainsi un excellent travail parlementaire. 

Et puis, il y a le probleme de fond sur lequel 
je ne vois pas non plus comment tous les membres 
du Parlement pourraient ne pas etre d'accord. fen
tends bien que, sur un point ou deux, le texte de Ia 
proposition de resolution pourrait etre amende. J e 
ne pense pas, pour rna part, qu'il y ait lieu de le 
faire, mais enfin le droit d'amendement existe et si 
certains collegues deposent des amendements, il y 
aura lieu de les mettre aux voix. Mais sur le fond 
meme de Ia proposition de resolution, je ne vois pas, 
je le repete, comment nos collegues pourraient ne 
pas etre d'accord. Mieux, je pense que ce texte est 
si important qu'il serait profondement regrettable 
que, vis-a-vis de l'opinion publique, nous ne le vo
tions qu'a une faible majorite, qui pourrait faire 
croire que nous ne sommes pas tellement sfus de Ia 
voie dans laquelle s' est engagee le Conseil de mi
nistres. 

Cette voie, queUe est-elle ? Excusez-moi de don
ner quelques explications, mais ces problemes agri- , 
coles sont quelquefois un peu ardus. 

Nous avons mis sur pied notre organisation inte
rieure des marches. Nous avons a cet effet instaure 
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le systeme des prelevements, et maintenant nous 
disons a nos partenaires, ou plus exactement aux 
pays tiers : « Nous ne voulons pas nous enfermer 
dans un superbe isolement ; nous voulons avoir des 
rapports avec vous. Mais nous souhaitons normaliser 
ces rapports et nous voudrions que, tous ensemble, 
nous nous attachions a cette tache avec le maximum 
de bonne volonte. » 

Que proposons-nous aux pays tiers, qui d' ailleurs 
en sont d'accord? Nous leur disons: « Soyons francs 
les uns et les autres. Nous savons que nous devons 
soutenir nos marches agricoles. Eh bien I determinons 
Ia hauteur de soutien que nous donnons a nos mar
ches agricoles, dans chacun de nos pays ou groupe 
de pays respectifs. Definissons ce montant pour trois 
ans et consolidons-le ». Par consequent, nous faisons 
un acte de bonne volonte qui est admirablement 
accueilli d' ailleurs par I' ensemble des pays tiers, 
qui comprennent parfaitement que nous ne voulons 
pas mener une espece de lutte quotidienne et que, 
cependant, nous sommes obliges de soutenir nos pro
duits agricoles, comme ils sont obliges de soutenir 
les leurs. Mais nous n'avons pas a aller plus avant 
dans Ia voie de Ia concurrence, et nous disons : « Si 
vous etes d' accord, pendant trois ans nous stabili
sons les cours. » 

On ne saurait aUer a l'encontre d'une telle formule 
qui, en definitive, va dans le sens des operations 
commerciales, comme nous le souhaitons, et qui, en 
meme temps, apporte une certaine protection a nos 
agriculteurs. Elle ne presente que des avantages et 
n'entraine aucun inconvenient. Nous cherchons, en 
effet, a assainir le marche mondial en regularisant 
les cours. J e pense que no us sommes to us d' accord 
ici sur Ia necessite de regulariser ces cours et qu'il 
n' est rien de plus insupportable pour un agriculteur 
que ce qu'il est convenu d'appeler les cours en dents
de-scie, c' est-a-dire un produit qui se vend 40 francs 
cette semaine et 120 francs deux mois plus tard, ce 
qui est nocif a Ia fois pour le consommateur et pour 
le producteur. Nous essayons de stabiliser les cours. 
Comment y parviendrons-nous ? Precisement en 
essayant, tous ensemble et avec le maximum de 
'bonne volonte, de conclure un certain nombre d' ac
cords, ce qui est indus dans Ia proposition de M. 
Liicker. 

Si nous allons encore plus avant dans cette propo
sition, nous voyons qu'elle tend a approuver - M. 
Lucker ne me dementira pas - le mandat donne a 
Ia Commission executive par le Conseil de ministres. 
Dans certains pays, il y a des problemes d' exce
dents. Dans d'autres, on manque de cereales. Qu'il 
soit done convenu que tous ensemble, suivant 
I' exemple donne par certains pays tiers, nous allons 
essayer de mieux faire vivre des pays en etat de 
sous-developpement. C' est une formule a laquelle 
tout le monde doit souscrire. 

Reste le probleme financier. La encore, je me per
mets de faire remarquer que Ia proposition de reso-

' 

lution reste dans des termes tres generaux. II est 
bien entendu qu'il y aura un reglement financier 
et que chacun devra intervenir. Dans le cadre du 
Kennedy round, Ia Communaute interviendra en 
tant que telle, les six pays n'intervenant pas en tant 
que pays. De cela, nous devons nous feliciter. 

Mais il y a une autre formule inscrite en pointille 
dans Ia proposition de resolution de M. Lucker, et 
elle est retenue a Ia fois par le Conseil de ministres 
et par Ia Commission executive. Cette formule est Ia 
suivante. II se trouve qu'a l'heure actuelle, dans Ia 
Communaute, d'une part, et dans les pays tiers, 
d' autre part, il existe un degre d' auto-approvisionne
ment determine. Nous constatons quel est ce degre 
d' auto-approvisionnement et nous disons atix pays 
tiers : Si nous augmentons notre taux d' auto-appro
visionnement, notre participation financiere et notre 
responsabilite financiere augmenteront dans une 
proportion a peu pres analogue, ce qui, somme toute, 
semble tres juste. 

M. Kriedemann avan~ait tout a l'heure pour l'auto
approvisionnement de Ia Communtaute europeenne, 
le taux de 90 p. 100. Je me permets de lui faire 
observer qu' aucun chiffre ne figure dans Ia proposi
tion de M. Liicker. Celui-ci s'est borne a indiquer 
le principe. Et contre le principe, je pense que per
sonne ne peut rien trouver a redire. 

Mes chers collegues, rna conclusion sur le fond 
est que, encore une fois, cette proposition de resolu
tion vient exactement a son heure. Elle permet au 
Parlement de peser de toutes ses forces et de tous 
ses moyens sur les solutions a I' etude au Conseil de 
ministres et qui sont fort importantes pour I' agricul
ture et pour le commerce avec les pays tiers. Par 
consequent, notre role serait un role de demission si 
nous refusions de voter une telle proposition. 

Quant au fond, cette proposition ouvre des pers
pectives commerciales et des perspectives d'assai
nissement. Reste a savoir, Monsieur Kriedemann, si 
Ia stabilisation doit porter sur deux ans au lieu de 
trois ans. C' est une question qui peut etre discutee 
et reglee par voie d' amendement. 

Reste a savoir aussi, s'il y a lieu ou non de revoir 
le prix du ble, en fonction du temps ecoule entre 
le moment ou a ete prise Ia decision sur !'unification 
du prix des cereales et celui ou le montant de soutien 
sera consolide. Personnellement je me rallierai a 
I' opinion de Ia majorite. 

En toute hypothese, je votetai ce texte parce qu'il 
a une importance primordiale. 

Telles sont les explications que je voulais pre
senter. 

Je crois que le Parlement a Ia l'occasion de mani
fester sa volonte sur ce sujet si important et que, ce 
faisant, il restera dans sa mission. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, je voudrais tout d'abord excuser 
mes collegues Mansholt et Rey, qui sont vraiment 
competents en la matiere, mais qui sont dans l'im
possibilite d'assister a la seance d'aujourd'hui. 
M. Mansholt est retenu au Conseil de ministres 
de !'agriculture et mon collegue Rey, au Conseil 
de ministres de !'Union de !'Europe occidentale. 
M' etant un peu occupe de ces questions au cours 
de ces dernieres semaines, j' ai accepte de les re
presenter ici. 

Au nom de la Commission, je voudrais remercier 
vivement la commission de 1' agriculture, son pre
sident et plus particulierement son rapporteur, 
M. Liicker, d'avoir presente ce rapport. Et j'aime
rais aussi souligner que ce rapport a constitue un 
argument de poids en faveur de la proposition de 
la Commission. 

Qu'il me soit permis de rappeler que la propo
sition de la Commission relative au mandat concer
nant les dispositions a prendre en matiere de ce
reales dans le cadre des negociations Kennedy re
pose premierement sur l'idee du montant de sou
tien, deuxiemement sur l'idee du prix de reference, 
troisiemement sur Ia proposition de calculer et de 
fixer les excedents et, enfin, sur les modalites de 
repartition de la responsabilite financiere entre les 
parties contractantes, a propos de laquelle a ete 
mise en avant l'idee du degre d'auto-approvision
nement, dont il a ete question aujourd'hui. 

Le Conseil de ministres est parvenu, a la suite 
de negociations tres laborieuses qui se sont etendues 
sur plusieurs sessions, a un accord unanime sur ce 
mandat. II a notamment ete decide, et c' est a juste 
titre que le president de la commission de !'agri
culture a souligne !'importance de cette decision, 
que le financement devrait avoir un caractere com
munautaire. C'est le F.E.O.G.A. qui assurera Ie fi
nancement des mesures d' orientation. Reste a de
cider comment sera organise le financement de l'aide 
alimentaire. Mais Ia aussi, il est evident que Ie fi
nancement devra avoir un caractere communautaire. 

Monsieur Ie President, Mesdames et Messieurs, 
il s'agit d'un mandat. Ce sont les negociations de 
Geneve qui nous apprendront ou nous en sommes 
exactement, c' est-a-dire comment nos partenaires 
accueilleront ces propositions. Je pense done qu'on 
a eu raison de proposer de ne discuter I' ensemble 
du probleme que Iorsque Ies negociations seront un 
peu plus avancees. 

Je voudrais, en conclusion de cette intervention, 
revenir sur les remarques qu' ont faites certains 
membres du Parlement au sujet de la proposition 
de resolution. M. Kriedemann a fait remarquer tres 

justement qu'il sera difficile de proposer a Geneve 
une periode de deux ans au lieu d'une periode de 
trois ans. II a egalement rappele a juste titre que 
Ia Commission a decide entretemps de ne pas pro· 
poser de revision des prix des cereales. II appar
tiendra au Parlement de se prononcer, par son 
vote, sur !'importance qu'il estime devoir accorder 
a ces considerations. 

M. Kriedemann a en outre souleve une question 
qui a egalement retenu 1' attention du president de 
Ia commission de 1' agriculture, a sa voir celle de Ia 
determination du degre d' auto-approvisionnement. 
Qu'il me soit permis de signaler a ce propos que 
le degre d'auto-approvisionnement n'intervient en la 
matiere qu' en tant qu'il declenche le mecanisme 
de Ia responsabilite financiere. C' est a cela que se 
limite la portee de Ia determination du degre 
d' auto-approvisionnement. 

Si I' on a depasse, toujours pour ce qui concerne 
le mandat, Ie taux qui avait ete prevu a 1' origine, 
c' est parce qu' on a fait tres justement remarquer 
que Ia production et Ia consommation ne manque
raient pas de subir certaines modifications au cours 
de Ia periode de trois ans. On s' est efforce de definir 
une cle qui permette de tenir compte de ces modi
fications, tant pour Ia Communaute elle-meme qu' eu 
egard aux interets des pays tiers. Je pense que Ia 
formule a laquelle on s' est arrete est bonne et qu' on 
peut la mettre en discussion a Geneve. 

Telles sont, Monsieur le President, les quelques 
remarques que j'avais a faire. Je voudrais feliciter 
une fois encore le Parlement d' avoir etabli ce rap
port a un moment ou il peut vraiment constituer 
un facteur determinant des decisions que Ie Conseil 
prendra au sujet de la proposition de la Com
'mission. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Monsieur von der Groeben, 
je vous remercie pour 1' expose court mais pre~is 
que vous venez de faire. 

La parole est a M. Liicker. 

M. Liicker, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, j' espere que vous voudrez bien m' excuser 
de reprendre la parole a la fin du debat. Apres les 
excellents exposes de M. von der Groeben, au nom 
de la Commission de Ia C.E.E. et du president 
de la commission, M. Boscary-Monsservin, je n'aurai 
plus grand-chose a dire. Je voudrais simplement 
exprimer rna satisfaction perspnnelle, en tant que 
rapporteur, egalement a 1' adresse du president de 
la commission du commerce exterieur, et souligner 
que le rapport interimaire qui nous occupe a une 
valeur d' orientation et tend a preciser ce que de
vrait etre, a Geneve, la politique de la Commu
naute. C'est pourquoi ce rapport se borne a definir, 
en termes relativement souples et generaux, des me-
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canismes, des objectifs et des methodes: En octobre, 
nous aurons de nouveau I' occasion de discuter en 
d~tail 1' ensemble du probleme, de meme qu' au sein 
de la commission du commerce exterieur, et de 
tirer de nos discussions des conclusions definitives. 

Je partage entierement l'avis du president de Ia 
commission du commerce exterieur, selon Iequel il 
conviendrait de definir Ies modalites d'une collabo
ration etroite entre les deux commissions. En vue 
d' assurer cette collaboration pendant les semaines 
.a venir et jusqu'a Ia discussion du rapport definitif, 
de far;on a aboutir a des conclusions judicieuses, 
j' ai deja propose a Ia commission du commerce 
exterieur d' organiser une reunion commune. 

Le president du Conseil a donne aujourd'hui offi
ciellement, pour Ia premiere fois, quelques indica
tions sur les directives, jusqu'ici confidentielles, que 
le Conseil a donnees a la Commission en vue des 
negociations de Geneve. Ni le Conseil ni la Com
mission n' avaient encore ete aussi precis dans leurs 
declarations officielles. Le Parlement peut-il, quant 
a lui, laisser partir l'executif pour Geneve sans s'etre 
prononce publiquement sur les objectifs qui, selon 
lui, devraient etre poursuivis lors des negociations 
et sur Ies methodes qui devraient y etre preco
nisees ? Le rapport interimaire ne vise que ces 
aspects importants des negociations de Geneve et 
je pense qu'a l'heure actuelle, il convient effecti
vement, comme 1' a dit le president de notre com
mission, que nous exprimions notre point de vue 
sous cette forme. 

Cela justifie pleinement, me semble-t-il, la re
marque formulee dans mon rapport, remarque que 
M. Pedini a relevee, selon laquelle Ia commission 
du commerce exterieur entend s'abstenir, dans les 
conditions actuelles, de donner un avis. J' estime 
que nous aurons I' occasion, lorsque nous discute
rons du rapport general en octobre, d' examiner a 
loisir Ie pour et le contre. 

J'aimerais dire a M. Kriedemann, que je re
mercie egalement d' a voir pris une part active a Ia 
discussion, qu'il peut etre convaincu que tous, moi
meme en tant que rapporteur ainsi que tous mes 
collegues du Parlement et notamrnent ceux de la 
commission de 1' agriculture, nous sommes conscients 
du caractere limite des possibilites qu' offrent les 
accords envisages. Personne n' attend monts et mer
veilles de ces accords et personne ne nourrit !'illu
sion que leur conclusion resoudra tous les problemes. 
Des difficultes, il y en aura encore. Mais nombreux 
sont, je crois, a l'heure actuelle, ceux qui estiment 
qu'il faut s'efforcer, en recourant a la conclusion 
d' accords mondiaux, de surmonter autant que pos
sible les difficultes actuelles et d' ouvrir de meilleures 
perspectives de cooperation mondiale dans Ie do
maine agricole. 

11 est parfaitement normal d' evoquer aussi, comme 
l'a d'ailleurs fait M. von der Groeben, les conse-

quences financieres des mesures envisagees. Nous 
n'ignorons nullement Ie probleme. Nous savons tres 
bien ce qu'implique la politique agricole commune 
et ce qu'elle coilte. Et nous nous rendons parfai
tement compte qu'il faut de 1' argent pour mettre 
en ceuvre, a 1' echelle mondiale, cette politique agri
cole et cette collaboration. 

Je voudrais faire deux remarques au sujet des 
amendements presentes par M. Kriedemann. Je Ie 
comprends en ce sens que la portee du texte arrete 
par la commission est un peu equivoque. Mais je 
suis rapporteur de Ia commission et M. Kriedemann 
sait bien qu'une appreciable majorite des membres 
de Ia commission aurait voulu exprimer dans ces 
deux paragraphes beaucoup plus de choses que 
ce qui a ete consigne finalement dans la propo
sition de resolution. 

M. Kriedemann. - (A) Nous y voila! 

M. Liicker. - (A) Un mot au sujet de !'amen
dement relatif au paragraphe 6. Ce paragraphe sou
leve la question de savoir s'il conviendrait de conso
lider le montant de soutien pour deux ans ou pour 
trois ans. M. Kriedemann, qui est bien au courant 
de Ia question, sait tres bien qu' en cas de conclu
sion d.'un accord mondial sur les cereales, les dis
positions speciales de 1' accord auront la primaute 
sur les regles generales du G.A.T.T. Cela va de soi. 
Nous avons souleve la question des deux ans ou 
des trois ans, ne serait-ce que parce que nous nous 
rendons compte que consolider le montant de sou
tien pour une duree de trois ans revient pratique
ment a stabiliser Ie niveau des prix agricoles dans 
notre Communaute pour une periode allant de 1964 
a 1971. Si tous les autres facteurs de la vie eco
nomique de la Communaute pouvaient etre stabi
lises pour une periode aussi longue, il n'y aurait, 
pour nous, pas de probleme. Mais nous avons lon
guement discute de cette question au cours de Ia 
session de mai dernier et je n'y reviendrai done pas. 

Je voudrais simplement ajouter ceci: c'est que 
Ia resolution temoigne de la crainte de voir imposer 
a !'agriculture une longue periode de stabilisation, 
alors qu'on ne voit pas comment !'agriculture pour
rait faire face a une augmentation continue even
tuelle des prix de revient et a 1' evolution des re
venus dans les autres secteurs. Le texte en question 
ne fait qu'exprimer cette inquietude d'un grand 
nombre de nos collegues, inquietude que la Com
mission de la C.E.E. partage d'ailleurs. 

Du reste, le texte a ete conr;u de far;on a ne 
soulever aucune ~ifficulte insurmontable pour les 
negociations dans Ie cadre du G.A.T.T. 

11 en va de meme pour 1' exam en du prix des 
cereales. Je tiens a preciser, Monsieur le President, 
que Ie paragraphe 7, critique par M. Kriedemann, 
n'implique pas que le prix des cereales doive etre 
revise actuellement .. Ce n' est pas du tout cela qu'il 
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signifie. II veut simplement dire qu'avant de conso
lider definitivement-le montant de soutien dans le 
cadre de Ia conference mondiale sur les cereales, 
il faudra s'interroger et examiner alors - j'ignore 
quand ce sera - si les chiffres sur lesquels on se 
base actuellement trouvent toujours leur justifica
tion dans les faits. Les chiffres actuels ont ete 
etablis, on le sait, en fonction de Ia decision du 
Conseil de ministres du 15 decembre 1964 sur les 
prix des cereales. 

J'estime done qu'il appartient au Parlement de 
lancer une mise en garde, d' attirer I' attention de 
tous les interesses sur les consequences que peut 
avoir leur proposition en cas d'insertion de ces dis
positions dans un accord mondial. 

Monsieur le President, je m' en tiendrai a ces 
conclusions. Je voudrais remercier une fois encore 
tous ceux de nos collegues qui sont intervenus dans 
Ia discussion du rapport interimaire que j' ai eu 
l'honneur de presenter. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole dans Ia discussion generale ? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de 
resolution. 

Sur le texte de cette proposition, je suis saisi 
d'un amendement n° 89/1 de M. Kriedemann, qui 
tend a sup primer les paragraphes 6 et 7. 

Monsieur Kriedemann, voulez-vous soutenir votre 
amendement ou estimez-vous que vous l'avez com
pletement dcfendu tout a J'heure ? 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, 
permettez-moi de dire un mot encore, car je ne 
voudrais pas qu'il y ait un malentendu entre nous. 

Que nos reserves ne soient pas entiereinent sans 
fondement, cela ressort, je crois, de ce que le repre
sentant de Ia Commission a dit au cours de notre 
discussion. 

Je voudrais dire a M. Boscary-Monsservin que 
nous n'avons presente aucun amendement au sujet 
du paragraphe 9. Vous avez raison, il n'y est nul
lement question de 90 °/o. Mais, si nous nous pre
nons au serieux, et si nous ne voulons pas rester 
en arriere, si nous ne voulons pas avoir a nous 
plaindre de ne pas etre pris au serieux, alors nous 
ne devons pas faire semblant d'ignorer que ces 
90 °/o ont ete adoptes. J'ai simplement profite de 
l'occasion pour exprimer les reserves que m'inspire 
cette decision en raison des consequences qu' elle 
comporte. 

II est sans doute tres interessant de savoir que 
le degre d' auto-approvisionnement determine egale-

ment les contributions financieres. La consequence 
ultime serait done qu'a partir de 100%, il n'y 
aurait plus rien a payer ; dans ce cas-la on n'im
porterait plus rien, mais il n'y aurait sans doute 
plus d' exportation non plus. II faut done prendre 
en consideration egalement les consequences de 
cette eventualite. 

M. Lucker, je reconnais volontiers que le rap
port et la resolution sont rediges dans des formes 
qui - ainsi que vous l'avez dit - ne souleveront 
pas de grandes difficultes lors des negociations de 
Geneve. Leur interpretation ne presentera guere 
de difficultes non plus. Mais je n' escompte rien de 
bon lorsqu' on se met d' accord sur des formules que 
chacun peut interpreter differemment. II ne serait 
pas exact de dire qu' on ne sait absolument pas 
quand cet accord mondial sera conclu et que lors
que ce moment sera venu- peut-etre vers l'an 2000 
- il faudra reconsiderer le prix des cereales prevu 
actuellement par le Conseil de ministres. C' est dans 
le cadre du Kennedy round, et done dans un tres 
proche avenir, que sera conclu cet accord. 

Nous savons tous le8 deux - et vous avez eu 
raison de le souligner - qu' au sein de Ia commis
sion une minorite assez importante s' est manifestee, 
qui souhaitait autre chose encore, qui voulait s'ex
primer de fa9on bien plus precise et qui, dans le 
cadre de ce rapport, se pronon9ait pour des prix 
plus eleves. Enfin, ines amis et moi-meme pourrions 
nous consoler en nous disant que cette formule peut 
egalement etre interpretee dans le sens d'une even
tuelle baisse des prix. Ne savons-nous pas qu'il 
existe egalement des arguments favorables a cette 
tendance, non pas certes dans Ia perspective de 
I' agriculteur, qui est interesse a un prix aussi eleve 
que possible pour son ble, mais dans d' autres pers
pectives, tout aussi respectables. II faut que nous 
sachions ce qu'il en est. 

Afin d'eviter tout faux espoir, nous avons voulu 
rayer de Ia resolution ces deux points qui, a notre 
avis - et vous croirez certainement que nous y 
reflechissons aussi attentivement que nos collegues 
- ne sont pas realistes, qui ne peuvent etre mis 
en pratique et qui pourraient tout au plus main
tenir pendant quelque temps encore des illusions 
qui finiraient par s'effondrer a leur tour. Je ne sais 
pas si c' est un bien que de laisser entrevoir des 
possibilites qui se reveleront rapidement irreali
sables. Voila ce que je tenais a ajouter. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

J e mets aux voix I' amendement n° 1. 

L' amendement est rejete. 

Sur I' ensemble de Ia proposition de resolution, 
la parole est a M. Kriedemann pour une explica
tion de vote. 
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M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, je 
pense que vous allez mettre aux voix !'ensemble 
de Ia proposition de resolution et je vous prie done 
de me permettre d' expliquer I' attitude qu' adoptera 
le groupe socialiste lors de ce vote. 

r ai dit au debut que nous approuvons les efforts 
qui visent a apporter, dans Ia mesure du possible, 
une contribution positive a Ia solution de ces pro
blemes et que no us considerons Ia conclusion d' ac
cords mondiaux comme un moyen de stabilisation. 
Nous aurions voulu exprimer notre attitude positive 
en votant pour cette proposition de resolution. Or, 
notre amendement ayant ete rejete, cela ne nous est 
plus possible. Je ne voudrais pas envenimer les 
debats et je ne dirai done pas pourquoi cela nous 

semble si important, ni quels sont les dangers pour 
le Parlement de s' exprimer dans un sens qui, etant 
donne les choses qui se sont passees et celles qui 
ne se passeront pas, fait croire a une action de 
notre part. Nous ne voulons pas jouer a ce jeu 
et nous voterons done contre Ia proposition de 
resolution. 

M. le President. - Personne ne demande Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition 
de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Re110lution 

sur les problemes relatifs a un accord mondial sur les cereales faisant deja l'objet 
de negociations au sein dU Kennedy round 

Le Parlement europeen, 

- vu les rapports presentes precedemment par sa commission du commerce exterieur 
sur le G.A.T.T. et Ia Conference mondiale du commerce, ainsi que les resolutions 
qui leur font suite (1), 

- vu le rapport interimaire de sa commission de !'agriculture (doc. 89), 

- considerant que Ia situation sur les marches agricoles intemationaux se caracterise 
par un desequilibre structure} de I' offre et de Ia demande qui entraine une dete
rioration croissante des prix des produits agricoles par rapport a ceux des produits 
industrials ; 

- considerant que les produits agricoles representent un pourcentage considerable de 
!'ensemble du commerce mondial et sont d'une grande importance pour son deve
loppement ulterieur ; 

- considerant que pour de nombreux pays en voie de developpement le progres 
economique et social depend, dans une large mesure, de Ia solution des problemes 
agricoles intemationaux ; 

- considerant que les causes du desequilibre des marches agricoles mondiaux ne 
peuvent etre eliminees par la seule application de mesures de politique commer
ciale, etant donne qu'il trouve son origine dans la politique agricole ou econo
mique menee par les differents .£tats ; 

( 1) Cf. doc. n°8 83 et 52, 1962-63, 51 et 119, 1963-64, 6 et 83, 1964-65, ainsi que 76, 1966-67, et le J.O., 
5• annee n° 64, 6• annee n° 106, 7e annee n° 177. 

1. Est d'avis qu'une solution appropriee de ces 
problemes ne peut etre trouvee que si les .£tats sont 
prets a inserer leurs politiques nationales dans un 
systeme international ; 

2. Souligne Ia necessite d'une stabilisation des 
marches agricoles mondiaux qui, pour certains pro
duits, devra etre assuree par la conclusion d' accords 

mondiaux sur Ia base de droits et d' obligations 
comparables ; 

3. Se prononce, dans cet ordre d'idee. en fa
veur d'une methode ou le « montant de soutien 
consolide », lie a un prix de reference mondial, 
constitue 1' element essen tiel des accords agricoles 
intemationaux au sujet desquels, pour certains pro-
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duits importants (cereales, sucre, graisses vegetales, 
viande et produits laitiers), des negociations sont ou 
seront engagees ; 

4. Se felicite de ce que, dans le cadre du 
Kennedy round, des negociations sur un accord mon
dial sur les cereales aient deja pu etre amorcees ; 

5. Marque son accord sur les criteres d' etablis
sement du niveau du prix de reference mondial 
pour les cereales qui ont ete proposees par Ia -
Communaute ; 

6. Estime que, eu egard notamment a I' evolu
tion conjoncturelle glmerale, il y aurait lieu d' exa
miner Ia possibilite de consolider le montant de 
soutien non pas pour trois ans, comme il est prevu, 
mais pour deux ans ; 

7. Estime necessaire toutefois que le prix com
mun des cereales, fixe le 15 decembre 1964, fasse 
!'objet d'un examen avant que le montant de sou
tien soit definitivement consolide ; 

6. P.tat previsionnel des depenses et des recettes 
du Parlement europeen 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Battaglia, fait au 
nom de Ia commission des budgets et de I' admi
nistration, sur I' etat previsionnel des depenses et 
des ressources du Parlement european pour I' exer
cice 1967 (doc. 84). 

La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia, rapporteur. - (I) Monsieur le Pre
sident, chers collegues, je serai bref, car je crois 
que Ia presentation des rapports peut se resumer 
des lors qu' aucun evenement nouveau n' est inter
venu entre le depot et la discussion de ces rapports. 

Comme chaque annee, Ia commission des budgets 
et de l'administratio~ presente au Parlement l'etat 
previsionnel des depenses et des recettes pour I' exer
cice de l'annee suivante; en !'occurrence, il s'agit 
done de l'etat previsionnel pour l'annee 1967. En 
dressant cet etat previsionnel, mes chers collegues, 
Ia commission a voulu, au dela des chiffres qui sont 
et resteront toujours une matiere aride, mettre I' ac
cent sur un certain nombre d' elements et centrer 
son rapport sur une notion fondamentale, celle de 
Ia meilleure administration possible des depenses. 

En effet, Ia commission a constate avec une vive 
satisfaction que le projet d' organigramme pour 1967 

8. Est d'avis que les accords mondiaux doivent 
prevoir une reglementation en ce qui conceme le 
stockage indispensable et !'utilisation des excedents, 
ainsi que le financement de ces operations ; 

9. Souhaite 'Vivement que - sans perturber le 
commerce et les marches agricoles mondiaux -
ces accords conduisent en meme temps a !'organisa
tion et au financement d'une aide alimentaire com
mune aux pays ou les revenus sont faibles ; se rallie 
a !'idee de fixer Ies diverses contributions financieres 
en fonction de !'evolution du degre d'auto-approvi
sionnement des parties contractantes ; 

10. Charge ses commissions competentes de 
continuer a etudier ces problemes et de presenter 
un rapport en temps utile ; 

11. Invite le president a transmettre cette reso
lution et le rapport interimaire auquel elle fait suite 
au Conseil et a Ia Commission de Ia C.E.E. 

ne prevoit aucune augmentation du n9mbre de 
postes et elle s' en felicite vivement, car elle consi
dere que ce resultat est assurement du a I' esprit 
de collaboration et a I' attachement a I' institution 
dont fait preuve le corps des fonctionnaires dans 
I' execution des taches sans cesse plus delicates et 
plus nombreuses. C' est pourquoi elle ·a fait siennes 
les raisons qui ont ete avancees pour justifier les 
demandes concernant deux possibilites de promo
tion du grade A/5 au grade A/4 et sept possi
bilites de promotion du grade C/3 au grade C/2. 

Votre commission, mes chers collegues, a consi
dere a ce propos Ia necessite d' appliquer un des 
principes de base fixes par le statut, a savoir celui 
de I' evolution de la carriere, exigence qui appara!t 
evidente lorsque, comme dans les cas en cause -
bien qu'ils interessent des categories differentes -
il s'agit de reconnaitre, non seulement sur le plan 
specifique mais aussi general, les merites du per
sonnel de !'institution et son devouement deja rap
pele aux taches qui lui ont ete ou qui lui sont 
assignees. 

Votre commission a tenu a mettre en evidence 
un deuxie~e point en examinant les programmes 
des sessions du Parlement et plus specialement des 
reunions de commissions. 

Quant a ces demieres, elle a fait observer que 
le nombre de ces reunions de commissions serait 
le meme en 1967 que pour l'annee 1966. Ce fai-
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sant, elle tenait a souligner le fait que notre Par
lement attache toujours plus d'importance aux re
unions de ses commissions car, sur Ia base de I' expe
rience acquise, il a constate I' efficacite des travaux 
qui s'y deroulent, souvent grace aux contacts di
rects avec les milieux interesses et surtout avec les 
executifs. 

Desireuse d' appliquer le principe d' economie ab
solue deja rappele, Ia commission a decide a l'una
nimite d'introduire dans Ia procedure budgetaire Ia 
formule des credits bloques qui d' ailleurs n' est pas 
neuve dans les comptabilites publiques d'un cer
tain nombre d'Etats membres. Plus precisement, Ia 
commission a decide de bloquer les augmentations 
demandees, par rapport aux credits de I' exercice 
precedent, pour les fournitures de bureau, pour les 
publications, pour le maintien en service du per
sonnel subalterne et enfin pour les depenses impre
vues. II s'agit des credits prevus aux postes 600, 
601, 1000 et 1800 de l'etat previsionnel. La com
mission debloquera ces credits sur demande du Pre
sident du Parlement lorsque, pendant 1' exercice, elle 
aura en toute connaissance de cause constate qu' en 
depit des efforts visant a realiser Ia plus grande 
economie possible, les credits non bloques se seront 
reveles insuffisants. 

Le systeme preconise presente, a mon avis, divers 
a vantages incontestables. C' est un systeme extreme
ment judicieux - je tiens a le souligner - qw a 
ete presente par I' excellent president de Ia commis
sion et que Ia commission tout entiere a approuve. 

Par ce systeme, le Parlement se fixe un mode 
de gestion financiere que, sans nul doute, il en
tendra maintenir a l'avenir. Et s'il choisit un sys
teme qu'il appliquera pour lui-meme, il l'appli
quera egalement, dans I' exercice de ses pouvoirs 
de controle, a Ia gestion de toutes les institutions 
europeennes. II est evident, mes chers collegues, 
que Ia commission espere, ce faisant, que tout sera 
entrepris pour faire face a toutes les activites nor
males sans avoir recours aux credits bloques. II faut 
considerer toutefois qu'il s' agit d'un etat previ
sionnel destine a faire face a des taches croissantes 
decoulant de I' extension des activites parlementaires. 
De plus, il faut egalement reconnaitre que les coiits 
ne cessent de croitre, que ce soit !'augmentation 
constante d' annee en annee des frais de typographie 
et de papeterie ou les imperatifs d'une plus grande 
diffusion des publications du Parlement qui sus
citent un interet tres vi£ aupres de 1' opinion pu
blique et des milieux universitaires et scientifiques 
des pays membres. La commission des budgets et 
de !'administration repond ainsi a l'imperatif d'une 
rationalisation des travaux et, par voie de conse
quence, d'une meilleure utilisation des credits. Ces 
exigences, d'autre part, ne sont pas seulement le 
fait de I' administration et du budget, elles emanent 
egalement de Ia commission juridique qui, depuis 
un certain temps deja, etudie les problemes de Ia 

rationalisation et notamment I' opportunite de re
viser le volume des documents parlementaires, si 
possible selon les criteres d'une plus grande conci
sion. 

Ceci est Ia raison de !'inscription au budget d'un 
montant de 5.000 u.c. destinees a !'organisation ra
tionnelle du Parlement europeen, de ses institutions 
et des services du secretariat general. 

Ainsi - on peut le lire dans mon rapport -
Ia commission a voulu commencer a donner execu
tion a Ia resolution adoptee par le Parlement le 
24 octobre 1965. Ce credit de 5.000 u.c. a princi
palement pour but de {aire face aux depenses de
coulant du paiement des honoraires des experts et 
cela afin de permettre au bureau de faire avancer 
les etudes qu'il a entreprises en execution des pa
ragraphes 1 et 2 de Ia resolution du 24 novembre 
1965, notamment pour les locaux a Strasbourg. 

La commission a decide ensuite d'inscrire au 
poste 1800 un credit important pour (( les depenses 
non specialement prevues >>. II s'agit d'une augmen
tation de 290.000 u.c. Toutefois, elle a bloque cette 
somme. 

Cette solution presente aussi, a mon avis, des 
avantages evidents. Tout d'abord, elle permet de 
ne pas devoir recourir a un eventuel budget sup
plementaire en 1967 en ce sens que ces depenses 
resulteront tres probablement d' autres depenses qui 
seront fixees dans un budget supplementaire vers 
Ia fin de 1966. 

De plus, et c' est la I' element essen tiel, Ia pro
cedure des credits bloques permettra a Ia commis
sion d' exercer un controle plus que legitime sur 
!'utilisation des sommes importantes en question;' 
destinees principalement a couvrir les depenses sup
plementaires qui pourraient resulter du transfert des 
services du secretariat du Parlement dans un seul 
immeuble. 

La commission et le Parlement ne pourront se 
prononcer sur le bien-fonde et 1' opportunite de ces 
depenses que lorsqu'ils seront en possession de tous 
les elements. La commission pourra ainsi, sous re
serve de conditions raisonnables et par consequent 
d'implications financieres acceptables, realiser une 
exigence a laquelle elle a toujours ete favorable : 
le transfert de tous les services du secretariat dans 
un seul immeuble. 

Une fois encore, mes chers collegues, le critere 
glmeral des credits bloques offrira done des ga
ranties quant au bien-fonde et a I' opportunite des 
depenses. 

Monsieur le President, j' aimerais rappeler ce que 
j' ai ecrit dans mon rapport a propos du cha
pitre XIV : aides, subventions et participations : 
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« Ce chapitre n' enregistre ni majoration, ni reduc
tion de depenses. II comporte a !'article 143 un 
credit de 6.000 u.c. au titre d' attribution de 
bourses d' etudes. La commission appelle I' atten
tion du bureau sur l'imperieuse necessite d'arreter 
Ia procedure d' octroi de ces bourses d' etudes qui, 
on se le rappelle, sont prevues dans le cadre de 
Ia creation du fonds Robert Schuman, decidee par 
le bureau apres Ia disparition du President d'hon
neur du Parlement european. ,, 

Si nous voulons vraiment honorer Ia memoire de 
Robert Schuman, nous devons attribuer ces bourses 
d'etudes. 

J e voudrais enfin rappeler que Ia commission a 
egalement decide de presenter au Parlement une 
proposition de resolution destinee a reajuster l'in
demnite journaliere des representants qui est restee 
inchangee depuis 1959. Elle propose que cette 
indemnite, conforrnement a I' accord des quatre 
groupes politiques, soit portee de 26 a 34 u.c. A 
ae propos, Ia commission n' a pas juge necessaire 
pour !'instant d'augmenter les credits globaux de 
800.000 u.c. prevus a I' article 108 pour les frais de 
voyage et les indemnites journalieres des represen
tants au Parlement, I' experience ayant montre que 
les 800.000 u.c. suffiront. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. -(A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, nous nous felicitous de ce que 
le budget prevoie a I' article 132 un credit de 
5.000 u.c. pour !'amelioration des conditions de 
travail du Parlement europeen. 5.000 u.c. sont mieux 
que rien, mais ce n' est pas non plus beaucoup si 
l'on songe qu'il s'agit du programme pour toute 
l'annee 1967, de telle sorte que, si rien d'autre ne 
se produit d'ici Ia, ce n'est qu'au debut de 1968 
que des credits seront mis a notre disposition pour 
financer d'autres projets. Je ne puis qu'esperer, 
Monsieur le President, que le dernier mot n'est pas 
dit dans cette affaire. Notre secretariat s'installera 
bientOt au Kirchberg a Luxembourg. Nous nous en 
rejouissons vivement, mais nous avons cependant le 
sentiment que l'on pourrait faire peut-etre egale
meht quelque chose pour ameliorer les conditions 
de travail de ce Parlement. 

Monsieur le President, je m'adresserai a vous pour 
vous demander que le bureau se saisisse de ces 
questions, en parle avec le Conseil de !'Europe et 
etablisse des plans afin que nous progressions a cet 
egard. On peut, a ce propos, avoir egalement re· 
cours a des budgets supplementaires. Peut-etre 
pourrions-nous, par ce moyen, parvenir plus rapi
dement a des resultats qu'avec ces 5.000 u.c. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole dans Ia discussion generale ? ... 

La discussion generale est close. 

Le rapport conclut a I' adoption de deux propo
sitions de resolution que je vais mettre successi
vement aux voix. 

La premiere proposition concerne I' etat prevision
nel des depenses et des recettes du Parlement euro
peen pour l'exercice 1967. 

Sur cette premiere proposition, Ia parole est a 
M. Carboni pour une explication de vote. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, je tiens 
egalement a remercier M. Battaglia et M. Vals, pre
sident de Ia commission dont j' ai fait egalement 
partie pendant fort longtemps et dans laquelle j' ai 
beaucoup appris en ce qui concerne une matiere 
pour moi plutot ingrate. 

Je voterai pour Ia resolution de M. Battaglia a 
cette condition bien precise que toutes les questions 
concernant le transfert de notre secretariat soient 
clairement mentionnees, que, comme il est dit dans 
Ia resolution, les credits qui s'y rapportent restent 
bloques, que I' on ne parle encore ni de Kirchberg, 
ni de Oberberg, et que Ia commission d'abord, le 
bureau ensuite et aussi le Parlement soient saisis 
de cette question, car elle est extremement delicate. 

Monsieur le President, il y a des lettres et des 
accords annexes au traite de Bruxelles sur Ia fusion 
des executifs qui ont suscite dans certains Parle
ments nationaux des discussions plutot vives, mani
festant une opposition a ce qui avait ete etabli. 

Pour ces motifs, Monsieur le President, et par 
mon explication de vote, je suis heureux de dire 
que j' approuve Ia resolution presentee par Ia com
mission des budgets et de !'administration et par 
M. Battaglia, son rapporteur. 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
Carboni. Ce que vous venez de dire est clairement 
exprime dans le texte de Ia resolution. Ainsi, en 
votant Ia resolution, nous nous prononcerons bien 
sur ce texte, sans aucune autre interpretation. 

Je fais d'ailleurs remarquer a M. Carboni que le 
probleme qu'il vient d'evoquer se trouve, par ha
sard, inscrit a I' ordre du jour de Ia reunion du 
bureau qui aura lieu demain. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia premiere proposition de 
resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 
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La premiere proposition de resolution est adoptee. 

La deuxieme proposition de resolution a trait a 
I' adaptation des indemnites prevues au poste 108 
de I' etat previsionnel des depenses et des recettes 
du Parlement europeen. 

J e mets aux voix cette proposition de resolution. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Personne ne demande la parole? ... 

La deuxieme proposition de resolution est adoptee. 

Voici le texte des deux resolutions qui viennent 
d' etre adoptees : 

I 

Resolution 

sur l'etat previsionnel des depenses et des recettes du Parlement europeen pour l'exercice 1981 

Le P arlement europeen, 

- vu I' article 49, paragraphe 1, de son reglement, 

- vu le rapport de sa commission competente (doc. 84}, 

1. :E:tablit comme suit 1' etat previsionnel de ses depenses et de ses recettes 
pour l'exercice 1967, avec les chiffres indiques ci-apres; 

2. Charge Ia commission des budgets et de !'administration de se prononcer, 
a Ia demande du president, si cela est necessaire, sur I' ouverture des credits bloques 
suivants: 10.000 u.c. a l'article 60, poste 601 ; 2.000 u.c. a l'article 62, poste 625; 
30.000 u.c. a l'article 100, poste 1000; 290.000 u.c. a !'article 180, poste 1800; 

3. Souligne que !'application du traite sur Ia fusion des executifs et des Conseils 
pourrait rendre necessaire un budget supplementaire ; 

4. Invite le president a transmettre aux institutions europeennes competentes 
Ia presente resolution, ainsi que le rapport de Ia commission competente et le docu
ment qui y est annexe. 

A 

£TAT PREVISIONNEL DES DEPENSES 

TITRE I - Remunerations, indemnites et frois relatifs a f entree 
en fonctions, ala cessation des fonctions et aux mutations... 4.886.500 U.C. 

Chapitre I - Representants au Parlement europeen . . . . . . . . . . 807.000 U.C. 

Art. 10 : Frais de voyages et de sejour des representants et 
frais annexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800.000 U .C. 

Art. 11: Couverture des risques d'accidents et de maladie.. 7.000 U.C. 

Chapitre II - Personnel ................. : . . . . . . . . . . . . . . . 3.992.500 U .C. 

Art. 20 : Fonctionnaires et agents temporaires occupant un 
poste prevu a l'organigramme . . . . . . . . . . . . . . . . 3.548.500 u.c. 

Art. 21 : Pensions .................................. . 

Art. 22 : Couverture des risques de maladie et d' accident .. 82.000 u.c. 
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Art. 23 : Allocations et indemnites diverses ........... . 

Art. 24: Autres agents (auxiliaires, agents locaux, conseil-
lers techniques) ............................ . 

Art. 25 : Heures supplementaires ..................... . 

Chapitre III- Indemnites et frais relatifs a !'entree en fonctions, 
a la cessation des fonctions et aux mutations ............ . 

Art. 30 : Frais de voyage ........................... . 

Art. 31 : Indemnites d'installation, de reinstallation et de 
mutation .................................. . 

Art. 32 : Frais de demenagement ..................... . 

Art. 33 : Indemnites journalieres temporaires ........... . 

Art. 34 : Indemnites en cas de mise en disponibilite, de 
retrait d' emploi et de licenciement ........... . 

TITRE II - Immeubles, materiel et depenses diverses de fonc-
tionnement ..................................... · · · . · 

Chapitre N - Immeubles ............................... . 

Art. 40 : Loyers .................................... . 

Art. 41 : Assurances ................................ . 

Art. 42 : Eau, gaz, electricite, chauffage .............. . 

Art. 43: Nettoyage et entretien ...................... . 

Art. 44 : Amenagement des locaux 

Art. 45 : Autres depenses courantes 

Chapitre V - Mobilier, materiel, installations techniques, entre-
lien et renouvellement ............................... . 

Art. 50 : Machines de bureau : renouvellement ......... . 

Art. 51 : Mobilier : renouvellement ................... . 

Art. 52 : Matl~riel et installations techniques : renouvelle-
ment ......................... ····· · ·· ····· 

Art. 53 : Materiel de transport : renouvellement ........ . 

Art. 54 : Locations .................................. . 

Art. 55 : Entretien, utilisation et reparations ........... . 

Chapitre VI - Depenses courantes de fonctionnement ....... . 

Art. 60 : Papeterie et foumitures ..................... . 

Art. 61 : Affranchissement, telecommunications et frais de 
port .................... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

33.000 u.c. 

305.000 u .c. 
24.000 u.c. 

2.000 u.c. 

15.000 u.c. 

10.000 u.c. 

60.000 u.c. 

p.m. 

104.000 u .c. 
2.600 u.c. 

44.400 u.c. 

70.000 u.c. 

6.000 u.c. 

15.800 u.c. 

7.700 u.c. 

400 u.c. 

14.300 u.c. 

11.000 u.c. 

11.600 u.c. 

37.000 u.c. 

152.000 u .c. (2) 

106.000 u.c. 

( 1) Dont 12.000 U.C. aux postea 601 et 625 bloquees par Ia commission des budgets et de !'administration. 
( 2) Dont 10.000 U.C. bloquees au paste 601 par Ia commission des budgets et de !'administration. 

87.000 u.c. 

2.067.400 u.c. 

242.800 u .c. 

82.000 u.c. 

332.400 u.c. (1) 
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Art. 62 : Depenses diverses de fonctionnement 

Art. 63 : Participation aux frais de secretariat du cabinet 
du president ............................... . 

Chapitre VII - Depenses de representation et pour receptions .. 

Art. 70 : Frais de receptions et de representation ....... . 

Chapitre VIII - Depenses relatives aux missions et aux depla-
cements ......................................... · · · · 

Art. 80 : Frais de mission et de deplacement .......... . 

Chapitre IX - Frais de reunions, convocations, stages ....... . 

Art. 90 : Frais de voyage et de sejour pour reunions et 
convocation en general - comites ........... . 

Art. 93 : Honoraires d' experts, frais de recherches, d' etudes 
et d' enquetes .............................. . 

Chapitre X - Depenses de publications et de vulgarisation ... . 

Art. 100 : Publications ............................... . 

Art. 101 : Journal officiel ............................. . 

Art. 102 : Depenses de vulgarisation ................... . 

Chapitre XI - Depenses de service social ................. . 

Art.- 110 : Secours extraordinaires ..................... . 

Art. 111 : Foyers et cercles du personnel ............... . 

Art. 112 : Mess et cantines ........................... . 

Art. 113 : Dispensaires ............................... . 

Art. 114: Autres interventions ........................ . 

Chapitre XII- Depenses de premiere installation et d'equipement 

Art. 120 : Machines de bureau ........................ . 

Art. 121 : Mobilier ................................... . 

Art. 122 : Materiel et installations techniques ........... . 

Chapitre XIII - Depenses d'investissement immobilier ....... . 

Art. 130 : Acquisition d'irnmeubles ..................... . 

Art. 131 : Constructions d'irnmeubles .................. . 

Art. 132 : Pour le logement rationnel du Parlement europeen 
et de ses institutions ainsi que des services du 
secretariat general .......................... . 

Chapitre XIV - Aides, subventions et autres depenses ....... . 

Art. 143 : Bourses d'etudes ........................... . 

Art. 145 : Participation aux frais de secretariat des groupes 
politiques ................................. . 

Art. 146 : Participation aux frais de stages d' etudes ..... . 

69.600 u.c. (1) 

4.800 u.c. 

29.400 u.c. 

385.000 u.c. 

4.000 u.c. 

2.000 u.c. 

330.000 u.c. (2) 

70.000 u.c. 
7.000 u.c. 

1.500 u.c. 
4.500 u.c. 
1.000 u.c. 
8.000 u.c. 
2.000 u.c. 

15.000 u.c. 
10.000 u.c. 
13.000 u.c. 

5.000 u.c. 

6.000 u.c. 

96.800 u.c. 
120.000 u.c. 

( 1) Dont 2.000 U.C. bloquees au poste 625 par Ia commission des budgets et de !'administration. 
( 2 ) Dont 30.000 U.C. bloquees au poste 1000 par Ia commission des budgets et de !'administration. 
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29.400 u.c. 

385.000 u.c. 

6.000 u.c. 

407.000 u.c. (2) 

17.000 u.c. 

38.000 u.c. 

5.000 u.c. 

222.800 u .c. 
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Chapitre XVIII - Depenses non specialement prevues 

Art. 180 : Depenses non specialement prevues .......... . 

TITRE III - DepelllSes communes a plusieurs Communautes ou 
institutions .......................................... . 

Chapitre XXV- Autres depenses communes ............... . 

Art. 253 : Autres depenses communes (service des publica
tions de Ia Haute Autorite - Service des inter
pretes de Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A.) ..... 

Chapitre special - Depenses pour les institutions interparlemen-
taares creees dans le cadre des traites d' association ....... . 

Art. 260 

Poste 2601 : Depenses pour les institutions interparle
mentaires prevues dans le cadre de I' accord 
d'association entre Ia C.E.E. et Ies :E:tak 
africains et malgache ................. . 

Poste 2602 : Depenses pour Ia commission interparle
mentaire paritaire prevue dans le cadre de 
I' association avec Ia Grece ............. . 

Poste 2603 : Depenses pour Ia commission interparle
mentaire prevue dans le cadre de !'associa-
tion avec Ia Turquie ................. . 

Total des depenses ......... . 

B 

300.000 u.c. (1} 

340.000 u.c. 

190.000 u.c. 

30.000 u.c. 

30.000 u.c. 

:£TAT PMVISIONNEL DES RECETTES 

Chapitre II - Produit de I'imp<)t et contribution du personnel 
au financement du regime des pensions ................. . 

Art. 20: Produit de l'impot ......................... . 17 4.000 u .c. 
Art. 21 : Contribution du personnel au financement du 

regime des pensions ......................... - 111.000 u.c. 

300.000 u.c. (1) 

340.000 u .c. 

340.000 u.c. 

250.000 u.c. 

7.543.900 u.c. (2) 

285.000 u.c. 

Chapitre III - Autres recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19.500 U.C. 

Art. 30: Interets bancaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.000 U.C. 

Art. 31 : Vente de publications et d'imprimes . . . . . . . . . . . · 9.000 U.C. 

Art. 32 : Produits de location ........................ . 

Art. 33 : Recettes diverses ........................... . 1.500 u.c. 

Chapitre IV- Produits de Ia vente des biens patrimoniaux ... . 3.000 u.c. 
Art. 40 : Vente de mobilier et de materiel ............. . 3.000 u.c. 
Art. 41 : Vente d'immeubles ......................... . 

Total des recettes ......... . 307.500 u.c. 

( 1) Dont 290.000 U.C. bloquees au poste 1800 par Ia commission des budgets et de !'administration. 
( 1) Dont 332.000 U.C. bloquees aux postes 601 (10.000), 625 (2.000), 1.000 (30.000), et 1800 (290.000) par Ia commission des budgets et de 

!'administration. 
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Contributions des Communautes europeennes : 

a) C.E.E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.578.800 U.C. 

b) C.E.E.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.328.800 U.C. 

c) C.E.C.A. 2.328.800 u.c. 

Total 7.236.400 u.c. 

Total des recettes 7.543.900 u.c. 

D 

Resolution 

relative a l'adaptation des indemnites prevues au poste 108 de l'etat previsionnel des depenses 
et des recettes du Parlement europeen 

Le Parlement europeen, 

1. Constate que le taux de l'indemnite de sejour des representants au Parlement 
europeen est reste inchange depuis l'annee 1959; 

2. Decide d'adapter cette indemnite a !'evolution constatee en Ia portant a 
34 u.c. et cela a compter du 1er septembre 1966. 

7. Modification de fordre du four 

M. le President. - La commission de I' energie 
m' a fait connaitre qu' elle ne serait pas en etat de 
presenter, au cours de Ia presente periode de ses
sion, son rapport sur Ia necessite d'une politique 
charbonniere europeenne dans le cadre d'une poli
tique communautaire de I' energie, qui a ete inscrit 
a I' ordre du jour de Ia seance de jeudi prochain. 

En consequence, ce rapport est retire de I' ordre 
du jour. 

8. Modifications dans la composition 
des commissions 

M. le President. - J' ai re~u du groupe demo
crate-chretien une demande tendant a nommer : 

- M. Artzinger membre de Ia commission du 
tnarche interieur, en remplacement de M. Sprin
gorum; 

- M. Springorum membre de la commission de 
la recherche et de Ia culture, en remplacement de 
M. Artzinger; 

- M. Schuijt membre de la commission des 
transports, en remplacement de M. Lardinois ; 

- M. Lardinois membre de la commissiOn du 
commerce exterieur, en remplacement de M. Schuijt. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

9. Ordre du four de la prochaine seance 

M. le President. - Prochaine seance demain 
mercredi 29 juin, a 11 heures et a 15 heures, avec 
r ordre du jour suivant : 

- Expose de M. Hallstein sur le neuvieme rapport 
general de Ia Commission de la C.E.E. ; 

- Rapport de M. Kapteyn sur I' entreprise euro
peenne dans le Marche commun ; 

- Rapport de M. Berkhouwer sur !'application de 
!'article 119 du traite C.E.E. ; 

- Rapport de M. Bernasconi sur la medecine du 
travail; 

- Suite de la discussion du rapport de M. Petre 
sur les aspects sociaux de la reconversion. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 45) 
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L06 PARLEMENT EUROP'EEN 

PRl!:SIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 11 h) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

I. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
rl'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Expose de M. le President de la Commission 
de la C.E.E. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle 
I' expose introductif de M. Hallstein, president de 
la Commission de la C.E.E. sur le neuvieme rapport 
general de la Commission de la C.E.E. sur I' activite 
de Ia Communaute (I er avril I965-3I mars I966) 
(doc. 66 - 1/11). 

Monsieur le President, le Parlem(mt est heureux 
de vous revoir sieger a votre bane. Nous vous feli
citons de votre retablissement et il nous est agreable 
aussi d'apprendre que M. Mansholt, de son cote, a 
repris toutes ses activites. 

Nous vous assurons de notre attachement a votre 
personne et de notre estime pour I' action de votre 
Commission. 

(Vifs applaudissements) 

Monsieur le President Hallstein, vous avez la 
parole. 

M. Hallstein, president de la Commission de la 
C.E.E. - (A) Monsieur le President, je vous re
mercie tres cordialement pour les aimables paroles 
d'accueil que vous venez de m'adresser. Soyez assure 
que je suis tres heureux de me retrouver parmi vous. 
Je vous remercie de me faire l'honneur de m'accor
der Ia parole pour presenter notre neuvieme rapport 
general. 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, 
I' evenement le plus important de Ia periode couverte 
par le rapport, Ia crise, a deja fait l'objet des deli
berations de votre Haute Assemblee en septembre, 
en octobre et en novembre I965 ainsi qu'en janvier 
et en mars de cette annee, et enfin hier, et ce, en 
general, a l'occasion de Ia presentation d'une propo
sition de resolution et dans le cadre de debats sur 
des rapports d'activite sur Ia situation de Ia Commu
naute. Je puis done me dispenser d'aborder Ia ques
tion aujourd'hui. II est d'ailleurs trop tot pour tirer 

de fa9on definitive les le9ons de cette crise, car nous 
sommes impliques dans son denouement et nous 
·manquons encore de recul. 

La presentation du rapport annuel que j' ai l'hon
neur de soumettre a votre Haute Assemblee a lieu 
a un moment ou il s'impose de passer en revue Ia 
deuxieme etape, main tenant accomplie, de I' edifica
tion du Marche commun. Le Parlement europeen 
lui-meme a exprime ce vreu en mars de cette annee, 
en precisant qu'il estimait souhaitable « que ce rap
port contienne, en plus d'un bilan des resultats 
atteints pendant Ia deuxieme etape, l'expose d'un 
programme d'action pour l'activite de Ia Commu
naute pendant Ia troisieme etape ». 

Je ne pourrai, aujourd'hui, que m'efforcer de re
pondre a Ia premiere partie de ce vreu. II serait 
premature pour la Commission de vouloir decrire 
des main tenant ce que devra etre I' evolution de Ia 
Communaute au cours de Ia troisieme etape, et 
definir les points sur lesquels devra porter I' essen tiel 
de son effort. Mais il va de soi que Ia Commission 
restera attentive a ce vreu de Ia Haute Assemblee. 

Permettez-moi done d'insister avant tout, aujour
d'hui, sur ce qui a ete realise, de tenter de dresser 
une sorte de bilan en me referant a notre programme 
d'action d'octobre I962 qui, pour nous, garde toute 
sa valeur. 

La Communaute a - c' est Ia le premier point du 
bilan - franchi Ia deuxieme etape et a aborde la 
troisieme etape le I er janvier de cette annee, c' est -a
dire a une date aussi rapprochee que le permettait 
le traite, et il n'allait pas necessairement de soi qu'il 
en serait ainsi. En depit de Ia crise, en depit des 
querelles politiques et institutionnelles, nous entrons 
done sans retard dans Ia demiere phase de la periode 
de transition. 

Un deuxieme point merite d'etre souligne en tete 
de ce bilan : les institutions, les structures institu
tionnelles de Ia Communaute creees par le traite ont 
confirme, pendant Ia deuxieme etape, qu' elles sont 
a Ia hauteur des taches que leur assigne le traite. 
Mieux encore, il est avere qu'elles sont absolument 
indispensables a I' edification et a Ia gestion de Ia 
Communaute. Ou bien les institutions fonctionnent 
comme le traite I' a prevu et Ia Communaute est en 
mesure de progresser, ou bien elles ne fonctionnent 
pas et c' est, pour la Communaute, Ia stagnation ; Ia 

·preuve en a ete suffisamment faite. II n'y a pas de 
moyen terme. 

La cooperation constitutionnelle des institutions 
a notamment fait une fois de plus ses preuves a 
I' occasion des recentes negociations qui ont abouti au 
succes du II mai, succes dont le merite revient pour 
une part appreciable a mon ami Marjolin et a mes 
collegues de Ia Commission. Cela autorise a regarder 
l'avenir avec une certaine confiance. Le traite sur 
Ia fusion n'est pas encore entre en vigueur, soit, 
mais apres le temps d'arret de juin a janvier, les 
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institutions jouent a nouveau le role qui leur a ete 
assigne par le traite. C'est Ill l'essentiel, le reste est 
sou vent secondaire. Cependant, ce qui s' est passe 
au cours de la crise constitutionnelle europeenne doit 
nous rendre extremement attentifs a I' evolution insti
tutionnelle future des Communautes. C' est ainsi que
la fonction de controle du Parlement, exercee judi
cieusement et en dehors de . toute equivoque, se 
revele indispensable, meme si elle n' a pas encore 
ete renforcee comme il le faudrait, ce qui ne tient 
certes pas a la Commission ! 

Conformement a la tradition, Monsieur le Presi
dent, Mesdames et Messieurs, je poursuivrai I' examen 
de I' etat de la Communaute en commem;ant par 
l'union douaniere qui est, n'est-il pas vrai, a la base 
de notre entreprise. Cette tradition va se perdre car, 
a l'avenir, il ne restera plus qu'a constater que 
I' union douaniere sera achevee au 1 er juillet 1968. 
C' est Ia une des plus importantes decisions que le 
Conseil a arretees le 11 mai dernier. 

Lorsque cette decision aura ete mise en reuvre, 
on constatera qu'il aura fallu 9 ans et demi pour 
realiser !'union douaniere. Pour beaucoup, le rythme 
aura ete trop rapide, pour d' autres, le delai aura 
ete trop long. La Commission devrait etre rangee 
dans le deuxieme groupe car, dans son programme 
d'action, elle avait propose le 1 er janvier 1967 ; mais 
dans sa derniere proposition en la matiere, elle a 
ensuite du avancer le 1 er juillet 1968 comme solution 
de compromis. 

II est difficile d' estirner dans quelle mesure le 
report de la date de realisation de !'union douaniere 
est une consequence de la crise. Certes, s'il n'y avait 
pas eu le desaccord sur les questions institutionnelles, 
les negociations sur le financement agricole et par
tant, sur !'union douaniere, auraient pu aboutir avant 
le mois de mai 1966. Mais rienne permet d'affirmer 
que sans ces difficultes, la date de realisation de la 
libre circulation des marchandises aurait pu etre 
avancee. L'achevement de !'union douaniere implique 
necessairement la libre circulation des produits agri
coles, laquelle suppose a son tour Ia fixation de prix 
communs qui, on s' en rend compte main tenant, 
necessite un delai d'un a deux ans. 

Les impatients comme les hesitants devraient tou
tefois tenir compte que les reports de date se chif
frent en mois et non pas en annees et que ce qui 
irnporte, plus que certaines variations de delai, c' est 
qu'une date d'achevement de !'union douaniere ait 
enfin ete fixee. L' economie europeenne peut mainte
nant prendre ses dispositions en toute connaissance 
de cause : la future politique de la Communaute 
s' appuiera desormais sur un point de depart solide. 
II est certain que la date d'achevement de !'union 
douaniere europeenne sera une des dates decisives 
de l'histoire de !'unification europeenne. 

En ce qui conceme !'union douaniere, nous pou
vons done etre satisfaits de la deuxieme etape. 

Moins spectaculaires sont les progres que la Com
munaute a pu accomplir dans la suppression des 
frontieres fiscales, deuxieme obstacle general a la 
libre circulation des marchandises. II fallait s' attendre 
des le debut a ce que le rythme soit plus lent dans 
ce dqmaine et la Commission l'avait d'ailleurs donne 
a entendre dans son programme d'action. 

Cependant, les travaux accomplis durant Ia 
deuxieme etape oflt abouti a la reconnaissance par 
le Conseil, le 11 mai, du principe que Ia realisation 
du Marche commun exige I' elimination de toutes les 
entraves economiques et, partant, la suppression 
progressive des frontieres fiscales. 

Certes, on n' en est pas encore a la fixation d'une 
date de suppression des frontieres fiscales. Le Conseil 
est sirnplement convenu de statuer d'ici le debut de 
I' annee prochaine sur les deux propositions de direc
tives de Ia Commission concernant !'institution d'un 
systeme harmonise de taxes sur la valeur ajoutee. 
La Commission ne doute cependant pas qu'il y ait 
la l'amorce d'initiatives decisives dans le domaine 
fiscal. 

Dans I' epineux domaine des obstacles frontaliers 
indirects, qu'il s'agisse des <<taxes d'effet equivalant 
a des droits de douane )) ou des « mesures d' effet 
equivalant aux restrictions quantitatives », en un 
mot, de ce que nous appelons les « frontieres admi
nistratives », la Commission a enregistre certains 
succes au cours de la deuxieme etape, meme si elle 
n' a pas pu realiser absolument tout ce que prevoyait 
le programme d' action. 

Cependant, pour ce qui est de la grosse question 
de I' elimination des con troles de marchandises aux 
frontieres, il n'y a pas eu de progres appreciables. 
Cela ne tient pas a Ia crise ; Ia stagnation dans ce 
domaine est due a des objections de principe et a 
des reticences psychologiques des administrations 
nationales devant le « retrait de l':E:tat des fron
tieres >>. lei encore, une proposition de principe qui 
vient d'etre presentee par Ia Commission nous per
mettra, je l'espere, de progresser. II en va de meme 
pour la question des monopoles d':E:tat a caractere 
commercial. 

En revanche, la libre circulation des travailleurs 
et de leurs families, qui constitue un des principes 
fondamentaux du Marche commun, est deja, pour 
I' essen tiel, une realite. Les dispositions adoptees en 
mars 1964 par le Conseil, sur proposition de la 
Commission, ont aboli le principe de Ia priorite du 
marche national au benefice de I' egalite de tous les 
travailleurs de la Cominunaute en ce qui conceme 
I' acces aux emplois offerts, les conditions de travail 
et les conditions de vie. Le droit des travailleurs de 
choisir leur lieu de travail dans un autre :E:tat 
membre lorsqu'ils s'en promettent un avantage est 
une conquete sociale essentielle de la Communaute 
en faveur des travailleurs des Etats membres. 
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Les travaux se n3velent plus delicats dans le do
maine du droit d' etablissement et de Ia libre pres
tation des services. Depuis Ie debut de Ia deuxieme 
etape, Ia Commission a presente au Conseil 34 pro
positions de directives, dont 16 ont ete adoptees. 
Une proposition recemment transmise au Conseil 
concerne I' important secteur des assurances. D' autres 
propositions de Ia Commission suivront au cours de 
cette annee. C' est un debut appreciable, qui a aussi 
une portee economique considerable. 

Pour le grand marche europeen qui se constitue 
a Ia faveur de Ia mise en reuvre de ces diverses 
libertes, Ia concurrence en tant qu'instrument d'orien
tation de Ia vie economique joue un role decisif. Les 
problemes de Ia politique de concurrence se rangent 
done au nombre des problemes essentiels qui se 
posent a Ia Communaute. 

Un premier aspect des 'problemes de concurrence 
consiste dans Ia mutation structurelle de I' economie, 
notamment dans Ia question des dimensions des 
entreprises. Dans notre programme d' action, nous 
avons considere les choses avant tout du point de vue 
defensif : il s' agissait d' empecher Ies concentrations 
nuisibles a Ia Communaute et les abus de position 
dominante sur le marche. Cet objectif reste bien 
entendu d' actualite. 

Cependant, il apparait de plus en plus clairement 
que !'unification du marche europeen a pour effet 
d' en modifier les caracteristiques en ce qui concerne 
les dimensions des entreprises. La concurrence, tant 
a l'interieur qu'a l'exterieur de Ia Communaute, rend 
souhaitables dans bien des cas, et parfois meme 
indispensables, des extensions par concentration, par 
fusion, par participation ou par fondation de filiales, 
d'autant plus que le progres technique lui-meme est 
souvent conditionne par les dimensions des entre
prises. 

Aussi Ia Commission se pr~occupe-t-elle desormais 
non plus seulement de !'aspect plutot defensif des 
problemes de concurrence, sur lesquels elle insistait 
dans son programme d'action, mais aussi de leur 
aspect actif, en prevoyant de nouvelles possibilites 
de realisation des concentrations indispensables. Je 
citerai avant tout ici le memorandum de Ia Com
mission sur Ie droit des societes. 

Au printemps de 1965, un des :E:tats membres, Ia 
France, a donne une forte impulsion a ces travaux. 
L'affaire ayant ete confiee aux soins de Ia Commis
sion, Ies travaux n'ont guere souffert de Ia crise. 
Independamment de Ia poursuite des travaux en 
cours dans le domaine du droit des societes, Ia 
Commission souleve dans ce memorandum Ia ques
tion de Ia creation de societes de droit europeen. 
II s' agirait done de rendre possible Ia constitution, 
sous cette forme juridique, d' entreprises europeennes 
qui aient acces dans les memes conditions aux fac
teurs de production de tous les :E:tats membres et 
qui, juridiquement, ne relevent plus uniquement 

d'un :E:tat membre determine. Je n'entrerai pas 
aujourd'hui dans les details de cette question, car 
votre Haute Assemblee sera appelee a s' en occuper 
specialement. 

L' ouverture des marches et Ia mutation structu
relle de l'economie ne sont concevables que si les 
conditions de concurrence sont uniformisees dans Ia 
mesure voulue dans les six Etats membres. C' est Ia 
le deuxieme aspect de Ia politique de concurrence. 

Les indications du programme d' action relatives 
aux domaines dans lesquels cet alignement doit etre 
realise restent d'actualite. Je citerai les aides des 
:E:tats, I' elimination des discriminations et des dis
torsions de concurrence dans le domaine des impots 
de consommation et des impots directs, et les distor
sions de concurrence dues aux divergences du droit 
penal en matiere economique, ainsi que les discri
minations dans le domaine des marches publics. 

Outre Ia politique de concurrence, il est un 
deuxieme secteur, tout aussi important, de mesures 
interessant I' ensemble de I' economie, celui des diffe
rents domaines de Ia politique economique generale. 
A cet egard egalement, c' est-a-dire en matiere de 
politique conjoncturelle, de politique a moyen terme 
et de politique a long terme de Ia Communaute, 
I' edification de Ia Communaute a modifie Ia situa
tion du tout au tout. Des le debut, Ia Commission 
s'est penchee sur ces problemes d'une importance 
vi tale, ceux de Ia rapidite de I' expansion, de Ia sta
bilite du niveau des prix, de !'attenuation des fluc
tuations conjoncturelles et des desequilibres natio
naux et regionaux, et leur a donne dans son pro
gramme d' action d' octobre 1962 Ia place qui leur 
revenait. Aussi peut-on faire etat de progres subs
tantiels dans ce domaine au cours de Ia deuxieme 
etape. 

Dans son programme d' action, Ia Commission 
souhaitait voir arreter des programmes reguliers de 
politique economique a moyen terme. Ce vreu se 
concretise maintenant. La Commission a transmis 
recemment au Conseil de ministres un premier projet 
de programme de ce type, couvrant les annees 1966 
a 1970. Les travaux preparatoires que sa mise au 
point impliquait ont ete ralentis par Ia crise, mais 
n' en ont pas ete reellement genes. 

Ce premier programme ne constitue bien entendu 
que l'amorce de Ia mise au point d'une gamme d'ins
truments qui permettront peu a peu a Ia Commu
naute de mener une politique economique mieux 
coordonnee et plus rationnelle, c' est-a-dire assurant 
une croissance optimale dans des conditions opti
males. II est inutile d'entrer aujourd'hui dans les 
details du projet de Ia Commission, puisque votre 
Haute Assemblee est egalement appelee a se pencher 
prochainement sur cette question. 

Les difficultes economiques qui sont apparues au 
cours de Ia deuxieme etape, en 1962 et en 1963, 
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ont demontre clairement Ia necessite absolue d' en 
. venir a une politique conjoncturelle commune des 
six Etats membres. Cette tache a ete entamee par 
une serie impressionnante de mesures diverses dont 
I' objectif essentiel etait Ia lutte contre !'inflation. 

Un dialogue s'est amorce au niveau de Ia Com
munaute, au sein du comite monetaire, du comite 
.de politique conjoncturelle et du comite de politique 
budgetaire, entre les instances responsables des Etats 
membres. Les avis de ces differents comites sont 
precieux lorsqu'il s'agit de faire le point de Ia 
situation. Les recommandations adressees aux Etats 
membres par le Conseil de ministres en 1964 et 
en 1965 ont constitue une premiere intervention 
directe sur le plan de Ia politique de conjoncture et 
un succes appreciable pour Ia Communaute. 

En matiere de coordination economique, c' est done 
sur le plan de Ia coordination des politiques conjonc
turelles que les plus grands progres ont ete realises. 
II importe de perseverer dans cette voie. N ous de
vrons done nous attacher, au cours des annees a 
venir, a definir et a mettre en reuvre une politique 
conjoncturelle commune, et a assurer Ia coordination 
des mesures prises par les Etats membres en vue 
d' agir sur Ia conjoncture. 

En matiere de politique monetaire, ont notam
ment ete atteints les objectifs suivants du programme 
d'action: !'institution d'un conseil des gouvemeurs 
des banques centrales, qui travaille efficacement a 
!'harmonisation des politiques conjoncturelle, mone
taire et financiere, et Ia publication d'une decision 
du Conseil prevoyant des consultations entre les 
Etats membres au sujet des problemes monetaires 
internationaux. Cependant, les progres realises dans 
le domaine de Ia politique monetaire et de Ia libe
ration des mouvements de capitaux sont restes en 
de9a de ce que prevoyait le programme d' action, 
en raison, notamment, d' obstacles politiques que Ia 
Commission n' a pas. non plus ete en mesure de 
surmonter. 

Quant a Ia politique regionale de Ia Communaute, 
elle en est encore, elle aussi, a ses debuts. La Com
mission a en tame un certain nombre d' etudes et a 
presente au Conseil, en mai 1965, une recommanda
tion d'une large portee. Nous sommes particuliere
ment reconnaissants a votre Haute Assemblee de 
s'etre saisie de cette question. 

Un troisieme domaine touchant a !'ensemble de 
I' economie est celui de Ia politique sociale. 

J'ai deja signale que !'evolution en matiere de 
libre circulation de Ia main-d' reuvre a ete satisfai
sante pendant Ia deuxieme etape. Cette evolution 
favorable a ete facilitee par Ia coordination des 
divers systemes de securite sociale applicables aux 
travailleurs migrants. 

La formation professionnelle est une des bases de 
Ia politique sociale commune. Sur !'initiative de Ia 

Commission, les Etats membres ont adopte, en 1963, 
les principes de !'institution d'une politique com
mune de formation professionnelle. 

II reste cependant a elargir et a simplifier les pos
sibilites d' action du Fonds social europeen. La Com
mission a presente au Conseil de ministres des pro
positions a cet effet. 

Le traite preconise « I' amelioration constante des 
conditions de vie et d'emploi ». Dans le but de 
satisfaire a cette prescription, Ia Commission a defini, 
en etroite collaboration avec les gouvernements et 
les partenaires sociaux, les grandes lignes d'un pro
gramme de travail touchant aux problemes generaux 
du travail et de Ia securite sociale. Des consultations 
hi- et tri-partites ont ete organisees en vue de reunir 
toutes informations utiles sur les salaires, Ia duree 
du travail, les conges payes, les conventions collec
tives, les regimes de securite sociale, de fa90n a 
faire apparaitre les divergences les plus manifestes 
entre les legislations en vigueur dans les Etats 
membres, dans Ia perspective de leur harmonisation 
future. 

On sait qu' en matiere de politique sociale, le traite 
assigne a Ia Commission des limites relativement 
etroites. Mais ce qui est plus grave, c' est que les 
gouvernements ont tendance a traiter les questionS· 
sociales non pas au niveau de Ia Communaute, mais 
au niveau national. La Commission ne manquera 
pas, neanmoins, de poursuivre ses efforts et de les 
intensifier, car Ia situation sociale dans !'ensemble 
de Ia Communaute appelle, bien que I' evolution ait 
ete jusqu' a present favorable, de nouveaux progres. 

Abandonnons maintenant Ia politique generale 
pour examiner rapidement les differents secteurs. 

La politique agricole a fait de rapides progres, 
qui ont parfois ete plus grands que ne le prevoyait 
le programme d' action. II y a eu tout d' abord Ia 
politique des prix, dont les progres ont ete plus 
rapides que prevu. Peu apres Ia publication du pro
gramme d'action, Ia Commission s'est rendu compte 
que l'alignement progressif des prix agricoles initia
lement prevu ne pouvait mener au but poursuivi. 
Aussi s'est-elle engagee dans une nouvelle voie, celle 
de l'alignement «en une fois », en presentant sa 
proposition de 1963 sur les prix des cereales. Apres 
que ce nouveau principe eut trouve sa premiere 
consecration importante dans les decisions du Con
seil du 15 decembre 1964, Ia Commission en a pro
pose I' application a tous les prix agricoles importants 
et c' est lui qui ~st a Ia base des deliberations 
actuelles du Conseil. 

La mise sur pied des organisations communes de 
. marches a connu des fortunes diverses. La crise nous 
a fait perdre huit mois au cours desquels le Conseil 
aurait pu sans aucun doute faire des progres dans 
I' organisation de certains marches importants. Cepen
dant, ce n' est pas en raison de ce retard que des 
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progres considerables ont ete enregistres dans cer
tains secteurs alors que d' autres secteurs restaient 
a Ia traine. Cet ecart tient plutot aux differences 
dans le rythme de travail du Conseil de ministres 
et au fait que Ia mise au point d'une politique com
munautaire pour divers secteurs, tels que celui du 
tabac ou du vin, est particulierement difficile. 
Cependant, les decisions du Conseil du 11 mai ont 
tenu compte de certains retards et fixe un calendrier 
judicieux pour les divers produits. 

Pour des raisons politiques, le troisieme probleme 
fondamental de Ia politique agricole commune, celui 
du financement, a, comme on le sait,' retenu tout 
specialement I' attention. A pres maintes peripeties, 
ce probleme a, lui aussi, trouve une heureuse solu
tion et est regie en detail pour jusqu'en 1969. 

Dans le domaine des structures agricoles, Ia Com
mission s' est prin<tpalement attachee a I' ameliora
tion de ce qu'on appelle les structures de marches. 

La politique commune des transports a egalement 
progresse pendant Ia deuxieme etape, mais ses pro
gres ne sont pas a Ia mesure des previsions du 
programme d' action. 

La lenteur du rythme de !'integration des trans
ports ne tient pas a des divergences de vues en 
matiere politique ou institutionnelle entre les Etats 
membres. Independamment des difficultes econo
miques, ce qui fait defaut en I' occurrence, c' est une 
volonte politique constante et generale d'aboutir 
rapidement a !'unification. Nous n'avons jamais cesse 
de souligner combien il serait dangereux pour I' equi
libre du developpement du Marche commun que 
!'integration des transports ne suive pas le rythme 
de !'integration du reste de l'economie. Votre Haute 
Assemblee nous a d' ailleurs constamment sou tenus 
sur ce point. 

A Ia fin de 1964, Ia politique des transports etait 
dans l'impasse. Cependant, apres de laborieuses 
negociations entre le Conseil et Ia Commission, un 
accord est intervenu en juin de l'annee derniere, 
c' est-a-dire immediatement avant le debut de Ia 
crise, sur I' organisation du marche des transports. II 
s' agit main tenant de donner une forme juridique 
aux principes de cet accord. 

L'une des propositions essentielles de Ia Commis
sion, Ia proposition concernant un reglement tari
faire, a ete presentee au Conseil des le mois d' octobre 
dernier. La politique des prix axee sur Ia concur
rence, que Ia Commission reclame constamment, 
pourra etre amorcee sur cette base. 

Dans le domaine de I' acces au marche des trans
ports, le Conseil a deja mene a bien, depuis plus 
d'un an, d'importants travaux auxquels il est devenu 
urgent de donner une consecration juridique. 

En mai 1965, le Conseil a adopte une decision
cadre sur !'harmonisation des conditions de concur
rence dans les transports, decision dont Ia mise en 

reuvre s' etendra sur plusieurs annees. Enfin, le Con
seil a arrete, l'an dernier, une decision sur !'orga
nisation de consultations dans le domaine des inves
tissements d'infrastructure dans les transports. 

J' en viens main tenant aux relations exterieures de 
Ia Communaute. Au cours de Ia deuxieme etape, Ia 
Commission s' est inspiree du principe, enonce dans 
le programme d'action, d'une Communaute liberale 
et ouverte sur le monde. Toutes les initiatives en ce 
sens n' ont sans doute pas abouti. Mais le fait essen
tiel, c'est qu'on soit parvenu a engager Ia Commu
naute dans Ia negociation Kennedy. Nous en avons 
tire un enseignement important: !'integration euro
peenne et l'independance vis-a-vis des autres, c'est
a-dire l'egalite des droits, vont absolument de pair. 
Si Ia crise a entraine un retard dans les travaux, 
ceux-ci ont maintenant repris activement. La Com
mission a Ia conviction que I' entreprise peut etre 
menee a bien. Pour I' elargissement et !'intensification 
du commerce mondial, le renforcement des relations 
economiques intra-europeennes et !'amelioration de 
Ia competitivite des entreprises des pays membres, 
l'issue de ces negociations revet une importance 
capitale. 

L' elargissement geographique de Ia Communaute 
que I' on avait escompte ne s' est pas realise non plus 
au cours de Ia deuxieme etape. Cependant, !'inquie
tude qui s' est fait jour pendant Ia crise dans les pays 
europeens n' appartenant pas a Ia Communaute au 
sujet de Ia survie de Ia Communaute a demontre 
que ces pays eux-memes considerent de plus en plus 
Ia Communaute comme Ia seule forme possible 
d'integration economique constructive de l'Europe. 
II y a Ia un fait politique d'importance, meme s'il 
n' a pas encore abouti a des resultats chiffrables et 
mesurables. II ne nous a ete donne d'atteindre qu'un 
seul succes tangible dans ce domaine, a sa voir l' asso
ciation de Ia Turquie. Nous esperons enregistrer 
avant longtemps un autre succes, a savoir l'aboutis
sement des negociations en cours entre Ia Commu
naute et I' Autriche. 

Cependant, Ia question de I' elargissement de Ia . 
Communaute, en particulier de I' adhesion de Ia 
Grande-Bretagne, reste posee. II est toujours diffi
cile de faire des pronostics et c' est particulierement 
vrai en !'occurrence. Chacun sait qu'a cet egard, 
I' avenir depend de toute une serie de questions 
politiques. II depend aussi de Ia solution qui sera 
donnee a un certain nombre de difficiles problemes 
economiques. Tous les interesses se penchent actuel
lement sur ces problemes. Mais il est manifeste que 
les idees evoluent et Ia Commission s' en rejouit. La 
Commission accueillera avec joie toute initiative de 
nos amis britanniques tendant a faciliter leur adhe
sion au traite de Rome. 

Pour ce qui est d'un autre grand chapitre, celui 
de Ia mise au point d'une gamme d'instruments de 
politique commerciale commune, nous avons deja 
atteint, en ce qui concerne Ia politique commerciale 
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agricole, un degre d'integration dont Ia portee eco
nomique et politique est considerable. 

Dans Ie secteur industriel, nous sommes assure
ment encore loin de compte. Bien que dans ce do
maine egalement, les problemes soient pour une 
large part de nature technique, on denote dans une 
partie de la Communaute, une repugnance tres sen
sible a l'egard de !'integration des politiques indus
trielles exterieures, dans la mesure oil celles-ci rele
vent de Ia politique etrangere. Nous sommes done 
directement confrontes avec des questions politiques 
de principe. Le degre d'integration prevu par le 
tra1te n'a ete atteint jusqu'a present qu'en ce qui 
conceme les relations multilaterales en matiere de 
droits de douane. Certaines propo~itions de la Com
mission concernant les diverses autres questions ont 
ete presentees au Conseil voici deja pas mal de 
temps. Le Conseil ayant expressement annonce, le 
11 mai, son intention de statuer prochainement sur 
ces propositions, on peut esperer qu'on finira par 
sortir de l'immobilisme dans ce domaine. 

Un succes considerable a ete enregistre durant Ia 
deuxieme etape dans le domaine de la politique 
de developpement. Les negociations avec dix-huit 
Etats africains et malgache ont abouti ala conclusion 
d'une convention d'association entree en vigueur en 
1964 pour une duree de cinq ans. Cette entreprise 
d'un genre nouveau a donne jusqu'a present, dans 
I' ensemble, des resultats positifs, en depit de maintes 
difficultes initiales. Le cercle des associes s' elargira 
prochainement, selon des modalites particulieres, a 
uri nouveau membre africain, le Nigeria. D' autre 
part, Ia Commission a poursuivi les negociations en 
vue d' organiser les relations de Ia Communaute avec 
le Maroc et Ia Tunisie. 

Voila pour nos activites au cours de la deuxieme 
etape et le point oil nous en sommes. Comme je I' ai 
deja dit, la Commission estime qu'il serait premature 
de definir exactement des maintenant les points sur 
lesquels elle devra faire porter tout particulierement 
son effort pendant Ia troisieme etape. On ne peut 
cependant se dispenser de constater que par la force 
des choses, certains domaines s'imposeront necessai
rement a notre attention dans un avenir immediat. 

Le Conseil est actuellement saisi d'un vaste en
semble de problemes touchant aux mesures a prendre 
en matiere de politique agricole commune et aux 
decisions qu' appelle la poursuite des negociations 
Kennedy. Le Conseil a decide que les futures deci
sions seraient prises en fonction de ce qui a ete 
convenu a la suite des negociations qui se sont 
terminees le 11 mai et c' est la une raison de plus 
de mettre tout en reuvre pour que les decisions 
attendues interviennent a bref delai, avant meme 
les vacances d' ete. 

Meme si les questions de ce deuxieme groupe qui 
se posent ainsi dans le cadre des negociations Ken
nedy trouvent leur solution, les negociations Kennedy 

continueront a requerir toute notre attention, notam
ment dans les demieres phases des negociations de 
Geneve, que nous aborderons prochainement, espe
rons-le. 

II en va de meme pour la politique agricole. La 
mise en reuvre des decisions prises en la matiere le 
11 mai suppose l'accomplissement d'un enorme tra
vail - on parle de plusieurs centaines de reglements 
- que nous pourrons mener a bien, nous I' esperons, 
avec le soutien actif de votre Haute Assemblee. 

Nous devrons aussi accorder une attention parti
culiere a Ia circulation des marchandises dans le 
secteur industriel. L'achevement de !'union doua
niere demeurera une reuvre fragmentaire s'il ne 
s' accompagne de progres en matiere d'harmonisation 
des legislations douanieres et des systemes adminis
tratifs douaniers. II dependra de I' aboutissement des 
travaux dans ce domaine que !'union douaniere 
devienne reellement ce qu' elle doit etre, a sa voir un 
marche interieur libere de toute entrave a la circu
lation des marchandises. 

L'union economique et ses divers aspects est notre 
deuxieme grande preoccupation. L' achevement de 
!'union douaniere et celui de !'union agricole cons
tituent a cet egard de nouveaux facteurs positifs. 
La Commission ne negligera aucune occasion de 
progresser dans les divers domaines de !'union 
economique. 

J' ai ainsi rendu compte, Monsieur le President, 
de I' evolution et de I' etat de notre travail commu
nautaire, a Ia lumiere de notre programme. C' est a 
vous et non a moi qu'il appartient, Monsieur le 
President, Mesdames et Messieurs, de juger de la 
qualite de cet expose. Qu'il me soit cependant per
mis de faire une remarque a ce sujet. Si mon expose 
a ete concret et depouille, plus encore que ceux que 
j' ai eu l'honneur de vous faire les annees prece
dentes, ce serait une erreur de n'y voir qu'une 
enumeration de faits purement techniques, ne faisant 
aucune place aux buts ultimes et exaltants de notre 
reuvre d'unification europeenne. Dans I' etat actuel 
des choses, il reste, independamment des espoirs 
toujours aussi vifs que nous pouvons nourrir dans 
d' autres domaines, que I' reuvre assignee aux insti
tutions europeennes dans les domaines economique 
et social constitue le noyau indestructible de !'unifi
cation europeenne. Ne croyons pas qu'il soit possible 
de' trancher aujourd'hui, par des paroles, toutes les 
questions encore en suspens. Elles le seront demain 
par des actes. Faisons aujourd'hui consciencieuse
ment, calmement et resolument notre devoir, au 
service d'une entreprise qui ne peut qu'etre pour
suivie. 

L' avenir de cette reuvre a pour garants le droit, 
la force des traites intemationaux, la concordance 
de puissants interets vitaux et la commune convic
tion de nos peuples, car elles restent vraies, les idees 
qui nous inspiraient au moment oil, au Capitole, a 
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· Rome, nous avons appose notre signature au bas 
des traites, a savoir : 

- que le rapetissement du monde impose de nou
velles echelles geographiques, 

- que sans une Europe forte, jouant un role actif 
dans la politique mondiale, ni !'Europe ni le 
monde ne peuvent vraiment prosperer, 

- que le morcellement de !'Europe menace son 
mode de vie meme, 

- qu'elle n'a de chance d'etre un partenaire inde
pendant, ega! en droits aux puissances mondiales, 
que si elle realise son unite, 

- que la persistance du morcellement et des anta
gonismes internes ferait de nous les Balkans du 
monde et constituerait pour les autres, les grands, 
une invitation permanente a intervenir pour orga
niser I' espace europeen en fonction de leur propre 
securite. 

Rien ne serait plus dangereux que de vouloir 
ramener I' economique et le social au niveau de 
preoccupations purement « techniques » et de les 
traiter comme telles. Non, la qualite de ce travail 
est, depuis les debuts de I' entreprise communautaire, 
la base solide d'une unification complete et totale de 
!'Europe. La realisation de !'unite economique n'est 
pas un but en soi, car du point de vue historique, ce 
qui importe, ce n' est pas de mieux garantir des 
interets materiels, mais d'arriver a ce que les Euro
peens considerent de plus en plus la necessite de 
veiller a satisfaire a leurs besoins a tous comme une 
tache commune, et qu'ils prennent !'habitude de 
mener cette tache a bien en commun. lntegration 
egale action. La cooperation est I' essence de la poli
tique europeenne, comme elle est I' essence de toute 
politique. C' est le grand Platon lui-meme qui nous 
I' a dit en des termes imperissables, en qualifiant 
de summum de I' action politique I' art royal de faire 
de !'union des ames le meilleur des tissus. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
le President Hallstein, d'avoir honore le Parlement 
par cet expose d'une si haute tenue et qui nous 
redonne espoir. 

Votre Commission travaille avec sagesse et conti
nuite ; c' est bien la meilleure chance de la Commu
naute. 

Nous croyons avec vous que la logique du traite 
de Rome ouvre, malgre les epreuves, les voies de 
!'Europe unie, que tous les Europeens vous remer
dent de preparer, vous-meme et votre Commission. 

Mes chers collegues, je vous rappelle que le debat 
sur le neuvieme rapport general de la Commission 
de la C.E.E. aura lieu en octobre, ainsi que le Parle
ment en a decide lors de sa seance du 9 mai dernier. 

Nous allons maintenant interrompre nos travaux 
pour les reprendre a 15 h, avec I' ordre du jour 
precedemment fixe. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 12 h, est reprise a 
15 h 15) 

M. Ie President. - La seance est reprise. 

3. DepOt d' un document 

M. le President. - J' ai r~u, transmis par le 
comite des presidents, un projet de rapport de M. 
Catroux a I' Assernblee consultative du Conseil de 
!'Europe sur : I - L' elargissement de la Commu
naute et sa responsabilite politique dans le monde ; 
II - L'activite du Parlement europeen du leT mai 
1965 au 30 avrill966. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 93. · 

4. Concurrence et concentration economique 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Kapteyn, fait au nom 
de la commission du marche interieur, sur les regles 
de concurrence et la position de l'entreprise euro
peenne dans le cadre du Marche commun et de 
I' evolution economique mondiale (doc. 82). 

M. Blaisse. - Je demande la parole pour une 
motioa de procedure. 

M. le President. - La parole est a M. Blaisse. 

M. Blaisse, president de la commission du marche 
interieur. - (N) Monsieur le President, l'ordre du 
jour appelle le point que vous veniez de citer. 

Je dois declarer, en qualite de porte-parole de 
mon groupe, qu'apres avoir soigneusement etudie la 
question ce matin, il a juge inopportun que le Parle
ment discute aujourd'hui cet important probleme. 
Nous avons a cela de serieuses objections. 

M. le President. - Monsieur Blaisse, c' est une 
modification de I' ordre du jour que vous demandez ? 

M. Blaisse. - (N) Oui, Monsieur le President. 

Si nous n'avons pas fait part plus tot de ces 
objections, c' est afin de ne pas bouleverser inutile
ment l'ordre du jour, quand ce n'est pas absolument 
indispensable. Mais des objections sont apparues. 
J e voudrais en citer quelques-unes. 

Le premier point est le suivant. Nous avons re~u 
les documents lundi dernier a Strasbourg meme, 
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done au dernier moment. Notre groupe s'est de
mande s'il etait possible d'examiner ce probleme de 
manii~re approfondie, en n'ayant pu discuter qu'au
jourd'hui ce rapport de plus de cent pages. C' est 
certainement un cas de force majeure, mais le fait 
est la. Personne n' a pu bien etudier ce rapport, sauf 
les membres de la commission du marche interieur 
qui ont participe a son elaboration. 

La commission du marche interieur a pu effecti
vement examiner, au cours d'un certain nombre de 
reunions rapides, les conclusions de ce rapport et 
elaborer une proposition de resolution. Elle a cepen
dant nettement pris ses distances a I' egard du rap
port lui-meme. Les conclusions et la resolution 
s' ecartent maintenant du texte du rapport, meme 
apres les modifications apportees par le rapporteur, 
en toute hate et en toute objectivite, - je lui en 
donne acte volontiers. Nous le lisons a la premiere 
page du rapport, qui mentionne : 

« A I' exception des conclusions, le texte de I' ex
pose des motifs du present rapport n'a fait l'objet 
ni d'un examen ni d'un vote, la commission ayant 
laisse le soin a son rapporteur d'y apporter les 
modifications resultant de ses deliberations sur les 
conclusions et la proposition de resolution. )) 

II aurait peut-etre mieux valu, Monsieur le Presi
dent, lorsque nous avons vu venir les difficultes, ne 
pas mettre du tout ce point a l'ordre du jour, mais 
cela etait difficile. 

En premier lieu, I' ordre du jour est fixe des se
maines a l'avance. Nous avons voulu faire encore 
un effort pour resoudre quand meme ce probleme. 

M. le President. - Monsieur Blaisse, vous sem
blez demander le retrait de I' ordre du jour du rap
port de M. Kapteyn. En ce cas, puisqu'il s'agit d'une 
motion de procedure, votre temps de parole est 
limite par le reglement a cinq minutes. 

M. Blaisse, - Je ne depasserai pas les cinq mi
nutes, Monsieur le President. 

(L'orateur poursuit son expose en neerlandais). 

La commission a essaye d' achever ce rapport a 
temps. N ous voulions le dis cuter en juin, tant en 
raison du sujet lui-meme qu' eu egard a notre estime 
pour le rapporteur. En effet, nous savions tous que 
c'etait la derniere fois qu'il pourrait presenter lui
meme ce rapport. Je regrette, ainsi d'ailleurs que 
mon groupe, de nous voir contraints de proposer le 
retrait de ce point de l'ordre du jour. 

Cependant, nous pensons en meme temps qu'il ne 
convient pas de limiter ce debat a la seule resolu
tion, le rapport et la resolution sont inseparables. 
L'article 42 de notre reglement le dit d'ailleurs ex
pressement. 

Cornme president de la commission du marche 
interieur, je me suis efforce de l'eviter, selon le desir 
du rapporteur. Ce fut une question delicate. Notre 
group!'J en a discute aujourd'hui. II estime que, 
compte tenu de la brievete du delai de prepara
tion, il est encore trop tot aujourd'hui pour exami
ner cette affaire. C' est Ia raison pour laquelle je 
propose de retirer ce rapport de l'ordre du jour. 
N ous pouvons le faire conformement a I' article 33 
de notre reglement, qui stipule : 

« Le Parlement est toujours en nombre pour deli
berer, pour regler son ordre du jour et pour adopter 
le pro<?es-verbal. >> • 

Je propose done, au nom de mon groupe- bien 
que je le regrette avec lui, je tiens a le redire, vis-a
vis du rapporteur - de retirer ce point de l'ordre 
du jour, en raison de !'importance de la question 
et de la brievete du delai de preparation. 

M. le President. - Je suis saisi par M. Blaisse 
d'une motion tendant a retirer de l'ordre du jour le 
rapport de M. Kapteyn. 

Je rappelle qu'aux termes de !'article 32, para
graphe 3, du reglement, « peuvent seuls etre enten
dus I' auteur de Ia motion, un orateur « pour >> et un 
orateur « contre >>, le president ou le rapporteur des 
commissions interessees. 

La parole est aM. Kriedemann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, 
le groupe socialiste s' oppose a Ia demande tendant 
a rayer ce point de l'ordre du jour. Nous n'acceptons 
pas non plus les arguments par lesquels on vient de 
motiver ce retrait. Si cette Assemblee ne devait 
deliberer que lorsque tous les membres ont lu tous 
les rapports, je ne sais pas comment elle pourrait 
encore le faire. 

Du reste, nous avons toujours ete d' accord, dans 
les commissions et en seance pleniere, pour admettre 
que ce n' est pas le rapport, mais la proposition de 
resolution qui fait I' objet de la decision. 

L' Assemblee a fixe son ordre du jour. Le rapport 
de M. Kapteyn y figure. Le retrait d'un point de 
I' ordre du jour n' est pas habitue!, d' autant plus que 
les documents qui nous interessent ont ete regulie
rement etablis. 

Le rapport tres complet, qui contient une excel
lente documentation sur toutes les questions et leurs 
dessous - peu-etre que bien des gens n' apprecient 
pas que bien des choses, que l'on aurait pu gene
reusement passer sous silence, y soient clairement 
appelees par leur nom, - ne fait pas lui-meme 
I' objet du vote. On ne saurait done invoquer cet ar
gument. 

Les conclusions du rapport ainsi que les resolu
tions ont ete adoptees a l'unanirnite par Ia commis-
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sion, ou a une majorite si nette qu' a notre avis il n'y 
a pas, de ce cote, de raisons techniques justifiant 
Ia modification de I' ordre du jour. 

Sur les autres raisons possibles, et qui sont d'un 
ordre different, chaque membre de cette Assemblee 
peut assurement avoir son opinion personnelle. 

La proposition de retrait ne peut surprendre- ceux 
qui ont sui vi I' evolution de la question a la commis
sion competente. Dans notre societe et notre econo
mie, il y a des phenomenes et des faits qui sont 
consideres differemment selon les interc~ts ou - cela 
va de soi - selon les ideaux que chacun s' est assi
gnes. 

Mes amis, dont j' ai dit qu'ils repoussent cette de
mande de retrait, craignent que ses auteurs n' aient 
pas reflechi a la situation difficile dans laquelle leur 
demande met cette Assemblee, pour la position, 
le prestige, I' autorite de laquelle nous plaidons telle
ment et que nous devons proteger ensemble contre 
toute evolution ambigue, car ses efforts sont deja 
sans cela rendus plus difficiles par le grand nombre 
de ceux qui, en depit de leur profession de foi demo
cratique, conc;.oivent tres bien une democratie sans 
Parlement. 

Les phenomenes dont il s' agit existent et nous ne 
pouvons eviter de prendre position a leur sujet. En 
cette occasion, donner un avis est Ia tache de 
I' Assemblee. II faut montrer clairement qu' elle est 
independante de toutes les influences qui ont leurs 
sources dans des interc~ts certainement tout a fait 
legitimes - du point de vue individuel ou de celui 
de n'importe quel groupe - mais qui ne peuvent 
tout de meme former Ia loi morale de notre Commu
naute. La Communaute ne doit pas donner !'impres
sion qu'il ~·agit en !'occurrence d'une affaire regie 
par l'executif, par ceux qu'on appelle les techno
crates, et par le Conseil de ministres, qui delibere 
sans controle public et qui, dans les circonstances 
que I' on sait, prend ses decisions sans etre soumis au 
controle parlementaire et - pour employer un eu
phemisme -- en se fondant sur des conceptions tres 
rigides de ce qui est bon et bien et occidental, tandis 
que le Parlement, le seul organe dont les delibera
tions soient publiques, se tait. 

Cette necessite de proteger des I' abord le Parle
ment d'un tel soupc;on, de toute apparence d'avoir 
des attaches ou de subir des influences unilaterales 
une action en cours au Bundestag allemand peu~ 
peut-etre l'eclairer. Cette action, cette initiative est 
soutenue par tous les partis du Bundestag, sous la 
presidence d'un membre du groupe democrate
chretien. On demande plus precisement qu'a l'avenir 
tout representant declare s'il a un interet prive ou 
commercial a ce qui fait 1' objet des deliberations. 
Nous voudrions bien qu'une telle question ne puisse 
se poser ici. 

Parce que nous savons qu'il ne s'agit pas d'un 
point quelconque de l'ordre du jour, mais d'un pro-

bleme d'une extraordinaire importance pour Ia struc
ture sociale et economique de notre Communaute, 
nous voudrions demander aux auteurs de Ia demande 
de reexaminer s'il ne convient pas de retirer Ia mo
tion tendant a rayer ce point de 1' ordre du jour -
en invoquant des raisons qui ne nous convainquent 
pas, je le repete. S'ils n'accedaient pas a notre de
mande, Monsieur le President, nous serions forces 
de demander le vote par appel nominal sur cette 
motion. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Armen
gaud. 

M. Armengaud, au nom du groupe des liberaux 
et apparentes. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, M. Blaisse a depose une demande de 
renvoi de la discussion sous forme de retrait de 
l'ordre du jour. Si je comprends bien, il ne s'agit 
nullement d' ecarter de la discussion du Parlement 
la question qui nous est posee. II s' agit simple
ment, aujourd'hui, de retirer la discussion de I' ordre 
du jour pour les motifs que M. Blaisse a evoques, 
a savoir l'insuffisance de liens tres nets entre le 
rapport proprement dit et ses conclusions et Ia reso
lution. 

J'ajoute que le groupe liberal, que je represente 
ici n' a jamais cache, au cours des reunions de com
mission, qu'il etait hostile a !'esprit dans lequel ce 
rapport avait ete etabli. 

En effet, le probleme qui nous est pose est fonda
mental pour l'avenir de !'Europe. Nous sommes de 
ceux qui estiment indispensable de prevoir aujour
d'hui des concentrations et regroupements d' entre
prises pour resister a la concurrence des grandes 
entreprises des pays tiers, mais qui pensent que 
cette concentration et ce regroupement doivent se 
faire dans des conditions telles qu'a aucun moment 
la main-d' reuvre ne souffre de 1' evolution des struc
tures europeennes, ce qui pose des problemes im
menses de caractere humain et social. 

Cela n' a pas ete evoque de fac;on precise dans 
le rapport. Nous considerons done, quant a nous, 
que Ia question n' est pas mure dans 1' etat actuel du 
rapport. 

C' est Ia these, d' ailleurs, que je n' ai cesse de sou
tenir personnellement au sein de Ia commission du 
marche interieur. J'avais deja pose Ia question en 
seance publique, il y a deux ans. Nous etions parfai
tement conscients, a 1' epoque, d'une mutation pro
fonde des structures economiques, non seulement 
en Europe, mais dans le monde, et nous estimions 
que !'Europe ne pouvait pas ne pas en tenir compte. 
C' est ce qu' ecrivait M. von der Groeben, il y a un 
an, dans son rapport, auquel le groupe des liberaux 
se rallie entierement. 
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Pour ces raisons, le groupe auquel j' appartiens 
pense que la sagesse serait de suivre la proposition 
de M. Blaisse, c' est-a-dire de retirer aujourd'hui la 
question de I' ordre du jour et de renvoyer le rapport 
en commission, de manii~re a le perfectionner, a en 
eliminer ce qui est imparfait et a assurer un lien 
total entre I' expose des motifs, les conclusions et la 
resolution. Nous ferons ainsi reuvre utile. 

M. Kriedemann nous a fait remarquer que les 
travaux du Parlement europeen n' etaient pas suffi
samment ecoutes. Mais l'une des raisons peut-etre 
pour lesquelles le Conseil de ministres ne nous suit 
pas toujours est que nous n' allons pas toujours au 
fond des choses. Cette fois-ci, il faut y aller. Un pro
bleme fondamental est pose ; rien ne serait plus 
mauvais, non seulement pour l'Europe, mais egale
ment pour la reputation de notre Parlement et le 
poids de nos avis, que de ne pas apporter a ce pro
bleme des concentrations toutes les reflexions neces
saires a !'elaboration d'une politique dynamique et 
soucieuse de ses repercussions sociales. 

C' est pour ces raisons que le groupe des liberaux, 
que je represente, se rallie a la proposition de M. 
Blaisse, tendant au retrait du rapport de l'ordre du 
jour et a son renvoi en commission, afin qu' a I' au
tomne prochain, sur un rapport ameliore, nous puis
sions discuter serieusement de la question posee. 

M. le President. - La parole est a M. Blaisse. 

M. Blaisse. - Monsieur le President, telle n' etait 
pas rna proposition. r ai demande, conformement 
a !'article 33, non pas le renvoi du rapport a Ia com
mission, mais son retrait de I' ordre du jour. 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, le caractere de Ia proposition de M. Blaisse 
a laquelle M. Armengaud vient tout juste de se ral
lier, apparait surement le mieux dans le fait que 
I' on n' a pas pris Ia peine de s' excuser au pres des 
trois executifs qui, malgre Ia reunion du Conseil de 
ministres a Bruxelles, sont specialement venus ici 
pour participer a Ia discussion de ce rapport. Les 
trois executifs se sont prepares a ces debats. Les 
deux groupes politiques ne se sont cependant pas 
donne Ia peine de s' excuser aupres d' eux. 

Monsieur le President, je voudrais vous faire re
marquer que Ia commission s' est trouvee placee 
devant une premiere difficulte du fait que ses reu
nions n'avaient lieu que le matin ou l'apres-midi. 
Votre rapporteur etait disponible toute la joumee et 
aurait pu egalement se liberer pour plusieurs reu
nions. Je ne me suis jamais oppose a une seule reu
nion. A mon avis, cela aurait pu contribuer a eviter 
les difficultes que nous connaissons aujourd'hui. Par 
ailleurs, votre rapporteur a demande a M. Blaisse, 

president de la commission, de lui communiquer par 
ecrit toutes les objections qu'il avait contre le rap
port. Le rapporteur aurait pu voir alors s'il n'y avait 
pas moyen de se mettre d' accord. Les objections se 
sont cependant limitees aux deux remarques qui ont 
ete prises en consideration dans les conclusions. 

On vient de parler du lien entre le rapport et ses 
conclusions et la resolution. Le Parlement n' a pas 
!'habitude d'adopter de rapport. Le Parlement 
adopte uniquement la resolution et mene un debat 
sur Ia base du rapport et de Ia resolution. Je dois 
dire, Monsieur le President, que ce serait flatter 
notre Parlement que de penser que tous les rapports 
sont toujours Ius par tous les membres, ce que l'on 
pourrait cependant deduire de ce que vient de de
clarer M. Blaisse. Je suis deja un vieux parlemen
taire et je me demande si tel est bien le cas. J' ai 
pense plus d'une fois pouvoir conclure des debats 
que le rapport en discussion n' avait pas ete lu. 

Le rapport aurait done pu etre debattu si l'on 
s' etait reuni toute Ia journee en commission ; le pre
sident de la commission a eu I' occasion de me faire 
connaitre par ecrit toutes ses objections, de sorte que 
j' aurais pu essayer d' en tenir compte. En fait rien 
n'a ete fait. Et voila qu'on propose maintenant, tout 
a coup, de supprirner ce point de l'o;dre du jour. 

Je le regrette pour moi-meme et pour les execu
tifs. Ce que je regrette cependant le plus, c' est que 
Ia commission ait decide, sous Ia presidence de M. 
Blaisse, d' examiner ce rapport aujourd'hui sans 
I' a voir approuve et que M. Blaisse se soit desavoue 
si magnifiquement en tant que president de la 
commission pour se toumer au nom de son groupe 
politique vers un autre groupe et lui demander de 
soutenir cette motion. J'admire une telle attitude I 

Le President. - Je suis saisi d'une demande 
de vote par appel nominal qui est appuyee de dix 
signatures de collegues presents (1). 

La parole est a M. Blaisse. 

M. Blaisse, president de la commission du marche 
interieur. - (N) J'aimerais vous demander, Mon
sieur le President, si un quorum est exige en cas de 
vote decide en vertu de !'article 33. L'article 33 sti
pule en effet qu'il n' est pas besoin d'atteindre le 
quorum pour tout de bat relatif a I' ordre du jour. Le 
quorum est d' ailleurs atteint, Monsieur le President, 
mais j' aimerais neanmoins sa voir si j' ai bien inter
prete I' article 33 ou non. 

M. le President. - J e vous rappelle, Monsieur 
Blaisse, que I' article 33, paragraphe 1 du reglement 
dispose que : « Le Parlement est toujours en nombre 

(1) MM. Breyne, Dehousse, Drl>scher, Mme Elsner, MM. Kap
teyn, Laan, Mile Lulling, MM. Metger, Vals et Wohlfart. 
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pour deliberer, pour regler son ordre du jour et pour 
adopter le proces-verbal. » 

Ce paragraphe est parfaitement clair ; il signifie 
que, pour regler I' ordre du jour, Ia question de quo
rum ne se pose pas. 

M. Pleven. - Voulez-vous preciser, Monsieur le 
President, sur quoi I' on vote ? 

M. le President. - La motion deposee tend a 
retirer de I' ordre du jour le rapport presente par 
M. Kapteyn au nom de Ia commission du marche 
interieur. 

Je mets aux voix la proposition de M. Blaisse. 

J e rappelle que le vote nominal a ete demande 
par dix collegues. II est de droit. 

L'appel nominal commencera par M. de Lip
kowski, designe par le sort. 

Le scrutin est ouvert. 

(L'appel a lieu) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
a voter ?... Le scrutin est clos. 

(Il est procede au depouillement du scrutin) 

M. le President. - Voici ~.:: resultat du vote: 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . 81 
Abstentions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Suffrages exprimes . . . . . . . . . . . . . . . . 80 
Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 

Ont vote pour : 

MM. Aigner, Armengaud, Artzinger, Baas, Battista, 
Berkhouwer, Bernasconi, Bersani, Berthoin, Blaisse, 
Boscary-Monsservin, Briot, Brunhes, van Campen, 
Carboni, Catroux, Charpentier, De Bosio, De Gryse, 
Deringer, De Winter, Dichgans, Dittrich, Dupont, 
Fanton, Furler, Mme Gennai Tonietti, MM. Hahn, 
van Hulst, Illerhaus, Jozeau-Marigne, Lardinois, 
Laudrin, Lenz, de Lipkowski, Liicker, Memmel, 
Merchiers, Micara, Moreau de Melen, Moro, Miiller, 
Pedini, Petre, Pleven, van der Ploeg, Richarts, 
Riedel, Rossi, Sabatini, Santero, Schuijt, Vendroux. 

On vote contre : MM. Bading, Bergmann, Breyne, 
Carcassonne, Dehousse, Droscher, Mme Elsner, MM. 
Faller, Gerlach, Hansen, Kapteyn, Kriedemann, Ku
lawig, Laan, Loustau, Mile Lulling, MM. Merten, 
Metzger, Naveau, Oele, Seifriz, Seuffert, Spenale, 
Mme Strobel, MM. Vals, Vredeling, Wohlfart. 

S' est abstenu : M. le President. 

En consequence, le rapport est retire de I' ordre 
du jour. 

5. Modification de l'ordre du four 

M. Vals. - Monsieur le President, puisque le 
projet est retire de l'ordre du jour, nous aurons pro
bablement du temps libre dans le courant de I' a pres
midi. C' est pourquoi je pense que le Parlement pour
rait, apres Ia discussion des rapports inscrits a I' ordre 
du jour de la presente seance, discuter le rapport de 
M. Charpentier sur le projet de budget supplemen
taire n° 1 pour I' exercice 1966 etabli par le Conseil 
et presente par Ia C.E.E. 

M. le President. - La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini, president de la commission du com
merce exterieur. - (I) Monsieur le President, puis
qu'il est question de modifier l'ordre du jour, per
mettez-moi, a !:non tour, au nom de Ia commission 
du commerce exterieur, de demander s'il ne serait 
pas possible de proceder des ce soir, eventuelle
ment en fin de seance, a Ia discussion du rapport 
que M. Kriedemann a consacre au Kennedy round. 
Ainsi que M. Levi Sandri nous l'a appris l'autre 
jour, Ia Commission ne sera pas la demain. Etant 
donne que ce soir, au contraire, nous avons le plaisir 
d' a voir parmi nous quelques-uns de ses represen
tants, je vous demande, Monsieur le President, s'il 
ne serait pas possible d' avancer Ia discussion du 
rapport de M. Kriedemann ; cette discussion ne 
sera pas bien longue, puisqu' en attendant que nous 
puissions soumettre Ia question a un examen appro
fondi au mois d' octobre prochain, il s' agit simple
ment d'un rapport interimaire. 

M. le President. - L' Assemblee est saisie de 
deux propositions. 

M. Vals demande que le rapport de M. Char
pentier sur le projet de budget supplementaire n° 1 
de Ia C.E.E. pour l'exercice 1966 (doc. 80) soit ins
crit apres Ia discussion et le vote sur le rapport de 
M. Petre concernant les aspects sociaux de Ia recon
version. 

Quant a M. Pedini, il demande que le rapport 
interimaire presente par M. Kriedemann au nom 
de Ia commission du commerce exterieur sur I' etat 
d' a van cement des negociations organisees dans le 
cadre du G.A.T.T. (doc. 90) soit mis egalement en 
discussion a Ia seance d' aujourd'hui. 

II n'y a pas d'opposition? 

L' ordre du jour est ainsi modifie. 

6. Egalisation des solaires des travailleurs 
masculins et feminins 

M. le P.•esident. - L' ordre du jour appelle main
tenant Ia O:iscussion du rapport de M. Berkhouwer, 
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fait au nom de la comm1sswn sociale, sur !'appli
cation de !'article 119 du traite de la C.E.E. 
(doc. 85). 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, chers collegues, ce n' est pas la premiere 
fois que nous discutons de !'article 119 concernant 
I' application du principe de I' egalite des remune
rations entre les travailleurs masculins et les travail
leurs feminins pour un meme travail. 

On dit souvent que le traite de Rome doit etre 
considere comme une loi-cadre qui regie certains 
problemes dans les details, comme il laisse la mise 
au point de certains autres aux soins de la Com
mission ou du Conseil. 

Loi-cadre ou non, le traite de Rome est en tout 
cas un traite sui generis ..aux aspects multiples, 
comme le montre le fait que !'article 119 pourrait, 
a lui seul, faire !'objet d'une convention entre les 
Etats membres. Ce n' est, en effet, pas un article 
qui confere une tache particuliere a la Commission, 
au Conseil ou au Parlement, ni aucune competence 
Speciale a J'une OU J'autre institution telle que }a 
Cour de justice. 

L'article 119 impose une obligation aux Etats 
membres. Ce n'est au fond qu'un engagement, au 
sens des anciens traites, par lequel les Etats se lient 
entre eux. 

La question qui, des lors, vient immediatement 
a I' esprit est la suivante : au cas ou un pays ne rem
plit pas son engagement, quelle est !'instance qui 
pourrait I' amener a executer ses obligations ? 

Monsieur le President, le traite pose d'autre part 
le principe suivant : 

I 

« Chaque Etat membre assure au cours de la 
premiere etape et maintient par la suite I' appli
cation du principe de I' egalite des remunerations 
entre les travailleurs masculins et les travailleurs 
feminins pour un meme travail. » 

II y a de nouveau la de quoi surprendre : il n' est 
pas question d'une obligation bien precise, bien 
specifique. Abstraction faite des autres alineas, cet 
article stipule que les Etats appliquent ce principe 
au cours de la !premiere etape et qu'ils le main
tiendront par la suite. Le traite n'indique done pas 
sur queUe base ce principe repose en fait. 

II est assez curieux, et en meme temps caracte
ristique de I' evolution a laquelle nous assistons, de 
trouver davantage de precisions a ce sujet dans un 
document que je viens de recevoir du Conseil eco
nomique et social des Nations Unies qui actuelle
ment s' occupe egalement de la question. II s' agit 
d'un « Projet de declaration sur !'elimination de la 

discrimination contre la femme». Ce document revet 
un certain interet du fait qu'il precise sur quoi le 
principe de I' egalite des remunerations doit se 
fonder. 

Tout d'abord, il est dit ceci: 

« La declaration universelle des Droits de 
!'Homme affirme le principe de la non-discrimi
nation et proclame que tous les etres humains 
naissent libres et egaux en dignite et en droits. )} 

Ainsi, tous les etres humains, les hommes et les 
femmes, ont les memes droits. 

J e lis ensuite, dans ce texte qui s' appuie done 
sur la Declaration universelle des Droits de 
!'Homme: 

« Considerant que la discrimination qui s' exerce 
contre les femmes est incompatible avec la dignite 
de la femme en tant qu'etre humain et avec le 
bien-etre de la famille et celui de la societe. )) 

Voila done le principe general plus amplement 
defini dans son aspect social. 

En continuant notre lecture, nous nous rappro
chons de plus en plus du domaine qui interesse 
notre Communaute economique : 

« Convaincu que le complet developpement d'un 
pays demande la participation maximale des 
femmes dans tous les domaines. >> 

Il s' agit done ici de la participation maximale 
de la femme dans tous les domaines de la vie 
sociale, y compris la vie economique. 

Monsieur le President, nous savons tous que des 
I' ent'ree en vigueur du traite de Rome, I' application 
de I' article 119 a souleve de nombreuses difficultes. 

Rien d' etonnant des lors a ce que cet article ait 
fait !'objet d'une discussion a la conference des 
Etats membres du 30 decembre 1961, c'est-a-dire 
en dehors du cadre du traite de Rome, en dehors 
du cadre des institutions de notre traite, mais dans 
le contexte d'une conference intergouvernementale. 
II a ete decide au cours de cette conference de 
s' ecarter plus ou moins - plutot plus que moins, 
je dois le dire -de la regle enoncee a !'article 119 
du traite de Rome selon laquelle I' egalite des remu
nerations entre les travailleurs masculins et les tra
vailleurs feminins aurait du etre assuree des la pre
miere etape. 

La conference des Etats membres a, dans sa 
resolution, fixe un nouveau calendrier prevoyant la 
suppression progressive des discriminations dans le 
domaine des salaires pour en arriver a I' egalite effec
tive des remunerations au 31 decembre 1964, c'est
a-dire il y a un an et demi. 
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II nous faut bien constater, aujourd'hui, que Ia 
date cruciale, solennellement arreU~e par Ies Etats 
membres, n'a pas eU~ respectee. Nous savons tous 
que des progres ont ete faits ; nous avons gagne 
du terrain, mais Ie fait demeure que nous n' en 
sommes pas encore a I' egalite complete. L' evolution 
est en cours, mais on ne peut pas dire pour autant 
que I' on touche au but. 

J' ai devant moi un rapport sur cette question 
que M. Andre Lulti a publie dans le journal .« La 
Communaute europeenne >> du service d'information 
fran~ais de janvier 1966. Ce rapport est consacre a 
Ia femme au travail en Europe. Je puis me rallier 
a ce que dit !'auteur lorsqu'il conclut: «Bien que 
certaines lacunes et des retards aient ete enregistres, 
Ie bilan est dans I' ensemble positif. » 

Je me felicite chaque fois que j'entends le mot 
positif. Et, en effet, la reponse peut, dans ce cas, 
etre plus positive que dans d'autres. Nous pouvons 
desormais faire davantage Ia synthese du probleme 
et je pense que, meme si I'egalite totale n'est pas 
encore realisee, les progres ont ete tel~ que M. Lulti 
a raison de dire que le bilan est dans I' ensemble 
positif. 

L' examen et Ia discussion de rapports volumi
neux suscitent - nous venons d' en faire I' expe
rience, Monsieur Ie President - bon nombre de 
difficultes. Aussi ai-je cru bien faire de 'vous montrer 
dans un rapport clair et concis comment Ia situa
tion se presente a l'heure actuelle. Face a cet etat 
de choses, il nous appartient a nous, parlemen
taires, de definir notre ligne de conduite. 

J' ai dresse Ie bilan de Ia situation au 1 er janvier 
1965. Au surplus, avec I'aide de Ia Commission eu
ropeenne, j' ai pu faire etat de certains faits et deve
loppements survenus apres cette date. Ce faisant, 
I' attention a pu etre appelee sur quelques faits 
saillants. Je songe a une interpellation au Parlement 
neerlandais et a une greve en Belgique qui n' ont 
pas manque de faire grand bruit. Au nombre de 
3 000, des femmes travaillant a la F.N. a Herstal 
se sont faites les championnes du principe de !'ega
lite des remunerations. Ces 3 000 femmes non seule
ment ont fait la greve, elles sont parvenues aussi 
a obliger une grande partie du personnel masculin 
de Ia societe F.N. - le travail s'y fait en equipes
a croiser les bras. 

Nous savons que cet evenement a eu un grand 
retentissement en Belgique comme ailleurs et qu'il 
a en fait rendu I' opinion europeenne attentive a 
la question de I'egalite des remunerations. Notre 
collegue M. Troclet, president de Ia commission 
sociale, a fait une interpellation a ce sujet au Par
lement beige. Bien qu'il ne troJ.mlt pas son origine 
dans une greve, un probleme analogue a egalement 
fait !'objet d'un debat aux Etats generaux neerlan
dais. Mais je ne veux pas deborder Ies limites que 
je m' etais tracees pour vous presenter mon rapport. 
Revenons-en done a rna question : quelle est Ia 

ligne de conduite que Ie Parlement doit adopter 
a l'heure actuelle ? 

Pour repondre a cette question, je dirai d' abord 
que le Parlement se trouve confronte a ce que je 
pourrais appeler un « court-circuit » inherent au 
traite ; en effet, il ne peut pas entamer un veritable 
dialogue avec Ia Commission. Je sais - et je n'ai 
pas besoin de le rappeler au representant de la 
Commission ici present - que I' executif a pour 
tache generale d'executer et de sauvegarder les 
traites ; mais le traite ne lui a pas confere a cet 
effet de<< mandat specifique ». 

Nous savons que le traite impose des obligations 
concretes a la Commission qui doit par exemple 
faire des propositions, saisir Ie Conseil, saisir le 
Parlement. Aujourd'hui nous avons a discuter uni
quement - et j' en arrive de nouveau au vitium 
originis - de I' obligation contractee par les Etats 
membres a !'article 119, et non pas de !'obligation 
qui in com be a la Commission europeenne d' exe
cuter le traite. C' est ce qui amenuise serieusement 
les possibilites de dialogue entre Ie Parlement et 
Ia Commission. 

Ayant constate ce « court-circuit», nous nous 
sommes cependant dit : cela ne doit pas empecher 
le Parlement de faire tout ce qu'il est en mesure 
de faire. Limites dans nos moyens d' action par le 
traite, il nous faut cependant assumer nos respon
sabilites ·vis-a-vis-de I' opinion publique europeenne, 
il nous faut autant que possible nous en faire le 
porte-parole. 

Nous avons estime nous acquitter de cette tache 
en demandant au Parlement d' adopter la proposi
tion de resolution que nous lui soumettons. 

Le principe enonce dans le traite de Rome doit 
etre applique sans plus tarder. Nous avons cru bien 
faire en adressant un pressant appel a tous ceux 
qui sont appeles a veiller a sa mise en amvre, aux 
gouvernements des Etats membres aussi bien qu'aux 
Parlements nationaux qui, eux, ont la faculte - qui 
nous fait si cruellement defaut - d'instituer un 
dialogue avec leurs gouvernements. Cependant, il 
ne s' agit pas seulement des gouvernements des 
Etats membres et des Parlements nationaux qui 
les controlent. 

II s' agit aussi - et en commission il a ete dit 
qu' au fond, il faudrait les citer en premier - des 
partenaires sociaux. C'est aussi mon avis, car les 
mesures dont nous nous occupons interessent cer
taines categories de personnes dont, certes et en 
premier lieu la main-d' reuvre feminine, mais aussi 
les employeurs. 

C' est pourquoi nous lan~ons egalement un appel 
pressant aux partenaires sociaux. En somme, c' est 
une sorte de resolution a trois volets que I' on vous 
propose. Nous faisons appel aux gouvernements, 
aux Parlements et surtout aux partenaires sociaux 
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et a leurs representants et nous les invitons a ne 
conclure ou a n' approuver que des conventions de 
travail - privees ou collectives - qui garantissent 
I' egalite des remunerations non pas seulement dans 
Ies termes mais aussi dans les fait~. 

La decision de la conference des Etats membres 
du 30 decembre 1961 allait meme plus loin : Ies 
Etats membres devaient s' engager - dans la me
sure ou ce n' etait pas encore chose faite - a pn3voir 
des procedures offrant aux femmes Ia possibilite 
de saisir les instances judiciaires de leur pays dans 
les cas ou Ia regie de I' egalite des remunerations 
ri.' etait pas respectee. 

II nous faut malheureusement constater que les 
Etats membres n' ant pas taus engage les mesures 
necessaires. Or, la conference du 30 decembre 1961 
a charge Ia Commission de Ia C.E.E. d'une fonction 
d' encadrement qui consiste notamment a veiller au 
respect des obligations decoulant de Ia resolution 
prise a cette date. 

Nous nous permettons de rappeler a Ia Commis
sion de Ia C.E.E. Ia tiiche qui lui incombe en vertu 
de cette resolution. 

Nous lui demandons enfin de nous tenir cons
tamment informes de Ia far;on dont evolue Ia situa
tion des femmes au travail. Leur nombre ne cesse 
de croitre. Nous savons aussi - et c'est une bonne 
chose - que dans differents Etats membres les 
salaires feminins augmentent plus rapidement que 
les salaires masculins et qu'ils sont done en voie 
de se rapprocher. 

r espere a voir reussi a vous depeindre les prin
cipaux aspects du probleme et a indiquer Ia direc
tion a suivre par le Parlement. J' espere aussi que 
je vous aurai expose avec suffisamment de precision 
les conclusions auxquelles est arrivee notre com4 

mission. 

]'invite le Parlement a adopter Ia proposition de 
resolution telle que nous la lui avons presentee. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. KAPTEYN 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Miiller. 

M. Muller, au oom du groupe democrate-chre
tien. - (A) Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, c' est au nom du groupe democrate-chretien 
que je prends Ia parole sur le rapport redige par 
notre coilegue, Monsieur Berkhouwer, au sujet de 
!'application de !'article 119 du traite de la C.E.E. 

J e remercierai tout d' abord le rapporteur pour 
avoir expose le probleme au Parlement sous une 
forme aussi concise qu'instructive. 

Ce que demande !'article 119 du traite de Ia 
C.E.E. est a premiere vue fort simple : 

« Chaque Etat membre assure au cours de la 
premiere etape, et maintient par Ia suite, !'applica
tion du principe de I' egalite des remunerations 
entre les travailleurs masculins et les travailleurs 
feminins pour un meme travail. >> 

Or, sous cette simplicite apparente se cachent 
des difficultes que I' on ne decouvre pas de prime 
abord. 

Des le mois de juillet 1960, Ia Commission a 
adresse une recommandation aux Etats membres 
pour les informer de !'interpretation qu' elle enten
dait a ce moment donner a !'article 119. Elle y sou
tenait que !'article 119 tendait a supprimer toute 
discrimination entre Ies travailleurs qui soit fondee 
sur le sexe. La Commission y avanr;ait egalement 
une interpretation negative en qualifiant de mani
festement faux I' argument· selon lequel le principe 
de I' egalite ne s' appli,quait qu' a des fonctions iden
tiques ex~rcees dans une meme entreprise. 

Une deuxieme difficulte dans !'interpretation de 
cette disposition apparemment simple de I' article 
119 nait de son application, dans le secteur indus
triel, a des activites mixtes et a des activites non 
mixtes. II est clair que le principe de I' egalite est 
bien plus facile a appliquer aux activites mixtes 
qu' aux activites non mixtes, ces dernieres n' offrant 
pas les possibilites de comparaison que I' on trouve 
dans les cas ou hommes et femmes sont occupes, 
dans une meme entreprise ou dans des entreprises 
comparables, a des activites identiques. 

II existe une troisieme difficulte a propos de 
laquelle, si je suis bien informe, Ia Commission est 
d'une autre opinion que certains Etats membres. La 
Commission donne aux dispositions de !'article 119 
une interpretation tres large en disant non seule
ment : salaire egal a travail egal, mais aussi : salaire 
ega! a travail equivalent. 

Compte tenu de ces difficultes, Ia Conference des 
Etats membres a adopte, en decembre 1961, une 
resolution dans laquelle elle arrete des modalites 
uniformes pour Ia mise en o:mvre du principe de 
I' egalite dans taus les Etats membres. Dans cette 
resolution elle confirme - ainsi que le rappelle le 
rapport - !'interpretation extensive qui vise a 
supprimer toutes les discriminations, explicites ou 
implicites, dans le domaine des remunerations femi
nines. Les Etats membres s'y engagent d'autre part 
a eliminer progressivement toutes ces discrimina
tions avant le 31 decembre 1964. L'obligation qu'ils 
y contra~tent est formelle. lis se sont meme mis 
d'accord sur Ia procedure, c'est-a-dire sur Ia far;on 
d' eliminer les discriminations. 

En 1965, done apres Ia date limite fixee par les 
Etats membres, Ia Commission a fait rapport sur 
I' evolution du probleme et I' etat de Ia question 
au 31 decembre 1964. 
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Dans ce rapport, Ia Commission souligne qu' elle 
rejette toute interpretation visant a restreindre la 
portee des dispositions du traite. 

Elle fait remarquer ensuite que des progres 
remarquables ont ete accomplis dans tous les :E:tats 
membres. Ces progres sont dus au fait que dans 
tous les :E:tats membres les salaires feminins ont 
augmente, ces dernieres annees, a un rythme plus 
rapide que les salaires masculins. Leur taux 
d' accroissement est bien plus eleve que celui des 
remunerations des hommes. 

Et pourtant, une etude effectuee en 1965 dans 
un des principaux £tats membres a permis de cons
tater qu'il existe toujours un ecart de 32 °/o entre 
les salaires feminins et les salaires masculins. Certes, 
cet ecart dans le niveau general s' explique avant 
tout par une difference de structure : difference 
au point de vue de la situation familiale, de l'age, 
de Ia dun~e de la carriere (qui normalement est plus 
courte pour les femmes), de la formation (qui, pour 
les femmes, ne semble pas toujours repondre aux 
exigences de l'avenir), bref, par toute une serie de 
divergences, je le repete, d'ordre structure!. Nean
moins, tout doit etre mis en reuvre afin que le rap
prOchement puisse se poursuivre et meme s'acce
lerer. 

L' etude a laquelle le rapporteur s' est livre sur 
!'evolution jusqu'a la fin de l'annee 1965 - le rap
port de Ia Commission n' allant pas au dela du 31 
decembre 1964 - montre que les £tats membres 
se sont engages dans la bonne voie. 

Ainsi que M. Berkhouwer I' expose dans son 
rapport, des progres substantiels ont ete realises 
en 1965 egalement. Retenons que ces progres ont 
ete enregistres dans chacun des :E:tats membres de 
la Communaute. 

C' est pourquoi mon groupe peut faire sien le 
jugement favorable qui a ete porte sur Ia situation 
actuelle, surtout si on la compare a celle des annees 
precedentes. Je souscris egalement a ce que le rap
porteur a dit au sujet de la proposition de resolution 
et, au nom du groupe democrate-chretien, je dirai 
que nous en approuvons tous les points. 

N ous attachons une importance particuliere a 
I' appel urgent que cette proposition de resolution 
adresse aux gouvernements et aux Parlements des 
differents £tats membres, ainsi qu' aux partenaires 
sociaux. 

A propos de cet appel, je voudrais egalement 
attirer I' attention des partenaires sociaux - il s' agit 
surtout, dans le cas present, des representants des 
travailleurs - sur le fait que la proposition de reso
lution leur demande de s' opposer a tout systeme de 
classification et de description des activites, dans 
les entreprises et dans les contrats particuliers, qui 
pourrait conduire a une discrimination entre les 
remunerations de travailleurs masculins et les remu-

nerations de travailleurs feminins. Ce sont precise
ment ces systemes de classification et de description 
qui donnent naissance a la categorie des travaux 
dits legers et entrainant tres souvent des discrimi
nations. 

La commission sociale a insiste au pres de I' exe
cutif pour qu'il soumette avant le 31 decembre 
1966 des propositions concretes aux Etats membres 
et qu'il lui presente un rapport sur ses propositions 
et ses intentions. 

Au point 6 de la proposition de resolution, la 
Commission est meme invitee a etablir annuelle
ment un rapport sur les progres du rapprochement 
des salaires masculins et feminins. Ce meme point 
6 reclame d' autre part un recensement des moyens 
de formation et de perfectionnement professionnels 
de la main-d'reuvre feminine. II s'agit Ia d'une 
question qui, ainsi que je viens de I' exposer, ne 
semble pas encore avoir trouve de solution tout a 
fait satisfaisante, surtout quand on la considere sous 
I' angle de I' evolution future de l'industrie. 

Le groupe democrate-chretien se rallie a la pro
position de resolution de la commission sociale. 
Nous prions instamment l'executif et la commission 
sociale de ne pas perdre la question de vue et de 
poursuivre leur reuvre d'harmonisation afin que dans 
ce domaine important de la vie sociale de la Com
munaute, le traite puisse etre applique egalement 
en conformite de la mission qui nous est confiee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mile Lulling. 

Mile Lulling, au nom du groupe socialiste. -
Monsieur le President, je ne sais si c' est une com
pensation pour vous de pouvoir presider cet impor
tant debat apres la defaite que vous et vos amis 
politiques venez de subir a !'occasion de votre im
portant rapport qui devait etre discute ici en ce mo
ment. En tout cas, je regrette que cette Assemblee 
soit toujours assez nombreuse lors de certains votes 
qui ne sont pas toujours emis dans !'interet de 
!'Europe, mais que, lorsqu'il s'agit de discuter ici 
des problemes concrets et cruciaux pour la grande 
majorite de nos citoyens, !'interet que d' aucuns por
tent a nos travaux soit malheureusement beaucoup 
moins vif. 

Voici la deuxieme fois, depuis I' ouverture de cette 
session, que j' ai l'honneur de prendre la parole au 
sujet d'un probleme social qui interesse tout parti
culierement Ies femmes au travail. Je me rejouis du 
fait que ces questions figurent a I' ordre du jour de 
ce Parlement, ce qui temoigne de !'interet que Ia 
Communaute europeenne porte au probleme des 
femmes deja integrees ou encore a integrer dans 
I' activite economique de nos pays. 

L' occasion que j' ai aujourd'hui de prendre Ia pa
role est un peu moins heureuse que celle qui m'a 
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ete donnee lundi, lorsqu'il s' est agi de la protection 
de la maternite. En effet, le rapport que nous discu
tons a du aboutir a cette conclusion essentielle 
qu'une des plus importantes dispositions du chapitre 
social du traite de Rome - je fais allusion a !'article 
119 concernant l'egalite des remunerations - n'est 
toujours pas integralement respectee. 

Cette conclusion objective, mais decevante pour 
nous, n' enleve rien a la tres grande valeur du rap
port de M. Berkhouwer, bien au contraire, et je 
tiens tout de suite, au nom du groupe socialiste, a 
feliciter notre rapporteur pour l'objectivite avec la
quelle il a decrit la situation qui resulte de la non
application du principe de 1' egalite des salaires dans 
les ~tats membres de la C.E.E. 

Je puis declarer tout de suite que mon groupe 
votera la proposition de resolution qui fait suite a 
ce rapport. Je dois cependant souligner, Monsieur le 
President, que !'article 119 du traite de Rome avait 
fait naftre de tres grands espoirs chez les femmes qui 
travaillent dans la Communaute. Ces espoirs ont 
ete tres largement der;us et, au fond, c' est encore 
une fois la vieille verite syndicale qui a triomj:lhe, 
a sa1oir qu'on n'obtient rien si l'on n'est pas pret a 
1' action, a la lutte. Les travailleuses de Herstal 1' ont 
prouve une nouvelle fois tres clairement par leur 
magnifique greve. 

Cette greve a secoue beaucoup plus !'opinion 
publique, elle a eu plus d'effets concrets que toutes 
·les recommandations, toutes les resolutions que le 
Parlement europeen a votees depuis 1958 pour la 
mise en vigueur et le respect des dispositions de 
!'article 119 du traite. 

Lors de 1' etablissement et de la discussion du rap
port de M. Berkhouwer, nous avons du constater 
encore une fois combien notre impuissance, voire 
celle de Ia Commission de la C.E.E., est grande en 
la matiere. Le libelle de !'article 119 du traite est 
en effet tel que, juridiquement, il n' est pas ce qu' on 
appelle self executing. 

Juridiquement, le libelle de cet article ne fait 
obligation a aucune institution de la Communaute 
d'assurer !'application de ses dispositions. II stipule, 
en effet, que « chaque ~tat membre assure 1' appli
cation du principe de 1' egalite des remunerations 
entre les travailleurs masculins et feminins pour un 
meme travail>>. 

Pour une fois, ce n'est done ni la Commission, ni 
le Conseil que 1' on pourra accuser de violation du 
traite, mais chaque ~tat membre pris individuelle
ment. 

II est vrai que les ~tats membres, compte tenu 
des engagements qui leur incombent en vertu de 
!'article 119 du traite, se sont engages reciproque
ment, dans la resolution de la Conference des ~tats 
membres du 30 decembre 1961, a realiser progres-

sivement, avant le 31 decembre 1964, !'application 
du principe de 1' egalite des salaires. Cette resolution 
constituait deja une infraction au traite qui prevoyait 
1' application de ce principe pour le 31 de
cembre 1961. 

Sur la base du rapport de la Commission de la 
C.E.E. concernant l'etat d'application au 31 decem
bre 1964 de !'article 119 et de la resolution adoptee 
par la Conference des ~tats membres le 30 decem
bre 1961, on constate que ni !'article 119, ni la 
resolution du 30 decembre 1961 n'ont ete suivis 
integralement dans aucun des pays de la Commu
naute. 

Cette constatation de la Commission de la C.E.E. 
est partagee par la commission sociale, mais n' a pas 
entraine la conclusion que cette non-application 
constitue une violation du traite. C' est, en effet, a 
cette constatation formelle qu'il importait d'arri
ver pour pouvoir saisir la Cour de justice afin d'obli
ger les ~tats membres a appliquer les dispositions 
de !'article 119. 

J e regrette que la Commission de la C.E.E. ne 
soit pas arrivee a cette conclusion, et je me de
mande, d' autre part, si elle n' aurait pas pu se fonder 
sur !'article 169 du traite. Cet article stipule, en 
effet, que « si la Commission estime qu'un ~tat 
membre a manque a une des obligations qui lui 
incombent en vertu du traite, elle emet un avis mo
tive a ce sujet, apres avoir mis cet ~tat en mesure 
de presenter ses observations. 

Si l'~tat en cause ne se conforme pas a cet avis 
dans le delai determine par la Commission, celle-ci 
peut saisir la Cour de justice. » 

D' autres articles du traite, notamment 1' article 
175, offrent egalement certaines possibilites de saisir 
la Cour. 

Je sais tres bien que les avis sur la possibilite et 
l'utilite de saisir la Cour de justice de ce probleme 
sont tres partages. Votre commission sociale, en 
!'absence d'un avis fonde- qu'elle a cependant de
mande a la commission juridique de ce Parlement 
- ne s' est pas prononcee pour le moment. Mais, 
a mon avis, cette possibilite doit encore etre etudiee. 
II n'y a pas lieu de l'ecarter d'ores et deja, meme 
si le traite ne prevoit pas de sanction en la matiere. 
S'il n'a pas ete decide pour !'instant d'employer, si 
1' on peut dire, les « grands moyens », la commission 
sociale s' est cependant livree a un effort d'imagina
tion pour promouvoir, sur le plan national et com
munautaire, !'application de !'article 119. 

Cet effort d'imagination etait necessaire, surtout 
parce que la Commission de la C.E.E., a laquelle 
on ne peut cependant reprocher de s'etre desinte
ressee de la question au cours des dernieres annees, 
s' est bornee dans les conclusions de son rapport du 
7 juillet 1965, a estimer qu'il est necessaire que les 
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gouvernements des six Etats membres indiquent 
queUes dispositions ils entendent prendre pour com
bier, dans un avenir immediat, les lacunes et les 
retards afin d' assurer et de maintenir par la suite 
une mise en application effective et complt'~te du 
principe d' egalite dans leurs pays respectifs. 

Ces conclusions sont, certes, fondees et valables, 
et notre proposition de resolution contient le meme 
appel aux Etats membres. II faut, en effet, empe
cher que le rideau tombe sur la resolution de la 
Conference des Etats membres du 30 decem
bre 1961. Mais nous avons estime, en outre, qu'il 
appartient aux Parlements nationaux, et surtout aux 
partenaires sociaux, d' agir. · 

Pour le respect des dispositions de l'article 119, 
la ratification de la convention 100 de !'Organisa
tion internationale du travail demeure un element 
tres important. La procedure de ratification de cette 
convention est en cours dans mon pays, qui compte, 
avec les Pays-Bas, parmi les seuls Etats membres 
qui n'aient pas encore ratifie cette convention. 

En dehors de ces actions sur le plan national, 
une action communautaire s'impose. 

Nous sommes d'avis que toutes les possibilites 
d'action pour promouvoir, sur le plan de la C.E.E., 
I' application de I' egalite des remunerations ne sont 
pas epuisees. 

J'ai deja fait etat de l'article 169 en relation avec 
la saisine de la Cour, mais il y a egalement lieu 
d'etudier la possibilite d'une directive. 

Une contribution tres valable et utile pour pro
mouvoir I a realisation de I' egalite des remunerations 
consisterait dans des enquetes sur la classification 
professionnelle, sur les moyens de formation et de 
perfectionnement professionnels de la main-d'reuvre 
feminine, ainsi que dans une enquete sur I' evolution 
de I' emploi feminin, enquetes que notre resolution 
propose a la Commission de la C.E.E. d'effectuer. 

Ces enquetes pourraient nous aider d'abord a de
couvrir certaines causes de la non-application du 
principe de I' egalite des remunerations. Elles no us 
aideraient aussi a deceler certaines formes de detour
nement : par exemple, par la classification dans les 
conventions collectives. 

Ces enquetes pourraient, en outre, utilement ser
vir a preparer les solutions et les mesures de nature 
a remedier a ces causes de non-application. 

Si, en plus de ces enquetes, nous avons demande 
dans la proposition de resolution a la Commission 
de la C.E.E. de presenter, avant le 31 decembre de 
cette annee, des propositions concretes visant a ga
rantir, par la voie communautaire, le respect general 
et integral du principe de I' egalite des remunera
tions, c' est que nous estimons qu'il faut en finir avec 
le jeu de cache-cache actuel. Ou bien la Commission 

de la C.E.E. presentera encore des propositions, ou 
bien elle declarera forfait en cette matiere. Mais, de 
toute fa9on, la situation deviendra plus claire, et ce 
dans l'interet de chacun et dans celui de la Commu
naute. Cette derniere ne devrait pas se payer le 
luxe de montrer son impuissance a faire respecter 
une disposition si importante du traite, non seule-, 
ment parce que I' action des femmes de Herstal a 
secoue l'opinion publique, mais parce que, dans la 
conjoncture europeenne actuelle, toute non-execution 
des dispositions du traite ne ferait que renforcer 
ceux qui s' attardent dans un nationalisme depasse, 
et qui ont de phHl en plus tendance a remettre en 
cause le traite. 

Mon groupe espere que la Commission donnera 
suite, avec tous les moyens dont elle dispose, a la 
resolution de la commission sociale, resolution que 
nous voterons tout en etant convaincus que notre 
apport sera peut-etre faible compare a l'action des 
femmes d'Herstal, mais que le vote de cette resolu
tion contribuera quand meme a promouvoir la reali
sation du principe de I' egalite des salaires dans la 
Communaute europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Je vous remercie, M11e Lulling, 
de la precieuse contribution que vous avez apportee 
a cette discussion. Vos observations montrent a quel 
point la presence de femmes dans notre Assemblee 
est utile. 

La parole est aM. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Apres Ia discussion d'avant-hier 
sur le projet de recommandation de la Commission 
de Ia C.E.E. portant protection des meres au travail, 
une autre question sociale est aujourd'hui examinee 
par votre Assemblee, celle qui concerne la femme 
au travail. C' est un probleme que cette Assemblee 
a eu tout loisir d' etudier au cours des dernieres 
annees sur Ia base des rapports de M. Motte, puis 
de Mme Schouwenaar Franssen et enfin d'un pre
mier rapport de M. Berkhouwer. II s'agissait Ia de 
rapports interimaires, Ia mise en reuvre integrale du 
principe de I' egalite des remunerations des travail
leurs masculins et feminins etant differee au 31 de
cembre 1964. Chacune de ces occasions a permis 
d' examiner les multiples aspects de caractere juri
clique, economique et politique que presentait cette 
question et a plusieurs reprises nous nous sommes 
attaches a souligner le caracb~re et le but vise par 
cette disposition qui, destinee au depart a eviter 
d' eventuelles distorsions de concurrence, prend de 
plus en plus un caractere uniquement social. Ce 
sont la des points qui ont ete etablis au cours des 
discussions precedentes, sur lesquels on n' a pas a 
revenir parce que l'etat de la question a ete examine 
dans tous ses details et aussi sous I' angle juridique 
dans le rapport succinct, mais complet, que M. 
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Berkhouwer a presente a cette Assemblee et dont je 
le remercie, ainsi d'ailleurs que des appreciations 
positives qui y sont contenues sur I' activite deployee 
par Ia Commission. 

II resulte du rapport de M. Berkhouwer que, meme 
apres le 31 decembre 1964, date de reference du 
rapport de Ia Commission executive, des progres ont 
ete realises. 

Ceux-ci se traduisent par Ia courbe ascendante des 
salaires feminins, incontestablement plus accusee 
que celle des salaires masculins. Ces demieres an
nees, I' augmentation proportionnelle des salaires fe
minins a ete plus forte que celle des salaires mascu
lins. II n' en demeure pas moins que des lacunes 
subsistent malgre ces progres et que le principe de 
I' egalite n' est encore completement applique dans 
aucun des six Etats membres. 

Des lacunes subsistent, par exemple, dans le fait 
qu' aucun Etat membre ne prevoit encore pour Ia 
femme au travail Ia possibilite d' agir en justice dans 
les cas ou cela se revelerait necessaire pour Ia pro
tection de ses droits, bien que des projets de loi 
soient en cours d' elaboration pour remedier a cette 
situation. Lacunes encore lorsque les conventions 
collectives ne respectent pas les dispositions en vi
gueur. 

Tout comme l'avait deja fait Ia proposition de 
resolution presentee par Ia commission sociale, M11e 
Lulling a mis en evidence Ia responsabilite des par
tenaires sociaux en cette matiere. Et je dois faire 
remarquer qu'il arrive parfois, ainsi qu'il ressort du 
rapport de M. Berkhouwer, que !'accord des organi
sations syndicales lors de Ia stipulation d'une con
vention collective fasse obstacle a Ia bonne volonte 
des instances gouvernementales, desireuses de voir 
appliquer ce principe. Je me refere, a ce propos, au 
paragraphe 15 du rapport de M. Berkhouwer dans 
lequel il est question de !'adoption par Ia Fondation 
hollandltise du travail d'une convention collective 
pour l'industrie du sucre. 

Enfin les lacunes peuvent provenir egalement 
d'une interpretation divergente par les gouveme
ments et Ia Commission de !'article 119. M. Miiller 
a rappele ces divergences et aussi comment pour les 
eliminer, on avait adopte, precisement, cette resolu
tion des Etats mem'bres du 30 decembre 1961 qui, 
en fixant un certain nombre d' obligations precises a 
chaque Etat, devait, telle etait !'intention des au
teurs de cette proposition, supprimer ces difficultes. 

La resolution, qui se voulait en un certain sens 
interpretative, doit, elle aussi malheureusement, etre 
interpretee ; cela peut susciter d'autres difficultes. 
Que faire dans cette siuation ? Pour ce qui est de 
Ia Commission, nous avons pense qu'il fallait attirer 
tout particulierement I' attention des Etats membres, 
d'une part, sur les progres realises et, d'autre part, 
sur les lacunes existant encore avant de nous orienter 

vers une autre voie que celle suivie jusqu'ici et qui 
consistait en actions de controle, de soutien, d' en
couragement, de stimulant des gouvemements et 
des partenaires sociaux en vue de realiser cette ega
lite. Par ailleurs, il faut inviter les gouvemements 
a prendre position de maniere precise a I' egard de 
ces lacunes. C'est la Ia conclusion de notre rapport 
sur l'etat d'application de !'article 119 au 31 decem
bre 1964 qui n'a pu encore etre examine par le 
Conseil pour la raison mentionnee dans certaines 
interventions d'hier, a savoir que les ministres com
petents des affaires sociales n' ont malheureusement 
pas eu depuis longtemps I' occasion de sieger au 
Conseil. Mais, comme nous l'a annonce hier le Pre
sident en exercice des Conseils, une session est pre
vue pour le mois d' octobre ; nous profiterons alors 
de I' occasion pour exposer nos preoccupations aux 
ministres des affaires sociales. 

Et ceci est un peu dans I' esprit de la resolution 
proposee par Ia commission sociale (un appel aux 
gouvemements et a tous les responsables pour !'ap
plication de ce principe). 

Mile Lulling a signale aujourd'hui d'autres possi
bilites auxquelles, a son avis, I' on pourrait avoir re
cours : que la Commission, par exemple, se serve de 
cet instrument que represente la directive. 

C'est une possibilite a etudier, quoique je sois 
quelque peu sceptique a cet egard. A part le fait que 
des directives ne peuvent etre arretees que dans les 
cas prevus par le traite (et !'article 119 ne prevoit 
pas de directive), je ne vois pas en l'occurence ce 
que cette directive devrait etablir. Elle aurait a 
reiterer !'obligation prevue a !'article 119 mais on ne 
voit pas l'utilite de cette repetition. Devrait-elle 
indiquer des dispositions precises concernant les 
methodes de fixation des remunerations ? Cela me 
preoccuperait fort, je I' avoue, car nous empieterions 
ainsi sur un domaine reserve specialement dans cha
cun de nos pays - je ne dirai pas exclusivement, 
mais presque - aux organisations syndicales des 
employeurs et des travailleurs. 

Mile Lulling a egalement evoque Ia possibilite 
de saisir la Cour de Justice. II est evident que si 
I'on constate une infraction a un article du traite 
(et !'article 119 du traite contient une obligation 
specifique), on peut, on doit meme saisir Ia Cour de 
Justice. Mais il n'est pas dit que l'on doive le faire 
immediatement. Chaque fois que I' on constate une 
infraction, on tente d' abord de I' eliminer en usant de 
persuasion a l'egard de !'institution ou de l'Etat qui 
transgresse les dispositions en vigueur. C'est precise
ment ce que nous cherchons a faire en I' occurence. 
Mais dans ce cas particulier, il est une autre raison 
encore qui merite reflexion avant d'introduire un 
recours en Cour de Justice. Ainsi qu'il se degage 
du rapport presente par la Commission, certains des 
six pays sont en regie d'un point de vue forme! 
puisqu'ils ont fixe dans leur constitution ou dans 
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leurs lois de base Ie principe de I' egalite des remu
nerations des travailleurs masculins et feminins et 
ont egalement prevu Ia possi:bilite d' agir en justice 
pour defendre ces droits et Ies faire valoir ; il y 
en a d'autres au contraire qui presentent dans leur 
systeme juridique certaines lacunes a ce point de 
vue. 

prendre pour executer de fa90n concrete et integrale 
le principe fixe a I' article 119. 

Je peux donner !'assurance au Parlement que pour 
sa part, Ia Commission mettra tout en ceuvre pour 
que I' egalite soit realisee au plus vite. Et dans ce 
sens nous considerons bien entendu comme construc
tives les suggestions et les exhortations qui nous 
sont adressees dans Ia proposition de resolution. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - Je vous remercie M. Levi 

Or, pour les premiers, on pourrait difficilement 
saisir Ia Cour de Justice, puisqu'ils sont formellement 
en regie. On pourrait Ie faire pour Ies seconds. Mais, 
en fait, les ecarts entre les salaires des travailleurs 
masculins et feminins sont sensiblement Ies memes 
dans les deux cas, si bien que le recours pourrait 
se reveler foncierement injuste. Voila de quoi Ion
guement reflechir avant de recourir a cette solution. 

Sandri. 

J'estime done que Ia voie empruntee jusqu'ici par 
Ia Commission est bonne et qu' elle doit perseverer 
dans cette voie en intervenant aupres du Conseil 
pour que les E:tats membres examinent Ia situation 
et nous £assent part des mesures qu'ils entendent 

Resolution 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

II n'y a pas'd'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. 

En voici Ie texte : 

sur l'appUcation de I' article 119 du traire de Ia C.E.E. 

Le Parlement europeen, 

- vu Ie rapport elabore par M. Berkhouwer au nom de Ia commission sociale (doc. 85), 

1. Constate que des progres ont ete accomplis, dans les differents E:tats membres, 
dans I' application du principe de I' egalite des remunerations pour les travailleurs 
masculins et les travailleurs feminins, mais que ni !'article 119 du traite de Ia C.E.E, 
ni Ia resolution des :f:tats membres en date du 30 decembre 1961 n'ont re9u une exe
cution generale et totale ; 

2. Estime que le principe de I' egalite des remunerations des travailleurs mascu
lins et feminins, prevu au traite de Rome, doit etre applique sans delai ; 

3. Adresse, en tant que representant de I' opinion publique, un pressant appel 

- aux gouvernements des E:tats membres, afin qu'ils ne tardent plus a prendre toutes 
les mesures qui assurent une application integrale de ce principe et de leur reso
lution du 30 decembre 1961 ; 

- aux parlements nationaux, pour qu'ils incitent sans relache leurs gouvernements 
a appliquer integralement !'article 119 et Ia resolution du 30 decembre 1961 et 
qu'a cette fin ils exercent resolument leurs pouvoirs de controle sur leurs gouver
nements; 

- aux partenaires sociaux, pour qu'ils redigent les conventions collectives existantes 
et futures de maniere que l'egalite de remuneration des hommes et des femmes 
soit garantie non pas seulement de maniere formelle, mais aussi dans Ia realite, 
et qu'ils s'opposent a toute description des fonctions dans les entreprises, ainsi 
qu' aux contrats de travail individuels, qui peuvent conduire a une inegalite des 
remuneration,s des travailleurs masculins et feminins ; 

4. Insiste en particulier aupres des gouvernements qui y ont manque pour qu'ils; 

- respectent les engagements complementaires qu'ils ont pris formellement et reci
proquement dans Ia resolution du 30 decembre 1961, et notamment qu'ils ins-
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taurent sans delai les procedures assurant Ia protection par les juridictions du 
principe de l'egalite des remunerations; 

- ratifient sans delai Ia convention n° 100 de !'Organisation internationale du travail. 

5. Appelle I' attention de Ia Commission de Ia C.E.E. sur les taches que les Etats 
membres lui ont confiees par Ia resolution du 30 decembre 1961 et !'invite a presenter 
avant le 31 decembre 1966, en appliquant les moyens les plus efficaces qu'elle peut 
trouver dans le traite et dans Ia resolution precitee, des propositions concretes visant 
a faire garantir, par Ia voie communautaire, le respect general et integral du principe 
de I' egalie des remunerations des travailleurs masculins et feminins ; 

6. Prie, en outre, Ia Commission de Ia C.E.E. de continuer a etablir annuelle-. 
ment un rapport sur l'etat d'application de !'article 119 et d'effectuer, en vue de pro
mouvoir Ia realisation de I' egalite des salaires et pour deceler les causes qui Ia 
retardant ou I' empechent, 

- une enquete sur les classifications professionnelles, 

- un recensement des moyens de formation et de perfectionnement professionnels 
de Ia main-d' reuvre feminine, 

- une enquete sur I' evolution de I' emploi feminin et sur Ia population active feminine 
travaillant a temps plein et a temps partie! ; 

7. Charge son president de transmettre cette resolution aux six parlements natio
naux et aux gouvernements des Etats membres ainsi qu' a Ia Commission de la C.E.E. 

7. M edecine du travail 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Bernasconi, fait au 
nom de la commission de la protection sanitaire sur 
la medecine du travail dans I' entreprise dans le cadre 
des trois Communautes (doc. 73). 

La parole est a M. Bernasconi. 

M. Bernasconi, rapporteur. - Monsieur le Pre
sident, mes chers collegues, la Commission de la 
C.E.E. avait adresse, le 20 juillet 1962, une recom
mandation aux Etats membres relative a la mede
cine du travail dans les entreprises. Elle y avait ex
prime le desir que tous les Etats membres l'infor
ment tous les deux ans des mesures prises a ce 
propos. Sur la base de ces resultats, la Commission 
avait !'intention d' elaborer des rapports reguliers. 

C' est le premier rapport de la Commission de la 
C.E.E. sur ce theme qui forme la base de depart du 
rapport que j' ai l'honneur de soumettre au Parlement 
europeen au nom de Ia commission de la protection 
sanitaire. 

Le rapport de la Commission de la C.E.E. ne 
peut pourtant couvrir qu'une periode se terminant 
au 31 decembre 1964, et nous nous trouvons en ce 
moment au milieu de 1966. Ainsi les trois quarts 
d'une deuxieme periode sur laquelle la Commission 

de la C.E.E. a !'intention de rediger un autre rapport 
se sont deja ecoules. 

Notre commission de la protection sanitaire avait 
decide d' etendre I' exam en des faits au dela de Ia 

'date du 31 decembre 1964, car la matiere a sensible
ment evolue depuis cette date. De meme, elle avait 
decide d' etendre I' etude au dela du cadre de la 
Communaute economique europeenne et de profiter 
de l' occasion pour donner un aper~u de la situation 
et des tendances dans les deux autres Communautes. 

Cela etait d' autant plus important que la fusion 
des trois executifs est proche et que certains paral
leles avaient deja ete esquisses dans le rapport sur 
les repercussions de la fusion des executifs sur les 
problemes de la securite, de !'hygiene du travail et 
de la protection sanitaire dans le cadre des Commu
nautes europeennes, rapport redige au nom de cette 
meme commission pour la protection sanitaire par 
notre collegue M. Petre, et ayant conduit a Ia reso
lution du Parlement europeen du 12 mai 1962. 

Le rapport qui vous est presentement soumis est 
devenu plus volumineux qu'il ne l'avait ete dans 
mes premieres intentions. En voici les raisons. 

II y a d' abord la presentation des nouveaux faits 
qui se sont produits depuis le 1 er janvier 1965, afin 
que I' avis du Parlement europeen ne se base pas sur 
des donnees perimees. Insistons toutefois sur le fait 
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que ce n' est vraiment pas la faute de la Commission 
de la C.E.E. si des retards aussi considerables se 
sont produits. Nous connaissons tous, et ceci non 
seulement depuis aujourd'hui, le manque de person
nel et de moyens dont souffre la direction generale 
competente. Le rapport ne manque pas de rendre 
une fois de plus le Parlement et les instances compe
tentes attentifs sur ce goulot d' etranglement intole
rable. La proposition de resolution essaie d' en tirer 
les consequences. 

Au cours des debats de la commission de la pro
tection sanitaire, I' opinion a ete avancee qu'il fau
drait creer dans certaines entreprises et dans cer
tains pays membres des services medicaux qui 
constitueraient des organismes de controle de I' entre
preneur, qui eviteraient les fraudes et qui s'occupe
raient du retablissement de la capacite de travail des 
salaries. Une telle pratique serait pourtant contraire 
au sens de la recommandation n° 112 de !'Organi
sation internationale du travail, qui est la base de 
tout developpement international en la matiere, et 
partant, de la recommandation de 1962 de la Com
mission de la C.E.E. 

En plus de ceci, une pareille procedure porterait 
gravement atteinte a l'independance des medecins 
du travail, principe egalement admis par la recom
mandation de 1962 de la Commission de la C.E.E. 
Ce probleme nous a beaucoup preoccupes. C' est 
pourquoi le rapport examine l'etat atuel de l'inde
pendance du medecin du travail dans les :Etats 
membres, qui est une des conditions de base d'une 
bonne marche des services medicaux du travail. 

Le fait que le rapport devait obligatoirement exa
miner la situation dans les deux autres Communautes 
et tenir compte des renseignements fournis a ce 
propos a egalement contribue a I' elargissement de 
ce document. 

M. Bergmann, vice-president de la commission 
pour la protection sanitaire, avait adresse, en son 
temps, la question ecrite n° 65 a la Commission de 
la C.E.E. afin de connaitre les raisons du retard dans 
la publication de ce premier rapport de la Commis
sion de la C.E.E. sur la medecine du travail dans 
I' entreprise. Les termes de la reponse donnee nous 
ont preoccupes tant a cause des renseignements 
fournis qu' a cause des arguments invoques. Dans 
cette reponse, en effet, la Commission de la C.E.E. 
indiquait que les renseignements reclames avaient 
ete donnes par les Etats membres en bonne partie 
lors des reunions des chefs des services nationaux 
de medecine du travail et de securite dans les entre
prises. Ainsi, nous etions obliges d'examiner les re
sultats de ces reunions et la nature des renseigne
ments fournis. 

II en est de meme du colloque sur la medecine 
du travail que la Commission de la C.E.E. a eu le 
merite d' organiser et dont les conclusions ont ete 
reproduites dans son premier rapport. 

Enfin, puisque le probleme de la fusion des exe
cutifs et de sa repercussion sur la medecine du tra
vail a deja fait l'objet de deliberations anterieures 
du Parlement europeen, nous nous sommes laisses 
guider par les conclusions du rapport susmentionne 
de M. Petre. 

La decision du Parlement europeen ayant ete prise 
il y a un an deja - rappelons encore une fois la 
resolution du 12 mai 1965 - il ne nous restait qu'a 
suivre cette directive en l'utilisant comme base de 
ce qu'il faut demander pour rechercher une solution 
progressive et continue du probleme. 

Sans vouloir citer les matieres traitees dans ce 
rapport, il convient de faire un tour d'horizon de 
I' etat actuel dans le domaine legislatif. 

Jusqu'a present, la matiere n'a ete reglee que dans 
trois pays membres, a savoir en France, aux Pays
Bas et en Belgique, pour citer les Etats dans I' ordre 
historique de leur legislation respective. 

La legislation franr;aise existe depuis 1946 deja. 
Lors de sa conception, il n'y avait ni de recomman
dation 112 de !'Organisation internationale du tra
vail, ni, bien naturellement, de recommandation de 
la C.E.E. La loi de 1946 a ete completee a plusieurs 
reprises; la derniere addition en date remonte a 
1965. 

La legislation neerlandaise comprend d' abord une 
loi cadre datant de 1959. L'obligation de se sou
mettre aux dispositions relatives aux services medi
caux du travail est reglee par un arrete royal de 
1961, pourtant incomplet, puisqu'il ne suffit pas 
pour couvrir la quasi totalite des entreprises. 
D' apres les renseignements obtenus par l' entremise 
du bureau des delegations parlementaires neerlan
daises, en date du 23 fevrier dernier, il semble 
qu'une loi complementaire va etre soumise aux 
Chambres neerlandaises encore cette annee. Peut
etre que le representant de la Commission executive 
ou l'un de nos collegues neerlandais serait en mesure 
de nous donner des renseignements a ce propos, 
lors du debat qui va suivre. 

Les dispositions de la legislation beige sont conte
nues dans un arrete royal de 1965 qui complete la 
legislation generale de la protection du travail. A 
l'heure actuelle, ces dispositions sont ce qu'il y a de 
plus moderne, aussi bien du point de vue de leur 
conception et de leur developpement progressif, 
qu'en ce qui concerne la sauvegarde de l'indepen
dance du medecin du travail. Cela se conr;oit, puis
que chaque legislation nouvelle s'oriente d'apres la 
legislation existante. De meme, il est a supposer que 
la loi luxembourgeoise a venir s'inspirera du bon 
enseignement des trois legislati<;ms existantes. 

Selon les renseignements qui nous ont ete donnes 
verbalement par le ministere luxembourgeois du 
travail, le projet de loi sera presente aux instances 
legislatives encore cette annee. Peut-etre la Com-
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mission executive sera-t-elle en mesure de nous four
nir, au cours de ce debat, des precisions a ce propos. 

En ce qui conceme le contenu de la legislation 
complementaire neerlandaise et de la legislation lu
xembourgeoise, le stade actuel des preparatifs nous 
semble tel qu'on peut s'attendre a un resultat pro
chain. Bomons-nous a exprimer I' e.spoir que ces deux 
legislations entrent en vigueur en 1967 au plus tard 
et qu' elles correspondent, comme promis, aux nor
mes de la recommandation de la C.E.E. Si tel n' etait 
pas le cas, la Commission executive lors de la redac
tion de son deuxieme rapport, et bien que celui-ci 
ne couvre que la periode du 1<rr janvier 1965 au 
31 decembre 1966, devrait au moins faire mention 
de I' etat des choses au moment de la publication 
de son rapport. Le Parlement europeen, je n' en 
doute pas, agira en consequence. 

Restent encore deux pays ·membres, a savoir 
l'Italie et la republique federale d' Allemagne. lei, 
il faut l'avouer, les perspectives semblent bien som
bres.l 

En ce qui conceme l'Italie, les renseignements 
qui ont ete foumis a la commission de la protection 
sanitaire par le representant de la Commission exe
cutive datent du 15 fevrier demier. A ce moment, 
tout ce qui a ete projete de 1951 a maintenant sem
ble avoir ete rejete. Le travail recommence done, 
dans ce pays, a zero, ou sur Ia base des enseigne
ments deja acquis, nous l'ignorons. Mais actuelle
ment, nous ignorons dans quel delai, meme approxi
matif, sera depose un projet de loi devant les Cham
bres italiennes. 

Dans ces conditions, et meme si I' executif est en 
mesure de nous foumir de plus amples renseigne
ments qu'il y a quatre mois, ou si un de nos col
Iegues italiens peut nous faire part des tendances 
suivies a Rome, la commission de la protection sani
taire se voit obligee dans son projet de resolution -
il s' agit du point 3 - de proposer au Parlement 
europeen de demander a la Commission de la C.E.E. 
d'insister une fois de plus aupres des Etats membres 
qui accusent un retard en la matiere pour qu'ils 
prennent des mesures legislatives dans le sens de sa 
recommandation. 

L' autre Etat vise par ce point 3 de la proposition 
de resolution est la republique federale d' Allemagne. 
Selon les termes d'une lettre du ministere federal 
du travail en date du 18 fevrier 1966, ce pays ne 
semble pas etre dispose a suivre la voie legislative 
recommandee par la C.E.E. Au contraire, on s'y 
borne a un projet de directive du 5 novembre 1965, 
se bas ant sur I' etat existant d' accords collectifs vo
lontaires et que nous avons examine. Certains points, 
certes, feraient honneur a une legislation nationale ; 
mais d' autres nous semblent incompatibles avec les 
principes etablis par la recommandation de la Com
mission executive de 1962. De plus, la Constitution 
allemande prevoit que la competence legislative en 
la matiere peut etre exercee aussi bien par la Repu-

blique federale que par les Lander. II n' est done 
pas exclu que certains Lander puissent regler la ma
tiere de leur propre chef, ce qui augmenterait les 
chances d'une plus grande desintegration legislative 
de la matiere et pourrait conduire, dans la pire des 
hypotheses, a onze legislations differentes au sein 
d'un seul pays membre. Peut-etre la Commission 
executive pourra-t-elle nous renseigner sur l'etat de 
la question, aussi bien au niveau federal qu' au ni
veau des Lander de la Republique federale, a moins 
que des collegues allemands ne soient en mesure 
de nous fournir, au cours de ce debat, des faits ou 
perspectives legislatives de date plus recente. 

Tel est l'etat de la question en matiere legislative. 

La conclusion, c' est qu' aucune harmonisation n' est 
possible avant que tous les Etats membres soient 
en possession d'une loi instituant le systeme obli
gatoire du service de medecine du travail dans 
I' entreprise. On ne saurait demander aux Etats 
membres deja dotes d'une reglementation legislative 
en ce domaine de la modifier aussi longtemps que 
d' autres grands Etats membres n' en ont encore au
cune. 

Pour ne citer que M. Fohrmann, qui fut rappor
teur de la question du controle medical des travail
leurs exposes a des risques particuliers, la commis
sion de la protection sanitaire pense avec lui qu'il 
n' est pas de grande utilite de produire de nouvelles 
recommandations en se basant sur la bonne marche 
des services medicaux du travail avant que ces ser
vices ne soient en mesure de travailler dans tous les 
pays membres. 

Pour tous ces motifs, nous ne pouvons pas non 
plus nous prononcer en faveur d'une revision de la 
recommandation de 1962, car une harmonisation de 
la legislation existante ne couvrirait, au grand maxi
mum, que quatre des six pays de la Communaute, 
en escomptant toujours I' entree en vigueur prochaine 
de la future legislation luxembourgeoise. 

Toutefois, en ce qui concerne la legislation qui 
doit etre elaboree en ltalie et en Allemagne, nous 
no us sommes permis d' etablir dans notre rapport 
certains principes suivis dans les trois legislations 
nationales en vigueur et dont devraient tenir compte 
ces deux legislateurs retardataires. 

En ce qui concerne la situation dans les deux 
autres Communautes, a savoir dans la C.E.C.A. et 
Euratom, nous avons pu constater que, de fait, toute 
usine siderurgique, toute mine, toute entreprise 
d' energie atomique dispose de services medicaux du 
travail, bien que la legislation nationale specialisee 
ne les prescrive pas dans tous les cas, mais prevoie 
seulement un examen medical periodique. II y a ce
pendant lieu d' attirer I' attention des milieux compe
tents sur le fait qu' en ce qui concerne les petites 
installations nucleaires, dont I' accroissement est a 
prevoir, un probleme d'organisation de la surveil
lance medicale des travailleurs exposes aux radia-
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tions se pose, et ce probleme ne semble pas etre 
resolu dans chaque cas de fa~on satisfaisante. 

Toutefois, les services competents des deux execu
tifs de Ia C.E.C.A. et d'Euratom ont I' a vantage de 
pouvoir, depuis plusieurs annees deja, coordonner 
ces activites, proceder a l'echange d'informations de 
recherche, done de perfectionner Ia procedure exis
tante, tandis que Ia Commission de Ia C.E.E. se 
trouve encore a un stade ou elle doit Iutter pour 
faire adopter les principes indispensables. 

Nous avons constate egalement que les effectifs 
et les moyens disponibles varient d'un executif a 
I' autre, ce qui nous a amenes a cette constatation, 
figurant au paragraphe 2 de notre proposition de 
resolution, que les disponibilites en personnel et en 
materiel dont dispose Ia Commission de Ia C.E.E. 
sont loin d' etre suffisantes. 

Nous basant sur les conclusions du rapport de 
M. Petre precite, nous proposons a cette Assemblee 
au paragraphe 4 de Ia proposition de resolution 
d'inviter Ia Commission de Ia C.E.E., Ia Commission 
d'Euratom et Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. a 
prendre toutes mesures utiles pour que, dans Ia fu
ture Commission unique, Ia protection sanitaire ait 
une place qui soit a Ia mesure de !'importance qu'elle 
revet pour Ia sante de Yhomme au travail. 

En partant de Ia, nous arrivons a Ia conclusion 
que dans le futur service commun de I' executif 
fusionne, qui aura vraisemblablement le rang de di
rection generale, Ia medecine du travail doit etre 
placee au meme rang que Ia securite dans les entre
prises et !'hygiene du travail et que ce service de 
medecine du travail devra etre pourvu d'un nombre 
suffisant de fonctionnaires medicaux pour repondre 
a toutes les tiiches qu'il devra accomplir. 

Ceci doit necessairement faire I' objet d' etats pre
visionnels sur Ia base des decisions de I' executif. 
Ainsi, nous avons insere, dans cebte proposition de 
resolution, le paragraphe 5 ou il est demande que 
les Conseils des Communautes tiennent pleinement 
compte de tous les etats previsionnels etablis en ce 
sens. C' est pourquoi il nous semble bon que le rap
port et Ia resolution soient transmis non seulement 
aux executifs, mais egalement aux Conseils. La 
sante de Ia population travailleuse est un bien trop 
precieux pour que les mesures en faveur de sa sauve
garde soient considerees comme des decisions de 
moindre importance. 

Enfin, et puisqu'il s'agit du rapport d'une com
mission parlementaire adressee a son Parlement, 
nous avons juge bon d' examiner de quelle maniere 
le Parlement europeen lui-meme et ses membres 
pourraient contribuer a l'accomplissement de ces 
taches. 

Dans son rapport sur I' ai'I:icle 118 du traite insti
tuant Ia C.E.E., article qui est egalement a Ia base 
des efforts entrepris dans le domaine de l'harmo-

nisation des mesures legislatives en matiere de me
decine du travail, M. Nederhorst avait donne cer
tains conseils qui nous semblaient dignes d'etre sui
vis dans cette matiere egalement. Je m'y refere dans 
les propos enonces dans le rapport qui vous est pre
sentement soumis. 

C'est ainsi, Monsieur le President, que je vous 
presente notre proposition de resolution, en priant 
les membres du Parlement europeen de lui accorder 
leur accord. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. BERKHOUWER 

Vice-president 

M. le P.resident. - La parole est a M. Santero. 

M. Santero. - (I) Monsieur le President, je tiens 
tout d' abord, en tant que medecin, a remercier M. 
Bernasconi de son rapport si complet, si docurnente 
et si clair. La recommandation presentee en 1962 par 
I' executif de Ia C.E.E. et approuvee par le Parle
ment europeen, et qui traite de !'important pro
bleme des services de medecine du travail dans les 
entreprises, se fonde, comme deja Ia recommanda
tion n° 112 de !'Organisation internationale du tra
vail, sur l'idee que ces services doivent avoir pour 
objet direct et fondamental de proteger les travail
leurs contre tout dommage pouvant resulter pour 
leur sante du travail et des conditions dans lesquelles 
il est effectue. II convient, a mon avis, de souligner 
que meme si ces services sont a Ia charge des entre
prises, a Ia longue, ils ne representent pas pour elles 
une charge du point de vue economique, s'il est 
vrai - et il est vrai - que Ia main-d' amvre est le 
capital le plus preoieux d'une entreprise. Mais mal
heureusement, une grande partie des entreprises 
n' ont pas encore assimile cette verite, car certains, 
qui ont Ia vue courte, ne voi:ent que les consequences 
immediates et non ·celles plus lointaines de !'instal
lation de ces services. En effet, Ia medecine du tra
vail, qui a un but preventif, a pour objet de pre
server Ia sante physique et mentale de l'homme au 
travail et empeche done Ia diminution de Ia capacite 
productive et du rendement ainsi que les invalidites 
precoces, qui ont des repercussions dommageables 
sur I' economie des entreprises et sur I' economie ge
nerale. La medecine du travail doit adapter le tra
vail a l'homme et non !'inverse, en eliminant autant 
que possible les conditions nuisibles a Ia sante et a 
Ia securite du travailleur, comme les temperatures 
elevees, les bruits excessifs, les vibrations excessives, 
l'insuffisance d' eclairage, et ainsi de suite. De plus, 
elle a pour tache d' affecter les travailleurs aux tra
vaux auxquels ils sont le plus aptes et de faciliter 
cette affectation en adaptant, grace a !'information 
et a I' assistance psychologique, les capacites phy
siques et psychiques du travailleur a un poste de 
travail 9-etermine. 
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}'estime de mon devoir, Monsieur le President, 
de remercier ici la Commission de la Communaute 
economique europeenne, et en particulier M. Levi 
Sandri, qui est le responsable de ce secteur, de l'acti
vite de la Commission, de !'initiative prise par la 
recommandation de 1962 et du rapport qui l'a sui
vie. Ce rapport donne un panorama exact de I' evo
lution de la situation dans la Communaute en ce 
qui conceme la medecine du travail, de 1962 a 1964, 
compte tenu egalement d' etudes ulterieures et de 
reunions intemationales convoquees par I' executif. 
J e rappelle en particulier le colloque qui s' est tenu 
a Bruxelles du 2 au 5 juin 1964 et auquel j'ai eu 
l'avantage de participer. 

Tout cela temoigne des efforts de l'executif en 
vue de rechercher I' amelioration progressive de la 
protection de la sante des travailleurs. Nous devons 
done attendre avec confiance que la Commission 
presente d' autres recommandations, d' autres projets 
sur ·des problemes precis d'hygiene et de medecine 
du travail. Mais il serait injuste, Monsieur le Presi
dent, de ne pas rappeler que la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. a depuis longtemps pu et su s'occuper des 
problemes de la medecine du travail, notamment 
par I' organisation de rencontres entre les medecins 
du travail des pays de la Communaute. 

La Commission d'Euratom s' efforce elle aussi, de
puis des annees, en se fondant sur les principes con
tenus dans les normes fondamentales, d'introduire 
sur le plan communautaire une specialisation de la 
medecine du travail en matiere nucleaire. Comme 
vient de le rappeler le rapporteur, il faut recon
naitre que la C.E.C.A. et Euratom ont l'avantage de 
disposer dans leurs secteurs respectifs d'un reseau 
de services medicaux d' entreprises qui, habituelle
ment, fonctionne bien, de sorte que les services de la 
Haute Autorite et de la Commission d'Euratom peu
vent se horner a une reuvre de consultation, de 
coordination et de perfectionnement, tandis que la 
Commission de la C.E.E. doit encore Iutter pour 
faire admettre certains principes et dispose d'un per
sonnel vraiment insuffisant. II est presque incroyable, 
en fait, que la division de la securite et de !'hygiene 
du travail ne soit dotee que de quatre fonctionnaires, 
dont l'un seulement est medecin. 

Monsieur le President, la medecine du travail est 
une discipline complexe. Elle comprend !'hygiene 
en general et sur le plan industriel, la psychologie 
du travail, la legislation sociale, les maladies pro
fessionnelles et les accidents, ainsi que la readapta
tion des travailleurs a leur fonction. C' est pourquoi 
le medecin du travail doit avoir une preparation 
specialisee. 

Le medecin du travail, le medecin d' entreprise, ne 
peut jouer un role administratif, ni ne peut etre me
decin traitant, meme s'il est en relation etroite avec 
le medecin de confiance du travailleur. 

Le medecin d' entreprise a pour tache de con
troler constamment si les travailleurs ont ou conser-

vent, du point de vue sanitaire, les conditions re
quises pour le travail qu'ils doivent accomplir. Les 
visites de recrutement et de controle lui permettent 
d' accomplir cette tache. 

Pour bien remplir sa tache, le medecin du travail 
doit le faire avec objectivite et serenite, il doit bene
ficier d'une independance technique et morale tant 
envers I' employeur qu' envers le travailleur. Le me
decin du travail ne doit pas etre controle par le me
decin inspecteur du travail. II faudra done prevoir 
un statut quri precise principa:lement ses conditions 
d' engagement et de licencement. 

L'independance professionnelle, garantie par la 
loi, contribuerait a augmenter le nombre de mede
cins qui choisissent de se specialiser en medecine 
du travail et s'y consacrent en pratique. 

Selon la recommandation de la Commission de la 
C.E.E., des services de medecine du travail doivent 
etre institues dans les entreprises employant plus de 
200 travailleurs. 

Un medecin du travail a temps plein ne devrait 
pas etre charge de plus de 3 000 travailleurs et un 
medecin auxiliaire, c' est-a-dire a temps partie!, de 
plus de 500 travailleurs. 

Un service inter-entreprises est conseille aux pe
tites entreprises qui ne pourraient supporter les frais 
d'organisation d'un service autonome. 

Dans aucun pays de la Communaute, les services 
medicaux d' entreprises n' atteignent le niveau sou
haite, par suite soit de la resistance d'une partie des 
entrepreneurs, soit de l'insuffisance des medecins du 
travail specialises. Pour remedier a I' absence de tels 
medecins, la medecine du travail devrait etre obliga
toire au cours des etudes universitaires, afin que 
tout medecin possede un minimum de connaissances 
de medecine du travail, et aussi pour eveiller chez 
les etudiants une certaine vocation a la specialisa
tion. Les cours de specialisation sont encore plutot 
rares et peu frequentes et il en sera ainsi tant que 
la specialisation ne sera pas rendue obligatoire pour 
exeroer la fonction de medecin d' entreprise. Mais 
ce ne sera qu' en rendant legalement obligatoire le 
service medical d' entreprise que I' on parviendra a 
augmenter suffisamment le nombre de medecins spe
cialises en medecine du travail. Car seul ce caractere 
obligatoire pourra garantir un emploi sur aux mede
cins specialises. 

En raison des difficultes actuelles, il est logique 
de devoir proceder par etapes et atteindre les objec
tifs progressivement, au moyen d'une loi-cadre aux 
effets echelonnes dans le temps. Dans une periode 
transitoire, on peut utiliser aussi des medecins a 
temps partie!, des medecins de medecine generale 
qui ont suivi des cours de remise a jour ; on pourra 
ainsi etendre progressivement a tous les travail
leurs le service de medecine dti travail. 
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J' estime que le futur executif unique devra a voir 
en matiere de protection sanitaire des pouvoirs et 
des moyens au moins egaux a ceux dont dispose 
actuellement la Haute Autorite de la C.E.C.A., ainsi 
qu'un personnel specialise approprie. De plus, il de
vra continuer a insister aupres des gouvernements 
- et specialement, peut-etre, aupres du gouverne
ment italien - pour qu'ils adoptent au plus tot les 
dispositions qu'ils sont en train d' elaborer selon les 
principes formules dans la recommandation de 1962. 

Monsieur le President, j' ai commence cette breve 
intervention en felicitant M. Bernasconi de son rap
port complet et documente. J e la termine en adres
sant encore au rapporteur mes felicitations pour sa 
proposition de resolution. C' est une resolution con
cise mais qui contient toutes les requetes qu' exige 
la protection de la sante des travailleurs ; sante qui 
n' est pas seulement un don precieux pour l'individu, 
mais qui est aussi le facteur principal du rendement 
de son travail et done du succes economique. Je suis 
done sur que notre Parlement tiendra a adopter 
cette proposition de resolution a l'unanimite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Levi 
Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) J'ai ecoute avec beaucoup d'in
teret !'expose preserrte par M. Bernasconi pour com
pleter le long et docte rapport qu'il a etabli au nom 
de Ia commission de la protection sanitaire. Et je 
tiens avant tout a feliciter le rapporteur et a le re
mercier de Ia contribution qu'il a apportee a la con
naissance de ces problemes dont !'importance est 
quelquefois, je ne dirai pas sous-estimee, mais rare
ment consideree a sa juste valeur. 

Le rapport de M. Bernasconi prend pour base un 
rapport que Ia Commission executive a redige re
cemment sur I' etat de realisation d'une recomman
dation de 1962 relative a la medecine du travail 
dans l'entreprise. Mais M. Bernasconi est aile plus 
loin que notre rapport et a examine egalement le 
probleme de Ia medecine du travail et de Ia mede
cine d' entreprise dans le cadre des deux autres Com
munautes europeennes, en le completant d'informa
tions plus recentes sur Ia situation dans les diffe
rents pays membres, informations qui nous seront 
certainement tres utiles lorsque nous mettrons notre 
rapport a jour pour tenir compte des mesures adop
tees ulterieurement en cette matiere par les Etats 
membres. 

Je n'ai pas !'intention de proceder maintenan1: 
a une analyse detaillee du rapport, apres les inter
ventions si competentes de MM. Bernasconi et San
tero, d'autant plus que je me ralHe en grande partie 
a leurs declarations. Mais je voudrais souligner en
core une fois que Ia Commission e:x:ecutive estime 
qu'une organisation sur la base legislative de Ia me-

decine du travail dans I' entreprise est la mieux a 
meme de repondre aux objectifs eleves de protection 
de Ia sante des travailleurs, objectifs qui sont a la 
base des dispositions sociales du traite de Rome. Et 
je peux dire a ce sujet que nous avons assiste ces der
niers temps a une evolution interessante sur le plan 
national. M. Bernasconi I' a d' ailleurs rappele tant 
dans son rapport ecrit que dans son expose. Le 
gouvernement beige, par exemple, a pris deux de
crets qui reglementent de maniere tres complete et 
moderne la medecine d' entreprise dans tous les sec
teurs de I' activite professionnelle, en tenant egale
ment compte de nos recommandations, non seule
ment pour la medecine d' entreprise, mais aussi pour 
les maladies professionnelles. Nous souhaitons que 
les dispositions actuellement en preparation en ltalie 
et au grand-duche de Luxembourg puissent elles 
aussi etre mises en vigueur prochainement. En ce 
qui concerne Ia republique federale d' Allemagne, je 
peux declarer que ces jours derniers justement, a 
!'initiative de M. Katzer, ministre federal du travail, 
une directive a ete adoptee le 10 juin 1966, qui a 
pour objet la medecine du travail et !'institution de 
services mooicaux dans les entreprises. J' ai vu avec 
plaisir que cette directive s'inspire - et le pream
bule le dit clairement - de notre recommandation 
en matiere de medecine du travail. Elle definit les 
caracteristiques du service medical d' entreprise, son 
champ d' application, son financement ; elle precise 
les caracteristiques du medecin du travail, son role, 
ses droits et ses devoirs, la cessation de son contrat 
d' emploi, et le perfectionnement professionnel du 
medecin d' entreprise ; elle insiste en plusieurs points 
sur Ia possibilite d'instituer des services medicaux 
inter-entreprises et reprend, pouvons-nous dire, tous 
les principes contenus dans notre recommandation. 

Je regrette de ne pouvoir repondre a M. Bernas
coni sur d' autres elements de fait, car je n' ai pas 
connaissance actuellement de ce qui est prevu dans 
d'autres pays. 

M. Bernasconi, et aussi M. Santero qui y fait allu
sion, me permettront de ne pas prendre position sur 
les propositions relatives a Ia place qui devra revenir 
a la medecine du travail dans I' executif unifie. Cette 
tache incombera a I' executif lui-meme et tout juge
ment de rna part serait inopportun. Mais il est clair 
que si I' on veut que la mooecine du travail ait dans 
l'activite communautaire !'importance ·que cette 
Assemblee souhaite lui voir accorder, il sera indis
pensable que I' executif dispose des moyens neces
saires. 

En conclusion, il me semble en tout cas pouvoir 
dire que !'initiative prise par la Commission de Ia 
C.E.E. en proposant et adoptant cette recomman
dation, a contribue tout au moins a ouvrir Ia voie a 
une harmonisation communautaire en Ia matiere. 
Nous ne pouvons done maintenant qu'inviter une 
fois de plus le Parlement europeen a faire en sorte 
que les differents Parlements nationaux et les dif-
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ferents organismes responsables puissent mettre en 
amvre concretement les suggestions que nous leur 
avons adressees. 

M. le President. - Je vous remercie M: Levi 
Sandri d' a voir repondu a toutes les questions qui 
vous ont ete posees. 

Quant a la Commission executive, je peux assurer 
qu' elle continuera a suivre 1' application de ces re
commandations et que nous tiendrons le Parlement 
informe des resultats obtenus. 

( Applaudissements) 

Personne ne demande la parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

sur Ia medecine du travail dans l'entreprise dans le cadre des trois Communautes 

Le Parlement europeen, 

- vu le rapport de la commission de la protection sanitaire sur la medecine du travail 
dans les entreprises des trois Communautes (doc. 73), 

1. Rappelle ses resolutions : 

- du 11 mai 1962 sur un projet de recommandation de la Commission de la C.E.E. 
aux gouvernements des :Etats membres relative a la medecine du travail dans les 
entreprises (1), 

- du 12 mai 1965 sur les repercussions de la fusion des executifs sur les problemes 
de la securite, de !'hygiene du travail et de la protection sanitaire dans le cadre 
des Communautes europeennes (2) et 

- du 16 juin 1965 sur un projet de recommandation de la Commission de la C.E.E. 
aux Etats membres concernant la surveillance medicale des travailleurs exposes 
a des risques particuliers (3) ; 

2. Constate que la recommandation de la Commissio~ de la C.E.E., concernant 
la medecine du travail dans les entreprises, n' a pas encore ete suivie par tous les :Etats 
membres, et que les disponibilites en personnel et en materiel dont dispose la Com
mission de la C.E.E. pour la mise en reuvre des mesures requises sont loin d'etre 
suffisantes ; 

{3. Demande, par consequent, a la Commission de la C.E.E. d'insister une fois 
de plus aupres des Etats membres q!Ji sont en retard en cette matiere, pour qu'ils 
prennent des mesures legislatives dans le sens de sa recommandation ; 

4. Demande a la Commission de la C.E.E., la Commission de la C.E.E.A. et a 
la Haute Autorite de la C.E.C.A., de prendre toutes mesures utiles pour que, dans le 
futur executif fusionne, la protection sanitaire ait une place qui soit a la m~sure de 
!'importance qu'elle revet pour la sante de l'homme au travail; 

5. Invite, par consequent, les Conseils des Communautes a tenir pleinement 
compte de tous les etats previsionnels etablis a cet effet ; 

6. Charge son president de transmettre aux Conseils des trois Communautes, 
a la Commission de la C.E.E., a la Commission de la C.E.E.A. et a la Haute Autorite 
de la C.E.C.A., la presente resolution ainsi que le rapport auquel elle se refere 
(doc. 73). 

( 1) J.O. n° 40 du 26 mai 1962, p. 1262/62. 
(') J .0. n° 96 du 2 juin 1965, p. 1689/65. 
(•) J .0. n° 119 du 3 juillet 1965, p. 2030/65. 
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8. Aspects sociaux de la reconversion (Suite) 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
suite de la discussion du rapport de M. Petre (doc. 
51). 

La parole est aM. Petre. 

M. Petre, rapporteur. - Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, retenu au Parlement beige 
par des obligations auxquelles je n' ai pu me sous
traire, il m' a ete impossible de participer lundi der
nier a la discussion de mon rapport relatif aux 
aspects sociaux de la reconversion. Je vous prie, 
Monsieur le President, de m'en excuser. 

A la lecture du compte rendu des de bats, j' ai pu 
me rendre compte de !'interet qu'ont suscite les rap
ports de M. Bersani et de votre serviteur. Je remer
cie tous mes collegues du Parlement, ainsi que les 
membres des executifs qui sont intervenus dans la 
discussion et, tout particulierement, ceux qui ont 
manifeste leur approbation. 

II ne me reste plus aujourd'hui, Monsieur le Pre
sident, qu' a ajouter quelques reflexions sur les as
pects sociaux de la reconversion et de la readapta
tion dans les regions et les entreprises, en m'inspi
rant du rapport que votre commission sociale 
m' avait prie de vous presenter. Mais auparavant je 
voudrais dire a Mme Elsner ainsi qu' a M. Gerlach 
qu'il n'y a vraiment pas de divergence fondamen
tale entre ce qu'ils ont declare - si j' ai bien lu 
le compte rendu de leurs interventions - et le texte 
.du rapport qui a ete approuve a l'unanimite par la 
commission sociale. 

A Mme Elsner, j'indiquerai qu'il est normal que 
la commission economique et financiere examine les 
problemes de la reconversion sous les angles qui lui 
sont propres, c'est-a-dire sous !'angle economique et 
sous !'angle financier, mais qu'il est tout aussi nor
mal, pour la commission sociale, d' examiner ces pro
blemes sous leurs aspects sociaux, ce qui a ete fait 
d' ailleurs avec I' approbation de votre Parlement. 

Quant a M. Gerlach, je voudrais le rassurer tout 
de suite en lui disant que, du point de vue ou nous 
nous plar;ons, la reconversion et la readaptation doi
vent repondre evidemment a des imperatifs sociaux. 
II va de soi que, par ailleurs, il existe d' autres cri
teres. II y a evidemment des criteres d' ordre eco
nomique et des criteres d'ordre financier. Je me per
mets d' ajouter, pour le rassurer tout a fait, certain 
d'interpreter ici le sentiment de mes collegues de 
la commission sociale, que nous avons parfaitement 
conscience que I' on ne peut faire du social qu' en 
faisant de I' economique. 

Cette mise au point etant faite, je voudrais re- 1 

venir, tres brievement d'ailleurs, sur !'essence meme 
du rapport qui vous a ete presente. 

La reconversion des entreprises industrielles mar
ginales - c' est ainsi qu' on les appelle - et des 
exploitations agricoles et artisanales non rehtables, 
I' amenagement regional, de meme que !'implanta
tion de nouvelles zones industrielles et d'habitations 
deviennent de plus en plus des problemes impor
tants avec lesquels sont confrontees les regions de 
vieille industrialisation de la Communaute. 

On doit considerer, d'autre part, les consequen
ces economiques et sociales qu' entrainent les pro
gres de la science et de la technique, !'amelioration 
des conditions de travail, 1' augmentation de la pro
ductivite ainsi que la mecanisation acceleree et !'au
tomation. 

On devine aisement que tous ces phenomenes 
ont des consequences sociales qui touchent directe
ment la population active des regions ou ces pro
blemes se posent. 

C' est ainsi qu' au cours de ces dernieres annees, et 
plus particulierement encore au cours des deux ou 
trois dernieres annees, des dizaines de milliers de 
travailleurs des mines, des usines et des bureaux, 
frappes par la fermeture des entreprises qui les oc
cupaient, ont perdu leur emploi, ont perdu la secu
rite de I' emploi. 

A la campagne et dans les milieux ruraux, d' au
tres milliers de travailleurs agricoles ont deserte 
leurs occupations traditionnelles, peu rentables d' ail
leurs, pour rechercher la securite d'un emploi mieux 
remunere. 

On assiste aussi, dans les localites et les regions 
frappees de recession economique, a une certaine 
emigration qui touche plus particulierement les jeu
nes foyers soucieux de se rapprocher des centres en 
expansion. 

Les pays de la Communaute europeenne connais
sent plus ou moins ces problemes, de meme que 
les bouleversements sociaux qui les accompagnent 
et qui se font sentir sur le plan de Ia reconversion, 
de la readaptation et de !'infrastructure. 

Vous savez aussi que des evenements assez gra
ves se sont produits dans les regions et les secteurs 
industriels menaces. II en ressort que des tensions 
economiques et sociales sont inevitables chaque fois 
que les autorites responsables ne prennent pas a 
temps les mesures necessaires pour remedier a I' ap
pauvrissement et a la recession de ces regions et 
des industries condamnees, qui se trouvent placees 
aujourd'hui devant le probleme fondamental et es
sentiel : celui de la reconversion. 

A ce stade, Mesdames, Messieurs, on doit consi
derer que la reconversion, du point de vue social, 
est le moyen qui doit permettre I' application effi
cace d'une politique de reclassement et de readap
tation du personnel menace d'etre licencie et !'as
surance d'une securite de l'emploi a la population 
active inquiete de son sort. 
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Mesdames, Messieurs, il me semble que Ia re
adaptation doit aller forcement de pair avec ce 
qu' on appelle Ia reconversion economique et indus
trielle. A quoi servirait, en effet, Ia readaptation 
pratique et theorique de milliers de travailleurs in
dustriels oti ruraux si elle ne se situait pas dans le 
cadre plus general d'une politique de reconversion 
adaptee aux situations particulieres des regions et 
des industries en regression ? 

II ne suffit done pas de preparer les travailleurs 
congedies a frequenter ce qu' on appelle des centres 
de readaptation, encore faut-il qu'une fois readap
tes dans ces centres, ces travailleurs puissent trou
ver a s'occuper dans des entreprises nouvelles. 

L'importance sociale de Ia reconversion apparait 
ainsi dans toute son ampleur. La reconversion ne 
peut pas etre que Ia relance, le retablissement sous 
l'une ou !'autre forme d'une situation qui s'est de
gradee et deterioree au fil des temps. La recon
version doit etre reelle ; elle doit etre pratiquee 
d'une manier~ permanente et intelligente. Sous !'an
gle ou nous Ia voyons, elle doit etre Ia modernisa
tion, Ia restauration economique et sociale dans Ia 
voie du progres humain et technique. 

On a deja souligne, et les membres de Ia com
mission sociale l'ont souvent declare, que Ia relance 
economique des centres en regression etait un des 
problemes les plus importants de notre temps qui 
se posent a I' attention de tous les pays de Ia Com
munaute europeenne. Des lors, il apparait evident 
que les executifs europeens - que je voudrais re
mercier ici pour !'interet qu'ils ont deja manifeste 
pour Ia reconversion - et demain I' executif uni
que, se doivent de poursuivre leur action avec dy
namisme pour faciliter les solutions qui s'imposent. 
Pour remedier aux problemes qui font !'objet de ce 
propos, il est connu que les autorites communau
taires, notre Parlement, les pouvoirs publics des pays 
de Ia Communaute, les representants des partenaires 
sociaux, les pouvoirs provinciaux, regionaux et lo
caux, s'efforcent et doivent continuer a s'efforcer de 
rechercher et d'imaginer des formules valables. 

Certes, Ia commission sociale I' a reconnu tres vo
lontiers, il s' agit Ia d'un probleme considerable. 
C' est pourquoi Ia politique de Ia reconversion doit 
etre appliquee .avec un maximum d'imagination en 
considerant - c' est notre role de le dire ici - plus 
particulierement les aspects humains qui lui sont 
inherents. 

A cet egard, qu'il me soit permis de souligner 
le role important de !'information faite a temps. II 
est en effet necessaire que les milieux interesses 
et responsables de Ia reconversion fournissent, au 
fur et a mesure des circonstances, des renseigne
ments utiles sur ces problemes et agissent en con
sequence. Lorsqu'ils sont donnes a temps, les ren
seignements et les informations relatifs a Ia r~adap
tation et a Ia reconversion des regions ne peuvent 

que contribuer a faire saisir Ia necessite ou I' on se 
trouve d' operer des transformations en raison du 
progres en general, certes, mais en raison egalement 
de Ia croissante interpenetration que connaissent les 
economies des Etats membres, ainsi que Ia concur
rence des marches mondiaux. 

En outre, il est essentiel que les populations in
teressees connaissent dans le meilleur delai les me
sures de protection - il en existe - qui doivent 
leur etre appliquees et qu' elles sachent en tout cas 
que le facteur humain et les aspects sociaux sont au 
centre des preoccupations de Ia politique de Ia re
conversion. 

Dans ce do maine particulier, mais, a notre hum
ble avis, fondamental, on ne doit jamais oublier que 
c' est par des actes et non par des discours et des 
ecrits qu'il convient de demontrer que l'economie 
est au service de l'homme. 

Je me suis egalement permis d'evoquer dans mon 
rapport !'intervention des executifs europeens dans 
les problemes de reconversion qui ne manquent pas 
de se poser dans les six pays. 

A cet egard, il convient de rappeler a titre d' exem
ple que depuis plusieurs annees - et nous nous 
en rejouissons tous - Ia Haute Autorite de Ia 
C.E.C.A. se Soucie serieusement des problemes de 
reconversion et de readaptation dans le secteur qui 
est Ie sien. Cet avis n' est pas seulement le mien, 
mais celui de tous les membres de notre commis
sion sociale, je m'empresse dele souligner. 

Notre propos n'est evidemment pas d'entrer lCl 

dans le detail des realisations concretes de Ia Haute 
Autorite, dont l'actif est d'ailleurs eloquent en ma
tiere d' etudes d'implantations regionales d' entrepri
ses nouvelles, d' amenagement des regions en reces
sion et aussi d' aides financieres importantes consa
crees a Ia readaptation et egalement au logement 
des travailleurs du charbon et de l'acier. 

Au sujet qes principes et des activites des insti
tutions communautaires, on entend parfois dire que 
Ia vocation des traites de Paris et de Rome irait 
dans le sens d'une ·politique de libre-echange. Je 
rappelle dans mon rapport, mais il me parait inte
ressant de souligner une fois de plus au cours de 
ces commentaires oraux qu'il est evident que si telle 
etait l'optique majeure, nous ne pourrions meme pas 
concevoir ici un probleme de reconversion a l'in
terieur de Ia Communaute, parce que Ia reconver
sion se traduit justement dans une correction, dans 
un rajustement des mecanismes normaux de marches. 
Ces corrections et ces rajustements se font pour at
teindre des buts eminemment sociaux tels que Ia 
realisation progressive du plein emploi et Ia Sauve
garde du niveau de Ia retribution de Ia main
d' reuvre. Ce dernier element est d' ailleurs explicite
ment admis par !'article 125, 1 b, du traite de Rome. 

L'obstacle le plus grave a !'execution de mesu
res concretes est indubitablement l'impossibilite 
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pour les autorites communautaires de preter leur 
concours sans 1' accord forme! et prealable du gou
vernement de l'Etat membre. Le caractere de gra
vite de pareille situation - nous 1' avons constate 
au cours des voyages d' etude et d' enquetes sur les 
resultats en matiere de reconversion - apparait 
d' autant plus qu' en application du systeme cree 
par 1' article 125 du traite de Ia C.E.E. le mecanisme 
de reconversion ne peut jouer dans le cadre du Fonds 
social que sur Ia base d'un veritable plan presente 
par le gouvernement interesse. Je rappelle a ce pro
pos que l'aide de la Communaute ne peut jamais 
avoir qu'un caractere complementaire. Cela expli
que, en partie, qu'on n'ait pas encore eu de cas de 
reconversion au sens de !'article 125, selon les ren
seignements qui m'ont ete communiques. 

Mesdames, Messieurs, on a ainsi la conviction 
qu'une clause de ce genre soumet les initiatives des 
autorites communautaires aux instances nationales. 
Ceci est d' autant plus grave que la vocation com
munautaire a la reconversion ne decoule pas seule
ment de certains aspects fonctionnels, tels que la 
coordination ou les etudes a mener, mais egalement 
de la nature des regions a reconvertir. II suffit, par 
exemple, de penser aux regions frontalieres au sein 
de Ia Communaute. II est evident que dans des cas 
de ce genre, une optique communautaire risque 
d'etre beaucoup plus large que celle a concevoir 
dans un cadre purement national. 

Mais je m' empresse de dire que, soucieux de 
1' evolution future de Ia situation, les executifs, et 
notre Parlement aussi d' ailleurs, se sont efforces -
je ne dis pas qu'ils y ont toujours reussi - d'eviter 
des obstacles de ce genre. Sans prejudice du droit 
d'initiative des Etats membres, les executifs entre
tiennent des rapports d'information et de documen
tation, tres etroits et tres efficaces, avec les diffe
rents centres d'initiative locale qui pourraient etre 
interesses a une eventuelle operation de reconver
sion. II est evident aussi, et nous avons recueilli 
plusieurs temoignages au cours de nos enquetes, que 
les executifs encouragent en outre toutes initiatives 
ou propositions de ces centres aboutissant a des en
quetes ou a des mesures concretes. 

Je signale egalement que le traite garantit a tous 
les Etats membres le droit de petition. Les :~!:tats 
membres ayant abandonne aux Communautes cer
tains droits de souverainete, celui qui peut fournir 
Ia preuve que ses interets sont mis en cause peut 
adresser aux organismes responsables de Ia Com
munaute toutes suggestions, requetes ou plaintes. 
Ceci vaut evidemment aussi en ce qui concerne Ia 
politique de reconversion. 

Mais les problemes de reconversion que je sou
leve en ce moment ne sont pas necessairement lies 
exclusivement a une region limitee d'un pays du 
Marche commun. L' experience a suffisamment prou
ve qu'ils peuvent interesser a Ia fois plusieurs re
gions et plusieurs Etats membres. On pourrait don-

ner ici de nombreux exemples de reg1ons qui sont 
situees sur Ia frontiere geographique de deux :~!:tats 
membres et dont les industries exigent des mesures 
de reconversion. 

L'examen des problemes sous !'angle des diffe
rents secteurs ne peut toutefois pas faire perdre de 
vue les particularites propres a certaines regions, 
frappees par des difficultes generales dans un sec
teur donne. En tout etat de cause il apparait ne
cessaire d' etablir un regime communautaire d' aide, 
mais il convient egalement d' elaborer des program
mes tenant compte des particularites des entrepri
ses. mines de fer, de charbon, industrie textile etc., 
ainsi que des regions affectees par les difficultes 
que rencontrent les divers secteurs d' activite, afin 
que tous les travailleurs touches dans leur emploi, 
quels que soient les secteurs auxquels ils appar
tiennent, quel que soit aussi le point geographique 
de l'entreprise amenee a fermer ses portes, re~Y<>i
vent les aides et les garanties suffisantes. 

Comme nous venons de le dire, Ia readaptation 
des travailleurs licencies - et je pense aussi a ceux 
qui sont a Ia veille de l'etre - ne peut etre effi
cace que si elle est comprise dans une politique ge
nerale de reconversion industrielle et d'implantation 
d' entreprises nouvelles. La commission sociale sou
haite sur ce point que, dans toutes les operations 
de reconversion, on puisse accorder des avantages 
plus importants en vue d'investissements aboutis
sant a Ia creation d'un plus grand nombre d'em
plois par rapport aux capitaux engages. 

Pour le reste - parce que nous voulons eviter 
de marcher sur les plates-bandes reservees a Ia 
commission economique et financiere - qu'il 
nous soit permis d' attirer 1' attention sur les objec
tifs sociaux ci-apres qui doivent etre pris en consi
deration dans le domaine des mesures de reconver
sion. II semble qu'une reconversion, pour etre cou
ronnee de succes du point de vue social, doit sau
vegarder autant que possible le patrimoine social 
de Ia population interessee. Je cite, a titre d'exem
ple, Ia securite de 1' emploi, les assurances sociales, 
Ia garantie de !'habitat, !'assurance d'un revenu nor
mal. 

Je voudrais signaler notamment que, eu egard aux 
reussites constatees au cours des travaux de Ia com
mission sociale, il nous est apparu souhaitable que 
les instances locales soient appelees a entreprendre 
les premiers pas vers Ia reconversion necessaire et 
a participer, en commun avec les instances respon
sables aux divers echelons, a !'elaboration d'une ve
ritable politique de relance economique regionale, 
au niveau national et communautaire. II va de soi 
que si !'initiative est prise sur le plan local ou in
tercommunal, elle doit recevoir evidemment l'appui 
des instances superieures au niveau national et com
munautaire. 

Les institutions communautaires, de leur cote, sont 
appelees a aider, comme nous l'avons souligne il y 
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a un instant, et a guider les organes locaux et re
gionaux sans que l' autorite constitutionnelle des 
Etats membres soit entravee de ce fait d'une ma
nif~re quelconque. L'action definitive des Commu
nautes, de l' avis de la commission sociale, ne peut 
- et c'est d'ailleurs le texte du traite - s'exercer 
qu' a la demande expresse des Etats membres. 

Conformement a l' experience acquise, la Haute 
Autorite ou la Commission de la C.E.E. devrait 
pourtant, a notre humble avis, recommander aux 
Etats membres d' autoriser expressement les autori
tes locales et regionales qui leur sont subordonnees 
a consulter l' organe communautaire qui leur semble 
le plus approprie. Nons avons conscience que c'est 
certainement un probleme tres grave. Mais votre 
rapporteur se voit bien oblige, a Ia demande de la 
commission sociale d' ailleurs, d' exprimer ici cet avis. 

En ce qui concerne les decisions courantes, Ia pre
rogative des Etats membres de contracter les ac
cords valables avec Ia Communaute doit etre sau
vegardee. Une politique regionale visant a des me
sures de reconversion et de restructuration devrait 
servir d' abord Ia securite sociale des regions affec
tees par le declin economique. C' est Ia politique 
de l' emploi qui doit etre le fondement meme de Ia 
reconversion et de la restructuration regionale. 

Les mesures de restructuration ne recueilleront le 
succes espere par votre commission sociale que si 
elles seront rapidement envisagees . et appliquees. 
D' autre part, les exemples venus a notre connais
sance fournissent Ia preuve qu'il convient d'encou
rager !'initiative des comites locaux et regionaux 
d'amenagement pour qu'ils examinent les problemes 
avant meme que ne commence le declin economi
que. 

II y aurait lieu de surcroit de soutenir et de co
ordonner l'action des comites d'amenagement desi
rant atteindre des objectifs similaires. Les Commis
sions executives competentes devraient etre atten
tives a la question et etre invitees a y preter leurs 
services. Ceci aurait notamment pour effet que les 
recommandations d'une Commission europeenne 
competente adressees aux Etats membres et ayant 
trait a Ia cooperation entre les Etats recevraient une 
suite dans des delais raisonnables. 

Je crois devoir ajouter que !'implantation d'indus
tries est la meilleure fa9on d' augmenter le revenu 
national. C' est pourquoi !'installation d' entreprises 
industrielles dans des secteurs orientes vers l' agri
culture apparait souhaitable, la ou elle est possible, 
pour que les nouvelles generations puissent s' adap
ter plus aisement a de nouvelles activites. La for
mation professionnelle dans les campagnes - c' est 
un souhait exprime par votre commission sociale -
ne devrait pas etre differente de celle qui est don
nee dans les villes. Une evolution historique diffe
rente et les conceptions qui se sont formees sous 
!'influence de cette evolution de la vie economique 

et sociale des regrons, ne s' opposent pas a ce que 
les lois economiques du developpement soient iden
tiques dans tous les cas. 

Les autorites regionales devraient s' efforcer de ti
rer les conclusions de ces lois generales et prendre 
en consideration les particularites des cas individuels, 
etablir des plans pour le developpement economi
que et social et entreprendre les demarches indis
pensables pour y parvenir. 

Je voudrais conclure en soulignant que Ia recon
version est devenue un phenomene de notre temps 
auquel nous devons rester tres attentifs parce qu' elle 
suscite en permanence de graves problemes dont le 
caractere social ne peut echapper a votre vigilance. 
Nous devons en etre conscients et agir en conse
quence. Le rapport qui vous est soumis n' a pas, 
croyez-le bien, la pretention d'etre complet. II 
n' epuise pas toutes les questions qui preoccupent nos 
populations. Si le travail de Ia commission sociale 
que nous vous presentons vous parait insuffisant, je 
vous demande de le considerer neanmoins comme 
une contribution, modeste sans doute, mais comme 
un document d'information et de reflexion, comme 
un point d' arret dans la tache importante que votre 
commission s' est vu confier par le Parlement. 

Envisages sous cet angle, nous pensons que nos 
efforts n'auront pas ete vains, s'ils font inflechir les 
solutions d' ordre economique pour mieux les sou
mettre aux imperatifs sociaux sans lesquels il n'y a 
pas de promotion de la personne humaine. 

Dans l' evolution moderne des techniques en pre
sence, si nous voulons eviter les dangers et les abus 
de l' automation et de Ia technocratic, il importe 
que nous affirmions sans cesse et toujours davan
tage Ia primaute de l'homme et de ses droits au tra
vail. Comme l' ecrivait d' ailleurs recemment Roger 
Reynaud, que je tiens a feliciter, « L'homme a le 
droit de n'etre pas soumis a des bouleversements 
incessants ; il convient d' adapter les rythmes de 
l'economie aux rythmes humains ''· Cette reuvre-la 
qui est la notre ne sera jamais terminee. 

Nous faisons egalement notre la declaration de M. 
Vinck lors de la reunion de Ia commission sociale 
au cours de laquelle nous avons approuve le rapport 
et ses conclusions. M. Vinck declarait : << L'Europe 
se fera ou ne se fera pas, mais ce qui est vrai, c' est 
que l'Europe ne pourra se faire si les institutions 
communautaires s'averaient incapables de proposer 
des solutions efficaces aux problemes sociaux que 
posent Ia readaptation et Ia reconversion ». 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, tel
le sera aussi rna conclusion I 

( Applaudissements) 

M. le President - La parole est a M. Merchiers. 

M. Merchiers, au nom du groupe des liberaux et 
apparentes. - Monsieur le President, Mesdames, 
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Messieurs, si, au debut de mon expose Je felicite 
M. Petre pour le rapport qu'il nous a presente, ce 
n' est pas par simple formule de politesse ni pour 
me conformer aux usages qui veulent que chaque 
orateur rende hommage au rapporteur dont on exa
mine le travail. Au contraire, c' est parce que nous 
avons pu constater au sein de la commission sociale 
que ce rapport est un travail de tres longue haleine, 
fruit de nombreuses investigations faites sur place 
et qu'il contient a cote de certaines constatations 
decevantes dont nous devons parler, des indications 
tre~ utiles qui peuvent nous guider dans l'avenir. 

Commen9ons d' ailleurs par les indications utiles. 
La commission sociale, avant de se decider a accom
plir ce travail, a fait, vous le savez, de tres nom· 
breuses visites dans les zones en regression ou, en 
raison de I' extension du chomage, la reconversion 
s'impose en tout etat de cause. Ce faisant, elle a 
rendu un tres grand service a la Communaute, car 
nous estimons que rien ne vaut I' examen sur place 
si I' on veut se rendre compte des necessites, deter
miner les remedes, et surtout s' evader du domaine 
de la theorie. 

Je voudrais insister aupres de la Commission pour 
qu'elle attache le maximum d'importance a la teneur 
et aux constatations de ce rapport qui fournit ample 
matiere a reflexion, et j' ajoute ample matiere a action. 

Si nous devons maintenant souligner certaines 
constatations decevantes, nous devons d' abord et 
avant tout tirer de ce rapport la conclusion que ce 
qui a ete fait jusqu'a present ne doit pas etre consi
dere comme tres encourageant, car les resultats 
acquis, du moins du cote de la Communaute, ne 
sont encore qu' embryonnaires et nous en verrons les 
raisons. II faut constater avec regret que trop souvent 
la Commission, et meme notre Parlement, ne voient 
les problemes que du point de vue economique. Ce 
point de vue, evidemment, est la base indispensable 
de toute tentative de developpement ou de, reconver
sion ; mais c' est tout de meme principalement aux 
aspects humains, c' est-a-dire sociaux, de la regression 
qu'il y a lieu d' apporter beaucoup d' attention. Le 
rapport nous en fait la demonstration, et il insiste sur 
ce point de vue social. 

Le rapport de M. Petre fait un inventaire des 
moyens dont dispose la Communaute pour relancer 
les zones en declin. II cite d'abord le F.E.O.G.A. 
qui, en realite, n' a pas ete COnyU a cette fin, mais 
qui, dans le domaine de I' agriculture, comme on le 
souligne, ne peut intervenir que lorsque le chomage 
sevit deja intensement dans ce secteur. 

II y a ensuite le Fonds social europeen qui pourrait 
jouer un role important dans la reconversion en vue 
de maintenir partout le niveau des salaires des tra
vailleurs. Mais, s'il est exact qu'il a deja ete depense 
30 millions d'unites de compte pour Ia readaptation 
d'environ 450 000 travailleurs deplaces, ce Fonds n'a 
pas encore pu accomplir de realisations spectacu
laires en matiere de veritable reconversion, et cela 

pour des raisons indiquees dans le rapport et rap
pelees aujourd'hui par M. Petre : les conditions 
strictes de I' article 125 auquel il a ete fait allusion, 
et ·aussi le fait qu'ici encore ce Fonds social euro
peen ne peut intervenir que lorsqu'il existe de serieux 
indices de chomage et que le mal est deja enracine. 

II y a enfin Ia Banque europeenne d'investissement 
qui pourrait etre un excellent instrument d' aide a 
la reconversion. Toutefois, comme le constate le 
rapport, son intervention s'est jusqu'a present limitee 
a deux parties de Ia Communaute, Ia Sicile et 
I' Apulie, et elle n' a pas encore pu s' occuper de 
projets d'infrastructure destines a faciliter Ies opera
tions de reconversion. 

Force nous est done de nous referer a une sug
gestion que l'on retrouve dans Ie rapport de M. Ber
sani, suivant laquelle la reconversion doit etre 
consideree comme une partie de Ia politique regio
nale. Ainsi, tout ce qui favoriserait la politique 
regionale pourrait etre egalement favorable aux 
reconversions. Mais, une fois de plus, une lecture 
attentive de cet excellent premier rapport de M. 
Bersani nous fait constater qu'il est redige dans une 
optique purement economique, de sorte qu'il devrait 
etre suivi d'une etude a caractere social. II est 
evident, en effet, que les evenements economiques 
qui necessitent des mesures de reconversion posent 
inevitablement de tres serieux problemes sociaux. 

Lorsque dans une region en crise ou en declin, 
du personnel est congedie en nombre considerable, 
cela peut resulter de differents facteurs : ou bien 
d'un arret ou d'une diminution de production dans 
certains secteurs a la suite d'une crise structurelle ; 
ou bien de la rationalisation ou de I' amelioration 
des procedes de production liberant de la main
d' ceuvre surtout par I' application de I' automation ; 
ou encore, comme c' est le cas pour les charbon
nages, la concurrence accrue d' autres produits com
petitifs, en raison du coUt d' extraction du charbon. 

Mais tous ces licenciements, queUe qu' en soit 
I' origine, creent dans ces regions des drames sociaux. 
en raison de la perte de l'emploi, c'est-a-dire d'une 
perte sensible des revenus, qui, a son tour, influence 
Ia situation economique. Nous nous trouvons pris 
ainsi finalement dans un cercle vicieux. 

C' est une raison majeure pour recourir alors a des 
mesures de reconversion tres etudiees, mais certai
nement pas a n'importe lesquelles. 

Au nom de notre groupe, je desire souligner, en 
guise de conclusion, certains principes dont il y a 
lieu de tenir compte. 

II faut en effet raisonner les actes de reconversion 
dans une optique assez large. II convient de veiller 
a ce que les financements que I' on estime necessaires 
a certaines reconversions ne mettent pas en peril 
d'autres secteurs qui, a leur tour, risqueraient d'etre 
menaces par un manque d' aide. 
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En second lieu, pour etre effective, Ia reconver
sion devrait permettre de creer des emplois durables 
et non pas des emplois temporaires ou qui risquent 
de devenir temporaires, car ainsi on retomberait de 
Charybde en Scylla et, a chaque reconversion, le 
probleme du chomage pourrait eclater a nouveau. 

Enfin, il faut que !'instruction technique de Ia 
main-d' reuvre destinee a Ia reconversion soit absolu
ment conforme aux possibilites locales ~n matiere 
de production. II faut eviter Ie gaspillage des ener
gies de jeunes, qui ne sauraient etre utilisees dans 
I'avenir. II ne faut pas Ies decevoir, ni surtout les 
decourager. Ainsi, par exemple, il ne faudrait pas 
former des tourneurs et des fraiseurs en grand 
nombre si d'avance l'on envisage l'impossibilite de 
les utiliser dans un avenir plus ou moins lointain, 
etant donne le genre de reconversion auquel on a 
songe pour une telle regi<?n, sans quoi, il se pro
duirait alors des migrations vers d' autres regions, 
comme nous en voyons fort souvent. 

II faut done constater que les differences actuelles 
entre les regiOfts riches et les regions pauvres de 
notre Communaute tendent helas, a s' aggraver au 
lieu de s'att{muer. Nous notons cependant, avec 
M. De Winter, que jusqu'a present les experiences 
de reconversion effectuees par la Haute Autorite se 
soot montrees efficaces dans differentes circons
tances. C'est en effet Ia Haute Autorite qui a ete 
appelee le plus souvent a se pen~her sur ces 
problemes extremement difficiles. C' est pourquoi il 
faut renforcer la coordination de I'action commu
nautaire au niveau des institutions. 

II importe aussi, et c' est encore un autre probleme, 
de reexaminer de plus pres la situation des travail
leurs qui ont depasse la quarantaine, ou qui ont 
contracte des maladies de diverses gravites, ou qui 
ont eu des accidents du travail et qui pourraient se 
trouver dans des situations qui rendent leur recpn
version difficile. Mais ils peuvent fort bien s' adapter 
a des activites regionales, prealablement repertoriees 
et peut-etre de dimension plus modeste. 

Voila, Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, la contribution que notre groupe voulait 
apporter a ces aspects sociaux de la reconversion. 

Le rapport de M. Petre se referait, comme je le 
disais, avec raison au rapport de M. Bersani sur les 
economies regionales. On ne dira jamais assez, en 
effet, combien le probleme de la reconversion est 
avant tout un probleme regional. II faudra en tout 
cas que les aspects sociaux des necessaires reconver
sions soient serieusement etudies et c'est precisement 
sur ce point' particulier que nous voudrions mettre 
I' accent au moment ou se discute ce rapport. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Wohlfart. 

M. WohHart. - Monsieur Ie President, Mesda
mes, Messieurs, les rapports fouilles de MM. Bersani 
et Petre, l'un sur Ia premiere communication de Ia 
C.E.E. relative a Ia politique regionale de Ia Com
munaute, I' autre sur les aspects sociaux de Ia recon
version, viennent au bon moment. lis soot comple
mentaires et meritent d'etre examines ensemble. 

D'un cote, Ie cadre de Ia politique regionale et ce
lui de Ia reconversion soot semblables encore que le 
second puisse se retrecir a I' extreme dans I' hypo
these ou Ia reconversion porte sur une seule entre
prise, ou sur un complexe d'industries en difficult€. 
La reconversion, dans un sens tres large, bien sur, 
signifie reanimation et large correction. En I' occur
rence, Ia politique de reconversion et Ia politique 
regionale peuvent coincider. Tel est le cas, par 
exemple, en ce qui concerne l'un des trois rapports 
sur le regionalisme, celui consacre a la reanimation 
d' anciennes regions industrialisees en declin. 

Ces deux sujets ont encore un deuxieme element 
commun, a savoir Ia multiplication des etudes et une 
certaine orientation vers Ia maturit:e. En matiere de 
regionalisme, Ie Parlement europeen continue Ia tra
dition inauguree par differentes resolutions, par le 
rapport de M. Birkelbach et les deliberations qui 
I' ont sui vi. Parmi les nombreuses publications et 
initiatives que M. Bersani a embrassees dans une 
vue panoramique des choses, il convient sans doute 
de mentionner quelques etudes et propositions parti
culierement importantes. La premiere communica
tion de la Commission au Conseil sur Ia politique 
regionale dans Ia C.E.E., du 11 mai 1965, a repris 
et re~¥oupe, en les enrichissant et Ies developpant, 
les conclusions des trois groupes de travail qui s' e
taierrt occupes de ces problemes des decembre 1961, 
dans Ie cadre de la Conference des economies regio
nales. Les travaux en question ont ete publies il y a 
quelques mois dans une belle brochure que tout ama
teur de questions regionales consultera certainement. 
L'O.C.D.E. par ailleurs a diffuse, en mai 1965, une 
etude sur Ia « politique d' aide aux regions en stagna
tion dans Ies pays membres de Ia C.E.E. >> 

Le Comite de politique economique a moyen 
terme a pris soin de consacrer, dans son premier 
rapport, des pages interessantes a Ia question. II est 
vrai que, dans une premiere approche, les develop
pements afferents s' analysent plutOt en un ensemble 
de prim:ipes qui gagneraient a etre precises. II n' em
peche que nous sommes pour Ia premiere fois en 
presence d'une prise de conscience communautaire 
et d'une volonte d' eolairer les choses ·en commun. 
Le projet de premier programme de politique econo
mique a moyen rerme vient d'etre presente par Ia 
Commission au Conseil avec quelques amendements, 
ceci en execution de Ia decision du meme Conseil 
en date du 15 avrill964. 

Notre Parlement sera appele a en deliberer a. son 

/ 
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tour, et il n' aura pas termine de sitot de s' occuper 
de questions regionales. 

Nous constatons un phenomene analogue en ma
tiere de reconversion puisqu'H est difficile de depar
tager les deux sujets, dont les etudes sont si proches 
et si communes. 

Je note sous ce rapport une sene d'etudes inte
ressantes de la Haute Autorite, l'inventaire des ins
truments juridiques d'intervention sur le plan com
munautaire et aussi - c' est important - Ia mission 
d' etude de notre commission sociale dont les con
clusions sont presentees dans le rapport magistral 
de M. Petre. 

Par ces paroles introductives, je me proposais de 
mettre en evidence les liens et les imbrications de 
deux sujets complementaires. C' est un premier point 
positif a retenir. J'essayerai ensuite de contribuer au 
debat par quelques reflexions genera!les qui se gref
feront sur les deux rapports soumis a examen et 
d' emettre quelques breves considerations concernant 
mon pays, en :liaison avec les reflexions que M. Petre 
a formulees sur Ia region du Sud Luxembourg beige, 
de Longwy-Briey et du canton d'Esch s/ Alzette dans 
le grand-duche de Luxembourg. 

L'integration economique que nous vivons signifie 
croissance et efficience dans un espace donne, vo
lonte d' elever le niveau de vie et de faire participer 
les categories sociales - dont les plus desheritees 
- aux fruits du developpement. ' 

En partant de cette notion generale, on se rend 
compte immediatement que Ia croissance harmo
nieuse demande un dosage, un equilibre, un progres, 
un ordre. L'integration veut qu'on rassemble, tout 
en les rendant solidaires, des elements disparates 
dans un souci de coherence. Et voila I' approche 
economique. 

La seconde approche, d'ordre social, a une impor
tance egale. Au centre de I' experience en cours se 
trouve l'homme, le travailleur, dont le labeur et le 
concours permanent sont indispensables a I' accom
plissement de l'reuvre. Faisons en sorte qu'il soit 
traite avec Ia dignite voulue. 

L' action regionale et Ia reconversion industrielle, 
pour etre efficaces, doivent tenir compte des deux 
ordres de considerations. 

En deuxieme lieu, j'esNme qu'une politique regio
nale et qu'une politique de reconversion doivent 
s'inserer dans une politique, economique et sociale 
d',ensemble, et qui doit etre active. 

Une economie dynamique requiert Ia mobilite des 
facteurs de production. La migration de Ia main
d'reuvre, a partir de ce qu'on a pris coutume d'ap
peler « regions peripheriques », peut etre salutaire. 

N' oublions cependant pas que I' action correctrice 
qui y interVient, l'industrie qui s'instaUe dans ces 
regions et donne du travail a la main-d'amvre li
beree, tout en lui permettant de rester dans son 
cadre nature!, repondent souvent a une necessite. 

L'intervention et Ia correction ne doivent pas 
creer des distorsions supplementaires, puisqu'il s'agit 
de developper celles des actions qui ont le plus de 
chance de ;enforcer I' expansion economique. 

J' en viens a parler brievement des voies et moyens. 

Dans ce domaine aussi, MM. Bersani et Petre ont 
dresse un inventaire exhaustif, sur le plan tant natio
nal qu'intemational. Je ne ferai done pas !'enume
ration complete des moyens financiers, des pouvoirs 
qui peuvent etre exerces, des etudes et previsions 
theoriques a faire. Je me bomerai a une triple re
marque. 

En comparant les possibilites de droit et de fait 
fournies par les tmites de Paris et de Rome, on cons
tate que les moyens mis a Ia dispositton de Ia Haute 
Autorite sont assez efficaces. La distinction a la
quelle est arrive M. Petre, en juxtaposant les articles 
46 et 56 du traite de Paris, le premier comme base 
d' etudes, le second comme point de depart de reali
sations pratiques, est sous ce rapport fort interes
sante. Quant aux moyens fournis par le traite de 
Rome, les analyses de MM. Bersani et Petre par
viennent a des catalogues fort voisins. 

En deuxiE~me lieu, j' aimerais insister sur le choix 
judicieux entre Ia fermeture d' entreprises en recul et 
Ia reconversion economique et Ia readaptation de Ia 
main-d' reuvre. 

Cette idee a ete reprise avec force dans les pro
positions tendant a renforcer les pouvoirs du Fonds 
social europeen et dans differents documents d' e
tudes presentes par Ia Haute Autorite a propos de 
Ia grave crise charbonniere qui sevit dans differents 
pays de 1a Communaute. 

J'estime en troisieme lieu qu'il faut proceder avec 
rea!lisme en distinguant entre les situations d'ur
gence et !'action programmee a moyen et a long 
terme. 

L' action correctrice doit sou vent intervenir rapide
ment pour retablir des situations qui appellent l'ur
gence. Quant au moyen et au long terme, il faut 
veiller a une certaine coherence. 

Les deux rapporteurs ont parle brievement de Ia 
situation du grand-duche de Luxembourg, M. Ber
sani dans l'optique regionale, M. Petre dans une 
optique plus particuliere. 

Une certaine mise au point est done indispensable. 
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II est bon qu'une reference explicite ait ete faite 
a la loi du 2 juin 1962, ayant pour but d'instaurer et 
de coordonner des mesures en vue d' ameliorer la 
structure generale et 1' equilibre regional de 1' econo
mie nationale et d' en stimuler 1' expansion. 

Les finalites regionales de cette loi-cadre, appelee 
a etre renouvelee et amenagee au debut de 1967, 
sont tres importantes. 

Un programme d'expansion et de diversification 
economique est developpe depuis plusieurs annees 
et 1' est toujours a l'heure actuelle, bien qu' on note 
une selectivite plus grande et une preference pour 
1' amelioration qualitative du potentiel economique. 
D' excellents resultats ont ete acquis. Trois traits 
caractt~risent la situation du grand-duche de Luxem
bourg : !'imbrication de son economie dans 1' econo
mie beige ; 1' appartenance naturelle au triangle mi
nier et siderurgique Sarre-Lorraine-Luxembourg; et 
enfin Ia cooperation a 1' echelle europeenne. 

Une recette regionale toute faite n'a pas encore 
ete elaboree au sein de la C.E.E., bien que le temps 
des tatonnements et des simples reflexions soit re
volu. 

Nous assistons a la naissance de communautes 
d'interet regional ou le critere de la dimension opti
mum n'a pas toujours fuit l'objet d'un examen 
pousse. Ceci est comprehensible, eu egard au role 
et a la stimulation exerces par les autorites locales 
et par d' autres interesses. 

Retenons des lors que la carte des grandes re
gions n'est pas definitivement dressee. La vocation 
naturelle, les liens de solidarite, le degre de gravite 
des problemes a resoudre, donnent lieu a des appre
ciations nuancees. 

Cet aspect des choses, lui aussi, se concretisera 
au fur et a mesure que progressera !'integration sur 
les plans les plus varies. 

Ceci dit, je crois que dans 1' etat actuel des choses, 
il y a lieu de considerer le Grand-duche, en egard a 
ses dimensions et a sa localisation, comme un cadre 
operationnel unique. Cette far;on de voir qui a pre
valu et qui prevaut toujours dans la politique de 
diversification et de renforcement du potentiel eco
nomique n' exclut nullement, au contraire, les vues 
et les reflexions au dela des frontieres qui s' estom
pent. 

Ces developpements m'amenent a ajouter quel
ques precisions utiles aux considerations faites tout 
a I'heure dans son rapport par M. Petre, au sujet de 
ce qu'il appelle la region du « Sud Luxembourg 
beige, Longwy-Briey et le canton d'Esch du grand
duche de Luxembourg ». 

Les liens de connexite sont evidents. 

On s'interroge cependant sur Ia portee de Ia re
commandation de Ia Commission de Ia C.E.E., 
adressee le 14 juin 1963 aux gouvemements beige et 
franyais a l'effet d'une cooperation plus intense. 

Les etudes de regionalisme n' avaient pas a ce 
moment-la atteint le degre de maturite suffisant pour 
conclure, a partir de Iadite recommandation, a une 
vue definitive sur une communaute regionaie d' ores 
et deja fixee. 

En deuxieme lieu, il convient de prec1ser que le 
Luxembourg, bien que non officiellement sollicite, 
n'a guere fait preuve d'indifference ou de reticence. 
C' est en effet au mois d' aout 1965 que le gouveme
ment a marque son interet a voir etendre les etudes 
dans le cadre de Ia C.E.E. a Ia zone luxembourgeoise 
arrosee par Ia Chiers, et a annonce en meme temps 
son intention de collaborer a !'industrialisation de la 
region frontaliere. 

Le probleme de la foumiture d' eau interesse bien 
sur plus particulierement la Lorraine et la Belgique. 
II n'empeche que nous sommes d'ores et dej'a docu
mentes. Le Grand-duche participe en effet aux tra
vaux de la commission tripartite permanente des 
eaux polluees, cree en avril1950. 

Un sous-groupe s'occupe de la Sure et un autre 
groupe examine les problemes de pollution de la 
Chiers et de 1' klzette. Le demier groupe de travail 
fonctionne meme sous presidence luxembourgeoise. 
Mon pays est d' accord pour colla borer a toutes les 
initiatives utiles. 

J e me demande cependant, les problemes regiO
naux evoluant eux aussi, s'il ne faut pas voir plus 
loin. 

Le gisement de minerai de fer s' etendant de 
Nancy jusqu'au sud du Luxembourg est une chose, 
le gisement houiller saiTois-lorrain en est une autre. 
Je crois en fait qu'il est difficile de faire abstraction 
des problemes qui se posent dans le triangle lourd 
Sarre-Lorraine-Luxembourg, ce qui ne porte pas pre
judice evidemment a la solution des problemes parti
culiers souleves dans le rapport de M. Petre. 

Les problemes d'industrialisation, de reseaux de 
communication, de foumiture d'energie, d'approvi
sionnement en eau, d'emploi et autres se posent a 
une echelle plus vaste. A cote des travaux en cours, 
il faut songer a des reflexions et a des initiatives 
communes, a deployer peut-etre dans le cadre de la 
politique regionale amorcee dans .Ja C.E.E. 

Ces vues a moyen et a long terme ne pourront 
negliger la puissance economique localisee dans 
le triangle que je viens de mentionner. Un colloque 
international, organise les 10 et 11 juin a Mondorf
les-Bains, a !'initiative privee de Ia maison de l'Eu-

• 
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rope d'Otzenhausen en Sarre et du Forum europeen 
federaliste Rhin-Moselle, qui a reuni des personna
lites economiques de premier plan du secteur prive, 
vient de rappeler les imperatifs economiaues et Ia 
nf>cessite de reflechir et d' agir en common. 

Au terme de mon intervention qui est favorable 
aux deux rapports, bien qu' elle ait comporte cer
taines mises au point, je me rends compte que je 
partage largement le double souci emis au mois de 
mai 1965 a Rome, a !'occasion du 3e congres inter
national des economies regionales. 

Ce double souci, tant dans I' optique regionale que 
dans celle de Ia reconversion, vise Ia preoc~upation 
de l'homrne, de l'harmonie entre lui et son milieu 
ambiant, et Ia preoccupation parallele d'une mise 
en valeur fonctionnelle du territoire. CEuvrons dans 
ce sens, par un effort de volonte, de programme, 
mais aussi de generosite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Levi 
Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, j'ai deja 
eu !'occasion, au- cours de Ia discussion jointe des 
rapports de MM. Bersani et Petre, d' exposer le point 
de vue de Ia Commission sur le rapport de M. Petre 
et sur les nombreux problemes, ou tout au moins les 
plus importants d' entre eux, sur lesquels il attire 
I' attention du Parlement. Je ne veux done pas me 
repeter aujourd'hui, mais je tiens cependant a pro
fiter de Ia presence du rapporteur pour lui exprimer 
Ia satisfaction qu' eprouve Ia Commission devant le 
vaste et savant rapport qu'il a presente et pour 
!'assurer qu'a quelques details pres, qui n'affectent 
en rien Ia substance de I' accord, Ia Commission se 
rallie sans reserve a Ia resolution et s' engage a tenir 
compte, dans Ia mesure du possible, des considera
tions et des suggestions que contient I' etude appro
fondle de M. Petre. 

J e voudrais saisir I' occasion pour remercier egale
ment MM. Merchiers et Wohlfart d'avoir parle du 
Fonds social comme d'un instrument de politique 
regionale et pour confirmer que si Ie Conseil adopte 
Ies propositions presentees par Ia Commission, ce 
Fonds pourra devenir un veritable instrument de 
politique regionale en ce qui concerne egalement Ies 
operations de reconversion. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. - Monsieur Ie President, je felicite 

MM. Bersani et Petre des rapports qu'ils ont etablis. 
Notre experience a montre en effet que les pro
blemes d' economie regionale et de reconversion sont 
intimement lies. 

Je crois que M. Petre a tout a fait raison de souli
gner que Ia reconversion est probablement le pro
bleme social le plus important de cette epoque. 
J' ajouterai que son importance ne fait que croitre par 
suite non seulement de Ia readaptation, mais aussi 
du progres technique, du progres economique et de 
!'integration de !'Europe. 

Je remercie M. Petre des considerations elogieuses 
qu'il a emises a diverses reprises dans son rapport a 
I'egard de Ia Haute Autorite. Nous avons ete d'autant 
plus sensibles a ses propos que les redacteurs du 
traite de Paris - en y inserant un certain nombre 
de dispositions sociales tendant a assurer Ia readapta
tion et Ia reconversion, afin que le poids de !'inte
gration economique ne retombe pas sur les travail
leurs, - n'avaient certainement jamais pense qu'un 
jour notre administration devrait deployer une telle 
activite dans ce domaine. 

Je suis d'accord avec Ia pensee developpee par M. 
Petre. Le Parlement europeen a raison de chercher 
a sensibiliser !'opinion publique a ces questions de 
reconversion auxquelles, malheureusement, seules les 
regions touchees sont en general sensibles. L' expe
rience nous a montre depuis plusieurs annees que 
les autres regions restent a peu pres indifferentes a 
ces problemes. 

Je suis d'accord egalement avec M. Petre et je 
souligne ses paroles quant a Ia necessite d'un stimu
lant communal et de preference intercommunal. II 
n'est pas possible de regler ces problemes, ni de 
Bruxelles, ni de Luxembourg. II faut un stimulant 
dans Ia region elle-meme. C' est de Ia region que 
!'initiative doit partir, sans quoi l'on n'aboutira ja
mais a rien. 

Je suis d'accord aussi avec le rapporteur sur Ia 
necessite d'une formation professionnelle tres decen
tralisee. Je dirais volontiers que Ie probleme pose 
par Ia reconversion reside en partie dans Ie fait que 
chacon, dans notre Communaute, doit pouvoir fre
quenter une ecole technique, presentant de nom
breuses possibilites, et situee a proximite de son do
micile, de fa~on a etre accessible journellement. 

Autre probleme, celui de !'information. II con
vient que cette information soit donnee a temps, 
meme s'il est evident qu'il ne faut 'attendre aucun 
succes politique d 'une prevision pessimiste quant au 
developpement d'une region, meme si ces previsions 
desagreables doivent etre communiquees a Ia popu
lation interessee, meme si ceux qui les font savent 
qu' au depart ils ne recueilleront que des reflexions 
desagreables. 
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Un demier mot, Monsieur le President, a propos 
des initiatives gouvemementales. II est vrai que le 
traite de Paris, de meme que le traite de Rome, pre
voient que les activites en matiere de reconversion 
doivent naitre d'une initiative gouvemementale. 
C' est exact, mais je ne voudrais pas manquer de sou
ligner !'importance de Ia distinction a faire entre Ia 
lettre et Ia pratique. 

Reconfortes par !'interet que le Parlement prend 
au probleme de Ia reconversion, nous continuerons 
a nous y attacher. Dans les annees a venir, il prendra 
certainement · une part croissante dans les activites 
des executifs ainsi que dans I' activite du Parlement. 

Depuis des annees, nous nous occupons de recon
version. Je tiens a dire d'abord que nous n'avons 

. jamais eu le sentiment qu'un gouvemement se soit 
oppose a ce qu'une region prenne contact avec nous ; 
ensuite au cours des annees, les representants des 
regions ont pris de plus en plus !'habitude de prendre 
contact directement avec nous, au su de leurs gou
vemements, bien sur. Feu a peu, il s' est cree des 
contacts au niveau des administrations, celles de Ia 
C.E.C.A. et des gouvemements qui ont ete legitimes 
posterieurement. 

Je tiens done a souligner !'importance qu'a prise 
Ia pratique dans ce domaine. C' est un fait qui vaut 
Ia peine d' etre mentionne ici. 

J e termine, Monsieur le President, par une citation 
d'un economiste fran~ais de Ia Renaissance, Bodin: 
«En fait de valeur, il n'est toujours que des 
hommes. » 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

sur les aspects sociaux de Ia reconversion 

Le Parlement europeen, 

- vu le rapport de Ia commission sociale sur les aspects sociaux de Ia reconversion 
(doc. 51), 

- se referant a ses prises de position anterieures et, notamment, a celles ayant trait 
a Ia politique regionale et au fonctionnement du Fonds social europeen, 

- suite aux enseignements recueillis deja par sa commission sociale qui s' est rendue 
sur place dans diverses regions confrontees avec les problemes de reconversion, 

1. Demande que dans le cadre d'une politique regionale europeenne une atten
tion toute particuliere soit donnee aux regions en declin ou menacees par des diffi
cultes que traversent certaines branches importantes de leur economie ainsi qu'aux 
regions dont le developpement est entrave par I' existence de frontieres politiques 
artificielles ; 

2. Insiste sur le but social a long terme que doit revetir toute politique regionale 
et de reconversion ; 

3. Considere qu' a long terme I' activite productive communautaire devra tendre 
a toujours plus de qualification et de specialisation ; 

4. Estime que Ia creation d'activites nouvelles dans des regions sujettes a recon
version ou suffisamment proches de celles-ci est preferable, lorsqu'elle est possible 
au deplacement de la main-d' reuvre ; 

5. Preconise : 

- que les mesures de reconversion ne puissent se limiter a fournir les premiers 
secours en cas de crise ou de perte d' emploi mais doivent tendre a ameliorer pre
ventivement et a long terme les conditions de vie dans les regions visees ; 

\ 
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- que les mesures de reconversion et d'industrialisation devtont toujours etre envi
sagees dans le cadre de programmes plus complets, englobant dans une meme 
mesure les facteurs sociaux, culturels et economiques ; 

- que !'implantation de nouvelles industries devra notamment intervenir en harmonie 
avec une politique d' emploi, tant quantitative que qualitative, et devra etre accom
pagnee d'initiatives d'ordre social, entre autres dans les domaines de Ia formation 
professionnelle et du logement ; 

6. Attire !'attention sur les responsabilites decoulant des objectifs sociaux des 
traites qu'ont les Communautes europeennes dans Ia mise en reuvre d'une politique 
de reconversion et sur le role important - bien que complementaire -. qu' elles ont 
a jouer; 

7. Prend acte avec satisfaction de Ia contribution deja apportee par les Com
munautes europeennes a Ia solution d' operations de reconversion, notamment par 
1' aide apportee aux travailleurs touches dans leur emploi et par les interventions visant 
a stimuler Ia reeducation professionnelle de ces travailleurs en vue de leur reemploi ; 

8. Souligne !'importance du principe inscrit a I' article 125 I b) du traite C.E.E. 
qui vise a permettre aux travailleurs, dont I' emploi est reduit ou suspendu temporai
rement en tout ou en partie a Ia suite de Ia reconversion d'une entreprise, de conserver 
le meme niveau de remuneration en attendant d'etre reemployes pleinement; 

9. Souhaite que les institutions des Communautes europeennes - y compris 
Ia Banque europeenne d'investissement - intensifient leur activite et encouragent 
par tous les moyens dont elles disposent les initiatives locales, regionales et nationales 
prises dans le cadre d'une politique de reconversion ; 

10. Adhere aux conclus.ions, reprises dans Ia premiere communication a Ia Com
mission de Ia C.E.E. sur Ia politique regionale, du groupe de travail charge d' examiner 
les problemes des regions deja industrialisees a structure vieillie et recommande leur 
application ; 

11. Decide de suivre avec tout !'interet qu'ils meritent les problemes relatifs a 
Ia reconversion et a Ia readaptation des travailleurs ; 

12. Invite son president a transmettre a Ia Commission de Ia C.E.E. et a Ia Haute 
Autorite de Ia C.E.CA. Ia presente resolution ainsi que le rapport auquel elle se 
ref ere. 

9. Budget supplementaire de la C.E.E. pour 1966 M. Charpentier, rapporteur. - Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, le projet de budget 
qui vous est soumis comporte, pour l'exercice 1966, 
un credit de 3 001100 unites de compte. II est des
tine a Iutter contre I' extension possible d' epizooties 
tres graves representant un danger pour le cheptel de 
Ia Communaute. II s' agit specialement de Ia fievre 
aphteuse du type A qui sevit en Turquie et de Ia 
peste porcine africaine qui sevit en Espagne et au 
Portugal. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Charpentier, fait au 
nom de Ia commission des budgets et de I' adminis
tration, sur le projet de budget supplementaire n° 1 
de Ia C.E.E. pour I' exercice 1966 etabli par le Con
sell (doc. 81). 

La parole est aM. Charpentier. 
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Aucune decision n' a ete prise p~ le Conseil con
cernant les previsions de depenses suggerees par Ia 
Commission pour les annees 1967 et 1968. II est 
loisible de penser que cette decision dependra de 
I' evolution des epizooties elles-memes. 

En conclusion, au nom de Ia commission des bud
gets et de I' administration unanime, je demande a 
I' Assemblee d' adopter le projet de budget supple
mentaire de Ia C.E.E. pour l'exercice 1966. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, je dois 
m' associer a Ia demande presentee par Ia commission 
competente pour cette question de credit, en fai
sant remarquer que certaines regions mediterraneen
nes sont deja touchees par Ia fievre aphteuse. Je 
parle en connaissance de cause, Monsieur le Presi
dent, car dans rna region nous avons deja du prendre 
toutes les mesures necessaires afin de nous prote
ger contre ce mal qui affecte le gros et le petit 
betail. L'intervention de Ia Communaute nous don
ne vraiment !'impression que nous faisons partie 
d'une grande famille et que ce ne sont pas seule
ment les gouvernements nationaux et les autorites 
regionales qui veillent a nos besoins, mais egalement, 
sous une forme si amicale et rapide, Ia Communau-
te elle-meme. · 

Permettez-moi done, Monsieur le President, de 
remercier M. Charpentier qui, etant agriculteur, a 
tres bien compris qu'il n'existe pas seulement des 
epidemies qui menacent les beaux vignobles de 
France, mais qu'il en est aussi, helas, qui touchent 
notre humble cheptel dans d' autres regions. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dulin. 

M. Dulin. - Monsieur le President, je remercie 
M. Charpentier de son rapport. Je voudrais cepen-

dant faire observer qu'il existe une endemie qui 
devient plus grave que Ia fievre aphteuse, c' est Ia 
brucellose. Je pense que Ia commission aurait ete 
bien avisee d' en faire etat dans son rapport. 

M. le President. - La parole est a M. Char
pentier. 

M. Charpentier, rapporteur. - Je remercie 
M. Dulin de son observation tres pertinente, mais 
je lui fais remarquer que ces credits sont destines 
a Ia lutte contre les epizooties venant de l'exterieur, 
afin d'eviter qu'elles se repandent a l'interieur. 

Le probleme que pose Ia brucellose devra etre 
examine dans le cadre de la Communaute. 

M. le President. - La parole est a M. Levi 
Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Je remercie M. Charpentier et 
Ia commission des budgets et de I' administration de 
I' empressement avec lequel ils ont presente cette re
solution a I' Assemblee. Cette hate est vraiment re
marquable et je tiens a Ie souligner, car il me sem
ble que ce n' est que le 17 juin que Ie Conseil a 
demande au Parlement de donner son avis sur ce 
sujet. Et si nous tenons compte du fait que le pro
bleme etait a I' etude au Conseil depuis le mois de 
juillet dernier, je ne puis qu' ex primer mes felicita
tions chaleureuses pour Ia promptitude avec laquel
le le Parlement a pris sa decision. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

sur le projet de budget supplementaire no 1 de Ia C.E.E. pour l'exercice 1988 

Le Parlement europeen, 

- vu I' article 203 du traite de Ia C.E.E., 

- vu le document de seance 80, 1966-1967, 

- vu Ie rapport de sa commission des budgets et de !'administration (doc. 81), 
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1. Approuve le projet de budget supplementaire de la C.E.E. pour I' exercice 
1966 etabli par le Conseil a un montant, en depenses et en recttes, de 3.001.100 uni
tes de compte comme intervention financiere de la Communaute en vue de lutter 
contre les epidemies menar;:ant le cheptel des Etats membres ; 

2. Invite son president a transmettre la presente resolution au Conseil et a la 
Commission de la C.E.E. 

10. Negociations dans le cadre du G.A.T.T. 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Kriedemann, fait au 
nom de la commission du commerce exterieur, sur 
l'etat d'avancement des negociations organisees dans 
le cadre du G.A.T.T. (Kennedy round) (doc. 90). 

La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, le Parlement europeen a eu maintes fois 
I' occasion de donner clairement son avis sur le Ken
nedy round. II a toujours ete convaincu de !'im
portance capitale de ces negociations et des respon
sabilites qu'il avait a assumer pour apporter une 
contribution positive de la Communaute a leur 
aboutissement. 

La commission du commerce exterieur a suivi de 
tres pres les differentes etapes par lesquelles sont 
passees les negociations. Nous ne l'avons pas tou
jours fait sans inquietude, car nous nous demandions 
si la Communaute allait etre en mesure d' apporter 
a temps et dans une mesure suffisante son concours 
au succes de cette entreprise importante, d' enver
gure mondiale. Mais nous n' avons cependant pas 
juge utile a chaque instant, pas meme dans les mo
ments critiques, de saisir cette Haute Assemblee de 
la question. 

Le Conseil vient de tenir une sene de sessions 
au cours desquelles il a pu prendre des decisions 
importantes. La commission du commerce exterieur 
en accord avec I' executif - avec qui du reste elle 
est en contact permanent et dont elle se felicite 
franchement de la maniere de lui rendre compte -
a juge bon de proposer a I' Assemblee de prendre 
position une nouvelle fois dans cette affaire. 

Nous ne pensons pas qu'il soit opportun ou ne
cessaire de proceder a un debat. II suffit ample
ment que I' Assemblee prenne a son compte les pro
positions que lui soumet la commission du commer
ce exterieur dans ce document. 

Je n'ai pas !'intention non plus de donner plus 
de details que n'en contient le rapport. D'ailleurs, 
il n' est pas necessaire de donner des precisions, tout 
au plus faudrait-il faire une remarque d'ordre tech
nique : il semble qu'a la hate l'un ou l'autre detail 
des documents n'ait pas ete traduit correctement. 
L' original n' a pas ete redige en italien, mais en alle
mand, conformement a l'habitude qu'a votre rappor
teur de rediger ses rapports en allemand. II y a 
quelques petites inexactitudes qui n' ont rien a voir 
avec le sujet ni avec le fond du probleme et que 
j'indique simplement ici pour eviter qu'on ne s'y 
heurte. Nous les corrigerons lors de !'impression de
finitive du document. 

Monsieur le President, a la demande de la com
mission du commerce exterieur, il ne me reste plus 
qu' a prier I' Assemblee d' adopter la proposition de 
resolution. 

M. le President. - La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini, president de la comm'ISswn du com
merce exterieur. - (I) Au nom de la commission 
du commerce exterieur, je tiens a remercier M. Krie
demann qui a elabore ce document. Comme on l'a 
deja dit, il ne s'agit que d'un document interimaire; 
nous esperons que d'ici le mois d'octobre prochain, 
nous serons en mesure de presenter a ce sujet un 
rapport definitif et global : ce vam ne vaut pas 
seulement pour ce qui est de I' efficacite du travail 
parlementaire, mais il exprime surtout I' espoir que 
sur le plan international les negociations finales du 
Kennedy round auront eu le temps de mfuir. 

Ainsi que M. Kriedemann I' a deja fait, il est im
portant que le Parlement appuie cette resolution par 
son approbation. Ce document aidera a soutenir l'ac
tion intelligente que I' executif est actuellement en 
train de deployer. 

Nous constatons avec satisfaction que le Conseil 
de ministres a dote la Commission de pouvoirs suf
fisants pour la conduite des negociations. Si nous 
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voulions entrer dans le detail, nous reprendrions un 
argument que l'on a aborde hier, a !'occasion du 
colloque avec M. Werner. Mais nos preoccupations 
vont vers d' autres secteurs, par exemple celui de 
l'industrie chimique, ou le marche europeen se trou
ve considerablement favorise par rapport au marche 
americain. Nous avons toutefois confiance et nous 
crayons que ces difficultes pourront etre surmon
tees et que les preoccupations disparaitront, si bien 
que le Kennedy round pourra aboutir ; a vrai dire, 
ces negociations ne representent pas seulement pour 
nous une negociation de caractere commercial, mais 
la rencontre des deux principaux piliers du monde 
libre - I' Amerique et !'Europe - visant a intro
duire dans la societe intemationale de nouveaux cri
teres commerciaux grace auxquels on pourra, de
main, reduire progressivement I' ecart entre les peu
ples riches et les peuples pauvres. 

Le Parlement ne manquera certainement pas 
d' approuver ce document ; de son cote, la commis
sion du commerce exterieur reaffirme qu'il est de 
son devoir, en ce moment, de suivre cette impor
tante negociation. 

M. le President. - La parole est a M. Levi 
Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) La Commission partage la con
ception qui est a la base de la proposition de reso
lution de la commission du commerce exterieur ; 
elle partage egalement les prises de position essen
tielles qui y sont defendues. 

Ainsi que le rapporteur I' a deja declare, il existe 
en cette matiere un lien tres etroit ainsi qu'une 
collaboration permanente entre I' executif et votre 
commission parlementaire. 

Je puis vous assurer qu'en ce qui nous concerne, 
cette collaboration se poursuivra egalement dans les 
mois a venir, au cours desquels les negociations en
treront dans leur phase decisive. 

Je desire conclure en remerciant le Parlement de 
I' appui que, par cette resolution, il apporte au tra
vail de l'executif. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole ? Je mets aux voix la proposition de re
solution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur l'etat d'avancement des negociations organisees dans le cadre du G.A.T.T. 

Le Parlement europeen 

1. A pris acte avec satisfaction de ce que sa comm1sswn du commerce exterieur, 
en collaboration constante avec la Commission de la C.E.E., a suivi avec attention 
le deroulement des negociations menees dans le cadre du G.A.T.T. en vue de faciliter 
les echanges mondiaux, et notamment les travaux preparatoires entrepris en vue de 
la participation de la Communaute a ces negociations, et constate que la Commission 
a ainsi mene a bien la mission que le Parlement lui avait confiee le 25 mai 1965 ; 

2. Confirme aujourd'hui expressement ce mandat, etant donne qu'il continue 
d'attacher un grand interet a une heureuse issue des negociations de· Geneve et qu'il 
est conscient - comme il a deja eu I' occasion anterieurement de le declarer - de 
Ia part de responsabilite politique qu'il assume en ce qui concerne la contribution 
de la Communaute au developpement ulterieur des echanges mondiaux ; 

3. Exprime sa satisfaction du fait que le Conseil de ministres, sur proposition 
de Ia Commission, a pris, lors de sa session du 14 juin dernier, un certain nombre de 
decisions importantes qui permettent a la Commission de continuer a participer acti
vement aux negociations ; 

4. Estime, sans prejudice de ]'importance que revet le secteur industriel pour les 
echanges exterieurs de la Communaute, qu'il est particulierement important que le 
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Conseil ait donne a la Commission des directives qui lui reconnaissent egalement une 
position importante dans le secteur agricole, ce qui fournit la preuve de la volonte 
de la Communaute de collaborer a une solution de portee mondiale ; 

5. A pris acte avec satisfaction des declarations suivant lesquelles la Commission 
a assure qu' elle pourrait soumettre les propositions qui concernent les decisions res
taut a prendre dans le secteur agricole au cours des prochaines semaines et que le 
Conseil de ministres est d' accord pour statuer sur ces decisions dans un delai qui 
puisse garantir la collaboration active de la Communaute a la poursuite des negocia
tions de Geneve ; 

6. Formule l' espoir que les intentions declarees des deux organes interesses de 
la Communaute seront realisees ; 

7. Est conscient du fait que le deroulement et le resultat des negociations qui, 
sous la denomination de Kennedy round, entrent desormais dans leur phase decisive, 
ne dependent pas seulement de la contribution de la C.E.E. et invite instamment 
tous les participants a prendre conscience de leur responsabilite commune ; 

8. Prie ses commissions compete~tes de suivre attentivement le deroulement ul
terieur des negociations et de lui faire de nouveau rapport a ce sujet en temps op
portun; 

9. Invite son president a transmettre cette resolution au Conseil et a la Com
mission de la Communaute economique europeenne (doc. 90). 

11. Modification de l'ordre du jour l' esterification des huiles d' olive ft1t inscrit a l' ordre 
du jour de demain, jeudi. 

M. le President. - La parole est a M. Carboni. II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, je fais 
appel a votre courtoisie et a votre comprehension. 
pour vous rappeler que je dois presenter un mo
deste rapport sur l' esterification des huiles. Comme 
il me faut malheureusement quitter Strasbourg a 
tout prix le vendredi matin par suite de la greve 
qui regne dans certaines compagnies de navigation 
aerienne, je vous saurais infiniment gre de bien vou
loir mettre ce rapport a l' ordre du jour de demain 
apres-midi, mon intervention ne devant durer que 
dix minutes. Je crois que mes collegues ne seront 
pas plus loquaces que moi sur ce theme. 

M. le President. - Comme vous venez de l' en
tendre, M. Carboni aimerait que son rapport sur 

12. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - Prochaine seance demain, 
jeudi 30 juin, a 10 h et a 15 h avec l'ordre du jour 
suivant: 

- Presentation du neuvieme rapport general d'Eu
ratom; 

Question orale avec debat de M. Gaetano Mar
tino et question orale sans debat de M. Pedini 
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sur Ia declaration de presse du president de Ia 
Commission d'Euratom ; 

- Rapport de M. Hougardy sur le programme in
dicatif d'Euratom ; 

- Rapport de M. De Winter sur le quatorzieme 
rapport general de Ia C.E.C.A. ; 

- Rapport de M. Baas sur les questions budge
taires decoulant du rapport general C.E.C.A. ; 

- Rapport de M. Carboni sur I' esterification des 
huiles d' olive. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a19 h 05.) 
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PRESIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 10 h 05) 

M. le PresidenL - La seance est ouverte. 

l. Adoption du proci~s-verbal 

M. le President. - Le prod~s-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Excuses 

M. le President. - MM. Wohlfart et Hansen 
s' excusent de ne pouvoir assister a Ia presente 
seance. 

3. Depot a un document 

M. le President. - J'ai r~u de M. Sabatini un 
rapport, fait au nom de Ia commission de I' agricultu
re, sur Ia proposition de directive du Conseil mo
difiant Ia directive du Conseil du 26 juin 1964 re
lative: 

I. a des problemes de police sanitaire en matiere 
d' echanges intracommunautaires d' animaux des 
especes bovine et porcine ; 

II. a des problemes sanitaires en matiere d' echan
ges intracommunautaires de viandes fraiches. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 95. 

La commission de I' agriculture demande que Ia 
discussion de ce rapport soit inscrite a Ia fin de Ia 
seance de demain vendredi. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

4. Modification de f ordre du jour 

M. le PresidenL - Le Parlement voudra done, je 
pense, inscrire a I' ordre du jour de Ia seance de de
main, vendredi 1 er juillet : 

- le rapport de M. Sabatini, sur certains proble
mes sanitaires en matiere d' echanges de vian
des (doc. 95) ; 

- le rapport de M. Catroux a I' Assemblee consul
tative du Conseil de !'Europe (doc. 93). 

Dans ces conditions, Ia seance de samedi serait 
supprimee. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. ' 

5. Renvoi en commission 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, hier 
nous avons retire de I' ordre du jour le rapport de 
M. Kapteyn. Au nom de mon groupe, je demande 
que ce document soit renvoye a Ia commission du 
marche interieur. 

M. le PresidenL - M. Illerhaus demande que le 
rapport de M. Kapteyn sur les regles de concurrence 
et Ia position de I' entre prise europeenne dans le 
cadre du Marche Commun et de I' evolution econo
mique mondiale (doc. 82) soit renvoye a Ia commis
sion du marche interieur. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

6. Activite de la Commission d'Euratom 

M. le President. - L'or.dre du jour appelle Ia 
presentation, par Ia Commission de Ia Communau
te europeenne de I' energie atomique, du neuvieme 
rapport general de Ia Commission de Ia C.E.E.A. 
sur I' activite de Ia Communaute. 

Avant d'aborder ce point de l'ordre du jour, je 
do is vous faire connaitre que, , par lettre du 22 juin, 
M. Sassen m' a fait sa voir que son etat de sante ne 
lui permettait pas d' assister a nos seances de cette 
periode de session. 

Je suis sfu d'exprimer notre sentiment unanime 
en lui souhaitant un prompt et complet retablisse
ment. 

( Assentiment) 

La parole est aM. Carelli. 
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M. Carrelli, vice-president de la Commission 
d'Euratom. - (I) Monsieur le President, Mesdames 
et Messieurs, dans son huitieme rapport general, Ia 
Commission a pu constater que le passage des tech
niques nucleaires au stade industriel est desormais 
un fait et les evenements intervenus entre temps 
n' ont fait que confirmer cette assertion. II n' est plus 
permis de douter des possibilites de produire, dans 
des centrales nucleaires, de 1' energie electrique a des 
prix concurrentiels. Les ameliorations apportees a la 
construction de ces centrales ont permis de reduire 
tres sensiblement le cout du kilowatt installe et le 
prix de revient de l'energie nucleaire. Cette ten
dance persistera dans le futur, etant donne les nou
veaux progres techniques, la rationalisation des 
equipements, la production en serie et !'introduction 
sur le marche de reaoteurs de type eprouve qui 
reduiront ulterieurement le prix du kilowatt-heure 
nucleaire. 

L'interet croissant que, tant du point de vue in
dustriel que du point de· vue economique, presque 
tous les pays manifestent pour 1' {mergie nucleaire, 
traduit cette evolution. La preuve en est que, dans 
la Communaute, la puissance totale des centrales 
nucleaires dont la construction est projetee, expri
mee en MWe, a plus que triple depuis la fin de 
1964. D'autre part, la tendance a construire des uni
tes de grande puissance, qui s' est manifestee au 
cours des annees precedentes, s' est concretisee en 
1965. Ceci est du au fait que le cout specifique 
en fonction de la puissance unitaire diminue plus ra
pidement pour les centrales i:mcleaires que pour les 
centrales de type traditionnel. 

Quelle est Ia place occupee par l'industrie euro
peenne dans ce marche en pleine expansion ? La 
rbponse est encourageante. Les resultats des appels 
d' offres lances par les producteurs d' electricite en 
1965 ont en effet demontre que l'industrie europeen
ne etait en mesure de faire face aisement a la con
cLirrence de l'industrie etrangere tant dans la Com
rnunaute qu' en dehors de celle-ci. Elle a accompli 
des efforts considerables pour etudier et mettre au 
point des projets de grande puissance. La recherche 
de solutions plus economiques et de possibilites de 
faire construire toutes les parties de reacteurs dans 
la Communaute a constitue un imperatif pour les 
industries qui ont affronte avec dynamisme la con
currence intemationale. Nous rappellerons en outre 
que l'industrie europeenne a foumi en 1965 des par
ties de reacteurs a des conditions satisfaisantes, ce 
qui a permis aux industriels de se familiariser avec 
les techniques de fabrication qui tendent de plus 
en plus a se standardiser. 

Parvenu a ce point, qu'il me soit permis de m'ar
reter un instant pour evoquer le moment ou, en 
1957, les signataires du traite confierent a Euratom 
la mission de creer les conditions necessaires pour 
!'implantation et l'accroissement rapide des indus
tries nucleaires dans les E:tats membres. Depuis lors, 

tous les pays membres de la Communaute out ac
compli des progres parfois considerables dans ce 
sens, compte tenu egalement de la situation tres dif
ferente dans laquelle se trouvaient au depart leurs 
industries nucleaires et des dephasages qui en resul
taient. J e tiens a rendre hommage, ici, au travail 
accompli par les chercheurs et les techniciens, au 
dynamisme des industries et a 1' action clairvoyante 
des pouvoirs publics. II incombera a cette Assemblee 
de juger quels sont les resultats qui ont ete obtenus 
grace a !'action communautaire, c'est-a-dire aux con
trats de recherche et de developpement conclus en 
application du programme de recherche .d'Euratom, 
aux contributions des industries europeennes aux rea
lisations propres de la Communaute, au degre de 
mise en commun des experiences acquises en parti
culier grace aux programmes de participation aux 
centrales electro-nucleaires et aux multiples liens que 
1' action communautaire a crees taut a l'interieur de 
la Communaute qu' avec un certain nombre de pays 
tiers. 

Indubitablement, il reste encore beaucoup a faire. 
Pour ne parler que du seul secteur industriel, un 
probleme important se pose encore dans toute sa 
complexite : creer les conditions fondamentales per
mettant de donner a l'industie nucleaire de la Com
munaute une structure qui corresponde au marche 
plus vaste qui est en train de se constituer. Je dois 
constater qu'au cours de 1965 certains progres out 
ete realises afin d' eviter le cloisonnement des in
dustries nationales. Les liens entre industriels de la 
Communaute se sont resserres au point de permettre 
la presentation de propositions communes. Mais la 
Commission continue a souligner la necessite pour 
les entreprises les plus importantes de realiser une 
certaine concentration des activites nucleaires dan~ 
la Communaute et, pour les entreprises de petite 
et moyenne dimension, de se specialiser ou d' acque
rir un niveau de haute technicite. 

Ces considerations nous amenent a nous deman
der queUes seront les conditions qui prevaudront 
dans ce marche elargi du secteur nucleaire. La ques
tion revet une grande importance pour tous ceux 
qui doivent elaborer des programmes de production 
et d'investissements, qu'il s'agisse des producteurs 
d' electricite ou des producteurs de reacteurs. C' est 
precisement pour susciter !'initiative de ces milieux 
et pour faciliter un developpement coordonne de 
leurs investissements que I' article 40 du traite pre
voit Ia publication periodique de programmes de 
caractere indicatif destines notamment a definir les 
objectifs de production d' energie nucleaire et a de
terminer les investissements de toute nature qu'im
plique leur realisation. Jusqu'a une epoque recente, 
les conditions objectives permettant de preparer un 
programme indicatif n'etaient pas reunies, etant don
ne !'incertitude qui regnait en ce qui conceme les 
donnees principales du developpement industriel de 
1' energie nucleaire. Main tenant que 1' energie nucle
aire est entree dans sa phase industrielle, on peut 
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non seulement formuler des previsions raisonnables, 
fondees sur I' evolution de cette forme d' energie en 
relation avec I' evolution de I' ensemble des besoins 
energetiques, mais l'on pourra egalement tenter 
d' evaluer les perspectives qu' offrent les differents 
types de reacteurs et de calculer, en se basant sur 
certaines hypotheses fondamentales, quelles seront 
les sommes qu'il conviendra d'investir dans les dif
ferents secteurs de I' activite nucleaire pour attein
dre des objectifs determines. L'une des principales 
taches de la Commission durant la periode en exa
men a done ete d' elaborer Ie premier programme 
indicatif. 

Des avril 1965, la Commission avait examme un 
premier projet de programme indicatif avec les mi
lieux industriels interesses et ensuite avec les repre
sentants des organisations syndicales de la Commu
naute. Sur la base des observations recueillies, la 
Commission a elabore un projet precis de program
me qui a ete ensuite transmis pour avis au Comite 
economique et social. Ce ·dernier a emis un avis fa
vorable en fevrier 1966. Compte tenu des observa
tions formul~es et apres consultation du Comite 
scientifique et technique, la Commission a publie 
le texte definitif de son premier programme indi
catif. Ce texte ayant fait I' objet d'un excellent rap
port de M. Hougardy, qui sera discute dans cet he
micycle en fin de matinee, je puis me limiter main
tenant a vous presenter quelques observations es
sentielles sur le programme indicatif. Mon collegue, 
M. de Groote, assistera a la discussion du rapport 
de M. Hougardy. M. de Groote a veille personnelle
ment au deroulement des travaux preparatoires du 
programme indicatif et sera tres heureux de vous 
fournir tous les eclaircissements que vous pourriez 
souhaiter. 

Ma premiere observation concerne la periode sur 
laquelle porte le programme indicatif. II convient, 
en effet, que le programme porte sur une periode 
suffisamment longue, de fac;on a pouvoir donner une 
orientation acceptable aux investissements qui, 
compte tenu de la duree des travaux industriels pre
paratoires necessaires, sont effectues dans ce secteur 
pour une periode excedant necessairement une duree 
moyenne. Aussi, si le programme indicatif propre
ment dit porte sur les annees 1970-1980, ses pre
visions s' etendent bien au dela de cette periode. La 
Commission se rend compte que seules les previsions 
pour la periode anterieure a 1980 presentent un de
gre suffisant de probabilite et peuvent par conse
quent etre considerees comme des objectifs a attein
dre. Malgre cela, elle n' a pas renonce a formuler 
des previsions pour les annees posterieures a 1980, 
prevlSlons qui, tout en etant moins sures que les 
premieres, ont toujours un caractere d'orientation. 

Ma seconde observation concerne le secteur vise 
par le premier programme indicatif. En effet, ce 
programme ne traite que d'un secteur, !'applica
tion de I' energie nucleaire a la production d' elec-

tricite. Nul n'ignore qu'il existe d' autres domaines 
d' application ; I' energie nucleaire peut, par exemple, 
etre utilisee pour la production de chaleur a usage 
direct, pour le dessalement de I' eau de mer ou pour 
Ia propulsion navale. Toutefois, ce n'est que depuis 
peu que I' on possede sur ces applications des don
nees economiques assez precises pour pouvoir for
muler des previsions a court et a moyen terme. Cet
te lacune sera comb lee par d' autres programmes in
dicatifs que Ia Commission publiera en temps voulu. 

Enfin, permettez-moi de faire une derniere ob
servation sur le programme indicatif, observation 
qui revet une certaine importance etant donne !'im
portance du debat sur la proposition de resolution 
presentee par MM. Burgbacher et Arendt, qui se 
deroulera dans cet hemicycle. J e tiens a souligner 
qu' en ce qui concerne les criteres qui ont oriente 
le choix des objectifs de production d' electricite d' ori
gine nucleaire, Ia Commission a pris en considera
tion !'ensemble du probleme energetique. Les ob
jectifs en question ont done ete fixes en fonction 
des besoins de l'approvisionnement, d'une expan
sion raisonnable des sources d' energie classique et 
d'un certain rythme d'investissements industriels. 
En suivant cette methode, Ia Commission s' est con
formee au critere des substitutions progressives des 
sources d' energie, definies dans Ia politique energe
tique commune. 

Afin de dissiper tous les doutes a cet egard, je 
tiens a faire la declaration suivante: l'energie nu
cleaire participe a I' acoroissement energetique gene
ral sans creer de tensions economiques et sociales. 
La consommation de combustibles dans les centrales 
traditionnelles devra au minimum doubler entre 
1965 et 1980, meme si l'energie nucleaire se de
veloppe plus rapidement que prevu. Ce n' est done 
pas I' energie nucleaire qui empechera, durant cette 
periode, la consommation des combustibles fossiles 
d'augmenter de maniere importante. 

Comme Ia Commission l'avait fait observer dans 
son huitieme rapport general, les travaux prepara
toires relatifs au premier programme indicatif ont 
montre qu'un tel programme ne prenait tout son 
sens que si I' on adopte une politique appropriee de 
promotion industrielle. La Commission a cherche 
avant tout a eclaircir les differentes donnees du pro
bleme pose par le passage de I' energie nucleaire 
au stade industriel ; elle examine actuellement les 
conclusions auxquelles elle est parvenue. L'une de 
ces conclusions est precisement la necessite d' eviter 
un cloisonnement des industries nudeaires en mar
ches nationaux afin de leur permettre de retirer tous 
les avantages possibles d'un vaste marche commu
nautaire. Cette preoccupation vaut egalement pour 
les producteurs d' electricite qui, en raison. de la ten
dance tres marquee a utiliser de grandes puissances 
unitaires, seront contraints d'accroitre la puissance 
des reseaux et de transformer les interconnexions 
internationales en matiere de transport et de secu-
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rite. D'un point de vue plus general, le probleme 
des concentrations est un probleme de premier plan 
sur lequel cette Assemblee s' est maintes fois pen
chee. 

Je n' entrerai pas dans les details des autres con
clusions que la Commission examine actuellement 
en vue de mettre au point un document sur les ele
ments d'une politique industrielle commune. Je me 
contenterai de preciser qu'une partie de ce document 
sera consacree a la politique de I' approvisionnement 
et qu'une autre concernera les elements d'une poli
tique sociale et d'une politique de formation techni
que coordonnee visant a atteindre les objectifs du 
programme indicatif sans bouleversements sociaux 
et a servir la promotion de I' emploi qui est d' une 
haute technicite dans les activites nucleaires. Ces 
derniers problemes ont d'ailleurs fait l'objet d'une 
conference sociale, organisee recemment a Munich 
par la Commission et dont les resultats ont ·ete tres 
satisfaisants. 

Les activites industrielles dans le secteur nucleaire 
sont et resteront encore pendant longtemps dans une 
tres etroite dependa._nce de la recherche. Different~ 
stades de I' evolution technique des reacteurs doivent 
etre prepares, experimentes et developpes. Dans 
chacun de ces stades, diff.erentes orientations offrent 
des possibilites qui doivent etre etudiees. Les op
tions sont difficiles et le resteront. La structure des 
programmes de recherche, leur portee, leur coordi
nation restent des problemes fondamentaux dont la 
solution est dans un certain sens rendue plus diffi
cile par certains interets industriels qui se sont ma
nifestes a la suite d' efforts longs et couteux. L' ave
nir de l'reuvre communautaire dans le secteur nu
cleaire dependra de la qualite des solutions qui se
ront donnees a ces problemes. 

Dans le secteur de la recherche, l'un des princi
paux evenements de 1965 a ete la conclusion de 
negociations en vue d' amenager le deuxieme pro
gramme quinquennal. S'il a fallu beaucoup de temps 
au Conseil pour resoudre ce probleme, la raison en 
est importante ; en effet, alors qu' on procedait a 
la restructuration d'un projet de programme de re
cherche a une epoque ou I' energie nucleaire en 
etait encore au stade experimental, un fait nouveau 
s' est produit, a sa voir le passage de I' energie nu
cleaire au stade industriel. 

II est facile de comprendre que cet element nou
veau a modifie le jugement qu' a partir de ce mo
ment on pouvait porter sur les differents points du 
programme de recherche communautaire. 

Les industries nucleaires etant encore 1:rop liees 
aux marches nationaux, les differents Etats mem
bres ont, comme ceia est logique, reexamine les 
differentes actions du programme communautaire, 
a la lumiere des interc~ts de leurs industries respec
tives. Ces industries ont atteint jusqu'ici des degres 
de developpement tres differents. 

Les problemes souleves par I' evolution de la si
tuation subsistent apres la decision prise par le Con
seil sur I' amenagement du deuxieme program
me quinquennal. En effet, si I' on a pu enregistrer 
certains progres, encore que tres limites, en ce qui 
concerne !'interpretation des interc~ts industriels, il 
n' en est pas moins vrai que les industries restent 
confinees aux marches nationaux. Les travaux reali
ses dans cette enceinte ont montre que le probleme 
est plus general. Mais il est evident qu'il revet une 
forme plus aigue dans un secteur nouveau ou une 
action de recherche communautaire a deja ete entre
prise. 

Quant a la decision prise en mai 1965 en matiere 
de programmes, elle a ete commentee en detail par 
la Commission devant cette Assemblee durant la 
session de mai de I' annee derniere ; ceci me dispen
se done d'en repeter point par point la teneur. D'au
tre part, vous pourrez trouver dans le neuvieme rap
port general de la Commission toutes les indications 
utiles sur les repercussions que la modification du 
programme a eues sur les tra":aux de la Commis
sion. II suffit par exemple de rappeler qu' en vertu 
d'une decision du Conseil, le total des credits mis 
a la disposition de la Commission pour la periode 
1963-1967, et qui se montait a 449,5 millions d'uni
t:es de compte a ete augmente de 5,578 millions 
d'unites de compte. Cette mesure, qui en soi n'etait 
pas suffisante pour compenser les hausses de salai
res et de prix intervenues en 1962, a ete assortie 
d'une certaine restructuration du programme quin
quennal qui consiste pratiquement en certains trans
ferts de dotations d'un secteur a un autre. 

De cette maniere, les moyens financiers de la 
Communaute ont pu etre mieux concentres sur les 
actions prioritaires. L' augmentation affectee a ces 
actions, parmi lesquelles il faut mentionner tout 
particulierement le centre commun de recherches, 
le projet Orgel et I' action de la Communaute dans 
le domaine des reacteurs rapides, a ete de 31 mil
lions d'unites de compte et est done plus importante 
que le chiffre global ne le laissait prevoir. Bien en
tendu, cette concentration de credits n'a pu etre rea
lisee qu' au prix de sacrifices dans d' autres secteurs 
qu'il n'y a pas lieu, me semble-t-il, de mentionner 
ici. 

Certes, tous les problemes n' ont pas ete resolus 
par la decision du Conseil ; nous en sommes meme 
bien loin. Je rappellerai d'abord les changements in
tervenus depuis mai 1965 en ce qui concerne les 
prix et les salaires ainsi que les conditions techni
ques, surtout dans l'un des secteurs les plus dynami
ques du programme de recherche communautaire, 
celui des reacteurs rapides. Des negociations ·sont 
en cours pour resoudre certaines difficultes finan
cieres rencontrees dans cet important secteur. La 
Commission espere pouvoir mener a bien les nego
ciations qui ne sont pas aisees, etant donne que les 
credits disponibles sont limites. 
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Une autre question qui ne pouvait pas etre reso
lue par le Conseil en mai 1965, parce qu'a cette 
epoque elle ne s' etait pas encore posee, est celle 
qui concerne la construction du prototype «Orgel». 
La Commission estime que desormais toutes les 
conditions techniques sont reunies pour prendre cet
te decision. Elle estime opportun d'instaurer entre 
temps un echange de connaissances dans ce do
maine avec la Commission de I' energie atomique 
des Etats-Unis qui s'interesse vivement a la filiere 
« eau lourde-organique >> en raison de ses grands pro
jets pour le dessalement de I' eau de mer. A ce 
qu'il semble, les Etats membres partagent a cet 
egard le point de vue de la Commission. 

En ce qui concerne les autres activites scientifi
ques et techniques de la Commission, l'annee 1965 
a permis d' enregistrer des progres encourageants. 

Je m'abstiendrai d'entrer dans les details, bien que 
je sois tente de resumer les principaux resultats 
obtenus au cours de la periode examinee. Ceux d' en
tre vous que cette question interesse particuliere
ment trouveront toutes les indications necessaires 
dans les chapitres correspondants du premier volu
me de notre neuvieme rapport general ; pour ceux 
qui veulent obtenir de plus amples informations, 
nous avons rassemble, comme nous avons !'habitude 
de le faire depuis quelques annees, une documen
tation plus abondante qu'ils trouveront en annexe 
au rapport. 

J e ne voudrais pas abuser de votre temps en pas
sant en revue les activites de la Commission dans 
d' autres secteurs, comme celui de la protection sa
nitaire, de la diffusion des connaissances, des rela
tions avec l'exterieur, et autres. 

Mais permettez-moi, avant de conclure, d' examiner 
brievement un probleme qui, je le sais, suscite un 
grand interet dans votre Assemblee. 

Je pense a la politique commune de la recherche 
scientifique. La Commission suit avec un interet 
tout particulier les initiatives meritoires prises par 
le I''lrlement europeen quant a cet important pro
bleme. Comme vous le savez, l'un de nos mem-

- bres, M. de Groote, preside un groupe interexecutif 
recemment constitue en vue de promouvoir les tra
vaux entrepris en ce domaine par les trois executifs. 

N ous estimons que pour remplir cette tache, on 
peut se baser sur les experiences acquises par Eu
ratom qui resultent de travaux ayant necessite en
viron un milliard d'unites de compte, y compris les 
differents apports des associes aux recherches com
munes. 

Toutes ces activites et tous ces travaux realises 
en commun ont montre que les possibilites et les 
moyens existent de developper une politique com
munautaire en matiere de recherche scientifique, a 
condition de tenir compte de toute I' experience ac
quise par Euratom et qu'il convient d'analyser avec 

le plus grand soin. J' estime opportun d' exposer brie
vement a cette Assemblee certains des enseigne
ments que I' on peut tirer de cette experience. 

En premier lieu, il faut reconnaitre qu'il ne suffit 
pas de vouloir coordonner les activites existantes et 
de prevoir a cette fin les moyens institutionnels et 
financiers necessaires pour realiser une coordination 
efficace. II convient de faire en sorte que chacun 
des Etats membres fasse tout son possible pour que 
ses activites nationales atteignent un niveau deter
mine. L'experience d'Euratom prouve qu'il est par
fois assez difficile de coordonner diverses recher
ches, lorsque leur degre d' avancement est tres diffe
rent. 

En second lieu, si I' on examine les objectifs et 
les moyens d'une politique de recherche commune, 
on doit tenir compte de ce que les problemes dif
ferent beaucoup selon les secteurs auxquels cette po
litique est destinee. II peut etre relativement fa
cile d' effectuer des recherches en commun ou de 
coordonner les activites nationales lorsqu'il s'agit de 
recherche theorique ou egalement de recherche ap
pliquee, secteurs ou les consequences cconomiques ne 
se font pas sentir immediatement. Mais des diffi
culres parfois considerables surgissent lorsqu'il s'agit 
de recherches interessant directement les industries. 
On se rend alors compte qu'il n'est pas possible de 
concevoir une politique de recherche commune, en 
faisant abstraction d'une politique commune dans le 
secteur industriel. 

Enfin, toute politique de recherche, pour etre ef
ficace, doit etre mise a I' abri de la discontinuite 
due aux aleas de la politique budgetaire. 

En conclusion, je ne voudrais pas manquer de 
souligner encore une fois le caractere propre au trai
te que nous avons la charge d'appliquer. Qu'il s'agis
se de politique industrielle ou de politique de re
cherche, ce traite constitue un instrument permettant 
de faire face aux problemes poses par le develop
pement d'une industrie basee sur des techniques 
complexes et susceptibles d' evoluer rapidement. Des 
problemes de ce genre ne se presentent pas seule
ment dans le secteur nucleaire. L' ensemble de la 
Communaute europeenne devra de plus en plus de
venir un instrument de cooperation des pays mem
bres dans ces secteurs et contribuer ainsi a resoudre 
des problemes de structure, comme elle a permis 
et permet de resoudre les problemes de marche. II 
en resulte pour ceux a qui il incombe d' appliquer 
le traite - la Commission actuelle ou la Commis
sion unique de demain - une responsabilite beau
coup plus grave que celle deja lourde de notre man
dat actuel. En verite, nous ne pourrons affronter 
et resoudre, demain, les problemes ardus et com
plexes que posera I' edification de I' Europe que si 
nous ne negligeons pas de resoudre les problemes 
qui se posent, aujourd'hui, a notre action. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
Carrelli, de votre expose. 

Le debat sur le neuvieme rapport de la Commis
sion d'Euratom aura lieu en octobre, ainsi que le 
Parlement en a decide lors de sa seance du 9 mai. 

7. Felicitations a M. Gaetano Martino 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, avant 
l'ouverture du debat sur la question de M. Gaetano 
Martino, je ne veux pas manquer de vous rappeler 
que M. Gaetano Martino a ete recemment elu rec
teur de l'universite de Rome. 

J e suis certain d' etre votre interpl'ete a tous en 
lui adressant nos felicitations les plus cordiales et en 
lui exprimant nos meilleurs vamx pour 1' execution 
de ses nouvelles taches. 

( Applaudissements) 

Cette election honore le Parlement europeen, en 
la personne de son ancien president. 

8. Questions orales sur le fonctionnement et les 
resultats de l' activite d' Euratom 

M. le President. - L' ordre du jour appelle deux 
questions orales portant sur le meme sujet et qui 
s'adressent ala Commission de la C.E.E.A. 

- Question orale avec debat n° 3 de M. Gaetano 
Martino, au nom du groupe des liberaux et ap
parentes; 

- Question orale sans debat n° 4 de M. Pedini sur 
la declaration de presse faite, le 28 avril 1966, 
par M. Chatenet, president de la Commission 
de la C.E.E.A. 

Le Parlement voudra sans doute entendre succes
sivement les deux auteurs de ces questions avant 
que le representant de la Commission ne fasse con
naitre sa reponse. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

J e rappelle la teneur de la question orale . avec 
debat de M. Gaetano Martino : 

<< Le groupe des liberaux et apparentes a pris 
connaissance avec etonnemertt des declarations pu
bliees, le 28 avril dernier, par uri grand journal 
parisien et presentees comme exprimant le juge
ment du president d'Euratom sur le fonctionne
ment et les resultats de 1' activite de cette Com
munaute. 

Le groupe des liberaux et apparentes demande 
a la Commission d'Euratom si les declarations 

pretees a son president doivent etre considerees 
comme traduisant fidelement les vues de la Com
mission. 

Dans 1' affirmative, le groupe des liberaux et ap
parentes exprime son etonnement qu'une declara
tion de cette importance n' ait pas ete faite de
vant le Parlement europeen, au lieu d'etre rendue 
publique par la voie de la presse. 

11 demande a connaitre quelles conclusions en
tend tirer la Commission des declarations publiees 
par la presse, si celles-ci peuvent etre conside
rees comme authentiques, etant donne qu' elles 
representeraient, en ce cas, la denonciation pu
blique de son echec. >> 

J e rappelle que, conformement a 1' article 46, 'pa
ragraphe 3 du reglement, 1' auteur de la question 
dispose de vingt minutes au maximum ; lorsque 
!'institution interpelee aura repondu a la question, 
chaque orateur inscrit pourra parler pendant dix mi
nutes. Mais, bien entemlu, 1' auteur de la question 
peut toujours repondre au representant de la Com
mission interpelee. 

La parole est a M. Gaetano Martino. 

M. Gaetano Martino.- (I) Monsieur le President, 
permettez-moi d'abord de vous remercier chaleureu
sement des felicitations que vous avez bien voulu 
m'adresser, vous faisant egalement l'interprete de 
tous nos collegues, a 1' occasion de rna recente no
mination au paste de recteur de l'universite de Ro
me. A ce propos, je tiens a vous assurer que, mal
gre la responsabilite, !'importance et le poids de ces 
nouvelles fonctions, qui s' ajoutent a mes activites 
deja considerables, je n'en continuerai pas mains a 
apporter rna modeste contribution a 1' edification de 
!'Europe, notre ideal commun. 

( Applaudissements) 

Beaucoup de temps s'est ecoule depuis le 28 avril 
et la question que j' ai soulevee ayant perdu beaucoup 
de son actualite, j'etais tout dispose a la retirer, 
d' autant plus que, dans une lettre fort courtoise 
dont je desire le remercier une fois encore, M. 
Chatenet m'a fait savoir que dans cette interview, 
il n'avait entendu qu'exprimer des) idees personnel
les. II est regrettable que cela ne soit pas apparu 
clairement dans le texte publie par le journal pari
sien et que le president Chatenet ait ete victime 
d'une de ces mesaventures si frequentes dans la vie 
des hommes politiques. Je pense que personne, par
mi nous, n' oserait lui jeter la premiere pierre. 

J' aurais done tres volontiers renonce a cette ques
tion si je n' avais pense qu' en fait !'interview du 
president Chatenet pourrait etre 1' occasion pour 
nous d'echanger d'utiles reflexions et pourrait par 
consequent donner lieu a un debat constructif et 
utile pour la realisation des objectifs que nous nous 
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proposons. Est-H vrai ou non que !'experience d'Eu
ratom ait ete decevante et sterile ? II est evident 
que M. Chatenet ne le pense pas non plus puisqu'il 
partage les vues exprimees tout a l'heure au nom de 
la Commission executive par M. le vice-president 
Carelli. 

Pour nous, nous avons surtout apprecie I' experien
ce qui a ete realisee. Quatre importants centres de 
recherches ont ete crees ; une contribution remar
quable a ete apportee au progres de la science dans 
le domaine de la physique nucleaire et, ce qui im
porte davantage encore, l'avenement de l'ere indus
trielle de I' energie atomique a ete prepare. C' est 
la le principal objectif assigne a Euratom par le 
traite de Rome, c' est-a-dire creer les conditions per
mettant !'utilisation industrielle, le developpement 
d'une puissante industrie nucleaire. Ce sont exacte
ment les termes du traite de Rome. Cet objectif, 
nous l'avons atteint: en effet, ne nous a-t-on pas 
dit que I' on pourra, a breve echeance et grace aux 
recherches effectuees, produire une energie electri
que a des cm1ts competitifS par rapport aux autres 
sources d' energie ? 

Les donnees foumies par le rapport de 1' executif 
et que M. Carelli vient de commenter apportent 
de nouveaux elements justifiant le jugement favora
ble que nous portons sur I' a.mvre accomplie par la 
Commission d'Euratom. Mais ce qui ne laisse pas de 
preoccuper davantage dans !'interview du president 
Chatenet, c'est le point de vue qu'il a exprime quant 
a l'utilite des traites de Rome pour la construction 
de !'Europe. Oui, il est inquietant que le president 
de la Commission d'Euratom ait fait preuve d'un 
manque de confiance a I' egard de !'instrument que 
sont les traites de Rome pour la construction de 
!'Europe sur le plan econ~mique et politique. 

Lorsque M. Chatenet parle de faire !'Europe « a 
la carte>>, lorsqu'il cite l'exemple des reacteurs ra
pides qui interessent principalement la France, la 
Grande-Bretagne et l'Allemagne et qui devrait faire 
I' objet d'un accord entre ces trois pays, quitte a 
conclure d' autres accords avec d' autres pays dans 
des secteurs differents, il me semble, en substance, 
qu'il ten:l a faire du processus d'integration mis en 
reuvre par les traites de Rome un processus de col
laboration industrielle entre :E:tats souverains. Or, 
ceci est contraire aux principes enonces par les trai
tes de Rome et nous tous, qui sommes investis de 
fonctions representatives ou executives au sein des 
institutions prevues par ces traites, nous tous, dis-je, 
nous avons le devoir d'inspirer aux autres la confian
ce et non d' engendrer la mefiance. Par bonheur, !'in
terview de M. Chatenet contient une note optimiste 
dont il convient de lui donner acte puisqu'il con
sidere que si I' experience d'Euratom est decevante, 
elle est egalement riche de possibilites pour I' ave
nir. C' est cela qu'il a voulu dire lorsqu'il a recom
mande dans son interview « de ne pas jeter le hebe 
avec l'eau du bain ». 

C' est surtout a cet aspect que no,us devons, je 
crois, nous arreter au moment ou la fusion qui va 
unir les executifs des trois Communautes suscite le 
decouragement, Ia preoccupation et la crainte chez 
des centaines de chercheurs qui dependent de la 
Communaute europeenne de I' energie atomique. 

Qu'adviendra-t-il, non seulement de la situation 
personnelle de chacun d' eux, mais aussi de I' reuvre 
qu'ils ont accomplie jusqu'ici et a laquelle ils sont 
si attaches ? Nous avons le devoir de rassurer les 
chercheurs et de le faire au plus vite. 

Or, comme M. Carelli le disait precisement tout 
a l'heure, Euratom constitue un instrument pre
deux pour la coordination et le developpement de 
la recherche dans tous les domaines de la science 
de la recherche scientifique en general. Et selon moi: 
il est significatif que, presque dans le meme temps 
ou paraissait !'interview de M. Chatenet dans le 
Figaro, le groupe des liberaux et apparentes ait de
cide de presenter une proposition de resolution qui 
fait I' objet actuellement des discussions dans les com
missions competentes, resolution tendant a la trans
formation de la Communaute europeenne de 1' ener
gie atomique en une veritable Communaute de la re
cherche scientifique, afin de confier a cette Com
munaute la tache de mettre en reuvre la politique 
scientifique commune qui est absolument indispen
sable a la vie et au progres de notre Europe. 

Vous savez tous mieux que moi combien la si
tuation actuelle de la recherche scientifique dans les 
pays de la Communaute europeenne est en retard 
sur d' autres pays et donne lieu a preoccupations. 
Selon les chiffres deja publies, pour 93 dollars par 
habitant depenses aux Etas-Unis en 1963 en faveur 
de la recherche scientifique, la Grande-Bretagne en 
a depense a peine 33 et les pays de la Communaute 
dans leur ensemble, 17 seulement ; pour un million 
de chercheurs employes en 1963 en Union Sovieti
que et un million trois cent mille aux :E:tats-Unis, 
on en comptait a peine cinq cent mille dans la Com
munaute europeenne au cours de la meme annee. 
Ce n'est pas tout, nous avons connu au cours de la 
meme annee, en 1963, une emigration de chercheurs 
vraiment impressionnante puisque 2.232 d' entre eux 
se sont rendus aux Etats-Unis, abandonnant les pays 
membres de la Communaute ou ils ne trouvaient 
pas suffisamment d' encouragements dans I' exercice 
de leurs activites ni de conditions de travail alle
chantes. Nous pourrions encore citer d'autres chiffres 
montrant combien la recherche scientifique est en 
retard en Europe occidentale alors que ce continent 
etait autrefois la seule source de progres scientifi
que du monde. La science evolue a un rythme ver
tigineux, suivant une progression geometrique, et 
deja les Americains calculent qu'en 1975, leur pro
duction industrielle comprendra 40 Ofo de produits 
encore inconnus aujourd'hui et dont on n'imagine 
meme pas I' existence. Telle est la situation verita
blement dramatique de !'Europe occidentale, voila 
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pourquoi nous devons nous efforcer de remedier au 
plus vite a notre insuffisance, de donner une im
pulsion vraiment efficace a Ia recherche scientifique 
dans nos Six pays. Et voila pourquoi il est absolu
ment indispensable de creer !'instrument d'une poli
tique scientifique commune. Nous disposons d'un 
moyen adequat, Euratom, qui possede deja une ex
perience propre et dispose des elements essentiels 
de Ia mise en reuvre d'une politique scientifique 
commune ; il faut confier cette tache a Euratom ; 
il faut qu'Euratom devienne Ia Conimunaute de Ia 
recherche scientifique. 

Voila dans quel but nous avons presente notre 
proposition de resolution et voila Ia conclusion po
sitive qui, selon moi, peut etre tiree de ce debat 
dont !'interview du president Chatenet, publiee par 
'Ie Figaro, a ete !'occasion. En somme, nous pensons 
que non seulement il ne faut pas renier I' experience 
que nous ne considerons ni decevante, ni sterile, 
mais qu'au contraire, il faut Ia tenir pour riche de 
resultats prometteurs ; mais nous pensons aussi que 
nous devons nous employer au maximum a mettre 
en valeur les instruments qui nous sont offerts par 
Ie traite de Rome pour Ia construction d'une Europe 
integree, tant sur le plan economique que politique. 

Monsieur le President, a !'issue de ce debat, le 
groupe des liberaux et apparentes, se referant a 
I' article 46 du reglement, presentera une proposition 
de resolution avec demande de vote immediat. Cet
te proposition de resolution dont je pense qu' elle 
recueillera I' approbation unanime de cette Assemblee 
parce qu' elle traduit exactement le sentiment pro
fond de tous ses membres, quel que soit le groupe 
politique auquel ils appartiennent, s'inscrit dans Ia 
ligne de Ia proposition presentee recemment par le 
groupe des liberaux et apparentes et actuellement 
a !'etude dans les commissions interessees, mais, as
sez differente toutefois, elle n' en reproduit pas exac
tement Ia teneur, de sorte que son adoption ne pre
jugera en rien Ia suite que pourront reserver a I' au
tre proposition de resolution Ies commissions com
petentes et par Ia suite, cette Assemblee, au mois 
d'octobre, lorsque nous devrons abord'er d'une ma
niere coherente et approfondie Ia discussion de Ia 
politique scientifique commune. 

(Vifs applaudissements) 

M. le President. - Avant de donner Ia parole a 
M. Pedini, auteur de Ia question orale sans debat 
n° 4, je rappelle que, conformement aux dispositions 
du reglement, I' auteur donne lecture de sa question, 
qu'il peut parler sur le sujet dix minutes et qu' apres 
Ia reponse de I' executif, il peut poser une ou deux 
questions complementaires. 

La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini. - (I) Ma question est celle-ci: « Le 
quotidien fran9ais Le Figaro du 28 avril 1966 a 

rapporte une entrevue sous le titre «Avant que ne 
meure !'Euratom, son dernier president, M. Chate
net, declare : L'Europe se fera sur I' energie nu
cleaire, I' espace, I' aeronautique, les calculateurs ou 
ne se fera pas. » Ces declarations ont-elles ete faites 
par M. Chatenet a titre personnel ou en sa qualite 
de president' de Ia Commission d'Euratom ? Dans 
un cas comme dans I' autre, on desire sa voir -
comme cela a ete demande a plusieurs reprises par 
le Parlement europeen egalement - queUes sont 
les idees concretes et Ies propositions detaillees de 
Ia Commission concernant Ia future organisation des 
bureaux et du personnel d'Euratom dans I' executif 
communautaire unique. >> 

En substance, Monsieur le President, j' ai demande 
si les declarations rapportees par Le Figaro ont ete 
faites a titre personnel ou au nom de Ia Commission 
de Ia C.E.E. et, dans cette seconde hypothese, c'est
a-dire celle de declarations faites au nom de Ia Com
mission, je desirais savoir si ces idees correspondent 
aux projets de Ia Commission en ce qui concerne 
!'integration future d'Euratom dans I'executif unique. 

Nous l'avons vu par Ia suite, les declarations de 
M. Chatenet ont ,ete suivies de declarations faites 
par d' autres membres de Ia Commission et toutes 
differentes et meme en nette contradiction avec 
celles de M. Chatenet. 

Ce debat ne porte pas sur les idees exprimees 
dans !'interview accordee au Figaro ni sur celles 
exprimees en d'autres circonstances. Nous ne discu
tons pas sur le fait de savoir si !'Europe nucleaire 
doit se faire, comme M. Chatenet parait le souhaiter, 
sur une base bilaterale ou sur une base multilaterale. 
Je pense, Monsieur Ie President, - et je l'ai tou
jours affirme dans cet hemicycle - que, dans Ie pre
mier cas, !'Europe serait colonisee et Ia structure 
europeenne desequilibree, creant une cassure irre
mediable entre,Je marche actuel et Ie marche futur. 
Mais de toute maniere, les idees exprimees me pa
raissent se situer en dehors de I' esprit et de Ia lettre 
du traite de Rome dont Ia Commission d'Euratom 
aussi doit assurer Ie respect. 

II est exact que, precedemment deja, des person
nalites qui avaient exerce de hautes fonctions au 
sein d'Euratom ont fait connaitre leur opinion ; 
parmi celles-ci, je songe au president Hirsch et au 
vice-president Medi. Toutefois, ils n'ont parle 
qu'apres avoir quitte Ia direction d'Euratom. • 

Que faut-il conclure de cette situation, des decla
rations du president et de celles d' autres membres 
de Ia Commission qui sont en contradiction avec 
les premieres ? Nous en retiendrons qu'il existe a 
l'interieur de Ia Commission des tendances opposees, 
une situation qui ne peut manquer de preoccuper le 
Parlement europeen, parce qu' elle met Euratom en 
peril, a moins que n' apparaissent ce matin des ele-
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ments qui, comme nous le souhaitons tous, appor
teraient quelques eclaircissements. 

Le bon fonctionnement de la Commission d'Eura
tom est-il assure dans la situation presente ? Nous 
no us posons cette question parce que, comme I' a 
tres bien fait remarquer M. Gaetaoo Martino, le Par
lement europeen est preoccupe par I' activite d'Eura
tom a un moment ou l'Europe est sur le point d' a voir 
sa propre energie nucleaire et d' entrer en competi
tion avec d' autres continents. La Commission de la 
C.E.E.A. doit rester efficace pour realiser ses objec
tifs, c' est-a-dire donner a l'Europe une dimension 
nouvelle permettant la creation d'un marche de 
I' energie nucleaire, favoriser la mise sur pied de nou
velles institutions economico-juridiques competentes 
pour I' energie nucleaire, realiser la collaboration des 
secteurs publics et prives afin de promouvoir l'in
dustrie nouvelle et assurer la coordination entre les 
programmes nationaux et communautaires. Nous 
nous preoccupons egalement de l'efficacite d'Eura
tom en ce qui concerne les taches actuelles ; il con
vient d' amener l'Europe a faire face au probleme 
des reacteurs rapides et je ne crois pas que cela 
puisse se faire dans le cadre de rapports bilateraux. 
C' est la une tache communautaire et c' est pourquoi 
nous songeons avec inquietude a I' expiration de con
trats importants en cours d'execution. Nous avons 
par exemple appris avec une certaine surprise - et 
nous aimerions avoir des precisions a ce sujet -
qu'une certaine quantite de plutonium a ete cedee 
recemment a un pays de la Communaute. 

Mais nous avons une autre raison de souhaiter 
que la Commission d'Euratom reste efficace : I' reu
vre accomplie jusqu'ici. Les etablissements d'Ispra, 
de Petten, de Moll et du centre nucleaire de Karls
ruhe se sont developpes en depit des graves diffi
cultes rencontrees ces dernieres annees ; ils temoi
gnent de la volonte des six pays dans le domaine 
scientifique, de I' effort des savants qui ont trouve la 
une citoyennete commune et que nous ne pouvons 
compromettre. Le projet « Orgel » peut susciter des 
critiques, se heurter au scepticisme de certains, il 
n' en constitue pas moins une manifestation concrete 
des possibilites du centre d'Ispra et il sera tres utile 
lorsqu'il s'agira d'aborder les problemes plus vastes 
de la recherche fondamentale, des etudes sur les 
reacteurs intermediaires et sur les reacteurs rapides 
eux-memes. 

II existe done tout un patrimoine qui est I' orgueil 
de la Commission d'Euratom et qui, de toute ma
niere, constitue, a mon avis, une reussite de cet esprit 
communautaire qui est a la base du traite. 

Pourquoi ai-je done tenu a presenter cette ques
tion orale ? Parce que les contradictions que nous 
pouvons constater a l'heure actuelle dans la Com
mission meme me preoccupent beaucoup et je crains 
qu' elles paralysent ses travaux et les perspectives qui 
s'ouvrent a elle. Du reste - et les debats futurs le 
montreront - il faut reconna'itre que M. Hirsch 

avait raison lorsqu'il declarait devant ce Parlement 
il y ·a llix ans, au terme de la premiere experience 
d'Euratom, qu'il fallait en arriver a la fusion des exe
cutifs. 

Certes, il est difficile de faire avancer dans un 
contexte de politique economique unifiee, des sec
teurs tels que le charbon, I' acier et I' energie nu
cleaire. La Crise est due egalement a ces circons
tances ; pour la surmonter, il faut disposer, non seu
lement d'hommes de valeur, mais aussi d'institutions 
modernes, coordonnees et unifiees. Dans ces ci'rcons
tances, nous reaffirmons une fois de plus la necessite 
de proceder d'urgence a la fusion des executifs. 

Dans le cadre d'une Commission unifiee, le pro
bleme de I' {mergie nucleaire sera mieux circonscrit ; 
la question importante de la creation d'une Com
munaute europeenne de la recherche scientifique et 
de la recherche appliquee, que M. Gaetano Martino 
a soulevee, pourra etre examinee plus attentivement. 
II est evident, Monsieur le President, que nos cri
tiques, et notre souci de hater cette fusion des exe
cutifs qui devrait mettre fin aux contradictions que 
nous avons deplorees ici et dont nous ne pouvons 
nous desinteresser, sont dictees par la responsabilite 
que nous avons de sauvegarder le traite de Rome 
pour repondre a la confiance de ceux qui ont foi en 
l'Europe. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. le President 
de la Commission d'Euratom pour repondre aux 
questions qui viennent de lui etre posees. 

M. Chatenet, president de la Com mission d' Eu
ratom. - Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, vous avez entendu tout a l'heure la lecture 
par M. Carrelli de la declaration qui a fait le point 
de la position du college au moment ou, comme 
tous les ans, il depose son rapport devant votre As
semblee. A cette declaration se joignent maintenant 
des questions qui ont ete adressees au president de 
la Commission, questions qui nous donnent I' occa
sion d' a border un certain nombre de problemes de 
fond dans la ligne de ce qui a ete dit excellemment 
tout a l'heure par M. Martino et de la proposition 
de resolution qu'il a presentee. 

II a ete fait etat de declarations personnelles. Je 
voudrais immediatement eclaircir . ce point. On a 
demande si ces declarations etaient personnelles ou 
si elles avaient ete faites au nom de la Commission. 
On a demande si elles etaient authentiques. 

J e reponds qu' elles etaient personnelles au mo
ment ou elles ont ete faites. Le cas n' est pas unique 
parmi les membres des executifs europeens au cours 
de ces dernieres annees. C' est d' ailleurs fort heureux, 
puisqu'il s'agit de personnalites qui prennent des 
responsabilites politiques. 
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D' autre part, en ce qui conceme leur authenti
cite, pour l'un des textes qui est celui d'un quotidien 
- car a I' epoque il y a eu plusieurs articles dans 
differents joumaux economiques specialises - je 
confirme cette authenticite. A part le titre qui est 
toujours le fait du secretariat de redaction d'un jour
nal, je dirai qu' en particulier le joumaliste du Figaro 
a reproduit avec tine remarquable intelligence et 
une parfaite fidelite les propos qu'il avait entendus. 
Ceci doit done etre clair. 

M. Martino a souleve des problemes irnportants 
concernant des questions qui ont d' ailleurs ete evo
quees a plusieurs reprises devant cette Assemblee, 
so it en seance pleniere, a I' occasion des comptes 
rendus periodiques que nous avons faits ces der
nieres annees, au cours de Ia periode de revision du 
deuxieme programme, soit devant vos commissions, 
specialement Ia commission politique et plus cons
tamment Ia commission de Ia recherche et de Ia cul
ture. 

J e voudrais declarer tout de suite que dans tout 
ce que je vais vous dire, il n'y a pratiquement rien 
de nouveau, sinon ce qui a pu intervenir au fur et a 
mesure des circonstances. J' essaierai sirnplement de 
grouper ces divers points dans une vue d' ensemble 
afin de determiner ceux sur lesquels pourrait porter 
notre effort commun dans le sens des preoccupations 
qui nous sont communes a tous. Pour !'instant, je 
voudrais repondre tres rapidement a un petit re
proche de pessimisme que j' ai senti latent, notam
ment chez M. Martino. 

En realite, notre devoir VIS-a-vis de I' opinion 
comme vis-a-vis de cette Assemblee, c' est un devoir 
de verite. II n'y a pas a avoir de parti pris de pessi
misme, mais la verite est complexe. Elle comporte 
des elements qui sont bons et des elements qui sont 
mauvais. Exposer les uns et les autres, ce n' est pas 
etre pessirniste, c' est etre honnete. 

Dans ces conditions, si I' on posait Ia question de 
savoir s'il convient de preferer l'optirnisme a Ia ve
rite, la reponse de cette Assemblee, je crois, ne ferait 
pas de doute. 

De quoi sommes-nous partis ? De quoi suis-je 
parti moi-meme dans mes declarations ici ou de
vant votre commission de la recherche et de la cul
ture ? D'un certain nombre de constatations objec
tives qui necessitent de notre part une analyse lu
cide. 

De cette analyse lucide, je tire, en ce qui me con
ceme, des elements d'inquietude, mais aussi des 
elements d'espoir. C'est sur les uns et sur les autres 
que je voudrais m' arreter quelques instants. 

Des constatations d' abord ; on peut eq faire plu
sieurs, dont un certain nombre sont indeniables : des 
critiques sont exprimees a l'encontre de !'action et 
des resultats de cette CoJllmunaute de I' energie ato
mique. II est tout 'a fait normal qu'il y ait des cri-

tiques, car toute action suppose des critiques et le 
seul moyen de ne pas en meriter est de ne rien faire. 
Mais, au cours de I' action de ces dernieres annees, et 
notamment a I' occasion des de bats sur la revision 
des programmes quinquennaux, differentes sortes de 
critiques comportant des reticences, des regrets ou 
des reserves ont ete exprirnees de part et d' autre. A 
un certain moment, du cote fran~ais, on a regrette 
une sorte de saupoudrage - le mot a ete cite - et 
une concentration insuffisante des actions et, du 
cote allemand, que la recherche fondamentale n' ait 
pas ete suffisamment poussee. Ceci est tout a fait 
normal ; ces critiques doivent accompagner I' action. 
Pour !'instant, un probleme un peu different existe, 
du fait de la position que parait prendre l'un des 
pays membres de Ia Communaute, l'Italie, qui, par 
la voix de ses personnalites les plus qualifiees, ex
prime des regrets et des reserves a regard d'Eura
tom. J e n' en voudrais pour preuve que les declara
tions graves, qui ont retenu toute notre attention, 
de M. Fanfani par exemple, devant le Senat italien, 
il y a quelques semaines. Celles-ci, contrairement a 
celles que j' ai signalees tout a l'heure et qui accom
pagnent toute action, paraissent mettre en cause le 
principe meme de Ia participation en faisant un 
bilan- decevant celui-la, depourvu de nuances -
des resultats et des profits que, pour un pays deter
mine, pour un Etat membre et non des moindres, 
aurait pu apporter l'activite d'Euratom. Je ne me 
prononce ni sur Ia philosophie a partir de laquelle 
sont faites ces critiques, ni sur leur bien ou malfonde. 
C' est un fait, et nous sommes obliges d' en tenir 
compte. 

II y a un deuxieme fait que cette Assemblee con
nail tres bien, car elle l'a vecu avec nous. C'est qu'il 
a fallu quatorze mois pour rectifier le deuxieme pro
gramme quinquennal adopte au debut de I' ete 1962. 
Les premieres difficultes sur ce programme sont 
apparues des l'automne 1963, et vers fevrier ou 
mars 1964 s'est ouverte une procedure de revision 
qui ne s'est terminee qu'en mai 1965. Nous sommes 
intervenus souvent ici pour vous tenir au courant des 
difficultes et des raisons de ce long processus qui a 
abouti finalement, si I' on n' en juge qu' au volume, a 
une augmentation de un pour cent du montant de ce 
programme. II faut dire cependant qu'un certain 
nombre de modifications de structure sont inter
venues en meme temps, qui donnent plus d'interet 
a cette revision. Enfin, et ceci a ete tres signifi
catif, tres riche d' enseignements, cette revision a 
permis une confrontation des points de vue qui con
duit a Ja troisieme constatation que je voudrais faire 
pour !'instant, a savoir que tres objectivement, tres 
honnetement, personne aujourd'hui ne peut affirmer 
qu'il y aurait une unanirnite - celle qu'exige !'ar
ticle 7 du traite - pour etablir un troisieme pro
gramme dans les memes conditions de volume, de 
structure et de caracteristiques generales que les 
deux premiers programmes. Cela aussi est un fait. 
Or, le deuxieme programme expire le 31 decembre 
1967. Par consequent, nous avons le temps, mais 



160 PARLEMENT EUROPEEN 

Chatenet 

nous avons le devoir egalement d' examiner Ia ques
tion, et d'y trouver une solution. 

Ce que je voudrais dire c' est que, pendant toute 
cette periode de revision et de difficultes politiques 
frappant I' ensemble de Ia Communaute - et ceci 
repond a une question qui m' a ete posee I' autre jour 
par votre commission politique - I' entreprise, dans 
Ia mesure ou Euratom est une entreprise, a conti
nue a marcher. Ceci est tres important. 

Le travail, au jour le jour, a continue a se faire. 
Vous auriez pu vous rendre a n'importe quel moment 
dans nos centres - et plusieurs y sont alles - vous 
auriez trouve les gens au travail, les experiences en 
cours, les resultats en train de s' accumuler. A cet 
egard, je suis heureux que I' occasion me soit donnee 
de rendre hommage dans cette enceinte, a nos col
laborateurs qui, sur le terrain, sa vent s' abstenir de 
discussions, normales a I' echelon politiq~,Ie, mais qui 
peuvent, par leur publicite, jeter quelquefois le 

_ doute, l'amertume, ou !'inquietude parmi eux. Mal
gre cela, ils ont poursuivi leurs travaux avec Ia meme 
conscience et la meme constance. Cela devait etre 
dit. 

Je crois que la Commission forme en quelque 
sorte un ecran utile entre le travail sur le terrain et 
les vicissitudes de Ia politique. J e crois neanmoins 
qu'il faut rendre hommage a ces chercheurs, a ces 
techniciens de tous ordres, a ces fonctionnaires de 
tout rang qui ont continue, malgre tout, a travailler 
comme ils devaient le faire. 

Cela etant, peut-on ne pas tenir compte des cons
tatations que je vi~ns de rappeler ? Certainement 
pas. Ce ne serait que de la legerete et si nous som
mes amenes, les uns et les autres - je parle des 
membres de Ia Commission - a exprimer une pen
see commune, c' est beaucoup grace aux resultats des 
tres confiantes, amicales et constantes conversations 
que nous avons entre nous. Nous reagissons avec nos 
temperaments, mais dans I' ensemble, nos constata
tions de fait sont les memes et nos preoccupations, 
notre desir de sortir le mieux de ce qui est bon et 
aussi de ce qui ne va pas, sont absolument iden
tiques. Et je reponds ceci a M. J;>edini. 

Cela etant, les constatations ne sont rien : ce qui 
est interessant, ce sont les causes. Or, sur ce point, 
je me bornerai a reprendre beaucoup plus brieve
ment, pour ne pas Iasser la patience de cette Assem
blee, un expose que j'ai fait il y a plus d'un an deja 
devant votre commission de Ia recherche et de Ia 
culture. 

Repondant a une question, comme toujours tres 
franche et tres directe de M. De Block, qui m' a 
amene a lui repondre aussi franchement et aussi di
rectement je crois, j' ai analyse precisement les causes 
de cette difficulte, qui, a ce moment-la, etait en 
voie d'etre surmontee. Je veux parler du long pro
cessus de revision de ce programme quiquennal. On 
m' a demande pourquoi certaines declarations n' a-

vaient pas ete faites a ce moment-la. Ce que je vais 
dire a deja ete communique a Ia commission de Ia 
recherche et de la culture. 

Ces difficultes, j' ai essaye de les grouper sous trois 
rubriques: 

- Les problemes qui tiennent aux situations de 
fait; 

Les problemes qui tiennent aux circonstances ; 

Les problemes qui tiennent aux institutions. 

Les difficultes qui resultent des situations de fait 
sont bien connues : c' est Ia difference de situation 
des Etats membres, par rapport a !'effort civil nu
cleaire. Bien entendu, je laisse de cote I' effort mili
taire comme il I' est d' ailleurs a I' egard de nos tra
vaux et de nos investigations. 

Lorsque I' on compare les efforts civils des diffe
rents Etats membres, on est frappe par I' existence 
de distorsions considerables. Elles ont ete reprises 
d'ailleurs par M. Pedini lui-meme dans le rapport 
qu'il a depose ici en 1964, et meme sous une forme 
figurative, puisqu'un tableau dans son rapport fait 
ressortir visuellement ces distorsions. Elles sont expri
mees, dans ce tableau, en valeurs absolues, mais 
lorsqu'on les calcule par tete d'habitant, ou en pour
centage du produit national brut affecte a I' effort 
nucleaire civil, on s' apercyoit que ces distorsions res
tent considerables. 

II s' agit la de chiffres qui se trouvent dans tous 
les documents mis en circulation en differentes cir
constances. Et le comrnentaire qu'il faut ajouter en
core c'est que, si Ia situation etait telle en 1958 lors 
de I' entree en vigueur du traite, si elle etait telle 
lorsque M. Pedini l'a rappelee en 1964, elle est en
core semblable aujourd'hui. II y a meme une consta
tation que l'on est bien oblige de faire : M. Pedini 
d' ailleurs avait pousse un peu plus loin I' analyse, en 
comparant la proportion entre I' ensemble de I' effort 
de chaque pays et Ia part d'Euratom dans cet effort. 

r ai essaye moi-meme de determiner ces inegalites 
de participation que j'ai appelees quelquefois devant 
l'une de vos commissions, « le coefficient d'interet 
pour Euratom » dans les differents Etats membres. 
C' est une notion qui ne peut etre chiffree facilement 
mais qui, je crois, peut faire image. On s' apercyoit 
que dans les differents pays, ce coefficient est, par 
Ia force des choses, tres variable. II en est ou Ia part 
de cet effort apparait relativement faible et d'autres 
chez qui il tient une part tres grande dans I' ensemble 
de leurs budgets. 

Dans ces conditions, que constatons-nous, toujours 
sur ce plan des situations de fait ? 

Nous constatons, comme j'ai ete amene a le dire 
souvent ici, une heterogeneite de Ia realite commu
nautaire. C' est evidemrnent Ia premiere difficulte a 
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laquelle se heurte une action qui veut etre ·unique 
et commune sur ce plan. Par Ia force des chases 
aussi - en raison notamment de cette difference 
du coefficient d'interet des differents Etats membres 
par rapport a leur participation a Euratom - une 
difficulte surgit pour !'instance communautaire a la
quelle il est plus difficile de parler avec I' autorite 
suffisante en presence de distorsions de cette na
ture. 

C' est Ia raison pour laquelle j' ai pense sou vent 
sans que ce soit une position collegiale de Ia Com
mission, qu'il faudra chercher pour !'action de coor
dination, une base qui ne releve pas exclusivement 
de Ia participation financiere. 

En ce qui concerne les problemes qui tiennent 
aux circonstances, il est certain que lorsqu' on lit le 
traite d'Euratom en tant que traite economique, on 
ne peut que regretter qu'il ait ete signe le meme 
jour que le traite du Marche commun. En effet, lors
qu'on y reflechit, tout aurait ete certainement beau
coup plus aise, beaucoup plus normal, si le Marche 
commun avait fonctionne deja depuis un certain 
nombre d'annees et avait fait ce qu'il accomplit ac
tuellement, c'est-a-dire cette tache essentielle de 
rapprochement et d'harmonisation des economies et 
des instruments industriels des pays de Ia Commu
naute. Dans ces conditions, !'infrastructure sur la
quelle serait venue se greffer !'action commune en
visagee par le traite d'Euratom, aurait pu s'instituer 
plus facilement. Par consequent, il eut sans doute 
ete utile qu'il y eut une difference de quelques 
annees entre Ia tache generale accomplie grace a 
!'instrument du Marche commun et Ia tache parti
culiere entamee sur le terrain nucleaire. 

II faut ajouter que le traite d'Euratom a ete signe 
et mis en vigueur dans I' ambiance de Ia crise de 
Suez. Par consequent, on etait parti, a ce moment
lit, d'une hypothese economique que vous avez bien 
connue qui etait celle de la necessite du developpe
ment immediat, par taus les moyens, meme en fai
sant appel a l'exterieur, d'une production d'electri
cite par Ia voie nucleaire. 

Or, dans les annees qui ont suivi, le charbon s'est 
accumule sur le carreau des mines, le petrole et le 
gaz ant ete trouves en abondance et les prix ont 
baisse. D'autre part, en lisant les dispositions du 
traite relatif a I' approvisionnement, on s' aper~oit -
et cela se comprend - qu' elles sont tres marquees 
du souci de penurie, de rationnement, du souci 
d'approvisionnement. Or, que constatons-nous? 
Pour !'instant, il n'y a pas penurie de matieres fis
siles. Je dis bien pour !'instant, car Ia je touche un 
point important d'une de mes declarations anterieures 
rappelee par M. Martino. Si des dispositions nous 
paraissent actuellement mal adaptees ou prematu
riies, ce n' est pas du tout une raison pour tirer la 
conclusion qu'il convient de les reviser. II faut savoir 
qu'un jour probablement on aura besoin d'y revenir. 
C'est pour cela qu'il est d'autant plus utile d'exami-

ner honnetement aujourd'hui dans quelles conditions 
ces difficultes se sont produites. 

Sur le plan des institutions, je dirai que le traite, 
dans sa partie economique, prevoit des institutions 
utiles qui sont semblables a celles du Marche com
mun. Elles sont tellement semblables que, comme 
on le rappelait il y a un instant, la seule solution est 
de les fusionner le plus vite possible. La Commission 
d'Euratom unanime a ete Ia premiere a demander la 
fusion des institutions et avec la meme unanimite 
et la meme insistance elle la demande aujourd'hui 
encore. 

Je crois neanmoins que si les institutions peuvent 
et doivent etre rendues communes au plus tot sur le 
plan economique, nous abordons precisement aujour
d'hui une prevision a propos d'un secteur-cle de 
l'economie de demain et qui - j'y reviendrai 
peut servir probablement dans d' autres domaines. 

Mais je voudrais dire un mot des difficultes insti
tutionnelles qui pesent sur !'execution d'un pro
gramme commun de recherches, difficultes que nous 
vous avions deja signalees lors du debat sur la revi
sion du deuxieme programme. Nous avons certaine
ment, en la matiere, fait trap exclusivement appel a 
l'une des formes de la cooperation qui est celle d'un 
programme commun de recherches regi par le texte 
de I' article 7 du traite. Ceci a amene un systeme 
dans lequel il a fallu combiner Ia regie de l'unani
mite, le principe de l'uniformite des contributions 
des principaux Etats membres fixe par I' article 
172-2, et enfin l'universalite des recherches. 

II est certain que la combinaison de ces trois ele
ments etait, dans une large mesure, compte tenu 
des differences de situations de fait que je rappe
lais tout a l'heure, une espece de quadrature du cer
cle. Par consequent, il y a sur ce point des sugges
tions a faire et j'y reviendrai dans un instant. Nous 
y avons d'ailleurs pense, mes collegues et moi-meme. 
II faut bien reconnaitre que, dans ce domaine tech
nique ou les situations sont ce qu' elles sont, avec les 
distorsions que j' ai exposees, seule tine volonte poli
tique pouvait surmonter les difficultes. C' est un 
point que j' ai ete amene a exposer devant cette 
Assemblee I' annee derniere, lorsque j' ai adresse un 
appel aux ministres des affaires etrangeres. A partir 
de ce moment, le fonctionnement des Conseils de 
ministres specialises devient extremement difficile 
parce que, d'une maniere ou d'une autre, il ne s'y 
exprime essentiellement que des points de vue de 
techniciens presentes par des techniciens, qui sont 
les collaborateurs des ministres en question, presents 
a cote d' eux. 

Dans ces conditions, je voudrais egalement pre
ciser que si j' ai fait ressortir les difficultes dues a Ia 
regie de l'unanimite, le recours a la majorite ne se
rait pas une solution, car il ne pourrait valablement 
se fonder que sur une ponderation quasi impossible 
a trouver, en raison precisement des distorsions et 
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des inegalites de situation de fait que j' ai decrites 
tout a l'heure. II faut done trouver, autre chose. Dois
je rappeler les inquietudes que les membres de Ia 
Commission ont exprimees aussi bien en seance ple
niere que devant vos commissions ? 

Je voudrais maintenant parler des espoirs raison
nables que j' ai et auxquels M. Martino a donne tout 
a l'heure leur cadre approprie, car c' est sur ce plan
la qu'il faut que nous nous placions, en esperant que 
Ia vie politique de Ia Communaute en fera une rea
lite. 

La fusion des institutions prevue par le traite du 
8 avril 1965 suivie de Ia fusion des Communautes 
devrait contribuer a Ia solution d'un tres grand nom
bre des difficultes que je viens de rappeler. Par con
sequent, les gouvemements eux-memes, en signant 
le traite du 8 avril 1965, ont mis le remede a rote 
du mal. Ceci est important, parce que j'ai Ia convic
tion profonde qu'il y a possibilite et, par consequent, 
necessite de concevoir et de mettre en reuvre sur 
le plan europeen, dans les annees qui viennent, une 
action nucleaire communautaire. C' est possible, et 
par consequent necessaire, a partir d'une perspec
tive economique raisonnable et stable. C' est sur cette 
perspective que Ia Commission a travaille, comme 
l'a rappele M. Carelli tout a l'heure, en aboutissant 
notamment au depot du premier programme indi
catif de politique industrielle, dont il sera question 
plus tard dans cette meme seance. 

II constitue en verite un tout petit document - et 
ici je me toume specialement vers mon collegue et 
ami M. De Groote avec qui nous avons beaucoup 
travaille sur cette question - un petit document, 
qui represente cependant une grande masse de re
flexions et de travaux faits ensemble avec nos ser
vices. 

Je crois que cette perspective economique est rai
sonnable ; elle exige, pour devenir realite, !'inter
vention d'une Commission, d'instances communau
taires, d'un ConseH de ministres, bref d'institutions 
ayant competence generale sur le plan economique. 
C' est Ia meme une condition sine qua non, nous en 
sommes to us persuades et nous l' avons d' ailleurs, 
les uns et les autres, suffisamment repete. 

II reste a l'interieur de cette perspective econo
mique generale a considerer ce qu' on peut faire sur le 
plan de Ia recherche. 

En cette matiere, il est des taches qui peuvent 
faire !'objet d'un effort commun. Je voudrais a ce 
propos faire des suggestions precises parce que je 
crois qu'il nous sera possible de faire sur le plan col
legial, avant I' expiration de notre mandat, des pro
positions en matiere de recherche dans le cadre de 
cette perspective economique generale. 

A titre personnel; je voudrais indiquer les direc
tions dans lesquelles a mon avis on peut essayer 
d' orienter les recherches. 

II convient, je crois, de concentrer les efforts sur 
des objets veritablement communs lorsqu' on veut les 
faire payer par des fonds communs. Je voudrais sur 
ce point que I' on accorde Ia primaute au centre 
commun de recherches qui est tout de meme Ia pre
miere realisation dans ce domaine, devenue pro
priete indivise de cette Communaute. 

Pour le reste, c' est-a-dire pour ce qui est fait en 
dehors du centre commun, il y a lieu de trouver des 
formules plus souples. Certes nous avons !'article 7, 
mais cette unanimite, par exemple, se heurte, je I' ai 
dit tout a l'heure, a l'uniformite de Ia clef de reparti
tion pour les principaux Etats membres tandis que 
le traite lui-meme prevoit qu' on peut faire varier 
cette derniere. II est done possible d' adapter Ia re
partition des charges aux differents points que I' on 
aborde dans le programme commun. Des possibilites 
existent done dans le traite lui-meme, qu'il s'agisse 
du financement ad hoc prevu par I' article 6 du cha
pitre I ou du chapitre V en entier du traite sur les 
entreprises communes, qui pour des raisons ill
verses n'a pas jusqu'a present donne lieu a applica
tion. 

Le traite lui-meme permet d' assouplir, de nuan
cer cette action et si I' on veut se donner Ia peine de 
faire preuve d'un peu d'imagination et de bonne vo
lonte, de trouver des solutions adaptees. 

J' exprime une fois encore I' espoir qu' avant I' expi
ration de son mandat, notre Commission pourra faire 
sur le plan collegial des suggestions precises, soit 
dans le sens que je viens d'indiquer, soit selon d'au
tres orientations ; j' espere surtout - et Ia je reviens 
exactement sur Ia longueur d' onde de Ia proposition 
de resolution deposee par M. Martino - que notre 
activite pourrait etre etendue a d'autres domaines
cles qui sont les fondements de I' economie de de
main, les fondements de I' economie modeme pour Ia 
fin du siecle. Nous devons elargir notre action, tout 
en essayant de Ia concentrer sur les points essentials. 

J e voudrais terminer sur une notion qui me parait 
essentielle, celle de I' elargissement de nos activites. 

Monsieur le President, c' est sans doute Ia demiere 
fois qu' en rna qualite de president de Ia Commission 
d'Euratom, je prends Ia parole devant cette Assem
blee. A cette occasion, je desire Ia remercier de 
I' attention avec laquelle elle a bien voulu ecouter en 
de nombreuses occasions I' expose de nos difficultes. 
J'ai toujours trouve dans l'Assemblee elle-meme, 
dans ses commissions et dans nos contacts tres fruc
tueux avec les parlementaires de nombreux conseils 
et enseignements. Et je suis de ceux qui restent pro
fondement convaincus que !'action doit toujours 
s'appuyer sur le dialogue et s'y conformer. 

Cela etant, je voudrais terminer sur cette notion 
de l'elargissement, elargissement du point de vue. 
II faut revenir a ce qui est fondamental. On a rappele 
tout a l'heure que j'avais dit, dans l'une des decla
rations qui a ete l'heureuse occasion du debat de ce 
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matin, <<!'Europe se fera sur le nucleaire, sur l'aero
nautique, sur le spatial et sur les calculatrices, ou ne 
se fera pas. » 

Qu'est-ce que cela veut dire? Cela signifie que, 
bien entendu, il faut regler de nombreuses questions, 
resoudre beaucoup de problemes actuels ou herites 
du passe. Evidemment, on est bien oblige d' adopter 
des solutions juxtaposees sur des problemes qui 
existent actuellement pour les gouvemements et qui 
sont souvent des problemes de politique interieure, 
difficiles pour eux. Evidemment, on est bien oblige 
de mettre au point des mecanismes compensatoires, 
minutieusement agences, equilibres, qui, apres tout, 
permettent aux pays d' echanger leurs difficultes et 
d'y faire face. Tout cela constitue les difficultes du 
present et !'heritage du passe. Ce qui est important, 
c'est de savoir si nous arriverons a creer des situa
tions solidaires dans les domaines-cles qui structure
rout a la base I' economie de la fin du xxe siecle. 
C' est la, je crois, ·le meilleur moyen d' etre le plus 
fidele a la declaration de 1949, dont c' etait exacte
ment !'idee de depart. Si nous surmontons ces diffi
cultes normlrles, mais juxtaposees, particulieres et 
specifiques, si nous voulons bien essayer de reflechir 
a ce que sera I' economie de la fin du siecle, si nous 
voulons concentrer la-dessus nos efforts, nous sommes 
dans la vraie voie, et c'est pour cela que M. Martino 
a raison quand il souleve ces problemes dans sa 
proposition de resolution. 

D' a pres certaines estimations que je prends pour 
telles, on dit qu'aux !tats-Unis, en 1970, quarante
cinq pour cent de l'activite industrielle seront le fait 
d' entreprises qui compteront alors moins de dix ans 
d'age. C'est cela qu'il faut faire pour !'Europe, c'est 
cela que nous devons structurer, c'est ce qui se fait 
en ce moment et ce qui va se faire demain, et c' est 
au titre de ces quarante-cinq pour cent, quel que 
soit le pourcentage pour !'Europe, qu'il faut ·que 
soient creees des situations solidaires. C' est ce1a qui 
est important, c' est cela qui structurera veritable
ment une realite europeenne pour demain. Sur ce 
point, il y a des initiatives que I' on peut saluer. II est 
certain que la mise en place du Comite de politique 
a moyen terme est une chose heureuse. 

A mon avis le memorandum depose par le gou
vemement fran9ais appelant I' attention sur la neces
site d'une politique scientifique, est egalement un 
acte capital et I' on ne considerera pas, je pense, 
comme outrecuidant de notre part de dire que le 
programme indicatif auquel je faisais allusion tout 
a l'heure et dont il sera question a la fin de cette 
seance, est, dans le meme sens, un acte important. 

II faut done elargir le point de vue. II faut aussi 
se preparer a .elargir le cadre, nous ne le dissimulons 
pas. U n cadre est une chose necessaire. Ont com
mence ensemble ceux qui voulaient travailler en
semble, mais un cadre ne doit pas etre un etau. II 
serait paradoxa! de briser un cercle pour s' enfermer 
tout de suite hermetiquement dans un autre, qui, 

a pres tout, a I' echelle mondiale, est a peine plus 
grand. Ce qui est important, c'est que le cadre actuel 
existe, qu'il a sa valeur ; il est une etape hautement 
meritoire certes, mais ce n'est qu'une etape, et nous 
ne pouvons le considerer que conime une etape. 

Enfin, Messieurs, je crois qu'il faut aussi un peu 
elargir la philosophie. Nos enfants, qui seront les 
Europeens de demain, nous jugeront sur nos resul
tats et non pas sur nos doctrines et sur nos formules. 
Par consequent, faisons attention de ne pas nous en
fermer dans un cadre trop immuable, dans des insti
tutions trop rigides, dans des methodes trop exclu
sives. 

La premiere fois que j' ai eu l'honneur de prendre 
la parole ici, il y a quatre ans, j' ai declare : « L'Eu
rope se cherche encore au sommet, mais elle se fait 
a la base.>> Je peux le redire aujourd'hui, car c'est 
vrai, et je viens precisement de vivre quatre annees 
ala base et de voir que la, on travaille. Je ne dis pas 
que les discussions soient steriles. Je ne dis pas que 
les confrontations des philosophies politiques - a 
condition qu' elles soient faites avec serieux et sere
nite - aient ete depourvues d'interet et meme d'uti
lite. Admettons qu'il puisse y avoir au sommet des 
philosophies politiques differentes, admettons qu'il 
puisse y a voir des vues d' avenir differentes sur I' en
treprise, mais surtout acceptons, a la base, toutes 
les bonnes volontes, a condition qu' elles soient 
offertes de bonne f6i. Voila, je-crois, ce qui est indis
pensable. C' est cela que j' ai vu, que vous avez vu 
quand vous allez sur le terrain, dans nos centres. 
C' est la, a cette base, que se cree !'Europe des faits 
qui repond au fait europeen. 

Je voudrais, Mesdames et Messieurs, en terminant, 
exprimer tres sincerement rna conviction raisonnable 
que tous ces efforts contribuent finalement a ce 
qu'il y ait dans le monde de demain, comme ce fut 
le cas dans le monde d'hier, quelque chose apres 
tout d'irrempla9able pour ce monde, et qui s'appelle 
!'Europe. 

( Applaudissements) 

M. ·1e President. - Merci, Monsieur le President. 
La parole est a M. Oele, pour dix minutes au ma
ximum. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, je formu
lerai assez brievement les observations que m'inspi
rent les questions qui ont ete posees et Ia reponse 
du president de Ia Commission d'Euratom. 

Je regrette de devoir le dire, mais je suis d~u. 
Je SUiS de9u parce qu'il a ete question de difficultes 
qui nous obligeraient a recourir a des moyens tres 
Hmites pour assurer l'avenir d'Euratom. 

J e ne pourrais mieux caracteriser Ia situation dans 
laquelle nous nous trouvons actuellement, me 
semble-t-il, qu' en ayant recours a une image. On 
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pourrait comparer Ia Communaute de I' energie 
atomique telle qu' elle a ete instituee par le traite de 
Rome a un robuste bateau a moteur capable de 
tenir Ia mer et de resister aux vagues, c'est-a-dire 
en mesure de faire face a Ia situation qui doit 
resulter du plein developpement de I' energie 
nucleaire. 

Or, que constatons-nous ? Nous constatons que 
le capitaine et I' equipage semblent considerer que 
Ia consommation du moteur se revele trop forte et 
qu'il devient difficile de se procurer le carburant 
necessaire. 

Si je comprends bien, car il est difficile de dire 
exactement a quoi M. Chatenet voulait en venir 
dans son expose, il s'agirait de mettre le moteur du 
bateau hors service et de faire usage d'un hors
bord - peut-etre de deux ou de trois, cela depend 
- pour naviguer non pas sur des voies interieures, 
mais en mer, c'est-a-dire pour evoluer dans un 
secteur ou Euratom se trouve deja engage, mainte
nant que I' energie nucleaire en est au stade de 
I' application. 

Selon le programme indicatif qui nous occupe, 
cette forme d' energie est appelee a jouer un role 
considerable dans I' approvisionnement en energie 
des pays de notre Communaute. 

Tous les membres de notre gr~upe sont dec;us de 
Ia tournure que prennent les choses. Les declara
tions de M. Chatenet ne peuvent guere nous inspi-' 
rer de satisfaction. 

II faut bien se dire que ce n' est pas un fonction
naire d'Euratom ni meme un membre de Ia 
Commission qui nous a fait cet expose. C' est le 
president de Ia Commission lui-meme qui a parle 
des risques mortels qui pourraient menacer Eura
tom a un moment ou I' energie atomique vient 
d' entrer dans Ia phase des possibilites d' utilisation. 

C' est pourquoi je regrette de devoir vous dire que 
notre groupe n' a pas retire une impression favorable 
de ce debat, en depit de quelques tentatives de M. 
Chatenet. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Pedini. 

Je vous rappelle, Monsieur Pedini, qu'en vertu 
du reglement, vous ne pouvez que poser des ques
tions. 

M. Pedini. - (I) Monsieur le President, je suis 
desole que notre reglement ne m' autorise qu' a 
poser des questions et, en toute tranquillite d'ame, 
je poserai done trois questions a M. Chatenet, que 
je remercie de son expose. 

Premiere question: M. Chatenet n'estirne-t-il pas 
que Ia politique suivie par Euratom ces dernieres 
annees n' est pas parvenue - par suite des 

carences communautaires - a realiser entre les 
potentiels nucleaires des differents pays I' equili
bre qu'il considere comme une des bases essen
tielles de I' avenir de !'Europe nucleaire ? 

Deuxieme question: M. Chatenet n'estime-t-il pas 
utile de preciser que M. Fanfani, dans le discours 
qu'il a prononce devant le Senat italien, n'a pas 
seulement apprecie le bilan d'Euratom, mais 
I' ensemble du bilan general des rapports entre 
l'Italie et Ia Communaute europeenne, et com
ment justement le fait que le bilan d'Euratom est 
deficitaire pour l'Italie confirme l'attachement de 
mon pays a Euratom, a cause precisement de son 
contenu communautaire ? 

Troisieme question : M. Chatenet n'estime-t-il pas 
qu'il serait souhaitable en tout cas que lorsqu'ils 
font partie d'une Commission, les hommes poli
tiques s' abstiennent desormais d' exprimer leurs 
opinions par Ia presse ou par des discours, sur
tout lorsqu'ils mettent en question, serait-ce 
meme a titre personnel, les institutions ? 

Ceci dit, Monsieur le President, je tiens a remer
cier M. Chatenet - avec lequel j' ai eu a plusieurs 
occasions le plaisir de collaborer - des reponses 
qu'il nous a faites. Si · nous nous trouvions a Ia 
Chambre italienne, toutefois, m'autorisant de son 
reglement, j' ajouterais d' autres observations et ne 
me dirais que relativement satisfait des reponses 
obtenues. 

M. le President. - La parole est a M. Gaetano 
Martino. 

M. Gaetano Martino.- (I) Monsieur le President, 
!'initiative qui me vaut l'honneur de parler, au nom 
du groupe liberal, aussitot apres !'intervention du 
president Chatenet, me rejouit, ne serait-ce que 
parce que celle-ci lui a donne !'occasion de pronon
cer en cette enceinte ce que je serais tente de 
considerer comme son meilleur discours de 
president de Ia Commission executive de Ia Com
munaute europeenne de I' energie atomique. Mais, 
ceci dit, je voudrais preciser brievement en quoi 
son argumentation ne m' a pas convaincu de I' oppo
sition qu'il y aurait entre Ia verite et mon optirnisme 
personnel. J e suis, moi aussi, un serviteur de Ia 
verite, j' ai retenu I' enseignement de B.enedetto 
Croce selon lequel Ia verite est une deesse dont 
I' empire s' etend a tous les hommes ; mais je me 
demande : Ia verite est-elle celle du president Cha
tenet ou n' est-elle pas plutot Ia mienne ? 

Si le president n'y voit pas d'inconvenient, je 
voudrais vous rappeler les vers fameux de l'irnmortel 
poete espagnol : 

« En este mundo traidor no hay ni verdad ni 
mentira. Todo es segun el color del cristal con 
que se mira. » (Dans ce monde de traitrise, il 



SEANCE DU JEUDI SO JUIN 1966 165 

Gaetano Martino 

n' est ni verite ni mensonge : tout depend de la 
couleur de la lentille a travers laquelle on 
regarde. >> 

Or, ce qui semble etre la verite aux yeux du 
president Chatenet, a sa voir que I' experience d'Eu
ratom a ete sterile et decevante, ne me semble pas 
etre la verite a moi, qui estime au contraire que, 
dans I' ensemble, cette experience a ete satisfaisante. 
Tandis que le president Chatenet met !'accent sur 
les insuffisances que nous pouvons tous constater 
dans I' activite passee et presente d'Euratom, je 
prefere souligner ce que j' appellerai le fecondite de 
son action passee et presente. Quoi qu'il en soit, je 
tiens a dire que je suis surtout heureux de ce que, 
malgre nos divergences sur la maniere d' apprecier 
I' activite d'Euratom, et meme si je ne puis partager 
I' autocritique - comme je voudrais I' appeler - du 
president Chatenet, lequel porte la responsabilite de 
!'action de la Commission qu'il preside, nous nous 
retrouvions ensemble sur le meme bord pour envi
sager les esperances d'avenir. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est a M. le president 
Chatenet. 

M. Chatenet, president de la Commission d'Eura
tom. - Tres brievement, Monsieur le President, je 
voudrais repondre clairement aux trois questions qui 
m'ont ete posees par M. Pedini. 

Je repondrai tout d'abord a la question de l'equi
libre des efforts faits par les pays membres et des 
inegalites des situations de fait que j' ai signalees. 
M. Pedini demande comment il se fait qu'Eura
tom n'ait pas pu, en quelque sorte, les annuler. Je 
lui reponds que ces inegalites proviennent precise
ment de la grande disparite des efforts nationaux et 
que, sur cette partie, qui est Ia plus importante, 
nous ne pouvons pas agir. Je renverrai d'ailleurs M. 
Pedini au graphique dont je parlais tout a l'heure 
qui figure dans son rapport de 1964. 

En ce qui concerne les declarations de M. Fan
fani, j' avais bien entendu retenu surtout ce qui 
:lVait trait a Euratom. J e suis tout a fait pret a 
considerer que si, malgre cette deception, le gou
vernement italien reste attache a Euratom, c' est 
tout a son honneur, mais je constate malgre tout la 
deception. 

En ce qui concerne les attitudes personnelles qui 
peuvent etre prises par des membres de la Commis
sion, je pense qu'il n'a jamais ete question que 
ceux-ci ne puissent pas s' exprirner personnellement. 
Sur ce point, Monsieur Pedini, je vous renvoie a Ia 
presse de ces dernieres· annees. De toute ia~on, il 
existe une liberte, irnportante pour certains d' entre 
nous, a laquelle il ne saurait etre porte atteinte -

je le dis d' autant plus que je n' appartiens pas au 
corps enseignant - c' est la liberte academique. 

A M. Martino, je repondrai en restant sur le plan 
de Ia meme litterature prestigieuse a laquelle il a 
fait tres naturellement appel ; et allant de Croce a 
Pirandeilo, somme toute, Monsieur Martino, vous 
nous dites « a chacun sa verite >>. Peut-etre ! Mais 
je crois vraiment que c' est de la confrontation des 
verites de chacun - et nous avons chacun le droit 
d' a voir notre verite - a partir du moment ou elles 
sont fondees, d'une part, sur des constatations de 
fait et, d'autre part, ou elles sont faites objective
ment, c'est-a-dire sans prejuge d'optirnisme ni de 
pessimisme, c' est de I' ensemble dis-je, de cette 
confrontation des verites de chacun que peut sortir 
une « certaine verite>>. 

Je ne pense pas d'ailleurs avoir moi-meme em
ploye les mots << sterile >> o~ << decevant >>, en tout 
cas certainement pas ce matin, car ils ne sont pas 
dans mon esprit. Nous avons vu qu'il y avait des 
difficultes. Je crois avoir indique qu'apres avoir 
analyse ces difficultes nous arriverons probablement 
a ouvrir mieux la voie aux elements d' espoir que 
j' ai signales par ailleurs. C' est cela qui compte, me 
semble-t-il. Je pense qu'il ne sert jamais a rien de 
se boucher les yeux devant les problemes qui se 
presentent tels qu'ils sont, comme toutes les choses 
humaines, avec du bon et du mauvais. Je prends le 
bon comme le mauvais, mais je ferai tout ce que je 
pourrai, comme nous faisons tous ici tout ce que 
nous pouvons, pour que, finalement, ce soit le bon 
qui I' emporte. 

Voila, Monsieur Martino, ce qui est <<rna>> 
verite. J'admets qu'il y ait la << votre >>, mais, reve
nant a votre premier maitre, que nous connaissons 
egalement tous, Croce, je dirai que nous sommes 
actuellement, sur ce point, dans cette << patiente et 
passionnante recherche de la verite >>. Nous sommes 
done pleinement d' accord. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, j'ai
merais poser une question a M. Chatenet. II a ete 
question, il y a un instant, de la liberte de l'individu, 
de la liberte de Ia presse, de la liberte pour Ia 
personne qui occupe une fonction politique de faire 
des declarations en public. 

Ne croyez-vous pas, M. Chatenet, que la Com
mission apparait sous un jour pour le moins curieux 
quand le president et les membres de cette Com
mission expriment en public des conceptions diffe
rentes? Ne croyez-vous pas que cela nuit au travail 
de la Commission et a sa reputation ? 

M. le President. - La parole est a M. Metzger. 
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M. Metzger. - (A) Monsieur le President, 
M. Chatenet a revendique le droit d'avoir une 
opinion personnelle. Personne ne pourra lui en faire 
le reproche. Je ne m'arreterai pas aux·problemes 
techniques que je ne connais pas suffisamment. 
Mais il y a une question qui me parait d'une 
importance essentielle : lorsque mon opinion per
sonnelle ne concorde plus avec I' opinion officielle, 
j' ai parfaitement le droit de faire connaitre mes 
vues. Mais n' ai-je pas en meme temps le devoir de 
tirer les consequences de la divergence entre mon 
opinion personnelle et I' opinion officielle ? 

M. le President. - M. le President de Ia Com
mission d'Euratum demande-t-illa parole? ... 

M. Chatenet. - Monsieur le President, je crois 
avoir repondu tout a l'heure aux questions qui 
m'ont ete posees. Je n'ai rien a ajouter. 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus.- Dois-je comprendre que M. Cha
tenet ne voit pas Ia possibilite de repondre a rna 
question et a celle de M. Metzger ? 

M. le President. - La parole est a M. Chatenet. 

M. Chatenet, president de la Commission d'Eu
ratom. - Ce n' est pas que je n' en voie pas Ia 
possibilite, je crois simplement inutile de repeter ce 
qJie j' ai deja dit. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? 

Le debat est clos. 

J'ai r~u du groupe des liberaux et apparentes, 
avec demande de vote immediat, conformement a 
I' article 46, alinea 4, du reglement une proposition 
de resolution relative a une politique scientifique 
commune europeenne. 

Cette proposition de resolution a ete distribuee 
sous le n° 94. 

La parole est a M. Gaetano Martino, sur la 
demande de vote immediat. 

Je rappelle que seules les explications de vote 
sont admises. 

M. Gaetano Martino. -(I) J'ai deja expose dans 
mon discours initial les raisons pour lesquelles le 
groupe des liberaux et apparentes juge indispensa
ble de parvenir aujourd'hui a un vote d'urgence sur 
cette proposition de resolution, et les raisons pour 
lesquelles nous considerons que ce vote ne compro
met en rien I' exam en et le sort de I' autre proposition 
de resolution, qui se trouve en ce moment sur le 
bureau des commissions competentes et dont vous 

avez annonce l'examen par l'Assemblee pour la 
mi-octobre. Je crois pouvoir demander a tous mes 
collegues un acte de bonne volonte afin que 
I' Assemblee soit a meme de se prononcer a l'una
nimite sur un probleme a propos duquel tous les 
groupes representes semblent partager la meme 
opinion. 

M. le President. - La parole est a M. Catroux. 

M. Catroux, president de la commission de la 
recherche et de la culture. - L'idee directrice de 
resolution de M. Gaetano Martino rencontre tres 
certainement une large majorite voire l'unanimite 
des membres de notre commission dont le souci est 
de promouvoir le developpement de Ia recherche 
scientifique et d'aborder les problemes fondamen
taux de notre temps, technologiques et d' automa
tion. Ce n' est done pas sur les idees directrices que 
je demande le renvoi en commission. 

Mais cette proposition de resolution fait etat de 
la necessite de creer un comite consultatif compose 
de savants illustres. Or, les points que comporte 
cette proposition de resolution ont ete tres largement 
abordes dans· le rapport, d' ailleurs remarquable, de 
M. Oele. Sur ce rapport notre commission va se 
prononcer le 12 juillet prochain a lspra. Or, il me 
parait de bonne methode que notre commission 
puisse, dans la tranquillite de ses debats, rechercher 
comment on peut aborder les points exposes par M. 
Martino et donner un avis autorise aux membres de 
cette Assemblee. 

C' est pourquoi, Monsieur le President, apres en 
avoir delibere avec les membres du bureau de rna 
commission, j' ai l'honneur d'insister pour le renvoi 
en commission. 

M. le President. La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Vous avez bien voulu dire, il y a 
quelques instants, Monsieur le President, que les 
questions dont MM. Martino et Pedini avaient pris 
!'initiative avaient donne I' occasion a ce Parlement 
d'un debat dont l'interet ne s'est dementi a aucun 
moment. Ce debat a deja dure plus de deux heures, 
et il me semblerait profondement decevant qu'il se 
terminat sans une conclusion, sans un vote sur un 
texte. 

M. le President Martino, au nom du groupe des 
liberaux, avait, il y a plusieurs semaines, depose une 
proposition de resolution tendant deja a demander 
aux gouvemements d' envisa~er que Ia competence 
d'Euratom soit elargie a d'autres domaines que 
ceux que lui fixe le traite. Etant donne le consensus 
general d'opinions qui existe entre Europeens sur 
le fait que le compartimentage de l'Europe a, dans 
ce domaine de la recherche scientifique, des 
consequences nefastes extremement dangereuses, 
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aussi bien dans l'immediat que pour demain, nous 
nous Hions attendus, je le dis tres franchement a 
notre excellent collegue M. Catroux, a ce que la 
commission competente, celle de la recherche et de 
la culture, soit en mesure, a 1' occasion de cette 
session, de nous apporter son sentiment sur cette 
proposition de resolution. Or, ce n' est pas le cas. La 
commission de la recherche et de la culture saisie au 
fond ne nous a pas encore presente son rapport, et 
elle a fixe sa prochaine reunion au 12 juillet, c'est
a-dire a une date telle que 1' on ne pourra plus en 
deliberer avant le mois d' octobre prochain au plus 
tfit. La commission politique, saisie pour avis, ne 
s' est pas prononcee non plus. 

Nous avons done cherche a simplifier un peu le 
probleme en modifiant tres sensiblement la proposi
tion de resolution initiale. Ce texte, vous vous en 
souvenez, exprimait deux propositions fondamenta
les : la premiere etait que l'on invite les gouver
nements a elargir la competence d'Euratom a une 
politique de recherche scientifique europeenne. 
L' autre etait de suggerer que, sans attendre la 
conclusion plus ou moins problematique de nego
ciations avec 1' Angleterre pour 1' adhesion de celle
d au Marche commun, la Grande-Bretagne soit 
invitee immediatement a cooperer avec les Six a une 
politique de recherche scientifique commune. 

Nous admettons parfaitement que cette deuxieme 
proposition souleve de tres importants problemes et 
qu'il est nature! que les deux commissions compe
tentes la meditent, et 1' etudient soigneusement, et 
meme si c'est necessaire, lentement. Nous avons 
done accepte de retirer de notre proposition de 
resolution d' aujourd'hui toute la partie qui concerne 
!'invitation a 1' Angleterre qui, a notre avis, pourrait 
se traduire en une sorte de contrat d' association 
separe portant sur la poursuite en commun d'une 
politique de recherche scientifique. 

Mais il y a 1' autre question : on attend de ce 
Parlement - je crois que tous les groupes ont 
toujours He d'accord sur ce role qui a He celui du 
Parlement europeen - de stimuler les gouverne
ments, de les inviter a avancer, et d'inviter aussi, 
au partage, !'ensemble des Commissions europeen
nes a en faire autant. 

Or, Mesdames, Messieurs, il faut bien le recon
naitre, le bilan de l'activite de nos gouvernements 
et de celui des Commissions sur les problemes de la 
recherche n'est pas tres positif. Un groupe de 
travail a He constitue par les Commissions. Le 
gouvernement fran.yais a pris une tres heureuse 
initiative en appelant d'une fa.yon toute particuliere 
!'attention des Commissions et des autres gouverne
ments sur la necessite d'une politique scientifique 
europeenne, mais nous n' avons jamais He saisis de 
quoi que ce soit qui nous permette d' emettre un 
vote et d' exprimer ce que no us pensons sur 
l'urgence de ce probleme. 

Mes chers collegues, c'est ce sentiment d'urgence 
que je voudrais vous communiquer. II y a urgence 
en raison du fond du probleme, de sa nature, car 
tous les jours nous constatons le retard que prend 
!'Europe. Dois-je vous rappeler encore le dernier 
exemple des 24 heures du Mans ? Et ne croyez
vous pas qu'il faut absolument que nous avancions 
dans Ie sens de Ia cooperation europeenne dans le 
domaine de la recherche scientifique ? 

Mais il y a aussi d'autres raisons de se presser. 
II y a des negociations qui commencent. Nous 
pouvons parfaitement voir des Etats, qui actuelle
ment ne sont nullement liees a une politique d' en
tente europeenne pour travailler a Ia recherche 
scientifique, contracter soit avec les Etats-Unis, soit 
avec l'U.R.S.S. Nous ne sommes pas contre ces 
contrats avec les grands pays tiers, qui seront nos 
partenaires, mais est-ce que vous ne pensez pas qu'il 
serait preferable que cela se fasse apres que 
I'entite europeenne aurait elle-meme decide d'avoir 
une politique commune en matiere de recherche 
scientifique ? 

Ce que nous vous dema:ndons maintenant, c' est 
simplement d' exprimer ce voou. Et, nous le savons, 
meme si vous le votez aujourd'hui, il faudra du 
temps, il faudra une negociation a six et une ratifi
cation ulterieure par Ies six pays. 

Je vous en prie, par consequent, mes chers colle
gues, commen.yons, manifestons aujourd'hui qu'il y 
a un pur sentiment europeen sur l'urgence de pro
gresser dans ce domain e. C' est cela le role du 
Parlement, qui est favorable a cette extension de la 
competence d'Euratom. 

Monsieur le President, je vous remercie de votre 
indulgence. Mais j' ai compris votre regard, et je 
m'arrete. Et puisqu'on a fait de nombreuses citations 
litteraires dans ce debat, je conclurai en citant La 
Fontaine : « Rien ne sert de courir, il faut partir a 
point!>> 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - Etaient inscrits MM. Schuijt 
et Oele, mais il me semble que M. Schuijt avait 
demande Ia parole le premier. 

M. Schuijt. - J' avais en effet demande la pa
role au nom de mon groupe, mais je cede volontiers 
Ia parole aM. Oele. 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele, au nom du groupe socialiste. - (N) 
Monsieur le President, je ne parlerai done pas 
uniquement en mon propre nom. L'affaire qui nous 
occupe est d'importance. Le probleme que M. 
Pleven vient de soulever fait depuis quelques mois 
deja 1' objet des discussions de Ia commission de Ia 
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recherche et de Ia culture. Le rapport a ete mis au 
point au cours de Ia demiere reunion de Ia com
mission, a Ia proposition de resolution pres. Comme 
M. Catroux, president de Ia commission, vient de le 
dire, Ia commission y aura mis Ia demiere main 
dans une quinzaine de jours. 

Nous ne sommes nullement opposes a Ia resolu
tion telle qu' elle a ete conc;ue par le groupe des 
liberaux. Seulement, nous ne sommes pas convain
cus que le probleme presente Ie caractere d'urgence 
que l'on voudrait lui attribuer. Nous ne pensons pas 
que cette resolution incitera a une relance 
immediate de Ia recherche scientifique commune. A 
notre avis, le retard qui resultera de I' adoption de 
Ia procedure normale ne prendra pas une 
importance telle que le developpement de Ia recher
che scientifique dans Ia Communaute s' en trouverait 
freine. 

Par ailleurs Ia resolution com porte - ce n' est 
peut-etre qu'un detail, mais il a son importance -
quelques membres de phrases qui soulevent bon 
nombre de problemes necessitant un examen plus 
approfondi, quelques toumures qui risquent de 
remettre certaines choses en question. 

C' est le cas par exemple pour ce qui conceme Ia 
creation d'un Comite consultatif. 

En outre, il n'y est question que de Ia Commission 
d'Euratom alors que I' on sait qu' en I' espece Ia 
Commission de Ia C.E.E. a elle aussi vne tache a 
remplir et qu'elle s'est deja engagee dans des tra: 
vaux preparatoires. 

Nous ne devons d'autre part pas perdre de vue 
que le domaine de Ia recherche scientifique et de 
son application en vue de I' expansion economique 
ne se limite pas a I' enseignement ni a Ia recherche 
fondamentale, mais qu'il s' etend aussi a 1'industrie 
et a Ia politique industrielle. 

Aussi estimons-nous que le probleme pourra etre 
mieux examine sur Ia base du rapport que j'aurai 
I'honneur de presenter au Parlement en octobre 
prochain. 

M. le President. - La parole est a M. Gaetano 
Martino. 

M. Gaetano Martino. - M' est-il permis de faire 
une proposition de compromis, afin de rassurer M. 
Catroux et d'autres collegues? Je propose de suppri
mer, dans Ia proposition de resolution, Ia fin du 
dernier alinea a partir des mots : ((avec I' aide d'un 
Comite consultatif ». 

De cette fac;on, il ne subsisterait que le vreu 
exprime par le Parlement de faire une politique 
scientifique commune. 

M. le President. - La parole est a M. Catroux. 

M. Catroux. - Je ne puis parler qu'en mon nom 
personnel, Mf>nsieur le President. Personnellement, 
je ne puis m'opposer a Ia proposition de M. Martino. 

M. le President. - La parole est a M. Schuijt. 

M. Schuijt. - (N) Monsieur Ie President, je ne 
ferai que souligner les paroles de M. Oele. 

Bien que je sois generalement d'accord avec M. 
Pleven lorsqu'il nous demande d'etre rapide et 
expeditif, je n'ai pas, en !'occurrence, saisi toute sa 
pensee. II n'a en effet avance qu'un seul argument 
pour essayer de nous convaincre que cette resolu
tion doit etre adoptee sur le champ, a quelques jours 
seulement des vacances. 

Je ne suis pas tout a fait insensible a cet argument 
mais je lui trouve - si je puis m' exprimer ainsi -
un caractere assez ephemere, une teinte quelque 
peu nationale. En tout cas, il est tres faible. Meme 
si nous nous prononcions aujourd'hui a une majorite 
ecrasante, Ia personne que visait M. Pleven suivrait 
son propre chemin. II ne s' en laisserait pas detour
ner par une declaration de notre Parlement. 

Ce ne sont nullement les considerations sur 
lesquelles se fonde Ia proposition de M. Gaetano 
Martino qui sont ici en cause ; ces considerations 
sont egalement les notres. Ce dont il s'agit, c'est Ia 
methode. II n'y a aucune urgence, il n'y a aucune 
raison d'inverser Ia procedure comme on nous le 
suggere aujourd'hui. C' est pourquoi je soutiens Ia 
proposition de M. Catroux tendant a renvoyer Ia 
question a Ia commission de Ia recherche et de Ia 
culture et a attendre Ia rapport de M. Oele pour 
pouvDir prendre une decision en toute quietude. 

M. le President. - Mes chers collegues, Ia situa
tion est Ia suivante. M. Martino a propose de modi
fier le dernier alinea de Ia proposition de resolution 
qui serait ainsi libellee : 

« Exprime le souhait que, en attendant Ia fusion 
des traites, I' on confie a Euratom, en raison de 
sa competence et de sa preparation particulieres, 
Ia tache generale de coordonner et de stimuler Ia 
recherche scientifique et technique. >> 

M. Martino propose de s'arreter a ces mots et de 
supprimer Ia fin de I' alinea tel qu'il etait primitive
ment redige. 

Je consulte I'Assemblee sur le vote immediat de 
Ia proposition de resolution. 

Je constate que le Parlement vient de decider le 
vote immediat. 

Je rappelle que Ia proposition de resolution doit 
etre mise aux voix sans renvoi en commission et que 
des explications de vote sont seules admises. 

La parole est a M. Merten. 
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M. Merten. - (A) Monsieur le President, je ne 
-me vois pas participer a un vote sur une proposition 
de resolution dont le Parlement ne possede meme 
pas le texte. En depit des explications qui ont ete 
donnees, je ne sais toujours pas comment le dernier 
alinea sera en fin de compte redige. Or, il contient 
des points obscurs qui manifestement n' ont pas ete 
eclaircis. Dans ces conditions, rien de bien sense 
ne peut sortir de Ia decision qui sera prise. 

Je m'insurge egalement contre le fait que dans 
une question aussi importante, on ait recours a une 
procedure d'urgence qui visiblement n'a d'autre 
but que d'anticiper une proposition de resolution 
et un rapport actuellement a 1' examen a Ia commis
sion de Ia recherche et de Ia culture. A quoi bon 
saisir encore le Parlement du meme probleme en 
octobre prochain si nous conduisons I' affaire au pas 
de charge et prejugeons d' ores et deja le contenu 
essentiel de Ia resolution ? 

J' admire Ia patience du President qui a permis 
qu'au cours d'un debat sur le reglement certaines 
propositions soient motivees, qui a tolere que 
l'examen de Ia question de M. Martino donne lieu 
a Ia discussion d'une proposition ne figurant pas a 
l'ordre du jour et que, dans sa reponse, M. Chatenet 
ait pu se referer longuement a une proposition qui 
n'y figure pas davantage. Je dois avouer que cette 
far;on de proceder n' est pas faite pour me plaire et 
que je me demande ce que cache au fond une 
precipitation qui n'aide absolument a rien. Dans 
presque chaque alinea je decouvre des questions 
qui doivent etre amplement discutees et tirees au 
clair avant qu'on puisse voter en toute connaissance 
de cause sur I' ensemble du probleme. 

Si Ia proposition etait mise aux voix sans debat 
prealable, sans examen minutieux, j'aurais !'impres
sion, tout comme un certain nombre de mes 
collegues, d' a voir vote sur une question que, a 
defaut d'une discussion approfondie, il ne nous 
etait pas possible de concevoir dans toute son 
etendue. 

M. le President. - Monsieur Merten, je n'ai fait 
qu' appliquer le reglement. 

Personne ne demande Ia parole pour une explica
tion de vote? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution mo
difiee. 

La proposition de resolution est rejetee. 

9. Programme indicatif pour Euratom 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport fait par M. Hougardy, au nom 
de la commission de }' energie, S!lr le premier pro-

gramme indicatif pour la Communaute europeenne 
de I' energie atomique (doc. 77). 

La parole est a M. Brunhes, qui supplee M. Hou
gardy, rapporteur. 

M. Brunhes. - Mesdames, Messieurs, en conclu
sion de ce de bat, j' ai ete prie par Ia commission 
de l'energie de remplacer notre collegue M. Hou
gardy, actuellement hors d'Europe. 

Je ne referai pas pour le Parlement le compte ren
du qu'avait prepare M. Hougardy. En effet, seuls, 
me semble-t-il, interessent I' ensemble des parlemen
taires les problemes concernant le programme indi
catif. Ce programme, propose par Euratom, a plu
sieurs aspects qui ont ete exposes ce matin par M. 
le president Carrelli et M. le President Chatenet. 

Quels sont ces aspects principaux, pour nous, 
Parlement europeen ? D' abord, ce programme indi
catif - tres important puisqu'il envisage !'utilisa
tion de I' energie nucleaire jusqu' en I' an 2000 a peu 
pres - est essentiellement axe sur !'utilisation de 
I' energie nucleaire pour Ia production d' electricite 
et laisse volontairement en dehors de son texte les 
autres domaines d' application de I' energie nucleaire. 

Ce qui importe ensuite, c' est que ce programme 
soit fait a l'interieur d'une politique energetique 
commune. Nous avons bien souvent, a la commis
sion de I' energie et devant le Parlement, discute de 
!'absence d'une politique energetique commune. 
Nous avons dit qu'il n'y avait pas de veritable ca
rence, au sens propre du terme, mais qu'iL y avait 
eu de grosses difficultes pour les trois Communau
tes a mettre d' accord les ministres sur une politi
que commune. Le Conseil s' est cependant mis d' ac
cord en avril 1964 sur le memorandum. Je veux rap
peler simplement que dans sa resolution sur le me
morandum, le Parlement affirmait les principes sui
vants : securite des approvisionnements, stabilite a 
long terme, libre choix des consommateurs, unite 
du Marche commun, concurrence equitable. 

Le devoir de notre commission de I' energie etait 
done d' examiner si le programme indicatif qui nous 
a ete communique par Euratom et par le Conseil 
de ministres correspondait bien exactement au desir 
permanent de cette Assemblee. Or, c'est ce que 
constate le rappGrt de M. Hougardy. En quelques 
mots, je dirai que, pour la question des prix, le texte 
du rapport d'Euratom correspond reellement a une 
recherche d' approvisionnement a bon marche, puis
que I' on constate, a pres des etudes tres poussees 
faites aussi bien en Europe qu'aux :E:tats-Unis et 
dans le Royaume-Uni, que Ia production d'un kilo
watt-heme, a partir de l'uranium - de l'uranium 
importe, bien entendu - represente actuellement 
entre le tiers et le cinquieme du cout global de 
construction necessaire a la production d'un kilo
watt-heme dans les centrales traditionnelles. Et les 
nouveaux reacteurs permettraient sans doute de re-
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duire ce rapport a un dixieme et peut-etre plus dans 
l'avenir. 

On peut done dire que, sur le plan de I' appro
visionnement a bon marche, les centrales nucleai
res, dans les decades qui viennent, seront plus eco
nomiques que les centrales traditionnelles pour Ia 
production de I' energie electrique. 

Pour Ia securite de l'approvisionnement, un pro
bleme tres important a ete pose : a savoir ou Ia 
Communaute s' approvisionnerait en matieres fissiles. 
Or, il semble a Euratom - et la confirmation nous 
en a ete donnee par tous les rapports que nous 
avons connus - qu'effectivement, les sources d'ura
nium importantes qui existent dans le monde peu
vent etre utilisees largement, surtout par le fait qu' el
les se trouvent souvent dans des pays avec lesquels 
Ia Communaute n' a pas de rapports commerciaux 
pour les carburants liquides, c' est-a-dire que le pro
bleme de Ia securite ne se pose pas du tout de Ia 
meme faty<>n que pour les importations d'hydrocar
bures. 

Enfin, a propos de ces objectifs de Ia politique 
energetique, nous savons que le developpement de 
l'energie sous cette forme permettra peut-etre de li
berer un peu notre Communaute par rapport aux 
sources etrangeres. Vous savez qu' actuellement, on 
considere que pour environ 52 °/o, Ia production ener
getique est indigene, et pour 48 Ofo elle est d'impor
tation, et que le role de ces importations augmente 
sans cesse. Nous avons done interet a chercher a ce 
que ces importations soient les moins ruineuses pos
sibles, et il semble que c' est bien vers I' energie ato
mique qu'il faille se toumer. 

Apres les debats fort importants qui se sont de
roules ce matin, je ne vous dirai pas tous les chiffres 
qui justifient le programme indicatif de Ia Commu
naute europeenne de l'energie atomique. Je veux 
simplement conclure tres rapidement. 

Tous ceux que ces problemes interessent pourront 
lire, d'une part le rapport de M. Hougardy, d'autre 
/part le programme indicatif lui-meme qui est tres 
interessant dans tous les chapitres relatifs aux tech
niques qui seront adoptees dans l'avenir. Tous ces 
problemes ne doivent cependant pas et ne peuvent 
pas faire l' objet d' exposes, de discussions dans no
tre Parlement qui est avant tout une assemblee po
litique. Je le repete, ceux que ces problemes inte
ressent consulteront utilement les ouvrages qui leur 
sont offerts. 

Notre commission de l'energie a pense- et m'a 
charge de le dire en son nom - que le programme 
indicatif de Ia Communaute europeenne de l' energie 
atomique a ete con~u sur le plan technique d'une 
faty<>n remarquable et que, sur le plan 'de Ia poli
tique energetique commune a laquelle nous sommes 
tres attaches dans ce Parlement, il semble corres
pondre au developpement harmonieux, dans les 

conditions que nous avons toujours souhaitees, du 
programme necessaire pour une augmentation consi
derable de Ia production d' energie electrique dans les 
annees qui viennent. 

( Applaudissements) 

PR:f!:SIDENCE DE M. FURLER 

Vice-president 

M. le PresidenL - La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini, au nom du groupe democrate-chre
tien. - (I) Monsieur le President, mes chers col
Iegues, au nom du groupe democrate-chretien, j' ex
prime un vote favorable a cette proposition de re
solution. Nous acceptons pleinement les arguments 
que vient d'exposer le rapporteur. II est tres im
portant, a notre avis, qu'Euratom etablisse un bilan 
previsionnel des developpements energetiques et, 
partant, des engagements nucleaires dans le cadre 
futur de notre Communaute. Nous sommes particu
lierement heureux que Ia resolution exprime !'inten
tion de doter nos Communautes, precisement par 
l' entremise d'Euratom, des organisations, de Ia qua
lification professionnelle et des instruments de re
cherche scientifique necessaires a !'Europe pour pou
voir faire face a l' augmentation de ses besoins en 
energie. 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele, au nom du groupe socialiste. - (N) 
Monsieur le President, je puis vous dire au nom de 
notre groupe que nous approuvons egalement les 
conclusions du rapport de M. Hougardy. Nous aussi, 
nous lui sommes reconnaissants de Ia maniere breve 
et concise dont il a expose les implications politi
ques du programme indicatif si important qu' est ce
lui de Ia C.E.E.A. En •raison des circonstances, c' est 
a M. Brunhes que je dois adresser ces paroles de re
merciement, neanmoins je tenais ales prononcer. 

Ce rapport contient quelques elements dont !'im
portance n'est pas exclusivement d'ordre technique. 
Ils revetent aussi des aspects politiques tres nets et 
meritent, me semble-t-il, qu'on s'y arrete une fois 
encore. 

II y a d'abord - Ia resolution en parle aussi -
la connexion qui existe entre ce programme et les 
previsions portant sur le developpement d' autres for
mes d' energie, specialement sur celui du petrole et 
du gaz nature}, extraites du sol des pays de Ia Com
munaute ou du fond des mers limitrophes. II existe 
encore une serie d' elements incertains, en ce qui 
conceme, precisement, l'avenir de ces combustibles 
fossiles, elements qui peuvent avoir de !'influence 
et dependent de Ia maniere dont evoluera l' energie 
nucMaire. 
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A cet egard, je songe non seulement aux resul
tats spectaculaires enregistres dans la mer du Nord, 
mais aussi aux possibilites encore inexplorees du 
gaz et du petrole de la Mediterranee. 

Je voudrais, a ce propos, poser encore une ques
tion a la Commission d'Euratom. On sait que les 
centrales a combustible fossile ont fait I' objet de 
perfectionnements tres rapides durant ces dix der
nieres annees, vraisemblablement aussi devant la me
nace de I' energie nucleaire. Peut-etre d' autres ame
liorations sont-elles encore possibles qui pourraient 
influer sur I' evolution ulterieure. II me serait agrea
ble d' en apprendre davantage a ce sujet. 

Ma seconde remarque concerne les facteurs hu
mains et sociaux relativement a cette evolution vrai
ment spectaculaire, telle que I' expose le programme 
indicatif. 

Pour peu que je connaisse I' energie nucleaire, il 
s'agit Ia d'un champ de travail qui exige de tous 
les interesses, non seulement de ceux qui travaillent 
dans une centrale electrique alimentee par I' energie 
nucleaire, mais aussi de ceux qui se livrent a Ia re
cherche nucleaire et doivent construire les appareils 
necessaires, une extreme precision ainsi qu'une hy
giene de travail particuliere. Cette situation, qui ca
racterise des a present les centres de recherche et 
les laboratoires, se manifestera bient<>t aussi dans le 
secteur industriel. Cela signifie que des masses 
d'hommes de plus en plus grandes vont devoir se 
plier a ces nouvelles methodes de travail qui, en 
quelque sorte, reclameront d' eux les dispositions 
qu'ont su acquerir dans notre societe les pharma
ciens. 

On peut se demander si c' est possible et, en par
ticulier, si les methodes de formation et d'enseigne
ment sont deja orientees en fonction de cet objec
tif. Si tel n'est pas le cas, Ia situation est inquietante 
et risque de provoquer des accidents. 

Enfin, une autre question particulierement pre
occupante se presente a !'esprit lorsqu'on envisage 
les consequences directes du programme indicatif ; 
je fais allusion ici a la question du domaine ou les 
plans de Ia Commission d'Euratom doivent devenir 
realite et ou les resultats doivent se traduire en pro
jets industriels. II existe en effet une sorte de no 
man's land entre le secteur dont les inten·~ts sont 
geres par les autorites nationales, voire, sur le plan 
supranational, par Ia Commission d'Euratom, d'une 
part, et le secteur industriel, d'autre part. Ce terri
toire,- ce domaine contient en quelque sorte une se
rie de tetes de pont etablies aussi bien par l'in
dustrie que par les entreprises financees par les pou
voirs publics. La difficulte reside, a vrai dire, dans 
le fait que ces tetes de pont, nombreuses en elles
memes, n' ont pas ou ont tres peu de contacts entre 
elles. Cette situation, qui ne laisse pas d'inquieter, 
peut se constater a propos de Ia mise au point et 
des possibilites d'application du projet de reacteur 
Orgel, qui a coute de gros efforts a Euratom. Nous 

venons d' apprendre que les resultats de ce projet 
feront !'objet d'un echange avec la Commission ame
ricaine de I' energie atomique. Cela donne !'impres
sion que les Etats-Unis profiteront, et peut-etre 
avant l'industrie europeenne elle-meme, du travail 
effectue par Euratom, et prouve une fois de plus 
I' existence, a laquelle je viens de faire allusion, d'un 
no man's land qu'il importe d'organiser. 

Monsieur le President, je desire encore dire une 
fois Ia gratitude toute particuliere de notre groupe 
pour le travail qu' ont accompli Ia Commission d'Eu
ratom et ses nombreux collaborateurs en etablissant 
le programme indicatif. C' est Ia un document pre
cieux: a sa valeur d'orientation s'ajoute son caracte
re constructif, car il indique comment satisfaire, 
d'une maniere politiquement acceptable par nous 
tous, Ia faim d' energie de !'Europe. II reste a trouver 
les voies et les moyens de traduire ces objectifs 
dans la pratique industrielle. 

Je termine en formulant l'espoir que Ia Commis
sion d'Euratom pourra y preter son concours, tant 
pour I' orientation que pour Ia realisation. 

M. le President. - La parole est a M. De Clercq. 
1 

M. De Clercq. - Monsieur le President, mes 
chers collegues, je remercie M. Brunhes d'avoir ac
cepte de remplacer mon ami M. Hougardy appele 
au Congo. En mon nom personnel et au nom de 
M. Hougardy, je voudrais apporter quelques autres 
informations. 

En Belgique, on a procede a tine etude appro
fondie des reserves en matiere premieres pour l'in
dustrie nucleaire qui sont disponibles a des condi
tions economiques. On est arrive a Ia conclusion 
qu'aucune penurie en uranium n'est a envisager 
pour les prochaines decennies. J' aimerais sa voir si 
Ia Commission partage cette opinion. Si cette situa
tion se confirme, nous estimons qu'il y a lieu, en 
matiere d' approvisionnement, d' en revenir a I' econo
mie demarche, !'Euratom ne devant intervenir qu'au 
cas improbable de penurie. 

En ce qui concerne les quatre modeles type d' evo
lution, il est fort difficile de marquer une preference 
pour un modele donne. Nous sommes d'avis qu'etant 
donne le nombre important de convertisseurs avan
ces a I' etude ou en projet, on devrait reunir les 
specialistes afin de chercher les merites respectifs 
des differents types. Un effort pourrait, en particu
lier, etre tente pour limiter le nombre de refrige
rants utilises dans les reacteurs a eau lourde. Cette 
suggestion a ete faite dans differents milieux, mais 
n' est pas entree dans le domaine des realisations. 

Enfin, le Comite economique et social avait, dans 
son avis du 24 fevrier 1960, souligne qu'il etait ne
cessaire de prendre !'initiative, au niveau commu
nautaire, de construire une importante installation 
de separation isotopique de !'uranium, ceci afin d'as-
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surer une marge convenable de surete d' approvi
sionnement en uranium enrichi, marge qui ne sem
ble pas suffisamment garantie par les indications 
actuelles. 

Le Comite economique et social a, de ce fait, 
remplace les mots << pourrait rendre opportune une 
initiative>>, 'qui figurent dans le programme indica
tif d'Euratom, par les mots : « rend opportune une 
initiative >>. A ce sujet, nous voudrions faire les 
remarques suivantes. 

En premier lieu, la Commission d'Euratom est plus 
nuancee dans son premier programme indicatif. II 
y est dit a la page 28 : « Les capacites actuelles 
de separation isotopique dans le monde occidental 
paraissent suffisantes pour couvrir les besoins d'ici a 
1980. Toutefois !'evolution des conditions d'appro
visionnement pourrait rendre opportune une initiati
ve au sein de la Communaute dans ce domaine >>. 

Dans son rapport, M. Hougardy rappelle au pa
ragraphe 19, !'initiative prise par le gouvernement 
britannique de remettre en marche l'usine de sepa
ration isotopique de Capehurst. 

Le prod~s-verbal de la reunion du 28 fevrier 1966 
de la commission de 1' energie du Parlement euro
peen releve egalement cette initiative, et, fait etat 
des facteurs qui influencent favorablement la secu
rite de l'approvisionnement en uranium enrichi. 

Enfin, il faut egalement a voir a 1' esprit le cofrt 
tres eleve de construction d'une usine d'enrichisse
ment de !'uranium. II s'eleverait a 16 milliards de 
francs belges pour une usine d'une capacite de 
1.000 tonnes d'uranium nature! par an pour un en
richissement de 3 °/o ; pour une usine d'une capa
cite de 4.000 tonnes, enrichi a 3 °/o, le cofrt serait 
de 32 milliards de francs belges. 

Voila, Monsieur le President, les quelques obser
vations que je tenais a faire a 1' occasion de Ia dis
cussion du rapport de notre collegue M. Hougardy, 
qui m' a encore charge de prier 1' Assemblee d' excu
ser son absence. 

M. le President.- La parole est aM. De Groote. 

M. De Groote, membre de la Commission d'Eu
ratom. - La Commission d'Euratom accueille avec 
beaucoup de satisfaction les compliments que M. 
Brunhes a formules au sujet de Ia qualite du rap
port qui a ete prepare. Je voudrais vous demander, 
Monsieur Brunhes, 1' autorisation de repercuter ces 
eloges sur mes collaborateurs. 

M. Brunhes a appele !'attention sur le fait que 
nous avions aborde principalement Ie probleme de 
Ia production d' electricite, ce qui laissait dans 1' om
bre une serie de domaines fort importants qui, eux 
aussi, devraient donner lieu a des perspectives 
d'avenir. 

A ce sujet, Monsieur Brunhes, je puis vous dire 
que le travail est deja commence en ce qui concerne 
la propulsion navale, la chauffe de vapeur non uti
lisee dans des turbines et les isotopes. 

La conference que j' ai eu l'honneur de presider 
a Munich etait relath:e aux repercussions sociales 
d'un avenement relativement ample de l'energie nu
cleaire, car nous voulons que cet avenement de 
1' energie nucleaire soit un avenement heureux, eco
nomiquement parlant, et notamment qu'il n'y ait 
pas d' elements negatifs, si vous voulez, dans ce hi
Ian. 

Cette conference nous a permis d' envisager prin
cipalement quatre problemes. 

Le premier est celui de Ia securite et de !'hygiene 
du travail dans les reacteurs, y compris !'hygiene 
et la securite des populations environnantes. 

Un groupe a ete forme. Ses travaux progressent 
d'une fa~on qui nous donne satisfaction. 

Nous avons examine ensuite quelles seraient les 
repercussions sur 1' emploi pour determiner non seu
lement les types d' emplois auxquels il faut s' atten
dre dans les industries nucleaires proprement dites, 
mais quels effets pourrait avoir !'installation de 
nombreux reacteurs sur des installations qui, actuel
lement, procedent d' autres sources d' energie. 

Je tiens a vous dire, Monsieur Brunhes, qu'une 
des conclusions tres curieuses a Iaquelle nous som
mes arrives, c'est que dans !'hypothese de 40.000 
megawatts installes en 1980, le nombre de person
nes employees - je ne parle pas de specialistes 
nucleaires,.. mais de personnes employees dans les 
centrales qui realiseraient ces capacites installees 
- est relativement faible : nous devons nous atten
dre a moins de 20.000 personnes dans ce domaine. 

Nous avons egalement examine, dans cette confe
rence, tous les problemes de Ia formation profes
sionnelle. II y a la un probleme important. Mais je 
crois que, plutot que de vous donner des renseigne
ments partiels, il vaudrait mieux qu' a une occasion 
prochaine, apres les vacances, un rapport vous soit 
fait sur ce probleme qui, certainement, interesse di
rectement cette haute Assemblee. 

Enfin, nous avions touche Ia question de Ia poli
tique regionale qui a ete evoquee ici meme. Cette 
question de politique regionale nous a donne des 
resultats plutot decevants. II ne faut pas s' attendre 
dans les annees a venir' a voir jouer par 1' energie 
atomique un role important en matiere d' economie 
regionale, et cela pour deux raisons : d' abord, parce 
que nous arrivons avec des instruments d'une capa
cite si grande qu'ils sont producteurs d'une tres gran
de quantite d' energie qui, elle-meme, devrait etre 
epongee, en quelque sorte, ou du moins consom
mee par des industries qui, precisement, dans les 
regions sur lesquelles vous portez votre interet, font 
defaut. 
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D'un autre cote, nous avons toujours ce meme 
souci - et je vous assure qu'il est const~t dans 
I' esprit de tous les membres de Ia Commission -
de ne favoriser I' avimement de I' energie nucleaire 
que pour autant que ce soit un element favorable. 
Des lors, aussi longtemps que les gouvernements 
n'auront pas pu convenir d'une politique energeti
que mieux harmonisee qu' a l'heure actuelle, nous 
risquons, surtout a I' echelon regional, de provoquer 
des reactions sociales ou autres que nous ne sou
haitons pas. 

Je voudrais dire un mot au passage d'une ques
tion qui n'a pas ete soulevee, mais qui a fait l'objet 
de commentaires tres serieux devant Ia commission 
parlementaire et c' est pour cela que je prends I' ini
tiative de I' a border main tenant. II s' agit du carac
tere aleatoire des travaux auxquels nous avons pro
cede. Ce caractere aleatoire est different suivant que 
I' on se place dans Ia tranche de temps anterieure 
a 1980 ou dans Ia tranche posterieure. 

Nous nous rendons parfaitement compte de ce ca
ractere aleatoire et nous sommes les premiers a con
seUler Ia prudence dans !'utilisation de ces perspec
tives. Je dirai seulement que, pour attenuer ce ca
ractere aleatoire, il n'existe qu'une seule methode: 
c' est, au fur et a mesure que le temps s' ecoule, de 
recueillir les renseignements nous permettant de re
voir nos previsions. Des lors, nous aurons certaine
ment, nous-memes ou nos successeurs, I' occasion de 
revenir souvent devant cette haute Assemblee pour 
integrer dans les previsions, au fur et a mesure que 
les annees s' ecouleront, les nouvelles informations 
que nous aurons et qui serviront de base a de nou
velles etudes. 

Cela dit, je repondrai aux orateurs qui ont pose 
des questions. 

Je dirai d'abord a M. Oele que nous considerons 
que le coefficient d' amelioration des machines aux
quelles nous nous interessons est relativement grand, 
plus grand que le coefficient d' amelioration des ma
chines traditionnelles, c'est-a-dire des centrales ther
miques. Pourquoi? D'abord, parce que nous tra-. 
vaUlons a un rendement thermodynamique relative
ment bas, Ia marge d' amelioration est done plus 
grande. Ensuite, parce que, manipulant des techni
ques nouvelles, nous avons une marge plus grande 
de rationalisation et de standardisation. 

Une limite existe a ce coefficient relativement 
souple dans !'amelioration des conditions d'exploi
tation de ces centrales : c' est que nous sommes 
voues a des instruments de tres grande capacite. 

La seconde question etait relative a Ia formation 
du personnel et a l'enseignement. Encore une fois, 
je voudrais confirmer que, dans un contact perma
nent avec les syndicats, nous etudions Ia question ; 
du point de vue purement professionnel, nous avons 

etabli les memes contacts avec les industriels, et les 
progres que nous enregistrons nous donnent pour 
le moment satisfaction. 

M. Oele a evoque ce qui constitue pour nous une 
grande disparite, ce qu'il a appele le no man's land 
entre Ia recherche, qui est organisee a un niveau 
collectif, a un niveau communautaire, et !'utilisation 
des resultats de cette recherche dans des realisations 
privees. II y a Ia incontestablement un probleme 
que nous envisageons a peu pres dans le sens sui
vant : nous devons mener nos recherches a un point 
tel que nous puissions envisager Ia creation d'un 
prototype sur Ia base d'une technique que nous etu
dions. Lorsque ce prototype est pret pour etre cons
truit, il faut s' adresser aux industrials et c' est dans 
un passage du stade des recherches au niveau com
munautaire a celui des recherches industrielles que 
nous voyons Ia possibilite de franchir le no man's 
land. 

Ceci est une explication un peu sommaire. Les 
choses sont un peu plus difficiles. Mais cela vous 
donne une indication sur Ia voie dans laquelle nous 
sommes engages. 

M. Oele a pose Ia question de savoir si les Ame
ricains n' allaient pas tirer un profit demesure de 
I' accord que nous songeons a passer avec eux en ce 
qui concerne I' echange de connaissances Orgel. 

Je crois, Monsieur Oele, que nous avons beau
coup d' echanges de connaissances, que no us avons 
non seulement une certaine appreciation, mais une 
certaine fierte de ce qui a ete fait en ce qui con
cerne Orgel, et que, dans ces conditions, vous avez 
deux garanties psychologiques qui, certainement, 
doivent vous montrer que nous eviterons de faire 
des echanges qui soient completement desequilibres. 

J' ajoute d' ailleurs - et mes collegues pourront 
le confirmer - que dans ces negociations, nous 
avons affaire a d'honnetes gens qui, d'une fa90n ge
nerale, essaient d' obtenir un equilibre. Cet equilibre 
est subjectif, puisqu'il s'agit de peser certaines con
naissances et de leur attribuer une valeur. Nean
moins, nous avons jusqu'ici trouve dans tous les cas 
des partenaires valables et soucieux de cet equilibre 
qui est Ia seule raison d' etablir des echanges de 
connaissances et surtout de les voir durer. 

Sans vouloir abuser du temps de cette Assemblee, 
je vous demande de me permettre de donner quel
ques precisions a M. De Clercq. Celui-ci a souleve 
Ia question des reserves d'uranium. La Commission 
d'Euratom a une idee tres particuliere sur ~es re
serves. L'uranium est uniformement reparti dans le 
monde. II y en a des quantites considerables. Ajou
tez a cela ce phenomene tres curieux que les gens 
de rna g~neration ont vecu : quand on a besoin de 
quelque chose, d'un metal par exemple, on finit par 
trouver le minerai qui le contient. C' est un pheno-
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mene constant. Mais la ·notion de reserves ne peut 
etre dissociee de Ia notion de prix et suivant qu'on 
paie de l'oxyde d'uranium 8 dollars, 12 dollars ou 
20 dollars Ia livre, les reserves sont evidemment es
sentiellement variables. 

A l'heure actuelle, nous ne prevoyons pas de pe
nurie immediate, meme a longue echeance. Mais 
nous constatons, ce qui est beaucoup plus impor
tant, que dans notre industrie le cout des elements 
de combustible n' entre que pour une part extreme
ment faible dans le cout total d'exploitation d'un 
reacteur. En d' autres termes - des chiffres ont ete 
cites par M. Oele a ce sujet - nous sommes beau
coup plus independants des prix que ne le sont ceux 
qui fabriquent de I' electricite au depart de combus
tibles fossiles. 

M. De Clercq a formule quatre hypotheses -
mais on aurait pu en formuler beaucoup d'autres; 
quatre modeles, si l'on parle « econometrie)) qui 
recouvrent chacun un type de reacteur determine. 

Nous avons choisi ce qui nous paraissait le plus 
probable, Monsieur De Clercq, mais il est bien evi
dent qu' au fur et a mesure que les renseignements 
nous parviendront, notre choix sera plus precis. II 
n' en est pas moins vrai que no us ne croyons pas a 
de grandes assemblees, ou tous ceux qui sont gene
ralement interesses a Ia chose finissent par echanger 
leurs vues sur des choix. II est difficile pour une 
assemblee de plus de trente personnes de bien rea
liser et ensuite de bien appliquer un choix, tout 
comme il est difficile pour une assemblee de dix 
personnes de bien rediger un texte a cet egard. C' est 
Ia raison pour laquelle nous preferons une prepara
tion qu'on pourrait appeler bilaterale avec tous les 
interesses, une grande enquete et ensuite UJ:.le rt'm
nion, mais sur Ia base d'un rapport qui est fait par 
Ia Commission. L'improvisation de ces grandes rlm
nions est, me semble-t-il, a deconseiller. 

Enfin, M. DeClercq a parle de !'installation d'une 
grande usine d'enrichissement d'uranium 235. A cet 
egard, Euratom s' est exprime dans son rapport ; il 
s' est exprime egalement devant le Comite econo
mique et social. J e me permets de rappeler en deux 
mots Ia position d'un certain nombre de personnes 
dans ce domaine. 

II existe une source d' approvisionnement aux 
:E:tats-Unis, et je suis d'accord avec vous pour pen
ser que le mono-approvislonnement presente un 
danger. II existe une source d'approvisionnement en 
uranium 235 enrichi en Grande-Bretagne, notam
ment a Capehurst, source qui a ete completement 
modifiee et qui donne des prix d' enrichissement qui 
SOnt a peine de 10 °/o superieurs aux prix americains. 
II existera peut-etre un jour une source d' approvi
sionnement en France puisqu'il y a plusieurs eche
lons dans l'usine de Pierrelatte. Ce sont deux faits 
qui nous portent a Ia plus grande des prudences. 

D'une part, nous avons enregistre un certain nom
bre de succes dans les etudes prealables - je tiens 
a le dire - pour !'utilisation du plutonium comme 
source d' enrichissement, ce qui est de ce point de 
vue-la - en attendant que le plutonium soit con
somme en grande quantite dans les reacteurs ra
pides - une fa~on de nous rendre independants, 
car nous sommes des maintenant producteurs de plu
tonium et nous le serons de plus en plus. 

Enfin, il existe cet espoir de voir les reacteurs 
rapides faire leur « percee >>. C'est le mot qu'on 
emploie en general pour caracteriser la brusque ins
tallation d'un type de reacteurs qui en elimine un 
autre. Au moment ou nous allons employer des reac
teurs rapides - apres une periode de demarrage, 
bien entendu- nous n'aurons plus besoin d'uranium 
235 pour ce genre de reacteurs. A ce moment-la, 
ils seront autoconsommateurs de leur propre plu
tonium. 

Quelle est, des lors, Ia position que nous pre
nons ? Position de prudence ? Cela ne signifie pas 
grand' chose. Mais nous constations que les chiffres 
cites par vous, comme prix d'installation d'une telle 
usine, sont des chiffres reels. Et nous constatons au
tre chose: si, dans 15 ou 20 ans d'ici, nous n'avons 
plus besoin de cet uranium 235 enrichi, soit grace 
au recyclage thermique du plutonium, soit pour une 
autre raison, aurons-nous le temps d' amortir ces usi
nes horriblement cheres et qui, comme vous le sa
vez, sont des usines qui ne s'usent pas beaucoup, 
a I' exception des compresseurs et des pompes que 
I' on remplace. Tout cela est une question de duree 
d' amortissement. 

Je vous demanderai done Ia permission de conti
nuer de songer a Ia question. Ce n' est pas demain 
que nous devrons installer cette usine car, vous le 
voyez, le projet ou Ia conception d'une telle usine 
est soumis a I' effet de facteurs qui sont divergents. 

Je m'excuse, Monsieur le President, d'avoir ete 
un peu long dans les reponses que j'ai apportees. 
Je voudrais encore remercier M. le Rapporteur Hou
gardy pour I' excellente synthese qu'il a faite dans 
son rapport, et egalement, en particulier, si vous me 
le permettez, presenter mes compliments a M. Brun
hes qui en a ete le rapporteur improvise. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - Je remercie M. De Groote. 

Personne ne demande Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

II n'y pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 
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Resolution 

sur le premier programme indicatif pour Ia Communaute europeenne de I' energie atomique 

Le Parlement europeen, 

- vu le premier programme indicatif de Ia Commission de Ia C.E.E.A. publie atJ · 
Journal Officiel n° 77 du 28 avril 1966, 

- vu le rapport elabore par M. Hougardy, au nom de Ia commission de renergie 
(doc. 77), 

conscient de l'importante contribution que l'energie nucleaire apportera dans un 
avenir rapproche a Ia satisfaction des besoins en ~mergie et au developpement indus
trial dans la Communaute ; 

1. Considere que le premier programme indicatif elabore par Ia Commission 
de Ia C.E.E.A., en vertu de I' article 40 du traite, facilitera Ia coordination indispen
sable des activites industrielles dans le secteur de Ia production nucleaire d' electricite 
et de Ia technologie ; 

2. Prend acte du premier programme indicatif, tout en soulignant a nouveau 

- que sa realisation postule un certain nombre d'initiatives et d' actions commu
nautaires telles que : 

a) !'elaboration d'une politique communautaire dans les domaines industriel et tech
nologique, 

b) !'intensification et !'orientation des recherches technologiques et scientifiques, 
basees sur une collaboration entre les milieux prives et les pouvoirs publics, 
notamment lorsqu'U s' agit de mettre sur pied de couteux instruments de recherche 
et d' essai ou de concentrer les efforts, compte tenu des disponibUites en capitaux 
et en specialistes, 

c) Ia preparation d'une main-d'reuvre et d'un personnel dirigeant adapres, ainsi 
que r etude systematique des consequences sociales du developpement de I' energie r- nucleaire ; 

~ :-' -::. 

- qu'en vue d'une mise en pratique efficiente du programme, une attention cons
tante devra etre accordee notamment aux problemes des reserves, de Ia securite 
de I' approvisionnement, du financement, de Ia collaboration entre les secteurs 
publics et prives et de Ia cooperation communautaire ; 

3. Estime, en accord avec Ia Commission d'Euratom, qu'il est plus necessaire 
que jamais d'·etablir des previsions equUibrees pour I' approvisionnement du marche 
commun en petrole brut, en gaz nature! et en houille, afin de mieux faire ressortir 
Ia valeur du programme indicatif ; 

4. Preconise que, de toute f~on, des rectifications soient apportees, chaque 
fois qu'elles s'imposent, aux previsions a moyen et a -long terme, et souhaite que l'on 
procede a des revisions automatiques ; 

5. Invite son president a transmettre Ia presente resolution et le rapport y 
afferent au Conseil et a la Commission de Ia C.E.E.A. 
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President 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 13 h 15, est reprise a 
15 h 10). 

PRESIDENCEJ>E M. POHER 

M. le President. - La seance est reprise. 

10. Catastrophe miniere dans la Ruhr 

M. le President. - Mes chers collegues, avant 
d'aborder Ia suite de notre ordre du jour, j'ai le triste 
devoir de vous annoncer qu'un grave accident de 
mine s'est produit hier a Wanne-Eickel, dans la 
Ruhr. II y a sept tues et de nombreux blesses. 

Au moment ou nous allons aborder la discussion 
du rapport sur I' activite de la Haute Autorite, le 
Parlement voudra s' associer a ce nouveau deuil qui 
frappe les ouvriers mineurs victimes du devoir pro
fessionnel et a la peine qu' eprouvent leurs families, 
en adressant a celles-ci et aux autorites de la Repu
blique federale, ainsi qu'a nos collegues allemands, 
le temoignage de notre douloureuse sympathie. 

Je prie la Haute Autorite de- bien vouloir charger 
ses experts qui, je le sais, ont rejoint le lieu de la 
catastrophe, de transmettre aux autorites locales et 
aux families les condoleances du Parlement euro
peen. 

Mes chers collegues, je vous invite a observer une 
minute de silence en memoire des victimes de cette 
catastrophe. 

( Les membres de l' Assemblee se levent et obser
vent une minute de silence.) 

M. le President. - La parole est a M. Del Bo. 

M. Del Bo, president de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. :- (I) Monsieur le President, des insti
tutions qui sont representees ici, la Haute Autorite 
est evidement celle que la nouvelle que vous venez 
d' annoncer au Parlement touche le plus directement. 
Nous faisant l'interprete des sentiments des execu
tifs des deux autres Communautes, nous tenons a 
adresser aux families des victimes de Ia mine le te
moignage de notre profonde sympathie, et a formuler 
pour les blesses des vreux de prompt retablissement. 

N ous tenons a assurer egalement de toute notre 
sympathie, Ia population allemande et les autorites 
de la Republique federale. 

Comme vous I' avez annonce, Monsieur le Presi
dent, les experts de nos directions g{merales se sont 
deja rendus sur place et nos services ont decide 
d' attribuer des secours aux families des victimes. Ce 

n' est malheureusement pas la premiere fois que le 
travail de Ia mine reclame son triste et lourd tribut 
de vies humaines. 

Que ce qui est deja arrive dans le passe et qui se 
reproduit aujourd'hui soit pour nous une nouvelle 
invitation a deployer toute notre energie et notre 
passion d'hommes pour conjurer, dans toute la me
sure du possible, le renouvellement d'accidents aussi 
fun estes. 

11. Activite de la C.E.C.A. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. De Winter, rapporteur 
general, elabore en execution de la resolution du Par
lement europeen en date du 7 mars 1966, sur le qua
torzieme rapport general de la Haute Autorite sur 
I' activite de Ia Communaute europeenne du charbon 
et de l'acier (doc. 87). 

La parole est a M. De Winter. 

M. De Winter, rapporteur general. - (N) Mon
sieur le President, mes chers collegues, appele a 
succeder a mon regreW~ collegue M. Philipp, dont 
je tiens a saluer la memoire, j' ai ete designe au mois 
de mai dernier comme rapporteur general sur le 
quatorzieme rapport general de la C.E.C.A. Je me 
suis efforce de m' acquitter de rna tache au mieux 
de mes possibilites, mais je dois avant toute chose 
remercier vivement les commissions du Parlement et 
les differents redacteurs de Ia collaboration precieuse 
qu'ils ont bien voulu m'apporter. 

Je remercie egalement les membres et les services 
de la Haute Autorite ainsi que le secretariat du Par
lement europeen qui, par des informations et des 
suggestions aussi nombreuses qu'interessantes, m'ont 
beaucoup aide a mettre ce rapport au point. 

Monsieur le President, le Parlement europeen est 
appele a discuter du quatorzieme rapport general 
de Ia Haute Autorite a un moment ou I' evolution 
europeenne se presente pour ainsi dire sous un dou
ble aspect. 

D'une part, les difficultes nees de la crise qui, il y 
a quelques mois encore, ebranlait les bases memes 
de !'integration europeenne, sont maintenant sur
montees, en ce sens du moins que les institutions 
communautaires ont pu reprendre le cours normal 
de leurs travaux. Uncertain nombre de decisions im
portantes viennent d'etre prises dans le cadre de Ia 
C.E.E. et l'on est en droit d'esperer que certains au
tres problemes d' envergure seront resolus tres bien
tot. 

D'autre part, l'avenir semble incertain a bien des 
egards. Personne ne saurait affirmer des mainte
nant que les Communautes parviendront a restaurer 
completement, dans un proche avenir, Ia confiance 
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reciproque et I' enthousiasme de naguere qui ont ete 
fortement entames par la crise. 

Ces doutes, ces preoccupations n'ont d'ailleurs pas 
pour unique objet la Communaute economique euro
peenne qui etait au centre des discussions ; ils 
affectent egalement les deux autres Communautes. 
Certes, les trois Communautes forment encore, pour 
!'instant, des entites separees. Mais a la longue, leur 
sort sera determine par les memes regles, leur evo
lution suivra les memes tendances, comme deja on a 
pu le constater lors de la crise. Tous les problemes 
importants qui, sur le plan materiel, se posent pour 
les trois Communautes doivent etre envisages sous 
cet angle politique. On ne saurait les resoudre sans . 
en avoir la volonte politique, sans etre fermement 
decide a cooperer toujours plus etroitement. Ce ne 
sont pas les difficultes qui, aujourd'hui, manquent 
a la C.E.C.A. La crise charbonniere et la recherche 
d'une politique energetique commune en sont certes 
les principales. Nombreux sont ceux qui, ces der
niers temps, se sont rendu compte qu'il s'agit la 
de problemes politiques d'une importance qui ne Ie 
cede en rien a celle des autres problemes commu
nautaires et notamment a celle des questions agri
coles. Pendant tres longtemps, la C.E.C.A. a pour 
ainsi dire ete eclipsee par une C.E.E. en rapide evo
lution. Mais a mesure que s' accentuait la crise 
structurelle des charbonnages, son importance allait 
croissant dans le cadre des efforts visant a unifier 
!'Europe sur le plan economique. La Haute Autorite 
et les gouvemements se trouvent confrontes avec des 
problemes dont la solution est essentielle, non seu
lement pour le secteur du charbon et de l'acier, mais 
egalement pour !'ensemble du Marche commun. Je 
ne suis pas si sur que la Haute Autorite n'y trouve 
que des motifs de satisfaction et j'hesite a la feliciter 
pour I' interet qu' elle suscite de nouveau dans I' opi
nion publique. Quoi qu'il en soit, les problemes sont 
la, complexes et urgents, et nous devons nous mon
trer capables d'y faire face. 

La situation dans le secteur charbon-acier est con
nue. II y a quelques annees encore, la Communaute 
ne produisait pas assez de charbon. C' etait une 
marchandise precieuse dont la vente ressemblait 
moins a un commerce qu' a un rationnement. Depuis, 
la situation a radicalement change. Sous la pression 
de la concurrence des autres sources d' energie et 
du charbon importe de pays tiers, les mines de la 
Communaute se sont trouvees confrontees avec des 
difficultes d'ordre structure! qui s'accentuent d'annee 
en annee, pour ne pas dire de mois en mois. La pro
duction ne peut plus etre ecoulee. Les stocks s'accu
mulent, les mines sont systematiquement fermees et 
les postes chomes augmentent. La cause principale 
de la plupart de ,ces difficultes reside dans le prix 
du charbon communautaire qui devient de moins en 
moins concurrentiel. En depit de toutes les mesures 
de rationalisation qui ont ete prises, les mines de la 
Communaute ne sont pas, dans I' ensemble, en me
sure d' operer une reduction des coiits de production 

qui leur perinettrait de soutenir la concurrence des 
autres sources d' energie et du charbon importe. 

Certes, la rationalisation peut etre poussee davan
tage par une concentration progressive de la produc
tion dans les mines les plus rentables. Toutefois, 
nous devons bien nous rendre compte qu'a la longue, 
la plupart des charbonnages de la Communaute ne 
pourront pas continuer a supporter la concurrence 
avec leurs propres moyens. 

Les gouvemements et les institutions du Marche 
commun se · trouvent done devant une alternative : 
ou bien laisser libre cours a I' evolution et a ban
donner l'industrie houillere a son sort, ou bien inter
venir dans le processus economique par des moyens 
politiques. Dans ce dernier cas, il faut s'assigner un 
objectif economique. Ce n'est qu'apres avoir fixe cet 
objectif que I' on pourra envisager les moyens neces
saires ou souhaitables pour le realiser. 

La question qui se pose ici est de savoir quel est 
I' objectif que nous devons nous assigner et si nous 
sommes disposes a continuer, tout au moins pendant 
un certain temps encore, a reserver au charbon de 
la Communaute une place dans notre approvisionne
ment e:q energie. Deux facteurs me semblent jouer 
a ce propos un role determinant. . \ 

En fait, c' est I' approvisionnement de !'Europe 
qui est en jeu. La Communaute importe deja la 
moitie de ses besoins. 

Le degre d' auto-approvisionnement continuera a 
regresser. Pouvons-nous nous resigner a voir !'Europe 
devenir progressivement mais irrevocablement tribu
taire des importations pour son approvisionnement 
en energie ? Les raisons ne manquent pas pour ne 
pas se satisfaire de pareille evolution. J'insiste sur le 
fait que je n'aborde pas ce probleme dans la pers
pective d'une guerre eventuelle et des difficultes 
d'approvisionnement qui en resulteraient, mais d'un 
point de vue purement economique. 

Mais meme si le probleme est ainsi pose, une 
analyse de I' evolution previsible aboutit a la con
clusion qu'il est d'une importance vitale pour la 
Communaute de tenir une partie de ses propres 
sources d' energie en reserve. En effet, on ne sait pas 
dans quel sens les marches mondiaux de I' lmergie 
s' orienteront a la longue. Leur evolution constitue 
une des inconnues du probleme. 

C' est ainsi que I' on ignore absolument si et dans 
quelle mesure I' orientation previsible et rapide de la 
demande de petrole entrainera, au cours des pro
chaines annees ou decennies, une augmentation du 
prix du petrole. On ne sait pas davantage a quel 
rythme I' energie nucleaire et le gaz nature! gagne
ront en' importance. 

Aussi serait-on bien inspire de ne pas pratiquer, au 
cours des annees a venir, une politique qui consis
terait a briiler ses vaisseaux. La Haute Autorite a 
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done eu raison de fixer des objectifs de production 
et dele faire, pour commencer, jusqu'en 1970. 

Mais il y a un demdeme facteur dont il faut tenir 
compte avant de prendre des decisions en matiere de 
politique energetique. Dans certaines regions de la 
Communaute, la production charbonniere constitue 
la base de I' activite economique dans son ensemble. 
C' est le cas notamment dans les vieilles regions in
dustrielles, dans les vieilles zones de concentration. 
La disparition du charbon en tant que source d' ener
gie aura dans ces contrees des repercussions extre
mement graves sur le plan regional et social ; de 
vieilles regions industrielles pourraient ainsi, en 
I' espace de quelques annees, tomber au stade de 
regions en voie de developpement. C' est pourquoi 
il faut exiger que le rythme et l'ampleur de la ferme
ture des mines soient strictement adaptes aux possi
bilites de reconversion vers de nouvelles activites 
economiques et de readaptation des travailleurs li
cencies. 

On sait que, tenant compte de ces divers facteurs, 
la Haute Autorite a propose de fixer pour 1970 la 
production charbonniere a 190 millions de tonnes. 
En effet, I' etablissement d'un objectif quantitatif est 
un imperatif absolu. Et ce n' est que sur cette base 
que I' on peut determiner les mesures souhaitables 
et calculer avec precision les couts qu' elles occa
sionnent. Aussi, les gouvernements doivent-ils s'ef
forcer, sur la base des propositions de la Haute Auto
rite, de se mettre d' accord le plus rapidement possi
ble sur cet objectif. 

II faut regretter toutefois que jusqu'a ce jour, l'una
nimite tant indispensable n' ait pas encore ete faite 
ni sur l'objectif, ni sur les voies et les moyens neces
saires ale realiser. 

Dans le secteur de I' energie, le protocole d' accord 
du 21 avril 1964 et la decision n° 3/65 de la Haute 
Autorite constituent, il est vrai, l'amorce d'une action 
commune ; mais ce n' est pas suffisant. 

La Haute Autorite en est pleinement consciente 
et elle a presente de nouvelles propositions. Que 
I' on puisse ou non les approuver dans tous leurs de
tails, ces propositions meritent tous les eloges. Sans 
nul doute, il n'a pas ete facile dans les circonstances 
actuelles de definir une ligne de conduite et de pro
ner une orientation. Le traite de la C.E.C.A. n'offre 
pas de solution type. II n' est pas con9u en fonction 
de la situation qui prevaut actuellement dans le sec
teur de l'energie; au contraire, s'inspirant des con
tingences des annees cinquante, il table davantage 
sur une situation de penurie que sur une situation 
d' excedents. 

De plus, le traite concerne uniquement le charbon, 
alors qu'a l'heure actuelle la politique energetique 
doit de toute evidence englober toutes les sources 
d'energie. 

La Haute Autorite a fait certaines propositions 
aux gouvernements. Ce sont done eux qui, a l'heure 

actuelle, assument en majeure partie la responsabi
lite ; ce sont eux qui ont les cartes en main. A eux 
done de jouer et de ne pas oublier que la definition 
de la politique energetique commune ne souffre 
plus aucun retard. 

On s'imagine aisement ce qui arriverait a defaut 
d'une action urgente. Si la Communaute ne se met 
pas d' accord sur une ligne de conduite commune, 
les pays producteurs de charbon se verraient con
traints de prendre des mesures au niveau national. 
Les consequences pour le Marche commun du char
bon et peut-etre pour le Marche commun tout entier 
en seraient fort graves. 

Malheureusement, on n'a guere !'impression que 
les problemes de l'energie re9oivent autant d'atten
tion que certains autres problemes qui se posent 
dans le cadre de la C.E.E., tels que les questions 
agricoles. 

Peut-etre ne serait-ce pas une si mauvaise idee que 
de tenir des sessions marathon a Luxembourg egale
ment. Mais session marathon ou non, une chose est 
certaine, c' est que les questions energetiques doivent 
figurer a I' ordre du jour du Conseil de ministres jus
qu' au moment ou elles auront ete resolues au niveau 
europeen. 

Monsieur le President, je me suis quelque peu 
etendu sur les problemes du charbon et de I' energie 
parce que je crois qu'ils constituent a l'heure actuelle 
le probleme-cle de la C.E.C.A. Je n'ai pas !'intention 
de vous entretenir des autres domaines auxquels 
s' etendent les activites de la Communaute. Le rap
port ecrit examine tous les aspects importants de 
la politique de la Haute Autorite. Je me garderai 
done d' entrer dans les details pour eviter des redites. 

. Je voudrais simplement analyser certains aspects de 
la politique de la C.E.C.A. dans une perspective a 
plus ou moins long terme. 

II s'agira, dans un proche avenir, d'adapter la pro
duction et la capacite du Marche commun de I' acier 
a la demande. II faut eviter toute extension de la 
capacite et consacrer toujours plus d' attention a la 
rationalisation ainsi qu'a !'amelioration de la qualite. 
Les objectifs generaux « acier >> que la Haute Auto
rite presentera prochainement permettront au Par
lement europeen de se prononcer sur chacun de ces 
sujets importants. 

A propos de la concurrence, la Haute Autorite 
sera appelee a prendre des decisions d'une tres large 
portee. 

Selon certaines informations, l'industrie siderurgi
que fran9aise et allemande aurait !'intention de pro
ceder a une vaste restructuration. Les pourparlers 
entre les producteurs allemands sont deja termines. 
lis envisagent de creer en Republique federale 
quatre comptoirs de vente pour I' acier. Cela im
plique une certaine limitation de la concurrence. 

I 
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D' autre part, la realisation de projets de ce genre 
contribue a la stabilisation du marche de I' acier. La 
question est de sa voir si la Haute Autorite les approu
vera ou non. II lui appartiendra de faire la part des 
exigences du developpement technique et economi
que et celles d'une concurrence loyale. 

II faut noter que la Haute Autorite continue ses 
efforts dans le domaine des investissements et de la 
recherche. A ce propos, je voudrais faire une obser
vation concernant la politique financiere de la Haute 
Autorite. 

L' executif a pu recemment contracter un emprunt 
-le quatrieme de l'annee en cours- d'un montant 
de 15 millions d'u.c. 

Les operations d' emprunt realises par la Haute 
Autorite en 1966 totalisent done deja 83 millions 
d'unites de compte. Ce chiffre traduit une ·extension 
notable des activites de la Haute Autorite dans le 
domaine financier dont on ne peut que se feliciter, 
compte tenu notamment du fait que la situation sur 
le marche des capitaux est actuellement moins favo
rable et qu' elle menace de faire obstacle aux inves
tissements necessaires. 

En matiere de politique sociale, un evenement 
merite d'etre signale : la Haute Autorite tend de 
plus en plus a considerer les problemes economiques 
et sociaux comme formant un tout, ce qui, a mon 
avis, repond aux exigences et aux conceptions so
dales de notre epoque. La politique economique et 
la politique sociale ne sont pas independantes l'une 
de !'autre. La crise charbonniere l'a montre tres 
clairement. En effet, on ne peut pas commencer par 
prendre des decisions en fonction de considerations 
purement economiques et voir ensuite si on pourrait 
remedier aux inconvenients qui eventuellement en 
resulteraient pour les travailleurs, par des mesures 
d' ordre social. II faut au contraire mener une poli
tique qui tienne compte sirnultanement de tous les 
facteurs decisifs en presenc~. II s'ensuit qu'en ma
tiere de politique charbonniere la reconversion et la 
readaptation doivent aller de pair avec les mesures 
structurelles prises a l'egard des mines. II en va de 
meme en ce qui conceme les autres secteurs de la 
politique sociale. Ainsi, les efforts visant a ameliorer 
les conditions de travail et de vie des travailleurs 
de l'industrie houillere et a accroltre la securite du 
travail ne peuvent-ils etre consideres uniquement 
comme mesures de caractere social. Ces mesures 
ont tout autant d'irnportance au point de vue de 
1' evolution economique des entreprises de la 
C.E.C.A., puisqu'elles determinent en grande partie 
la question de savoir si les industries de la Commu
naute pourront continuer a recruter une main
d' reuvre jeune et qualifiee. 

Le traite de la C.E.C.A. ne prevoit pas pour tous 
les secteurs ou une action de la Communaute s'irn
pose, des fondements juridiques precis liant les 
Etats membres. En ce qui conceme la politique 

commerciale commune, par exemple, il n'offre qu'un 
certain nombre de points de depart. C' est pourquoi 
la Haute Autorite a d' autant plus de merite d' a voir 
reussi a obtenir que les six pays coordonnent dans 
une tres large mesure leurs politiques commer
ciales en matiere de fonte et d'acier. 

Nous apprecions egalement a sa juste valeur le 
comportement de la Communaute dans les negocia
tions Kennedy. En depit d'une base juridique extre
mement faible, la Haute Autorite a obtenu des re
sultats appreciables dans le domaine de la politique 
commerciale. II lui faut maintenant consolider ces 
resultats et concentrer ses efforts sur une politique 
commerciale uniforme pour les produits de la 
C.E.C.A. L'executif se heurtera ici a de grosses diffi
cultes, notamment en ce qui conceme le charbon ; 
les problemes en suspens constituent un ensemble 
et ne peuvent par consequent etre resolus que dans 
le cadre d'une politique energetique commune. 

L' avenir egalement reserve des problemes irnpor
tants. La Haute Autorite n' aura pas trop de tout son 
prestige et de toute son energie pour faire progresser 
la Communaute. Le Parlement europeen attend 
d' elle que, jusqu' au dernier moment, elle agisse en 
tant qu'executif independant, c'est-a-dire comme s'il 
n' etait pas question d'une fusion des institutions. 
Si cette fusion intervient bientot - a ce propos 
la lderniere reunion du Conseil de ministres n' a 
apporte aucune certitude - le nouvel executif devra 
heriter de tous les droits et de toutes les obligations 
de la Haute Autorite. 

Face aux grands problemes actuels, les gouverne
ments portent une responsabilite toute particuliere. 
Les interets nationaux doivent s' effacer devant le 
bien-etre general de la Communaute. En effet, la 
Communaute est en fin de compte la seule garante 
de bien-etre et de progres. Aussi, !'interet national 
bien compris de chacun des Six coincide-t-il avec 
!'interet communautaire. II faut que les milieux diri
geants, tant communautaires que gouvernementaux, 
soient conscients des responsabilites qu'ils assument 
vis-a-vis des populations. 

Je terminerai mon intervention par une variation 
sur un theme connu, sur ce mot celebre d'un amiral 
anglais : « L'Europe attend de chacun d' entre nous 
qu'il fasse son devoir». 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. CARBONI 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans, au nom du groupe democrate-chr8-
tien. - (A) Monsieur le President, Mesdames, Mes-
sieurs. Les rapports que nous soumet chaque annee 
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la Haute Autorite sont de plus en plus prec1s, de 
plus en plus complets et de plus en plus stimulants. 
Les quatorze rapports que nous possedons a l'heure 
actuelle sont une contribution remarquable a 
l'histoire de la Communaute el.tropeenne. Le rapport 
que M. De Wirlter nous a presente sur le 
quatorzieme rapport de la Haute Autorite est si 
parfait et si exhaustif qu'il n'y a pas grand'chose a 
y ajouter. 

Je desire, au nom du groupe democrate-chretien, 
commencer par dire que nous approuvons pleine
ment les conceptions exposees dans ce rapport. 

Dans ses remarques irltroductives, M. De Winter 
a mis a bon droit la question de la politique energe
tique au premier plan. Dans le cas de la politique 
energetique, il s' agit en premier du probleme de 
savoir comment nous entendons proteger le charbon. 
II existe trois possibilites a cet effet. 

La premiere possibilite consiste a laisser le 
volume de Ia production s' etablir par I' effet de la 
lutte entre le charbon et Ies autres sources d' ener
gie, Iutte dans laquelle la politique economique ne 
pourrait etre que passive, comme c' est le cas, par 
exemple, pour ce qui est de Ia lutte entre le coton 
et Ies fibres artificielles. 

La deuxieme possibilite serait d'augmenter artifi
ciellement le prix de I' energie concurrente, de 
l'energie importee et des autres sources d'energie, 
pour obliger le consommateur a se porter sur le 
charbon. 

La troisieme possibilite consiste a ramener le 
prix du charbon au niveau de celui des sources 
d' energie concurrentes. 

C' est en octobre, c' est-a-dire au moment ou 
notre commission de I' energie no us aura soumis son 
rapport a ce sujet, que nous examinerons d'une ma
niere approfondie laquelle de ces trois solutions est 
a choisir. A mon avis, il est irlutile d'anticiper sur 
cette discussion aujourd'hui. Encore doit-on dire 
que I' on voit cependant deja tres nettement que 
nous aurons a choisir l'une de ces diverses solutions 
avant de l'appliquer ensuite d'une maniere uniforme 
dans tous les pays de Ia Communaute. -

A l'heure actuelle, nous avons des formes de 
politique energetique nationale diverses et opposees 
entre elles, ce qui ne donne pas seulement naissance 
a une rupture caracterisee du marche commun 
energetique - dans la pratique, nous n'avons 
encore jamais eu un tel marche - mais ce qui tot 
ou tard entrainera en outre une division du marche 
de I'acier, et par voie de consequence, une division 
de tous Ies marches, puisqu' aussi bien le cout de 
I' energie a une importance decisive. A la longue il 
serait irladmissible de faire en sorte que les irldus
tries de la Communaute se £assent mutuellement 
concurrence en I' absence de toute protection, en 
I' absence de tarifs douaniers et de toute aide, si 
nous leur imposons des couts d' energie eleves dans 

certains pays, et des couts notablement plus bas 
dans d' autres. Mesdames, Messieurs, nous ne pou
vons nous dissimuler le danger de rupture qui se 
dessirle ici pour le Marche commun. 

D' ores et deja, des discussions ont ete entamees 
pour savoir s'il ne serait pas necessaire en fin de 
compte de transposer cette politique energetique 
heterogene, les droits sur le charbon, etc. au second 
produit, c'est-a-dire a l'acier, en prevoyant des 
mesures compliquees, des redevances compensatoi
res sur le charbon et d' autres mesures du meme 
genre. C' est assez dire ou nous en sommes. N ous 
devons nous attacher energiquement a ces proble
mes, et puisque nous vivons dans des pays 
impregnes de culture latirle, permettez-moi de vous 
citer un vers latirl : « N aturam expellas furca, tamen 
usque recurret », En d'autres termes, il est inutile 
de vouloir etouffer Ia nature avec Ia fourche, elle 
se reveille toujours. A Ia longue, il n' est pas possible 
de maintenir une situation contre nature au moyen 
de mesures admirlistratives. C' est pourtant dans cet
te situation que nous allons nous trouver si nous ne 
parvenons pas a une solution reellement communau
taire dans le domairle de la politique energetique. 

Monsieur le President, nous savons que les 
possibilites de Ia Haute Autorite sont plutot 
limitees. Elle ne peut agir que dans le secteur du 
charbon et non dans celui des sources d' energie 
concurrentes. Cela souleve de grandes difficultes 
partout ou les autres formes d' energie remplacent le 
charbon et peuvent se substituer a lui. 

La Haute Autorite s'est efforcee, l'annee demiere 
precisement, de mettre au point des propositions de 
solution. Nous nous en felicitons. Nous aimerions 
I' encourager a s' occuper tout particulierement des 
domaines ou le charbon n' est pas expose a une 
concurrence de substitution, ou il faut done pour 
des raisons chimiques et techniques contirluer a 
utiliser ce combustible. C' est le cas notamment pour 
le charbon cokefiable servant a Ia production du 
coke de hauts-fourneaux. 

A mon avis, ici Ia Haute Autorite a encore des 
possibilites a exploiter peut-etre plus irltensivement. 

Nous en arrivons ainsi aux problemes de l'acier. 
Permettez-moi de vous renvoyer tout d' abord dans 
ce contexte a I' article 3, alinea c, du traite de Paris, 
lequel stipule : 

... tout en permettant 

- c'est-a-dire lors de !'application du traite- les 
amortissements necessaires et en menageant aux 
capitaux engages des possibilites normales de 
remuneration ». 

A l'heure actuelle, ces conditions n' existent ni 
pour le charbon ni pour l'acier. Nous savons tous 
qu'il y a de grandes acieries qui, encore que moder
nes et bien dirigees, travaillent sans benefice. 
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Quelques-unes de ces entreprises enregistrent meme 
des pertes tn)s elevees. A la Bourse, les actions d'un 
grand nombre d' entre elles ont meme baisse, ces 
dernieres annees, jusqu'a un tiers de leur valeur 
anterieure. 

M. Berkhouwer a declare dans une discussion que 
nous avons eue recemment dans cette Assemblee 
que I' evolution de la Bourse le laissait froid comme 
I' acier. Ce n' est pas la le moyen de resoudre le 
probleme. 

Je ne desire pas seulement appeler !'attention sur 
ledit article 3, mais je voudrais egalement signaler 
le danger de Ia penetration de capitaux etrangers. 
Nous avons deja parle a plusieurs reprises au 
Parlement europeen de I' activite du capital amen
cain sur le marche europeen. Cette participation est 
en principe souhaitable. L'impulsion et la force de 
l'industrie americaine peuvent egalement etre bene
fiques a I' economie europeenne. Reste que 1' entree 
de ces capitaux doit se faire dans des formes cour
toises. Lorsque nos mesures de politique economique, 
queUes qu' elles soient, donnent lieu a une chute 
vertigineuse des actions cotees en Bourse, les entre
prises industrielles a capitaux etrangers trouvent la 
une vigoureuse incitation a acheter les entreprises 
europeennes, et cela a des prix bien inferieurs a 
leur valeur reelle, de loin inferieurs a la valeur que 
representent les actions. 

II ne s'agit pas seulement ic'i des reserves que l'on 
peut faire sur la main-mise etrangere, a la suite des 
pertes des entreprises europeennes. II s'agit de plus. 
Nous devons bien plutot nous rendre compte des 
consequences qui s' ensuivent. La reprise d' entrepri
ses europeennes vise dans bien des cas, non pas les 
installations de production elles-memes, mais les re
lations commerciales, les circuits de debouches. Les 
acquereUrS desirent ecouler leur pr0pre prOductiOn I 
par les canaux achetes par ce biais. Outre un danger 
politico-economique evident, il en resulte egalement 
une perturbation tout a fait indesirable dans les 
rapports entre I' Amerique et !'Europe. Nous savons 
tous combien !'opinion publique a critique bon 
nombre de ces operations. Nous qui sommes tous 
interesses a I' existence de relations les meilleures 
possibles entre !'Europe et les Etats-Unis, nous 
devons mettre tout en reuvre pour que cette cause 
de troubles eventuels vienne a disparaltre. 

C'est pourquoi, dans cet ordre d'idees, je 
demande a la Haute Autorite de bien vouloir 
considerer la chute des cours de la Bourse comme 
un fait qui devrait donner lieu a une action, a une 
initiative, a des mesures d'intervention au titre de 
I' article 3. 

Comment faire dans la pratique ? A ce sujet quel
ques mots sur les causes de la crise de l'acier. Je 
n' ai pas besoin de signaler une fois encore les 
difficultes auxquelles est en butte le secteur de 
I' energie. Les distorsions de concurrence qui resul-

tent du fait qu'un certain nombre d'acieries doivent 
acheter le charbon beaucoup plus cher que d'autres 
ont deja ete signalees. De meme, -le probleme des 
frontieres fiscales a ete souvent discute au Parle
ment europeen. 

C' est sur un autre point que j' aimerais appeler 
votre attention, a savoir les consequences de 
I' accroissement trop rapide de Ia capacite de produc
tion, de !'augmentation des investissements, qui ont 
depasse de loin les besoins et qui ont entralne ainsi 
des luttes de marche, des batailles et des deteriora
tions de prix. On est en droit de critiquer certains 
de ces investissements. La Haute Autorite a attire 
I' attention, il y a des annees deja, sur I' apparition · 
possible d'une surcapacite, specialement dans le 
domaine des aciers plats. D'un autre cote cependant, 
la Haute Autorite a encourage, a I' aide de credits 
et de garanties, le financement de ces investisse
ments, dont !'utilisation, precisement, donne 
aujourd'hui tant de tracas. II ne servirait de rien de 
lui adresser ici des reproches. II faut bien plutot 
essayer de deceler Ia raison de ce phenomene et de 
se rendre compte ainsi qu'une partie de ces inves
tissements a ete le result~t d'une contrainte 
technique. 

C' est ce que je voudrais vous expliquer en quel
ques mots. Celui qui desire fabriquer aujourd'hui 
certains produits determines - prenons par exem
ple la tole necessaire a la fabrication de carrosseries 
et de boltes de conserves - a besoin, s'il veut rester 
en position concurrentielle a I' echelle internationale, 
d'une installation gigantesque, d'un laminoir qui 
coute quelque 100 a 150 millions d'unites de compte. 
Et il n'est pas possible, pour que le laminoir soit 
rentable, d' en reduire les dimensions. II n' est pas 
possible non plus de l'utiliser moins intensivement, 
car une fois qu'il est en route, il doit etre suffisam
ment occupe. 

Tout producteur qui desire rester en place sur le 
marche pour cette branche doit suivre le progres 
technique, et s'interesser en !'occurrence aux lami
noirs. Ceci, en certains cas, a amene a faire des in
vestissements dans des entreprises qui n'avaient 
pas du tout auparavant une part de marche suffi
sante pour justifier des installations aussi grandes. 
Nouvelles installations qui ont provoque de violen
tes luttes sur le marche et dans le domaine des prix. 

Que pourrait-on faire? II n'y a qu'un moyen : 
dimensionner les acieries europeennes de maniere 
que I' entreprise individuelle ait normalement sur le 
marche une portion suffisamment importante pour 
pouvoir y vendre toute sa production. En d' autres 
termes : I'industrie siderurgique europeenne devrait 
suivre I' evolution prise par Ia siderurgie americaine. 
Elle doit passer a de plus grandes unites. En defi
nitive, on ne voit guere pourquoi, a la longue, les 
unites europeennes devraient demeurer plus petites 
que les americaines avec lesquelles elles doivent 
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pourtant entrer en concurrence sur Ie marche man
dial. 

Partout !'evolution est en marche. M. De Winter 
I' a deja dit dans son rapport. II semble que Ies Fran-
9ais penchent davantage vers Ia fusion, Ies Alle
mands vers des methodes de cooperation sous des 
formes analogues aux ententes, cette derniere solu
tion etant justifiee par Ie fait qu' elle laisse Ia possi
bilite de maintenir independantes des entreprises, 
memes petites, au lieu de les absorber en des con
centrations geantes. 

La Haute Autorite va done devoir examiner soi
gneusement les demandes deposees. r aimerais sou
ligner a ce propos que Ia Haute Autorite doit evi
demment faire en sorte que I' esprit et Ia lettre du 
traite, de ce traite qui exige Ie jeu de Ia concurrence, 
soient entierement respectes. Je tiens a le dire, 
compte tenu notamment de Ia discussion que nous 
avons eue bier autour du rapport Kapteyn. Le grou
pe democrate-chretien est d' avis, lui aussi, que I' eco
nomie du marche commun doit reposer sur le prin
cipe de Ia libre concurrence. Nous estimons d'ailleurs 
que ce n' est pas simplement respecter le traite que 
de suivre ce principe, mais qu' en outre ·c' est agir 
dans !'interet de l'industrie elle-meme. La concur
rence est Ie principal moteur du progres et Ia per
formance de l'industrie americaine vient en grande 
partie du fait qu' elle a laisse Ia concurrence produire 
ses effets prodigieux. 

Une question tout d'abord : Ia concurrence est
elle menacee ? On pourrait se poser cette question 
si les nouvelles mesures ramenaient a deux ou trois 
le nombre des entreprises concurrentes entre elles. 
Mais il n' en est pas question. Si tous les plans de 
concentration - meme les plus pousses - que je 
connais etaient realises, nous conserverions en Eu
rope au moins 10 grosses entreprises ou groupes 
concurrents. Le nombre des entreprises siderurgi
ques europeennes serait encore superieur a celui des 
entreprises siderurgiques americaines qui couvrent 
un marche considerablement plus grand. Si nous 
maintenons un nombre de groupes concurrents aussi 
grand, Ia concurrence est assuree, je pense, et Ia 
Haute Autorite devrait done trouver les voies et 
moyens qui permettent aux entreprises de s'adapter 
aux necessites techniques, de former de plus grandes 
unites et d' eviter ainsi des investissements constants 
et excessifs. 

A mon avis, une telle politique est egalement 
dans !'interet d'une politique sociale bien comprise. 
La politique sociale a toujours joue un tres grand 
role dans notre Parlement. Le nombre de rapports 
concernant Ia politique sociale est probablement su
perieur au nombre de rapports qui ont ete consa
cres a Ia politique economique. 

Le groupe democrate-chetien est d'avis, cela va 
de soi, que les changements auxquels nous allons 
assister ne sauraient se faire aux depens des travail-

leurs. Cette remarque ne vaut pas seulement pour 
Ies travailleurs, elle vaut aussi pour Ies employes et 
pour Ies cadres. 

Ceci m'amene a parler d'un probleme qui a pris 
une importance, disons speciale, au cours de ces 
dernieres annees. II s' est revele, en effet, avec Ia 
fermeture des mines de charbon en Belgique, avec 
Ia fermeture des mines de fer en Lorraine, et enfin 
avec les fermetures recentes de charbonnages en 
Allemagne, que le directeur, en ce dernier cas age 
de 45 ans et pere de plusieurs enfants, constitue 
parfois un probleme social plus difficile a resoudre 
que celui de I' ouvrier a qui il est plus aise de pro
curer un autre emploi. Nous devons pareillement 
nous interesser a ces cas, non seulement pour des 
raisons huma~nes et morales, mais aussi pour des 
raisons d' ordre technique. 

M. De Winter a signale a juste titre le probleme 
de Ia releve par Ies jeunes travailleurs. II concerne 
cependant tout autant Ia jeunesse intellectuelle. Nos 
etudiants, s'ils ont !'impression q'une carriere dans 
le secteur du charbon et de l'acier risque d'etre in
terrompue par Ie chomage, feront choix d'une autre 
profession ; c' est d' ailleurs une ten dance que I' on 
peut deja noter a I'heure actuelle. 

II existe done un interet politique a s' occuper 
de cette question. La Haute Autorite s' efforcera 
surement de rechercher les approches d'une bonne 
solution. Fort heureusement, et I'on peut s'en feli
citer, elle n'a pas traite Ies problemes de politique 
sociale dans une perspective statique, elle n'a pas 
essaye vainement de defendre certains emplois qui 
ne peuvent subsister du point de vue economique, 
elle s' est employee au contraire a favoriser Ia conver
sion, Ia reeducation et Ia readaptation. Elle devrait 
encore s' attacher a repandre l'idee que I'habilete 
efficiente est chez I'homme une qualite fondamen
tale, qui peut egalement servir d' a tout en dehors 
de Ia sphere de Ia profession apprise. Aux Etats
Unis, il est tout a fait normal de voir un directeur ge
neral d'une societe de chemin de fer devenir direc
teur general d'une usine de frigidaires ou d'une fa
brique de papier. L'industrie europeenne, je pense, 
pourrait faire son profit de, cette excellente pratique. 

Monsieur Ie President, permettez-moi d' ajouter 
pour terminer quelques mots sur Ia situation tran
sitoire ou se trouve actuellement Ia Haute Autorite. 
M. De Winter a fait remarquer a bon drpit que Ia 
Haute Autorite doit naturellement, comme par le 
passe, poursuivre son activite jusqu'au dernier jour. 
II serait tres grave que cette periode de transition 
puisse donner lieu a une pause. Nous ne pouvons 
pas nous permettre un tel arret. Je suis meme d'avis 
qu' au cours des mois dont elle dispose encore, Ia 
Haute Autorite devra executer une masse de tra
vaux d'un caractere special. Je voudrais a ce propos 
faire trois suggestions. 

Je reviens tout d'abord sur les aides de readapta
tion auxquelles je viens de faire allusion. La Haute 
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Autorite a mis des moyens considerables a Ia dispo
sition de cette readaptation. A mon avis, il serait 
utile pour I' executif unique que Ia Haute Autorite 
examine une fois encore entre-temps quelle est Ia 
partie des fonds demandes reellement utilisee. Je me 
suis laisse dire que sur 16,5 millions d'unites de 
compte reclames a titre d' aide de readaptation en 
vertu du paragraphe 23 de Ia convention relative aux 
dispositions transitoires - aide qui pou,;ait etre 
sollicitee jusqu'en fevrier 1960 - 7,7 millions seu
lement ont ete utilises, c'est-a-dire moins de Ia moi
tie. r ai peine a imaginer qu' on ait besoin main te
nant, six ans !}.pres les fermetures, de toute Ia 
somme restante puisqu'on n'a utilis~ que 7,7 

.millions en l'espace de six ans. 

Une somme de 13,5 millions d'unites de compte 
a ete demandee pour des aides de readaptation au 
titre de I' article 56. Seuls 4,5 millions ont ete 
engages. Je crois qu'il serait bon que Ia Haute 
Autorite fasse done une fois encore un bilan precis 
au moment de sa reprise. Psychologiquement, il 
serait heureux que I' on puisse montrer ainsi que Ies 
montants disponibles pour d' autres fins sont plus 
importants qu' on ne I' a suppose. 

Ma deuxieme suggestion concerne Ia prolongation 
des mesures d' assistance. La Haute Autorite a 
instaure ces dernieres annees toute une serie de 
mesures d' assistance destinees a proteger l'industrie 
siderurgique, en particulier des mesures relatives 
aux droits douaniers sur I' acier et des mesures 
portant sur !'importation d' acier en provenance des 
pays de l'Est. Ces mesures viendront a expiration 
d'ici quelques mois. Peut-etre conviendrait-il que 
Ia Haute Autorite prolonge ces reglementations 
pendant une periode appropriee, et cela pour plu
sieurs raisons. 

La situation du marche mondial de. I' acier n' est 
certainement pas moins tendue a l'heure actuelle 
qu'elle ne l'etait en 1963. Par ailleurs, nombre de 
ces reglementations, notamment celles sur les tarifs 
douaniers, entrent en pratique dans le cadre de Ia 
preparation du Kennedy round. Nous ne pourrons 
aboutir, dans ces negociations, que si nous mainte
nons en vigueur les tarifs douaniers communs aux
quels Ia Haute Autorite a abouti avant tant de 
peine. Enfin, troisieme point , ce serait surcharger 
I' executif unique que de lui imposer des le premier 
jour de ses activites des problemes aussi ardus a 
resoudre. II faut lui donner le temps de se familia
riser avec toutes ces questions. 

Voici une troisieme demande a la Haute Autorite. 
La Haute Autorite nous a annonce il y a quelques 
mois son intention de nous presenter, avant sa 
reprise par l'executif unique, un document indi
quant comment elle pensait que les problemes du 
charbon et de 1' acier doivent etre regles dans un 
traite d'unification, qui doit faire suite a la mise en 
place de l'executif unique. Je pense que ce serait la 
un document extremement interessant, une contri-

bution precieuse a I' accomplissement des travaux du 
Parlement europeen. C' est dire que nous serions tres 
heureux si la Haute Autorite voulait mettre au 
point ce document. 

Permettez-moi, en conclusion, de remercier Ia 
Haute Autorite qui, sous Ia presidence de M. Del 
Bo, a su faire I' annee passee un travail excellent et 
efficace en depit des possibilites parfois limitees 
que lui donne le traite. Malgre les periodes de crise 
que nous avons connues, elle a poursuivi resolu
ment son activite et elle est parvenue a garder la 
confiance des gouvernements, parfois, il est vrai, au 
prix de tres grandes difficultes. Qui plus est, elle a 
reussi a lancer, malgre la situation difficile ou se 
trouvait le marche des capitaux, des emprunts 
importants a des conditions favorables et a mobi
liser ainsi des fonds qu' elle a pu mettre a Ia dispo
sition de l'economie europeenne. Tout cela merite 
notre reconnaissance. Nous tenons done a Ia remer
cier de ce travail. 

II nous reste a esperer que le nouvel executif 
unique saura ceuvrer avec autant de bonheur et 
d'une maniere aussi pragmatique que cela a ete le 
cas par Ie passe, dans le domaine qui a ete jusqu'ici 
celui meme de l'executif de Ia C.E.C.A. Nous n'en 
doutons pas. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mme Elsner. 

Mme Elsner, au nom du groupe socialiste. - (A) 
Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, per
mettez-moi d'abord de remercier tres cordialement, 
au nom du groupe socialiste, M. le Rapporteur 
general. II a su situer, dans un rapport a Ia fois 
condense et clair, tous les grands problemes qui 
pourraient compromettre l'avenir de Ia Commu
naute. II n' a laisse subsister aucun doute sur la 
gravite de Ia situation, et nous ne pouvons qu' ap
prouver sa fa<;on de voir. 

Mais je voudrais aussi remercier la Haute Auto
rite d' a voir trace dans son quatorzieme rapport 
general un tableau aussi sincere de la situation. 

Quel enseignement pourrait tirer de ce rapport 
un lecteur pessimiste, qui ne considererait pas 
d' abord a travers les verres colores de 1' esperance, 
comme nous le faisons, les problemes communau
taires ? II apprendrait que les capacites nationales 
de production d' acier ont progresse considerable
ment et que les echanges de minerai de fer entre 
les Etats membres ont a nouveau diminue, de meme 
que les echanges de coke. 

Comme il fallait s'y attendre, les echanges d'acier 
ont evolue dans le meme sens. La tendance est ma· 
nifestement non pas a une integration plus poussee, 
mais a plus d'independance vis-a-vis de la Commu
naute. Le charbon communautaire s' entasse en 
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quantites croissantes sur le carreau des mines. Ces 
stocks atteignent deja 26 millions de tonnes. L'aug
mentation a ete de 9,6 millions de tonnes en une 
seule annee. Le charbon americain et les autres 
formes d' energie importee se substituent au char
bon communautaire. 

U n regime constituant une derogation au tarif 
exterieur commun est applicable au charbon. Les 
autres sources d' energie soot soumises a des moda
lites de taxation si diverses qu' elles iendent prati
quement sans effet le tarif exterieur commun. 

Si le meme lecteur pessimiste se demande si Ia 
Haute Autorite du charbon et de l'acier a au moins 
reussi a preparer l'ineluctable mutation des struc
tures de fa900 que Jes tra~ailleurs et Jes regions 
interessees n'aient pas a en souffrir, Ia reponse est 
encore negative. 

S'il y a desequilibre entre Ia production et Ia con
sommation de charbon, il y a aussi desequilibre 
entre les capacites de production et Ia consomma
tion d'acier. II est apparu, dans le secteur de l'acier, 
un excedent de capacite qui incite les producteurs 
interesses a demander, eux aussi, l'aide des gouver
nements. 

La Haute Autorite nous a presente il y a deux 
ans, un testament politique dans lequel elle formu
lait nombre de boos conseils a suivre. J'ai l'impres
sion qu' examinant maintenant l'heritage de Ia Com
munaute du charbon et de I' acier, nous le trouvons 
greve de tant d'hypotheques qu'on peut se deman
der ce que nous reserve l'avenir. 

Ce n' est pas Ia, je tiens a le souligner, un reproche 
que j' adresse a Ia Haute Autorite. De meme que 
nous avons critique tres ouvertement Ia Haute Auto
rite lorsque cela nous paraissait necessaire, nous 
tenons aujourd'hui a lui rendre hommage tout aussi 
explicitement pour les initiatives qu' elle a prises et 
les tentatives qu' elle a faites, au cours des annees 
ecoulees, en faveur du marche du charbon et de 
l'acier. 

J e pense par exemple aux mesures prises pour 
assurer Ia protection du marche de l'acier vis-a-vis 
de l'exterieur, aux propositions relatives a de nou
veaux objectifs en matiere de production de char
bon ainsi qu'a toutes les initiatives visant a faciliter 
Ia reconversion industrielle et a ouvrir de nouvelles 
possibilites d'utilisation de l'acier. 

Nous savons tres bien que les possibilites d'action 
de Ia Haute Autorite se trouvent limitees non seule
ment en raison du traite, mais aussi du fait que 
sa competence ne s' etend qu' a deux secteurs indus
triels bien definis. Nous savons aussi que les vrais 
responsables de Ia deplorable situation actuelle soot 
les gouvernements reunis au sein du Conseil, et 
je ne dis pas que ce soit tel ou tel gouvernement. 
Aucun Etat membre n'est sans reproche quant a 
I' etat lamentable de notre politique de I' energie. 

Le Parlement - y compris moo groupe - s' est 
felicite en son temps de Ia conclusion du protocole 
d'accord du Conseil de ministres d'avril 1964, relatif 
a Ia politique energetique, parce qu'a defaut d'an
noncer des actes, il proclamait une commune volonte 
d'agir. Deux annees ont passe depuis lors. Nous 
n'avons toujours pas d'autre base d'action que Ia 
proclamation d'intentions. Mais combien grotesque 
Ia situation n'est-elle pas devenue entretemps I 
Alors que tout temoigne de Ia desintegration du 
marche du charbon et de l'acier, nous celebrons 
fierement l'unification dans le domaine agricole et 
nous fixons les dates des premieres- recoltes de ble 
communautaire paye a un prix communautaire I 

M. Werner a exprime avant-hier l'espoir que « les 
decisions que nous avons prises appelleront des 
decisions dans d' autres domaines ». On pourrait lui 
repondre qu' en ce qui concerne le marche de I' ener
gie, il ne s'agit pas de savoir que l'on prendra des 
decisions un jour ou l'autre. II s'agit de les prendre 
sans tarder, des maintenant. Elles devraient etre 
prises depuis longtemps. Plus on tardera a les 
prendre, plus il en coiitera. II se pourrait d' ailleurs 
qu' elles deviennent superflues, comme M. De Winter 
le souligne a juste titre dans la resolution, le jour 
ou. les Etats membres se replieront a nouveau sur 
eux-memes. En ce qui concerne Ie charbon, en tout 
cas, ce jour n' est plus tres eloigne. 

J e ne peux certes pas me prevaloir de moo expe
rience comme notre ami Walter Arendt aurait pu 
le faire. Les difficultes et les tensions sociales dans 
le secteur charbonnier I' empechent de participer a 
Ia seance d'aujourd'hui. Mais ce fait meme temoigne 
de Ia gravite de Ia situation. 

Ce qui se passe aujourd'hui dans Ia Ruhr se pro
duit dans Ie bassin charbonnier qui est, avec Ia Lor
raine, le plus productif de Ia Communaute et ega
Iement Ie plus etendu. Plus de Ia moitie des quel
que 700.000 travailleurs employes dans les charbon
nages de Ia Communaute travaillent dans Ia repu
blique federale d' Allemagne et plus de 300.000 dans 
Ie bassin de Ia Ruhr. Dix-sept des 26 millions de 
tonnes de charbon qui restent sur le carreau des
mines se trouvent dans Ia Ruhr, ce qui represente 
une immobilisation de 450 millions de dollars, .alors 
que les charbonnages soot deja en butte a des diffi
cultes financieres. Je suis certaine que les difficultes 
ne soot pas moindres dans le Pas-de-Calais, dans 
le Centre-Midi ou dans les autres bassins charbon
niers de Ia Communaute. Mais dans Ia Ruhr, elles 
sdnt apparues brutalement, peut-etre parce que cer
tains d' entre nous, et surtout le gouvernement, se 
soot illusionnes tres longtemps sur Ia situation reel
le, si bien qu'ici, rien ne vient attenuer les conse
quences du defaut de politique de I' energie. 

Le bassin de Ia Ruhr est Ia region Ia plus forte
ment peuplee de Ia republique federale d' Allemagne: 
un dixieme de Ia population de I' Allemagne de 
l'Ouest y vit. On y trouve des communes, de gros-
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ses communes, dans lesquelles 50, 60 et meme jus
qu'a 85 °/o des personnes employees dans l'industrie 
sont encore occupees dans les charbonnages. 

Point n'est besoin de beaucoup d'imagination 
pour se representer ce que signifient les informa
tions dont les journaux font ouvertement etat de
puis des mois, selon lesquelles il y aura bientot, 
dans les mines, un excedent de main-d'reuvre de 
50.000 a 60.000 travailleurs. D' ailleurs, on lit aussi 
dans Ia presse, comme on a pu le faire bier encore, 
que meme dans l'industrie siderurgique, il va y avoir 
un excedent de 20.000 travailleurs qui devront etre 
licencies a Ia suite de Ia rationalisation. Rien que 
depuis le mois de mars de cette annee, 525.000 
journees de travail ont ete chOmees dans la Ruhr 
et un nombre appreciable de mineurs en sont a leur 
septieme journee chOmee depuis le debut de l'an
nee. Cela represente une perte de salaires de plus 
de 19 millions de DM. Et cela se passe, je le re
pete, dans Ia region Ia plus peuplee de la republi
que federale d' Allemagne, dans laquelle les revenus, 
de meme que les recettes fiscales, sont deja infe
rieurs a la moyenne du pays depuis des annees. 

II est evident que ceux qui sont directement 
touches ne sont pas les seuls a s'inquieter et a se 
preoccuper de I' avenir, car leurs revenus condition
nent I' existence economique de beaucoup d' autres 
qui se sentent, a juste titre, egalement menaces. 
Aussi des pressions croissantes s' exercent-elles sur 
les gouvernements pour les amener a faire eux-me
mes ce qui ne peut manifestement pas se faire sur 
une base communautaire. 

Une autre consequence de cet etat de choses est 
I' abandon massif des charbonnages par les jeunes 
travailleurs, abandon qui prend un peu !'allure d'un 
« sauve-qui-peut », et la necessite qui en decoule 
pour les entreprises interessees de ne compter que 
sur une main-d'reuvre dont la moyenne d'age aug
mente sans cesse, ce qui n' est certes pas fait pour 
ameliorer la situation en matiere de COlltS. 

Ce n'est pas nous, ai-je besoin de le souligner, 
qui nous opposerons a des modifications structurel
les pouvant aboutir a une amelioration des condi
tions de vie et de travail. Mais ces transformations 
structurelles doivent se faire en bon ordre. Elles ne 
doivent pas se faire aux frais des travailleurs. C' est 
la, pour· nous, un devoir politique qui est d' ailleurs 
inscrit dans le traite de la C.E.C.A. et qui est done 
aussi un devoir pour la Communaute. 

Je remercierai done la Haute Autorite d'avoir en
fin entrepris de dresser, dans le memorandum sur 
les objectifs de production charbonniere pour 1970, 
un bilan energetique, qu' elle appelle modestement 
le « bilan charbon>>, d'ou il ressort clairement que 
nous pourrons difficilement renoncer au charbon 
dans I' avenir immediat, et davantage encore dans 
la prochaine decennie. Nos besoins d' energie aug
mentent de telle sorte, M. De Winter l'a deja sou-

ligne, que nous dependons deja pour 46 °/o de l'ener
gie importee et que ce taux augmentera jusqu'a at
teindre un chiffre compris entre 52 et 55 °/o, meme 
si nous continuons A produire 110 a 190 millions 
de tonnes de charbon communautaire. Encore faut
il, pour maintenir cette production, que nous lui 
assurions des debouches. 

La fixation d' objectifs de production appelle la 
mise en reuvre d'un programme politique pour une 
autre raison encore, c' est qu'independamment de 
!'importance que l'on attache au degre d'auto-appro
visionnement - et a ce sujet, meme parmi nous, 
les avis sont partages - l'objectif de production 
de 170 a 190 millions de tonnes implique une di
minution de la production de l'ordre de 30 millions 
de tonnes de charbon ou meme plus, cette baisse 
devant s'accompagner d'une concentration de la 
production qui entrainera une reduction des besoins 
de main-d'reuvre. On estime que cette reduction 
touchera, dans la Communaute, 200.000 mineurs de 
plus. II faudra done procurer un nouvel emploi a 
ceux de ces 200.000 travailleurs qui n'auront pM 
encore atteint l'age de la retraite. II conviendrait 
que nous nous fassions un devoir commun de mena
ger aux interesses une transition aussi prudente que 
possible, de faQOn qu'ils n'aient pas a en souffrir, 
ce qui suppose des mesures judicieusement conQues. 
Les mines ne devraient pas fermer sans preavis con
venable et S\lns preparation, et naturellement pas 
toutes a la fois au meme endroit. II faut qu'un em
ploi equivalent, a une distance acceptable, puisse 
etre offert aux travailleurs interesses. Je ne peux 
que repeter ce qu' on a dit ici lundi a propos de 
la politique regionale : pour la jeunesse, changer de 
lieu de travail est une experience enrichissante, pour 
les travailleurs plus ages, c'est une epreuve. Les mi
ses a la retraite devraient done intervenir aussi tot 
que possible et les indernnites transitoires, etre dis
tribuees aussi genereusement que possible. 

Le maintien de la production de charbon sera 
couteux, mais son abandon I' est aussi. On ne peut 
se dissimuler cette amere verite. Jusqu'ici, nous 
n' avons reparti entre les pays de la Communaute 
que les charges sociales resultant des arrets de pro
duction. Quant a la compensation, sur le plan de 
la concurrence, du handicap du charbon communau
taire, elle n' a jamais ete assuree que par les :~!tats 
producteurs de charbon eux-memes. C'est la un etat 
de choses qui n' est pas conforme aux regles du mar
che commun. 

Si cette situation persiste, il faudra remettre en 
question I' article 59. En effet, comment faire ad
mettre par les consommateurs d'un :~!tat membre 
producteur de charbon qu'ils doivent, en cas de pe
nurie, partager leur charbon avec d'autres pays, alors ' 
que la production n' a jamais ete subventionnee qu' au 
moyen de recettes fiscales nationales ? D' autre part, 
si I' on supprimait les subventions, la production de 
charbon diminuerait si rapidement qu'en cas de pe
nurie, il ne resterait rien a repartir. 
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Ceci dit, j' ai aussi une remarque a adresser aux 
charbonnages. 

Les fermetures de mines auxquelles il a ete pro
cede n'ont pas precisement constitue des mesures 
optimales d' amelioration de Ia production et de re
duction des prix de revient. Rien ne permet d'af
firmer que Ia situation s' ameliorera et les possibili
tes d' agir sur elle font defaut. 

L'union des charbonnages de Ia Ruhr elle-meme 
ayant fait proceder a une etude comportant une 
analyse critique de Ia structure des entreprises, on 
peut desormais discuter de ce probleme sans crain
dre de quitter le terrain des discussions techniques. 
Pour nous, il ne s'agit pas d'un probleme de politi
que sociale, mais uniquement de Ia question, d' or
dre eminemment economique, de savoir comment 
assurer le maintien en activite des mines qui sont 
veritablement les meilleures, et Ia constitution d'uni
tes de production auxquelles les procedes techni
ques les plus modernes puissent etre appliques, de 
fatyon que le cout du maintien d'une production 
charbonnil'lre dans Ia Communaute reste dans des 
limites acceptables pour les contribuables. 

L' etude en question aboutit a Ia conclusion que 
les fusions d'entreprises ne permettent pas de reali
ser des economies tres considerables. Mais qu' elles 
le soient ou non, ce travail n' aura pas ete inutile 
et le probleme est certainement assez interessant 
pour qu'un organisme independant s' en occupe. 

Je crois me souvenir que Ia Haute Autorite re
grette dans son rapport que pratiquement aucune 
subvention ne soit affectee a Ia rationalisation po
sitive, ce qui signifie qu' on ne I' encourage pas. A 
rna connaissance, Ia Haute Autorite n' a d' ailleurs 
pas fait de proposition en ce sens. ]e pense que Ia 
question meriterait d'etre etudiee, notamment par Ia 
Haute Autorite. 

M. Oele vous parlera, au nom de notre groupe, 
de Ia situation sur le marche de l'acier. Je me bor
nerai done, a ce sujet, a quelques remarques qui 
s'inspirent plus ou moins de l'etat du marche alle
mand de l'acier, mais qui sont egalement applica
bles, tout au moins en partie, aux autres marches. 

Nous reconnaissons que l'industrie allemande de 
I' acier est defavorisee a deux points de vue. Con
tralrement aux acieries proches des ports de mer, 
elle utilise du charbon communautaire, qui est plus 
cher, ainsi que I' a souligne M. Dichgans, et elle 
doit faire face a Ia concurrence des produits side
rurgiques de nos amis frantyais qui, grace au rem
boursement de Ia taxe sur le 'chiffre d'affaires, peu-

1 vent offrir leurs produits sur le marche allemand a 
des prix moins eleves que ceux de nos propres pro
duits. En raison de I' existence de capacites exce
dentaires, ces desavantages jouent pleinement sur le 
marche de l'acier, si bien qu'independamment de 
Ia crise charbonniere, nous sommes malheureuse
ment menaces d'une crise de l'acier, et ce dans les 

regions memes ou !'inquietude regne deja en raison 
de Ia situation des charbonnages. 

Je ne reviendrai pas ici sur tous les motifs d'in
quietude que M. Dichgans a enumeres et qui pre
occupent l'industrie de l'acier. Mais dans son rap
port, M. De Winter a propose que l'industrie side
rurgique soit mise en mesure de continuer a utiliser 
le charbon communautaire, grace a I' octroi de sub
ventions, de fatyon qu' elle puisse combler le handi
cap que constitue pour elle, sur le plan de Ia con
currence, le cout de l'energie. Nous accordons notre 
appui a cette proposition. 

Bien entendu, cela ne dispensera pas l'industrie 
siderurgique de poursuivre, de son cote, son effort 
de rationalisation. Mais je dois dire franchement que 
jusqu' a nouvel ordre, nous considerons encore avec 
reserve ce qui se fait actuellement en cette matiere 
sur le marche allemand de l'acier. Les moyens mis 
en reuvre ne nous rappellent pas toujours de bons 
souvenirs. Nous ne sommes d'ailleurs pas les seuls, 
Ia presse en temoigne, a nourrir certaines inquie
tudes. 

Je voudrais attirer !'attention de Ia Haute Autorite 
sur un article paru dans le numero d'hier du jour
nal Die Welt. Cet article a pour titre « Les comptoirs 
de l'acier agiront-ils sur les prix ou sur les couts ? >> 

C'est Ia, en fait, toute Ia question. Je cite !'article : 

« L'element essentiel des ententes ne peut en tout 
cas pas consister avant tout dans une limitation 
de Ia concurrence ; il doit etre entendu des le 
depart pour les partenaires qu'il s' agit en defini
tive de creer des unites de production puissantes, 
entre lesquelles Ia concurrence joue. >> 

L' article poursuit : 

« Particulierement importante est Ia question des 
repercussions de Ia nouvelle organisation pour les 
consommateurs d'acier. II ne faut guere s'atten
dre a ce que ceux-ci soient disposes a payer d'une 
augmentation des prix Ia creation de quatre comp
toirs de vente de I' acier. >> 

L' auteur exprime ensuite le vreu que Ia Haute 
Autorite n' approuve ces ententes que si elle est 
certaine qu' elles n' entraveront pas le jeu normal de 
la concurrence. Je ne peux qu'ajouter: nous l'es
perons aussi. 

J e me resume. 

Nous souhaitons qu'en matiere de production de 
charbon, on fixe des objectifs realistes, mais en veil
lant a assurer les possibilites d' ecoulement de Ia pro-
duction. · 

Le maintien de subventions, quelles qu' elles 
soient, ne peut etre justifie que si, parallelement, 
on fait un effort de rationalisation maximum. · 
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II nous faut un programme de reconversions, 
d'adaptations et de fermetures de mines qui puisse 
etre mene a bien sans que les travailleurs interesses 
aient a en souffrir. Ce qui suppose un renforce
ment des aides sociales. 

C' est a la Communaute qu'il appartiendra de 
prendre les mesures voulues et les aides a accorder 
devront etre des aides communautaires, quelle que 
soit leur importance. 

Nous approuvons la proposition de resolution 
presentee par M. le Rapporteur general. Nous ai
merions toutefois insister sur un des points de cette 
resolution, celui qui a trait aux excedents de capa
cite qui sont apparus dans l'industrie de I' acier et · 
nous souhaitons que la Haute Autorite suive les in
vestissements encore plus attentivement que par le 
passe. C'est ce qui justifie la presentation d'un 
amendement que je vous propose d'adopter. 

«Integration egale action>> a dit hier, tres juste
ment, M. Hallstein en faisant objectivement le 
point de la situation. Or, jusqu'ici, !'action a fait 
defaut dans le secteur du charbon et de l'acier. 
Aussi en somrnes-nous maintenant au bord de la 
desintegration, de la dispersion. Que la nouvelle 
crise, qui fait apparaitre clairement nos manque
ments, nous serve d' avertissement I Passons done en
fin a I' action ! 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Armen
gaud. 

M. Annengaud, au nom du groupe des liberaux 
et apparentes. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, nous voici reunis pour discuter un nou
veau rapport general sur les travaux de la Haute 
Autorite. 

J e voudrais commencer par rappeler certains pro
pos de M. le president de la Haute Autorite. II y 
a un mois, il disait : « Prevoir les changements a 
temps, en connaitre la nature et en mesurer l'am
pleur, contribuer a mettre en place les mecanismes 
amortisseurs en vue d' assurer les transitions ordon
nees, tels doivent etres les ambitions et les moyens 
d'une politique communautaire. >> 

J'en suis parfaitement d'accord. Cette affirmation 
d'une volonte politique est bien venue. Mais ori ne 
peut cacher le caractere tardif de cette prise de 
position. 

De 1953 a 1958 M. Francyois de Menthon, alors 
rapporteur constant de la commission des investis
sements de la premiere Assemblee commune, que 
j' ai soutenu de 1956 a 1958, a plaide avec t<'macite 
et fermete pour une politique coordonnee des in
vestissements aussi bien charbonniers que siderurgi
ques qui tienne compte de la conjoncture charbon
niere et siderurgique, sous I' effet du progres techni-

que, des besoins estimes du marche et des objectifs 
generaux dont il eut discute par notre Assemblee. 

Sans doute etions-nous, a cette epoque lointaine, 
deja marques par les circonstances qui prevalaient 
lorsque les traites ont ete signes. 

A I' epoque, les ressources charbonnieres etaient 
insuffisantes eu egard aux besoins des Six. La loca
lisation des sources de charbon etait essentiellement 
en Allemagne. II convenait d' en assurer un acces 
equitable aux Six. La production de fonte et d' acier 
etait insuffisante eu egard aux besoins de la cons
truction et de l'industrie mecanique ; on risquait 
de manquer de ferraille, a une epoque ou nous ne 
connaissions pas les progres de I' acierie Thomas et 
de I' emploi de I' oxygene dans les acieries, ni de 
!'injection de fuel dans les hauts fourneaux. 

Aussi nos interventions, celles de la Comrnunaute, 
de la Haute Autorite comme des parlementaires, 
etaient-elles orientees alors vers un debridage com
munautaire des goulots d' etranglement. 

J'entends encore M. Coppe nous repondre a M. 
Francyois de Menthon et a moi-meme que notre 
gout d'une certaine planification n' allant pas dans 
la ligne d'un traite liberal, ne pouvant permettre a 
la Haute Autorite d'exercer des contraintes, nous 
etions des iconoclastes portant atteinte a la libre en
treprise. 

Mais laissons la ces souvenirs, encore qu' on puisse 
relever a l'encontre de la position de M. Coppe le 
fait que dans certains pays de la Communaute eco
nomique europeenne, de grandes entreprises publi
ques existaient dans les deux domaines consideres 
et dont !'action etait en fait dirigee, controlee par 
les £tats. 

Ceci dit, nous sommes passes de cette epoque 
de penurie relative, de charbon rare et de ferraille 
insuffisante, de decartellisation, d' emiettement des 
entreprises, a celle d'un marche d'acheteurs, d'un 
regroupement des producteurs, de concentrations, a 
une surproduction reelle ou potentielle de charbon 
et d'acier en raison d'une mutation dans les quali
tes d' energie demandees par les consommateurs et 
du developpement enfin des produits de substitu
tion, a prix plus faible sou vent. C' est le cas de I' alu
minium et des matieres plastiques qui remplacent 
souvent l'acier. 

Peut-etre les plans que M. de Menthon et moi
meme aurions proposes a l'epoque auraient-ils ete 
imparfaits eu egard a I' evolution des circonstances, 
mais le fond de nos observations demeure. Nous 
sommes devant deux industries ou le poids des in
vestissements est enorme eu egard au chiffre d' af
faires, ou la rotation du capital investi est tres lente, 
dont les implications sociales sont considerables et 
dont le taux de marche a une capacite minimum 
est indispensable a la securite de I' approvisionne
ment industriel de la Communaute. 
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Et ceci necessite que les rapports entre Haute 
Autorite, Etats membres et industries en cause de
meurent aussi etroits que constants en vue de de
cisions coherentes. 

En fait, le traite donne a la Haute Autorite un 
certain nombre de pouvoirs. Je voudrais les rappeler. 
Les articles 3 c et 3 d imposent une politique d' ex
ploitation rationnelle des ressources communautaires 
et une expansion reguliere, c'est-a-dire qui ne soit 
pas desordonnee, du charbon. 

L' article 5 permet une action directe sur la pro
duction et le marche si les circonstances I' exigent. 

L' article 54 se refere expressis verbi~ a la co
ordination des investissements. 

L' article 57 permet I' intervention en matiere de 
prix, soit directement, soit en liaison avec les gou
vemements. 

L' article 58 se refere aux peri odes de crise et 
aux quotas de production. II permet de pallier les 
consequences des excedents comme des penuries. 

L' article 59 permet, en cas de crise, le contingen
tement. 

L' article 61 autorise la fixation de prix minima 
dans !'hypothese ou les objectifs de I' article 3 ne 
sont pas atteints ou ne peuvent l'etre. 

L' article 7 4 enfin, paragraphe 3, permet l'instau
ration d'un droit de douane communautaire ou de 
mesures d' effet equivalent presentant un interet di
rect protecteur. 

En d' autres termes, la Haute Autorite a plus que 
de la persuasion a mettre a la disposition de la 
Communaute. Elle detient des pouvoirs ; sans dou
te, ces pouvoirs valent-ils dans la mesure ou ils sont 
exerces de far;on a entrainer I' adhesion des interes
ses, comme vient de le faire la Commission econo
mique europeenne a !'occasion du marche commun 
agricole, ou le talent et la science de M. Marjolin 
ont enleve la decision. Mais qu' a fait Ia Haute Au
torite de ces pouvoirs ? 

A son actif, il faut relever l'etablissement, tardif 
peut-etre, d'objectifs generaux charbon que nous 
avons vu reapparaitre en 1966 seulement, alors que 
nous les avons connus pour Ia premiere fois en 1957. 
Nous pouvons egalement Ia louer en raison de I'aide 
qu'elle assure au financement d'investissements 
neufs et a Ia reconversion par des credits com
munautaires, pour Ia construction de logements ou
vriers, et pour son grand effort dans Ia politique 
de reconversion dans les zones menacees ; pour le 
renforcement des normes de securite dans les char
bonnages, pour un effort de rapprochement des in
terventions etatiques en matiere charbonniere, pour 
un effort recent de clarification, modeste dans ses 
resultats, sur Ia publicite des prix et des conditions 
de transport en vue d' eliminer les disparites nuisant 

aux regles d'une saine concurrence. II s'agit de Ia 
decision 1/1961. Enfin, elle a fait un effort en vue 
d' orienter convenablement les depenses dans le do
maine de Ia ·recherche technique depuis I' exploita
tion des mines jusqu'a l'affinage de l'acier. 

Tout cela est positif, comme l'est aussi !'effort 
pour reduire la mise au mille et reduire les cm1ts, 
Ia mise au mille passant de plus de 950 kilos en 
1955 a 887 en 1960 et 675 en 1966. Enfin, deve
loppement massif de I' acier a I' oxygene. 

En consequence, sur le plan de Ia technique ainsi 
qu' en matiere de reconversion, un effort certain a 
ete effectue par Ia Haute Autorite. 

En revanche, le passif est assez lourd, et je vou
drais le parcourir rapidement devant vous. 

Commenc;:ons par le charbon, meme si nous savons 
que Ia part de celui-ci dans les besoins energeti
ques de !'Europe diminue de fac;:on sensible en rai
son de Ia concurrence d'energies importees d'autres 
origines. 

D' abord, I' accroissement de Ia productivite char
bonniere n'a pas compense Ia hausse des couts sa
lariaux, loin de Ia, puisqu'il faut compter sur une 
hausse moyenne de 25 Ofo des prix du charbon par 
rapport a Ia situation prevalant il y a quelques an
nees. 

La pression du charbon importe, notamment des 
Etats-Unis, se fait sentir de plus en plus dans les 
cokeries siderurgiques, puisque leur part atteint 
24 Ofo des besoins de Ia Communaute, Ia politique 
ouverte de celle-d obligeant de nombreux siderur
gistes europeens a rechercher le charbon cokefiable 
ou les fines a coke les moins cheres. 

Les importations charbonnieres enfin, coincidant 
avec I' evolution des importations vers des energies 
de remplacement, causent des fermetures de mines 
de plus en plus nombreuses. 

Le document publie par Ia Haute Autorite en 
mars 1966 a fait encore etat de nouvelles fermetures 
de mines. Quelles etaient, en effet, les intentions 
et que sont les realites ? 

Revenons a !'article 3. L'article 3 c enjoignait aux 
institutions de Ia Communaute de « veiller a I' eta
blissement des prix les plus bas ... , tout en permet
tant les amortissements necessaires et "en menageant 
aux capitaux engages des possibilites normales de 
remuneration>>. Or, en depit des hausses spectacu
laires de productivite, les prix de vente ont ete tou
jours fixes a un niveau trop bas pour atteindre ces 
deux demiers objectifs. Ce fut d'abord Ia faute de 
Ia Haute Autorite qui, jusqu'en 1955-1956, selon les 
bassins, a fixe des prix maxima alors que les houil
leres auraient pu, a I' epoque, relever leurs prix net
tement inferieurs a ceux des charbons importes. 

Ce fut ensuite Ia faute des gouvemements qui 
n' ont cesse de redouter les effets inflationnistes 
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d'une hausse, meme Iegere, des prix du charbon. 
Enfin, ce fut la concurrence tres vive des fuel-oils 
qui, en fait, a interdit tout relevement des prix du 
charqon. 

Passons a I' article & d. Cet article est destine a 
« veiller au maintien des conditions incitant les en
trepdses a developper et a ameliorer leur potentiel 
de production et a promouvoir une politique d' ex
ploitation rationnelle des ressources naturelles evitant 
leur epuisement inconsidere. » 

Or, la Haute Autorite prevoyait pour 1975 -
ceci se passait en 1957 - un objectif de production 
indigene atteignant 320 millions de tonnes. Dans la 
meilleure hypothese, il est aujourd'hui question de 
190 millions de tonnes. Rien ne dit qu'en raison de 
I' evolution du marche energetique, cette production 
de 190 millions de tonnes puisse etre atteinte. 

Le rapport introductif de la Haute Autorite d'il 
y a un mois a parle du chiffre de 170 millions de 
tonnes. Se posera encore la question de savoir, en 
raison des politiques de substitution d' energie, si 
ces 170 millions de tonnes trouveront acheteurs. 

Le resultat de cette situation est double. C' est 
que, d'une part, il est tres difficile de recruter de 
la main-d'reuvre pour l'industrie miniere, car elle 
n' est pas sure du lendemain. Par ailleurs, I' exploi
tation des mines se fait dans des conditions telles 
qu' on ecreme les meilleures mines afin d' ameliorer 
le rendement et par hl meme, de diminuer les prix. 
Par consequent, rien ne dit qu' en la circonstance, 
on n' aille pas vers un epuisement des bons gise
ments europeans, pour autant qu'il yen ait a l'echel
le internationale. 

Des lors, si I' on ameliorait la condition de la 
classe ouvriere de l'industrie miniere, ce fut evidem
ment au detriment de la situation financiere des 
houilleres, voire des contribuables, lorsqu' elles ont 
ete financees par des subventions des pouvoirs pu
blics. 

Passons au paragraphe 3 g. Les producteurs ont 
indubitablement modernise la production et ameliore 
la qualite des produits, mais ils n'ont pu, en revan
che, developper cette production pour repondre aux 
besoins puisque la concurrence des produits petro
liers s' est marquee de plus en plus nettement sur 
le marche europeen. Seulement, il y a une differen
ce entre les charbonnages et les producteurs de pe
trole. Ces derniers beneficient d'une structure oligo
polistique. IIs sont integres verticalemE)nt depuis la 
production jusqu'a la distribution aux consommateurs 
et, par la meme, puisqu'ils sont meme proprietai
res des moyens de transport, les entreprises petro
lieres peuvent ainsi situer leurs benefices dans n'irn
porte quel point de la chaine allant de la produc
tion jusqu' a la vente au detail. Ceci met done les 
entreprises petrolieres dans une situation de compe
titivite beaucoup plus grande parce qu' elles peuvent 

perdre sur un point du ~rcuit et se rattraper sur 
les autres. 

Aussi, on peut se demander si la Haute Autorite 
a serieusement envisage d'examiner, tout au moins 
pour une periode transitoire, une solution qui aurait 
consiste a obtenir de la C.E.E. et des go'uverne
ments de limiter a 5 OJo la baisse maximum autorisee 
sur les prix de bareme petroliers, ne serait-ce que 
pour permettre de remedier a certaines difficultes 
rencontrees par les charbonnages pour ecouler leurs 
produits. 

Sans doute, des raisons de commodite incitent
elles les industriels a s'orienter, dans la plupart des 
cas, vers d' autres sources d' energie que le charbon. 
Neanmoins, il faut tenir compte de la situation telle 
qu' elle a ete creee par le traite. Celui-ci a ete des
tine a assurer une exploitation rationnelle des char
bonnages europeens. 

Passons aux responsabilites. II serait injuste d'irn
puter a la seule Haute Autorite la responsabilite de 
cette situation. La seule question qui puisse etre 
posee a cet egard est celle de savoir si la Haute 
Autorite a bien fait pendant plusieurs annees d'etre 
tres prudente, et de ne pas proclamer solennelle
ment l'irnpossibilite ou elle se trouvait, en raison 
du cadre inadequat du traite, de realiser sa mission. 
J e pense qu' en la circonstance, elle aurait dii pro
poser aux gouvernements des remedes pour pallier 
les deficiences du traite. 

Cela dit, il faut reconnaitre que les gouverne
ments - nous les connaissons tous - n'ont rien 
fait pour aider la Haute Autorite. Depuis son exis
tence, celle-d jouit de certains pouvoirs supranatio
naux d' a pres le traite, mais les gouvernements font 
volontiers litiere de ces obligations supranationales 
et, en fait, essayent de s'opposer a toute decision 
qui ne soit pas une emanation de leurs propres reac
tions. 

C' est ainsi que la Haute Autorite a renonce en 
fait - comme le souhaitaient les producteurs de 
charbon - a l'instauration d'un droit de douane 
communautaire, dans les memes conditions que cela 
a ete fait pour les produits siderurgiques. La ques
tion est de savoir si cette decision a ete opportune 
ou non ; nous en discuterons plus tard. 

Passons au traite. Lui aussi a ses lacunes. II a ete 
con~u a partir d'une vision, maintenant totalement 
depassee, des perspectives d' evolution des marches 
mondial et europeen de I' energie. 

En 1951, personne ne pensait que les problemes 
energetiques europeens se poseraient essentiellement 
en termes de competition entre le petrole, le gaz 
naturel, I' energie atomique et le charbon. ~ cette 
epoque, on a cherche a reglementer, dans le cadre 
du traite, les conditions de concurrence entre houil
leres de la Communaute, en etablissant un marche 
transparent d' ou toute discrimination etait proscrite, 
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grace au respect des baremes publies. Cette mesure 
etait tres saine, mais en fait, cette transparence ne
cessaire a facilite la tache a l'industrie petroliere 
concurrente qui, connaissant la strategie des prix 
de ses competiteurs charbonniers, pouvait y adapter 
aisement la sienne pour contrebattre la politique 
commerciale des houilleres. 

Une reglementation stricte en matiere d'ententes 
et de concentrations etait evidemment previsible 
dans l'optique ou nous nous placions en 1950-1951. 
Elle devait eviter toute organisation monopolistique 
du marche. Or, en fait, le probleme se pose tout a 
fait autrement : il est de savoir si les entreprises 
europeennes, dans les domaines du charbon et de 
l'acier, seront competitives et capables de soutenir 
la concurrence des productions de pays tiers par 
rapport a la Communaute. 

La question n' est plus de sa voir si les entreprises 
charbonnieres et siderurgiques devront etre compe
titives, les unes par rapport aux autres, car 1' evo
lution technique est telle, aujourd'hui, que rien ne 
distingue pratiquement une grande entreprise side
rurgique d'une autre, etant donne que seuls le 
choix des techniques, la dimension et la puissance 
des entreprises ainsi que leurs possibilites de ravi
taillement en energie dans des conditions de prix sa
tisfaisantes, determinent les conditions de concur
rence. 

Enfin, le traite de la C.E.C.A. a limite sa com
pet~nce - et c' est une erreur que nous avons deja 
signalee il y a dix ans - aux seuls charbons et 
aciers produits dans la Communaute. Par exemple, 
on peut se demander s'il n'eut pas ete souhaitable 
que la Haute Autorite intervienne aupres des gou
vemements pour ne pas les laisser se meier de po
litique commerciale a !'echelon de la politique d'im
portation et essaye de se faire attribuer des pou
voirs en matiere d'importations charbonnieres, afin 
finalement de controler 1' ensemble des problemes 
charbonniers a 1' echelon de la Communaute. 

J' en reviens au probleme des concentrations. En 
fait, la Haute Autorite a autorise normalement les 
demandes de concentrations introduites pour les rai
sons que j' ai indiquees. Par contre, elle a adopte 
une position reticente a 1' egard des ententes de pro
ducteurs de charbon, alors que celles-ci etaient d'au
tant plus indispensables que les producteurs de char
bon ont a Iutter contre les importations. 

La question est de savoir s'il ne serait pas op
portun d'aller jusqu'a la creation d'un Comptoir eu
ropeen d'importateurs de charbon dependant de la 
Haute Autorite et qui menerait une politique per
mettant de peser d'un poids decisif sur les impor
tations en provenance de pays tiers. 

En matiere de politique commerciale, 1' action de 
la Haute Autorite est egalement critiquable. On peut 
se demander si son interpretation de 1' article 73, 
laissant les charbons importes circuler librement a 

l'interieur des frontieres de la Communaute, ne con
tredit pas les dispositions de !'article 71, qui recon
nait seule competence aux Etats membres dans leur 
politique commerciale vis-a-vis des pays tiers. 

En second lieu, on peut regretter l'insistance avec 
laquelle la Haute Autorite a encourage a plusieurs 
reprises la souscription d'un contrat d'importation 
a long terme, notamment en 1958 et 1959. 

Enfin, on peut se poser la question de savoir si 
la Haute Autorite n'aurait pas du utiliser !'article 74, 
alinea 3, pour proteger egalement le charbon, comme 
on 1' avait utilise pour le marche siderurgique. J' en 
ai dit un mot tout a l'heure. 

En ce qui conceme le negoce, on peut se deman
der si les paragraphes 2 et 3 de 1' article 63 n' au
raient pas permis de compenser les distorsions re
sultant des differences de structure du negoce char
bonnier. 

En ce qui conceme les transports, 1' action de la 
Haute Autorite n'a pas atteint non plus le but que 
nous aurions souhaite. Elle n' a pas pu imposer a 
l'un des pays de la Communaute l'etablissement 
d'un marche de transports veritablement transpa
rent, comme semble 1' exiger 1' article 70, replique 
pour les prix de transport de 1' article 60 pour les 
prix depart. Elle a accepte un compromis aux termes 
duquel la publicite des prix de transport n' est assu
ree aux Pays-Bas qu'a posteriori, ce qui met le pro
ducteur concurrent et le client hors d'etat de prendre 
sa decision de vente ou d' achat en connaissance de 
cause. 

L' avis de la commission des transports fait ressor
tir la politique de la Haute Autorite a cet egard. 

Apres avoir elimine les discriminations notoires 
entravant la liberte douaniere, introduit les tarifs 
intemationaux directs, supprime les tarifs exception
nels en trafic interieur, la Haute Autorite parait 
s' orienter a nouveau vers une tarification discrimi
natoire en raison de considerations regionales. Cette 
solution peut s' expliquer par des raisons de carac
tere social, voire dans le cadre d'une politique euro
peenne d' amenagement du terri to ire. II ne convient 
pas que ce soit par le biais de tarifs discriminatoires 
faussant la concurrence que 1' aide aux regions soit 
distribuee. II ne saurait etre question de laisser 
clandestinement la disparite de tat;ifs sevir a nou
veau. 

Au surplus, en matiere de tarifs, de Ia navigation 
rhenane, d'harmonisation des prix, aucun progres n' a 
ete accompli et Ia Haute Autorite attend sans doute 
que la naissance de Ia Commission nouvelle per
mette de passer a une politique communautaire des 
transports. 

Et comme dans la Communaute economique euro
peenne, c' est egalement le silence, sinon la peur de 
mecontenter l'un des partenaires, on peut craindre 
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que la disparition des protections douanieres aura 
pour corollaire !'intensification de mesures protec
tionnistes par le biais de mesures discriminatoires 
dans certains transports. 

La pauvrete des reponses qui m' ont ete faites a 
des questions ecrites que j' ai deposees sur les discri
minations en matiere de tarifs ferroviaires me con
firme dans mon opinion tres reservee a I' egard de I a 
politique des transports de la Haute Autorite. 

Pourtant c' est dans le domaine de la transparence 
du marche que la Haute Autorite a pris les decisions 
les plus pertinentes, notamment en substituant en 
1958 a la reglementation des prix de zone la pra
tique des alignements de prix. 

Mais on peut regretter qu' elle cherche maintenant 
a assouplir cette reglementation pour intensifier les 
alignements, ce qui aurait pour effet essentiel d' ac
croitre, au detriment du charbon, le desordre qui 
regne sur le marche de I' energie. 

D'ailleurs, le protocole d'accord du 21 avril 1964, 
s'il marque un certain progres, on peut le dire, n'est 
que tout relatif. Nous n'avons pas encore le marche 
communautaire de l'energie, j'y viendrai dans quel
ques instants. 

Quelles sont les mesures de protection que la 
Haute Autorite a prevues ? Ces mesures sont essen
tiellement de caractere national. Referons-nous en 
effet a la decision l/1961 qui tend a plafonner la 
production beige, a limiter les subventions prevues et 
a determiner le tonnage subventionne ; a la deci
sion 3/1965 qui autorise les aides provisoires na
tionales sans qu' elles soient coordonnees. Et nous 
constatons, quand nous regardons l'eventail des diffe
rentes mesures prises dans nos differents pays en ce 
qui concerne la protection du charbon, qu' elles sont 
tres variables de l'un a !'autre, en particulier que le 
plus liberal a prevu un encouragement a la consom
mation du charbon communautaire en prevoyant une 
taxe sur les fuels dont le produit serait reverse a 
l'industrie charbonniere, a prevu pour les centrales 
thermiques des exonerations fiscales ou des aides par 
calories, et a limite le taux de croissance de l'indus
trie petroliere a 9 OJo par an, en fait par restriction 
volontaire, a 8 Ofo. 

Une plaquette que vous connaissez bien, Mes
sieurs les membres de la Haute Autorite, intitulee 
« Une politique de l'energie pour l'Europe occiden
tale », a fait etat d'un certain nombre des preoccupa
tions que je viens d'exprimer, encore que je sois 
parfaitement conscient que nous allons vers une ere 
qui ne sera pas celle du charbon base de I' energie. 

Mais on peut se poser la question de savoir si le 
maintien des dispositions que vous avez prevues, 
notamment les decisions que je viens de rappeler, 
ne vont pas aboutir a un decoupage de !'Europe des 
Six en six marches charbonniers nationaux, si, le 
jour ou nous arriverons a ces six marches nationaux, 

nous n' aurons pas six marches siderurgiques natio
naux. Ce jour-la, il n'y aura plus de Communaute 
europeenne du charbon et de I' acier, mais une 
communaute economique du charbon americain ou 
russe. Je ne crois pas que ce soit cela que vous 
recherchez. 

Voila ce qu'il en est pour le charbon. 

Passons a Ia siderurgie.- La aussi je considere que 
!'action de la Haute Autorite n'a eu ni l'ampleur, 
ni la vigueur qu'il fallait. L'article 54 que j'ai rap
pele tout a l'heure permet a la Haute Autorite de 
controler les investissements et, par la voie de !'opi
nion publique, de les orienter. 

Que s'est-il passe? Regardons !'evolution de la 
croissance au cours des dernieres annees de la pro
duction siderurgique. Nous constatons un extraordi
naire desordre puisque, en fait, pratiquement, au 
cours des dernieres annees, on assiste a une augmen
tation massive, heureuse, d' ailleurs, pour 1'1 talie, de 
la production siderurgique italienne, tandis que nous 
allons vers un plafonnement de la production side
rurgique des autres pays de la Communaute, et cela 
dans un moment ou la moyenne de la capacite de la 
production n' est pas utilisee a plein et meme ne de
passe pas 85 OJo. 

Les investissements globaux declinent depuis trois 
ans, alors qu'il convient d'en faire dans la mesure 
ou augmente la productivite des usines. Si nous con
siderons le cou.t total des programmes declares a la 
C.E.C.A. par rapport a !'ensemble des investisse
ments de la siderurgie, nous constatons qu'au cours 
des trois dernieres annees, ces investissements de
clares n'ont pas depasse 10 OJo en 1963, 31 OJo en 
1964 et 60 OJo en 1965, alors qu'en realite tout l'in
vestissement dans la C.E.C.A. devrait etre oriente 
par la Haute Autorite. 

En ce qui concerne I' approvisionnement en char
bon et en coke des siderurgies communautaires- j'y 
ai fait allusion tout a l'heure - je vous ferai obser
ver simplement que I' approvisionnement en charbon 
et en coke des siderurgies se fera de la maniere sui
vante: Allemagne, 2 °/o de fines a coke importees, 
Belgique 13 OJo ; France 18 0Jo ; Pays-Bas 60 OJo ; ltalie 
100 OJo, ce qui signifie, en fait, que pour des raisons 
qui d'aiHeurs remontent a une dizaine d'annees, l'un 
des pays de la Communaute n' ayant pas pu trouver 
a l'interieur de celle-d les satisfactions qu'il aurait 
pu normalement attendre de I' existence du Marche 
commun s' est adresse definitivement a des four
nisseurs exterieurs, au detriment d' ailleurs, en ce qui 
concerne la puissance de competition, de ses parte
naires europee,ns. 

Passons maintenant a Ia protection tarifaire en 
matiere siderurgique. Les experts de la Haute Auto
rite ont reconnu, il y a quelques annees, qu'il etait 
juridiquement possible, vis-a-vis du G.A.T.T., de 
porter les droits communautaires aux environs de 
14 OJo. Ce taux est d'ailleurs voisin de celui consi-
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d{m~ comme un niveau raisonnable de la protection 
douanil~re, aussi bien en Europe qu' en Extreme
Orient. Ce taux de 15 Ofo figure en effet au tarif 
ad valorem japonais pour I' ensemble des produits 
lamines, que je prends a titre d' exemple. Si le tari£ 
de la C.E.C.A. devait etre porte ace niveau, lame
sure ne serait pas a proprement parler protection
niste puisqu' elle aurait simplE!ment pour effet de 
placer les industries siderurgiques de la Commu
naute dans la meme situation que les industries si
derurgiques de pays tels que les :E:tats-Unis, le Ja
pon ou la Grande-Bretagne, qui sont nos competi
teurs. 

En fait, le tarif harmonise de la C.E.C.A. etabli 
en 1958 et revise depuis est le plus bas des tari£s 
douaniers des grands pays producteurs d' acier. Et 
I' on peut se poser la question de savoir s'il n' eut 
pas ete plus approprie d'avoir une politique plus 
pragmatique, compte tenu de I' attitude des compe
titeurs de !'Europe en matiere siderurgique. 

Je rappelle d'ailleurs, si je ne prends que les pro
duits lamines tels que Ia t3le, que notre barriere de 
9 Ofo, reduite a 6 Ofo, est faible par rapport a celle 
des droits d'autres pays: 14 Ofo en Yougoslavie, 16 Ofo 
en Grande-Bretagne et en Autriche, 20 Ofo en Espa
gne, 35 Ofo en Irlande. 

Ceci d' ailleurs pose un probleme en ce qui con
ceme la negociation Kennedy. On peut se demander 
en effet si, compte tenu de la faible protection 
douaniere accordee aux produits siderurgiques en 
Europe, vous ne serez pas amenes, soit a demander 
!'exclusion des produits siderurgiques de Ia negocia
tion Kennedy, soit a envisager un relevement des 
taux en Europe avant l'amorce des discussions avec 
nos partenaires americains. En effet, un abattement 
de 50 °/o, par exemple, au niveau des tarifs italiens 
conduirait a des droits de quatre points, c' est-a-dire 
a la suppression de toute protection effective. 

J'ajouterai que nos amis americains n'ont pas seu
lement la protection douaniere, mais d' autres meca
nismes de protection de leur siderurgie auxquels il 
£aut bien que nous reflechissions. 

La Grande-Bretagne, depuis un long moment, sur
tout depuis un an et demi, prevoit des aides a I' expor
tation dans le cadre de ce qu' elle appelle « I' export 
package», c'est-a-dire le remboursement a !'expor
tation de 2,75 a 3 Ofo pour les produits siderurgiques. 

L' administration americaine, quant a elle, a mis 
au point un dispositi£ anti-dumping, mais la douane 
americaine a renforce le 1 er janvier 1965 sa regie
mentation en Ia matiere. De nouvelles exigences en 
matiere de factures douanieres prevues pour le 1 er 

juillet 1965 risquent de constituer en fait une entrave 
a !'importation sur le marche americain, sauf en cas 
de greve de Ia siderurgie americaine, ce qui n' est 
pas evidemment une periode normale. 

L' aide liee est egalement un systeme qu' emploient 
largement les :E:tats-Unis, puisque 40 Ofo du ton-

nage exporte par Ia siderurgie americaine le sont 
grace aux credits de I' Agency for International 
Development. 

La Belgique, I' Allemagne, l'Italie ont prevu des 
taxes fiscales compensatoires a !'importation et des 
ristournes a I' exportation. L'ltalie a reconduit sa loi 
103 portant aide a !'exportation du materiel italien 
incorporant des produits siderurgiques. 

Nous sommes par consequent dans une situation 
qui, a cet egard, n' est pas satisfaisante a I' echelle 
internationale. 

Enfin, M. Dichgans a dit tout a l'heure que si 
nous examinons Ia situation financiere des entre
prises siderurgiques, elle est dans I' ensemble me
diocre, comme en temoignent les di£ficultes ren
contrees maintenant meme par la siderurgie alle
mande. J e passe pour memoire celles de la siderurgie 
fran~aise qui est maintenant endettee a 70 Ofo de son 
chi£fre d'affaires, ce qui est inconcevable. Le blocage 
des prix applique en France depuis quelques annees 
a empeche Ia siderurgie, au moment ou elle avait 
un large marche, d'obtenir les benefices necessaires 
pour s' assurer une marge d' autofinancement conve
nable, et, par Ia meme, sa tresorerie etant exsangue, 
nous ne sommes pas certains de son avenir dans les 
annees qui viennent. 

Cela dit, une question se pose en ce qui concerne 
la politique energetique en general, notamment 
pour Ia siderurgie. La siderurgie europeenne a tou
jours considere qu' elle devait a voir les charbons a 
coke ou les fines a coke au prix le plus bas. 

Personnellement, je ne suis pas absolument cer
tain de la justesse decisive de cette position, si I' on 
considere que 90 a 95 Ofo des productions siderur
giques sont consommees nationalement par les in
dustries transformatrices, dans lesquelles Ia part de 
Ia matiere premiere dans le cout final est relative
ment modeste. Des tableaux nombreux ont ete faits 
qui montrent qu' en fait une hausse de 10 Ofo des 
produits siderurgiques se traduirait, sauf dans les 
produits de premiere transformation de l'acier, 
c'est-a-dire les tubes en particulier, par une augmen
tation infime des prix de l'industrie mecanique, aug
mentation tres inferieure a la marge de distribution 
des produits consideres. II y avait indiscutablement 
une compensation a faire entre Ie profit de l'indus
trie siderurgique, qu' on aurait pu ameliorer par une 
augmentation des prix, et la possibilite de maintenir 
des prix faibles a la consommation par une reduction 
de certaines marges de distribution a I' echelon de la 
derniere transformation. Cela dit, peut-on considerer 
comme une prime de securite d' approvisionnement 
Ia part du prelevement sur les produits siderur
giques qui va financer Ia readaptation des mineurs ? 
Que doit-on faire pour que !'implantation geogra
phique de l'industrie siderurgique n'ait pour aboutis
sement une option decisive entre production euro-
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peenne de charbon et de coke et importation de 
fines a coke meilleur marche ? 

Les n'Jgles de concurrence inscrites dans le traite 
vont-elles conduire a faire disparaitre des usines si
derurgiques placees pres du charbon europeen ou 
du minerai de fer europeen au profit d'unites mises 
sur I' eau, qui importent des fines a coke des :Etats
Unis et des minerais de fer riches? Dans cette hypo
these, la question se pose de savoir si les conditions 
de prix FOB et de fret du charbon importe demeu
reront, pour des raisons politiques, aussi favorables 
qu' en ce moment pour les importations europeennes. 

En effet, rien ne prouve que pour des raisons di
verses, un jour ou !'autre quand l'industrie siderur
gique sera engagee a fond dans !'importation des 
fines a coke d' origine etrangere, les producteurs 
de fines a coke etrangers ou les producteurs de char
bon etrangers ne releveront pas leurs prix, ce qui 
penalisera directement la siderurgie europeenne. 

On peut se poser aussi la question de savoir s'il 
ne sera pas utile, afin d' eviter les consequences fi
nancieres et sociales graves de la fermeture de cer
taines usines de Lorraine, de Baviere, de la Ruhr, 
voire du centre beige, de faire la perequation des 
prix du coke enfourne et du minerai de fer a !'unite 
fer. 

La Haute Autorite va-t-elle enfin obtenir des gou
vernements une « conference marathon >> comme 
celle que nous avons connue recemment pour les 
produits agricoles, afin d' obtenir par la persuasion 
et le sens du compromis equitable, une politique 
communautaire charbonniere, tant pour la produc
tion europeenne que pour !'importation, assurant un 
certain equilibre des prix des matieres premieres 
rendues aux hauts fourneaux et aux gros consom
mateurs d' energie et une certaine conformite aux 
besoins programmes longtemps a l'avance? 

Je voudrais d'ailleurs, a ce sujet, faire une obser
vation . sur le protocole d' accord relatif aux pro
blemes energetiques, que M. Brunhes a cite ce rna
tin. 

En effet, il a indique que les gouvernements des 
Etats membres sont convaincus de la necessite de 
realiser dans le cadre du Marche commun general 
un marche commun de I' energie qui prenne en consi
deration les facteurs suivants : un approvisionne
ment du marche au prix le plus bas, la securite 
d' approvisionnement, la progressivite des substitu
tions, la stabilite de I' approvisionnement, le libre 
choix du consommateur, une concurrence equitable 
sur le Marche commun entre les differentes sources 
d' energie et la politique economique generale. J e 
me demande si ce n' est pas un catalogue de vooux 
pieux, etant donne le caractere contradictoire de ces 
differentes affirmations. 

J e crois qu' on peut au mieux concilier dans une 
certaine mesure certains de ces objectifs, mais vous 

ne pouvez pas les poursuivre tous a la fois, ce qui 
toucherait a la schizophrenie. 

Voila mes observations, mes chers collegues, sur 
les problemes de la siderurgie en ce qui concerne 
ses rapports avec la Haute Autorite. , 

Je voudrais toutefois faire une incidente au sujet 
d'un probleme important, celui de la fiscalit~ en 
matiere de produits industriels, par comparaison 
avec ce qui se passe dans des pays comme la Grande
Bretagne. Vous savez qu'en matiere d'amortisse
ments, le regime fiscal britannique prevoit trois ~le
ments bien distincts : 

- les dotations annuelles, 

- la dotation initiale, 

- la dotation d'investissements. 

Sur ces trois points, la Grande-Bretagne est tres 
en avance par rapport a nous, puisque dans aucun 
pays de la Communaute on ne prevoit une dotation 
d'investissements qui permette d'amortir une valeur 
superieure a celle du prix d'achat du materiel acquis, 
alors qu'il est fondamental d'obtenir par le biais de 
la fiscalite, les moyens d'avoir une tresorerie per
mettant de racheter des materiels nouveaux plus 
modernes, dont chacun sait que le prix est beaucoup 
plus eleve que celui des materiels qui viennent d'etre 
amortis. A cet egard, la Haute Autorite ne me parait 
pas avoir pousse les gouvernements vers des solu
tions plus neuves que celles prevalant dans les admi
nistrations des finances. 

Cela dit, les difficultes pour la Haute Autorite -
je le reconnais parfaitement - tiennent a ce que 
!'integration par secteurs limitee a l'acier et au char
bon, a rendu tres difficile sa tache. D' autre part, la 
crise du charbon une fois declenchee, la Haute Auto
rite n' a pu y faire face par des moyens communau
taires et elle a du y remedier seulement par des 
moyens nationaux mis en oouvre avec son consente
ment, par exemple l'isolement du marche beige ou 
les mesures de protection du charbon allemand. 
D' ailleurs, je le repete, une politique efficace du 
marche charbonnier europeen etait irrealisable sans 
une politique europeenne des importations de char
bon, voire des importations d' energie. 

Voila, mes chers collegues, pour ce qui concerne 
le passe et le bilan des treize annees que nous avons 
connues depuis la creation de la Haute Autorite. 
Je reconnais bien volontiers que depuis quelques 
mois - je I' ai dit au debut de mon propos - la 
Haute Autorite parait s' orienter vers une vue poli
tique qui se situe entre la politique d'hier - ou le 
charbon etait roi - et celle de demain ou nous au
rons une energie essentiellement petroliere, peut
etre atomique. 

Oh, je sais bien, « la critique est aisee >>, c'est ce 
que me repondront certainement les membres de la 
Haute Autorite. J'ajouterai, a mon tour, que «I' art 
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est difficile ». Mais au moment ou la fusion des exe
cutifs se dessine, il faut bien definir pour I' avenir la 
tache future des instances qui auront a connaitre 
du charbon et de l'acier. Je voudrais d'abord com
mencer par lever une hypotheque. Est-il possible 
de concevoir une economie liberale de marche, pour 
deux produits, dont les conditions de production 
sont l'une soumise a la geologie et les deux a une 
telle lenteur de rotation de capitaux que toutes les 
precautions d' ordre public et communautaire Cloivent 
etre prises pour eviter les a-coups des distorsions 
dans la production. Ces deux produits font vivre une 
masse importante de salaries pour lesquels le plein 
emploi joue un role determinant sur le comporte
ment de la nation. En levant cette hypotheque vous 
pourrez avec beaucoup moins de heurts exercer une 
action effective sur la reduction progressive de !'im
portation charbonnh~re, reduction progressive etalee 
dans le temps, et repartir, suivant un echeancier 
etabli avec les professions interessees, les investisse
ments fondes sur de nouvelles implantations d'acie
ries, suivant les ressources interieures et exterieures 
des fines a coke et en fer europeens et importes. 

Vous ne pouvez pas faire moins que la Commis
sion de la C.E.E. qui, sans avoir d'autorite directe 
sur ses ressortissants, a mis au point un reglement 
agricole dont on ne peut cacher le caractere dirigiste 
fonde sur des prix assurant une preference aux pro
ductions communautaires. 

Vous n' avez pas le choix ; .vous etes a un tournant. 

Ou vous vous enfermez dans une attitude de pru
dence a I' egard des professions et des gouverne
ments - et a ce moment-la, nous allons vers six 
marches nationaux proteges et dans ce cas-la, il n'y 
a plus demarche commun de l'acier et du charbon. 

Ou bien vous pensez en termes de gardiens de 
la puissance des industries de la Communaute et 
vous devez creer, si vous I' estimez opportun, les 
droits de douane, meme transitoires, qu'il faut rele
ver au tarif moyen de nos partenaires occidentaux 
ou japonais, prevoir eventuellement des contingents, 
peut-etre certaines perequations de prix, afin d'evi
ter le favoritisme reserve a ceux qui, n'ayant ni char
bon, ni fer, achetent tout a l'exterieur au moins -
disant, ou bien vous envisagerez un prelevement 
sur le charbon importe, a la charge des importateurs. 

Nous avons tous accepte le prelevement agricole, 
afin de faire jouer la preference communautaire en 
matiere de produits agricoles. Vous n'avez pas le 
droit de ne pas utiliser des mecanismes comparables 
de meme effet, pour des industries vitales qui 
jouent un role social decisif et ou !'importation est 
marginale et destructrice de I' equilibre financier 
des producteurs europeens. 

De meme, en matiere de transport, vous devez 
mettre un terme aux hypocrisies, aux astuces de cer
tains gouvernements. Vous devez arriver coute que 
coute a la transparence effective des tarifs. 

En ce qui concerne I' energie, vous devez ajuster 
les conditions de concurrence et de transparence 
des prix et des rabais et harmoniser les conditions 
de commercialisation. Vous ne pouvez refuser aux 
charbonnage allemands, fran~ais et autres, une pro
tection douaniere comparable a celle qui est accor
dee pour les produits agricoles, si vous voulez res
pecter la securite d' approvisionnement, car on ne 
peut demander indefiniment aux contribuables na
tionaux de payer une dime croissante. 

Vous devez associer les interets petroliers et char
bonniers europeens, ce qui nous amene a de nouvel
les et tres considerables concentrations. D' ailleurs, 
vous avez a cet egard des precautions a prendre. Qui 
vous dit que les prix des charbons importes demeu
reront toujours faibles et que rien n'incitera les ex
portateurs de charbon a les relever le jour ou ils le 
voudront ? Qui vous dit que le petrole ne verra pas 
son prix monter du fait de la majoration des prele
vements des pays pauvres producteurs, par exemple 
I' Algerie et la Lybie. Qui dit que vous disposerez 
d'assez d'uranium a bon compte en Europe pour 
assurer votre programme nucleaire ? Qui dit 
que vous disposerez demain de filieres economiques 
pour ne pas voir monter le prix de cette energie ? 

v ous aurez aussi a eviter I' absorption de houilleres 
par les petroliers, peut-etre a prevoir des concentra
tions houilleres-petrole autour de certaines houil
leres nationales, afin de diversifier le revenu des 
houilleres. Ou, pour aller plus loin, a suivre l'exem
ple hollandais en la matiere, c'est-a-dire faire des 
houilleres des entites interessees massivement au 
petrole, a la chimie, pousser les siderurgies a inte
grer des entreprises niecaniques. 

Et pour ces nouvelles concentrations - j'insiste 
sur ce point - que vous pourrez orienter, il vous 
appartient de definir une politique et de la proposer 
aux gouvernements. 

En bref, je n'irai pas jusqu'a dire : le plan a Six 
et rien que le plan. Le professeur Ledermann lui
meme, en U.R.S.S., me condamnerait. Je dirai sim
plement : une planification souple, etablie en com
mun avec les professions et les gouvernements, beau
coup de persuasion, beaucoup de dialectique. 

A ce prix vous aurez un schema ideal qui attirera 
I' adhesion des interesses comme des Etats, car ils 
sentiront que vous avez une volonte, un programme 
a long terme, dont les fondements sont raisonnes a 
I' echelle de !'Europe et non pas des seules nations 
membres de la Communaute. 

Je voudrais a cet egard faire une citation. Une 
plaquette qui a paru recemment, intitulee : « Pour 
une politique etrangere de !'Europe >> sous I' egide 
du Club Jean Moulin: 

« Mais le simple retour aux jeux nationaux ne 
ferait que preparer de futurs conflits. L'irnmen-
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site des taches a accomplir, le caractere ecrasant 
des investissements exiges par les techniques nou
velles, rendent desuets les cadres nationaux, 
meme pour les nations-continents. Deja, pour de 
nombreux enjeux · - transports intercontinen
taux, espace, etc. - les rivalites entre blocs sont 
ruineuses. II n' est pas encore possible de les con
Her a une organisation mondiale. L'muvre de no
tre generation sera sans doute de mieux mesurer, 
en fonction de criteres techniques et humains, les 
differents niveaux d' organisation qui correspon
dent a la nature diverse des problemes a resou
dre ; et, pour ce qui nous concerne, de contribuer 
a consolider !'echelon a notre portee : !'Europe.» 

Faire !'Europe, ce n' est pas facile, ce n' est pas 
aise. 

C'est de la part de taus un renoncement a ses ha
bitudes, a ses inclinations, pour les uns a I' autarcie, 
au protectionnisme, au nationalisme borne ; pour les 
autres, au teleguidage d'outre-Atlantique; pour d'au
tres enfin la volonte de dominer !'Europe ou d' a voir 
taus les avantages sans payer sa part des charges. 

II faut pour cela de la vertu, de !'imagination, de 
la sagesse. Je ne dis pas que vous n'en avez pas ; je 
dis seulement que vous ne I' avez pas montre et les 
:E:tats non plus en general. 

Sur le plan pratique, il faudra, demain, creer dans 
la Commission nouvelle une direction de I' energie,_, 
afin que les regles communes de concurrence trans
parente soient prevues et permettent aux charbon
niers de vivre dans la limite des previsions de pro
duction reduite que vous avez envisagee. 

En attendant, il faudra prendre des mesures pra
tiques comme limiter les rabais autorises aux petro
liers. Vous en discuterez avec la Commission de la 
Communaute economique europeenne. II faudra pre
voir un contingent revisable par periodes triennales 
entre petrole, gaz et charbon pour I' alimentation 
des centrales thermiques, egaliser les conditions 
d' approvisionnement en charbon pour les memes 
utilisations et la siderurgie. 

Vous avez done une serie de mesures a prendre 
dans un court terme. 

A long terme, et j' en aurai termine, Monsieur le 
President, c' est la conclusion du dialogue de ce rna
tin entre M. Martino et M. Chatenet qui doit guider 
la C.E.C.A. et la Commission unique. 

Nous sommes a !'ere des bouleversements tech
niques. Le charbpn, le petrole sont autant des ma
tieres premieres pour la chimie que des sources d' e
nergie. La consommation d' energie va croitre inten
sement avec I' automation. Ce sont d' autres indus
tries que le charbon et le petrole qui vont etre les 
dominantes de nos economies, qui conditionneront 
l'avenir. 

Ne laissons done pas la competition se limiter 
entre entreprises d'aujourd'hui, techniques d'hier, 
craintes d'avant-hier et ne laissons pas cette com
petition guider votre choix. 

En tout cas, Monsieur le President, le choix est 
clair. 

Ou bien c' est le libre echange generalise, !'Eu
rope liberale basee sur la division internationale du 
travail selon les normes de nos grands-peres qui fa
vorisent uniquement les plus puissants du monde 
sans aucune consideration sociale et politique, et le 
traite nous l'interdit. 

Ou bien c' est le mondialisme, fonde sur la rupture 
entre I' espace economique et geographique qui pos
tule ce que Fran9ois Perroux appelle << !'Europe 
triomphante et universelle » dans son livre L'Eu
rope sans rivages. C' est un vain espoir, une illusion 
car cette Europe ne secrete plus seule le progres 
technique. 

Ou bien c' est !'Europe consciente d' elle-meme de 
la solidarite, c' est !'Europe ayant une politique coM
rente de conjoncture qui doit defendre ses structures 
et les interets des populations, exploiter ses ressour
ces en hommes et en capitaux, en matieres pre
mieres et en cerveaux pour le bien commun, seule 
voie qui permette de conserver a !'Europe son sens, 
sa civilisation, son libre arbitre dans une fantastique 
course scientifique. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Artzinger. 

M. Artzinger. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, j'interviens a titre personnel et 
comme je ne me refere qu' a un seul point de la 
politique des transports de la Haute Autorite, je 
serai bref. 

Au paragraphe 52 de son excellent rapport, M. 
De Winter mentionne les tarifs << Als-ob >> que les 
chemins de fer allemands appliquent au transport 
de certaines marchandises pondereuses au depart 
ou a destination de certaines gares sarroises. II est 
dit notamment : 

<< La Haute Autorite examine actuellement ces 
tarifs en liaison avec la Commission de la C.E.E. 
La Haute Autorite ne fournit aucune indication 
sur sa position a I' egard de cet important probleme 
et ne donne aucune precision sur les principaux 
elements d' appreciation de la situation. » 

Je voudrais, par cette intervention, inviter la 
Haute Autorite - sans pour autant qu' elle prejuge 
sa decision - a preciser ce que cette decision 
pourrait etre, afin d' ecarter !'inquietude que 
I' absence de decision a suscitee dans les milieux de 
I' economie sarroise. 



196 PARLEMENT EU].{OPEEN 

Artzinger 

Il n' est pas difficile. d' expliquer ce que sont les 
tarifs « Als-ob ». Le Bundestag et le gouvernement 
federal ont reconnu a maintes reprises qu' en raison 
des evenements politiques du passe et, plus recem
ment, par suite de Ia canalisation de Ia Moselle, Ia 
situation de Ia Sarre, pour ce qui est des conditions 
de transport, est a- tel point facheuse qu'il 
est devenu indispensable de prendre des mesures de 
compensation. La construction d'un canal Sarre
Palatinat, dont le projet est a I' etude depuis des 
dizaines d' annees, peut etre consideree comme une 
compensation satisfaisante. Les chemins de fer 
federaux ont prevenu Ia construction de ce canal en 
introduisant des tarifs speciaux qui doivent placer 
I' economie de Ia Sarre dans des conditions de trans
port identiques a celles que lui donnerait I' existence 
du canal. Le gouvernement federal a autorise ces 
tarifs en declarant que Ia construction du canal 
Sarre-Palatinat serait iunorcee des qu'ils seraient 
menaces. 

Je ne voudrais traiter ici que des tarifs qui 
relevant du domaine d' application du traite de Paris, 
c'est-a-dire de ceux qui interessent le charbon, le 
minerai et les produits siderurgiques. D' apres les 
renseignements que j'ai pu obtenir, Ia Haute Auto
rite ne pense pas pouvoir asslmiler les tarifs « Als
ob » a des tarifs de concurrence potentielle, qui, 
tout en etant soumis au droit de controle de Ia 
Haute Autorite, en vertu de I' article 70 paragraphe 
5 du traite, relevant du domaine de Ia politique 
nationale. Par contre - toujours selon mes infor
mations . - Ia Haute Autorite aurait tendance a 
s'appuyer sur !'article 70 paragraphe 4, qui soumet 
I' application de mesures tarifaires interieures spe
ciales a I' accord prealable de Ia Haute Autorite. 

Or, l'economie sarroise redoute les consequences 
qui pourraient en resulter, etant donne que le 
traite de Paris interdit toute discrimination. Elle fait 
remarquer que si les tarifs de concurrence - meme 
potentielle - ne renferment ipso fure aucune discri
mination, un tarif de soutien pourrait, quant a lui, 
amener tout usager se sentant lese a introduire un 
recours en discrimination. Pour !'instant, Ia Haute 
Autorite ne semble craindre aucun recours de ce 
genre, etant donne que les prix du fer sarrois ne 
jouent pas un role determinant sur le marche de 
I' Allemagne du Sud. Mais cette situation n' est que 
passagere. Les milieux sarrois craignent qu'il ne 
faille s' attendre a un tel recours, si un jour Ia 
situation venait a se modifier et si I' economie 
sarroise, ainsi qu'il serait normal pour elle, venait 
a determiner les prix du fer sur le marche de 
I' Allemagne du Sud. 

J' ai employe le discours indirect pour vous faire 
part des craintes de l'economie sarroise, car, per
sonnellement, je ne suis pas d'accord sur certains 
points. Ainsi, par exemple, je me demande si les 
tarifs « Als-ob » des chemins de fer federaux peu
vent etre consideres comme des tarifs de concur-

renee potentielle. J'estime que Ia construction d'un 
canal par un gouvernement constitue une mesure de 
coordination au sens de I' article 70 paragraphe 5. 
A mon avis, il ne peut etre question de tarifs de 
concurrence potentielle qu' entre entreprises de 
transport privees. Mais les mesures de coordination 
relevant egalement de I' article 70 paragraphe 5, et 
devraient done, me semble-t-il, etre examinees selon 
les memes regles qu'un tarif de concurrence effec
tive. 

Il est evident qu' en raison de Ia reserve formulee 
au paragraphe 5 de !'article 70 qui declare « sous 
reserve des dispositions du present article ... », Ia 
Haute Autorite doit verifier aussi le paragraphe 4 
de cet article. 

Mais j' aimerais poser a Ia Haute Autorite les 
questions suivantes : 

1. La Haute Autorite juge-t-elle necessaire d'assor
tir l'autorisation eventuelle des tarifs (( Als-ob » 

d'un delai ou d'une condition? 

2. Peut-on escompter que Ia decision de Ia Haute 
Autorite interviendra avant Ia fusion des 
executifs? 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Siibatini. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, nous sommes arrives a une phase 
incontestablement interessante du debat qui, a mon 
avis, ne pourra etre de sitot epuise et encore moins 
trouver une conclusion dans Ia resolution qui lui fait 
suite. 

Nous avons obtenu recemment des precisions sur 
les objectifs que Ia Haute Autorite poursuit en 
matiere de politique charbonniere, et, en commis
sion, nous avons procede a des echanges de vues et 
envisage de rediger des rapports par matieres, etant 
donne qu'il se presente des problemas tres com
plexes, dus en partie a une situation qui a muri a la 
suite des perspectives ouvertes par de nouvelles 
sources d'energie, et en partie a !'evolution de Ia 
production de charbon et d'acier. 

A mon avis, on ne peut actuellement examiner 
ces problemas independamment de I' orientation 
generale de la politique economique ou d'un pro
gramme economique. J'ai constate avec plaisir -
car cette idee me tient a cceur et je n' ai cesse de 
I' exprimer soit devant ce Parlement, soit devant le 
Parlement de mon pays et recemment encore a la 
Commission du travail de la Chambre des deputes 
italienne dans un avis que j' ai donne sur le program
me general - j'ai constate avec plaisir, dis-je, que 
les liberaux aussi considerent comme depassee une 
politique economique fondee uniquement sur les 
lois regissant I' economie de marche et souhaitent 
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une planification souple, decidee de commun accord 
entre le gouvernement et les partenaires sociaux, 
c' est-a-dire les organisations ouvrieres et patronales. 

II s'agit la d'une idee qui s'impose de plus en 
plus et qui nous permettra, si elle est appliquee 
egalement sur le plan europeen, d' affronter les 
problemes de far;on appropriee, meme s'ils sont tres 
complexes. En effet, qui eut jamais pense que 
l'Italie, qui pourtant, au moment de !'institution de 
Ia Communaute du charbon et de l'acier, etait 
partie d'une situation defavorable puisqu'elle ne 
possedait de mines concurrentielles ni pour Ie fer ni 
pour le charbon et que ses mines avaient ete 
exploitees sous un regime autarcique, mais que nous 
savions en partie vouees a Ia fermeture, qui eut 
jamais pense, dis-je, qu'avec le temps I'ltalie aurait 
son mot a dire dans un secteur aussi important que 
celui de I' acier ? 

L'Italie a eu, elle aussi, des chefs d' entreprise et 
des dirigeants avises comme, par exemple, l'inge
nieur Sinigallia qui a compris que les entreprises 
siderurgiques situees au bord de Ia mer pourraient 
s' approvisionner plus facilement. Cette intuition 
s'est revelee tres efficace: aujourd'hui, I'ltalie 
possede une siderurgie qui a atteint un certain 
developpement, mais qui ne doit pourtant pas 
effrayer Ies autres pays, etant donne qu' elle produit 
pour sa consommation propre qui est superieure a 
sa production. Toutefois, il est a souhaiter que 
cette consommation d' acier continue a se develop
per, car nous avons encore une main-d'reuvre nom
breuse qui n' est. pas utilisee. Par ailleurs, nous 
savons tous qu' au moment ou furent prises certaines 
initiatives industrielles, il n'y avait pas assez de 
charbon pour en fournir a I'ltalie et qu' elle devait 
chercher a s'en procurer ailleurs. Personne ne pou
vait savoir que ce charbon reviendrait moins cher. 
Ceci prouve qu'il faut faire face a ces problemes 
dans un esprit communautaire et c'est Ia, pour moi, 
un principe fondamental. Je ne m'inquieterais que 
si, dans un moment de developpement economique 
comme celui que traverse notre Communaute, 
certaines sources d' energie ne pourraient etre 
livrees qu'a des cofits tels qu'Us constitueraient un 
obstacle a I' ecoulement des produits transformes 
sur le marche mondiaL Cet element doit egalement 
etre examine dans un cadre general. C' est pourquoi 
je voudrais souligner une fois de plus que les 
problemes du charbon et de I' acier doivent etre vus 
dans I' optique du probleme des sources d' energie et 
je dirais meme de I' orientation generale de notre 
politique economique et industrielle. 

Faut-il s' etonner que surgissent ces problemes ? 
Nous avons appris ce matin que les progres techno
logiques seront tels qu'il nous faudra proceder a des 
mises a jour dans tous les secteurs industriels. Par 
consequent, je crois que le moment est venu de 
souligner la necessite de ne pas proceder par 
secteurs, mais de mettre en reuvre une politique 

genera1e et d' essayer de no us rendre compte, tous 
ensemble, de !'orientation generale que devra pren
dre notre politique industrielle et des taches qui in
comberont a chacun de nos pays dans le cadre de 
la Communaute. 

Voila pourquoi je me suis permis egalement de 
formuler quelques petites modifications a la propo
sition de resolution. Cette proposition affirme que 
certains problemes sont dus au fait que la politique 
charbonniere differe selon les pays. Je considere, 
quant a moi, qu'il n'y a pas seulement des politiques 
differentes mais qu'il existe egalement des disparites 
naturelles de coUt, par exemple pour I' extraction du 
charbon, qui exercent une certaine influence et dont 
il faut tenir compte. 

Je ne pense meme pas qu'il ne puisse y avoir 
concurrence parfaite lorsque les prix sont egaux. 
Cette affirmation me semble erronee. Ce serait 
pratiquement aller a I' encontre du principe que 
nous voulons defendre, du principe meme de la 
concurrence, qui comporte une certaine disparite 
des prix. II est evident que cette difference de prix 
souleve certaines difficultes et entraine certaines 
consequences qui peuvent avoir egalement des inci
dences sociales. C' est pourquoi nous devons 
chercher le moyen, comme nous I' avons fait pour 
I' agriculture, de reduire ces incidences, d' evaluer et 
eventuellement de modifier les situations qui 
entrainent des repercussions sociales. Je suis 
d' accord sur ce point, dans la mesure ou je me 
reserve le droit d' exprimer un avis lorsque nous 
possederons des renseignements plus precis et des 
propositions concretes qui nous permettront de 
comparer les elements favorables et defavorables, 
dans une perspective communautaire. 

Done, mon attitude a I' egard de ce probleme si 
complexe .est tout a fait claire : je me reserve le droit 
d' examiner les propositions qui seront formulees. 
La Haute Autorite devra nous soumettre un second 
document qui ne soit pas seulement consacre a la 
politique generale, mais egalement a I' etude de 
I' ensemble de I' orientation que· no us no us proposons 
de suivre. 

Je vous prie done de considerer les amendements 
que j' ai proposes en tenant compte de I' esprit dans 
lequel ils ont ete formules. 

On dit que ces problemes deviennent dangereux 
pour !'existence de la Communaute. Je pense, au 
contraire, que si nous comprenons que desormais le 
seul critere economique ne suffit plus a les resoudre, 
mais qu'une action politique s'impose, visant a 
orienter la Communaute vers des objectifs deter
mines, la Communaute ne courra aucun danger. Je 
crains bien plus que les gouvernements n' aie~t pas 
pris suffisamment conscience de !'evolution techni
que et economique qui est en train de s'accomplir. 
Je me demande, par exemple, si !'action politique 
de nos gouvernements, dans le domaine economi-
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que, tient suffisamment compte de ces problemes 
qui se repercutent sur Ia politique elle-meme. J' ai 
!'impression que ce point doit aussi etre eclairci 
davantage. Je pense au rapport qui existe entre 
l'economique et le politique. Nous sommes en 
retard dans notre conception de Ia fonction poli
tique par rapport au progres technique et economi
que qui ne cesse de croitre de jour en jour. Et je 
crois qu'il en va de meme pour les Americains. Les 
Americains ne devraient pas s'imaginer que le 
progres technique peut resoudre a lui seul les pro
blemes de I' equilibre politique mondial. II faut, au 
contraire, avoir une idee politique bien precise, car 
une Europe qui ferait partie du meme « systeme » 

que Ies Etats-Unis se revelerait avantageuse pour 
les seuls Etats-Unis. Je voudrais convaincre les 
Americains de ne pas accorder Ia primaute aux 
interets economiques, mais de les subordonner aux 
interets de Ia politique generale et done a l'unite de 
l'Europe et a son equilibre, qui contribue egalement 
a I' equilibre des relations intemationales. 

Par consequent, cette preponderance des concen
trations, cette preponderance du pouvoir economi
que, qui est capable de conditionner I' activite 
politique au dela d'une certaine limite, peut etre 
dangereuse meme pour les Americains. L' equilibre 
mondial a besoin d'une Europe forte, d'une Europe 
unie, d'une Europe qui soit un element constructif 
et positif de cet equilibre. 

Voila pourquoi, roes chers collegues, je pense que 
les problemes que nous allons affronter· revetent 
une importance considerable, qui va au dela de ce 
qui ne peut etre qu'un petit ecart entre les prix. 
Face a ces luttes de concurrence qui se poursuivent 
sur le marche, il importe d' engager une action 
politique capable d' apaiser et de calmer ces luttes, 
sans pour autant oublier que nous subissons une 
evolution permanente. II a ete dit du reste que le 
progres technique constitue un element d' evolution 
et de dynamisme permanent dans Ia vie des peuples 
et dans leurs relations reciproques. N ous sommes 
ici pour en prendre conscience. J e n' ai pas Ia 
pretention d' entrer dans le detail de Ia question, 
mais je voudrais souligner que nous devons affron
ter ces problemes non pas avec l'idee de chercher 
a enlever a d'autres pays les avantages qu'ils ont 
acquis, mais plutot avec c~lle de veiller a ce que les. 
objectifs atteints par ces pays se situent dans une 
perspective plus vaste. Je pense en effet qu'il y a 
place pour tous et des chances pour tous, a condi
tion que nous ayons Ia possibilite politique de 
mettre en reuvre une action mediatrice entre nos 
pays et de leur indiquer Ia voie a suivre. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Rossi. 

M. Rossi. - Monsieur le President, roes chers 
collegues, s'il nous fallait chercher une consolation 

au retard que les evenements politiques de 1965 
ont apporte a Ia fusion des executifs, je dirais, tout 
au moins dans le domaine de Ia crise charbonniere, 
cette crise charbonniere que nous ne pouvons pas 
exterioriser du de bat d' aujourd'hui, qu'il etait tout 
au moins preferable que le probleme soit traite par 
une institution rodee, comme I' est Ia Haute Autorite, 
plutot que par un executif unifie en cours d'instal
lation. 

En effet, plus que dans les testaments, qui sont 
prepares a !'intention des successeurs, c' est au fond 
dans Ia pratique que I' on doit trouver Ia solution 
d'une crise qui, en fin de compte, est en train de 
mettre en cause l'ensemble de l'equilibre economi
que de Ia Communaute. 

Sur Ia gravite de Ia crise, je n'insisterai pas, sauf 
a constater que, malheureusement, elle se poursuit 
au dela de Ia iferiode couverte par le quatorzieme 
rapport general puisque, nous dit-on, le programme 
previsionnel du troisieme trimestre prevoit qu' a Ia 
fin de septembre prochain les stocks sur le carreau 
des mines atteindront 29 millions et demi de tonntls, 
c' est-a-dire le plus haut niveau atteint depuis Ia 
crise de 1959. 

La Haute Autorite a done pris !'initiative de 
proposer aux gouvemetnents des objectifs de pro
duction, et c'est maintenant aux gouvemements qu'il 
appartient de trouver une solution, car on n'ima
gine evidemment pas d'atteindre de tels objectifs 
sans une politique charbonniere commune, ou tout 
au moins sans une coordination des politiques 
nationales. 

N ous abordons ainsi Ia difficulte essentielle 
puisque, quels que soient les moyens que le traite 
a donnes a Ia Haute Autorite, celle-d n' essaie plus 
maintenant d'user de telle ou telle prerogative, par 
exemple en jouant de Ia combinaison de I' article 58, 
sur Ia limitation de Ia production et de I' article 7 4, 
sur le contingentement des importations. II semble 
que, depuis Ia tentative de 1959, ce genre d'exercice 
est apparu depasse, et, dans son memorandum, Ia 
Haute Autorite pose en fait une question fondamen
tale aux gouvemements visant a Ia fois Ia Sauve
garde d'une richesse europeenne et Ia possibilite d'y 
proceder sur un plan communautaire. 

Je ne reviendrai pas ici sur les divergences de nos 
Etats membres qui ont abouti, dans le passe, a une 
sorte de mutilation du Marche commun sur le plan 
geographique, Ia Belgique par exemple ayant ete 
isolee pendant quelque temps, l'Italie s' etant elle
meme isolee. De meme, Jes politiques neerlandaise, 
franc;aise et allemande ont-elles ete peut-etre trop 
peu confrontees et ont-elles, en fin de compte, 
donne lieu, malgre quelques accords bilateraux, a 
des orientations differentes, voire meme diver
gentes. 

Le probleme qui se pose aujourd'hui depasse 
done le cadre chronologique du quatorzieme rapport 
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general puisqu'il consiste a lancer un appel par
dessus Ia Haute Autorite a tous les membres de Ia 
Communaute pour qu'ils coordonnent a Ia fois Ia 
politique commerciale, Ia politique de production 
et Ia politique sociale. 

La commission de l'energie. n'a malheureusement 
pas encore pu terminer le rapport de M. Burgbacher 
avant Ia reunion du Conseil de Ia C.E.C.A. qui doit 
sieger le 12 juillet prochain. Aussi, serait-il oppor
tun que, des aujourd'hui, le Parlement saississe 
I' occasion du quatorzieme rapport general pour 
affirmer solennellement son soutien a Ia Haute 
Autorite, car le memorandum nous presente des 
propositions precises sur les mesures communau
taires a prendre. 

Mes chers collegues, c' est vraiment sans aucune 
exageration que l'on peut dire que !'absence d'une 
politique europeenne de I' energie constitue certai
nement l'un des echecs les plus flagrants de !'esprit 
communautaire. Les gouvernements en sont respon
sables, mais ils ne sont peut-etre pas les seuls 
responsables. Des divergences entre les executifs 
sont aussi regrettables. 

La politique italienne d' ouverture au petrole 
sovietique a-t-elle jamais ete concertee avec celle 
de ses partenaires? De meme y a-t-il eu une seule 
intervention communautaire dans Ia guerre des prix 
que se sont livree les grandes societes internationa
les et les independants et qui, jusqu'a Ia fin de 1965, 
jusqu'aux mesures fiscales en Lybie, avait fini de 
transformer notre marche en un marche de surplus ?. 
Au contraire, puisque Ia Commission economique 
de Bruxelles s' est plus preoccupee de mettre en 
cause le systeme franc;ais d'importation petroliere 
issu de Ia loi de 1928, qui represente, sinon un 
exemple pour !'Europe, du moins une tentative 
d' organisation du marche. 

Que dire Ia encore de l'insuffisance de coordina
tion de I' action de la Commission et de celle de 
Ia Haute Autorite ? II y a eu certes des etudes, en 
particulier, les dernieres reflexions sur les perspec
tives a long terme qui doivent etre mises a I' actif 
de l'interexecutif, mais, depuis le memorandum de 
1962, il semble qu'on ait renonce a harmoniser ces 
politiques ne serait-ce qu' au plan des propositions. 
D' ailleurs, Ia premiere note petroliere de Ia Com
mission economique de Bruxelles enumere les points 
sur lesquels aucun accord n' a pu se faire, notam
ment Ia politique commerciale d' approvisionnement, 
le regime d'aide des £tats, les regles de concur
rence pour les differentes formes d' energie. Ainsi, 
Ia Haute Autorite a-t-elle du limiter !'etude faite 
dans son memorandum au seul charbon. On ne peut 
pas ne pas percevoir Ia une approche partielle. S'il 
est du devoir du Parlement de replacer les imperatifs 
d'une politique commune de l'energie, notre tache 
est aussi de demander une coordination mondiale 
des politiques nationales et de soutenir le college 

de Ia Haute Autorite dans les propositions que I' on 
peut qualifier de realistes. 

A cet egard, mes chers collegues, voyons clair. II 
ne s' agit pas, dans mon esprit, de conservatisme et 
encore moins de malthusianisme. J e ne demande pas 
a nier, ni a contrarier les evolutions economiques, 
particulierement celles qui se revelent dans le sec
teur energetique. C' est pourquoi je ne defendrai 
pas une notion de garantie d' ecoulement qui s' exer
cerait au detriment de r ensemble de r economie 
communautaire. Je reste au contraire attache a 
l'idee d'une progressivite des substitutions d'energie 
dans les secteurs ou elles paraissent necessaires, tout 
en rappelant d' ailleurs qu'il existe des secteurs oil 
Ia substitution n' est pas possible. 

Par contre, nous ne voulons pas que cette regres
sion de production s'accomplisse dans des condi
tions desordonnees, ceci pour des raisons sociales et 
regionales evidentes. De meme nous voulons que 
cette regression ne depasse pas non plus certaines 
limites au dela desquelles on aboutirait a Ia dispa
rition d'une richesse europeenne qui a constitue le 
premier noyau de notre Communaute. 

J'ajoute qu'au dela de cet argument, qui pourrait 
paraitre par trop sentimental, se profile l'imperatif 
d'un noyau d' energie qui, tout en devant etre reduit 
doit rester un element de notre independance econo
mique et sans lequel nous pourrions assister, mes 
chers collegues, a une flambee des prix actuels d'im
portation. D' ailleurs, aucun grand ensemble econo
mique mondial n'a jamais raye d'un trait de plume 
une production de base, quelle qu' elle soit et quelles 
que soient les comparaisons de prix qui pouvaient 
a un moment donne militer en faveur de certaines 
disparitions. 

J' ajoute que Ia reconversion des regions minieres 
pose des problemes delicats dont les solutions sont 
onereuses, et, qu' en fin de compte, ces problemes ne 
se resolvent qu' au detriment d' autres regions sous
developpees. 

Mes chers collegues, plus que des prix mmtma 
et independamment des mesures peripheriques, Ia 
Haute Autorite nous propose des mecanismes finan
ciers de compensation. Pour que cette politique soit 
efficace, elle ne doit pas reposer, evidemment, sur 
Ia contribution des entreprises, mais sur les possi
bilites offertes par I' article 53 b sur les contributions 
nationales, afin que toute Ia Communaute participe 
a un fonds de perequation qui permettrait, dans 
une certaine mesure, I' approvisionnement non dis
criminatoire de !'ensemble de l'industrie commu
nautaire. 

Si une telle volonte communautaire pouvait se 
manifester, les divergences entre politiques natio
nales, sur le plan des importations comme de Ia 
production, s' estomperaient. Au stade actuel, on 
peut, par exemple, juger inutile en France d'entraver 
les importations de charbon de pays tiers dans les 
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regions qui sont hors d' atteinte du charbon commu
nautaire. La Belgique, au contraire, reclame une 
restriction de telles importations, surtout pour les 
charbons domestiques. L'ltalie, de son cote, invoque 
!'implantation rotiere de sa siderurgie. Les Pays
Bas, qui pratiquent une politique habile de recon
version, ont une position differente. L' Allemagne, 
enfin, demande Ia solidarite communautaire. 

Sans insister sur I' echec que representent de 
telles divergences quatorze ans apres Ia mise en 
place de Ia C.E.C.A., il faut rappeler que Ies gou
vemements considerent aujourd'hui plus que jamais 
que Ia definition des objectifs de production est du 
ressort national. C' est pourquoi il faut feliciter Ia 
Haute Autorite d'avoir saisi !'occasion du degel po
litique survenu apres janvier demier pour depasser 
les querelles de preseance et de competence fondees 
sur le traite de Paris et mettre les gouvernements 
en face de leurs responsabilites aussi bien nationales 
que communautaires. 

Le role de notre Parlement est done aujourd'hui, 
mes chers collegues, de I' appuyer, mais aussi de 
rappeler qu'il n'y a pas de solution autrement que 
par une approche communautaire de Ia politique 
de I' energie. 

Sur Ie plan plus specifique du 14e rapport gene
ral, mes chers collegues, je voudrais ajouter quel
ques observations ayant trait plus directement aux 
responsabilites propres de Ia Haute Autorite. 

D'une part, je voudrais m' arreter quelques courts 
instants sur le probleme des etudes. A cet egard, 
I' evolution recente de Ia siderurgie allemande lie 
peut pas etre passee sous silence et Ia reunion en 
quatre comptoirs de vente de I' acier de Ia Repu
blique federale indique Ia reorganisation d'une in
dustrie infiniment moins touchee que celle du char
bon, mais qui tout de meme sent une menace 
dans Ia diminution des echanges intercommunau
taires, de meme que toutes nos siderurgies consta
tent, dans une proportion moindre, des· accroisse
ments moindres de leur production totale par rapport 
a I' augmentation mondiale. 

II est d'autres domaines d'ailleurs ou probable
ment, apres I' energie et l'industrie lourde, on ressen
tira Ia necessite de cette ten dance a I' organisation. 
II ne faut pas considerer celle-ci comme contra
dictoire avec les deux traites. Et c' est Ia le deuxieme 
aspect de ce probleme - un aspect institutionnel -
puisque cette evolution ne peut se derouler que sous 
Ie controle de Ia Haute Autorite. 

Des le debut de Ia C.E.C.A., on a parfois trop 
voulu faire reference a I' exemple americain des lois 
anti-trust, sans toujours se rendre compte que les 
conditions economiques, et notamment les dimen
sions des entreprises, etaient tres differentes entre 
les deux continents. On s' est parfois un peu arrete 
a une conception je dirai plus negative que positive, 
oubliant Ia garantie que represente, a travers Ia 

Haute Autorite, !'existence d'un instrument de con
trole qui pouvait done permettre d' envisager des 
entreprises atteignant des dimensions qu'a l'e'poque 
on imaginait encore disproportionnees avec I' echelle 
de nos entreprises europeennes. 

II faut reconnaitre d' ailleurs que dans le contexte 
de cette periode, cette conception etait excusable, 
et c' est si vrai que Ia Commission de Bruxelles, dix 
ans plus tard, s' est, elle-aussi, engagee dans Ia voie 
d'un certain formalisme dont nous constatons au
jourd'hui les consequences avec les milliers de dos
siers qui submergent Ies services de Ia Commission 
de Bruxelles. 

Je voulais, mes chers collegues, sur ce point, faire 
cette remarque pour rappeler, a Ia veille ou a 
I' avant-veille peut-etre de Ia negociation d'un 
traite unique, qu'il peut y avoir controle, et con
trole efficace, sans pour autant succomber au forma
lisme de I' autorisation prealable. 

En ce qui concerne, par contre, les concentra
tions, je voudrais noter que Ia mission de Ia Haute 
Autorite Ia place depuis quelque temps devant une 
situation nouvelle. Tout recemment, en effet, on a 
appris qu'une societe petroliere americaine, Ia 
TEXACO, allait racheter une societe allemande, 
laquelle possede des interets dans Ies entreprises 
charbonnieres. Leur production etant, je crois, de 
3,1 Ofo de Ia production allemande, Ia Haute Auto
rite n'aurait peut-etre pas a intervenir, encore que je 
ne veuille rien prejuger ici. Mais si des liens de 
subordination de cette nature ou de toute autre na
ture existent ou devaient exister entre des societes 
petrolieres americaines et des societes communau
taires en partie charbonnieres, Ia Haute Autorite 
pourrait alors s' estimer fondee a intervenir par une 
incidence de procedure dans un domaine qui de
passe Iargement le charbon, mais qui lui donnerait 
ainsi I' occasion de manifester ses preoccupations 
devant Ia main-mise de societes etrangeres en Eu
rope. Elle devrait d' autant plus saisir cette occasion 
de procedure que Ia Commission de Bruxelles, en 
!'absence d'une politique energetique et meme pe
troliere, n' est pas a meme d'intervenir. 

Mes chers collegues, permettez-moi une demiere 
observation sur les transports ou je me montrerai 
plus severe que je ne I' ai ete jusqu'ici. 

C' est, en effet, a 1965 que remonte Ie premier 
renoncement de Ia Haute Autorite dans sa tentative 
de faire appliquer Ia recommandation de 1961 sur 
Ia publicite des tarifs de transport. Le compromis a 
abouti a une mutilation de !'article 70 du traite qui 
prevoit le controle prealable des tarifs speciaux. Je 
n'y reviendrai pas puisqu'a l'epoque ce fait a fait 
!'objet de differentes interventions parlementaires 
de mes collegues MM. Armengaud et Bousch. Cons
tatoos que, depuis lors, le Parlement a pu mesurer 
les dommages ainsi apportes a Ia notion de transpa
rence du marche qui est le fondement meme de Ia 
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C.E.C.A. lors du debat institue sur les nouvelles 
propositions de Ia Commission de Bruxelles pour Ia 
tarification des transports cc;>mmunautaires. 

En effet, le Conseil de ministres du 22 juin 1965 
a, en fin de compte, etendu au Marche commun ge
neral les abandons consentis par Ia Haute Autorite 
en prescrivant le controle a posteriori des tarifs spe
ciaux de transports et en instituant une pseudo tari
fication dite tarification de reference. La degrada
tion des principes communautaires - un de nos 
collegues a pose une question a ce sujet - prend 
une forme apparente ; Ia concurrence potentielle 
d'une voie d'eau hypothetique, dont se prevaut 
maintenant un gouvernement, le gouvernement 
allemand pour ne pas le citer, pour instituer des 
tarifs ferroviaires de soutien au profit de l'industrie 
sarroise, sans passer par le controle prealable de 
Bruxelles ou de Luxembourg. Dans cette affaire -
et je parle ici selon certaines relations de presse -
il semble qu'une reaction se serait manifestee de 
Ia part de Ia Commission de Bruxelles, qui aurait 
excipe de I' article 80, paragraphes 1 et 2, pour 
amener le gouvernement allemand a assouplir son 
attitude. 

Jusqu'a une date recente, il semble - et j'aime
rais une reponse de Ia Haute Autorite - que Ia 
position officielle du gouvernement allemand soit 
fondee sur le paragraphe 3, qui autorise en principe 
des tarifs speciaux justifies par Ia concurrence, d' ou 
Ia rMerence a Ia voie potentielle qui relierait Ia 
Sarre au Palatinat, voie d' eau d' autant plus hypo
thetique que Ia canalisation de Ia Moselle permettrait 
a l'industrie sarroise une liaison bien plus facile a 
amenager par Ia riviere Sarre. 

Au contraire de Ia Commission de Ia C.E.E. -
et c' est sur ce point que j' aimerais a voir Ia reponse 
de Ia Haute Autorite - Ia Haute Autorite semble
rait prete a admettre cette sorte de nouvelle 
« fausse monnaie-transport », en invoquant, au lieu 
du paragraphe 4 de !'article 70, qui prevoit le con
trole prealable des tarifs speciaux, le paragraphe 5 
du meme article, qui reserve aux gouvernements Ia 
politique commerciale des transports. 

II ne s'agit pas, mes chers collegues, de refuser 
une aide a une industrie d'une region de Ia Commu
naute, encore moins de compromettre I' ecoulement 
des productions de charbons et d'acier, dont Ia si
tuation fait I' objet des preoccupations de nous tous. 
Mais a Ia veille de Ia fusion, Ia Haute Autorite de
vrait, je crois, specialement dans ce domaine, mar
quer son attachement aux regles de Ia C.E.C.A., qui 
sont axees sur Ia transparence du marche. 

Quel que soit le regime communautaire futur, les 
principes de publicite des prix et leur prolongement 
pour les tarifs de transport de produits pondereux 
ne pourront pas etre abandonnes. 

Une incertitude sur l'avenir politique de Ia Com
munaute exige au moins le respect de ce qui reunit 

!'accord d'a peu pres tous les operateurs economi
ques et de tous les pouvoirs publics dans les six 
pays. Or, les regles de Ia C.E.C.A. perdent leur 
raison d'etre si, a !'occasion d'abandons partiels, 
elles sont tournees avec I' accord du college execurif 
lui-meme. 

Telles etaient, mes chers collegues, les quelques 
observations que je voulais faire sur le rapport ge
neral qui ne peut se dissocier de Ia crise charbon
niere que nous traversons. 

Le quinzieme rapport general sera-t-il presente 
par Ia Haute Autorite ou par I' executif unifie ? J e 
n' ose hasarder une prevision. Constatons, en ce deu
xieme cas, que nous nous serions rapproches de Ia 
fusion des Communautes et done de Ia negociation 
d'un traite unique. 

En conclusion, je souhaite, mes chers collegues, 
que les negociateurs retiennent !'apport de certains 
principes de Ia C.E.C.A. qui conservent toute leur 
valeur. Je pense en particulier au principe de Ia 
non discrimination ainsi qu' aux instruments qui lui 
sont necessaires : Ia transparence du marche et le 
controle efficace - c'est-a-dire- ni dogmatique ni 
formaliste - de Ia concurrence. 

( Applaudissements.) 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele, au nom du groupe socialiste. - (N) 
Monsieur le President, je voudrais, au nom du grou
pe socialiste, presenter quelques observations sur Ia 
partie du rapport qui traite de Ia situation de l'in
dustrie siderurgique. 

Depuis longtemps deja, le marche de I' acier est 
un marche oligopolistique ou Ia concurrence joue 
entre un nombre restreint d' entreprises et risque des 
distorsions a chaque instant. Elle a, en fait, tou
jours pris !'allure d'une course au pouvoir, d'une 
course a Ia domination du marche. 

II appartient tout naturellement a Ia Haute Auto
rite - car c' est Ia tache que lui a assignee le traite -
de dresser sans cesse de nouveaux obstacles afin 
que !'issue demeure incertaine et que Ia course con
serve son caractere sportif.- Or, certains facteurs et 
certaines circonstances sont tels qu' elle risque d' en 
etre desormais privee. 

II y a tout d' abord le progres technique qui, dans 
certains secteurs, semble inevitable et irreversible 
et mene vers des unites de production plus vastes 
et plus rationnelles. II en est ainsi dans les secteurs 
de Ia fonte, de I' acier brut et des produits lamines. 
Aussi, de faibles et- temporaires, les excedents de 
production deviennent-ils sans cesse plus grands et 
plus durables. Nous risquons de nous trouver Ia de
vant des difficultes non seuleinent momentanees, 
mais de longue duree. 
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Vient ensuite le developpement de l'industrie de 
1' acier dans les pays tiers qui offre ses produits en 
grande partie sur les marches des pays industrialises. 

Enfin, un certain nombre de facteurs typiquement 
europeens et lies a 1' approvisionnement en matieres 
de base menacent, au point de vue des cofrts, de 
mettre les producteurs europeens d' acier dans une 
position defavorable, surtout lorsqu'on songe qu'ils 
doivent egalement supporter les charges de la politi
que nationale du charbon. 

Cela nous conduit, Monsieur le President, a nous 
demander s'il ne serait pas possible d' adapter les 
obstacles de la course dont je parlais, au develop
pement actuel et de les repartir equitablement entre 
les participants de telle sorte que la lutte puisse 
continuer a etre menee en toute loyaute; car c'est 
bien la, n'est-ce pas, l'objectif des traites de Paris 
et de Rome? 

A ce propos, notre groupe se demande egale
ment, et c' est la une question capitale, dans quelle 
mesure 1' adaptation du traite de Paris au traite de 
Rome permettra de faire respecter les regles norma
les du jeu. En effet, le traite de Paris prevoit un 
controle prealable et specifique des concentrations, 
alors que dans le traite de Rome ce controle a un 
caractere plus general et bien moins preventif. 

Certes, la competition a laquelle je faisais allu
sion offre des prix aux vainqueurs ; mais il se pour
rait que ces prix ne paraissent pas, aux yeux des 
concurrents, aussi attrayants qu' on le voudrait. Au 
« Tour de France >>, celui qui franchit la ligne le 
premier a droit a 1' embrassade de la belle de 1' en
droit ; ici, c' est 1' etreinte des autorites nationales 
qui 1' attend, etreinte dont on ne se degage pas si 
facilement et qui risque de devenir pertnanente. 

J'ajouterai, pour etre tout a fait clair, que natio
naliser a demi ou meme completement - car c' est 
cela que j'entendais par « etreinte » - me semble 
dans certaines circonstances aussi inevitable qu'utile. 
Pour eviter toute equivoque, il ne fallait pas que 
je passe ce cote de la question sous silence. 

II est trop tot pour porter un jugement definitif 
sur les aspects politiques inherents au developpe
ment de la situation sur le marche de l'acier. Les 
donnees du 14" rapport general n'y suffisent pas. 
Plus d'un probleme reste obscur quapt a ses origines 
et a ses causes. C' est pourquoi j' aimerais maintenant 
poser quelques questions nettes et precises aux 
fnembres de la Haute Autorite. 

En premier lieu, il semble que des projets soient 
en cours - on en parle beaucoup d'ailleurs - en 
vue de realiser une cooperation tres etroite, une for
me d' entente tres poussee, sur au moins un des 
marches partiels de Ia Communaute. Je dis bien 
« marche partie! » parce qu'il est clair que, vu sous 
I' angle des conditions de concurrence, le marche de 
la Commu~aute se subdivise en differents secteurs. 

Ce serait se meprendre et simplifier par trop les 
choses que de vouloir porter un jugement sur les 
conditions dans lesquelles la concurrence s' exercera 
a l'avenir, en se fondant par exemple - pour re
prendre le chiffre cite - sur dix grandes entreprises 
fusionnees ou tranformees en ententes et en ignorant 
le fait que ces entreprises n' exercent chacune leur 
activite que sur un nombre limite de marches, voire 
sur un seul marche partie!, et que sur ce marche 
elles peuvent acquerir une position dominante. 

Je fais cette remarque parce que je crois qu'il 
importe de 1' ajouter aux considerations que M. 
Dichgans a formulees avant moi. 

Lorsque l'on examinera ces accords, il faudra sa
voir s'il s'agit d'ententes ou bien· de concentrations. -
Pour ce qui est de la Communaute, on a le senti
ment qu'il s' agit en premier lieu de la formation 
d' ententes. On ne saurait les juger sans faire la part 
de Ia « position dominante » qu' elles assurent et 
leurs aspects plus positifs qui peuvent consister 
dans une duree limitee et la possibilite de proceder 
a des ameliorations techniques et a une rationalisa
tion. 

La Haute Autorite peut-elle des a present donner 
1' assurance que tout sera mis en reuvre pour em
pecher que l'une ou !'autre de ces nouvelles com
binaisons ou de ces nouveaux groupements n' oc
cupe, pour une categorie determinee de produits, 
une position dominante sur un marche partie! ? 

J'ai lu avec un vif interet que la Haute Autorite 
s' efforce de trouver des criteres d' appreciation plus 
clairs et plus precis. C'est ce qui ressort du para
graphe 194 du rapport general. Cette recherche re
pond manifestement a une necessite urgente. Le 
Parlement a, je crois, le plus grand interet a pouvoir 
en prendre connaissance pour qu'il puisse juger si 
les connexions et interconnexions qui peuvent re
sulter de ces accords et de ces ententes sont ac
ceptables ou non sur le plan politique. Je voudrais 
des lors savoir quand on peut escompter recevoir 
les resultats de ces recherches. 

La Haute Autorite a donne - provisoirement 
tout au moins - le feu vert pour la cooperation 
des Acieries et Hauts-Fourneaux neerlandais avec 
deux consortiums siderurgiques allemands. S'agit-il 
en l'espece d'une concentration ou d'une entente? 

J' ajouterai que, personnellement, je vois un cote 
positif a la cooperation entre entreprises de nationa
lites differentes. En effet, les formes actuelles de 
cooperation ont trop souvent un caractere national 
tres prononce. 

Cela n' empeche qu'il existe un certain nombre 
d' elements qui invitent a la prudence lorsqu' on en
tend formuler sur le probleme un jugement pure
ment politique. 

Tout d' abord, il s' agit de sa voir dans quelle me
sure cette cooperation pourrait etre dictee par des 



SEANCE DU JEUDI 30 JUIN 1966 203 

Oele 

circonstances politiques de caractere temporaire re
sultant de la politique nationale que la Republique 
federale mene en faveur du charbon et de la hausse 
du niveau des prix du coke qui en decoule. 

Quelle est !'incidence de cette difference de prix ? 
Pese-t-elle plus lourdement dans la balance que les 
ecarts que I' on constate par exemple dans les offres 
d' acier italien sur le marche de I' Allemagne du sud 
et qui sont davantage dus a des facteurs techni
ques? 

Si je suis bien informe, ce sont les ecarts entre 
'les prix des produits lamines qui resultent de fac
teurs purement techniques, dont !'importance est la 
plus decisive. Dans ces conditions, il faut examiner, 
dans le cadre des accords dont je viens de parler, 
dans quelle mesure la cooperation entre les entre
prises allemandes et neerlandaises peut favoriser la 
modernisation et la rationalisation de la production. 

Sur le troisieme point, je serai tres bref. On en 
a deja longuement pari e. II s' agit des incidences 
sociales de I' evolution que I' on vient de decrire. Les 
moyens dont dispose la Haute Autorite en vertu 
des articles 66 et 67 du traite ne me semblent pas 
toujours suffisants - et je m'exprime d'une far;on 
prudente - pour empecher les mecomptes dans le 
domaine social. Cette observation s'applique aussi a 
l'industrie de l'acier. Avant de prendre des mesures 
de rationalisation, il s'averera souvent indispensable 
de calculer les repercussions qu' elles pourraient 
avoir sur le plan humain et social. 

II faut eviter qu'un nombre considerable de tra
vailleurs soient brusquement licencies sans qu'ils 
aient la possibilite de trouver un emploi approprie. 
C' est pourquoi je voudrais apprendre de la Haute 
Autorite de quelle maniere elle pourrait influer sur 
les projets de rationalisation, voire, le cas echeant, 
y mettre un frein et eviter ainsi que la main
d' oouvre ne soit victime d'injustices. 

De quels moyens la Haute Autorite dispose-t-elle 
pour veiller a ce que les organisations de travailleurs 
interesses puissent discuter a fond et en temps utile 
des projets de rationalisation dont les incidences sur 
le plan social sont certaines ? 

Monsieur le President, je puis vous dire au nom 
de mon groupe politique, que nous aurions aime 
trouver dans les conclusions du rapport de M. De 
Winter des jugements plus realistes sur les muta
tions auxquelles on peut s' attendre sur le marche 
de l'acier. II n'entrait certainement pas dans les in
tentions du rapporteur de donner !'impression qu'il 
fallait laisser libre cours a I' evolution qui se dessine. 
Pour l'heure, nous disposons de trop peu d' elements 
pour donner un avis definitif. 

De meme que bon nombre de mes collegues, 
j' eprouve le besoin de dire ici, en termes clairs et 
formels, que ce serait porter atteinte au traite que 
de diviser le secteur de I' acier en blocs nationaux 

a l'interieur desquels les entreprises seraient forte
ment protegees alors que la veritable concurrence 
ne jouerait plus que dans certaines zones restreintes 
et moins fermees dans ou en dehors de la Commu
naute, ou elle servirait en quelque sorte de soupape 
d' echappement, et de faux-semblant a ceux qui, 
dans chaque bloc, dominent les prix et le marche. 
Le moment est venu de prendre les mesures neces
saires pour eviter qu' on en arrive la. 

II est temps aussi de signifier aux entreprises 
qui tendent a la concentration et a la cooperation 
queUes sont leurs obligations sociales. Le paragra
phe 18 de la resolution parle des exigences de I' evo
lution technique et economique moderne et de la 
necessite d'en tenir compte d'une far;on judicieuse. 
A ce propos, je crois que le terme « judicieux >> n' est 
pas tres eloquent et je prefererais le voir remplacer 
ou au moins complete par le terme « transparent >> ; 

transparent aussi bien pour ceux qui y sont le plus 
directement interesses, la main-d'oouvre, les travail
leurs des acieries, que pour ceux qui sont appeles 
a prendre position a ce sujet sur le plan politique. 
Je presenterai .d'ailleurs un amendement dans ce 
sens. 

Monsieur le President, il y a deux ans, un repre
sentant du groupe socialiste demandait dans cette 
enceinte que la Haute Autorite suive attentivement 
la politique d'investissement dans I'industrie siderur
rique de la Communaute. A cette occasion, M. Ne
derhorst a lance une mise en garde contre le de
veloppement auquel nous assistons _ aujourd'hui, 
deux ans apres. A l'epoque, la majorite etait d'un 
avis contraire et se montrait moins preoccupee de la 
situation que M. Nederhorst. Je constate avec une 
satisfaction quelque peu teintee d' amertume que la 
grande majorite d'entre vous reprend aujourd'hui cet 
avertissement a son compte. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. BATTAGLIA 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Riedel. 

M. Riedel. - (D) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, comme l'ont fait remarquer votre 
rapporteur general, M. De Winter et tous les autres 
orateurs qui sont intervenus dans le debat, on peut 
lire entre les lignes du rapport general de la Haute 
Autorite que la mise en muvre des mesures desti
nees a remedier a la crise structurelle des industries 
des matieres de base ne releve pas du seul domaine 
des conceptions administratives, mais aussi et sur
tout du domaine politique. 

Si je reviens une fois encore sur ce point, c'est 
que j' ai eu le sentiment en lisant la presse que les 
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gouvernements et les Parlements de notre Commu
naute ne sont pas tous egalement convaincus de 
ce qu'une action constructive, fondee sur Ia soli
darite communautaire est necessaire pour faire pro
gresser Ies choses. Nombreux sont ceux qui croient 
pouvoir se contenter du role de spectateurs du mo
ment que Ia liberte des mers, facteur d'une con
currence loyale, am(me le petrole et le charbon a 
leurs rivages. C' est oublier que pour chaque pays, 
les conditions de I' approvisionnement en energie 
peuvent se modifier d'un jour a l'autre. Si l'on con
sidere, en effet, les resultats qu' obtiennent les la
boratoires de recherche, nous savons qu'un temps 
viendra ou nous disposerons de sources d' energie 
encore totalement insoup.yonnees, et que, peut-etre 
dans quelques dizaines d'annees deja, les conduites 
d' approvisionnement en gaz ou en petrole, qui au
jourd'hui encore peuvent paraitre comme des inves
tissements benefiques pour l'avenir, pourriront dans 
nos champs. 

Les considerations actuelles doivent egalement te
nir compte du fait que, sur le plan technique, Ia 
production de l'acier ne dependra pas eternellement 
de l'intermediaire coke-charbon. Seule une perspecti
ve aussi large nous permettra d' obtenir les donnees 
que les representants de la Haute Autorite ont tou
jours considerees comme essentielles : celles qui con
cement les besoins economiques et financiers de 
l'avenir. A ce jour, nous ne disposons pas encore de 
ces donnees, pas plus en ce qui regarde les objectifs 
a atteindre qu' en ce qui touche Ia sauvegarde de 
I' auto-approvisionnement en energie ou encore, par 
exemple, le role que sera appele a jouer le gaz 
nature!. 

Nous sommes persuades - les orateurs qui m'ont 
precede l'ont declare cet apres-midi - que les tra
vaux de la Haute Autorite sont tellement excellents 
que les idees qu' elle expose et les propositions qu' el
le presente acquierent une valeur maximum. Mais 
c' est aux instances politiques qu'il appartient de 
prendre des decisions, ce qui requiert une volonte 
politique et, partant, la responsabilite de la repar
tition communautaire des charges. Les depenses a 
exposer devraient constituer pour le Conseil de mi
nistres une incitation supplementaire a passer du 
domaine economique aux convictions et aux actions 
politiques. Car c' est la Communaute du charbon et 
de I' acier qui a donne !'impulsion premiere aux . ef
forts d'unification europeenne. Le sort a voulu · 
qu'elle en devint aujourd'hui la pierre de touche. 
11 serait tout a fait impensable qu' au moment ou 
le marche commun integre voit le jour, le secteur 
des produits de base charbon et acier retombe sous 
la tutelle nationale. 

Une remarque encore a propos de ce debat. On 
a sou vent I' occasion d' entendre dire ou de lire que 
la prosperite et le salut du Marche commun resi
dent dans l'elargissement de son champ d'activite. 
Cela est juste, sans doute. Mais j'estime qu'il im-

porte avant tout que la Communaute des Six, ger
me de !'unification continentale, developpe une for
ce politique qui lui permette d'assainir et de consoli
der ses structures ecoitomiques de base. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Muller. 

M. Muller, au nom du groupe democrat~-chre
tien. - (A) Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, je me felicite, en cette fin de debat, de pou
voir considerer une fois encore, dans la perspective 
du parlementaire, un aspect particulier du rapport : 
le chapitre relatif a la politique sociale qui traite 
de l'action passee de la Haute Autorite et de ses 
intentions futures en la matiere. 

Dans !'excellent rapport de notre collegue, M. De 
Winter, au debut meme des considerations genera
les sur la politique sociale, je releve une phrase 
tres importante : « 11 n' est plus possible de garantir 
a la longue un succes sur le plan purement eco
nomique sans une politique sociale saine >>. Et il 
est dit plus loin que les travailleurs ne peuvent 
etre les victimes des restructurations que reclame 
I' economie. 11 importe aussi de souligner que les 
fermetures ne peuvent etre decidees sans qu'il soit 
tenu compte des consequences sociales qui en de
coulent, car une fois qu'il y a des chomeurs, il est 
trop tard pour se demander si et dans quelle me
sure la reconversion et Ia readaptation peuvent re
medier a Ia situation. Mieux vaut, en ce domaine 
comme ailleurs, prevenir que vouloir, apres coup, 
guerir par des remedes parfois precaires. Nous vou
lons esperer que la Commission demeurera fidele 
a sa politique, fondee precisement sur le principe 
de Ia necessite de garanties sociales prealables. 

Le rapport de notre collegue, M. De Winter, rap
pelle que le succes de Ia politique sociale de la Hau
te Autorite a pu etre obtenu parce que celle-ci pou
vait s' appuyer sur une autonomie financiere bien 
fondee. Incontestablement, ce facteur est important. 

Mais je crois aussi devoir attirer votre attention 
sur un autre aspect du probleme. Les dispositions 
sociales du traite de la C.E.C.A. sont moins precises 
que celles du traite de la C.E.E. Si la C.E.C.A. n'en 
a pas moins mene et mene encore une politique 
sociale active, elle le doit certainement aussi au fait 
que les travailleurs etaient representes au sommet 
de' l'industrie charbonniere et siderurgique par un 
des leurs, un homme qui a leur confiance. Nous 
devons saisir toutes les occasions de souligner com
bien nous attachons de prix a ce que I' on trouve, 
lors de la fusion des executifs, un moyen de main
tenir sous une forme acceptable un systeme qui a 
fait ses preuves. 

Je ne parlerai ni de rationalisation, ni de quotas 
de vente ou autres problemes du meme genre ; je 
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pense aux hommes auxquels se rapportent tous ces 
faits economiques. Selon le rapport, pendant I' an
nee de reference 1964/1965, Ia main-d'amvre occu
pee dans I' ensemble des industries de Ia C.E.C.A. 
- et principalement dans les charbonnages - a 
diminue de 42.000 personnes. Peut-etre dira-t-on 
que cela ne represente qu'un peu plus de 3 Ofo du 
nombre total de Ia main-d'reuvre active. A cela je 
riposterai: il s'agit de 42.000 destinees humaines qui 
ne peuvent nous laisser indifferents. De meme de
vrions-nous nous inquieter de ce que ce processus 
provoque un vieillissement progressif mais constant 
de Ia main-d' reuvre, lequel ne peut, comme le dit 
le rapport, etre combattu avec quelque chance de 
succes que si nous assurons l'avenir de I'industrie 
minier e. 

La meme inquietude nous envahit lorsque nous 
constatons qu'il est devenu quasi impossible, a l'heu
re actuelle, de recruter le nombre de jeunes mi
neurs - dans le bassin de Ia Ruhr, par exemple, 
On parvient a peine a recruter 10 °/o des effectifs 
necessaires - dont nous avons besoin si nous vou
lons que la production annuelle de la Communaute 
atteigne les 190 millions de tonnes que lui ont fixes 
comme objectif les previsions de la C.E.C.A. 

Je suis convaincu qu'il y a des voies et moyens 
d' assurer I' avenir de la mine et des mineurs en 
poursuivant, par exemple, les efforts entrepris en 
vue de creer un statut europeen du mineur ; les 
ecueils auxquels il se heurte ne se situent pas tous 
au Conseil de ministres, certains sont imputables 
aux representations des travailleurs. 

La Haute Autorite semble avoir pris son parti du 
long delai qui s' ecoulera manifestement encore avant 
que le statut europeen du mineur ne puisse etre 
arrete definitivement, puisque parait-il, elle envisa
gerait I' octroi d'une prime C.E.C.A. aux mineurs, 
prime qui engloberait la prime analogue qui existe 
deja dans certains Etats membres et Ia prime de 
fidelite qui doit rendre plus attrayante Ia profes
sion que l'on a un jour choisie et queUes que soient 
par ailleurs les difficultes. 

II est important, dit le rapport - et je me rallie 
expressement a ce point de vue - que dans ses 
negociations avec le Conseil de ministres la Haute 
Autorite applique une methode qui vise a assurer 
I' equilibre entre les mesures de politique sociale et 
la politique charbonniere en general. Seule cette 
poursuite parallele d'une politique sociale et d'une 
politique charbonniere generale permettra d'envisa
ger l'avenir de l'industrie miniere. 

Un chiffre extrait de ce rapport vraiment bien 
documente suffira a montrer combien il est neces
saire de donner cette assurance pour l'avenir: d'ici 
a 1970, les charbonnages devront, selon des estima
tions provisoires, engager annuellement 35.000 ou
vriers si l'on veut atteindre l'objectif de production 
fixe a 190 milliOQS de tonnes par an. C'est la chose 

impossible et il sera surtout impossible de garder 
ou de recruter a I' avenir Ia main-d' reuvre jeune et 
qualifiee a mains d' offrir des a vantages particuliers. 
Le projet de Ia Haute Autorite de creer une << car
riere » speciale des professions minieres · est un de 
ces avantages. 

La commission sociale a fait part de son vif in
teret pour cette proposition et I' appuie. 

Que I' on me permette une remarque finale. Si 
nous souhaitons !'unification politique de !'Europe 
- et lequel d' entre nous ne la souhaite pas ? - nous 
n'avons pas le droit, nous qui portons Ia responsa
bilite politique de cette Europe, de laisser se former 
!'impression que !'Europe sera une Europe du com
merce et des commenyants, de la grande industrie 
ou des agriculteurs - ce qui, bien entendu, ne doit 
pas etre compris comme une critique a I' egard des 
commenyants, des industriels ou des agriculteurs. 
Cette Europe doit aussi etre la veritable patrie de 
tous les travailleurs qui representent environ les 3/4 
de sa population. Si I' on veut que cet ideal se rea
lise, que l'Europe devienne la patrie de tous ses 
citoyens, il faut que les travailleurs, les petites gens 
d'Europe sachent et sentent que, dans cette nation 
qui se forme, ils sont en bonnes mains, que !'Eu
rope - et en l'occurence Ia C.E.C.A. -leur vient 
en aide lorsque, quittant exceptionnellement les 
courbes ascendantes, I' evolution traverse des phases 
desesperees, comme c' est le cas actuellement dans 
le secteur charbonnier ou, comme il y a peu de 
temps, dans les mines siciliennes de soufre. 

La Haute Autorite devrait, et je crois qu' elle le 
fera, agir selon la maxime formulee a propos de 
fermetures prochaines de charbonnages par le pre
mier ministre du Land le plus riche en charbon de 
Ia republique federale d' Allemagne : 

Aucun charbonnage ne pourra fermer ses portes 
tant qu'un programme social n'aura pas prevu 
pour chaque travailleur, pour chaque employe et 
pour chaque cadre, en un mot pour toute person
ne congediee, ce que sera son sort lorsqu'il aura 
perdu son emploi dans ce secteur. 

L'idee europeenne ne demeurera vivace au creur 
des citoyens interesses que dans Ia mesure ou l'Etat 
europeen en devenir, et dans ce cas la Haute Au
torite, s'interessera activement a eux et leur accor
dera son aide. 

C' est cette collaboration qu' au nom du groupe 
democrate-chretien je voulais demander avec insis
tance a Ia Haute Autorite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Del Bo. 

M. Del Bo, president de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. - (I) Monsieur le President, Mesdames 
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et Messieurs, au terme de ce debat, mon premier 
devoir est d' adresser mes remerciements au rappor
teur, M. De Winter, qui, avec un grand esprit de 
synthese, a elabore un rapport definissant fort bien 
les problemes auxquels Ia Haute Autorite doit ac
tuellement faire face et les questions qui doivent 
etre resolues dans le secteur du charbon et de I' acier. 

Je tiens egalement a remercier tous ceux qui 
ont apporte leur contribution critique au deroule
ment de ce debat. Les questions a debattre etant 
nombreuses, je pense qu'il me sera permis, egale
ment pour des raisons de temps, de n'y repondre 
que du point de vue politique et de ne considerer 
que I' aspect politique des observations critiques for
mulees par certains parlementaires. 

J e me do is de dedier une partie de mon expose 
a celui qui a critique le plus severement I' action 
de Ia Haute Autorite, c'est-a-dire a M. Armengaud 
qui, s'il a expose, qu'il me soit permis de le dire, 
certains arguments valables et excellents, a cepen
dant adopte une methode qui, a mon avis, doit 
etre consideree comme anachronique. En effet, au 
debut de son intervention il a cite certains passages 
d'un discours que j'ai prononce recemment et, sur 
Ia base de ce discours, il a fait le proci~s de notre 
action, des erreurs que, par omission ou par exces, 
Ia Haute Autorite aurait commises depuis le jour 
de sa fondation jusqu' a aujourd'hui et surtout, selon 
lui, entre 1958 et 1958. Je suis le premier a me 
solidariser pour le present, pour le passe, et pour 
son eventuel futur avec !'institution que j'ai l'hon
neur de presider, mais je ne pense pas que l'on 
puisse juger opportun de m'imputer, a moi person
nellement, de pretendues erreurs d'intervention ou 
de prevision que Ia Haute Autorite aurait commises 
dans une periode precedant celle ou j' ai exerce les 
fonctions de president. 

Monsieur Armengaud, je n' ai jamais eu l'honneur 
d'entendre les admonestations de M. Fanton; je 
ne pouvais absolument pas imaginer que dans cet 
hemicycle - Ia presse en donnant trop rarement 
des echos - Ia Haute Autorite ait continuellement 
ete invitee a suivre certaines orientations. Mais si 
j' examine le fond de certains des problemes que 
vous avez evoques, je me sens oblige de corriger 
certaines de vos declarations que I' on pourrait con
siderer comme veridiques, s'il etait vrai que Ia Haute 
Autorite dispose, par exemple, des memes competen
ces que Ia Commission de Ia Communaute econo
mique europeenne, alors qu'il faut au contraire se 
rappeler que Ia Haute Autorite est depourvue de 
toute competence dans l'un des domaines sur les
quels, Monsieur Armengaud, vous avez particuliere
ment insiste, je veux dire les relations economiques 
et commerciales avec les pays tiers. D' autre part, 
quelles que puissent etre les competences suprana
tionales reconnues a Ia Haute Autorite, quels que 
soient les efforts accomplis, meme dans des mara
thons du Conseil fort peu souhaitables a mon sens, 

je ne crois pas qu'en ce qui concerne l'un des pro
duits relevant de Ia competence de Ia Haute Auto
rite, le charbon, vous reussissiez jamais, si vous etiez 

/a notre place, a eliminer une discrimination fonda
mentale entre les pays qui possedent des entreprises 
productrices de charbon et ceux qui au contraire 
n'en possedent pas. Compte tenu d'une telle discri
mination qui est incontestable, vous ne reussiriez 
jamais, Monsieur Armengaud, pour citer I' exemple 
le plus symptomatique, a mettre sur pied ce bu
reau europeen pour les achats de charbon en pro
venance des pays tiers, pace que les six gouverne
ments ne parviendront jamais a realiser l'unanimite 
en ce qui concerne le principe et encore moins en 
ce qui concerne Ia gestion. On ne peut pas, a mon 
avis, pretendre que Ia Haute Autorite pourrait reussir 
miraculeusement, comme vous nous le proposez, a 
transformer les producteurs de charbon en vendeurs 
de petrole et les producteurs d' acier en entrepre
neurs des industries de transformation. Meme si cela 
pouvait se faire, je ne pense pas que votre solution 
soit Ia meilleure, car je crois devoir au contraire 
partager Ia these que vient d'exposer M. Riedel, a 
savoir que }'Europe democratique et les Etats mem
bres de notre Communaute ne doivent pas se trans
former en Etats depourvus d'industries de base, ni 
se transformer aujourd'hui en Etats ne possedant 
qu'une industrie de transformation ; si nous suivions 
longtemps cette pente nefaste, nous nous achemi
nerions inevitablement vers ce resultat qu' en I' espa
ce d'une generation seulement, nous abandonnerions 
egalement, pour des motifs concurrentiels, le sec
teur des industries de transformation pour nous con
tenter de devenir une Europe de commen;:ants ou 
au plus une Europe produdrice de services. 

En ce qui concerne l'acier, qu'il me soit encore 
permis de rectifier certaines de vos informations 
erronees. II n'est pas vrai qu'il existe un ecart aussi 
important entre le niveau de protection douaniere 
applicable a I' acier dans les six Etats de Ia Com
munaute et le niveau de protection douaniere ap
plicable a ce produit dans les pays tiers, grands 
producteurs d'acier. 

Vous avez fait allusion a un droit de 16 °/o ap
plique dans le Royaume-Uni; dans ce pays, l'acier 
est soumis a un systeme de droits specifiques qui 
actuellement s' elevent grOSSO modo a 10 °/o au total. 

J'ajouterai qu'en ce qui concerne les Etats-Unis 
d' Amerique, il y a une enorme difference entre le 
niveau de protection tarifaire applicable a certaines 
categories de produits siderurgiques et celui appli
cable a d' autres categories de ces produits, mais 
nous devons conclure que Ia moyenne des droits 
protegeant les produits siderurgiques aux Etats
Unis d' Amerique ne peut pas etre consideree com
me etant superieure a Ia moyenne des droits appli
cables a Ia production siderurgique des Etats mem
bres de Ia Communaute. 
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Vous avez eu parfaitement raison de rappeler 
qu'en vue de !'application d'un tarif harmonise, les 
six Etats de Ia Communaute ont procede, a un mo
ment donne, a une reduction unilaterale de leur ni
veau de protection tarifaire, reduction a laquelle 
Ies Etats tiers grands producteurs d'acier, a !'excep
tion du Royaume-Uni, n'ont pas replique par des 
mesures correspondantes. Mais Ia Haute Autorite a 
tenu dument compte de cet etat de choses et, cons
ciente de ses responsabilites, a propose aux six gou
vernements nationaux de se presenter aux negocia
tions tarifaires generales dans le cadre du G.A.T.T., 
le Kennedy round, en refusant de reduire de 50 0Jo 
le tarif unique recemment fixe au niveau italien, 
mais en acceptant au contraire d'indiquer comme 
chiffre de base et done comme chiffre susceptible 
d'etre reduit de 50 OJo le niveau de 14 OJo que I' on 
pouvait considerer comme le niveau moyen en vi
gueur avant que les six Etats membres de Ia Com
munaute n'harmonisent leurs tarifs. 

Nous n'avons pas demande aux six gouvernements 
de faire figurer I' acier dans Ia liste des exceptions, 
d'abord parce que !'insertion d'un produit dans Ia 
liste des exceptions exige toujours en contrepartie 
un paiement - et nous ne sommes pas d' avis que 
les six gouvernements doivent supporter une telle 
contrepartie pour l'acier, et ensuite, parce que nous 
esperons atteindre, grace aux negociations tarifaires 
generales du G.A.T.T., cet objectif que nous avons 
deja indique et propose ici a plusieurs reprises, a 
savoir une protection raisonnable dans tous les Etats 
grands producteurs d'acier, faisant en sorte, dans le 
meme temps, que ne subsistent pas entre ces Etats 
des differences excessives en ce qui concerne le ni
veau de protection. 

Telle est Ia raison qui a determine notre attitude 
a I' egard des negociations tarifaires generales du 
Kennedy round. 

La derniere remarque que je me permets de for
muler au sujet de Ia declaration faite a juste titre 
par M. Armengaud et selon laquelle nous aurions 
du avancer plus rapidement et nous orienter beau
coup plus tot vers une politique de reconversion, 
est que nous sommes, nous aussi, soumis en ce do
maine a Ia lettre et a !'esprit d'un traite qui ne 
nous permet pas de prendre des initiatives dans le 
domaine de Ia reconversion, si une telle reconver
sion ne nous est pas demandee par un gouverne
ment des six Etats membres. Nous avons mene une 
politique destinee a stirnuler Ia presentation de tel
Ies demandes et nous avons constamment soutenu 
que, d'une part, les aides de readaptation et celles 
de reconversion doivent le plus souvent possible 
aller de pair et, d' autre part, qu' elles doivent etre 
considerees comme un modele de politique indus
trielle commune, susceptibles d' etre appliquees de
main, dans le cadre de Ia fusion des Communautes, 
a tous les secteurs de Ia production. 

Nous devons dire que, grace a nos initiatives et 
grace egalement a nos suggestions, certains resultats 
ont deja ete obtenus dans ce domaine, s'il est vrai, 
et c' est vrai, que le Conseil special de ministres a 
deja decide qu'il serait procede a des reconversions 
par Ia creation d'infrastructures en Belgique, et 
qu'au cours de sa seance d'hier, Ia Haute Autorite 
a adopte une serie de projets qui seront soumis 
a !'indispensable approbation du Conseil lors de sa 
reunion du 12 juillet prochain, projets qui permet
tront de proceder a des operations de reconversion 
en republique federale d' Allemagne, en France, aux 
Pays-Bas et en Italie. Par Ia, mon discours s'eloigne 
des questions qui ont suscite les critiques de M. Ar
mengaud - et je lui en suis, comme toujours, tres 
reconnaissant - pour aborder les problemes gene
raux qui se posent dans les secteurs relevant de no
tre competence. 

Nul ne peut mettre en doute que deux des con
clusions auxquelles est parvenu le rapporteur, M. 
De Winter, doivent etre considerees comme reve
tant une importance fondamentale. 

La premiere est que certains des problemes qu'il 
apparait urgent de resoudre ne pourront etre exa
mines et regles de fac;on satisfaisante que si I' on 
prooede le plus rapidement possible non seulement 
a Ia fusion des executifs, mais surtout a Ia fusion 
des Communautes. 

C' est pour cette raison que la Haute Autorite 
s' est deja engagee - je confirme aujourd'hui cet 
engagement - a presenter, des que sera fixee Ia 
date de Ia fusion des executifs, un document dans 
lequel elle indiquera comment, a son avis, devront 
etre resolus, dans le cadre de Ia fusion des Com
munautes, les problemes qui se posent dans le do
maine du charbon et de l'acier, et comment certai
nes institutions typiques du traite de Paris, modeles 
d'une politique industrielle commune, pourront de
main etre etendues a toute Ia production industriel
le dans le cadre de Ia Communaute unique. 

Mais Ia deuxieme conclusion, Ia plus importante, 
a laquelle a abouti M. De Winter, c' est qu' en res
pedant les obligations normales qui lui sont irnpo
sees par le traite de Paris, Ia Haute Autorite a les 
mains completement liees pour resoudre les proble
mes que pose Ia regression de caractere structure! 
qui se manifeste dans l'un des secteurs relevant de 
sa competence, celui du charbon. 

En presentant ici le quatorzieme rapport general 
j'ai deja eu !'occasion de souligner Ia necessite d'une 
volonte politique unanime des six gouvernements 
pour resoudre ce probleme, car sans cette volonte 
nous serions contraints de nous contenter de bonnes 
intentions et de propositions, tandis que les gou
vernements prendraient Ia responsabilite de fraction
ner le marche commun en une serie de marches 
nationaux. D'ailleurs, pour preuve de !'interpreta
tion, je dirai analogique et extensive du traite de 
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Paris adoptee par la Haute Autorite, nous avons 
deja rappele que nous avons invoque, et nous en
tendons le faire encore a l'avenir, cet article qui est 
en train de devenir l'un des articles-de de ce traite, 
a savoir l'article 95 qui permet, avec le concours 
indispensable du Conseil special de ministres, de 
resoudre les « cas non prevus >>, de les resoudre, evi
demment, non pas a I' encontre de la lettre et encore 
moins de I' esprit du traite de Paris, mais bien en 
en conservant I' esprit et en adaptant son applica
tion a ce progres technologique et a cette evolution 
que nous ne pouvons pas nier, sous peine de con
damner les societes des six Etats membres de la 
Communaute a un retard de plus en plus grand et 
a des progres de plus en plus minimes par rapport 
aux grands Etats tiers industrialises. 

Voila pourquoi, en nous fondant sur I' article 95 
du traite de Paris, nous avons pu amener les gou
vernements a signer ce protocole d'accord sur l'ener
gie qui, meme s'il se limite a formuler des criti
ques et a exprimer un certain nombre d'intentions 
en vue de definir une politique energetique com
mune, ne nous en a pas moins offert, bien que pour 
une periode provisoire - de la date de la signature 
du protocole a la fusion des Communautes - la 
possibilite de resoudre les problemes les plus urgents 
que pose la politique du charbon. Sans doute, nous 
devons admettre ici qu'il y a deux ans I' on pouvait 
legitimement prevoir que la fusion des Communau
tes serait realisee a moins longue echeance qu' on 
ne le pense aujourd'hui. Voila pourquoi, sur la base 
de ce protocole d'accord, et de la decision d'applica
tion qui lui fait suite, nous avons pu soumettre a 
un controle communautaire la majeure partie des 
subventions que les Etats accordent a leurs entre
prises productrices de charbon (je fais allusion aux 
subventions de caractere social), sans exclure cepen
dant certains aspects inherents a la rationalisation 
des entreprises et sans oublier le fait q\le les gou
vernements nationaux encourageant de plus en plus 
frequemment !'utilisation du charbon pour le fonc
tionnement des centrales thermo-electriques. C' est 
en obligeant les six gouvernements a se consulter 
reciproquement chaque fois qu'ils prennent des ini
tiatives en matiere de politique charbonniere que 
nous avons pu preserver le plus possible le principe 
de la libre concurrence, c'est-a-dire que nous avons 
pu jusqu' a aujourd'hui sauvegarder I' existence du 
marche commun du charbon. Nous avons ete les pre 
miers egalement a dire qu' au cours de ces derniers 
mois la situation du charbon s' est deterioree, si bien 
que nous avons redige les objectifs generaux avec 
un certain retard, du fait que nous avons dil. tenir 
compte de la mise en reuvre d'une politique de 
subventions soumise au controle communautaire en 
matiere de charbon, et que nous avons prepare ega
lement un document relatif a la politique charbon
niere par lequel nous avons pris la responsabilite 
d'indiquer quels pourraient etre a notre avis le 
maximum et le minimum en ce qui concerne la pro
duction du charbon pour 1970. En meme temps, 

,-

nous avons rappele aux gouvernements qu'il etait 
necessaire que la production charbonniere ne soit pas 
reduite trop rapidement de fa.yon que, d'une part, 
les gouvernements eux-memes ne se trouvent pas 
contraints a faire face aux consequences economi
ques nefastes qu' entrainerait une reduction trop 
acceleree de la production de charbon et que, 
d' autre part, les consequences sociales soient re
duites au minimum indispensable et que ce ne soit 
pas finalement, Ia classe ouvriere qui soit l'unique 
victime de cette crise structurelle. 

}ol'ous tenons a assurer ici aux membres des diffe
rents groupes politiques du Parlement qui ont invite 
Ia Haute Autorite a prendre conscience de I' existen
ce de tres graves problemes sociaux dans le secteur 
du charbon, que le projet dont s'occupe actuellement 
le Comite ad hoc, qui a ete constitue par les six 
gouvernements sous la presidence de Ia Haute Au
torite et qui est charge de resoudre certains des 
problemes les plus urgents que pose la crise char
bonniere, prend en consideration deu.x points fon
damentaux auxquels nous attribuons Ia meme impor
tance : I' aspect economico-financier et I' aspect so
cial. 

Que notre preoccupation en matiere sociale soit 
reelle et preeminente, est prouve par le fait que 
lors de Ia reunion des commissions competentes du 
Parlement, nous avons ete invites a exposer notre 
these a I' egard du taux de prelevement qui serait 
fixe par Ia Haute Autorite et nous avons declare 
que, malgre I' accroissement important des aides 
de readaptation auxquelles nous sommes obliges de 
faire face, nous sommes en mesure de remplir nos 
engagements, au moins jusqu'a aujourd'hui, sans pro
ceder a un relevement du taux de prelevement. Mais 
en meme temps, nous avons precise que si cette 
situation devait se modifier, c'est-a-dire si les aides 
a la readaptation indispensables pour les travailleurs 
devaient etre augmentees dans des proportions im
portantes, la Haute Autorite n'hesiterait pas a se pre
valoir, comme cela s'est deja produit pour d'autres 
cas, de certaines de ses possibilites, en augmentant 
au cours de cet exercice financier le taux de prele
vement. Pour garantir notre attitude, nous nous som
mes engages spontanement a nous presenter dans 
le delai de six mois - et si la situation I' exige, 
a tout moment - devant les commissions compe
tentes pour entendre leur avis sur la necessite even
tuelle d' augmenter le taux fixe. 

Si je puis formuler quelques dernieres observa
tions, j' aimerais que certaines theses qui ont ete 
soutenues ici et a qui je reconnais droit de cite, 
soient au moins revisees serieusement par leurs de
fesneurs. Je veux parler de la these defendue par M. 
Sabatini, parlementaire d'un pays membre qui ne 
produit pas de charbon, qui, selon une argumen
tation juridique fondee, se declare convaincu que le 
traite de Paris n'impose pas l'egalite des situations 
de concurrence, de telle fa.yon que s'il est vrai 
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qu'une certaine situatlo,n naturelle pouvait, au debut 
du. ftinctionnement du Marche commun, etre desa
vantageuse pour un Etat membre, il est egalement 
vrai que 1' evolution economique peut transformer 
cette condition naturelle eJ?. un avantage concret. · 

Je voudrais rappeler. a M. Sabatini que' si Ton ne 
peut pas )uridiquement refuter cette these, elle ne 

. peut pas cependant etre portee a ses consequences 
· ~xtremes sur le ·plan politique, car alors notis pour
rions aboutir a la conclusion que 1' on ne doit pas 
etre memhre d'une Communaute,, dan!! la bonne 
comme dans la mauvaise fortune, de meme que nous 
pourrions egalement conchll:e que le marcM com
mtin du charbon et de 1' acier est destine a se des~ 
agreger en une juxtaposition de marches nationaux · 
'du charbon. Je he pense pas que ce soit la la po
litique que M. Sabatini et le Parlement europeen 
dans son ensemble entendent poursuivr~. J' estime 
que notre politique doit etre une politique . com
munautaire au meilleur sens du terme et que, si 
l'on nous exhorte a nous rappeler qu'integration 
veut dire action, il doit alors nous etre permis, a 
notre tour, de rappeler que, non pas en vertu de 
notre merite mais en vertu des pouvoirs que le traite 
de Paris confere a la Haute Autorite et peut-etre 
egalement en vertu d'un certain courage personnel, 
la Haute Autorite ne peut pas etre consideree com•
me etant celle des Commissions executives qui a 
chemine le plus lentement ces demiers temps. . . . 

(Applaudissements) 

M. le President. - A quel titre demandez-vous 
la parole, M~nsieur Armengaud ? 

M. Annengaud. - Monsieur le President~ je vou
drais simplement, en deux minutes, repondre a M. 

.Del Bo. 

M. le PresidenL - Le president Del Bo vous a 
consacre presque toute son intervention. Je crois que 
vob.s pourriez etre satisfait. Je veux bien cependant 
vous donner Ia parole pour une breve. intervention. 

M; Armengaud. - J' en aurai termine tres rapi~ . 
dement,, Monsieur le P~esident. 

1 e ~onstate simplement que M. Del Bo et moi 
divergeons quant a l'jnterpretation du traite, mais je 
tiens a le remercier, car c'est·la premiere fois qu'en 
seance publique je me trouve en presence d'un inter
locuteur qui veuille bien s' expliquer clairement sur 
les. observations que j' ai presentees. · 

Deuxieme observation : je sais tres hie~ que Ia 
C.E.C.A n'a competence ni en matiete de produits 
petroliers ni en matiere de negoce du charbon. Je 
n' ai pas dit, Monsieur le President, que vous deviez 
a voir cette comp~tence, mais bien que j' aurais sou
haite que vous vous mettiez d'accord avec la C.E.E. 
pour que vous adoptiez sur ce point une politique 

commune, afin d' eviter les menaces que j' ai. signa
lees. 

Derniere observation : sans· d'oute m' avez-vous 
mal compris, soit que j~ me s'ois mal, exprime, ·soit 
que la traduction n' ait pas ete parfaite ? Vous 
m' av;ez dit qu' a suivre m~ these sur. la. transforma
tion des charbonniers en chimistes et la transforma
tion des siderurgistes en me~aniciens,. on abc>utirait 
a n' a voir plus que des industries de transformation. 
Je n~ai pas dit cela. 

J' ai declare qu'il fiillait que les houilletes · s'in
tegrent davantage dans les industries de transforPla
tion chimiques, qu'elles s'interess~nt aux actMtes 
petrolieres en cteant des concentrations verticales. 
dont elles .soient reellem,ent maitresses. En ce . qui 
conceme l'industrie siderurgique,.Jai dit qu'elle qe
vait s'interesser, plus qu'elle ne.l'a fait, si ce n'est 
en Allem~,~.gne et qu~lque peu en Italie, a l'industrie 
de .transformation mecanique, de maniere. a pouvoir 
utiliser ses propres produ~tions. · 

Je tenais, monsieur le President, a rectifier sur 
ce point vos paroles. J' ai ete le premier a. declarer 
qu~il fallait aller vers les concentrations verticafes les 
plus poussees, de maniere a assurer l'ecoulement 
normal des productions de base. 

M; le Presjdent. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite de 
la C.E.C;A. - Monsieur le PreSident, Messieurs, il 
est uh point au su{et duquel M. Armengaud ne .peut 
dire que nouJ> ne lui avons pas, a 1' epoque, donne de 
reponses claires. II s'agit d'avis en matiere d'inves
tiss~ments. A 1' epoque ou , M. <ie Menthon etait ici, 
nous avons sou vent explique que le · traite de la 
C.E.C.A donne le pouvoir d'einettre des avis, mais 
non contraignants, en matiere d'investissements. 
Nous sommes lies par le traite et je crois qu'il est 
bon.. Dans la mesure ou nos avis seraient contrai
gnants, nails serious responsables financierement du 
resultat de 1' operation. A un- mement ou les Soviets 
-eux-memes font marche arriere dans oe domaine et 
donnent des avis moins contraignants a l'industrie 
lourde, il n' est pas opportun, en Occident, d' aller 
dans le sens oppose. · 

J' espere simplement que cet a~is non C(;mtraign~t 
que no us avons. le droit et 1' obligation . de donner 
aux entreprises, et qui 'nous lie, parce qu'il entre 
dans le cadre Q.es objectifs generaux, j' espere,. dis-je, 
que cet avis fera 1' objet d'une disposition qui pourra 
etre prise avec l' appui de M. Armengau9 quand il . 
sera question du traite unique pour l'~nsemhle de 
l'industrie. Ce sera une bonne disposition .. 

J e dois repondre aussi, Monsieur le President, a 
M. Artzinger qui a pose un certain nombre de ques
tions tres concretes, II a demande si, en matiere de 
« Als-ob-Tarifen », la Haute Autorite devait necessai-
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rement fixer une. limite dans le temps. Ma reponse 
est negative. Je crois que la Haute Autorite peut 

· donn,er une autorisation sans limite dans le temps 
ni~ avec une restriction, rebus sic stantibus. 11 est 
evident qu' elle ne pourrait pas, pour les 40 annees 
pendant lesqu~lles le · traite de la · Communaute res-. 
tera · encore valable, consacrer un tarif d' exception, 
un tari£ de soutien, pour une entreprise,. saps la lier, 
m&ne a une x:evision, si les conditions dans laquelle ' 
;elle ra doilne venaient a changer. 

Sur ce point, nous sommes tout a fait d' accord. 

• Deuxieme point, les conditions. La Haute Ali
torite peut en effet imposer des conditions ~ il n' est 
pa& exclu qu' eHe en impose, car si, d'une part, nous 
pouvons autoriser des tarifs dans l'inter~t des entre
-~- c'est ainsi que le traite les designe- ces 
tarifs sont, par . ·definition, discriminatoires, puis
qu"'lls ne sont donnes qu' a certaines entreprises. Ils 

'peu\7ent l'etre d'apres le traite, mliiS sans perturber 
· le fonctionnement du Marche oommun. Done nous 

devr:ons veUier a Ies restreindre ou a Ies . elargif de 
' f~on qu'ils ne perturbent p'as ce fonctionilement. 
· Mon collegue et ami, M. Hellwig et moi-meme exa
minons cette que$tion sous 1' angle du Marche c6m-
mun charbon et acier. , · 

Voi.J.S avez, monsieur Artzinger, pose une derniere 
. qtiestion : La Haute Autorite se _d~et;a•t-elle 
avant Ia fusion? Je supprise qu'il s'agiSsait de la 
fusion des executifs et non de la fusion des Com
munautl3s. J e · ne suis pas prophete. Sur ~ point, je 
ne puis VOuS . repondre. ~ m' a dit qu' On par}era 
de Ia fusion des executifs le 23 juillet a Bruxelles. 

Je puis vous annoncer, quant a moi; que la se
'maine prochaine cette question sera, par roes soins, 
Portee a I' ordre du jour du groupe ·de travail de Ia 
Haute Autorite, que je preside. · 

MonsieUr le President, en l' absence de M. Rossi, 
je · crois pouvoir renoncer a lui repondre ; j' espere 
avoir foccasion dele farre, lors d'une .discussion ala 

. conunission des transports. Je crois, en effet, que 
:sur ce th~me des transports, il y a des reponses a 
donner qui defeildraient l'inflechissement en ma
_tiere de polltiqu~ des transports, politfqu~ qua. la 
Haute Autorite a suivie · au cours de ,ces deniieres 
annees et -sans ·laquelle · nous nous trouverions devant 

· des ~ltes sttucturelles encore plus graves que 
celle& que nous connaissdns. 

(Applaudi&sements) - . 

.... 
, M. le President. - Je,vous remercie, M, ~ppe. 

La parole est A M. Hellwig. 

M. HeDwig, mefnbre de 1a Hautp Autorite de 1a 
C.E.C.A. ........ (A) Monsieur .le President, permettez
moi· quelques observatkms. sur un petit nombre · de 

points, no~ent sur les questions soulevees tant 
dans le rapport de M. De Winter que dans les <Jecla
ratiOiis de Mme Elsner et de M. Armengaud. 

. Tout en remereiant tout particulierement M. le 
Rapporteur du rapport . tres. technique qu'il a ela
bore, je voudrais cependant vous dire que je suis 
quelque peu inquiet a propos des d~clarations qui, 
dans IEl rapport, ont ete. faites au sujet des depenses 
destinees ;\ ·Ia ·recherche dans le secteur du charbon. 
La question est posee delsavoir s'il est encore raison:. 
nable d'.affecter des cretlits de recherche au deve
Ioppement teclmique et economique des ·chathon
nages, s'il ne serait pas pitts utile cl'orienter _ceij:e 
recherche vers le . secteur de la politique sociale, 
notamment. vers le domaine de la securite et de 
!'hygiene du travail· et des maladi.es professionnelles. 
Je me dois de faire une r~er..ve ace propos. Si nou& 
demandons aux charbonnages de se rationaliser, de 
se ooncentrer dans les meilleures e:q>lqitations; nous 
devons egalement mettre 1)., leur . disposition les 
moyens financiers riecessaires lorsque des projets 
de recherche poursuivent cet objec:tif. C est preci
sement . dans cette direction que se concehtrent les 
credits de ~echerche de la Commtinaute pour les 
cJlarbonnages, recherches q~ se fondent aussi sur 
les experiences acquises en Grande:.Bretagne et aux 
Etats-Unis. 

Mme Elsner a regrette 1' absence d' informations 
plus concretes a ce sujet. Cette maniere echappe 
cependant a une formule generale, car elle aboutit 
dans une large mesure a.des solutions individmillsees 
selon les entr!'lprises et les exploitations. Vous pouvez -
'cependant etre assures que c'est sous l'8ngle de la 
recherche que nous · voulons pratiquer la rationali-
sation dans les charbonnages. · 
. . .. , 

Les declarations de M. Armengaud au sujet du · 
marcbe de I' acier eveillent I' impression que tout y 

- va deja a vau-l'eau et en particulier que Ia Com
munaute est totatement livree aux . pratiques des 
pays' tiers. Je me bornerai a donner :des chiffres sur 
revolution des exportations et des importations des 
dernieres. annees. Si nous considerons encore 1960 

. comme une annee · normllle, les exportationS de Ia 
Communaute vers les pays tiers orit augmente de 
preS de 4() 0/o de 1960 a' 1965, fandis que }es impor
tations sont restees en 1965 au m~e niveau qu' en 
1960. L' augmentation passagere des importations 
en 1963, qui a conduit la Haute Autorite a prendre 
des mesures a la p~ripherie, . a ete stoppee depuis. 
Les importations mit ete · ramenees au volume nor~ 
mal des annees anterieures. Au total, moins de 4P/o 
de ·l' approvisionnement de notre m~che de l' acier 
pour Ia consommatlon .. interieure dependent de !'im
portation. 

Devant cet ordl-e de grandeur, on ne peut, avec 
la meilleure volonte du monde, soutenir que la poli
tique d'importati~I\ de la Communaute ait constitue 
un element essential de perturbatiOn du matche. 
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Mais il faut faire une distinction en un autre 
domaine - cela a ete mentionne egalement dans 
le rapport et M. Armengaud l'a examine tres en 
detail -, celui de Ia formation des prix. L'incidence 
de l'acier importe sur le niveau des prix a l'interieur 
de Ia Communaute resulte de Ia disposition de I' ar
ticle 60 du traite, selon laquelle nos producteurs 
peuvent aligner leurs offres sur les conditions faites 
par les pays tiers, sans qu'il en resulte une atteinte 
inadmissible a leurs propres baremes de prix. Cette 
technique de l'alignement, a laquelle le traite auto
rise expressement les entreprises, contribue a ce que 
ces quantites relativement reduites determinant, en 
quelque sorte par un effet de multiplicateur, le 
niveau des. prix dan:> le Marche commun. 

La Haute Autoriti~ accepte done volontiers Ia sug
gestion de M. le H.apporteur demandant que les 
experiences acquises avec ce systeme de Ia forma
tion des prix selon I' article 60 soient presentees de 
fac;:on plus detaillee au Parlement ou a Ia commis
sion competente. 

Dans !'appreciation de !'article 60 et du systeme 
de formation des prix qui en decoule, les opinions 
divergent selon Ia situation du marche. Dans un 
marche ferme ou -les vendeurs avaient une position 
forte, !'interdiction de discrimination de prix stipulee 
a I' article 60 a eu, sans aucun doute, un effet positif 
en empechant les producteurs de demander des 
prix excessifs, diff1~rents selon les differents pre
neurs dans les divers pays de Ia Communaute. Sur 
des marches faibles, I' appreciation est differente. 
Cette formule d'alignement permet justement aux 
producteurs de fa ire des offres s' etablissant en
dessous de leurs propres baremes de prix. II est tres 
difficile de determiner si cela est permis ou non. 
Dans de tels cas, Ia Haute Autorite a instaure des 
controles assez larges, mais I' exploitation des der
niers controles, qll€· nous avons justement effectues 
sur un marche de I' acier en voie d' affaiblissement, 
n'est pas encore faite. Nous donnerons done suite 
tres volontiers a Ia suggestion tendant a presenter 
ces resultats au Parlement et a Ia commission com
petente. 

Une breve reponse encore aux questions qui ont 
ete posees sur Ia caisse de perequation de Ia fer
raille et sur I' organisation franc;:aise d'importation 
A.T.I.C. Je voudrais commencer par Ia seconde. II 
n'y a rien d' essentiellement nouveau a rapporter. 
Un seul recours a ete transmis a Ia Haute Autorite, 
mais il concernait le retard apporte a certains trans
ports. II s'agissait manifestement dans ce cas de 
goulots d' etranglement saisonniers dans le transport 
d!'l marchandises. La Haute Autorite a encore 
demande un rapport a ce sujet et elle fera prochai
nement rapport a Ia commission du marche interieur. 
II n'y a pas d'autres resultats disponibles dans ce 
secteur du controle. 

Au sujet de Ia caisse de perequation de Ia fer
raille, le rapporteur a suggere de presenter un nou-

veau rapport special, une sorte de rapport final. 
Je rappelle ce que nous avons dit dans le rapport 
annuel : taus les comptes debiteurs et creanciers 
sont recapitules dans un compte de liquidation au 
31 mars 1965. Nous pouvons dire que le processus 
de liquidation proprement dit est termine ; il reste 
encore a liquider quelques soldes, pour lesquels des 
litiges judiciaires sont encore pendants. Mais dans 
1' ensemble, nous sommes en mesure de presenter 
tres prochainement un rapport final a Ia commission. 

( Applaudissements) 

M. le President - La parole est a M. Linthorst 
Homan. 

M. Linthorst Homan, membre de la Haute Auto
rite de la C.E.C.A. - (N) Monsieur le President, 
les remarques sur la concurrence economique et les 
articles 65 et 66 de notre traite qui ont ete formulees 
au cours du debat ne m' auraient pas amene a de
mander Ia parole si M. Oele n'avait pose quelques 
questions auxquelles il souhaite certainement rece
voir aujourd'hui meme une reponse precise. J' espere 
que les autres questions importantes seront soule
vees pendant le debat qui sera consacre aux regles 
de concurrence en general, debat qui aurait dii avoir 
lieu bier, ce dont Ia Haute Autorite eiit ete heureuse. 

Tout d'abord, M. Oele a demande si Ia Haute 
Autorite veille a ce que Ia concurrence reste loyale. 

La Haute Autorite maintient ce qu' elle a declare 
a ce sujet dans les documents qu' elle presente au 
Parlement, a savoir notre rapport politique et notre 
bulletin n° 47 ainsi que mon expose de juin et rna 
reponse aux questions de M. Berkhouwer. J'espere 
que nous pourrons, sur cette base, veiller a ce que 
Ia concurrence reste loyale. 

M. Oele a egalement demande si Ia Haute Auto
rite fait une difference entre concentrations et en
tentes. J e lui en suis reconnaissant, car d' autres 
representants, intervenant au nom de leur groupe, 
ont envisage le probleme sous un autre angle. 

Pour Ia Haute Autorite, il y a une difference 
enorme entre le phenomene de Ia concentration et 
celui des ententes ; le traite soumet d' ailleurs les 
concentrations et les ententes a des regimes nette
ment differents et nous nous en tenons aux dispo
sitions qu'il prevoit. 

Les interesses ont tendance a considerer que c' est 
I' article 66 qui leur est applicable, sans doute parce 
qu'une fois qu'elle a ete accordee, l'autorisation reste 
acquise. 

Ce ne sont pas, Monsieur le President, les inte
resses qui decident si c'est l'un ou !'autre article du 
traite qui est applicable a leur demande. C'est Ia 
Haute Autorite. Bien entendu, il arrive que les inte
resses ne soient pas contents. Dans ce cas, ils 
peuvent aller devant Ia Cour de justice ou renoncer. 
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Actuellement, les questions relatives a ces deux 
articles affluent, et c' est la une raison de plus d' espe
rer que le debat sur les questions de principe pourra 
avoir lieu avant que la Haute Autorite ait cesse 
d'exister. 

J' examinerai volontiers avec la comffilsston inte
ressee la question de la cooperation des Hoogovens 
avec Dortmund Hosch. Qu'il me suffise de dire, pour 
le moment, que les criteres suivant lesquels on 
decide si une demande remplit les conditions qui 
sont exigees d'une concentration, sont definis dans 
un reglement de 1954. La Haute Autorite estime 
que les deux elements de la demande en cause 
remplissent les conditions requises : I' element de 
concentration locale a Dortmund et I' element de 
relation entre I' entreprise concentree dans cette loca
lite et I' entreprise neerlandaise. 

Je discuterai volontiers des problemes qui se 
posent avec la commission du marche interieur, 
dans la mesure ou I' article 47 nous y autorise. 

M. Oele a egalement demande ou en est le rap
port dont il est question au paragraphe 194 de notre 
rapport annuel. Je compte bien qu'il sera pret en 
tout cas avant la fin de I' annee. 

Enfin, j' en arrive a la difficile question de sa voir 
si la Haute Autorite peut differer, pour des raisons 
d' ordre social, une decision fondee sur les articles 
65 ou 66. C' est bien la, je pense, le sens de la ques
tion. Nous pouvons toujours discuter de politique 
des structures et c' est heureux, car nous ne sommes 
guere habilites a faire plus. Nous pouvons discuter 
avec les interesses et nous ne manquons d' ailleurs 
pas de le faire. 

Man collegue Fohrmann veille a ce qu' on ne 
perde pas cela de vue au cours de nos entretiens. 
C' est d' ailleurs ce qui res sort aussi du dicours que 
le President vient de faire. Cependant, je pense que 
la reponse juridique a Ia question de M. Oele devrait 
etre qu' etant donne que les articles 65 et 66 ne men
tionnent pas specialement ces arguments, nous ne 
pouvons nous y referer ni pour justifier, ni pour 
differer nos decisions. 

Je crains fort que la Cour considererait qu'il y 
a, en l'occurrence, abus de droit. Nous sommes dis
poses a examiner plus avant cette question avec 
les commissions interessees du Parlement. J e le ferais 
volontiers maintenant, et j' aurais particulierement 
aime le faire hier, mais cela demanderait peut-etre 
beaucoup de temps. J' espere que vous-meme, Mon
sieur le President, ainsi que les auteurs d' autres 
remarques, estimerez que je puis en rester la, apres 
avoir exprime mes remerciements pour le rapport 
qui a ete presente et pour les remarques qui ont 
ete formulees. 

( Applaudissements) 

12. Modification de l' ordre du four 

M. le President.- La parole est aM. De Winter. 

M. De Winter, rapporteur general. - En raison 
de l'heure tardive je propose que I' examen des 
amendements et le vote sur la proposition de reso
lution soient reportes a demain matin. Si la seance 
pouvait commencer a 10 heures, nous en termine
rions rapidement avec les quelques points restant 
a examiner. II est bien entendu que cette proposi
tion ne vaut que si taus les auteurs d' amendements 
sont d' accord. 

M. le President. ' Monsieur le Rapporteur ge
neral propose de renvoyer la discussion des amen
dements et leur vote a demain matin 10 h. La 
seance de demain serait ainsi avancee d'une heure. 

II n'y a pas d'opposition? 

II en est ainsi decide. 

Nous reprenons la suite de l'ordre du jour. 

13. Questions budgetaires et administratives 
concernant la C.E.CA. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Baas, fait au nom de 
la commission des budgets et de I' administration, 
sur certaines questions budgetaires et administra
tives apparaissant a I' ex amen des annexes au qua
torzieme rapport general sur I' activite de la C.E.C.A 
ainsi que sur le taux de prelevement (doc. 79). 

La parole est a M. Baas. 

M. Baas, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
sident, je commencerai par vous demander de bien 
vouloir excuser I' erreur qui s' est glissee dans le para
graphe 48. 

Elle est due a ce que dans le texte allemand de 
I' etat previsionnel general des depenses administra
tives de la Communaute pour l'exercice 1966-1967, 
il est question a !'article 11 '' Fonctionnaires statu
taires et autres agents » d'une augmentation de 
358 900 u.c. ou 4,17 %. Je me permets d'attirer 
votre attention sur le corrigendum qui a ete distribue 
ace propos. 

Le paragraphe 47 contient quelques comparai
sons. C'est ainsi qu'il nous apprend que les traite
ments, indemnites et charges sociales augmentent 
de 313 740 u.c. Cette augmentation a done trait aux 
articles 10, 11 et 12. 

Le paragraphe 48, lui, ne parle que d'une augmen
tation affectant I' article 11 (fonctionnaires statu
taires et autres agents). 
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Au paragraphe 8, il est question du mon
tant brut des depenses administratives qui est 
de 17 361 972 u.c., et au paragraphe 12, du total 
net des depenses administratives qui s' eleve a 
16 685 449 u.c. 

II est difficile, a Ia lecture des documents, d' eta
blir d' ou provient cette difference de 676 523 u.c. 
Meme le rapport du Commissaire aux comptes de 
Ia C.E.C.A. relatif au treizieme exercice financier de 
Ia C.E.CA. (1er juillet 1964 au 30 juin 1965) et a 
l'exercice 1964 (1er janvier au 31 decembre 1964) 
des institutions communes, n' eclaircit pas ce point. 

La vente de materiel et de publications ainsi que 
le recouvrement de frais administratifs permettent 
d' expliquer la provenance de 356.000 u.c. II est 
d' autant plus difficile d' obtenir une vue claire sur 
les recettes de Ia Communaute qu'il existe des diffe
rences entre les exercices financiers, et que certains 
soldes de I' exercice 1963-1964 ont ete reportes. 

En depit des efforts consentis, bier et aujourd'hui, 
par les services financiers, nous n' avons pas encore 
obtenu de precisions suffisantes. 

Au nom du president de Ia commission des bud
gets et de I' administration, je demanderai a Ia Haute 
Autorite qu' elle veuille bien fournir a cette commis
sion, avant sa prochaine reunion, des precisions sup
plementaires sur la difference entre les depenses 
administratives nettes de Ia Haute Autorite. 

II y a deux ans deja, on pensait que I' on pourrait 
s' adresser I' annee suivante a I' executif unique, en 
ce qui concerne le niveau du taux de prelevement. 
II se trouve toutefois que Ia Haute Autorite continue 
d'exister en tant qu'institution autonome, et de rem
plir pleinement ses obligations en matiere financiere. 

Des !'entree en vigueur du traite de Ia C.E.CA., 
I' Assemblee commune avait parfaitement compris 
que le droit fort important qu' a la Haute Autorite 
de fixer souverainement la premiere taxe euro
peenne, a savoir le taux de prelevement, devait faire 
I' objet d'un controle democratique efficace. 

La Haute Autorite s' en est rapidement rendu 
compte egalement et c' est ce qui explique que la 
possibilite d' effectuer un controle a priori sur les 
activites de Ia Haute Autorite en ce qui concerne 
le taux de prelevement, ses autres recettes, et toutes 
ses depenses, soit devenue une habitude bien enra
cinee. 

Comme il ressort des remarques formulees par vos 
commissions parlementaires competentes, la docu
mentation publiee par la Haute Autorite n' a cesse 
de s'ameliorer. 

C' est ainsi que la commission des budgets et de 
I' administration - competente au fond en la ma
tiere- a examine, le 6 juin, au cours d'une reunion 
commune avec la commission sociale, la commission 
economique et financiere et la commission de la 

recherche et de la culture, un aide-memoire de la 
Haute Autorite portant sur !'execution de ce que l'on 
appelle communement maintenant le « budget ge
neral,, de la C.E.C.A. pour l'exercice 1965-1966, do
cument dans lequel figurent des elements pour la 
preparation du budget general de 1' exercice 1966-
1967 et de ce fait egalement pour le taux de pre
levement a fixer pour cet exercice. 

Apres cet echange de vues, le document a pu 
etre publie et il a ete distribue au debut de la 
seance pleniere d' aujourd'hui. II est apparu aux qua
tre commissions reunies le 6 juin que les observa
tions suivantes peuvent etre tirees de l'examen de 
cet aide-memoire. 

Pour ce qui est des fonds de couverture, il faut 
avant tout constater que les reserves qui, voici quel
ques annees encore, etaient considerees comme trop 
importantes par une minorite de ce Parlement, attei
gnent a present vraiment leur niveau minimum. Au 
cours de l'exercice 1965-1966, on a pu constater que 
les depenses pour la readaptation etaient passees du 
simple au triple par rapport aux previsions initiales. 
Ces memes depenses atteignent, pour 1' exercice 
1966-1967, un niveau que plusieurs membres de 
votre commission qualifient de tres raisonnable, pour 
ne pas dire de tres equitable. Ce niveau est toutefois 
inferieur a celui des depenses reelles enregistrees 
au cours de I' exercice 1965-1966. 

Malheureusement, rien ne permet de prevoir une 
reduction de ces depenses. 

D'autre part, il vaut mieux prevenir que guerir. 
En d'autres termes, lorsque la fermeture d'une mine 
est envisagee, il nous semble bon d' entreprendre le 
plus rapidement possible le processus de readapta
tion, en consideration du fait que les jeunes travail
leurs qualifies sont egalement d'une tres grande uti
lite pour les nouvelles industries a etablir. 

Pour la recherche, on a prevu des credits plus 
eleves que ceux de I' exercice en cours. Votre com
mission s' en rejouit. Elle aimerait cependant profiter 
de I' occasion qui lui est offerte pour faire remarquer 
que la recherche dans le secteur charbonnier devrait 
etre orientee vers de nouvelles utilisations du char
bon. 

Pour ce qui est de la recherche dans le secteur 
de l'acier, il s'agit moins de parvenir a accroitre 
Ia production que d' ameliorer Ia productivite et 
la qualite. 

Les depenses de readaptation, ou pour parler 
d'une maniere plus generale, les depenses de ca· 
ractere social et les depenses consacrees a la re· 
cherche, representent les deux postes qui devront 
faire I' objet d'un examen particulier lors de la discus
sion sur Ia politique de la Haute Autorite et sur la 
question du taux de prelevement. 

Pour I' evaluation de ces depenses, il faut absolu
ment que la Haute Autorite - et a I' avenir I' executif 
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unique puisse obtenir des informations sfues, 
aussi bien des gouvemements que des industries. 
Elle ne doit toutefois pas se limiter a enregistrer 
cet ensemble de donnees. 

II ressort de I' examen du montant total des de
penses consacrees a Ia readaptation au cours du pre
sent exercice, que certains gouvemements s' etaient 
trompes ou bien qu'ils hesitaient a demander a Ia 
Communaute les aides necessaires pour faire face a 
de tels problemes sociaux. 

Rappelons qu' en vertu de I' article 5' du traite de 
Paris, Ia Haute Autorite a notamment pour mission 
d' eclairer et de faciliter I' action des interesses en re
cueillant des informations, en organisant des consul
tations et en definissant des objectifs generaux. 

II serait souhaitable, tant d'un point de vue quali
ficatif que quantitatif, de coordonner les pro
grammes d' aides. 

A I' avenir, c' est-a-dire des que le traite instituant 
un Conseil unique et une Commission unique sera 
entre en vigueur, les depenses administratives seront 
fixees par le Conseil unique, apres consultation du 
Parlement europeen. Ce traite fixe d'ailleurs en prin
cipe a 18 millions d'u.c. le plafond de Ia participa
tion de Ia C.E.C.A. aux depenses administratives. 

· II prevoit a juste titre que ce montant devra faire 
!'objet d'adaptations sur Ia base d'une appreciation 
de I' evolution des couts. Malheureusement, il n' est 
pas prevu d' augmentation pour les depenses decou
lant de !'application du traite de Ia C.E.C.A. 

Nombreux etaient ceux qui pensaient que Ia fu
sion des services des trois Communautes ferait di
minuer les depenses administratives de Ia C.E.C.A. 
II faut cependant reconnaitre que Ia Haute Autorite 
- qui est toujours en pleine action - ne pouvait, 
a elle seule, envisager de reduire ses effectifs. Cette 
reduction ne pourra en effet resulter que de Ia reor
ganisation eventuelle des services qu' entreprendra 
Ia Commission unique, et non pas Ia Haute Auto
rite. Voila pourquoi les depenses administratives 
n'ont pas encore ete diminuees et que bien au con
traire meme, elles atteignent actuellement 21 mil
lions d'u.c. 

Par rapport a I' annee precedente, les depenses 
administratives de Ia Haute Autorite accusent ainsi 
une hausse de 5,69 Ofo. Ces depenses ne donnent lieu 
a aucune observation particuliere. II s' agit en effet 
d'augmentations peu importantes qui sont principa
lement imputables, d'une part, a des decisions prises 
en application du statut du personnel, et d' autre 
part a I' evolution des prix. En ce qui conceme les 
depenses administratives, votre commission a tou
tefois voulu marq~er !'interet qu'elle porte a diffe
rentes actions entreprises par Ia Haute Autorite a 
I' aide de credits destines a des depenses operation
nelles. Plusieurs enquetes ont en effet ete menees, 
des congres tres interessants se sont tenus, et Ia Fon-

dation Paul Finet a ete creee. Cette fondation qui 
porte le nom d'un homme qui s'est acquis l'estime 
de tous les membres du Parlement europeen, permet 
a Ia Haute Autorite d'aider, grace a des bourses 
d' etudes, Ies orphelins dont le pere est decede a 
Ia suite d'un accident ou d'une maladie profession
nelle. On peut d'ailleurs se demander a ce propos 
si les montants prevus pour cette aide suffisent ou 
s'ils ne devraient pas etre accrus. 

Le budget general ne prevoit aucun credit pour le 
fonds des pensions. C' est Ia une lacune qui provient 
du fait qu' aux termes du statut adopte par Ia com
mission des quatre presidents de Ia C.E.C.A., les 
sommes de ce fonds ne peuvent beneficier que d'un 
interet de 3,5 Ofo. Ce taux n' est pas assez eleve. II 
faut done absolument combler le vide ainsi cree, 
afin que Ia Haute Autorite, a qui il appartient de 
gerer ce fonds, puisse pleinement remplir ses obliga
tions. Ce vide devrait pouvoir etre comble - au cas 
ou Ia necessite s'en ferait sentir - par !'inscription 
d'un poste au budget general. 

Pour ce qui est de Ia partie du budget general 
relative aux besoins, il est a remarquer que les 
« autres revenus >> s'elevent environ a 10,84 millions 
d'u.c., alors que le total des besoins pour l'exercice 
en question atteint un montant de 56,09 millions 
d'u.c. La difference entre ces deux montants ne peut 
etre comblee que de deux manieres : par les recettes 
du prelevement, ou par une anticipation sur les re
cettes des exercices futurs. 

Contrairement aux administrations publiques na
tionales, Ia Haute Autorite ne peut, en vertu du 
traite, contracter d' emprunts pour Ia couverture de 
ses depenses budgetaires. Pour parvenir a combler 
Ia difference entre le total des depenses et le mon
tant des differentes recettes par le seul revenu du 
prelevement, il faudrait en porter le taux a plus 
0,40 Ofo. II est en effet pratiquement inadmissible 
de diminuer encore les reserves conjoncturelles et Ia 
couverture du solde disponible. Dans Ia periode dif
ficile que nous traversons, ce .taux de prelevement 
serait tres lourd a porter pour l'industrie du charbon 
et' de I'acier, cependant que d'un point de vue poli
tique il ne semble pas opportun, a Ia veille de Ia 
fusion, de decider cette hausse. D'autre part, on peut 
se demander comment Ia C.E.C.A. peut hypothequer 
ses activites afin de pouvoir prendre certains risques 
en ce qui conceme ses activites futures. 

La Haute Autorite a declare que parmi les besoins 
budgetaires de I' exercice il en est certains, en ma
tiere de recherche et de readaptation, qui donneront 
lieu a des paiements se situant au dela du 30 juin 
1967 et qui ne rendent done pas imperatif, sur le 
plan de Ia tresorerie, de disposer immediatement des 
ressources correspondantes. 

II a ete question, au cours de Ia reunion commune 
du 6 juin, de quelques difficultes auxquelles l'in
dustrie du charbon et de I' acier do it actuellement 
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faire face. Au cours de cette meme reunion I' atten
tion a egalement ete attiree sur le fait qu~ les de
penses en faveur de cette industrie sont cbuvertes 
par un prelevement frappant cette meme industrie. 
D' autre part, on a fait remarquer que si une leg ere 
augmentation du taux de prelevement paraissait pre
ferable, il convenait cependant, dans le moment pre
sent, de ne pas modifier le taux actuellement fixe 
a 0,25 °/o. En tout etat de cause, aucune voix n'a 
demande la moindre diminution du taux actuel. 

Non sans certaines reserves et inquietudes, les 
quatre commissions parlementaires, reunies le 6 juin, 
ont conseille a Ia Haute Autorite de maintenir le 
taux de prelevement a 0,25 Ofo. En emettant cette 
opinion, les quatre commissions parlementaires ont, 
d'autre part, pris acte d'une declaration de la Haute 
Autorite' selon laquelle elle ne manquerait pas, au 
cas ou des depenses sociales devant servir des 
objectifs de readaptation l'y contraindraient, de mo
difier, en cours d'exercice, le taux de prelevement 
et d'avoir, dans une telle eventualite, prealablement 
un .echange de vues avec les commissions compe
tentes du Parlement europeen. 

Enfin, votre commission a rappele que la position 
adoptee par le Parlement europeen et ses commis
sions competentes, au cours des annees precedentes, 
a un moment de conjoncture extremement favorable, 
avait permis a Ia Haute Autorite de disposer de re
serves assez importantes. En ce jour, il n' en est plus 
du tout ainsi, puisque le montant des reserves doit 
etre consi.~ere comme un veritable minimum. 

Pour terminer, votre commission rappelle les con
siderations qu' elle avait deja formulees un an plus 
tot a la meme epoque, et selon lesquelles elle en
tend fermement que I' executif unique, dans lequel 
sera incorporee Ia Haute Autorite, poursuive pleine
merit, en etroite cooperation avec le Parlement euro
peen et ses commissions competentes, la politique 
engagee par celle-d sur le plan financier. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. De Winter. 

M. De Winter. - (N) Monsieur le President, je 
tiens avant tout a remercier le rapporteur des eclair
cissements qu'il nous a fournis sur certaines diffe
rences, reproduites dans le rapport, et concernant 
certains postes des budgets des exercices eco"ules et 
celui de 1966-1967. 

C' est avec plaisir que je prendrai connaissance 
des notes qui seront encore distribuees a ce propos, 
car j' espere y trouver les precisions que je qualifie
rai de souhaitables. 

Au nom du groupe democn.te-chretien, je tiens 
egalement a vous dire que nous approuvons volon
tiers le rapport de M. Baas et la proposition de reso
lution qui lui fait suite. 

M. le President. - La parole est a M. Reynaud. 

M. Reynaud, membre de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, !'excellent rapport de M. Baas a tres bien 
fait le point de ce qu' ont ete les depenses de la 
Communaute pendant l'exercice 1964-1965, des ele
ments essentiels releves par M. le Commissaire aux 
comptes a propos de ce meme exercice financier 
et des previsions de depenses administratives pour 
I' exercice prochain. II donne egalement une vue tres 
claire des previsions budgetaires de Ia Haute Auto
rite pour l'exercice 1966-1967, de ce qu'ont ~te les 
vues exprimees lors de Ia reunion au cours de la
quelle Ia Haute Autorite s' est entouree de I' avis 
des differentes commissions competentes du Parle
ment europeen et, enfin, des intentions memes qu' a 
alors manifestees Ia Haute Autorite. 

M. Baas a pose une question qui a surgi au cours 
d'un examen plus attentif des documents budgetaires 
de Ia Haute Autorite. Comme lui-meme, pendant 
le court delai qui m' etait imparti, j' ai cherche I' ex
plication des divergences de chiffres qui existent 
entre les deux ·documents: d'une part, !'expose ge
neral sur les finances de Ia Communaute pendant 
l'exercice 1964-1965, d'autre part les chiffres figu
rant dans le document exposant les depenses admi
nistratives de la Communaute pendant l'exercice 
financier 1964-1965. 

Comme M. Baas, j' ai trouve a ces divergences des 
explications logiquement satisfaisantes. Je vais vous 
les indiquer en quelques mots, mais, pas plus que 
M. Baas, je n' ai encore pu les etayer par des chiffres. 
Je crois que la procedure Ia plus convenable est 
celle qu'il a suggeree, c'est-a-dire que nous compa
rions les deux documents et que nous nous retrou
vions devant Ia commission competente pour les 
examiner et les discuter. Mais je dois vous donner 
les explications hatives et rapides qui justifient ces 
divergences de chiffres. 

Ces explications relevent de deux philosophies 
differentes : Ia premiere, c' est que les deux docu
ments, bien que portant sur Ia meme annee budge
taire, ne sont pas de meme nature. 

Le premier document porte sur la realisation de 
I' etat des depenses de Ia Haute Autorite, au cours 
de l' exercice budgetaire. 

Le deuxieme est un document financier. II expose 
ce que furent les depenses de Ia Haute Autorite 
pendant Ia meme periode et, par voie de conse
quence, des depenses qui ne se rapportent pas ne
cessairement a l'exercice 1964-1965. C'est Ia pre
miere explication. 

Une deuxieme explication peut s'ajouter·a Ia pre
miere : c' est que le document budgetaire de Ia Haute 
Autorite recouvre a Ia fois les depenses de Ia Haute 
Autorite et les depenses des services communs. Or, 
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I' annee budgetaire n' est pas Ia meme a Bruxelles 
et a Luxembourg. C' est encore une anomalie qui 
disparaitra au moment non pas de Ia fusion des 
executifs, mais de Ia fusion des Communautes. 

Voila les explications provisoires que je puis vous 
donner. Je ne suis pas certain qu'elles eclairciront 
tout, mais je crois qu' apres quelques jours de travail 
avec les fonctionnaires, nous pourrons presenter un 
etat complet qui fera disparaitre les divergences 
constatees. M. le Commissaire aux comptes s'est 
penche sur ces differentes questions ; il a donne son 
quitus. Nous n'aurions pu tous nous tromper a Ia 
fois, I' administration, Ia Haute Autorite et le Com
missaire aux comptes. 

Je ne reviendrai pas sur le detail du budget. En
core une fois, I' expose de M. le Rapporteur m' en 
dispense. Le document habitue! a rendu publiques 
les decisions du College, qui rencontrent les vues 
exprimees par Ia majorite des membres de nos com
missions competentes. J e crois, par contre, devoir 
souligner et preciser encore l'un ou !'autre point en 
ce qui concerne I' etat previsionnel et les observa
tions relatives au rapport du Commissaire aux 
comptes. 

Tout d'abord, je voudrais dire combien Ia Haute 
Autorite apprecie le soutien, I' encouragement que 
sont pour elle les appreciations portees tant sur ses 
interV-entions en faveur des families des victimes 
des accidents malheureusement survenus dans nos 
industries depuis 1952, que sur Ia creation et le 
financement de Ia Fondation Paul Finet. 

Ce faisant, la Haute Autorite a conscience de rem
plir un devoir humain, mais aussi, en ayant place 
son action sous le patronage de Paul Finet, d' avoir 
perpetue l'reuvre d'un homme dont !'inspiration et 
Ia volonte ont profondement marque, dans ce do
maine, la Communaute tout entit'Jre. 

Dois-je ajouter, monsieur le Rapporteur, que dans 
toute Ia mesure de nos moyens, nous nous efforce
rons de doter le Fonds Finet des sommes necessaires 
pour qu'il soit une creation a Ia fois originale et 
efficace de notre Communaute ? 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, M. 
le Rapporteur s' est a juste titre preoccupe, avec 
M. le Commissaire aux comptes, de Ia necessite 
d'un inventaire precis, d'un controle de !'existence 
reelle - je reprendrai ses propres termes - des 
objets inventories. Je suis heureux de pouvoir infor
mer le Parlement que, depuis I' epoque ou les re
marques de M. le Commissaire aux comptes ont ete 
formulees, des dispositions ont ete prises : un agent 
a ete affecte a cette tache, le controle indispensable 
est assure. 

M. le Rapporteur a souligne egalement le pro
bleme que presente pour la Communaute le deficit 
du Fonds des pensions. C' est un point delicat qu' a 

touche M. Baas : Ia question est en effet a Ia fois 
immediate et, comme il I' a tres justement dit, struc
turelle. Dans l'immediat, le deficit constate par les 
actuaires a ete comble par Ia Haute Autorite avec 
I' autorisation de Ia Commission des presidents. En 
fait, ce deficit tient au regime meme : les analyses 
effectuees ont fait apparaitre que le taux d'interet 
de 3,50 Ofo est insuffisant pour assurer la viabilite 
du fonds ; de nouveaux deficits viendront, qu'il fau
dra encore couvrir par les memes moyens. Or, le 
taux de 3,50 Ofo est statutaire ; il s'impose a Ia Haute 
Autorite, sauf a modifier les textes en vigueur et a 
changer alors des dispositions qui se retrouvent ega
lement dans le statut des fonctionnaires des autres 
Communautes et a modifier en consequence les 
charges qui, dans ces autres Communautes, sont cou
vertes par des recettes budgetaires. 

D'un autre cote, le taux de 3,50 Ofo ne peut plus 
etre considere comme normal dans un regime de 
capitalisation, lorsqu'il s'agit, bien entendu, de fonds 
susceptibles d'un placement a long terme. D'ail
leurs, le rendement moyen des fonds geres par la 
Haute Autorite est de l'ordre de 4,30 Ofo. Autrement 
dit, Ia Haute Autorit~ « fait un benefice » non negli
geable sur le Fonds des pensions, et le versement 
qu'elle a opere n'est done,, pour une autre part au 
moins, qu'une restitution. 

Dois-je aller plus loin? L'equilibre du Fonds des 
pensions depend, bien entendu, du taux des cotisa
tions et du regime de retraite tout autant que du 
taux d'interet servi au capital constitue. Les analyses 
que j' ai deja mentionnees ont montre que, toutes 
choses etant egales, un taux d'interet de l'ordre de 
5 a 6 °/o assurerait cet equilibre. Dans ces condi
tions, je n'estime pas, pour rna part, qu'il faille cher
cher ailleurs que dans un amenagement du regime 
d'interet ou dans Ia prise en charge periodique· des 
deficits anterieurement constates, Ia solution de ce 
probleme tres important pour le personnel de nos 
institutions. Mais il est clair que Ia question reste a 
I' etude. La Haute Autorite, pour ce. qui Ia concerne, 
ne manquera pas d'informer votre commission com
petente des eventuels developpements. 

Quelques mots encore sur un autre probleme es
sentiel souleve par M. le Rapporteur : celui de l'har
monisation, de l'uniformisation des modalites d'appli
cation et des interpretations des dispositions statu
taires ou reglementaires. Nos administrations sont, 
dans ce domaine, en contact les unes avec les autres. 
Des reunions periodiques des plus hauts fonction
naires traitent et cherchent a resoudre ces problemes 
parfois fort compliques. 

Le Comite du statut est consulte et contribue par 
ses avis, a cette harmonisation necessaire. Respon
sable plus specialement d'assister le president de la 
Haute Autorite dans I' administration de cette im~t\
tutiG "'\, je suis particulierement sensible aux vreux 
exprh. §s par votre commission, et j' ai plaisir a 
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vous dire le souci de notre College de contribuer, 
dans toute Ia mesure du possible, aux rapproche
ments necessaires. Je ne doute pas que nous puis
sions compter, dans ce domaine, sur l'efficace contri
bution de votre institution. 

C' est aussi vers vous, Monsieur le President, que 
je me permets de me tourner a propos du vreu 
exprime par M. Ie Rapporteur au sujet des deci
sions qu' appellent, de Ia part de Ia Commission des 
presidents, certaines observations de M. le Commis
saire aux comptes. Vos efforts associes aux notres 
permettront, j' en suis sur, de repondre rapidement 
a des preoccupations que nous partageons entiere
ment. 

de pres de 14 ans. Mais nous sommes conscients 
aussi qu'une bonne administration requiert un effort 
continu. Votre approbation de Ia resolution dont le 
texte vous est propose constituera pour nous en en
couragement dans cette voie. Elle nous obligera 
aussi. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, votre 
commission a tres genereusement decerne a Ia 
Haute Autorite un brevet de bonne conduite. Vous 
me permettrez de I'en remercier. Nous sommes 
conscients d' a voir fait de notre mieux, en ayant be
neficie a cet effet de I' experience ~cquise au cours 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, nous 
comptons bien perseverer. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande Ia 
parole? 

La discussion generale est close. 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En 
voici le texte : 

Resolution 

relative aux questions budgetaires soulevees par les annexes au Quatorzieme Rapport 
general sur l'activite de Ia C.E.C.A. et sur le budget general de cette Communaute pour 

l'exercice 1966-1967 

Le Parlement europeen, 

vu les annexes et complements au Quatorzieme Rapport general sur I' activite 
de Ia C.E.C.A. ainsi que !'expose gimeral sur Ies finances de Ia C.E.C.A. pen
dant l'exercice 1964-1965 (doc. 42-III-IV-V), 

- vu le rapport de sa commission des budgets et de !'administration (doc. 79), 

I 

1. Prend acte de ce que Ies depenses budgetaires de Ia C.E.C.A. pour l'exercice 
1964-1965 se sont elevees a 58.2.99.377,63 unites de compte dont 17.361.972,70 unites 
de compte pour les depenses administratives ; 

2. Constate avec satisfaction que, d'une fa9on generale, le rapport du commis
saire aux comptes de la C.E.C.A. ne contient guere de critiques importantes sur 
Ia regularite des operations comptables et apprecie le fait que Ia gestion financiere 
de Ia Haute Autorire pour l'exercice financier 1964-1965 a ete bonne. 

II 

3. Observe que le budget general de Ia C.E.C.A. pour l'exercice 1965-1966, avec 
un taux de prelevement releve de 0,20 a 0,25 Ofo, laisse neanmoins prevoir, a Ia fro 
de l'exercice, un deficit budgetaire plus important qu'initialement estime par Ia 
Haute Autorite et ·Ce en raison, notamment, d'une importante augmentation des de
penses necessitee par Ies interventions financieres de Ia C.E.C.A. dans le domaine 
de Ia readaptation, et entend que Ia Haute Autorite, et demain la Commission 
unique, prevoie, pour de telles depenses, des besoins qui soient plus proches de 
la realite que ce ne fut le cas lors de Ia preparation du budget general pour 
l'exercice 1965-1966; 

4. Felicite Ia Haute Autorite d'avoir cree Ie 30 juin 1965 Ia fondation Paul Finet, 
dotee de credits budgetaires dans Ie cadre de I' etat previsionnel general des depenses 

' 
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administratives, fondation ayant pour objet d1 accorder des aides aux orphelins dont 
le pere est decede ala suite d'un accident ou d'une maladie professionnelle; 

5. Approuve I' etat previsionnel general des depenses administratives de la 
C.E.C.A. pour ,J'exercice financier allant du 1er juillet 1966 au 30 juin 1967 et qui 
s' eleve a 21.452.534 unites de compte. 

III 

6. Releve que les hypotheques reelles prises par Ia C.E.C.A. sur les recettes 
des exercices futurs s'elevent, des a present, a 42,5 millions d'unites de compte; 

7. Constate cependant que, d'une part, ces hypotheques reelles n'auront pas a 
etre liberees totalement en un 'seul et meme exercice, mais qu'il n'est pas exclu, 
d'un autre rote, qu'a Ia suite de !'evolution economique et sociale, ces hypotheques 
augmentent encore ; 

8. Souligne qu'avec un taux de prelevement maintenu a 0,25 °/o, un deficit 
budgetaire de l'ordre de 17,81 millions d'unites de compte est a prevoir pour l'exer
cice 1966-1967 ; 

9. Espere, a Ia suite des informations communiquees par Ia Haute Autorite a 
ses commissions parlementaires competentes, qu' avec beaucoup de rigueur et dans 
!'expectative d'une situation qui ne se deteriorerait pas, ce deficit pourra etre sou
tenu par une anticipation sur les recettes des exercices futurs et, dans ces conditions, 
apprOUVe }e maintien du taux de pre}evement a 0,25 °/o; 

10. Prend acte d'une declaration de Ia Haute Autorite par laquelle elle s'est 
engagee de revoir, si besoin est, en cours d'exercice, le taux de prelevement et d'avoir 
prealablement, dans cette eventualite, un echange de vues avec les commissions par
lementaires competentes. 

IV 

11. Souligne a nouveau !'importance des taches et des activites que Ia Hante 
Autorite a remplies depuis son existence dans Ie domaine de Ia readaptation, de Ia 
recherche et de Ia construction de maisons ouvrieres, et ce au moyen de 1' autonomie 
financiere dont elle dispose et dont elle .a accepte le contr<'>le au moment juge utile 
par le Parlement europeen, 

12. Attire, des a present, 1' attention de Ia Commission unique sur Ie fait que 
le traite instituant celle-d lui confie entierement les responsa:bilites et les pouvoirs 
detenus par Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. et souligne que cette responsabilite 
et ce pouvoir impliquent Ia poursuite, dans le meme etat d' esprit, des activrtes 
developpees par Ia C.E.C.A. et pleinement appuyees par le Parlement europeen, de 
meme que le developpement de 1' etroite collaboration qui s' est tres rapidement ins
tauree entre l'executif de Ia C.E.C.A. et le Parlement europeen. 

v 
13. Charge son president de transmettre Ia presente resolution a Ia Haute Auto

rite, a Ia commission prevue a l' article 78 du traite de Ia C.E.C.A. et, pour infor
mation, aux Commissions et aux Conseils de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. 

14. Esterification des huaes d'olives 

M. Ie President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Carboni, fait au nom 
de Ia commission de I' agriculture, sur Ia proposi-

tion de Ia Commission de Ia C.E.E au Conseil 
{doc. 31) concernant une directive relative a !'este
rification des huiles d' olives a usage alimentaire 
(doc. 72). 

La parole est a M. Carboni. 
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M. Carboni, rapporteur. - (I) Monsieur le Pre
sident, non seulement le rapport est exhausti£ mais 
il est encore accompagne d'un avis de la commission 
de la protection sanitaire. 

Les mesures proposees visent a ce que ne soient 
pas mises en circulation des huiles que nous esti
mons nocives pour la sante de la population. Par 
ailleurs, en adoptant ces mesures, nous ne faisons 
que donner suite a un vam exprime aux Nations 
unies. 

La proposition presentee par 1' executif et modi
fiee par la commission de !'agriculture est telle que 
nous puissions appliquer dans notre Communaute le 
vreu exprime par les Nations unies. 

S'agissant la d'une question simple mais tout de 
meme importante eu egard aux buts poursuivis, 
question qui a d' ailleurs ete exposee dans deux 
rapports, il est evident que le Parlement est suffi
samment informe et je n'estime pas necessaire 
d' ajouter quoi que ce soit a ce qui a ete dit avec 
beaucoup de precision dans le rapport. 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. 
- Monsieur le President, j' aurai simplement trois 
remarques a faire. 

D' abord, je voudrais que le Parlement veuille 
bien excuser 1' absence de mon collegue et ami, 
M. Mansholt. C' est lui qui devrait etre present ; il 
a ete malheureusement retenu par une coincidence 
de date que le Parlement connait car il siege a 
Bruxelles, en ce moment meme, avec les ministres 
de 1' agriculture, pour essayer de terminer le de bat 

cette semaine meme sur le reglement agricole et sur 
les prix communs encore en discussion. 

Ma deuxieme remarque est un remerciement aux 
deux commissions parlementaires et aux deux rap
porteurs qui ont bien voulu approuver 1' esprit et, 
dans 1' ensemble, le texte de la proposition de direc
tive que nous avions introduite. 

La troisieme et derniere remarque est celle-ci : 
nous avons, bien entendu, remarque que le projet 
actuellement soumis au Parlement va un peu plus 
loin que le texte de la directive initiale. 11 me serait 
difficile, en ce moment, Monsieur le President, de 
dire dej·a si la Commission du Marche commun se 
rallie ou non a ce supplement. 11 y a, de toute evi
dence, des raisons serieuses d' adopter cette nouvelle 
redaction. 

11 s'agit d'un precedent car. jusqu'a present, le 
cas ne s' est jamais presente dans les directives an
terieures. Cela, par consequent, merite examen. Je 
ne manquerai pas d' attirer particulierement 1' atten
tion de mon ami M. Mansholt, sur le texte qui va 
etre adopte dans un moment, je pense, par le Par
lement, et qui sera examine avec le plus grand soin 
par notre Commission. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande la 
parole? 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En 
voici le texte : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil concernant one directive relative a I' esterification des huiles d' olive a usage 

alimentaire 

Le Parlement europeen, 

- vu la consultation demandee par le Conseil (doc. 31), 

- vu la proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil concernant une 
directive relative a l'estt~rification des huiles d'olive a usage alimentaire (1), 

- vu le rapport de sa commission de !'agriculture (doc. 72), 

1. Invite la Commission de la C.E.E., conformement aux dispositions de l'ar
ticle 149 du traite, a adopter les modifications ci-apres; 

2. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport 
auquel elle fait suite au Conseil de ministres et a la Commission de la Commu
naute economique europeenne. 

( 1) 1.0. n° 63 du 2 avril 1966, p. 922/66. 
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Proposition de directive du Conseil relative a l'este
rification des huiles d'olive a usage alimentaire 

(Texte modifie par Ie Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAU'tt 
l!CONOMIQUE EUROPI!ENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu l' avis du Parlement europeen, 

1. Considerant que la mise dans le · commerce 
d'huiles d' olive a usage alimentaire traitees par des 
processus d' esterification ou de synthese risque de 
provoquer de graves perturbations sur le marche 
de l'huile d' olive et de mettre en peril les objectifs 
de l' organisation commune des marches des ma
tieres grasses ; 

2. Considerant, d'autre part, qu'il convient d'assu
rer le respect de la qualite des produits et de pro
teger les consommateurs contre les fraudes et les 
falsifications ; 

3. Considerant qu' a ces fins, il convient d' eliminer 
les differences existant entre les legislations des 
Etats membres dans ce domaine; 

4. Considerant que !'interdiction de produire, de 
vendre et de detenir en vue de la vente des huiles 
d' olive alimentaires traitees par esterification ou 
synthese doit s' accompagner d'un controle efficace 
des installations d' esterification ; 

5. Considerant que cette interdiction et ce con
trole doivent etre realises des la mise en application 

15. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - Prochaine seance demain, 
vendredi, le 1"' juillet, a 10 h, avec :J'ordre du jour 
suivant: 

- Suite du rapport de M. De Winter sur l' activite 
de la C.E.C.A. ; 

- Rapport de M. Kapteyn sur les marches mon
diaux des matieres premieres ; 

- Rapport de M. Moro sur la cooperation tech
nique et culturelle avec les Etats africains ; 

Rapport de M. van Hulst sur l'aide d'Euratom 
aux pays en voie de developpement ; 

de l' organisation commune des marches des matieres 
grasses, 

A ARRET£ LA PMSENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

1. Les Etats membres interdisent Ia production, 
la vente, la detention pour la vente, de quelque 
maniere que ce so it, d'huiles d' olive destinees a l' ali
mentation, traitees par des processus d' esterification 
ou de synthese. 

2. Les Etats membres assurent le contrl>le des 
installations susceptibles d'etre utilisees pour le trai
tement, par esterification ou synthese, d'huiles 
d'olive destinees a !'alimentation. 

Article 2 

La presente directive s' applique egalement aux 
huiles d' olive traitees par esterification ou synthese 
importees des pays tiers si elles sont destinees a 
l' alimentation dans la Communaute. 

Article 3 

Les Etats membres prennent les mesures neces
saires pour se conformer a la presente directive de 
maniere qu' elles soient appliquees au plus tard a 
la date de la mise en application de !'organisation 
commune des marches des matieres grasses et en 
informent immediatement la Commission. 

Article 4 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 

- Rapport de M. Carcassonne sur les relations 
entre la C.E.C.A. et les pays africains ; 

- Rapport de M. Briot sur la modification du 
reglement n° 26 ; 

- Rapport de M. Naveau sur les prelevements 
applicables aux melanges de cereales ; 

- Rapport de M. Sabatini sur des problemes sani
taires en matiere d' echanges intracommunau
taires d' animaux et de viandes ; 

- Projet de rapport de M. Catroux au Conseil de 
!'Europe. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h 05) 
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PRESIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 10 h 05) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

Il n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Modification de r ordre du jour 

M. le President. - J'ai ete saisi d'une demande 
de modification de l'ordre du jour. M. Carcassonne 
souhaite que son rapport sur les relations entre Ia 
Communaute europeenne du charbon et de I' acier 
et les pays africains et malgache associes vienne en 
discussion avant le vote sur le rapport de M. De Win
ter. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

3. Relations entre la C.E.C.A. et les pays africains 
et malgache associes 

M. le President. - L' ordre du jour appelle done 
Ia discussion du rapport de M. Carcassonne fait, au 
nom de Ia commission pour Ia cooperation avec des 
pays en voie de developpement, sur les relations 
entre la Communaute europeenne du charbon et de 
I' acier et les pays africains et malgache associes 
(doc. 75). 

La parole est a M. Carcassonne. 

M. Carcassonne, rapporteur. - Monsieur le Pre
sident, je vous remercie infiniment d' a voir bien voulu 
tenir compte de mes soucis et de ma peine et je 
remercie mes collegues en les priant de m' excuser 
pour la modification apportee a I' ordre du jour 
prevu. 

J e vais etre tres bref afin de permettre Ia reprise 
de I' ordre du jour normal. 

Le traite de Ia C.E.C.A. ne contient aucune dis
position relative aux relations entre Ia Haute Autorite 
de Ia C.E.C.A. et les Etats africains et malgache 
associes. Seul I' article 55 du traite de Paris qui a 
ete signe alors que ces Etats n' etaient pas encore 
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independants indique que Ia Haute Autorite doit 
encourager Ia recherche economique et technique 
interessant Ia production et le developpement de Ia 
consommation du charbon et de I' acier. L' accord 
annexe a Ia Convention de Yaounde relatif aux pro
duits relevant de Ia C.E.C.A. ne comporte que des 
dispositions visant a I' elimination totale des droits 
de douane et taxes d' effet equivalent sur les produits 
C.E.C.A. aussi bien a !'importation dans les Etats 
membres qu'a !'exportation vers les Etats associes. 
Compte tenu des liens etroits qui se sont tisses sur 
le plan economique entre le Marche commun et les 
Etats africains et malgache associes, il etait normal 
que I' on se preoccupe du developpement des rela
tions semblables entre Ia C.E.C.A. et ces memes 
Etats. 

C' est Ia I' objet du rapport que j' ai l'honneur de 
presenter devant le Parlement europeen. 

Afin de voir sur quelle base concrete s' effectuent 
a l'heure actuelle les relations entre Ia Haute Autorite 
de Ia C.E.C.A., les E.A.M.A., il faut mesurer !'evo
lution de leurs echanges de produits C.E.C.A. au 
cours des dernieres annees. 

La dependance d~ Ia Communaute des sources 
exterieures augmente regulierement d' annee en an
nee. Dans cette evolution les importations en minerai 
de fer en provenance d'Afrique ont egalement aug
mente. La valeur approximative des importations de 
produits metalliques representait quelque quarante 
millions de dollars en 1964, contre 21 millions et 
demi de dollars en 1959, sans tenir compte du 
Congo-Leopold ville. 

Le faible volume de cet echange, qui a peu evolue 
durant ces dernieres annees, ne permet pas de tirer 
des conclusions - qui seraient certainement ha
tives - sur I' evolution des importations par les 
E.A.M.A. de produits C.E.C.A. 

II semble neanmoins que I' evolution des achats de 
produits C.E.C.A. par les E.A.M.A. presente les 
memes caracteristiques que celles de I' ensemble des 
produits manufactures achetes par eux dans Ia Com
munaute : le pourcentage des importations en pro
venance de Ia Communaute a tendance a diminuer 
depuis quelques annees. 

Cela signifie que depuis quelques annees, les 
E.A.M.A. tendent a diversifier davantage que par 
le passe, mais encore dans une faible mesure, I' even
tail de leurs acheteurs. 

La Haute Autorite a pris conscience de I' evolution 
de Ia situation et de !'interet reciproque de Ia Com
munaute et des E.A.M.A. d' engager une cooperation 
aussi complete que possible : c' est ce qu' elle a 
exprime dans son rapport' politique pub lie en fevrier 
1965. 

Je dois indiquer aussi qu'a notre derniere reunion 
de Ia commission, M. Coppe, tres aimablement, a 

bien voulu nous donner tous les apaisements pos
. sibles. 

En attendant que Ia Haute Autorite - ou l'Execu
tif fusionne qui lui succedera - dispose des moyens 
juridiques qui lui permettent de s' engager dans une 
veritable politique d' association avec les Etats afri
cains et malgache, des solutions visant a I' etablisse
ment d'une politique commerciale commune, notam
ment en matiere d' approvisionnement en minerai de 
fer, pourraient etre elaborees qui tiendraient compte 
d'une double priorite : d'une part, a l'egard des mines 
de fer existant dans les pays de Ia Communaute 
qui doivent etre exploitees dans des conditions opti
mum ; d' autre part. a I' egard des E.A.M.A. En effet, 
dans Ia mesure ou il s'avere necessaire d'importer du 
minerai de fer ou de manganese des pays tiers, il 
faudrait tenir compte des interets de nos associes et 
leur accorder une priorite d' achat par rapport aux 
pays tiers. 

Parallelement, des solutions devraient etre recher
chees favorisant !'industrialisation des E.A.M.A., par 
!'implantation d'une industrie siderurgique, notam
ment, lorsque celle-ci se revelerait economiquement 
justifiee. 

On nous a dit qu'un plan a ete esquisse par Ia 
Haute Autorite concernant le developpement indus
triel des pays en voie de developpement et I' ecoule
ment des produits europeens chez eux. 

La Haute Autorite pourra-t-elle bien tot nous com-· 
muniquer ce plan ? 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A.- Monsieur le President, je voudrais 
en quelques mots repondre aux differents points qu' a 
souleves M. le Rapporteur. 

En ce qui concerne Ia situation actuelle, Ia Haute 
Autorite ne dispose pas d'autres moyens que !'ar
ticle 55 de son traite. J e suis certain que personne 
a I' epoque ou ce traite a ete redige, n' a songe qu' on 
pourrait en faire usage dans les relations avec des 
pays qui plus tard seraient associes a Ia Commu
naute europeenne. 

Done, cet article n' a jamais ete ecrit pour etablir 
des relations entre des pays associes. Cependant, je 
crois pouvoir dire que Ia Haute Autorite en a tire le 
maximum. L' on ne peut done pas nous faire le 
reproche de n'avoir pas, dans le cadre d'une concep
tion evolutive, tire de I' article 55 tout ce qui etait 
possible de faire dans ce domaine. 

M. le Rapporteur a fait etat dans son rapport du 
stage que nous offrons a des jeunes venant des pays 
en voie de developpement, et notamment des pays 
associes. Je reconnais que le resultat n'a pas entiere-
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ment atteint le niveau de nos espoirs. Si nous avons 
attribue cinq bourses, si actuellement un seul repre
sentant des pays associes se trouve dans nos services 
pour y faire un stage, cela montre d'une part la 
bonne volonte que nous avons manifestee et d' autre 
part le fait que nous n' avons probablement pas 
encore atteint pleinement le moyen de realiser ce 
que nous voulons faire. Nous sommes entierement 
ouverts aux suggestions que le Parlement pourrait 
nous faire pour essayer d' ameliorer ce resultat, car 
je reconnais volontiers qu'il y a quelque chose a 
faire dans ce domaine. 

En ce qui concerne les problemes de !'utilisation 
de l' acier dans les pays en voie de developpement, 
et en particulier dans les pays associes, nous avons 
deja, au congres de l' annee derniere, institue une 
commission speciale pour s' occuper des problemes 
de la consommation de l' acier dans les pays tropi
caux. Cette annee-ci encore, ou le congres du mois 
d'octobre sera consacre a !'utilisation de l'acier et 
a la promotion de cette utilisation dans l' agriculture, 
nous instituerons encore une commission et nous 
veillerons a ce qu'il y ait une ample representation 
des pays associes au sein de cette commission. 

En troisieme lieu, je signalerai notre participation 
au centre de Turin, ou l' on compte precisement 
former des specialistes pour !'utilisation, la produc
tion et la promotion des industries de base. 

Ce sont ces trois points qui, actuellement, dans le 
cadre de l' article 55, constituent notre collaboration 
au developpement des pays associes. 

J'ajoute que nous avons egalement, depuis 1955 
deja, commence l'etude de la prospection miniere, 
c' est-a-dire l' amelioration de nos connaissances de 
l'inventaire qui peut etre fait des recherches minieres. 
Sur ce point, j' ai communique a la commission, et 
M. le Rapporteur a bien voulu le rappeler, un certain 
nombre de resultats qui ont pu etre atteints jusqu'ici, 
resultats dont nous pouvons, je crois, etre satisfaits. 

Voila, Monsieur le President, sur un seul article, 
quatre points qui sont, je crois, une contribution tres 
active d'une Communaute completement indepen
dante des accords d' association. 

Le seul point de contact entre les accords d' asso
ciation et nous, c' est qu' il y a un protocole dans 
lequel la reduction douaniere s' opere sur nos droits 
de douane en meme temps que sur l' ensemble de 
la Communaute. Pour le reste, nous ne faisons pas 
partie du Conseil d' association. 

Pour ce qui concerne la politique commerciale 
commune, dans le traite C.E.C.A., nous avons eu 
!'occasion de le dire bier, il n'y en a pas pour le 
charbon, il n'y en a pas pour I' energie, il n'y en a 
pas non plus pour le minerai. Il faudra done modifier 
le traite a l' occasion, je pense, de la fusion des 
Communautes pour y inclure la politique commer
ciale commune pour 'les produits C.E.C.A. Il n'est 

pas concevable que nous ayons un jour une com
munaute unique dans laquelle il y aurait des trous 
parce qu' en 1952, nos Etats ont ete trop mefiants, 
disons les choses telles qu' elles sont, pour mettre la 
politique commerciale dans la dot commune de la 
Communaute. 

Cependant, en ce qui concerne les faits, il y a une 
politique commerciale commune, et la politique com
merciale commune de chacun de nos Etats separe
ment, c' est la liberte des importations. Dans les 
conditions presentes, j' avoue - ne parlant qu' en mon 
nom personnel - que je comprendrais mal, au 
moment ou la siderurgie de Ia plupart de nos pays 
se debat dans des difficultes resultant notamment 
de la non-liberte des importations pour le charbon, 
que l' on aille encore restreindre la liberte des impor
tations pour le minerai. 

Par consequent, dans les faits, il y a bel et bien 
un comportement commun de tous nos pays a l' egard 
de !'importation, sans priorite et sans privilege pour 
personne. Et nous avons un interet, il faut Ie dire, 
a diversifier nos sources d'importation. Nous le disons 
toujours pour l' energie, la meme chose est vraie pour 
le minerai de fer. 

J e terminerai en disant que, dans le cadre de la 
fusion, il faudra surement aligner les deux traites 
sur celui qui, du point de vue communautaire, com
porte les realisations et les possibilites maxima. 

En ce qui concerne l' article 55, je repete ce que 
j' ai dit bier : j' espere que nous pourrons le faire 
reprendre dans le traite de la Communaute unique. 

En ce qui concerne la politique commerciale, il 
faudra, bien sur, a ce moment-la, revoir les disposi
tions et completer les notres. 

J' espere que le Parlement se rendra compte que, 
dans la condition presente, nous avons tire le maxi
mum d'un article qui n'avait jamais ete prevu pour 
cela. Cela correspond a la conception evolutive que 
le Parlement demande aux executifs dans un traite 
de fusion des Communautes. J e pense done que nous 
serons to us d' accord pour no us aligner sur les dispo
sitions maxima de chacun des traites existant. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Monsieur Carcassonne, nous 
connaissons vos epreuves, nous vous exprimons notre 
sympathie et nous vous remercions d' avoir bien 
voulu faire l' effort de venir nous presenter votre 
rapport. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

En voici le texte : 
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PARLEMENT EUROPP.EN 

Resolution 

sur les relations entre Ia Communaute europeenne du charbon et de I' acier et les pays 
africains et malgache associes 

Le Parlement europeen, 

..:__ considerant que l' association avec les Etats africains et malgache constitue une 
realite dynamique engageant la Communaute tout entiere, 

- rappelant ses resolutions du 20 janvier 1965 (1) et du 11 mars 1966 (2), suite 
aux reunions de Dakar et de Rome de la conference parlementaire de I' association, 

- vu le rapport de sa commission competente pour Ia cooperation avec les pays 
en voie de developpement (doc. 75), 

1. Encourage Ia Haute Autorite a definir plus concretement sa politique et les 
actions qu'elle compte entreprendre dans l'immediat et dans l'avenir pour rendre, 
en matiere d'assistance technique notamment, plus consciente et plus active Ia res
ponsabilire europeenne a I' egard des pays en voie de developpement ; 

2. Souhaite que Ia Haute Autorite dispense toutes informations utiles concernant 
Ia politique qu' elle en tend mener suite aux prospections minieres qu' elle finance 
dans les pays en voie de developpement et notamment dans les E.A.M.A. ; 

3. Estime necessaire que Ia Haute Autorite s' emploie aupres des six Etats 
membres afin d'obtenir la realisation d'une politique commerciale concertk a l'egard 
des E.A.M.A. pour les secteurs qui la concernant ; 

4. Recommande que, dans le cadre ·de la fusion des trois Communautes, des 
solutions soient trouvees qui permettent un elargissement de l' association aux domaines 
relevant du traite de Paris ; 

5. Invite son president a transmettre la presente resolution et le rapport a Ia 
Haute Autorite et au Conseil de la C.E.C.A. ainsi que, pour information, aux pre
sidents des parlements des Etats africains et malgache associes et aux membres de 
Ia conference parlementaire de !'association. 

(') 1.0. n° 20 du 6-2-1965, p. 281/65. 
(') J.O. n° 53 du 24-3-1966, p. 778/66. 

4. Activite de la C.E.C.A. (Suite) que Ia discussion de ces amendements soit aussi 
breve que possible. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
suite de la discussion du rapport de M. De Winter, 
elabore en application de la resolution du Parlement 
europeen en date du 7 mars 1966, sur le quatorzieme 
rapport general de Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. 
sur l'activite de la Communaute (doc. 87). 

Les paragraphes 1 et 2 ne sont pas contestes. 

J e les mets aux voix. 

Les paragraphes 1 et 2 sont adoptes. 

Sur le paragraphe 3, je suis saisi d'un amendement 
n° 3 de M. Armengaud, tendant a supprimer ce 
paragraphe. 

Je rappelle que le debat a ete interrompu hier soir 
sur proposition de M. De Winter, rapporteur general. 

Personne ne demande plus Ia parole dans la dis
cussion generale ? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de la proposition de 
resolution present~e en conclusion du rapport. 

Vingt-six amendements ont ete deposes. Je souhaite 

La parole est- a M. Armengaud. 

M. Annengaud, - Monsieur le President, cet 
amendement est le corollaire de mon intervention 
d'hier. 

Depuis des annees, nous sommes separes, la Haute 
Autorite et moi-meme, par une vision differente des 
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problemes. J' ai toujours pretendu que le charbon et 
I' acier ne pouvaient dependre des regles classiques 
de I' economie de marche, qu'il fallait que les indus
tries de ces secteurs soient soumises a une program
mation assez rigoureuse et prevue a long terme. 

C' est parce que je pense que la Haute Autorite 
n' a pas sui vi cette politique que j' ai manifeste mon 
desaccord avec I' ensemble de son action. 

M. le President. - La parole est a M. le Rap
porteur general. 

M. De Winter, rapporteur general. - Sans vou
loir manier I' encensoir d' une fa~ on trop ostentatoire, 
je crois qu'il est juste de reconnaitre les merites de 
la Haute Autorite et que, par consequent, le maintien 

· du paragraphe 3 se justifie. 

La suppression de ce paragraphe souleve une 
question d' elegance a laquelle je ne doute pas que 
M. Armeng.aud voudra avoir egard. 

Des lors, Monsieur le President, je propose le 
maintien du paragraphe 3. 

M. le President. - Maintenez-vous votre amen
dement, Monsieur Armengaud ? 

M. Armengaud. - Je laisse l'assemblee juge. 

M. Ie President. - Je mets aux voix l'amende-
ment de M. Armengaud. 

L' amendement est rejete. 

Je mets aux voix le paragraphe 3. 

Le paragraphe 3 est adopte. 

Les paragraphes 4 et 5 ne sont pas contestes. 

J e les mets aux voix. 

Les paragraphes 4 et 5 sont adoptes. 

Sur le paragraphe 6, je suis saisi d'un amende
ment n° 4 presente par M. Armengaud et dont voici 
le texte: 

« Remplacer les mots : 

« ... soit les subventions allouees ... » 

par les mots : 

« ... c'est-a-dire les subventions allouees ... » 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, il s' agit 
~'une question de pure forme et je m'en suis entre
tenu officieusement avec M. le Rapporteur general. 
Je crois que le texte neerlandais repond a mes pre-

occupations ; je souhaite simplement que la traduc
tion fran~aise soit fidele a ce texte. 

M. le Pr~sident. - Monsieur De Winter, est-il 
exact qu'ils s'agisse d'une question de traduction? 

M. De Winter, rapporteur general. - Oui, Mon
sieur le President. Pour ne pas devoir me repeter 
tout a l'heure, je voudrais dire qu'un assez grand 
nombre d' amendements de M. Armengaud portent 
en fait sur des questions de redaction. J' ai pris 
comme base le texte neerlandais pour etablir la . 
proposition de resolution. Dans de nombreux cas, les 
suggestions de M. Armengaud - dont la plume, par 
ailleurs, est excellente - repondent a I' esprit du 
texte neerlandais. Nous pourrons done passer rapi
dement sur les amendements consideres. 

M. le President. - Vous acceptez done !'amen
dement, Monsieur le Rapporteur general ? 

M. De Winter. - Oui, Monsieur le President. 
J e propose meme de surencherir sur le texte de 
M. Armengaud, en rempla9ant « c'est-a-dire » par le 
mot:« par». 

Il faudrait done lire le texte de la fa~on suivante : 
« Signale que les mesures precedemment adoptees 
en faveur de l'industrie charbonniere par les sub
ventions allouees ... >> 

M. le President. - J e mets aux voix le texte que 
vient de nous lire M. le Rapporteur general. 

Le paragraphe 6 ainsi redige est adopte. 

Sur le paragraphe 7, je suis saisi de deux amen
dements qui peuvent faire l'objet d'une discussion 
commune. En voici les textes : 

Amendement n° 1 rev. 2 presente par M. Sabatini 
et qui tend a. modifier comme suit le paragraphe 7 : 

« 7. Constate que I' orientation divergente de la 
politique charbonniere et energetique des pays 
de la Communaute, et le cout different a l' extrac
tion du charbon dans les exploitations minieres 
de la Communaute ont conduit a des disparites 
dans les prix de I' energie en general et du charbon 
en particulier, disparites qui creent des difficultes 
pour le bon fonctionnement du Marche commun. » 

Amendement n° 5 presente par M. Armengaud et 
qui tend a rediger comme suit ce meme paragra
phe7: 

« 7. Constate que !'orientation divergente de la 
politique charbonniere et energetique des pays 
de la Communaute, tant du point de vue de la 
production que de l' importation, a deja conduit 
a des disparites dans les prix de I' energie en ge
neral et du charbon en particulier, qui contre-
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viennent au principe de I' egalite des conditions de 
concurrence et partant ne sont pas compatibles 
avec le Marche commun ; >> 

La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) J'ai deja expose hier, dans 
rna breve intervention, les raisons qui ont conduit 
a preciser l'idee du paragraphe 7 qui doit non seule
ment se referer a la politique energetique, mais 
egalement aux conditions d' extraction du charbon. 
Je me suis efforce de convenir avec le rapporteur 
d'un amendement qui - a mon avis - pourrait 
etre accepte. 

M. le President. - La parole est a M. Armen
gaud. 

M. Armengaud. - Mon amendement n° 5 tend 
simplement a introduire la notion de Ia liaison entre 
Ia production et !'importation de charbon dans la . 
politique energetique de la Communaute. Je l'ai dit 
au cours de mon intervention d'hier. Or, je crois, 
comme M. Sabatini, qu'un mariage heureux peut se 
faire entre le texte de M. De Winter, celui de M. 
Sabatini et le mien. }'attends Ia proposition de M. 
le Rapoorteur general. 

M. le President. - La parole est a M. le Rap
porteur general. 

M. De Winter, rapporteur general. - Je pro
pose de concilier tous les textes dans la redaction 
suivante: 

« Constate que !'orientation divergente de la po
litique charbonniere et energetique des pays de la 
Communaute, tant du point de vue de Ia pro
duction que de !'importation, a deja conduit a des 
disparites dans les prix de I' energie en general et 
du charbon en particulier, disparites qui creent 
des difficultes pour le bon fonctionnement du 
Marche commun. » 

Je crois que satisfaction est ainsi donnee a tout le 
monde. 

M. Sabatini. - (I) J' accepte le texte propose par 
M. le Rapporteur general. 

M. le President. - La parole est a M. Armen
gaud. 

M. Armengaud. - J' accepte moi aussi le texte 
propose par M. le Rapporteur general. 

M. le President. - Dans ces conditions, je mets 
aux voix le paragraphe 7 ainsi redige. 

Le paragraphe 7 ainsi redige est adopte. 

Sur le paragraphe 8, je suis saisi d'un amende
ment n° 6 presente par M. Armengaud et dont voici 
le texte: 

« Rediger comme suit ce paragraphe : 

8. - S'inquiete de ce qu'un nouveau retard dans 
les decisions communatitaires qui s'imposent dans 
le domaine de la politique de I' energie, notam
ment en matiere charbonniere, risque de conduire 
les Etats membres, producteurs de charbon, a 
prendre, a l'echelon national, des mesures de sau
vegarde de nature a provoquer Ia disparition du 
Marche commun du charbon et par voie de conse
quence de celui de I' acier ; » 

Decidement, Monsieur Armengaud, vous avez une 
journee faste. 

M. Armengaud. - N' exagerons rien, Monsieur le 
President. 

II s'agit ici d'un amendement de forme sur lequel, 
je crois, M. le Rapporteur general est d'accord. 

M. le President. - La parole est a M. le Rap
porteur general. 

M. De Winter, rapporteur general. - J'accepte 
en effet cet amendement qui ne change rien a Ia 
portee du texte neerlandais. 

M. le President. - La Haute Autorite ne voit
elle pas d'inconvenient a l'adoption de cet amende
ment? 

M. Del Bo, president de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. - Non, Monsieur le President. 

M. le President. - J e mets aux voix I' amende
ment presente par M. Armengaud. 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 8 complete par 
l'amendement de M. Armengaud. 

Le paragraphe 8 est adopte. 

Le paragraphe 9 n' est pas conteste. 

J e le mets aux voix. 

Le paragraphe 9 est adopte. 

Sur le paragraphe 10, je suis saisi d'un amende
ment n° 7 presente par M. Armengaud et dont voici 
le texte: 

« Rediger comme suit ce paragraphe : 

10. - souligne que Ia poli_tique energetique com
mune doit, autant que possible, concUier I' appro~ 
visionnement aux conditions de prix les meilleures 
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President 

et Ia securite de I' approvisionnement a long 
terme et doit prendre en consideration les pro
blemes sociaux et regionaux lies a une reduction 
de Ia production charbonniere ; >> 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. -- Monsieur le President, j' ai 
considere que la redaction initiale, tout au moins 
en langue fran!Yaise, du paragraphe 10 aboutissait 
a une certaine contradiction que j'ai relevee hier, a 
sa voir celle de l' approvisionnement au cout le plus 
bas possible et Ia securite de l'approvisionnement. Je 
crois toutefois comprendre que la redaction neerlan
daise est beaucoup plus proche de rna proposition 
que Ia redaction fran~Yaise. 

Si tel etait bien le cas, je me rallierais a une adap
tation plus precise du texte fran~Yais au texte neer
landais. 

M. le President. - Vous retirez done votre amen
dement pour vous rallier au texte neerlandais ? 

M. Armengaud. - Cela depend de Ia reponse 
de M. le Rapporteur general. 

M. le -President. - La parole est a M. le Rap
porteur general. 

M. De Winter, rapporteur general. - Je ne puis 
cette fois, me rallier au texte de M. Armengaud. 
Je propose le maintien du texte neerlandais, en y 
adaptant le texte fran~Yais. Celui-ci pourrait etre li
belle comme suit : 

<< Souligne que Ia politique energetique commune 
doit tenir compte des exigences d'un approvision
nement aux conditions de prix les meilleures ainsi 
que de Ia securite de I' approvisionnement a long 
terme et doit prendre en consideration les pro
.blemes sociaux et regionaux lies a une reduction 
de la production charbonniere. >> 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
le Rapporteur general. 

Monsieur Armengaud, retirez-vous votre amende
ment? 

M. Armengaud. - Monsieur le President, je suis 
d' accord sur le texte neerlandais. 

M. le President. - Je mets aux voix le para
graphe 10 dans la version proposee par M. De 
Winter. 

Le paragraphe 10 est adopte. 

II est entendu que le texte fran~Yais sera adapte 
au texte neerlandais. Peut-etre en sera-t-il de meme 

pour les textes allemand et italien car c' est le texte 
neerlandais qui sert de base. 

Sur le paragraphe 11, je suis saisi d'un amende
ment n° 2 presente par M. Sabatini et dont voici 
le texte : 

<< Rediger comme suit le texte du paragraphe 11.: 

11. - Reconnait Ia valeur politique de l'action 
de la Haute Autorite tendant a fixer un objectif 
quantitatif de production charbonniere pour la pe
riode allant jusqu'a 1970; » 

La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, je de
clare retirer rna proposition d'amendement, afin de 
faciliter la poursuite de notre discussion. 

Je tiens seulement a ajouter que je n'entendais pas 
approuver explicitement, par cet amendement, ce 
que seront les objectifs que la Haute Autorite nous 
proposera. Je me reserve done de les apprecier plus 
completement. En attendant, j' apprecie les efforts 
deployes par la Haute Autorite pour donner une 
orientation a l' activite des charbonnages. 

M. le President. - L' amendement est retire. 

Sur ce meme paragraphe 11, je suis saisi d'un 
amendement n° 8 presente par M. Armengaud et 
dont voici le texte : 

<< Completer in fine ce paragraphe par le membre 
de phrase suivant : << ... mais lui demande de veil
ler a ce que l' objectif considere soit realiste, 
compte tenu des facilites croissantes actuelles 
d' approvisionnement des utilisateurs en petrole et 
gaz naturel ; >> 

La parole est aM. Armengaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, j' ai 
propose que l' on complete la paragraphe 11 par un 
additif precisant qu'il convenait que les objectifs de 
la Communaute du charbon et de l'acier soient rea
listes en matiere de charbon. 

J'ai dit hier que l'objectif de 190 millions de 
tonnes me paraissait peu realiste, que Ia production 
de ces 190 millions de tonnes serait peut-etre 
atteinte, mais que leur ecoulement ne serait pas 
assure. Par consequent, j' ai voulu apporter quelques 
precisions a la redaction proposee par M. le Rap
porteur general. 

Cela etant dit, mon observation a surtout une va
leur d' avertissement. Ce n' est pas parce que cet 
avertissement figurera dans la resolution qu' on y 
changera quelque chose. Par consequent, compte 
tenu de roes observations d'hier, je n'insiste pas sur 
mon amendement. 
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M. le President. - L' amendement est retire. 

Je mets aux voix le paragraphe 11. 

Le paragraphe 11 est adopte. 

Sur le paragraphe 12 je suis saisi d'un amende
ment n° 9 presente par M. Armengaud et dont voici 
le texte: 

« Rediger comme suit ce paragraphe : 

12. - S'inquiete du manque de coordination des 
aides financieres nationales accordees a Ia pro
duction charbonniere de la Communaute et de
mande que ces aides soient essentiellement con
sacrees a prevenir, dans le cadre d'une conception 
communautaire de la politique energetique, le 
risque de substitution au charbon communautaire 
d' energies importees ; » 

La parole est aM. Armengaud. 

M. Armengaud. - Dans mon intervention d'hier, 
j'ai precise qu'il etait souhaitable que les aides 
communautaires apportees au charbon visent essen
tiellement les possibilites de substitution au charbon 
communautaire d'energies importees. Je visais en 
particulier le cas des centrales thermiques ou de 
certains gros consommateurs de charbon pour les
quels il etait normal que la Communaute apporte 
une aide. II s'agit la d'un debouche qu'il convient 
de maintenir, en raison de son importance et par 
consequent il faut pallier les effets d'une utilisation 
sans doute excessive des produits petroliers. 

C' est pour cette raison que j' ai depose cet amen
dement n° 9 qui confirme mon intervention d'hier. 

M. le President. - La parole est a M. le Rap
porteur general. 

M. De Winter, rapporteur general. - L' amen
dement de M. Armengaud tend a donner une ver
sion differente du paragraphe 12 de la proposition 
de resolution. II neglige deux points importants, no
tamment la reference au fait que ces mesures d'aide 
devraient etre appliquees dans le cadre de certains 
grands secteurs de consommation seulement. 

D' autre part, il n'insiste pas non plus sur la no
tion de financement commun des mesures envi
sagees. Comme ces deux elements ne figurent pas 
dans l'amendement de M. Armengaud, je propose 
au Parlement de ne pas retenir celui-ci et de s' en 
tenir au texte initial de la proposition de resolution. 

M. le President. - Maintenez-vous votre amen
dement, Monsieur Armengaud ? 

M. Armengaud. -, Oui, Monsieur le President. 

M. le President. - J e mets aux voix I' amende
ment n° 9 de M. Armengaud. 

L'amendement est rejete. 

J e mets aux voix le paragraphe 12. 

Le paragraphe 12 est adopte. 

Le paragraphe 13 n' est pas conteste. 

Je Ie mets aux voix. 

Le paragraphe 13 est adopte. 

Sur le paragraphe 14, je suis saisi d'un amende
ment n° 10 presente par M. Armengaud et dont voici 
le texte: 

« Dans ce paragraphe, remplacer les mots : 

« ... de I' absence d' equilibre ... » 

par les mots : « ... du desequilibre ... » 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. -II s:agit la d'une modification 
de forme sur laquelle je me suis d'ailleurs mis d'ac
cord officieusement avec M. le Rapporteur general. 

M. le President. - Monsieur le Rapporteur ge
neral, acceptez-vous la redaction fran~aise pre
sentee par M. Armengaud? 

M. De Winter, rapporteur general. - J e voudrais 
I' ameliorer encore, pour la faire correspondre totale
ment au texte neerlandais. J e propose la formule 
suivante : « s'inquiete du manque d' equilibre ... », la 
suite sans changement. 

M. le President. - II n'y a pas d'objection ? ... 

Je considere que l'amendement n° 10 est retire et 
je mets aux voix le paragraphe 14 ainsi modifie. 

Le paragraphe 14 ainsi modifie est adopte, 

Sur le paragraphe 15, je suis saisi d'un amende
ment n° 11 presente par M. Armengaud et dont 
voici le texte : " 

« Rediger ce paragraphe comme suit : 

15. Fait remarquer, en consequence, que l'in
dustrie de l'acier doit s'orienter dans l'avenir non 
pas tant vers un accroissement des capacites, que 
vers la modernisation des entreprises... (le reste 
sans changement). » 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - II s'agit simplement d'un 
amendement de forme. 

M. le President. - Quel est I' avis de M. le Rap
porteur general? ... 

M. De Winter, rapporteur general. - J e suis 
d'accord. 
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M. Ie President. - J e mets aux voix I' amende
ment n° 11 accepte par M. le Rapporteur general. 

L' amendement est adopte. 

Le texte de cet amendement constitue done le 
paragraphe 15. 

Sur le paragraphe 16, je suis saisi d'un amende
ment n° 12 presente par M. Armengaud et dont 
voici le texte : 

« Rediger comme suit ce paragraphe : 

16. Demande a Ia Haute Autorite de poursuivre 
ses efforts pour develop per les techniques d' enri
chissement des minerais et de preparation des 
charges de hauts fourneaux, afin de maintenir en 
activite les mines de fer de la Communaute dont 
le rendement est le meilleur. >> 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - C' est un amendement qui vise 
essentiellement a preciser comment on peut renfor
cer Ia capacite concurrentielle des mines de fer en 
n'envisageant pas des mesures trop generales. Je 
crois sa voir que M. le Rapporteur gener~l est d' ac
cord sur les precisions que j' apporte. 

M. le President. - La parole est a M. le Rap
porteur general. 

M. De Winter, rapporteur general. - Nous pou
vons fort bien accepter Ia redaction de M. Armen
gaud qui rend l'idee contenue dans le texte initial 
mais Ia formule d'une facon plus precise et plus 
claire. . 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, nous ne 
sommes pas opposes a cet amendement, parce que 
son auteur parle des mines en general. II me semble 
juste en effet que l'industrie du fer s' occupe en 
general des techniques d' enricbissement, non seule
ment des minerais de Ia Communaute europeenne, 
mais aussi des pays exterieurs a la Communaute. 

J' estime, avec I' auteur de cet amendement, que 
I' approvisionnement european en minerai et les 
mines europeennes qui fournissent le minerai de fer 
peuvent egalement en beneficier. 

M. Ie President. - Je mets aux voix l'amende
ment de M. Armengaud accepte par M. le Rappor
teur general. 

L' amendement est ado pte. 

Le texte de cet amendement constitue done le 
paragraphe 16. 

Sur le paragraphe 17, je suis saisi d'un amende
ment n° 13 presente par M. Armengaud et dont 
voici le texte : 

« Rediger comme suit ce paragraphe : 

17. Constate que Ia tendance a Ia concentration 
et aux ententes s' est developpee dans les indus
tries de Ia C.E.C.A., sous le controle de Ia Haute 
Autorite, dans le but de renforcer leur puissance 
competitive a I' echelle europeenne et mondiale et 
exprime sa volonte de voir de telles operations 
tenir le plus grand compte de leurs consequences 
humaines et sociales. >> 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Annengaud. - La redaction que 1 ru pro
posee tend a renforcer I'idee que j'ai exprimee bier: 
a sa voir que nous etions dans I' ere des concentra
tions dans le domaine de l'industrie siderurgique et 
de l'industrie charbonniere. J'ai indique bier, dans 
Ia discussion avec M. le president Del Bo, dans quel 
sens j' envisageais cette concentration et j' ai tenu a 
le preciser dans I' amendement. 

J'ai ajoute d'ailleurs dans cet amendement qu'il 
fallait que les operations de concentration tiennent 
le plus grand compte des consequences sociales evi
dentes des regroupements des entreprises et de 
I' amenagement de leurs structures. 

Voila Ia raison de cet amendement, Monsieur le 
President, qui consacre une prise de position philo
sophique dans cette affaire. 

M. le President. - La parole est a M. le Rap
porteur general. 

M. De Winter, rapporteur general. - Monsieur 
le President, je dois ici me distancer de M. Armen
gaud parce qu'il touche quelque peu au fond. M. 
Armengaud propose, en effet, dans I' amendement 
qui suit, de supprimer le paragraphe 18. Or, les 
deux paragraphes vont un peu de pair. 

Je crois qu'il faudrait maintenir et le paragraphe 
18 et le paragraphe 17 dans leur ancienne version. 

En effet, le paragraphe 17, selon Ia version de 
M. Armengaud, defend une idee differente de celle 
qui est dans le texte initial. Par consequent, la 
suppression du paragraphe .18 constitue une diffe
rence importante dans I'idee de M. Armengaud. Je 
ne pourrais conseiller de le suivre et je dois done, 
maintenir les paragraphes 17 et 18. 

M. le President. - Monsieur Armengaud, si votre 
amendement au paragraphe 17 est rejete, est-il 
entendu que cela entrainera le maintien du para
graphe 18? 
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M. Armengaud. - Je comprends parfaitement 
!'observation que m'a faite M. De Winter. Je vou
drais seulement relever que, pour le paragraphe 18, 
Ia aussi, rna reaction est quelque peu differente de 
celle du rapporteur, Je pense en effet que le para
graphe 18 n'est pas necessaire dans Ia redaction qui 
nous est presentee, car le probleme pour moi n' est 
pas tant de maintenir Ia concurrence entre les entre
prises charbonnieres et siderurgiques de Ia Commu
naute que d' assurer Ia competitivite de ces indus
tries vis-a-vis des entreprises homologues des pays 
tiers, notamment des nations du continent. Done, 
I' approche intellectuelle des problemes n' est pas Ia 
meme chez M. De Winter et moi dans les para
graphes 17 et 18. 

J e considere que le 17 et le 18 sont groupes so us 
rna formulation et il va de soi que I' assemblee aura 
a choisir entre nos deux theses. 

M. le President. - La parole est a M. Del Bo. 

M. Del Bo, president de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. - (I) Je voudrais assurer ceci au Par
lement et a M. Armengaud. Bien que le traite de 
Paris nous impose de ne prendre de decisions rela
tives aux concentrations et aux ententes que sur Ia 
base de considerations de caractere economique et 
financier, je tiens toutefois a dire que, depuis long
temps desormais, Ia Haute Autorite a pris !'habitude 
d' examiner attentivement, avant de prendre des de
cisions en ce domaine, quelles peuvent en etre les 
consequences sociales. 

M. le President. Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Nous allons voter sur l'amendement de M. Ar
mengaud. Si cet amendement est rejete, il n'y aura 
pas lieu de voter sur I' amendement presente au 
paragraphe 18, car ces deux amendements sont lies. 

La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, je me 
suis aussi pose ce probleme et j'ai propose un 
amendement au paragraphe 18, dans lequel je me 
suis efforce de renforcer quelque peu le sens de 
I' amendement de M. Armengaud. 

M. le President.- L'amendement de M. Armen
gaud au paragraphe 18 sera abandonne dans le cas 
ou son amendement au paragraphe 17 serait rejete. 
Pour !'instant, il est toujours valable et ne sera dis
cute qu'ulterieurement. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, cette 
question est liee a ce qui vient d'etre dit sur le pa
ragraphe 17. Je fais cette remarque car vous venez 
precisement de souligner le lien entre les para
graphes 17 et 18. C' est pourquoi je fais remarquer 

que l'on pourrait maintenir le paragraphe 18 dans 
une redaction un peu plus claire, si l'on adoptait 
mon amendement, puisque le mot « judicieusement » 

est complete par les mots « et de fac;:on apparente ». 

J' essaie ainsi d'indiquer que les non-inities doivent 
pouvoir eux aussi voir clair dans Ia politique de Ia 
Haute Autorite relative aux conditions de concur
rence et aux problemes sociaux, et que cette poli
tique doit etre conduite de maniere a pouvoir etre 
appreciee par tous, et en premier lieu par ce Parle
ment. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amende
ment n° 13 de M. Armengaud. 

L' amendement est rejete. 

Je mets aux voix le paragraphe 17 dans Ia version 
original e. 

Le paragraphe 17 est adopte. 

Au paragraphe 18, l'amendement presente par M. 
Armengaud est retire. 

Sur ce paragraphe j' ai ete saisi egalement d'un 
amendement n° 26 presente par M. Oele et dont 
voici le texte : 

« Dans ce paragraphe, apres les mots : 

« ... tienne compte judicieusement. .. » 

inserer les mots : 

« ... et de fac;:on apparente ... >> 

M. Oele vient de defendre son amendement. Quel 
est l'avis de M. le Rapporteur general? 

M. De Winter, rapporteur general. - (N) Je dois 
dire, Monsieur le President, que je ne vois pas tres 
bien !'interet d' ajouter les mots « et de fac;:on appa
rente >>. II me semble que le paragraphe 18, avec 
les mots « elle tienne compte judicieusement ... >>, 

dit bien ce que I' on entend dire. 

N eanmoins, je n' ai pas d' objection a adopter Ia 
modification proposee par M. Oele, puisqu'a mon 
avis elle n' est pas prejudiciable. 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, Ia tra
duction franc;:aise emploie les mots « de fac;:on appa
rente ». Cela aurait du en realite etre « de fac;:on 
transparente ». Je pense que M. De Winter compren
dra mieux ainsi de quoi il s' agit. 

Ce qui importe est que le Parlement, en derniere 
instance, ait !'occasion, a l'avenir, d'apprecier Ia poli
tique de la Haute Autorite. 
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M. De Winter. - En fran9ais, il faut dire : d'une 
fa9on « apparente >>, mais non pas « transparente », 
ce qui n' aurait pas de sens. 

M. le President. - La parole est a M. Armen
gaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, je 
m'inquiete de l'adjonction des mots : «de fa9on 
apparente » car, jusqu'a nouvel ordre, je ne savais 
pas que la Haute Autorite prenait des mesures clan
destines. 

(Sourires) 

M. le President. - La parole est a M. Del Bo. 

M .. Del Bo, president de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. - (I) Monsieur le President, je ne 
crois pas qu'une telle decision du Parlement euro
peen puisse modifier les obligations que nous impose 
le traite. Le traite nous impose de prendre des de
cisions relatives aux ententes et aux concentrations 
sur Ia base de considerations d' ordre economique et 
financier et pour Ia sauvegarde du principe de Ia 
libre concurrence. Nous ne pouvons pas, de notre 
propre initiative, elaborer des documents formels 
comportant des considerations d'une autre nature, 
fussent-elles de Ia plus haute importance comme 
celles de caractere social. 

Toutefois, nous sommes absolument conscients de 
ce que, chaque fois que nous nous trouvons devant 
des problemes de concentrations ou d' ententes, 
nous devons en considerer attentivement les aspects 
sociaux. Mais, si nous voulons etre des interpretes 
orthodoxes du traite, les resultats de ces considera
tions sociales ne peuvent etre fixes dans le document 
officiel elabore par la Haute Autorite chaque fois 
qu' elle prend des decisions en cette matiere. 

Je pense toutefois pouvoir declarer, sur les bases 
d'une orientation donnee par le Parlement a laquelle 
nous donnons notre accord, que la Haute Autorite 
est disposee a accepter une discussion et a presenter, 
meme periodiquement, un rapport, par exemple 
tous les six mois, sur les consequences ou sur les 
aspects sociaux lies aux problemes des ententes et 
des concentrations ; mais je ne crois pas qu'il soit 
possible de nous demander d'introduire dans nos de
cisions des considerations officielles sur des sujets 
sur lesquels le traite garde le silence. 

M. le President. - Je vous remercie M. Del Bo 
de cette declaration qui a vivement interesse le 
Parlement. 

Plus personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement de M. Oele 
accepte par M. le Rapporteur general. 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 18, modifie par 
l'amendement de M. Oele. 

Le paragraphe 18 ainsi modifie est adopte. 

Sur le paragraphe 19, je suis saisi d'un amende
ment n° 15 presente par M. Armengaud et dont 
voici le texte : 

« Rediger comme suit ce paragraphe : Prend acte 
des developpements survenus dans l' application 
de la recommandation 1-61 sur la publicite des 
prix et des conditions de transport, constate que 
les progres annonces par Ia Haute Autorite se 
sont effectues au detriment des principes de non
discrimination du traite, demande que les efforts 
accomplis en vue de la publicite des prix dans 
Ia navigation interieure, ainsi que dans la navi
gation rhenane, soient resolument poursuivis. )) 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Cet amendement confirme 
ce que j'ai dit lors de la discussion gem\rale hier, 
a savoir que le progres accompli en matiere de trans
port n'est pas suffisant. C'est la conclusion que j'ai 
tiree de I' examen du rapport pour avis de la com
mission des transports, dont le redacteur est M. 
Drouot-L'Hermine. Par consequent, j'ai considere 
que, compte tenu des observations faites sur les 
discriminations introduites par la Haute Autorite 
en matiere de transports, il n' etait pas souhaitable 
de feliciter celle-ci sans reserve. 

M. le President. - Quel est l'avis de M. le Rap
porteur general ? 

M. De Winter, rapporteur general. - Dans le 
texte propose par M. Armengaud, le second mem
bre de phrase souleve certaines contestations, 
quand il constate que les progres annonces par la 
Haute Autorite se sont effectues au detriment du 
principe de non-discrimination inscrit dans le traite. 

C' est une affirmation contestee au sein meme de 
la commission des transports, qui a decide d'une 
fa9on unanime de s' en tenir au texte du paragraphe 
19 tel qu'il est insere dans la proposition de reso
lution. Par consequent, je ne puis m' ecarter de ce 
texte, je demande qu'il soit maintenu et que !'amen
dement de M. Armengaud ne soit pas adopte. 

M. le President. - Maintenez-vous votre amen
dement, Monsieur Armengaud ? 

M. Armengaud. - Oui, Monsieur le President. 

M. le President. - J e mets aux voix I' amende
ment n° 15. 
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President 

L' amendement est rejete. 

Je mets aux voix le paragraphe 19 dans Ia version 
original e. 

Le paragraphe 19 est adopte. 

Le paragraphe 20 n' est pas con teste. 

J e le mets aux voix. 

Le paragraphe 20 est adopte. 

Sur le paragraphe 21, je suis saisi d'un amende
ment n° 24 presente par Mme Elsner au nom du 
groupe socialiste et dont voici le texte : 

« La deuxieme partie de Ia phrase devrait etre 
libellee comme suit : 

« ... Souhaite que Ia Haute Autorite fasse un usage 
1 plus intensif des moyens que prevoit le traite pour 

influencer les investissements ; >> 

La parole est a Mme Elsner. 

Mme Elsner. - (A) Monsieur le President, cette 
proposition d' amendement appelle une Iegere mo
dification. Apres Ia premiere phrase du para
graphe 21, 

« Considere I' action de Ia Haute Autorite dans le 
domaine de !'orientation et du financement des 
investissements et dans le secteur de Ia recherche 
comme une partie essentielle d'une politique in
dustrielle communautaire, >> 

il convient d'ajouter : 

« Souhaite que Ia Haute Autorite fasse un usage 
plus intensif des moyens que pn3voit le traite 
pour influencer les investissements >>, 

Ia proposition de resolution doit ensuite continuer : 

« et souligne que cette action ne doit etre ni in
terrompue ni affaiblie par Ia fusion des execu
tifs >>. 

Cela etait notre intention. Nous souhaiterions que 
cette phrase soit inseree, parce que nous estimons 
que, justement, dans le domaine des investissements, 
Ia Haute Autorite dispose de beaucoup de moyens 
qu'elle pourrait peut-etre appliquer avec plus d'in
tensite et de zele que jusqu'ici. 

M. le PresidenL - La parole est a M. le Rap
porteur general. 

M. De Winter, rapporteur general. - Si je com
prends bien l'idee de Mme Elsner, Ia modification 
qu' elle souhaite vise a inserer une nouvelle phrase 
entre Ia premiere et Ia deuxieme phrase de I' actuel 
paragraphe 21. 

Si telle est bien sa proposition, je suis tout a fait 
d'accord. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. - Monsieur le President, pour 
eviter que le texte ne donne I' impression que I' acti
vite financiere de Ia Haute Autorite a ete negli
geable, je demande si I' on ne pourrait pas introduire 
le terme « encore » dans I' amendement de Mme 
Elsner qui se lirait : « Souhaite que Ia Haute Auto
rite fasse un usage encore plus intensif des 
moyens ... >>. 

Mme Elsner. - Je suis d'accord. 

M. le PresidenL - Personne ne demande plus 
Ia parole? 

J e mets aux voix I' amendement de Mme Elsner 
modifie conformement a Ia suggestion de M. Coppe. 

L' amendement ainsi modifie est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 21 modifie par 
I'amendement de Mme Elsner. 

Le paragraphe 21 ainsi modifie est adopte. 

Sur le paragraphe 22, je suis saisi d'un amende
ment n° 16 presente par M. Armengaud et dont voici 
le texte: 

« Rediger comme suit ce paragraphe : 

22. Est particulierement satisfait que Ia Haute 
Autorite ait encore pu elargir ces derniers temps 
sa politique d' emprunts, malgre les mauvaises 
conditions des marches des capitaux. » 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - II s'agit d'un amendement 
de forme. 

M. le President. - Cet amendement est-il accepte 
par M. le Rapporteur general ? 

M. De Winter, rapporteur general. - Oui, Mon
sieur le President. Je precise qu'il s'agit uniquement 
du texte fran9ais modifie conformement a Ia redac
tion du texte neerlandais. Ce dernier est maintenu 
tel quel. 

M. le President. - Je rappelle que le texte neer
landais est le texte de base et que les autres textes 
doivent s' aligner sur lui. 

Je mets aux voix I'amendement n° 16. 

L'amendement est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 22 ainsi m~ie. 

Le paragraphe 22 ainsi modifie est adopte. 
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President 

Le paragraphe 23 n' est pas con teste. 

J e le mets aux voix. 

Le paragraphe 23 est adopte. 

Sur le paragraphe 24, je suis saisi d'un amende
ment n° 17 presente par M. Armengaud et qui 
tend a supprimer ce paragraphe. 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - J e considere ce paragraphe 
comme inutile. La Haute Autorite a une action en 
matiere de recherche technique et je ne vois pas 
pourquoi il faut parler des efforts de l'interexecutif. 
Nous sommes en train de discuter le rapport general 
d'activite de Ia Haute Autorite. C'est pourquoi je 
considere que le paragraphe 24 est inutile. 

M. le President. - Quel est I' avis de M. le Rap
porteur general ? 

M. De Winter, rapporteur general. - La ques
tion est un peu delicate. En fin de compte, nous 
ne pouvons innover ici, eu egard au desir exprime 
par les rapporteurs des differentes commissions com
petentes. II s'agit notamment d'un vreu exprime par 
Ia commission de la recherche et de Ia culture si 
bien que le texte me semble devoir etre maintenu. 

M. le President. - Quel est l'avis de M. Armen
gaud? 

M. Armengaud. - J e maintiens mon amende
ment. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amende-
ment n° 17 de M. Armengaud. 

L' amendement est rejete. 

J e mets aux voix le paragraphe 24. 

Le paragraphe 24 est adopte. 

Sur le paragraphe 25, je suis saisi d'un amende
. ment n° 18 de M. Armengaud et dont voici le texte : 

« Rediger comme suit ce paragraphe : 

25. Est convaincu qu' en raison de I' amp leur 
croissante des problemes delicats de tous ordres, 
humains, sociaux et financiers que posent Ia crise 
structurelle des charbonnages europeens et Ia re
conversion professionnelle des mineurs, la Haute 
Autorite doit intensifier son action de reanima
tion dans les regions minieres et son action 
d' orientation, quand elle sera techniquement et 
commercialement possible, d' activit as industrielles 
nouvelles susceptibles de maintenir le taux d' em
ploi. >> 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Cet amendement est destine 
a preciser dans quel sens doit se faire la reconver
sion des industries menacees par Ia situation ener
getique actuelle. J'ajoute dans cet amendement qu'il 
parait souhaitable de limiter les efforts d' orientation 
aux possibilites materielles et techniques dans les 
regions considerees, de maniere a ne pas implanter 
n'importe quelle industrie n'importe ou. 

Par consequent, rna proposition tend a preciser 
et a circonscrire de fa90n plus ferme }es indications 
de caractere general donnees dans le paragraphe 25. 

II ne s'agit pas d'un debat de fond, mais simple
ment d'une formulation differente, Ia mienne me 
parraissant plus precise. 

M. le President. - La parole est a M. le Rap
porteur general. 

M. De Winter, rapporteur general. - II me 
semble que M. Armengaud, en redigeant son amen
dement sur le paragraphe 25, a voulu inclure a Ia 
fois les notions figurant aux paragraphes 25 et 26 
de Ia proposition de resolution dans un texte plus 
serre. Dans ces conditions, ayant supprime par ce 
fait Ia raison meme du paragraphe 25, il a modifie 
egalement le paragraphe 26. 

Sans vouloir anticiper, je dois, comme rapporteur 
general, m' en tenir aux deux textes indus dans Ia 
proposition de resolution et je ne puis accepter les 
modifications suggerees par M. Armengaud. 

M. le President. - M. Armengaud, maintenez
vous votre amendement ? 

M. Armengaud. - Oui, Monsieur le President. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amende
ment n° 18 de M. Armengaud. 

L' amendement est rejete. 

J e mets aux voix le paragraphe 25 dans Ia version 
proposee par le rapporteur general. 

Le paragraphe 25 est adopte. 

Sur le paragraphe 26, je suis saisi d'un amende
ment n° 19 presente par M. Armengaud et dont 
voici le texte : 

« Substituer a ce paragraphe Ia nouvelle disposi
tion suivante : 

26. Demande que cette action soit coordonnee a 
I' echelle du Marche commun afin d' eviter des dis
parites nouvelles entre les regions soumises a Ia 
necessite de reconversion ou de diversification>>. 

- La parole est a M. Armengaud. 
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M. Armengaud. - II est bien evident que les 
transformations structurelles ne doivent pas se faire 
au detriment des travailleurs, je l'ai dit tout a l'heure, 
au sujet d'un autre amendement que j'ai presente. 
Mais ce que je souhaite surtout, c'est que l'activite 
visee au paragraphe 25 so it coordonnee a I' echelle 
du Marche commun, afin d' eviter des disparites 
nouvelles entre les differentes regions soumises a Ia 
necessite d'une reconversion, du fait de l' evolution 
du marche energetique. 

Par consequent, rna presentation du paragraphe 26 
est le corollaire de celle que j'ai proposee au para
graphe 25 ; comme le paragraphe 25 n' a pas ete 
adopte sous Ia forme que j' ai proposee, rna redaction 
pour le paragraphe 26 n'offre plus d'interet. 

Je tenais simplement a faire savoir pourquoi 
j' avais presente successivement des amendements 
aux paragraphes 25 et 26. 

M. le President.- L'amendement n° 19 est done 
retire. 

Je mets aux voix le paragraphe 26 dans Ia version 
proposee par le rapporteur general. 

Le paragraphe 26 est adopte. 

Le paragraphe 27 n' est pas con teste. 

J e le mets aux voix. 

Le paragraphe 27 est adopte. 

Sur le paragraphe 28, je suis saisi de deux amen
dements, l'un n° 20 presente par M. Armengaud, 
l'autre n° 25 presente par Mme Elsner au nom 
du groupe socialiste. 

Voici le texte de ces deux amendements : 

Amendement de M. Armengaud : 

« Rediger comme suit ce paragraphe : 

28. Souligne Ia necessite, meme dans I' optique de 
Ia reduction de Ia production charbonniere d' ame
liorer les conditions d' existence et de travail des 
mineurs, afin de ne pas entraver Ie recrutement 
qui s' avererait necessaire. » 

Amendement de Mme Elsner : 

« Remplacer les termes : 

<< ... a engager de nouveaux travailleurs ... » 

par: 

« ... a engager de jeunes travailleurs ... >> 

Conformement a I' article 30, paragraphe 4 du re
glement, Ia priorite revient a l'amendement de M. 
Armengaud qui s' ecarte le plus du texte initial. 

Ll!- parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - J e reproche au paragraphe 28 
de laisser naitre un espoir en ce qui concerne Ie 
developpement de Ia profession de mineur. Or, 
dans I' optique definie par Ia Haute Autorite, nous 
savons que nous allons vers une reduction des acti
vites des charbonnages. Par consequent, il me parait 
dangereux de laisser naitre I' espoir que de nombreux 
travailleurs seront engages dans cette industrie, car 
nous savons que si nous les prenons a l'age de 20 
ans, il y a beaucoup de risques que 15 ou 20 ans 
plus tard, ils soient amenes a quitter I~ profession, 
au moment meme ou le reconversion est tres difficile 
pour des hommes ayant deja une longue carriere 
dans une profession tres particuliere. 

Ma redaction par consequent tend a orienter 
I' effort de Ia Haute Autorite dans des conditions 
telles qu' on ameliore les conditions d' existence des 
travailleurs mineurs, ce qui me parait evident et 
nature!, afin de ne pas decourager le recrutement 
qui s'avere necessaire. Je crois toutefois qu'il ne faut 
pas inciter, par des espoirs fallacieux, un trop grand 
nombre de jeunes a s' orienter vers cette profession. 

M. le President. - La parole est a M. le Rap
porteur general. 

M. De Winter, rapporteur general. - Monsieur 
le President, ce paragraphe 28 est base sur les de
clarations faites par Ia Haute Autorite. Celle-ci a 
reellement declare que malgre Ia reduction previ
sible de Ia production, il faudra, dans les prochaines 
annees, s' attendre a voir engager de nouveaux tra
vailleurs. Elle a meme cite le chiffre de 30 a 35 000. 

Je crois done que nous devons maintenir ce texte 
tel qu'il est, parce qu'il correspond a ce qui a ete 
accepte par les commissions competentes. 

Par contre, je veux bien accepter I' amendement 
de Mme Elsner qui ameliore le texte du paragraphe 
28, en ne faisant pas etat de << nombreux travail
leurs >> mais bien de<< jeunes travailleurs >>. 

Je propose, par consequent, qu'on ne retienne 
pas l'amendement de M. Armengaud, mais bien ce
lui de Mme Elsner. 

M. le President. - Monsieur Ar~engaud, main
tenez-vous votre amendement ? 

M. Armengaud. - Je Ie retire volontiers, mais 
je continue a penser que j' ai raison sur le plan phi
losophique. 

M. le President.- L'amendement de M. Armen
gaud est retire. 

Sur l'amendement de Mme Elsner, Ie representant 
de Ia Haute Autorite a-t-il un avis a einettre ? 
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M, Coppe, vice-president de la Haute Autarite. -
Le probleme me parait, dans une certaine mesure, 
d' ordre linguistique. L' expression neerlandaise , tal 
van nieuwe arbeiters" met beaucoup moins l'ac
cent sur « nombre >> que ne le fait le texte fran~ais. 

Le texte neerlandais ne me gene pas, mais le. mot 
« nombreux >> dans le texte fran~ais donne une im
pression tres differente de celle que nous souhaitons. 

Comme il s'agit d'une industrie qui occupe encore 
500 000 travailleurs et ou la rotation est grande, ne 
discutons pas, mais ne mettons pas I' accent sur le 
mot << nombreux >>, dans la mesure ou il ne faut 
pas creer de vains espoirs, mais ou il faudra tout 
de meme des travailleurs. 

M. le President. - J e mets done aux voix 
I' amendement n° 25 revise de Mme Elsner et accepte 
par M. le Rapporteur general. 

L'amendement est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 28, modifie par 
l'amendement de Mme Elsner. 

Le paragraphe 28, ainsi modifie, est adopte. 

Au paragraphe 29, je suis saisi d'un amende
ment n° 21 de M. Armengaud et qui tend a suppri
mer ce paragraphe. 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Annengaud. - Monsieur le President, j' ai 
ete tres frappe par la fin de ce paragraphe. Il en
gage la Haute Autorite a poursuivre ses efforts en 
vue de !'organisation d'une carriere de mineurs. 

Je ne vois pas comment la Haute Autorite peut 
prendre un tel engagement en s' orientant dans cette 
vo~e, etant donne que nous savons tous que le nom
bre de mineurs dont on aura besoin dans la Colllii?-u
naute va se reduire dans le temps. Nous continuerons 
a conserver des mineurs dans les houilleres qui ont 
un rendement suffisant. De deux choses l'une : ou 
le mineur est jeune et il est aisement reconvertible, 
ou bien il est age et sa reconversion est beaucoup 
plus difficile, car il a des aptitudes professionnelles 
incompatibles avec d' autres activites. Les exemples 
cites par M. Boscary-Monsservin en ce qui con
cerne les mines de Decazeville sont tres frappants 
a cet egard. 

Seul un programme a long terme de reduction 
de la production miniere et de la reconversion des 
mineurs peut permettre d' assurer I' emploi normal de 
lu main-d' reuvre ainsi liberee. 

C' est parce que je suis hostile, la encore, a laisser 
naitre des espoirs fallacieux que je considere fa
cheux que, dans un texte de cette nature, on parle 
d' organiser une veritable carriere de mineurs, alors 
que nous savons tous qu' elle n' est pas realisable. 

M. le President. - La parole est a M. le Rap
porteur general. 

M, De Winter, rapparteur general. - Je vou
drais eviter de m' engager ici dans une discussion de 
fond. Nous discutons des resolutions, mais non pas 
du probleme souleve par M. Armengaud. 

Nous nous trouvons ici devant un desir exprime 
par les commissions competentes d'inclure cette dis
position dans les conclusions generales. Par conse
quent, je dois proposer de maintenir purement et 
sirnplement le texte sans ouvrir une discussion sur le 
fond, qui n' est pas indiquee ici. 

M. le President. - Quel est I' avis de la Haute 
Autorite? 

M. Del Bo, president de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. - (I) Monsieur le President, le pro
bleme est tres simple, tout en etant evidemment 
tres grave. La Haute Autorite a fixe pour 1970 un 
objectif de production qui prevoit une reduction de 
la quantite de charbon extraite et vendue. Toute
fois, meme pour cet objectif de production, il est 
indispensable de pouvoir compter sur une main
d' reuvre dont la rotation soit la moins intense pos
sible afin de ne pas avoir une incidence trop forte 
sur les cm1ts de production. Pour eviter une trop 
grande rotation dans l'activite des mineurs, en d'au
tres termes, pour que les jeunes s' engagent dans la 
carriere de mineur et ne l'interrompent pas trop 
rapidement, attires par d' autres activites profession
nelles, il est indispensable de garantir a la carriere 
de mineur certains avantages particuliers. 

Telle est la position de la Haute Autorite, et je 
pense que c' est le sens de la these soutenue par 
la commission competente et exactement reprise par 
le rapporteur. 

M. le President. - M. le Rapporteur general 
maintient le texte du paragraphe. 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Annengaud. - Je ne suis pas oppose, au 
contraire, aux avantages particuliers accordes aux 
mineurs, pour les raisons qu'exprimait M. Del Bo 
et pm,tr des raisons de caractere social evidentes. 

Cela dit, je crains que la redaction proposee par 
la commission ne cree des espoirs fallacieux et c' est 
parce que je n'aime pas les promesses vaines que 
je maintiens mon amendement de disjonction. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 21 de M. Ar
mengaud. 

L' amendement est rejete. 
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President 

Je mets aux voix le paragraphe 29. 

Le paragraphe 29 est adopte. 

Au paragraphe 30, je suis saisi d'un amendement 
n° 22 presente par M. Armengaud et qui tend a 
completer ce paragraphe in fine par les mots : 

« ... dans la limite des besoins imposes par la re
conversion ; » 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - 11 s'agit a mon sens d'une 
precision redactionnelle. Je verrai tout a l'heure ce 
qu'en pense M.le Rapporteur general. 

Je demande que Ia construction de logements ou
vriers sur intervention de la Haute Autorite ne soit 
poursuivie que dans la limite des besoins imposes 
par la reconversion notamment en matiere miniere 
et charbonniere. 

11 s'agit done d'une precision qui se rattache a la 
definition de 1' activite de Ia Haute Autorite. 

M. le President. - La parole est a M. le Rap
porteur general. 

M. De Winter, rapporteur general. ~ 11 s'agit 
en l'occurence, d'une limitation de Ia liberte d'action 
de la Haute Autorite dans le domaine de la cons
truction de logements ouvriers. Je crois que nous 
pouvons faire confiance a la Haute Autorite pour 
prendre toutes les initiatives qui se justifient et 
qui tiendront compte, evidemznent, des besoins des 
regions dans lesquelles ces logements doivent etre 
eriges. Je ne pense pas qu'il soit de bon conseil 
d' etablir dans notre resolution une limite dans le 
sens preconise par M. Armengaud. D'aillems, la 
commission sociale du Parlement est opposee a cette 
limitation et propose de maintenir le texte tel qu'il 
a ete redige. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite. -
Je fais appel a M. Armengaud pour qu'il voie bien 
les consequences d'une limitation de notre politique 
de construction. Nous avons contribue, depuis que 
nous avons commence notre action, a la construction 
de cent mille maisons dans des regions industrielles. 
QueUes seraient les consequences de cette limita
tion de notre activite aux necessites de la reconver
sion ? Comme la reconversion n' a commence qu' en 
1960, cette limitation nous aurait interdit de parti
ciper a la construction de maisons avant cette epo
que. Notre activite a commence avant ; elle passe 
a travers la reconversion, et elle continuera, meme 
si un jour la reconversion est terminee dans le cas 
ou il y aurait de nouvelles regions industrielles a 
mettre en valeur et a developper. 

Ce serait done une erreur de lier notre participa
tion ala reconversion. 

M. le President. 
gaud. 

La parole est a M. Armen-

M. Armengaud. - Si je comprends bien la Haute 
Autorite, elle veut bien sortir de son cadre pour 
la construction de maisons dans les regions de recon
version, mais lorsqu'il s'agit d'intervenir a l'egard 
d' energies concurrentes, elle declare qu' elle n' est pas 
competente. Voila ce que je devais faire observer. 

Cela dit, je ne vois aucune objection a ce que la 
Haute Autorite fasse un effort important dans le 
domaine social, notarnment en construisant des mai
sons, mais je voudrais que 1' on reconnaisse ici qu' elle 
sort de son cadre alors que dans d' autres domaines, 
elle ne veut pas intervenir. 

Ayant presente ces observations, je retire, bien 
entendu, mon amendement. 

M. le President. - L' amendement n° 22 de 
M. Armengaud est retire. 

Je mets aux voix le paragraphe 30. 

Le paragraphe 30 est adopte. 

Les paragraphes 31 a 38 ne sont pas contestes. 

Je les mets aux voix. 

Les paragraphes 31 a 38 sont adoptes. 

Sur le paragraphe 39, je suis saisi d'un amende
ment n° 23 presente par M. Armengaud et dont 
voici le texte : 

« Completer comme suit ce paragraphe : 

« ... et souligne que les negociations Kennedy 
ne doivent pas paralyser les efforts communau
taires en vue de !'elaboration d'une politique com
merciale pour le charbon, d'autant plus que !'ag
gravation de la situation dans la C.E.C.A. depuis 
la definition de la liste communautaire d' excep
tion en 1964, devrait permettre le recours aux 
clauses de sauvegarde prevues par 1' Accord ge
neral du G.A.T.T. » 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Cet amendement ronfirme 
la position que j'ai prise hier, a savoir qu'a !'occa
sion des negociations Kennedy, il failait que la 
Haute Autorite et les gouvemements soient tres pru
dents pour eviter que Ia Communaute ne soit sou
mise a des pressions qui iraient a 1' encontre de ses 
interets et notarnment des interets de !'Europe. 

Voila ce que j' ai voulu faire ressortir en ajoutant 
un paragraphe supplementaire au paragraphe 39. 
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Armengaud 

J' attends sur ce point Ia reponse de M. le rapporteur 
general. 

M. le President. - La parole est a M. le Rap
porteur general. 

M. De Winter, rapporteur general. - Nous pou
vons accepter I' amendement propose par M. Ar
mengaud parce qu'il complete d'une fa~on heureuse 
le texte du paragraphe 39. 

J e demanderai toutefois qu' on supprime les mots 
« par contre >> dans le paragraphe 40 pour tenir 
compte de Ia redaction de ce paragraphe. 

M. le President. - Vous ferez cette proposition 
lorsque le paragraphe 40 viendra en discussion. 

La parole est a M. Del Bo. 

M. Del Bo, president de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. - (I) Comme je l'ai dit, et comme je 
le repete aujourd'hui, M. Armengaud ne dispose pas 
d'informations exactes sur cette question de Ia pro-
tection douaniere. · 

J' ai deja montre hier, en premier lieu, que le- ni
veau de protection de certains pays tiers, grands 
producteurs d' acier, indique par M. Armengaud, ne 
correspond absolument pas a Ia realite ; en second 
lieu, j' ai precise pour quelle raison il n' a pas ete 
demande aux gouvernements responsables de Ia po
litique commerciale avec les pays tiers d'introduire, 
au Kennedy round, I' acier dans Ia liste des excep
tions ; en troisieme lieu, j' ai rappele qu'il n' est pas 
exact que Ia Haute Autorite ait demande aux gou
vernements de reduire de 50 °/o, au Kennedy round, 
le niveau de protection etabli sur Ia base de Ia pro
tection tarifaire douaniere en vigueur en Italie : Ia 
Haute Autorite a demande et obtenu que les gou
vernements donnent comme chiffre de negociation, 
susceptible d'une reduction de 50 °/o, le niveau de 
14 °/o, c'est-a-dire le niveau moyen qui existait pour 
I' acier avant Ia reduction unilaterale tendant a fixer 
le tarif exterieur commun. 

A tous ces elements, je tiens a ajouter aujourd'hui 
que dans l'amendement n° 23 presente par M. Ar
mengaud, la reference aux clauses de sauvegarde 
prevues par le G.A.T.T. est absolument superflue, 
dans la mesure ou le recours a ces clauses est pos
sible, independamment ou non du developpement 
des negociations tarifaires generales au G.A.T.T. 

M. le President. - La parole est a M. Armen
gaud. 

M. Armengaud.- Monsieur le President, je vou
drais faire deux observations a Ia suite -de !'inter
vention de M. Del Bo. 

M. le President Del Bo nous a indique que les 
informations que j' avais donnees hier n' etaient pas 
consid~rees par Ia Haute Autorite comme exactes. 

Depuis I' echange de vues qui a eu lieu entre M. 
Del Bo et moi-meme, je me suis informe aupres de 
certains amis siderurgistes. II m' a ete confirme que 
les chiffres que j' ai donnes hier etaient exacts, mais 
qu' on pouvait les interpreter de maniere differente. 
C' est bien pour cela que M. Del Bo et tnoi-meme 
n' avons pas dit exactement la meme chose. Par con
sequent, je pense que sur ce point, le debat n' est 
pas entierement clos. 

En ce qui concerne les negociations Kennedy, 
mon amendement tend simplement a demander que 
Ia Haute Autorite comme les gouvernements soient 
extremement prudents dans ces negociations, de ma
niere a ne pas mettre en peril les industries euro
peennes de l'acier et du charbon. L'amendement ne 
dit pas autre chose. 

Ceci etant dit, si M. le President Del Bo croit 
qu'il est inutile de preciser qu'il faut faire reference 
aux clauses de sauvegarde prevues par I' Accord ge
neral du G.A.T.T. on peut evidemment supprimer 
la deuxieme partie de l'amendement, c'est-a-dire les 
mots: « ... d'autant plus que !'aggravation de Ia 
situation dans Ia C.E.C.A. depuis Ia definition de Ia 
liste communautaire d' exception en 1964 devrait 
permettre le recours aux clauses de sauvegarde pre
vues par !'Accord general du G.A.T.T. >>. 

Si M. le Rapporteur general en etait · d' accord, 
on limiterait I' amendement aux mots suivants : 
« ... souligne que les negociations Kennedy ne doi
vent pas paralyser les efforts communautaires en 
vue de I' elaboration d'une politique commerciale 
pour le charbon >>, qui constituent Ia partie positive 
de mon amendement. 

M. le President. - Quel est I' avis de M. le Rap
porteur general ? 

M. De Winter, rapporteur general. - J e n' ai pas 
d' objection a faire a cette proposition : qui peut 
le plus peut le moins I 

M. le President. - C' est bien ce que je pensais. 
La contradiction n'etait qu'apparente, ou transpa
rente, Monsieur Oele. 

(Sourires) 

M. Armengaud supprime Ia fin du texte de son 
amendement n° 23, apres les mots : « ... d'une poli
tique commerciale pour le charbon >>. 

Je mets aux voix I'amendement de M. Armen
gaud, ainsi modifie. 

L' amen dement, ainsi modifie, est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 39, complete par 
I' amen dement de M. Armengaud. 
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Le paragraphe 39, ainsi complete, est adopte. 

Le paragraphe 40 n'est pas conteste. Je rappelle 
cependant que M. le Rapporteur general a propose 
de supprimer les mots : « par contre » au debut du 
text e. 

Je mets aux voix le paragraphe 40, ainsi modifie. 

Le paragraphe 40, ainsi modifie, est adopte. 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution. 

M. Armengaud. - Je m'abstiens. 

M. le President. - L' ensemble de Ia proposition 
de resolution est adopte. 

Mes chers collegues, vous voudrez certainement, 
avec moi, remercier et feliciter M. le Rapporteur 
general pour ~on excellent travail. 

( Applaudissements) 

Je remercie egalement M. Armengaud d'avoir ete 
bref. 

Voici le texte de la resolution adoptee : 

Resolution 

concernant le Quatorzieme Rapport general de Ia Haute Autorite de Ia Communaute 
europeenne du charbon et de l'acier sur I'activite de Ia Communaute 

Le Parlement europeen, 

- vu le Quatorzieme Rapport general sur l'activite de Ia C.E.C.A. (doc. 42/1-11), 

- vu le rapport presente par M. De Winter (doc. 87), conformement a Ia resolution 
du 7 mars 1966, 

A - Quant a la politique de la Communaute en general 

1. Note avec satisfaction que les difficultes sur
venues dans le domaine de Ia C.E.E., qui se sont 
egalement repercutees sur la politique de la 
C.E.C.A., ont ete surmontees et que toutes les insti
tutions de la Communaute ont repris Ie cours nor
mal de leurs activites ; 

2. Souligne que la Communaute se trouve con
frontee, en ce qui concerne la politique du charbon 
et de I' energie, a des problemes politiques de pre
mier ordre qui necessitent des solutions communau
taires ; 

3. Apprecie I' energie et Ia prudence avec les
quelles Ia Haute Autorite a joue, en de difficiles cir
constances, le role qui lui est devolu par le traite, 
et approuve, compte tenu des points suivants, Ia 
politique de la Haute Autorite ; 

4. Demande a nouveau que Ia fusion des exe
cutifs, dont Ia realisation rapide est opportune, ne 
conduise en aucun cas a des retards dans la pour
suite de !'integration europeenne ou a un abandon 
tacite des droits et competences de Ia Haute Auto
rite; 

B - Quant a la politique dans les differents domaines 
relevant de la competence de la Communaute 

5. Souligne le serieux de Ia situation du char
bon communautaire, qui est surtout caracterisee 
par un nouveau recul de Ia part prise par Ie charbon 
de la Communaute dans I' approvisionnement en 
energie et par les difficultes d' ecoulement qui en 
resultent pour les mines ; 

6. Signale que les mesures precedemment 
adoptees en faveur de l'industrie charbonniere, par 
les subventions allouees en application de la deci
sion n° 3-65 de la Haute Autorite, ne suffisent mani
festement pas a venir a bout de cette situation de 
crise ; 

7. Constate que !'orientation divergente de la 
politique charbonniere et energetique des pays de 

la Communaute, tant du point de vue de la produc
tion que de !'importation, a deja conduit a des dispa
rites dans les prix de I' energie en general et du 
charbon en particulier, disparites qui creent des dif
ficultes pour le bon fonctionnement du marche com
mun; 

8. S'inquiete de ce qu'un nouveau retard dans 
les decisions communautaires qui s'imposent dans 
le domaine de Ia politique de 1' energie, notamment 
en matiere charbonniere, risque de conduire , les 
Etats membres, producteurs de charbon, a prendre, 
a I' echelon n~tional, des mesures de sauvegarde de 
nature a provoquer la disparition du marche com
mun du charbon et, par voie de consequence, de 
celui de I' acier ; 
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9. Adresse done un appel aux gouvernements 
pour qu'ils parviennent dans les meilleurs delais, en 
application du protocole d'accord du 21 avril 1964 
et sur Ia base des propositions de Ia Haute Autorite, 
a un accord sur les problemes pressants de Ia poli- · 
tique de I' energie ; 

10. Souligne que Ia politique energetique com
mune doit tenir compte des exigences d'un appro
visionnement aux conditions de prix les meilleures 
ainsi que de Ia securite de I' approvisionnement a 
long terme et doit prendre en consideration les pro
blemes sociaux et regionaux lies a une reduction 
de Ia production charbonniere ; 

11. Appuie les efforts deployes par la Haute 
Autorite en vue de la fixation d'un objectif quanti
tatif de production charbonniere pour la periode 
allant jusqu'a 1970; 

12. Est persuade, vu la necessite de maintenir 
de bas prix pour I' energie, que pour atteindre les 
objectifs de production charbonniere, il faut recou
rir avant tout a I' application d' aides financieres 
directes pour l' ecoulement du charbon communau
taire dans certains grands secteurs de consommation, 
et demande a la Haute Autorite ainsi qu' aux gou
vernements de rnettre tout en oouvre pour permettre 
l'instauration d'un veritable systeme communau
taire comportant un financement commun de ces 
aides; 

13. Reconnait les efforts entrepris par les char
bonnages en vue de la rationalisation des methodes 
d' extraction, mais souligne avec insistance la neces
site d'intensifier davantage ces efforts. 

•*• 

14. S'inquiete du manque d'equilibre entre la 
production et la demande d' acier, et de la chute 
des prix sur le marche de I'acier, liee a ce pheno
mene; 

15. Fait remarquer, en consequence, que l'in
dustrie de l'acier doit s'orienter dans l'avenir non 
pas tant vers un accroissement des capacites que 
vers Ia modernisation des entreprises, ainsi que 
!'amelioration des qualites, et attend avec interet 
les indications contenues dans les objectifs generaux 
acier; 

16. Demande a la Haute Autorite de poursuivre 
ses efforts pour developper les techniques d' enri
chissement des minerais et de preparation des 
charges de hauts fourneaux, afin de maintenir en 
activite les mines de fer de la Communaute dont le 
rendement est le meilleur ; 

17. Constate que la tendance a former des con
centrations et des ententes restreignant la concur
rence dans les industries de la C.E.C.A. s'est visi
blement accrue ces derniers temps et se refere prin-

cipalement a cet egard aux grands projets de re
structuration dans l'industrie fram;:aise et allemande 
de l'acier, qui n'ont ete connus qu'apres la periode 
couverte par le rapport ; 

18. Attend de la Haute Autorite qu'elle veille 
attentivement au respect des regles de concurrence 
du traite et que, dans ses decisions sur les demandes 
d' autorisation de concentrations ou d' ententes, elle 
tienne compte judicieusement, et de fa9on appa
rente, des exigences de I' evolution technique et eco
nomique moderne ainsi que du maintien d'une con
currence efficace ; 

:. 

19. Prend acte avec satisfaction des progres qui 
ont pu etre accomplis pendant la periode couverte 
par le rapport dans le domaine de la publicite des 
prix et des conditions de transport, mais demande 
que les efforts accomplis en vue de la publicite des 
prix dans la navigation interieure, y compris la navi
ration rhenane, soient resolument poursuivis ; 

20. 6e felicite de !'engagement de negociations 
sur !'introduction de tarifs internationaux directs 
dans le transport routier de marchandises et invite 
la Haute Autorite a reprendre !'initiative quant a 
!'important probleme de !'harmonisation des tarifs; 

21. Considere I' action de la Haute Autorite dans 
le domaine de I' orientation et du financement des 
investissements et dans le secteur de la recherche 
comme une partie essentielle d'une politique indus
trielle communautaire ; souhaite que la Haute Auto
rite fasse un usage encore plus intensif des moyens 
que prevoit le traite pour influencer les investisse
ments et souligne que cette action ne doit etre ni 
interrompue, ni affaiblie par la fusion des executifs ; 

22. Est particulierement satisfait que la Haute 
Autorite ait encore pu elargir, ces derniers temps, sa 
politique d' emprunts, malgre les mauvaises condi
tions des marches de capitaux ; 

23. Souligne !'importance de la recherche 
technique pour le progres economique et social et 
attire !'attention sur la necessite d'affecter les credits 
de recherche aux secteurs economiques dans lesquels 
on peut escompter Ies resultats les plus utiles ; 

24. Estime qu' en attendant la fusion des exe
cutifs, il convient de poursuivre systematiquement 
et de developper comme il se doit la cooperation 
au sein du groupe de travail interexecutif pour la 
recherche scientifique et technique ; 

•*• 
25. Est convaincu qu' en raison des repercus

sions sociales et regionales de la crise structurelle 
des charbonnages, I' action de la Haute Autorite dans 
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le domaine de I' adaptation des travailleurs et en 
matiere de reconversion industrielle, revetira les pro
chaines annees une importance toute particuliere ; 

26. Estime que les transformations structurelles 
ne doivent pas s'accomplir au detriment des tra
vailleurs et doivent s'accompagner de l'etablisse
ment de nouvelles entreprises assurant le plein em
ploi et le maintien du niveau de vie actuel ; 

27. Se felicite de !'initiative de Ia Haute Auto
rite tendant a prevoir pour Ia reconversion indus
trielle des credits considerablement accrus a des 
conditions favorables ; 

28. Souligne que, malgre Ia reduction previ
sible de Ia production dans les prochaines annees, 
les charbonnages seront amenes a engager de jeunes 
travailleurs et que les conditions de vie et de travail 
des mineurs doivent, ne serait-ce que oour cette 
raison, etre amenagees de fa90n a etre attrayantes ; 

29. Reaffirme l'appui qu'il accorde · aux projets 
de mise au point d'un statut du mineur, approuve 
expressement Ia Haute Autorite de s' employer, 
entre-temps, a inserer dans les prochaines decisions 
en matiere de politique charbonniere, des disposi
tions relatives a Ia politique sociale prevoyant, no
tamment, le paiement de primes aux mineurs, et 
encourage Ia Haute Autorite a poursuivre ses efforts 
en vue de !'organisation d'une veritable carriere de 
mineur; 

30. Felicite de nouveau Ia Haute Autorite de 
son activite dans le domaine de Ia construction de 
logements ouvriers et demande qu' elle soit poursui
vie apres Ia fusion des executifs : 

31. Attire I' attention des gouvemements et de 
!'opinion publique sur le fait qu'il serait indique 
que I' executif unique comprenne un representant 
des travailleurs et souligne Ia necessite d'une coope
ration effective entre I' executif unique et les syndi~ 
cats; 

••• 

32. Souhaite, une fois de plus, que Ia compe
tence de l'Organe permanent pour Ia securite dans 
les mines de houille soit etendue des que possible 
aux mines de fer ; 

5. Stabilisation des marches mondiaux 
de matieres premieres 

M. le PresidenL - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Kapteyn, fait au nom 
de Ia commission du commerce exterieur, sur le pro-

33. Regrette que les instances nationales com
petentes n' aient pas permis dans tous les cas a l'Or
gane permanent d' etudier sur place les causes des 
catastrophes minieres ; 

34. Invite Ia Haute Autorite a veiller a ce que 
l'Organe permanent presente dans les meilleurs de
lais les rapports prevus sur son activite, vu que, ces 
demieres annees, leur presentation a ete promise a 
plusieurs reprises, mais constarnment differee ; 

35. Se felicite de !'institution de Ia commission 
generale de Ia securite du travail dans Ia side
rurgie; 

36. Demande a Ia Haute Autorite d'examiner, 
en collaboration avec les deux autres executifs, la 
possibilite de creer une base juridique communau
taire en vue de !'harmonisation des statistiques na
tionales; 

••• 

37. Constate avec satisfaction que Ia Haute 
Autorite a reussi a Imposer, dans un secteur de sa 
competence, un debut de politique commerciale 
commune; 

38. Est convaincu que le maintien des mesures 
protectrices relatives a !'importation de Ia fonte et 
de I' acier etait opportun, compte tenu du desequi
libre persistant du marche mondial de I' acier ; 

39. Appuie !'action de Ia Communaute dans le 
cadre des negociations Kennedy et notamment Ia 
conception de Ia Haute Autorite selon laquelle les 
negociations doivent inclure Ia totalite des disposi
tions anti-dumping et des mesures equivalant a des 
droits de douane, et souligne que les negociations 
Kennedy ne doivent pas paralyser les efforts com
munautaires en vue de !'elaboration d'une politique 
commerciale pour le charbon ; 

40. Souhaite que la Haute Autorite intensifie 
ses relations avec les pays en voie de developpe
ment et en particulier avec les Etats d'outre-mer 
associes a Ia C.E.E. et poursuive egalement Ia pros
pection de minerais en Afrique, dans !'interet tant 
des pays en voie de developpement que de l'appro
visionnement a long terme de Ia Communaute en 
minerais. 

bleme de la stabilisation des marches mondiaux des 
matieres preinieres en relation avec Ia Conference 
des Nations unies sur le commerce et le developpe
ment (doc. 76). 

La parole est a M. Kapteyn. 
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M. Kapteyn, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, lorsque l'on compare le monde d'aujourd'hui 
a celui d'il y a cinquante ans, il apparalt que d'im
portants changements se sont produits. Deux 
guerres mondiales ont bouleverse tant ses structures 
politiques qu' economiques. Au debut du siecle, la 
puissance etait I' apanage de l'Europe occidentale, 
dont les grands pays dominaient le marche mondial. 
Ceux-ci etaient cependant tributaires de leurs co
lonies, et le commerce consistait principalement a 
echanger des matieres premieres contre des pro
duits industriels. Actuellement, les centres de la 
puissance politique se sont deplaces, et se situent 
a Washington et a Moscou, cependant que le com
merce mondial a, lui aussi, subi d'importantes modi
fications. Les Etats-Unis et l'Union sovietique sont 
en grande partie independants pour leur approvi
sionnement en matieres premieres, alors que l'Europe 
est encore fortement tributaire de ses importations. 

En outre, au cours de ces demieres decennies, la 
production a subi une transformation dans ce sens 
que de nombreux produits synthetiques ont fait 
leur apparition sur le marche et sont meme en train 
de remplacer les produits naturels, de sorte que si, 
au debut, les echanges mondiaux progressaient, en 
raison de I' augmentation de la production tant des 
produits industriels que des matieres premieres, 
nous nous trouvons actuellement devant une situa
tion totalement differente. En ce moment, nous 
voyons en effet le montant global du commerce 
mondial des matieres premieres baisser en pourcen
tage. En revanche, les echanges entre les pays indus
trialises ont fortement augmente. 

Monsieur le President, la situation desastreuse que 
nous avons connue entre les deux guerres mondiales, 
n'est pas etrangere a ces changements. Vous n'igno
rez pas que l'Europe, tout comme les Etats-Unis 
d' ailleurs, adopta a cette epoque une attitude de 
plus en plus autarcique. A }'issue de la premiere 
guerre mondiale, les gouvernements occidentaux pri
rent une conscience de plus en plus nette de leurs 
responsabilites en ce qui concerne le bien-etre social 
et economique de leurs populations. C' est pourquoi, 
lorsque la crise eclata, on estima qu'il fallait de
fendre I'industrie nationale contre les importations 
etrangeres, et on ne laissa plus les evenements affec
tant Ie marche mondial produire librement leurs 
effets sur les economies nationales. 

Si toutes ces mesures de caractere protection
niste laisserent initialement un certain repit, elles 
contribuerent cependant en meme temps a aggraver 
encore la situation. Heureusement, on s' en est rendu 
compte. C'est ainsi qu'a !'initiative des Etats-Unis, 
la « Conference internationale sur le commerce » a 
ete reunie a La Havane. Cette conference avait 
pour principal objectif de mettre sur pied une or
ganisation internationale du commerce disposant de 
pouvoirs reellement etendus. Malheureusement, il 
apparut apres la guerre que le Congres americain 

n' etait nullement dispose a se dessaisir de certains 
pouvoirs en matiere de droits de douane au profit 
d'une organisation intemationale. 

En fin de compte, il n' est done rien reste de cette 
« Organisation internationale du commerce » qui au
rait pourtant pu fournir un travail tres interessant, 
et la Conference de La Havane a uniquement abouti 
a Ia creation du G.A.T.T., dont nous ne pouvons 
d' ailleurs que nous rejouir puisque, grace a lui, le 
commerce mondial s'est indubitablement accru. No
tons cependant a ce propos que cet accroissement 
n'est pas uniquement le fait du G.A.T.T. Nous avons 
en effet pu assister plus tard aux efforts deployes 
par l'O.C.D.E. en vue d'etendre le plus possible Ie 
commerce mondial sur la base des principes classi~ 
ques de la liberalisation du commerce et de la vieille 
clause bien connue excluant les discriminations, a 
savoir la clause de la nation la plus favorisee. Mais 
l'O.C.D.E. a fini par se heurter a un mur. C'est-a
dire que le phenomene dont j'ai parle il y a quelques 
instants s' est reproduit, et que le Congres americain 
s' est une fois de plus oppose a deleguer certains 
pouvoirs a une organisation intemationale. 

La creation de la C.E.E. est en grande partie 
imputable a ces echecs. La C.E.E., a son tour, a 
conduit a I' A.E.L.E. N ous retrouvons, dans toutes 
ces organisations, les deux caracteristiques dont j'ai 
deja parle, a savoir : la liberalisation et la clause de 
la nation la plus favorisee. Elles ont, sans aucun 
doute, ete tres importantes pour notre monde, et con
tribue dans une large mesure, a accroitre Ia prospe
rite et a faire demarter et a maintenir I' expansion. II 
se trouve cependant qu' en dehors du monde occi
dental, il est encore un monde qui connait Ia faim 
et ou la situation differe totalement de celle que 
nous connaissons chez nous. Ce monde n' a que tres 
peu profite, et d'une maniere indirecte encore, de 
toutes ces organisations. II en a profite indirecte
ment du fait que I' expansion eut tout naturelle
ment pour effet de faire croitre la production, et par 
la meme augmenter I' ecoulement des matieres pre
mieres necessaires a la production industrielle. 

Mais I' evolution ne s' arrete pas la, bien au con
traire meme puisque - comme j' ai deja eu I' occa
sion de le dire - une autre tendance s'est fait jour, 
consistant a fabriquer des produits de substitution 
qui ont ecarte les matieres premieres. II se trouve 
qu' apres Ia guerre, de nombreuses colonies qui 
etaient jusqu' alors, -en ce qui concerne les matieres 
premieres, des centres de production pour Ies pays 
industrialises, sont devenues independantes. La si
tuation politique s' en est trouvee profondement mo
difiee. Beaucoup d' anciennes colonies ont a present 
acquis I'independance politique, ce qui ne veut ce
pendant pas toujours dire, je tiens a le preciser, 
qu' elles ont egalement deja accede a !'in dependance 
economique. Je dirais meme :Jillutot le contraire. Ces 
pays ont maintenant le devoir - leur propre respon
sabilite les y contraint - de parvenir a un develop-
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pement qui leur permettra d' occuper la place qui 
leur revient dans le monde, comme I' ont fait avant 
eux les vieux pays occidentaux. Mais, ces pays doi
vent actuellement faire face a des problemes €mor
mes, et en premier lieu a celui de I' approvisionne
ment en produits alimentaires. 

Plusieurs de ces pays connaissent, si ce n' est en 
permanence, du moins d'une maniere aigue, le phe
nomene de la faim. II leur faudra done, pour reme
dier a cette situation, ameliorer leurs methodes agri
coles, et, dans de nombreux cas, diversifier les pro
ductions, ne fut-ce que dans le domaine de !'agri
culture, car ces pays dependent trop de la mono
culture, que ce soit celle du cafe, du cacao ou des 
graines oleagineuses. 

En outre, il est absolument necessaire que ces 
pays songent aussi a s'industrialiser. Je voudrais ce
pendant que I' on me comprenne bien : cette indus
trialisation ne doit pas absolument etre centree sur 
!'implantation d'industries lourdes dans ces pays. 
Malheureusement, force est de constater que trop 
souvent les efforts vont dans ce sens. II faudra, au 
contraire, que ces pays fabriquent des produits semi
finis avec les matieres premieres qu'ils exportent 
actuellement, et aussi qu'ils s' efforcent a fabriquer 
eux-memes les produits qu'ils importent encore. Le 
choix de telles industries s'impose egalement du fait 
qu'il s'agit souvent d'industries qui n'exigent pas 
immediatement une main-d'oouvre hautement qua
lifiee. Je songe ici notamment a l'industrie textile. 

Ces pays auront en outre besoin, non seulement 
au niveau national, mais egalement dans de nom
breux cas, au niveau regional, d'un plan economique. 

La mise en oouvre de toutes ce's modifications 
dans la structure economique demande toutefois, 
etant donne leur nombre et leur importance, une 
certaine dose de patience. Ce n' est pas en quelques 
annees qu'il sera possible de resoudre les problemes 
qui s'y rattachent. Ces modifications ne pourront 
malheureusement etre realisees qu' a longue eche
ance. 

Pour y arriver, une autre mesure s'impose d'ailleurs 
encore qui consiste a assurer a tous ces pays des re
venus reguliers pour leur production. Mais qu' en
tend-on par « regulier » ? Je pourrais peut-etre vous 
1' expliquer en vous rappelant une declaration de M. 
Hammarskjold, selon laquelle une diminution de 5 Ofo 
du niveau des prix des matieres premieres et des 
produits alimentaires sur le marche mondial, signi
fie que toute aide accordee, sous quelque forme que 
ce soit, par I' Occident, a ces pays, I' est en pure perte, 
etant donne qu' elle est inferieure a la perte de rev e
nus que cette baisse des prix leur fait subir. 

C' est la raison pour laquelle il no us faut, comme 
je 1' ai deja dit, assurer des revenus reguliers a ces 
pays, et Veiller a ce 9ue les prix de leurs matieres 
premieres ne soient pas livres a la discretion des 
marches mondiaux et de la conjoncture. 

D' autre part, il est necessaire que les pays indus
trialises menent une politique commerciale, c'est-a
dire une politique economique qui tienne compte 
des besoins des pays en voie de developpement. 
Nous ne pouvons, bien que j'aie parfaitement cons
cience de nos propres problemes, nous permettre de 
mener une politique du donnant donnant, qui ne 
pourrait en fin de compte que nuire a ces pays. 

Loin de moi cependant !'idee de nier que, lorsque 
ces pays auront connu une evolution qui les aura 
amenes, a peu pres ou meme completement, au 
niveau des pays occidentaux, il sera possible d'appli
quer a leur egard une politique commerciale fondee 
sur les principes de la liberalisation et de la clause 
de la nation la plus favorisee. 

Pour le moment, il n' en est toutefois pas ques
tion. Nous devons accorder a ces pays des avantages 
dont nous ne pouvons reclamer la contrepartie. A 
ce propos, j' aimerais faire remarquer que notre 
monde a encore connu un autre changement. Les 
moyens de communication modernes permettent aux 
pays qui connaissent la faim de savoir que notre vie 
se caracterise par une prosperite sans cesse crois
sante. lis n'ignorent pas non plus que nous dispo
sons de moyens et d'instruments pour resoudre leurs 
problemes. Malheureusement, ils se font parfois une 
idee fausse de notre bien-etre, croyant qu'il est du 
genre de celui qui est mis en scene dans les films 
produits a Hollywood. Nous devons tenir compte de 
ce qu'il en est ainsi. 

Ces pays ne sont plus des colonies, mais des pays 
independants sur le plan politique, dont on a vu 
croitre le desir de se faire entendre. Bon nombre 1' ont 
exprime a l'O.N.U. dont ils font partie. Pour rna 
part, il m' a tres sou vent ete donne d' assister a ce 
phenomene au sein de !'Union interparlementaire. 
L'Union sovietique, et d'autres Etats de derriere le 
rideau de fer leur ont insuffle ce desir. Cette pres-
8ion exercee sur eux en vue de les amener a chercher 
une solution a leurs problemes, les a finalement 
pousses a proposer la convocation d'une conference 
mondiale sur le commerce. Longtemps, !'Occident 
s' est eleve contre cette idee. Ce qui n' empeche qu' en 
definitive, la Conference mondiale sur le commerce 
a quand meme vu le jour a Geneve. C' est la que nous 
avons pu assister pour la premiere fois a ce que je 
pourrais appeler le soulevement des desherites de 
l'Est et du Sud, puisque 77 pays ont offert ua front 
commun a cette occasion. 

11 est possible que !'intention premiere de Moscou 
ait ete de susciter une opposition « Est-Ouest » qui 
aurait peut-etre pu etre favorable aux Sovietiques. II 
est toutefois remarquable que ce n' est pas ainsi que 
les choses se sont passees a Geneve, ou nous avons 
vu naitre une opposition «Nord-Sud» dans laquelle 
on pourrait dire qu' a certains egards - il se peut 
evidemment que je m' exprime d'une maniere un peu 
trop forte - le Nord etait assis au bane des accu
ses. Aucun des pays industrialises, meme pas la Rus-
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sie sovietique qui, au debut, .avait peut-etre nourri 
certains espoirs, ne parvint a y faire tres bonne fi
gure. 

A Geneve, les pays en voie de developpement 
ont formule leurs exigences dans un certain . nombre 
de resolutions et de motions. Ce fait a eu une tres 
·grande importance, car si toutes ces resolutians et 
motions. n'ont evidemment aucune consequence sur 
le plan juridique, il n' en va pas de meme sur le plan 
moral. 

A mon avis, la Conference mondiale sur le com
merce a exerce une influence. tellement forte que 
l'on peut dire qu'elle a conduit a !'elaboration du 
chapitre IV du G.A.T.T. qui dit, grosso modo, que 
d~s les negociations entre un pays industrialise ef ' 
un J>ays en. voie de developpement, le pays indus
tri!l:lise, ·lorsqu'il accorde certaines preferences aux 
pays en voie de developpement, n' attend pas de re
ciprocite de la part de ce dernier, rnais qu'il tient 
compte de Ia situation economique dans .le pays en 
voie de developpement. 

Heureusement, le chapitre IV du G.A.T.T. con
tierit certaines dispositions plus favorables aux pays 
e* voie de developpement que les autres chapitres 
qui, eux, etaient plut6t a I' avantage des pays indus-. 
trialises. 

Le probleme de la stabilisation, stabilisation qui 
est d' ailleurs absolument necessaire si nous voulons 
mettre les pays en voie de developpement en me
sure de parvenir effectivement a se developper, n'est 
pas le seul qui affecte les matieres premieres. 

11 en est en effet encore un autre qui est impu
table au fait que, d'un point de vue structure!, les 
prix des matieres premieres· ont tendance a baisser, 
alors que ceux des produits industriels ont plut<'>t 
tendance a la hausse: 

· En ce qui concerne les produits industriels, je 
crois pouvoir dire qu'une hausse annuelle des prix 
de 2,5 Olo a 3 °lo est due au fait que nous menons 
une politique de prosperite. Comme nous menons 

' cette politique const!iemment, nous savons qu' elle 
. entraine une hausse annuelle des prix se situant entre 
2,5 et 3 °lo. Le fait de mener consciemment cette 
politique signifie toutefois que nous devons egale
ment en accepter les consequences a I' egard des 
pays en voie de developpement, car, comprenez-moi 
bien, cette augmentation signifie qu'ils doivent 
chaque annee exporter un peu plus pour . pouvoir 
acheter les memes quantites que I' ann~e precedente. 

Mais tout cela est bien oonfus, aussi prefere-je 
avoir recours a un calcul qui a figure, voici quelque 
temps, dans le «Financial Times». Nous n'en re
tiendroiis que Ia . conclusion selon laquelle, depuis 
1957, le flechissement des prix des produits de base 
qu'ils impQrtent represente, pour les pays industria
lises, une -llconornie de 7 ffiilliards de dollars par an; 
auxquels il faut encore ajouter 3' a 4 milliards de dol-

lars provenant ·de la hausse des prix des produits 
industriels qu'ils exportent. L~avantage que se sont 
ainsi assure les pays industrialises est done impu
table aux termes de 1' echange. 

J e sais que pour apprecier correctement la situa
tion, il importe toutefois de tenir compte de certains 
phenomenes, et notamment du fait que bon nombre 
de produits industriels gagnent en qualite, ce qui 
permet de calculer un prix plus eleve, prix qui a son 
tour influe sur les termes de I' echange. Les pays en 
voie de developpement ont toutefois subi de la sorte 
un prejudice d' environ 11 milliards de dollar~ par an. 

Et savez-vous ce qui advint alors ? Les pays in
dustrialises ·deciderent d' accorder a ces pays en voie 
de developpement, une aide se repartissant de la 
sorte : 60 ° I o sous forme de don et. 40 ° I o (de ces 11 
milliards de dollars) sous forme de pret. L'Occident 
a done traite cette affaire en bon commerQant. Le fait 
cependant d'accorder 40 °lo de cet avantage sous 
forme de pret a provoque dans ces pays une situa
tion telle, que les dettes qu'ils ont jusqu'a present 
contractees a I' exterieur ont · atteint un volume si 
eleve que leur rembo,ursement et le paiement des 
interets mettent leur balance des paiements devant 
un serieux ·probleme. Cette situation ne peut conti
nuer. 

J e vous disais, il y a qu~lques instants, que 1' es~ 
poir de Moscou d' occup'er une position plus favorable 
que les pays occidentaux ne s'etait pas realise. Les 
pays en voie de developpement ont en effet elabore 

· une motion qui etait fondee sur la consideration sui
vante : Lorsque vous parviendrez enfin a stabiliser 
les prix des matieres premieres, vous n' en aurez pas 
termine pour . autant, car il vous restera a trouver 
une solution au phenomene . structure} de I' ecart 
croissant entre le niveau des prix des matieres pre
mieres et. des produits industrials. Nous vous pro
posons la solution suivante : accordez-nous le mon
tant de cet ecart, sous forme d'aide financiere extra
ordinaire. 

Que s'est-il passe alors, Monsieur le President? 
Nous ~ons pu voir les pays occidentaux s'opposer 
a cette requete, ou bien s' abstenir de voter ; . mais 
nous avons egalement pu constater que Moscou et · 
les autres pays de derriere le rideau de fer, a I' ex
ception de la Yougoslavie, et de la Hongrie me sem
ble-t-il, s'abstenaient eux aussi. 11 s'est done trouve, 
et c' est la un ev{mement tout a fait remarquable, 
que tous les pays industrialises ont repondu de la 
meme faQon a un des problemes les plus uigents de 
ces pays en voie de developpement, a savoir celui 
de cet ecart croissant. 

Monsieur le President, il est evident qu'a ce stade, 
Ia C.E.E. peut jouer un role tres important. Comme 
elle est pour le moment le plus grand importateur 
de matieres premieres du monde,. il est evident 
qu'elle peut contribuer d'une maniere exttemement 
importante a la politique d' aide aux pays en voie de 
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developpement. ,Mais nous devons quand meme 
nous montrer assez prudents, et ne pas, trop rapi
dement nous feliciter ~ tirant gloire du fait que 
nous importons deja de si grandes quantites de ma
tiE,res premieres. Nous pouvons evideiiliil-ent ajouter 
que nous hnportons pratiquenient toujours ces ma
tieres premieres eh lei' exemptant de droits. II ne 
faut cependant pas oublier · qu'il est assez fa~ile 
d'importer des matieres premieres sans les grever 
de droitS, loisqu~ l'on ne le~ prOduit pas soi-meme. 
II n'i:m va plus de meme lorsqu'on les produit soi
meme. Nous avons, bien entendu, nos propres pro
blemes, mais j' aitnerais quand m~me vous citer quel
ques chiffres. Le tarif extefieur atteint 13 °/o pour 
Jes moritres, 18 °/o pOUT Jes appareils photographi
ques et 11 °/o pour les machines a calculer. Tous 

· produits provenant de pays hautement industrialises. · 
Considerons maintenarit une serie de produits fabri
ques dans ces pays ayant deja atteint un premier 
stade de developpement et possedant un embryon 
d'industrie. Que . voyons-nous ? Le tarif exterieur 
s'eleve a 32 °/o pour Ies tapis de l!line, c'est-a-dire 
qu'il est deux fois et demi plus eleve que celui qui 
fr;lppe les horloges, a 18% poqr les textiles de co
ton, a 28 Ofo pour les tapis de jute, c' est-a-dire les 
produits les plus simples, et a 28 Ofo pour les paillas
sons e,t tapis de coco, qui sont des produits extreme
ment primitifs. Ce tarif exterieur commun ne tient 
done nullement compte des besoins des pays en voie 
de de:veloppem~nt. Nous devons prendre garde a ce 
phenomene. 

J'aimerais maintenant encore attirer votre atten
tion sur un autre point. 11 semble "que lamisere que 
ncius avoris co:imue entre Jes deux guerres mondiales, 
'rut eii tm effet psychologique /nefaste a pres la der
niere guerre. II me semble wufois ~ cette impres
sion n' est ·pas etrangere a . de. nouvelles theories eco
nomiques - que I' on est obnubile par la' production 
ef que celle-ci poit primer tout. Nous assistons en 
Ce moment au phenomene suivant : une trop grande 
demande 1provoque uile tension immense sur le mar
eM du travail de notre Communaute. Nous rlous 
effor~ns de resorber ces tensions en employant un 
million et ·demi de travailleurs que nous faisons ve
nir de ~pays en voie de developpement. Mais une 
demande de consommation trop forte et I' emploi 
simultane d'un- million et derni de travailleurs etran~ 

. gers sur notre marche signifient qu'il existe egale-
ment une demaride d'investissements trop grande. 
II s' agit en I' occun:ence ,_ le nombre de travailleurs 
nous l'indique - d'investissements en largeur et 
non en profondeur. II me semble pour ma part, qu'il 
,serait preferable d'eff~ctuer. ces investissements dans 
les pays dont proviennent pour le moment nos tra
·vailleurs. Evidemment, ces gens sont heureux, de 
pouvoir trouver chez no us du travail lorsqu'ils n' en 
trouvent pas chez eux. Je sais aussi que le fait pour 
eux: de travailler ici influe favorablement sur Ia ba-

, lanbe des paiements de leurs propres pays, eela gra:ce 
aux son_unes qu'ils' envoient chez ewe. Ce sont Ia des 
phlmomenes favorables, tout comme _ d' ailleurs est 

favorable le fait que depourvus, comme ils le sont, 
de toute qualification, ils beneficient ici d'une cer
taine formation. Mais tout cela n' empeche qu'il se
rait quand meme preferable de prendre des me
sures visant a accroltre les investissements dans leurs 
pays. 

Monsieur Ie President, j' aimerais maintenant, si 
vous ie permettez, resumer mon intervention. II 
s' agit done au premier chef de Ia structure de la pro
duction de ces pays. Cette structure doit etre adap
tee a la nouvelle situation politique et economique 
que connait actuellement notre monde. · 

·r 

Leurs economies doivent etre diversifiees, egale
ment sur le plan regional, et « reorient~es ». 

Mais les pays evolues doivent 3, leur tour modifier · 
leur politique industriefle et, agricole. dans ·ce sens. 
Cette diversification et cette « reorientation » indis~ 
pensables ne seront possibles q~'a long terme. C'est 
pourquoi il nous faut immediatement aborder le pro
bleme de Ia s~abilisation des prix. II faut egalemen~ 
que nous cherchions. une solution a I' ecart croissant 
entre le niveau des prix 'des matieres premieres et 
des produits industriels. Pour cela, notis devons nous 
montrer disposes a accorder des moyens financiers 
supplementaires. 

'En sa qualite de plus grand importateur de ma
tieres premieres, la Communaute economique euro
peem1e . a ici une responsabilite particuliere. C' est 
pourquoi il est urgent qu' elle parvienne a definir . 
'une politique commune en matiere d'aide au deve
loppement. Mais pour qu'une telle politique tmisse 
reussir, i1 faut que Ia C.E.E. .se developpe dans un 
sens vraiment communautaire. 

L~s problemas avec lesquels nous nous trouvons 
confrontes sont cependant tellement importants 
qu'il serait souhaitable de voir Ia Grande-Bretagne 
et d' autres pays d'Europe occidentale adherer a la 
C.E.E. De telles adhesions elargiraient incon.testable
ment nos possibilites. Mais meme a ce mdment, il 
sera encore necessaire que le monde occidental, dans 
son ensemble - y compris done les Etats-Unis - · 
parvienne a coordonner sa politique. Les Occiden
timx devr0nt elaborer un plan d' aides aux pays en 
voie de developpement, car ce ri.' est qu' au moyen . 
d'une cooperation occidentale, qu'il nous sera possi
ble de resoudre ce probleme. 

Ce probleme, nous devo~s nous en occuper, en 
raison soit de nos convictions chretiennes, soit de 
consideration~ humanitaires. Mais, · nous devons ega- " 
lement nous en occuper en raison de considerations 

·. economiques. Monsieur le President, unaginez une · 
Europe qui parvient a une automatisation totale, 
avec l'accroissement de Ia production que cela en
traine. Qu'adviendia-t-il alors de fecoulement? II 
faudra qu~il existe a ce moment Ia puissance d' achat 
necessaire si nous voulons eviter I' apparition de phe
nomenes de crise, une puissance d' achat qui ne de-
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vra pas seulement exister chez nous, mais egalement 
dans les pays en voie de developpement. 

Mais ce probleme revet egalement un aspect poli
tique. Comme j' ai dej[t eu 'I' occasion de le dire, les 
pays en voie de developpement savent a present 
que nous disposons des connaissances, des moyens 
et des instruments nous permettant de resoudre leurs 
problemes, de mettre un terme a Ia faim dont ils 
souffrent et de supprimer Ia misere. Nous devons 
tout mettre en ceuvre pour trouver une solution a cet 
aspect du probleme, car il ne faut pas perdre de vue 
qu'il contient les germes d'une nouvelle deflagration 
mondiale. 

C' est pourquoi, nous devons etre prets a inter
venir sans retard et energiquement. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. METZGER 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker, au nom du groupe democrate-chre
tien. -(A) Monsieur le President, au nom de mon 
groupe, je ne voudrais dire· que quelques mots au 
sujet de !'important et excellent rapport de notre 
collegue M. Kapteyn. Je crois d'autant plus pouvoir 
etre bref aujourd'hui que M. Kapteyn a reussi, et 
cela non seulement dans son rapport ecrit mais ega
lement dans son expose oral, a demontrer une fois 
de plus a cette Assembl~e combien vastes 'Sont les 
dimensions economiques, sociales et politiques de 
ces questions. 

C' est avec un certain pathetisme, que je com
prends parfaitement, que M. Kapteyn a souligne a 
Ia fin de ses considerations Ia force explosive et les 
dangers qu'il peut y a voir dans 1' affrontement qui 
divise notre monde lorsque les pays industrialises, 
plus ou moins riches, s' opposent a un monde qui en 
est encore aux premiers pas de son evolution et que 
I' on nomme souvent le monde de Ia misere. J'ai peut
etre exprime cela avec quelque exageration, mais 
c' est pour mieux montrer de quoi il s' agit. 

M. Kapteyn nous a parle de la tension Nord-Sud 
qui se manifeste dans le monde. C' est la une inter
pn3tation de la situation actuelle que j' approuve 
entierement et que 1' on n' exprime pas pour la pre
miere fois dans cet hemicycle. Mais c' est aussi une 
interpretation qui s' ecarte de far;on tres precise, dans 
le systeme de coordonnees des forces economiques, 
sociales et politiques de ce monde, de la tension 
Est-Ouest et qui lui donne des aspects entierement 
nouveaux. Maintes fois et fort longuement, il a ete 
question dans cet hemicycle de la tension Est-Ouest. 
J e suis persuade, tout comme M. Kapteyn, que le 
destin politique, economique et social de notre 

monde dans son ensemble sera largement subordonne 
quant a son evolution future a une solution plus ou 
moins parfaite de la tension Nord-Sud, c'est-a-dire 
de Ia tension existant entre les pays du monde indus
trialise - et ce ne sont pas seulement Ies pays de 
la zone atlantique - et les pays que nous qualifions 
de pays a revenu faible ou de pays en voie de deve
loppement. 

Monsieur le President, nous avons souvent discute 
de ces problemes dans cette Assemblee, en liaison 
surtout avec I'instauration de Ia Conference mon
diale des Nations unies sur le commerce et le deve
loppement. 

Depuis le printemps 1964, date a laquelle notre 
collegue Pedini a presente son premier rapport a ce 
sujet, les debats sur cette question n'ont pas cesse 
au sein de notre Assemblee. Je crois que cela n'eton
nera personne si je dis que ces debats se poursuivront 
encore au cours des annees a venir et cela non seule
ment a 1' occasion du Kennedy round, qui entrera 
cet automne dans sa phase decisive, ntais egalement 
a 1' occasion de Ia pro chaine Conference mondiale 
sur le commerce et le developpement qui debutera 
encore au cours de cette annee et qui se poursuivra 
1' annee prochaine. 

M. Kapteyn a souligne que les recommandations 
et les n3sultats de Ia Conference mondiale des Na
tions unies sur le commerce et le developpement de 
1964 ne representent pas d'obligations juridiques -
ce qui est exact - mais il a souligne avec beaucoup 
de merite que ces resultats constituent, pour tous les 
participants, des imperatifs moraux et politiques 
non negligeables. 

En raison de ces imperatifs et parce que c'est ega
lement notre profonde conviction et parce que, de 
plus, nous connaissons Ia part de responsabilite qui 
nous incombe dans ces questions, il est indispensable 
que notre Communaute affronte ces problemes et 
qu' avec toutes les bonnes volontes elle en cherche la 
solution. 

En tant que rapporteur, M. Kapteyn a reuni tou
tes ces considerations qui etaient plut~t de nature se
lective et fragmentaire. Le rapport qu'il nous pre
sente aujourd'hui - et je voudrais lui en donner 
acte - a caractere d'un document de base. C'est 
un document dont nous pourrons egalement nous 
inspirer a 1' avenir pour nos discussions. 

Nous remercions M. Kapteyn non seulement pour 
son rapport mais egalement pour le travail qu'il a 
fourni avec un si grand devouement en sa qualite 
de president du groupe de travail constitue par la 
commission du commerce exterieur, la commission 
pour des pays en voie de developpement et la com
mission agricole, et cela grace a sa longue experience 
personnelle et professionnelle. 

J' ai qualifie ce rapport de document de base 
parce que je suis persuade que nous pourrons large
ment nous en inspirer pour les discussions a venir. 
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Nous aurons certainement !'occasion l'automne 
prochain de nous occuper a nouveau de tres pres de 
ces problemes lors des negociations du Kennedy 
round et par Ia suite encore. 

M. Kapteyn sera le premier a comprendre qu'il 
peut y avoir, selon les opinions et le temperament 
de chacun, des nuances dans I' appreciation des points 
particuliers. Cela est dans Ia nature meme des cho
ses. Mais il ne s' agit pas de cela en I' occurrence, il 
s'agit ici de degager, par une analyse equitable les 
tendances, les motifs et les raisons politiques et so
ciales d'une solution. Apres le systeme taut celebre 
des marches mondiaux de Ia periode d' apres Ia pre
miere guerre mondiale et de I' evolution qui s' est 
faite par Ia suite et apres Ia seconde guerre mon
diale, on en arrive aujourd'hui a une nouvelle orien
tation. Taut au G.A.T.T. qu'a Ia Conference mon
diale des Nations unies sur le commerce et le deve
loppement, nous nous effor9ons de rechercher un 
nouveau systeme d'economie mondiale et des cou
rants commerciaux mondiaux capables de repondre 
aux necessites de notre epoque et de I' avenir. C' est 
Ia une entreprise tres louable mais aussi tres ardue 
pour laquelle il nous faudra embrigader les compe
tences de tous les hommes de bonne volonte et 
aussi compter sur notre volonte d'assumer notre res
ponsabilite politique. 

C' est a juste titre que M. Kapteyn a souligne 
qu'une place toute particuliere revient a notre Com
munaute en sa qualite de plus grand importateur 
de matieres premieres et de plus grand exportateur 
de produits finis du monde. Notre Parlement et les 
institutions de notre Communaute ne I' ont jamais 
nie. II est certain qu' a I' avenir egalement, nous en 
tiendrons compte. 

En raison de l'ordre du jour tres charge, je me 
limiterai aujourd'hui a ces quelques considerations, 
d'autant plus que je suis certain que nous aurons 
encore !'occasion d'examiner les mesures qui decou
lent de I' analyse faite par M. Kapteyn. Et il nous 
faudra alors passer de !'analyse a !'action; c'est Ia 
I' essence meme de Ia politique. 

La proposition de resolution contient les idees 
essentielles de I' orientation de notre politique et de 
ce fait egalement de notre action dans ce domaine. 
La commission du commerce exterieur et les com
missions interessees I' ont deja approuvee. Mon 
groupe I' approuve egalement avec toutes ses conse
quences. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. VredeUng, au nom du groupe socialiste.- (N) 
Monsieur le President, je me rallie aux paroles de 
M. Lucker et, au nom du groupe socialiste, je remer
cie M. Kapteyn pour son rapport exceptionnellement 
important. 

Par un remarquable concours de circonstances, 
qu'il a egalement illustre de maniere implicite dans 
son expose introductif oral, M. Kapteyn a presente 
au cours de cette session deux rapports, I'un sur le 
probleme de la concentration econornique, I' autre -
que nous examinons en ce moment - sur les vic
times de cette concentration. 

Personnellement, j'attribue plus d'importance au 
second qu'au premier de ces problemes. 

M. Kapteyn a parle de la Conference de Geneve, 
ou des conversations ont eu lieu avec les pays en 
voie de developpement. Ce qui s' est passe Ia, a-t-il 
dit, fut a proprement parler, Ia revolte des deshe
rites. 

Cette comparaison me parait particulierement 
exacte. Au cours de toutes les discussions sur ce su
jet auxquelles j' ai participe au sein de Ia commission 
du commerce exterieur, et aussi, a Ia lecture de ce 
rapport, je n'ai pu m'empecher d'eprouver ce que 
j'ai ressenti chaque fois que j'ai du parler d'un pro
bleme ou prendre position touchant I' agriculture 
dans les pays occidentaux. Chaque fois, je songeais 
au probleme d'un groupe de population dont le re
tard economique est indeniable. 

Les pays occidentaux se sont efforces - avec 
succes, jusqu' a un certain point - de mener une 
politique conduisant a I' emancipation de cette partie 
pauvre de Ia population. 

Ce qui s' est passe alors en petit dans nos pays se 
reproduit en grand sur le plan mondial. A ce sujet, 
je me rallie entierement a ce que M. Kapteyn de
clare au paragraphe 9 de son rapport : 

<< II y a stabilisation des prix Ia ou existe une 
puissance economique suffisante pour supporter 
les emits et une puissance politique capable de 
l'imposer, autrement dit dans les pays riches et 
politiquement puissants, et, sur les marches mon
diaux, lorsqu'un pays ou un groupe economique y 
trouve un interet suffisant et dispose des moyens 
politiques et economiques necessaires a cette fin.>> 

Cette affirmation, Monsieur le President, me pa
rait tout a fait exacte. La question est de savoir si 
Ia volonte politique d' arriver a un resultat au niveau 
mondial existe reellement. On peut, me semble-t-il, 
considerer que !'Occident dispose de la force econo
mique necessaire, mais que la volonte politique re
quise lui fait encore par trop defaut. 

Je ne pense pas que nous devious, en cette ma
tiere, nous homer a !'Occident. Tel est egalement 
!'avis de M. Kapteyn. Celui-ci insiste sur le fait qu'il 
ne faut pas seulement prendre des mesures isolees 
en matiere de stabilisation des prix, d'organisation 
internationale du marche ou encore dans le domaine 
si important des actions de compensation et de fi
nancement. Toutes ces mesures sont tres importantes 
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en elles-rnernes, rnais si I' on s' arretait Ia, il nous 
rnanquerait toujours la vue d' ensemble, Ia coordina
tion intemationale de toutes ces rnesures. 

II irnporte, me semble-t-il - M. Kapteyn l'a sou
ligne dans son intervention et je suis entierernent 
de son avis - d' arriver en ce dornaine a une verita
ble action coordonnee qui groupe non seulernent les 
pays de la C.E.E. cornrne tels, rnais egalernent I' An
gleterre. M. Kapteyn a cite aussi les Etats-Unis et, 
personnellernent, je voudrais y adjoindre les pays du 
bloc oriental. II est essen tiel, a rnon avis, qu' en ce 
dornaine en evolution nous nous efforcions d' ernblee 
de collaborer avec ces pays aussi. 

Des a present une possibilite se dessine d' aboutir 
a un resultat concret. Je songe a l'U.N.C.T.A.D., 
!'United Nations Conference on Trade and Develop
ment. Pour en etre encore a ses premiers balbu
tiernents, cette organisation n' en represente pas 
mains Ia realisation de ce a quoi on n' est pas par
venu dans !'immediate apres-guerre, lorsque, sur 
!'initiative des Etats-Unis, on tenta de fonder une 
International Trade Organisation. 

En ce qui conceme l'U.N.C.T.A.D., citons, a titre 
d'avertissernent en quelque sorte, ce que M. Kap
teyn a ecrit au paragraphe 78 de son rapport : 
« L'U.N.C.T.A.D. se trouve actuellernent a cote du 
G.A.T.T., dont bon nombre de pays en voie de de
veloppernent se rnefient en raison du role prepon
derant que les pays occidentaux y jouent >>. 

M. Kapteyn signale Ia un fait, il ne porte pas de 
jugernent de valeur, rnais, a rnon sens, son propos 
est clair : il desire nous avertir que ce que nous, 
pays occidentaux, avons fait jusqu'ici pour deve
lopper le commerce rnondial se rarnene a une entr
aide entre pays riches, plus industrialises, en vue 
de resoudre leurs propres problernes, souvent rnerne, 
si I'on y regarde d'un peu plus pres, au detriment 
des pays en voie de developpernent. 

II est significatif d' ailleurs que jusqu' a present 
l'U.N.C.T.A.D. ne connaisse, cornrne moyen d'abou
tir a un resultat, que Ies recommandations. M. Lu
cker, tout cornrne M. Kapteyn, l'a fait rernarquer, 
ajoutant qu' elles representaient une obligation mo
rale. II est une obligation politique d'agir, rnais si 
I' on veut obtenir des resultats reels, il faudra, I' expe
rience nous I' apprend, en arriver a prendre des de
cisions qui lient tous ceux qui participent a Ia Con
ference. 

C' est Ia, a rnon avis, un point tres important, 
parce que nous devrions concevoir une evolution 
dans laquelle le G.A.T.T., que nous devons conserver 
et qui est une organisation tres irnportante, devra 
bien, a Ia longue, devenir un element de cet U.N.C. 
T.A.D. au lieu de constituer une sorte d'organisa
tion concurrente cornposee de pays riches qui s' oc
cupent de leurs propres problernes avant de s' occu
per de ceux des pays en voie de developpernent. 

II est essentiel, a rnon sens, que Ia C.E.E. notarn
rnent, arrive a accorder a l'U.N.C.T.A.D. Ia posi
tion qu' elle rnerite reellernent. 

Je voudrais terminer en reprenant ce que M. Kap
teyn a dit a Ia fin de son irnpressionnante inter
vention : il a declare, en effet, qu'il etait temps de 
nous rnettre a I' ouvrage. C' est exact, rnais lorsque, 
fondant rna dialectique sur notre position dans Ia 
C.E.E., je me dernande qui devra se rnettre a l'ou
vrage, je me detoume un moment de M. Kapteyn et 
rn' adresse a Ia Commission de Ia C.E.E. Dans ce 
dornaine, en effet, c' est a Ia Commission de la 
C. E. E., avec laquelle nous avons I' avantage de pou
voir proceder a un echange de vues direct au cours 
de cette seance, qu'il appartient, a rnon avis, de 
rnettre Ia main a Ia pate. 

II est vrai que jusqu'a present nous n'avons guere 
pu nous apercevoir de son activite en Ia matiere. Ce 
reproche ne s' adresse pas directernent a Ia Commis
sion de Ia C.E.E., rnais plutot aux Etats rnernbres 
de Ia C.E.E., qui ne lui ont pas donne des possi
bilites d'agir. 

Car tous, nous avons pu rernarquer, lors de Ia pre
paration de Ia Conference de l'U.N.C.T.A.D., que Ia 
Commission de Ia C.E.E. n' a pas ete en rnesure de 
faire des propositions qui eussent pu aboutir a un 
point de vue cornrnun de Ia C.E.E. Nous tous qui 
siegeons ici, Monsieur Ie President, avons deplore 
cette carence. 

Nous constatons qu'a toutes les conferences inter
nationales irnportantes, Ia C.E.E. est representee 
par un observateur, tandis que Ies Etats rnernbres 
font partie de ces organisations, de sorte que Ia Corn
mission de Ia C. E. E. n' est pas tout a fait en rnesure 
d'y jouer Ie role que lui assigne le traite. Sur ce 
point, Ie traite est tres clair, qui declare a !'article 
229 : « La Commission est chargee d' assurer toutes 
liaisons utiles avec les organes des Nations unies, de 
leurs institutions specialisees et de I' Accord general 
sur les tarifs douaniers et Ie commerce. » Le demier 
paragraphe ajoute : « Elle assure en outre Ies liai
sons opportunes avec toutes organisations intema
tionales ». On parle done des liaisons jugees oppor
tunes. De Ia version italienne, il ressort clairernent 
qu'il s'agit ici des liaisons que Ia Commission de Ia 
C.E.E. elle-rnerne estirne opportunes. On y lit en 
effet: La Commissione assicura inoltre i collega
menti che ritiene opportuni con qualsiasi organizza
zione internazionale. 

Je pense, par consequent, que Ia Commission de 
la C.E.E. devrait nouer ces contacts sans tirnidite 
excessive et estirner le moment venu d'abandonner 
son statut d' observateur pour prendre elle-rnerne 
des initiatives, et ce des les prochaines conversations 
qui auront lieu en cette matiere. Il est evidernrnent 
caracteristique du rapport de M. Kapteyn que le do
maine dans lequel Ia C.E.E. accornplit reellernent 
quelque chose est precisernent celui de !'accord 
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mondial sur le ble, qui interesse en premier lieu les 
pays developpes. Sans doute, les pays sous-deve
loppes pourront-ils en profiter, mais ce sont avant 
tout les pays developpes qui ont compris !'interet 

· qu'ils pouvaient y avoir. Je ne sous-estirne en rien 
!'importance de cet accord mondial, mais je trouve 
qu'il illustre une certaine dose d'incapacite de notre 
part a reconnaitre les problemes, lors meme qu'ils ne 
nous concernent pas directement. Pour ce qui est 
notamment des pays en voie de developpement, Ia 
C.E.E. devra prendre les initiatives propres a assurer 
a leurs produits - je songe aux accords mondiaux 
respectivement sur le cafe et le cacao - les memes 
avantages concrets que ceux que nous sommes a Ia 
veille d' obtenir en matiere de stabilisation du marche 
des cereales. Je pense que le rapport de M. Kapteyn 
est pour nous une excellente occasion de prendre 
conscience de ce que nous devrions faire. J'ai Ia 
ferme conviction que le moment est venu pour Ia 
C.E.E. de prendre !'initiative en vue de realiser ce 
que M. Kapteyn a si meritoirement expose dans son 
rapport. 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. 
- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, le 
temps dont dispose cette Assemblee ce matin est bien 
court pour un aussi grand sujet et, des lors, je vou
drais concentrer mes observations sur quelques re
marques essentielles. 

Auparavant, je voudrais remercier M. Kapteyn 
- comme les orateurs qui m' ont precede - non 
seulement pour Ia qualite de son rapport, mais pour 
I' enorme travail dont ce rapport est le resultat, pour 
les nombreuses seances presidees par M. Kapteyn 
lui-meme de ce groupe des trois sous-commissions 
de notre Parlement, groupe qui a longuement discu
te sur tous ces problemes avant !'elaboration du do
cument que nous avons actuellement sous les yeux. 

Dans ce document que M. Kapteyn vient de 
commenter devant cette Assemblee, nous avons re
trouve les deux qualites dont il a toujours fait preu
ve ici et qoi lui valent le respect unanime : d'une 
part, une etude approfondie et consciencieuse du 
fond meme des problemes, d'autre part, une inde
pendance intellectuelle qui lui permet de dire tout 
ce qu'il pense et sans fard. 

Tres naturellement, M. le rapporteur Kapteyn s'est 
consacre surtout, apres un remarquable expose his
torique, aux elements mondiaux des problemes sur 
lesquels il vient d'attirer !'attention du Parlement 
europeen. 

Sur ces aspects mondiaux, je repeterai sirnplement 
qu'il est parfaitement clair pour nous tous que Ia 
liberte des echanges, si utile et precieuse qu' elle 
soit, ne peut pas parvenir a elle seule, a resoudre 
les problemes de la stabilisation, et eventuellement 

de I' elevation du cours des produits de base, que 
c'est au contraire dans le domaine de !'organisa
tion et de l'action qu'il faut chercher les solutions. 

M. le Rapporteur souligne, a mon avis tres juste
ment, a la fois la vertu de ce qui a ete fait dans le 
cadre du G.A.T.T. et les limites de cette action. II 
ne faut pas mal parler de ce que le G.A.T.T. peut 
faire dans son domaine propre, mais il faut etre par
faitement conscient de ce que les resultats sont li
mites et que !'action tarifaire du G.A.T.T. au profit 
des pays en voie de developpe:ment ne peut pas, a 
elle seule, aboutir a I' ensemble des resultats atten
dus. C' est des lors, naturellement, dans les grandes 
conferences mondiales pour le commerce et le de
veloppement qu'il faut s' attacher a promouvoir les 
solutions necessaires. Cela m' entrainerait tres loin de 
commenter ce qu'a dit M. le Rapporteur sur ce 
point. Je voudrais seulement manifester mon accord 
sur les grandes orientations de ses declarations et 
de son travail. 

Je consacrerai ici un instant plus particulierement 
- et c' est mon role - a I' action que peut remplir 
la Communaute economique europeenne elle-meme. 
C' est en somme dans ce domaine que nous tous, 
Parlement, Conseil de ministres ou Commission, 
nous avons des moyens d' action directe que nous 
devons mettre en oouvre. 

Enchainant aussitot, je dirai a M. Vredeling que 
je suis pleinement d'accord avec lui sur les observa
tions qu'il a faites quant au caractere jusqu'a pre
sent beaucoup trop limite de ce qui a ete fait dans 
ce domaine par les Communautes. Nous pouvons, 
bien entendu - et M. Armengaud a eu raison de 
le faire - souligner la valeur de ce qui est fait par 
la convention de Yaounde. C'est un exemple cohe
rent et remarquable d'action des pays industrialises 
au profit des pays en voie de developpement. Mais 
ce n' est pas de cette maniere, ou de cette maniere 
seule, que nous aboutirons a resoudre le probleme 
de Ia stabilisation du cours des produits de base. 
C' est une action plus vaste que Ia Communaute doit 
entreprendre, et avec d'autres. 

Dans ce domaine, il est clair que nous avons ete 
extremement limites jusqu'a present par le fait que 
la Communaute, malgre les efforts de la Commis
sion du Marche commun et du Parlement, n'a pas 
encore une politique commerciale commune. Cela 
a ete une veritable paralysie pour nous au moment 
de Ia conference mondiale de 1964 - M. Vredeling 
a bien fait de le rappeler - et cela nous paralyse 
encore maintenant. 

Puis-je cependant ajouter que dans la fameuse 
nuit du 10 au 11 mai de cette annee ou le Conseil 
de ministres a adopte I' ensemble des reglements du 
financement de la politique agricole et les disposi
tions sur le developpement harmonieux de cette 
Communaute, il a ete unanimement convenu qu'on 
allait reprendre I' action en vue de la construction 
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de la politique commerciale commune ? Des lors, 
nous allons essayer des l' automne de donner a cette 
disposition de notre Conseil sa pleine signification. 

Nous aurons encore grand besoin, Monsieur le 
President, de l' aide du Parlement pour rappeler a 
nos gouvemements ce qu'ils ont decide et qui doit 
maintenant se traduire en volonte politique. 

Puis-je, en terminant, dire, comme je l' ai deja dit 
devant des commissions parlementaires - et j' es
pere ne surprendre personne - que notre Commu
naute s' est trop peu occupee depuis un an des pays 
tiers et des grands problemes qui se posent dans le 
monde ? Absorbee par sa crise politique, concentree 
par l' etude et les mises au point de ses propres po
litiques communes, et particulierement de la politi
que agricole, la Communaute a eu tendance a ne 
pas suffisamment attacher d'importance au proble
me de ses relations et je dirai de ses responsabilites 
avec les pays tiers dans le monde. 

Nous nous sommes faits facilement une bonne 
conscience avec le Kennedy round, qui est une af
faire tres importante, a laquelle nous avons consa
cre beaucoup de temps. Mais ce n' est pas la la to
talite des responsabilites de la Communaute dans 
le monde. Le rapport de M. Kapteyn nous le rap
pelle tres opportunement. 

Des lors, la crise politique et economique, ou 
technique, etant surmontee depuis la decision de 
janvier a Luxembourg et la decision de mai a Bru
xelles, le moment vient pour la Communaute de re
prendre, a l' automne, avec un dynamisme, je l' es
pere accru, son action quant a ses responsabilites 
dans le monde. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Rey. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Monsieur Kapteyn ? J e vous donne la parole. 

M. Kapteyn, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, des paroles aimables m'ont ete adressees et 
j' en suis fort reconnaissant. J e voudrais profiter de 
cette occasion pour dire que l'on a parfois, dans ce 
Parlement, le privilege de rencontrer, dans les grou
pes de travail ou les commissions, des personnalites 
d'envergure qui, lorsqu'un probleme important est a 
l'ordre du jour, ne se boment pas a lire leur journal 
local et ce qu'il en dit, et n'hesitent pas - leur ca
ractere les y pousse - a etudier la question atten
tivement en allant au fond des choses. 

C' est ainsi qu' en tant que president du groupe 
de travail j' ai eu le plaisir de pouvoir travailler avec 
M. Lucker. Ce fut pour moi une grande satisfaction. 

Put-etre m'est-il arrive d'etre trop exigeant dans 
mes demandes de materiel de documentation, mais 
j'espere qu'on me l'a pardonne. Je pense que si nous 
avons pu arriver a une collaboration fructueuse, 
c' est grace a la rencontre fortuite de personnalites 
d' envergure qui prenaient les choses au serieux et 
etaient disposes a y consacrer leur temps et leur 
attention. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Permettez-moi, Monsieur le 
Rapporteur, d'ajouter un mot aimable aux paroles 
aimables qui vous ont deja ete adressees. 

C' est a juste titre qu' on a qualifie votre rapport 
de rapport de base ; lorsque vous aurez quitte ce 
Parlement, ce document et bien d'autres que vous 
avez elabores continueront a inspirer les travaux de 
cette assemblee. Je pense que ce sera pour vous 
une grande satisfaction. 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. En voicl 
le texte: 

Resolution 

sur le probleme de Ia stabilisation des marches mondiaux des matieres premieres en relation 
avec Ia Conference des Nations unies sur le commerce et le developpement 

Le Parlement europeen, 

- vu le rapport de sa commission du commerce exterieur, ainsi que les avis de la 
commission de !'agriculture et de la commission pour la cooperation avec des 
pays en voie de developpement (doc. 76), 

se referant aux declarations qu'il a precedemment faites dans ses resolutions des 
19 octobre 1964 et 23 novembre 1965 (1), 

( 1) Resolution sur les resultats de Ia conference mondiale des Nations unies sur le commerce et le 
developpement (1.0. n° 177, 1964) et resolution sur !'accroissement des echanges commerciaux entre 
Ia C.E.E. et les Etats africains et malgache associes (J.O. no 209, 1965). 
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I. Constate que le developpement du commerce mondial presente toujours un 
aspect defavorable aux pays en voie de developpement, en raison tant d'une dete
rioration constante de leurs termes d' echanges que de la diminution de leur part dans 
I' ensemble du commerce mondial ; 

2. Est d' avis que, tant que les economies des pays en voie de developpement 
ne se pretent pas a une solution sur la base des principes classiques de liberalisation 
et de la clause de la nation la plus favorisee, les pays industrialises doivent recon
naitre a ces pays une position preferentielle ne reposant pas sur la reciprocite ; 

3. Considere que la nouvelle partie IV du G.A.T.T. constitue une etape impor
tante dans la bonne direction ; 

4. Est d'avis qu'il importe en premier lieu d'adapter la structure de la produc
tion dans ces pays a la nouvelle situation economique et politique mondiale et qu'une 
diversification et une reorientation regionale de leurs economies est une condition 
essentielle a cette fin ; 

5. Estime que les pays developpes ont le devoir d'adapter a cette situation leur 
politique industrielle et agricole, et se declare partisan d'un financement comple
mentaire en faveur des pays en voie de developpement, au cas ou la modernisation 
de leur economie serait mise en peril par une accentuation de l'ecart entre le niveau 
des prix des matieres premieres et celui des produits industriels ; 

6. Souligne cependant que cette diversification et cette reorientation regionale 
ne peuvent etre realisees a bref delai et que des mesures doivent done etre prises 
immediatement pour la stabilisation des marches mondiaux des matieres premieres, 
notamment l'etablissement d'organisations internationales des marches pour les pro
duits agricoles tropicaux ; 

7. Attire !'attention sur la responsabilite particuliere de la Communaute en cette 
matiere, en tant que premier importateur mondial de produits tropicaux et signataire 
de la convention d' association de Yaounde ; 

8. Estime extremement souhaitable que la C.E.E. definisse une politique com
mune a I' egard des nouvelles institutions internationales pour le commerce et le 
developpement ; 

9. Souligne qu'un developpement des Communautes europeennes dans un sens 
reellement communautaire est une condition essentielle a I' accroissement de leur 
contribution a Ia stabilite internationale politique et economique, puisque ce n'est 
qu'ainsi qu'il sera possible de mettre sur pied une veritable politique mondiale 
commune; 

10. Estime que !'adhesion du Royaume-Uni et d'autres pays renforcerait encore 
considerablement cette contribution de Ia Communaute europeenne et que celle-d 
devrait entreprendre, en etroite collaboration avec les Etats-Unis, I' action politique 
necessaire pour rechercher les solutions qu' appelle I' evolution des conditions mon
diales ; 

II. Charge ses commissions competentes en la matiere de continuer a suivre 
I' evolution de ces problemes ; 

12. Invite son president a transmettre Ia presente resolution et le rapport y 
afferent au Conseil et a Ia Commission de Ia C.E.E. 
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6. Cooperation entre le Marche commun 
et les £tats africains et malgache 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Moro, fait au nom de 
Ia commission pour Ia cooperation avec des pays 
en voie de developpement, sur les problemes actuels 
de Ia cooperation technique et culturelle dans le 
cadre de I' association entre Ia C.E.E. et les Etats 
africains et malgache (doc. 16). 

La parole est a M. Moro. 

M. Moro, rapporteur. - (I) Monsieur le Presi
sident, Mesdames, Messieurs, le rapport que j'ai 
l'honneur de presenter au nom de Ia commission 
pour Ia cooperation avec des pays en voie de de
veloppement est suffisamment complet et exhaustif 
pour que je puisse me dispenser d' en faire un com
mentaire detaille. Les documents annexes qui I' ac
compagnent donnent des informations precises sur 
I' etat d' evolution de Ia cooperation technique et cul
turelle dans le cadre de I' association entre Ia Com
munaute economique europeenne et les Etats afri
cains et malgache. Je me permettrai done de ren
voyer au texte du rapport pour tout ce qui conceme 
les donnees technques et les initiatives concretes par 
lesquelles Ia cooperation s'est traduite jusqu'ici. 

Je me bomerai, Monsieur le President, a souligner 
Ia necessite de multiplier le plus possible les initia
tives sur le plan de Ia cooperation, les considerant 
moins sous leur aspect technique que pour leur va
leur d'instrument extremement efficace de promotion 
sociale, culturelle et economique. Vues sous cet an
gle, ces initiatives acquierent un relief saisissant, 
sur le plan politique egalement. 

Dans !'introduction au rapport, Ia cooperation 
technique et culturelle a ete replacee dans le cadre 
plus large du grave probleme du sous-developpe
ment, c'est-a-dire du probleme pose par le desequi
libre entre les pays de developpement inegal et qui 
est certainement le phenomene le plus inquietant 
de notre temps. 

Notre assemblee s'est deja penchee sur ce pro
bleme angoissant lors du debat sur les relations entre 
Ia Communaute economique europeenne et l'Inde. 
C' est ce probleme qui a egalement ete pose en 
termes extremement graves lors de I' examen des 
rapports rediges par M. Edoardo Martino sur I' Ame
rique latine. Ce probleme s' aggrave de jour en jour 
et ne pourra etre resolu sans une action de tres 
grande envergure, dans laquelle toutes les nations 
s' engageront solidairement. 

Dans !'introduction, nous avons rappele une si
tuation inquietante: loin de s'attenuer, le desequi
libre entre pays pauvres et pays riches s' accroit de 
jour en jour ; un fosse que I' on n' arrive pas a com
bier separe le monde de Ia pauvrete de celui du 
bien-etre, les regions pauvres des regions prosperes ; 

alors que certains Etats progressent chaque jour 
vers une prosperite toujours plus grande grace a l'es
sor prodigieux de Ia technologie, d' autres pays sont 
en regression par suite d' autres phenomenes tels 
que la pression demographique favorisee par le pro
gres sanitaire qui tend a reduire la mortalite infan
tile et a prolonger la duree moyenne de la vie. 

Ce phenomene presente moins de gravite dans les 
Etats africains et malgache qu' en Inde. En Mrique, 
Ia relation population-territoire-subsistance n' est pas 
encore aussi problematique que dans I' Asie surpeu
plee, mais dans les Etats associes aussi, la progres
sion rapide du taux d' accroissement demographique 
qui ne s'accompagne que d'un developpement beau
coup plus lent des moyens de subsistance, prepare 
un avenir tres incertain. 

N ous inspirant de I' experience dont traite le pro
gramme « Decennie pour le developpement », des 
Nations unies, nous avons declare dans le rapport 
que !'instruction, Ia preparation et la formation de 
l'homme et de ses aptitudes au travail, a Ia pro
fession, a I' entreprise et aux activites de production, 
sont la de de voute du systeme qui permettra d' eli
miner les causes du sous-developpement et de jeter 
les bases du progres. 

En effet, il ne suffit pas a un pays de disposer 
de ressources naturelles pour etre riche et le bien
etre ne s'obtient pas uniquement par des investisse
ments. L'utilisation des unes et des autres sans le 
concours de la volonte, de !'intelligence et de cer
taines capacites de ses habitants ne peut que servir 
a alimenter I' economie colonialiste, favoriser la mo
noculture, creer des situations semblables a celle de 
Cuba et permettre I' apparition de desequilibres re
sultant d'un capitalisme desordonne. 

Au contraire, la cooperation technique et cultu
relle, telle qu' elle a pu etre entreprise dans le cadre 
de I' association de la Communaute economique eu
ropeenne et les Etats africains et malgache, semble 
donner des resultats positifs et tres encourageants. 
Cette cooperation est peut-etre la seule methode qui 
permettra de resoudre les problemes du sous-deve
loppement, mais a l'heure actuelle, elle est encore 
trop modeste. · 

II n' est que trap exact que cette cooperation ne 
peut se developper que dans Ia mesure des possi
bilites offertes par les traites. Et il n' est que trop 
exact que la fonction de Ia Communaute s' accom
plit et doit s' accomplir uniquement dans le cadre 
des attributions que lui confere le traite et des ta
ches specifiques qu'illui impartit. 

Si ceci explique la portee limitee des resultats 
qu'il est possible d'atteindre, !'inconvenient n'en est 
pas elimine pour autant. Du reste, les declarations 
politiques que nous faisons ici s'adressent moins a 
la Communaute economique europeenne qu'aux 
gouvemements des six Etats membres de la Com
munaute. 
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A l'heure actuelle, Ia Communaute economique 
europeenne se presente au monde comme une des 
trois plus grandes puissances economiques et elle 
n' est certainement pas Ia dernii~re d' entre elles. 
Cette puissance est une realite et, a ce titre, elle 
revet une tres grande importance politique. Les six 
Eats membres doivent s' en rendre compte, ils ne 
peuvent fuir Ia responsabilite devant laqueHe les 
place cette situation qui entretient dans le monde 
des esperances qui ne peuvent etre dec;ues. 

II ne semble done pas deplace de dire qu'un ef
fort vraiment energique des six Etats membres de 
Ia Communaute pourrait, surtout s'il etait coordonne 
sur le plan mondial, multiplier les possibilites de 
developper Ia cooperation technico-culturelle. 

Monsieur le President, si les nations se mettaient 
d' accord sur l' opportunite, ou plutot sur Ia necessite 
d'investir dans les projets de cooperation technique 
et culturelle une partie seulement, et meme tres mo
deste, des milliards qu' elles destinent aux armements, 
on trouverait probablement une solution radicale au 
probleme du sous-developpement, et ce serait a 
l' avantage du progres et du bien-etre des peuples, 
de Ia detente et de Ia paix dans le monde. 

Aussi, le pape Paul VI a-t-il voulu, du camr me
me de ce pays tres pauvre qu' est l'Inde et depuis 
cette assemblee prestigieuse que sont les Nations 
unies, reaffirmer avec insistance la responsabilite 
des Etats auxquels il incombe de realiser ces oouvres 
de paix et de progres attendues par tous les peu
ples. Je suis convaincu que notre Parlement peut 
s' associer a cet appel pour reclamer de nos Etats 
des initiatives propres a resoudre cet immense pro
bleme. 

Ceci etant dit, Monsieur le President, nous devons 
faire part a la Commission executive de notre vive 
satisfaction quant a la maniere dont ont ete appli
ques les programmes de la cooperation technique 
et culturelle dans le cadre de l' association C.E.E.
E.A.M.A. La Commission a reellement fait tout ce 
qui etait en son pouvoir avec beaucoup de soin et 
d'intelligence. 

Qu'il me soit permis egalement d'adresser mes 
remerciements les plus vifs au secretariat et tout 
particulierement a M. Arno pour l' excellent travail 
accompli lors de la preparation de la documenta
tion et des annexes du rapport, qui sont des docu
ments de base ou le Parlement trouvera des don
nees precises et completes sur la situation de la 
cooperation technique et culturelle. 

Que M. Rochereau et les fonctionnaires haute
ment competents de la Commission trouvent egale
ment ici !'expression de rna vive gratitude pour !'ai
de et la collaboration si efficace qu'ils m'ont ap-
portees. 

(Applaudissements) 

PRESIDENCE DE 'M. WOHLFART 

Vice-president 

M. le President.- La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehousse, au nom du groupe socialiste. -
Monsieur le President, mes chers collegues, rempla
c;ant mon ami M. Roger Carcassonne, qui a ete rap
pele par un deuil penible, la mort de sa vieille rna
man, survenue ce matin, je tiens tout d' abord, au 
nom du groupe socialiste, a remercier M. Moro pour 
son excellent rapport qui vient completer, sur les 
developpements recents de la cooperation, le rap
port presente au Parlement en septembre 1963 par 
M. Thorn. 

M. Moro insiste, avec raison, sur deux grands pro
blemes de la cooperation : la cooperation technique 
d'une part et la formation d'autre part. 

En ce qui concerne la cooperation technique sur 
laquelle la seconde convention d'association, entree 
en vigueur en 1964, met particulierement !'accent, 
trois grands secteurs d' activite sont ouverts a l' ac
tion de la Communaute economique europeenne : 
l' action preparatoire aux investissements, une action 
concomitante aux investissements sous forme d'in
tervention concernant la surveillance de la direction 
technique des travaux, enfin une action posterieure 
aux investissements, c' est-a-dire Ia mise en route et 
la gestion temporaire de Ia realisation financee par 
le Fonds europeen de developpement. M. Moro rap
pelle avec juste raison !'importance de cette aide. 

Le second grand domaine de la cooperation est 
celui de la formation. 

Comme M. Moro, nous insistons sur la necessite 
d' augmenter le personnel mis a Ia disposition du 
Fonds europeen et de developper encore le systeme 
des bourses. A ce sujet, le groupe socialiste estirne 
comme le rapporteur, qu'il est particulierement im
portant que les boursiers des Etats associes retour
nent dans leur pays, dont ils seront les elites une 
fois leur formation achevee. II serait bon que l'Ins
titut communautaire pour le developpement, dont 
la creation avait ete preconisee par M. Hirsch lors
qu'il etait president de la Commission d'Euratom, 
soit enfin constitue. Nous croyons, par ailleurs, 
qu'il faut essayer de promouvoir des echanges plus 
nombreux encore entre universites et ecoles euro
peennes et universitaires et ecoles africaines. 

Le renforcement de l' aide communautaire qui doit 
coordonner peu a peu les relations bilaterales de 
cooperation technique entre les Etats membres et 
les Etats associes est un point que M. Moro a sou
ligne dans la proposition de resolution qui fait suite 
a son rapport. 

Au nom du groupe socialiste, je remercie vive
ment M. Moro de son excellent travail. 



SEANCE DU VENDREDI 18 ' JUILLET 1966 255 

Dehousse 

Mon groupe se fera un grand plaisir d'adopter 
la proposition de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. 
- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, mon 
ami M. Rochereau avait pris ses dispositions pour 
etre present cet apres-midi a ce debat. Je·lui ai fait 
savoir ce matin que le debat se terminerait dans la 
matinee ; dans ces conditions, il m' a. demande de 
bien vouloir I' excuser au pres de I' Assemblee. 

Le rapport de M. Moro est le resultat d'un long 
effort commun du Parlement, d'une part, de votre 
Commission, d' autre part, pour faire en sorte que 
les mecanismes d' assistance economique et sociaux 
a nos associes africains deviennent aussi des meca
nismes de cooperation dans les domaines qui ont 
tres bien ete analyses par le rapporteur et par M. 
Dehousse. 

Si j' en avais le temps, je referais I' analyse de ce 
qui a ete entrepris et reussi dans le domaine des 
investissements, et plus particulierement aussi dans 
le domaine des bourses. 

Je soulignerais !'effort d'imagination que mon an
cien collegue M. Robert Lemeignan avait deja de
veloppe dans le cadre de I' ancienne convention 
avant que mon collegue et ami M. Rochereau ne 
continue cet effort avec le dynamisme qui est le 
sien. 

Je dirai simplement- et je crois que cela n'eton
nera pas beaucoup - que ces efforts sont mal
heureusement limites par les moyens. L'insuffisance 
du personnel dont dispose mon collegue M. Roche
reau a la direction generale dont il a la responsa
bilite est un probleme vraiment preoccupant dont 
il nous a encore entretenus tout recemment. 

D' autre part, !'idee d' envoyer en Mrique de jeunes 
Europeens est excellente, mais elle se heurte aussi 
a des difficultes materielles et meme, dans une 
certaine mesure, a des difficultes juridiques. En ef
fet, nous ne pourrions le faire sans I' accord et I' en
couragement de nos associes africains, qui sont les 
premiers juges en cette matiere. 

Ces remarques ne sont pas des reserves. Je vou
drais au contraire m' associer a ce qui a ete dit par 
M. Moro, si justement, je crois, quant a I' effort con
siderable que poursuit notre Communaute pour fai
re en sorte que !'association economique a nos ter
ritoires africains se developpe dans I' ensemble de la 
cooperation technique, de la cooperation intellectu
elle. Pour amples qu' elles soient, les matieres qu'il 
a abordees sont, cela est tout a fait clair, un ele
ment essentiel du succes de I' association. 

M. le President - Je remercie M. Rey des re-
marques qu'il a faites sur nos deliberations en cours. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

En voici le texte : 

Resolution 

sur les problemes actuels de Ia cooperation technique et culturelle dans le cadre de 
l'association entre Ia C.E.E. et les :£tats africains et malgache 

Le Parlement europeen, 

- soulignant !'importance de I' effort entrepris en commun par la Communaute 
europeenne et les Etats africains et malgache associes pour Iutter contre le sous
dlweloppement, 

conscient de la signification essentielle que revet la mise en valeur des res
sources humaines dans tout processus de developpement economique, 

- vu le rapport de sa commission competente (doc. 16), 

I. Se felicite du developpement progressif qu' ont enregistre les activites de 
cooperation technique dans le cadre de I' association, notamment a la suite de I' entree 
en vigueur de I' actuelle convention ; 

2. Recommande que les activites de ce secteur soient renforcees et etendues 
davantage et invite la Commission de la C.E.E. a mettre a I' etude les suggestions 
formulees dans le rapport elabore par sa commission competente, afin qu'un plus 
large recours soit fait aux diverses possibilites prevues a la convention ; 
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3. Souhaite en particulier que les efforts soient accentues en matiere de for
mation professionnelle des cadres des pays associes par la voie de nouvelles initia
tives d' enseignement et de formation sur place et grace a nn perfectionnement 
ulterieur du systeme actuel des bourses d' etudes ; 

4. Souligne la necessite d'nne programmation de la formation etablie en fonc
tion de nouvelles exigences resultant de la realisation des projets finances par le 
Fonds, en vue d' assurer nne plus grande coherence entre Ia formation et Ies autres 
modes d'intervention ; 

5. Demande que la Communaute appuie les initiatives qui permettent a Ia 
jeunesse europeenne d' apporter une contribution active et directe au progres des 
pays associes, et qu' elle prevoie a son budget des credits pour I' envoi de jeunes 
Europeens dans les pays associes en vue d'y entreprendre des etudes et des 
recherches ; 

6. Insiste sur Ia necessite d'une coordination, au niveau de Ia Commnnaute, 
des relations bilaterales de cooperation technique entre les Etats membres et les 
Etats associes, rappelant a cet egard sa resolution ~u 23 novembre 1964 ; 

7. Invite son president a transmettre Ia presente resolution et le rapport au 
Conseil et a la Commission de la C.E.E., ainsi que, pour information, aux pre
sidents des parlements des Etats africains et malgache associes et aux membres 
de Ia conference parlementaire de I' association. 

7. Aide de l'Euratom aux pays 
en voie de developpement 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. van Hulst, fait au nom 
de la commission pour la cooperation avec les pays 
en voie de developpement, sur les activites de la 
C.E.E.A. en matiere d' aide aux pays en voie de 
developpement (doc. 74). 

La parole est a M. van Hulst. 

M. van Hulst, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, il a ete question a plusieurs reprises, au
jourd'hui, de la situation des pays en voie de de
veloppement et de I' aide que nous pouvons leur 
apporter dans le cadre de notre Commnnaute. 

Aussi, je me rejouis tout particulierement de pou
voir vous presenter aujourd'hui, au nom de la com
mission pour la cooperation avec des pays en voie 
de developpement, un rapport qui ne traite pas 
d'une matiere purement theorique, mais d'une acti
vite de la Commission d'Euratom orientee de ma
niere tres concrete vers I' aide aux pays en voie de 
developpement, vers les pays associes africains, nne 
aide qui a deja re~u un commencement d'execu
tion et demande a etre poursuivie. 

De plus, la commission pour la cooperation avec 
des pays en voie de developpement innove en pre-

sentant un rapport de ce genre. C' est la premiere 
fois, en effet, que la Commission d'Euratom s' est 
attelee a un domaine qui interesse directement les 
pays associes africains. 

Le premier chapitre de mon rapport examine tout 
d' abord le passe. Le deuxieme, etudie les fonde
ments juridiques qui valent encore aujourd'hui. Ain
si, examinons-nous ce qui a deja ete fait, ce qui a 
re~u tout au moins un commencement d' execution, , 
et ce que nous considerons comme nos taches fu
tures. 

D' abord, done, un mot de l'historique. 

Des le mois de decembre 1963, !'Organisation 
africaine et malgache de cooperation economique 
decidait de proceder a !'etude des possibilites d'ap
plication de I' energie atomique dans les pays en 
voie de developpement. Le 10 decembre 1964, non 
seulement cette declaration etait reiteree, mais une 
demande etait adressee a la Commission europeen
ne de I' energie atomique. C' est alors, qu' a la suite 
de ce que je viens de rapporter, M. Savary se vit 
confier l'irnportante mission a laquelle j'ai consacre 
le chapitre 3 de mon rapport. 

La mission de M. Savary consistait a examiner 
les possibilites economiques liees a !'utilisation de 
I' energie nucleaire sous ses diverses formes dans 
quelques pays associes africains et a etudier dans 
quels secteurs les techniques nucleaires pouvaient 
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apporter des solutions plus economiques que les 
techniques traditionnelles mises en reuvre jusqu'ici. 

On peut dire que les travaux de M. Savary n' ont 
pas traine, car au mois de juillet 1965 deja, M. Mar
gulies pouvait presenter a la Conference de Berlin 
les resultats provisoires de cette etude. En outre, 
le 6 juillet 1965, M. Margulies exposa quatre pro
jets de recherche que l'Euratom se proposait d' exe
cuter en Afrique. 

Je ferai remarquer, Monsieur le President, que 
ces projets ont suscite un grand interet, tant du 
cote africain que du cOte europeen, mais, eu egard 
au prix eleve de ce genre de projets, la question 
s' est posee de sa voir si le Fonds europeen de deve
loppement pourrait en assurer le financement. 

On peut se feliciter de ce que, des l' annee der
niere, M. Rochereau, membre de la Commission de 
la C.E.E. faisait savoir qu'il n'y avait effectivement 
aucun empechement juridique a !'intervention du 
Fonds europeen de developpement dans cette ma
tiere exceptionnellement importante. 

Mon rapport expose ensuite les fondements- ju
ridiques des activit€$ de la Commission d'Euratom. 
Ceux-ci sont inscrits a l'article 101 du traite d'Eura
tom. 

L'intervention du Fonds europeen de developpe
ment dans I' aide au developpement accordee aux 
pays d'outre-mer peut se fonder, juridiquement, sur 
I' article 20 du reglement n° 7 de la Commission de 
la C.E.E. Sur ce point, la collaboration entre la 
Commission de la C.E.E. et la Commission d'Eu
ratom a ete parfaite. Tout le controle administratif 
des projets releve de la Commission de la C.E.E., 
tandis que la Commission d'Euratom se charge des 
aspects techniques et scientifiques. En ce qui con
ceme M. Savary, je ferai remarquer qu'il possedait 
toute la competence voulue pour s' occuper de cette 
etude. Son rapport vous en donnera la preuve. L' au
teur a impose a son etude des limites que je qua
lifierai de sages. C'est l'aspect economique du pro
bleme, et non l'aspect scientifique, qui l'interessait 
au premier chef. En outre, il s' est home aux do
maines dans lesquels I' utilisation de I' energie nu
cleaire a deja donne des resultats sur le plan in
dustriel. Puis, dans le rapport, je signale, en toute 
objectivite et sans porter de jugement a ce propos, 
que M. Savary a exclu du champ de son etude le 
Burundi, le Congo-Leopoldville, le Rwanda et la 
Somalie. II s' agit, nous I' avons dit, de I' application 
des techniques nucleaires dans les 1domaines sui
vants : la production d' electricite, la production 
d' eau douce a partir de I' eau de mer, et I' agriculture. 
En matiere d' energie nucleaire, les pays africains 
ne pourront provisoirement pas encore entrer en 
competition avec les sources d'energie traditionnel
les. Cela ne serait possible que si I' on pouvait cons
truire des reacteurs d'une puissance maximale de 
25 MW. 

La production d' eau douce a partir d' eau saline 
doit encore etre reservee a des fins de consomma
tion, le cout eleve de I' operation n' en permettant 
malheureusement pas encore !'utilisation en agri
culture. Et pourtant, nous devons nous rappeler 
qu'il existe dans les pays africains qui nous sont 
associes des regions ou parfois il ne pleut pas pen
dant un an ou davantage. Qu' a fait la Commission 
d'Euratom ? Elle a fixe son choix sur quatre des pro
jets cites par M. Savary. Quelles conditions la Com
mission d'Euratom a-t-elle imposees elle-meme a 
I' aide concrete et effective apportee aux pays afri
cains ? J e veux en citer trois. En premier lieu, les 
projets doivent avoir directement trait aux besoins 
vitaux de la population des Etats africains associes. 
En second lieu, ils doivent donner des resultats a 
bref delai. Des projets dont les resultats pourraient 
se faire attendre pendant 10 ou 20 ans sont hors de 
question. II faut des resultats tangibles dans un de
lai de quelques annees, cinq ans au maximum. lei 
aussi, il s' agit de sciences appliquees et non de re
cherche fondamentale. En troisieme lieu, le projet 
doit disposer de I' appui total du pays en voie de de
veloppement. II ne s' agit pas pour nous d' apporter a 
ces pays des solutions toutes faites. Cette aide doit 
s'integrer dans !'ensemble de la vie economique des 
pays en voie de developpement. Je pense que ces 
trois directives d'Euratom ont re.yu I' appui total de 
la Commission de la C.E.E. et egalement, par la, 
celui du Fonds europeen de developpement. Les 
quatre projets dont la realisation a ete entreprise 
sont exposes aux pages 6 et 7 du rapport. J'y ajou
terai quelques mots tres brefs. II y a d' abord I' ame
lioration par irradiation du grain africain, le millet. 
La plante de millet a pour particularite de produire 
une quantite de feuilles et de tiges excessive par 
rapport a la quantite de graines. II faut s' efforcer, 
en outre, de combattre un certain oiseau, le mange
mil, qui cause des degats considerables a ces plan
tes. 

Le deuxieme point vise a la destruction de la 
mouche tse-tse, qui provoque la maladie du sommeil 
et rend quasiment impossible I' elevage du betail. 
Je rappellerai, a titre d'exemple, que dans l'ile de 
Cura.yao, une des Antilles neerlandaises qui font 
partie des territoires associes a la Communaute, on 
est parvenu a eliminer completement, en cinq ans, 
une espece apparentee a la mouche tse-tse. Cette 
destruction peut se faire par la sterilisation, au moyen 
de rayons X, de la mouche male. 

Je signale ensuite que, ces demieres annees, de 
nombreux insectes sont devenus resistants a certains 
produits chimiques. Citons comme exemple typique 
le D.D.T. dont nous esperions des merveilles il y 
a 15 ou 20 ans, mais qui est loin actuellement de 
donner encore les memes resultats qu'il y a quel
ques annees. 

Le second projet dont la Commission d'Euratom 
a entrepris la mise en reuvre conceme la conserva
tion par irradiation du poisson et de la viande. 

/ 
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J e me crois tenu d' €moncer quelques principes qui 
doivent etre respectes en Ia matiere. 

En premier lieu, !'irradiation ne peut avoir au
cune consequence dommageable pour Ia sante de Ia 
population, sans quoi toute !'operation reviendrait 
a remplacer un inconvenient par un autre. 

Je suppose que certains membres de cette assem
blee hesiteraient peut-etre a consommer en ce mo
ment de Ia viande irradiee. Qu'ils me permettent 
tout de meme de faire remarquer, a ce sujet, que 
!'Organisation mondiale de Ia sante, par exemple, a 
declare formellement que, pratiquee aux doses ac
tuelles, les irradiations n'ont pas provoque !'appa
rition de substances nocives ou cancerigenes dans 
les aliments et que les rayons Gamma derives de 
I' element Co60 ou du Cs137 combine avec des 
electrons a basse energie ne conferent aucune ra
dioactivite a Ia nourriture. Les electrons a energie 
quelque peu superieure representent un degre de 
radioactivite negligeable. 

Citons quelques exemples pratiques : lorsqu' on ir
radie des crevettes ou du crabe,-.nn prolonge de 30 
jours leur duree de conservation. Convenablement 
irradies, les filets de poisson peuvent etre conserves 
14 jours de plus. On comprend !'importance que de 
tels delais peuvent avoir, surtout pour !'Afrique, car 
ils permettent pour ainsi dire de couvrir toute Ia 
duree du transport. 

Second principe : Ia nourriture doit conserver sa 
saveur. 

Troisiemement : Ia valeur nutritive, exprimee en 
calories, doit demeurer intacte. 

Enfin, cette conservation doit s' etendre sur une 
periode d'une longueur suffisante. 

Je ferai remarquer qu'en Afrique les abattoirs doi
vent frequemment rejeter de Ia viande, surtout de 
Ia viande de bovides ou de zebu, parce qu' elle con
tient des larves de tenia. L'irradiation permettra de 
detruire entierement ces larves, de sorte que bien:
tot Ia viande pourra etre agreee a 100 Ofo. 

Qu'il me soit permis de rendre hommage, au nom 
de Ia commission pour Ia cooperation avec des pays 
en voie de developpement, a Ia Commission d'Eura
tom et aussi, naturellement, a Ia Commission de Ia 
C.E.E., pour ces projets, qui visent a apporter une 
aide efficace aux pays en voie de developpement. 
II s'agit ici d'une operation humanitaire, dont Ia rea
lisation est possible. 

Evidemment, nous avons d'autres vamx encore. 
J e songe ici a I' amelioration de Ia sante pU:blique 
et a une utilisation plus efficace des ressources na
turelles. 

Pour terminer, j'attirerai votre attention sur un 
probleme encore. 

Dans notre Communaute europeenne, les dispo
sitions legales concernant I' application de techni
ques nucleaires aux produits alimentaires n'ont pas 
encore ete suffisamment harmonisees, ce qui pour
rait en traver Ia poursuite des activites actuelles. J' es
pere que nous pourrons parvenir a une harmonisa
tion des techniques nucleaires sur ce point egale
ment. 

Au nom de Ia commiSSIOn pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement, j' exprime 
l'espoir que les autres projets preconises par M. Sa
vary pourront bientot etre pris en consideration. Ces 
projets sont cites dans mon rapport. 

Monsieur le President, Ia fusion des executifs ne 
mettra pas obstacle a Ia poursuite de ces activites ; 
je m' en n3jouis. 

Mon rapport se termine par une breve resolution 
que, j'espere, cette Assemblee voudra bien adopter. 

( Applaudissements) 

M. le President - La parole est a M. Margulies. 

M, Margulies, membre de la Commission d'Eu
ratom. - (A) Monsieur le President, je vous re
mercie de m'avoir donne Ia parole. Vous compren
drez que j' aie lu ce rapport avec une attention toute 
particuliere. Le rapporteur y a relate toute I' evolu
tion des projets en cause d'une maniere tres detaillee 
et tres equilibree. Tout d'abord - et je lui en suis 
tres reconnaissant - il a fait un expose si complet 
des considerations qui ont finalement conduit aux 
conclusions que nous avons approuvees, que je he 
puis que le remercier tres chaleureusement au nom 
de Ia Commission de Ia Communaute europeenne 
de I' energie atomique. 

Si, malgre cela, je prends Ia parole, Monsieur le 
President, c' est surtout pour souligner deux aspects 
de Ia question traitee dans le rapport. 

Nous nous voyons dans !'obligation de ne pas don
ner suite a plusieurs des vooux soumis initialement 
a Euratom et que nous considerons comme irrea
lisables a l'heure actuelle. Je voudrais, une fois en
core, vous exposer brievement les motifs de cette 
decision. 

La technique evolue si rapidement que nous ne 
savons pas si les constatations que nous faisons 
aujourd'hui seront encore valables dans six mois. 
Actuellement, nous ne pouvons pas envisager 
d'installer des centrales nucleaires dans les pays en 
voie de developpement. En effet, une centrale nu
cleaire n' est competitive, du mains sur le plan 
europeen, que si sa production d' electricite est de 
I' ordre de 500 a 600 megawatts. Cela pourrait chan
ger tres rapidement. Les progres de Ia technique 
permettront d'abaisser le cout des reacteurs et ceux
ci pourront egalement produire une electricite moins 
chere. 
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En outre, nous nous rendons parfaiternent compte 
que les conditions particulieres existant dans les pays 
africains ou a Madagascar peuvent faire jouer d' au
tres facteurs econorniques tels que le transport tres 
couteux des rnatieres fissiles. Mais il ne faut pas 
exclure sans plus et a longue echeance, Ia possibilite 
de construire des centrales nucleaires dans les pays 
en voie de developpernent. 

Sur ce point, je voudrais attirer votre attention 
sur une particularite qui n' est peut-etre apparue 
tres clairement qu' au cours des dernieres sernaines : 
Euratom ne construit pas de centrales. La Cornrnu
naute europeenne de l'energie atomique n'a pas pour 
mission de construire des centrales. Les conditions 
existant en Europe ont fait apparaitre que cette 
activite, qui est incontestablement de nature econo
rnique, devait etre exclue. En Europe, ce sont les 
producteurs d' electricite qui cornrnandent des cen
trales nucleaires. L'industrie execute ces cornrnandes 
selon les regles de Ia libre concurrence et construit 
les centrales. II n'y a done aucune raison, en Europe 
en tout cas, pour que !'Euratom participe a Ia cons
truction des centrales nuoleaires. Je ne vois nulle
rnent comment Euratom pourrait intervenir en ce 
dornaine sur d'autres continents. Nous pouvons tou
jours, cela va de soi, rnettre nos connaissances 
techniques a Ia disposition d'autres pays et les con
seiller pour le choix des lieux d'implantation. Mais, 
au dela de cette action, on ne pourrait trouver 
aucune possibilite d'intervention dans le cadre d'Eu
ratorn. ...":: 

Ces observations s'appliquent aussi a !'utilisation 
de reacteurs pour le dessalernent de reau de mer. 
Prernierement, un tel pro jet n' offre, pour le mo
ment, aucun interet du point de vue econornique et, 
deuxiernement, l'Euratqrn n' a aucune possibilite d' en
treprendre une action dans ce dornaine. 

Le deuxierne vceu, auquel Euratom ne peut don
ner suite pour le moment, concerne Ia prospection 
et I' extraction ,d'uraniurn. Le rapporteur a deja ex
pose en detail,les raisons de cette decision. Dans ce 
cas egalernent, il n'y a pour !'instant aucune pers
pective sur le plan econornique. n s'agit Ia d'une 
activite econornique dans laquelle il n' est pas pos
sible aux pouvoirs publics, en tout cas pas a l'Eura-

torn, d'intervenir. Nous nous sornrnes done lirnites 
aux actions possibles pour le moment. 

C'est ce que le rapporteur vient de rappeler d'une 
rnaniere tres detaillee dont nous ne pouvons que 
nous feliciter. Je ,lui suis tres reconnaissant d'avoir 
souligne que, de I' avis de Ia rnajorite des hornmes 
de science, !'irradiation des denrees alirnentaires ne 
presentait aucun danger pour les consornrnateurs et 
que ni le gout ni Ia consistance des aliments n' en 
etaient alteres. 

J e rernercie egalernent le rapporteur et Ia commis
sion d' a voir approuve Ia voie que nous avons choisie 
pour cooperer avec les pays en voie de developpe
rnent. n aurait evidernment ete possible d'interpre
ter l'un ou l'autre article du traite instituant l'Eura
orn de rnaniere a eablir des relations directes, 
jusqu'a ce que le Conseil nous dise, un jour, qu'il 
n' est pas d' accord. Aussi avons-nous choisi Ia voie 
d'une cooperation arnicale avec Ia C.E.E.; je crois 
pouvoir dire que j' en suis heureux. 

J e tiens a souligner - et le rapporteur I' a deja 
fait, lui aussi - que non seulernent les credits du 
Fonds de developpernent, rnais aussi Ia communica
tion des connaissances et experiences par Ia Direc
tion generale cornpetente de Ia Cornrnunaute econo
rnique europeenne sont aussi importantes pour nous 
que notre propre contribution aux, connaissances et 
aux bases scientifiques necessaires a cette action. 
J e dois egalernent rernercier ici les fonctionnaires 
de Ia C.E.E. qui s'occupent de cette question et 
surtout M. Rochereau' pour le devouernent dont il 
fait preuve. 

Je rn'en tiendrai a ces rernarques; au nom de Ia 
Commission d'Euratorn, je remercie une fois encore, 
Ia commission du rapport qu' elle a etabli et de Ia 
bienveillance dont elle a fait preuve. 

M. le President. - Je rernercie M. Margulies de 
ses interessantes declarations. 

Personne ne dernande plus Ia parole ? ... 

Je rnets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

En voici le texte : 

Resolution 

sur les activires d'Euratom en matiere d'aide aux pays en voie de developpement 

Le Parlement europeen, 

- vu !'importance de !'application des sciences et de Ia technique a Ia solution du 
problerne du sous-developpernent, 

- vu le paragraphe 34 de Ia resolution adoptee a Dakar le 10 decernbre 1964 par 
Ia conference parlernentaire de !'association, 

se referant a sa resolution du 20 janvier 1965 sur les resultats de Ia premiere 
reunion de Ia conference parlernentaire de !'association (1), 
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- vu le rapport sur les activites d'Euratom en matiere d' aide aux pays en voie de 
developpement (doc. 74), 

1. Se rejouit de l'interet croissant et de I' activite dont fait preuve Euratom en 
ce qui concerne la mise au point de techniques nucleaires dont I' application, notam
ment en vue de !'amelioration des conditions d'approvisionnement en denrees alimen
taires des pays associes d'Afrique et de Madagascar, peut etre d'un interet appre
ciable pour ces pays ; 

2. Constate avec satisfaction que la cooperation entre la Commission d'Euratom 
et la Commission de la C.E.E., pour I' etude et la realisation des quatre premiers 
projets impliquant la mise en amvre de techniques nucleaires, a donne des resultats 
encourageants ; 

3. Invite la Commission d'Euratom a informer, des que possible, la commission 
pour la cooperation avec des pays en voie de developpement de la suite qui sera 
reservee aux projets qu' elle a retenus pour exam en ; 

4. Espere que la mise en place d'un executif unique permettra d'intensifier la 
poursuite des travaux eritrepris dans ce domaine ; 

5. Invite son president a porter la presente resolution et le rapport y relatif 
a la connaissance des Conseils et des executifs de la C.E.E.A. et de la C.E.E., et 
de les communiquer egalement, pour information, aux presidents des parlements 
des Etats africains et malgache associes et aux membres de la Conference parle
mentaire de I' association. 

( 1) J.O. n° 20 du 6-2-1965, p. 281/65. 

8. Aides a r agriculture 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Briot, fait au nom de 
la commission de 1' agriculture, sur la proposition de 
la Commission de la C.E.E. au Conseil relatif a un 
reglement portant modification au reglement n° 26 
du Conseil (doc. 88). 

La parole est a M. Briot. 

M. Briot, rapporteur. - Permettez-moi, Mon
sieur le President, a cette heure, d'etre bref. 

S'agissant de Ia proposition de modification du 
reglement n° 26 du Conseil - dont je vais dire 
quelques mots dans un instant- je m'aperryois que 
nos collegues ont ete beaucoup plus sollicites par 
l'agriculture autour de Ia table, que par les aides 
a !'agriculture au sein du Parlement I Je le conryois 
tres bien et je souhaite les rejoindre dans un instant. 

II nous est propose une modification du regle
ment n° 26, mais je voudrais rappeler que dans la 
proposition d' origine de .Ja Commission de Bruxelles, 
il etait surtout question de criteres concernant les 
aides a I' agriculture. Depuis lors, les titres ont 
change. C'est pourquoi, si le changement peut pa
raitre benin, Ia verite c' est que le de bat porte sur 
un probleme tres important. Le petit nombre de 
membres qui se trouvent en seance actuellement de-

montre a I' en vi que I' on ne tient pas du tout compte 
de ces debats concernant I' agriculture auxquels le 
Conseil a consacre des jours et des nuits, alors 
qu'ici, quelques minutes seulement seront neces
saires pour expedier ce projet. 

Celui-ci revet cependant une importance conside
rable. Mais pourquoi done ? Parce que la Commis
sion, dans l'ancien reglement n° 26, n'avait qu'un 
pouvoir de recl'amation et de surveillance. Que re
clame-t-e1le aujourd'hui ? Elle demande non seule
ment un pouvoir d'investigation, mais un pouvoir 
d' appreciation et, mieux encore, un pouvoir d'inter
vention, c'est-a-dire un pouvoir que je qualifierais 
presque de discretionnaire. Elle doit pouvoir dire 
aux Etats : « Vous n'avez pas le droit d'appliquer 
ces aides, car elles faussent totalement la concur
rence et cela affecte I' agriculture des six pays. » 

Pourquoi affectent-elles cette concurrence, par 
l'effet du reglement n° 26? Tout simplement parce 
qu'il s'agit des aides d'Etat et que celles-ci, qui 
se sont edifiees a I' abri de frontieres, en fonction 
de certaines considerations particulieres, inter
viennent pour fausser la concurrence et risquent de 
provoquer certains remous au sein de notre Com
munaute. Cela est a mes yeux tres important. 

D'autre part, la Commission s'appuie sur quoi? 
Sur le traite lui-meme, puisant au hasard dans ses 
articles, pour determiner quelles etaient les aides 
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auxquelles elle faisait reference. La Commission ne 
pouvait pas emettre une doctrine, car il ne peut pas 
y avoir de doctrine, en « pechant >> a).l hasard -
permettez-moi 1' expression - dans les differents 
articles du traite. 

C' est la raison pour laquelle certains de nos col
legues ont essaye de tirer une conclusion philoso
phique. Mais de conclusion, il n'y en a pas. Il n'y a 
que des regles d' opportunite. C' est dans cet esprit 
que la Commission interviendra. 

D' autre part, il existe plusieurs formes d' aides : 
des aides sociales, des aides des collectivites locales, 
Lander en' Allemagne, regions en Italie, conseils 
generaux en France. Nous n' en parlerons pas, mais 
il faudra bien y venir. Car on peut, avec des aides 
de cette nature, fausser toutes les regles de con~ur
rence en matiere economique. C' est done vous dire 
que1le importance cela peut revetir. C'est pourquoi 
je tenais ale souligner. 

J'irai plus loin. En application des demieres de
cisions de Bruxelles, a partir du 1er juillet 1967, 90% 
des produits agricoles seront sous regime commu
nautaire. En d' autres termes, le Marche commun sera 
quasi termine a cette date. Mais j'irai plus loin en
core, les 10 °/o restant, il faudra bien leur faire un 
sort. Il faudra bien examiner quelle aide pourra leur 
etre affectee. Mais ou la situation se complique, c'est 
que, lorsqu'un Etat donne une aide quelconque, elle 
affecte plusieurs productions, car il existe en agri
culture un processus d' assolement qui n' existe pas 
dans l'industrie. Etes-vous bien stirs qu'une aide 
affectee a un produit ne concemera pas les autres ? 
Car si un Etat donne une aide pour une construction 
d'immeubles ruraux, on peut y inclure n'importe 
quoi. 

C'est pourquoi dire qu'une aide est affectee a un 
produit est une affirmation contre laquelle je m'ins
cris en faux, et qui ne resiste pas a 1' examen. 

D' autre part, des aides ont ete instituees pour des 
raisons diverses. Il y a, bien sur, une agriculture 
qui peut facilement evoluer. Mais il y a des agri
cultures de confins. II y a par exemple une agri
culture en Allemagne, l'une en Baviere, une autre 
pres de la Tchecoslovaquie.· Il y en a une autre en 
Italie, dans le sud ; une autre dans les Alpes, une 
autre dans les Pyrenees. Ces agricultures ne seront 
jamais viables. Il faudra les aider. Pourquoi ? Parce 
qu'il s'agit d'un peuplement de confins. Je dirai 
qu'il s'agit d'une espece de raison d'Etat; mieux 
encore, il peut s'agir de la conjonction de deux acti
vites forestieres ou agricoles. 

Lorsque la Commission nous dit : nous irons un 
jour vers Ia suppression des aides, je reponds que 
cela depend bien sur de Ia politique qu'on suivra. 
Mais elle me parait tres optimiste car dans Ia me
sure ou les aides seront dynamiques, elles boule
verseront certains facteurs qui degagent d' autres 

perspectives. Comment pouvez-vous assurer que les 
aides disparaitront ? La Commission a raison quand 
elle partage les aides en trois categories. Mais, sur 
ces categories, on ne peut pas porter un jugement, 
car on ignore les facteurs qui interviendront dans 
cette politique agricole commune. C' est pourquoi, 
lorsque la commission de 1' agriculture a, par la voix 
de son rapporteur, accepte de transferer des aides 
de la categorie I a la categorie II, elle s' est 
nettement rendu compte qu'il etait difficile de les 
diversifier. D'autre part, comment voulez-vous que 
la Commission porte un jugement sur certaines ai
des de la categorie III, puisqu'elle ignore !'orien
tation generale de la politique agricole commune ? 

La commission du commerce exterieur a etudie 
a fond le probleme dans son avis, et je me dois 
d' en parler. Il y a en effet la nature meme de 1' acti
vite agricole, mais il y a aussi les industries secon
daires ou transformatrices qui en decoulent. On sait 
bien que dans certains pays il existe des differences 
fondamentales dues a des facilites d'investissements, 
a des exonerations d' ordre fiscal, a des avantages 
de toute nature. Cela affecte deux choses: d'abord 
le revenu des agriculteurs, puisqu'il existe un pri
vilege dans 1' organisation, ensuite une distorsion de 
concurrence en ce qui conceme les organismes 
d' ordre commercial. C' est pourquoi j' avais tenu a en 
parler. Tout cela pourrait, dans une certaine mesure 
affecter le droit d' etablissement. 

Alors se pose un probleme difficile, et j'approuve 
pleinement !'initiative de M. Deringer qui a propose 
des amendements auxquels la commission de !'agri
culture se rallie, et auxquels je me rallierai person
nellement, car ils , representent une these que je 
soutiens depuis longtemps. 

Je tiens a remercier M. Deringer d'avoir bien 
voulu, au nom de Ia commission du marche interieur, 
intervenir sur un point precis qui est justement a Ia 
chamiere de la production agricole et de sa trans
formation, c'est-a-dire aHant vers le consommateur. 
Cela me parait fort important. 

Comme 1' on s' eloigne beaucoup de ce reglement 
n° 26, je voudrais vous dire qu' on a eu tort, pour 
une affaire aussi importante, de ne lui consacrer 
que quelques minutes a la fin d'une session, car 
ce probleme-la reviendra encore tres souvent dans 
nos debats. Il sera souvent au sein du Conseil un 
sujet de discussion entre les gouvemements. 

D'autre part, dans Ia mesure ou l'on donne des 
aides, dans la mesure ou 1' on fausse la concurrence, 
dans Ia mesure ou l'on appreciera plus tard ces 
regles de Ia categorie III, il y aura un changement 
de speculation de Ia part des producteurs de nos 
divers pays. 

Des que l'on parle d'un changement de specula
tion par la forme des aides et sur le plan de la trans
formation, ainsi qu'il est dit dans l'avis de Ia com-
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mission du marche interieur, on pose egalement un 
autre probleme : celui du volume des sommes qui 
seront demandees au F.E.O.G.A. Car le F.E.O.G.A. 
aide I' exportation, mais il peut I' aider a quoi ? A 
Ia prospection des marches etrangers. En effet, alors 
que nous avons accepte une politique commune, et 
que demain nous allons discuter le Kennedy round, 
nous devons nous demander ce qu' est un volume 
d'excedents, sinon !'addition du volume de ~a pro
duction interne et des importations externes, defal
cation faite du volume de Ia consommation. II faudra 
done aller a Ia recherche des marches, c' est Ia que 
pourront intervenir les aides. Dans un autre domaine, 
tout cela se tenant, je vous demande de considerer 
le vaste voile qui se dechire devant nos yeux lorsque 
nous examinons cet aspect des chases. 

Monsieur le President, vous regardez votre 
montre, moi aussi. C' est pourquoi je vais arriver 
rapidement a Ia fin de mon intervention. 

Qu'il me soit permis de vous dire que ces aides 
concement egalement Ia reconversion profession
nelle. Avez-vous pense a ce que cela represente? 
Rappelez-vous qu' au cours de nos discussions il nous 
a ete dit qu' en matiere industrielle nous avions a 
envisager des reconversions et qu'il fallait les envi
sager egalement en matiere agricole. Comment lier 
les deux choses ? Tout cela merite une tres longue 
discussion ! 

A Ia verite, j'irai meme plus loin et je vous rappel
lerai !'article 39. C'est par Ia que je voudrais con
clure et j' espere que cela pourra meme alleger le 
debat. Nous avons dans nos six Etats des quantites 
de consommateurs a revenus fixes : peuvent-ils sup
porter l'accroissement des prix agricoles? Nous 
avons dans nos pays, quantites d'industries qui ne 
veulent pas voir leur cout de production affecte par 
le cout des produits agricoles. Le probleme qui se 
pose est des lors le suivant : choisira-t-on I' aide ou 
!'augmentation des couts de consommation, c'est-a
dire l'accroissemerit du coUt des productions pour les 
autres ? Car il y a tout cela dans I' article 39, aux 
termes duquel il faut que les agriculteurs soient 
assures d'un revenu equiva~ent a celui des autres 
professions. 

C' est pourquoi, lorsque je vois l'inventaire de ces 
aides, lorsque je vois I' optimisme de Ia Commission 
qui, depuis lors, s' est rendue a nos idees, lorsque 
je vois les efforts fournis un peu partout et toutes 
les categories qui s'imposent a nous, et que je vois 
finalement cette sorte de chapeau de !'article 39, 
aux termes duquel il faut que les revenus agricoles 
soient assures, je demande a I' Assemblee de voter, 
comme votre commission de !'agriculture, le regle
mentn0 26. 

Nous souhaitons bonne chance a Ia Commission 
pour I' appliquer et ne pas rencontrer trop d' ennuis 
de Ia part des Etats et de Ia part des agriculteurs. 

Acceptant I' amendement propose au texte de Ia 
commission, je vous demande, Mesdames, Messieurs, 
de voter cette proposition de resolution. 

PRESlDENCE DE M. POHER 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann. 

M. Kriedemann, au nom du groupe socialiste. 
- (A) Monsieur le President, le groupe socialiste 
se felicite de Ia proposition faite par Ia Commission 
au Conseil afin de soumettre a de nouvelles regles 
les subventions accordees a !'agriculture, fort nom
breuses, variables et parfois difficilement identi
fiables, et de les soumettr~ aux regles de Ia Com
munaute economique europeenne. II est evident 
que ces aides financieres, lorsqu' elles sont accordees 
en tenant compte des interets nationaux, faussent Ia 
concurrence. II est tout aussi evident qu'une poli
tique agricole commune doit etre completee par 
une politique commune en matiere d'aide a !'agri-
culture. C' est pourquoi le groupe socialiste approu
vera Ia proposition de resolution. 

Malheureusement, ce ne sera pas de gaite de 
oreur. II faut considerer que les parlements natio
naux ne pourront plus controler des instruments 
essentiels de Ia politique economique - les aides, 
dans Ia mesure ou il ne s' agit pas simplement de 
dons faits dans des circonstances plus ou moins 
heureuses, sont certes des instruments de Ia poli
tique economique, structurelle et conjoncturelle -
et que les credits tres considerables destines a 
financer ces aides echapperont au controle des par
lements nationaux s'ils sont transferes a Ia Commu
naute. 

Nous avons tous souvent deplore ici qu'il n'ait 
pas ete possible de parvenir au moins a un « accord » 
entre le Conseil de ministres et le Parlement euro
peen afin que, s' agissant de questions financieres, 
on agisse comme si ce Parlement se trouvait dans 
Ia meme situation que les parlements nationaux. 
Nous n'avons pu nous contenter que l'on nous dise : 
le traite ne le permet pas. Je crois qu'avec de tels 
«-accords» I' on pourrait franchement favoriser revo
lution du traite dans un sens positif et democra
tique, sans devoir craindre de creer des precedents 
qui seraient prejudiciables au traite. Je ne com
'prends toujours pas que les membres du Conseil, 
qui proclament cependant tous leur appartenance a 
Ia grande famille democratique, n' eprouvent pas 
eux-memes le besoin d' attribuer au Parlement le 
role qu'il doit jouer si nous ne voulons pas qu'un 
jour, on nous reproche, quelque part dans le monde, 
de ne pas etre plus democratiques que les autres. 
Telles sont les reserves que nous faisons et je vou
lais vous le dire avec insistance. 

Nous attendons de Ia Commission de Ia C.E.E. 
que, lors de Ia mise au point des criteres a appliquer 
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sur le plan national ou communautaire, eHe mette 
tout en reuvre pour y associer le Parlement et Ia com
mission competente car, au fond, c'est de ces criteres 
que dependront Ia maniere dont les aides seront 
accordees et le sens dans lequel s' exercera leur 
action. N ous deploierons to us les efforts necessaires 
pour epuiser toutes les possibilites d'intervention 
qui nous sont donnees. 

Nous sommes persuades qu'en collaboration avec 
les autres groupes et avec Ia bonne volonte de Ia 
Commission, malgre sa position difficile, nous pour
rons retrouver quelques-unes des competences que 
nous sommes en train de perdre sur I' autre plan 
oY1 nous avons egalement des responsabilites, c' est
a-dire dans les parlements nationaux. 

( Applaudissements) 

M. le President - La parole est a M. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. 
- J' ai deja dit hier a I' Assemblee les raisons pour 
lesquelles mon ami M. Mansholt ne pouvait pas 
etre present a ce debat. Le rempla9ant, je commence 
par me rejouir de I' accueil que le Parlement a bien 
voulu faire a notre projet de modification du regle
ment n° 26. 

II ne me parait plus necessaire, apres le rapport 
ecrit de M. Briot et apres les explications orales 
qu'il vient de donner, de dire pourquoi nous nous 
trouvons maintenant devant un veritable progres de 
Ia politique agricole commune puisque les regles 
de concurrence qui, lors de I' elaboration du traite, 
ne s' appliquaient pas au domaine agricole et qui 
n'y ont ete appHquees que tres progressivement 
dans le courant de ces huit annees, vont maintenant 
s'y appliquer d'une fa9on generale. 

Je voudrais en consequence homer mes observa
tions aux remarques faites par Ia commission de 
!'agriculture et qui appellent une prise de position 
de Ia part de l'Executif que je represente. 

Tout d'abord, M. Briot fait remarquer, avec Ia 
commission, que certaines des aid~s ont un carac
tere non pas provisoire, mais permanent, et que si 
Ia Communaute doit tenter de faire en sorte que 
!'agriculture connaisse progressivement une situa
tion economique qui Ia dispense de recevoir des 
aides, par contre, certaines aides enumerees dans le 
rapport ont un caractere de permanence. J e n' ai 
aucune difficulte a admettre ce point de vue qui est 
tout a fait fonde. 

En second lieu, Ia commission nous demande de 
revoir les limites entre les categories I et II de la 
repartition qui a ete faite, en faisant observer que, 
dans une certaine mesure, ces limites sont arbi
traires et que, pour certaines des aides classees 
dans Ia categorie II, il est clair que les regles de la 
categorie I devraient trouver application. Je n'ai 

pas non plus de difficultes a donner, sur ce point, 
satisfaction au rapporteur. 

Reste un troisieme point, celui des criteres .gene
raux qui ne sont pas encore compris dans Ia regie
mentation actuelle et qu'il faudra adopter pour 
apprecier le caractere, compatible ou non avec le 
traite, des aides que notre Commission va devoir 
examiner. Sur ce point, c'est a un stade ulterieur 
des travaux que Ia Commission executive et Ia com
mission de I' agriculture du Parlement devront con
fronter leurs vues. 

Je vais simplement, en terminant, formuler une 
remarque : sur ce point, dans Ia proposition de re
solution que nous avons sous les yeux, il est dit au 
paragraphe 3 du chapitre II : « attend de Ia Com
mission de la C.E.E. qu' elle determine et propose 
des criteres additionnels au regard des aides de Ia 
categorie III ... ». II doit etre clair- et c'est en tout 
cas clair dans notre pensee - qu'il s' agit des aides 
des categories II et III, qu' on le dise dans Ia resolu
tion ou qu' on ne le dise pas. C' est sur ces criteres 
que Ia discussion doit avoir lieu. 

Enfin, et bien que ceci soit de la responsabHite 
du Parlement seul, je voudrais dire que je ne vois 
aucune difficulte en ce qui conceme l'amendement 
presente par M. Deringer et qui ne souleve pas 
d' objection de Ia part de mon collegue M. Mansholt. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole dans Ia discussion generale ? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de re
solution. 

Le preambule et les paragraphes 1 a 5 du cha-
pitre I ne sont pas contestes. 

Je les mets aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Apres le paragraphe 5, je suis saisi d'un amende
ment n° 1 presente par MM. Deringer, Briot, Liicker, 
Rossi, Hahn, Dupont, Vredeling et Lardinois et dont 
voici le texte : 

« Dans le chapitre I, intitule « Sur le plan gene
ral », apres le paragraphe 5, inserer un nouveau 
paragraphe 6 ainsi con9u : 

« 6. Est d'avis, qu'il doit etre tenu compte, lors 
lors de l'examen des aides pour !'agriculture, ega
'lement de leurs repercussions au stade ulterieur 
de Ia commercialisation et de Ia transformation, 
car ces aides ne doivent pas fausser Ia concur
rence entre les entreprises du commerce ou celles 
de la transformation. >> 

Monsieur Deringer, estimez-vous utile de de
fendre plus en detail!' amendement ? 
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M. Deringer. - Non, Monsieur le President. 

M. le President. - Quel est I' avis du rapporteur 
a Ia fois sur I' amendement et sur !'intervention de 
M. Rey? 

M. Briot, rapporteur. - Je suis en parfait accord 
avec M. Rey. Nous en avons abondamment discu
te. J' ajouterai que Ia commission et le rapporteur sont 
d'accord sur l'amendement de M. Deringer. J'ai 
d' ailleurs eu soin d' en faire etat dans mon rapport. 
Je suis d'autant plus d'accord sur ce texte que j'en 
suis un des signataires. C' est pourquoi je demande 
a I' Assemblee de voter unanimement cet amende
ment. 

M. le President. - Quelqu'un demande-t-il Ia 
parole? .. 

Je mets aux voix l'amendement qui est accepte 
par Ia Commission executive. 

L' amendement est adopte. 

Sur le deuxieme point, M. Rey a dit, si j'ai bien 
compris, que dans I' esprit de Ia C.E.E., les criteres 
valables pour les aides de Ia categorie II, le sont 
egalement pour les aides de Ia categorie III. H vau
drait peut-etre mieux l'inscrire dans le texte de Ia 
resolution. 

La parole est au rapporteur. 

M. Briot, rapporteur. - II faut prendre comme 
valables les paroles de M. Rey. La Commission n'a 
pas donne son avis sur les aides de Ia categorie III, 
car elles seront fonction de Ia politique alors deter
minee. Je pense qu'il faut donner satisfaction a Ia 
Commission, car sa politique est logique. 

M. le President. - Le texte le precise-t-il ? 

M. Briot, rapporteur. - Tel qu'il est redige, le 
paragraphe ne le precise pas. C' est pourquoi j' ai de
mande qu'il soit pris acte des paroles de M. Rey, 
alors que je donnais un avis favorable a I' amende
ment de M. Deringer. 

M. Ie President. - Ne croyez-vous pas,, Mon
sieur Rey, qu'il soit utile d'inscrire les categories II 
et III dans Ie texte ? 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. 
- Je n'en vois pas ~a necessite. 

M. le President. - Je n'ai pas competence, 
comme president, pour prendre position a cet egard. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution mo
difiee. 

La proposition de resolution modifiee est adoptee. 

En void le texte : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de reglement portant modification 
du reglement n• 26 du Conseil 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de Ia C.E.E. (doc. 55), 

- ayant pris connaissance de Ia proposition de reglement du Conseil modifiant Ie 
reglement n° 26 du Conseil, 

- ayant pris connaissance des propositions de Ia Commission relatives aux « criteres 
pour l'etablissement d'une politique commune d'aides en~griculture >> (COM (66) 
60 final), 

- ayant pris connaissance du rapport de sa commission de !'agriculture (doc. 88), 

I. Sur le plan general : 

1. Constate que les propositions de Ia Com
mission constituent essentiellement une base juridi
que pour Ia politique a mener au regard des aides 
d':E:tat en faveur de I' agriculture ; 

2. Considere que, pour tenir compte des objec
tifs definis dans !'article 39 du traite, ainsi que de 
Ia resolution prise lors de Ia conference de Stresa, 
cette politique doit permettre a I' agriculture de faire 
partie integrante de I' economie generale ; 

3. Estime que cette integration exige des sti
mulations en vue d' accroitre Ia productivite en agri
culture, stimulations qui, d'une fa9on generale, ne 
sauraient resulter de Ia seule politique des prix ; 

4. Juge indispensable que Ia Commission de Ia 
C.E.E., lors de !'appreciation des aides d'f:tat, pren
ne en consideration le degre d'harmonisation reali
se entre les Six dans des secteurs tels que ceux de 
Ia fiscalite, du credit et des transports ; 
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5. Insiste sur la necessite de rechercher une 
formule qui, tout en evitant les distorsions de con
currence entre les producteurs des differents pays 
membres et sans aller a l'encontre d'une orientation 
rationnelle de la production, permette a I' agriculture 
des regions se trouvant en difficulte de s'adapter 
aux conditions du marche decoulant de la libre cir
culation des produits entre les Six ; 

6. Est d'avis qu'il doit etre tenu compte, lors 
de I' examen des aides pour 1' agriculture, egalement 
de leurs repercussions au Stade ulterieur de la com
mercialisation et de la transformation, car ces aides 
ne doivent pas fausser Ia concurrence entre les en
treprises du commerce ou celles de la transforma
tion. 

II. Sur le plan des propositions formelles de la Commission de la C.E.E. 

1. Approuve le classement des aides en trois 
categories ; 

2. Fait cependant observer que dans de nom
breux cas les aides de la categorie I et II visent des 
operations complementaires les unes des autres et 
qu'il serait alors logique que la Commission, lors 
de 1' examen de ces aides, adopte un point de vue 

approuve les propositions de la Commission de 
la C.E.E. en ce qu' elles constituent une base juri
clique; 

invite son president a communiquer cette reso
lution, ainsi que le rapport y afferent, au Conseil 
eta la Commission de la C.E.E. 

Proposition de reglement du Conseil portant modifi
cation du reglement no 26 du Conseil 

(Texte propose par la Commission de la C.E.E.) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne et notamment ses articles 42, 43, 
92 paragraphe 3 alinea d), 

vu la proposition de la Commission, 

vu 1' avis du Parlement europeen, 

considerant que par le reglement n° 26 certai
nes regles de concurrence ont ete rendues appli
cables a la production et au commerce des produits 
agricoles ; qu' en ce qui concerne les aides, cette ap
plication s' est cependant bomee aux seules dispo
sitions de !'article 93 paragraphe l et paragraphe 3 
premiere phrase du traite ; 

considerant que la plupart des reglements por
tant etablissement graduel des differentes organisa
tions communes des marches agricoles prevoient ce
pendant que, sous reserve de certaines dispositions 
contraires, les dispositions des articles 92, 93 et 94 

•"• 

identique vis-a-vis des premieres et des secondes ; 

3. Attend de la Commission de la C.E.E. 
qu'eHe determine et propose des criteres addition
nels au regard des aides de la categorie III, criteres 
qui devraient etre dictes par les considerations emi
ses plus haut en ce qui concerne 1' attitude generale 
a adopter au regard des aides d'Etat a !'agriculture; 

du traite sont applicables dans les secteurs interes
ses; 

considerant qu' eu egard au developpement de 
la politique agricole commune, i1 convient de deci
der qu' au l er juillet 1967 I' application de ces dis
positions sera etendue a tous les produits enume'res 
a l'annexe II du traite, qui ne feront pas a cette 
epoque l'objet d'une organisation commune des mar
ches comportant 1' application des articles 92, 93 et 
94; 

considerant que certaines categories d' aides, 
destinees a ameliorer les structures de production, 
!'infrastructure institutionnelle, Ies especes et les 
productions vegetales et animales ainsi qu'a favori
ser la consommation, peuvent etre considerees com
me compatibles avec le marche commun du fait 
qu' elles contribuent a la realisation des objectifs de 
1' article 39 du traite ; 

considerant qu'il convient des maintenant, de 
soumettre aux dispositions de 1' article 94 du traite 
les aides octroyees dans tous les secteurs de pro
duits enumeres a I' annexe II du traite, 

A ARR:E:TE LE PRESENT ru:GLEMENT : 

Article premier 

1. A dater de I' entree en vigueur du present re
glement, sont inseres dans I' article 4 du reglement 
n° 26 apres les termes « paragraphe 3 premiere 
phrase" les mots « et celles de I' article 94 >>. 

2. A dater du l er juillet 1967 I' article 4 du regle
ment n° 26 est remplace par la disposition suivante: 
« Les articles 92, 93 et 94 du traite sont applicables 
a la production et au commerce des produits enu-
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meres a I' annexe II du traite so us reserve des dis
positions contraires arretees en vertu de I' article 43 
du traite ». 

Article 2 

I. Dans le reglement n° 26 est inseree la dispo
sition suivante ; 

« Article 4 his 

Dans ~a mesure ou elles ne mettent pas 
en peril les objectifs de l'article 39 du traite, 

les categories d' aides a la production et au com
merce des produits agricoles qui sont reprises 
dans la liste qui fait I' objet de I' annexe peu
vent etre considerees comme compatibles avec 
le marche commun. » 

2. L' annexe du present reglement est ajoutee en 
annexe au reglement n° 26. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
E:tat membre. 

Annexe visee a l'article 2 

a) Les aides destinees a ameUOTer les structures de production, a savoir : 

1. Les aides en faveur de !'amenagement foncier par: 
- le remembrement, c'est-a-dire Ia modification de Ia forme ou de Ia dimension des parcelles, 
- les echanges a !'amiable, 
- les travaux de voirie rurale, 
- les travaux de conservation du sol, 
- les mesures tendant a Ia diminution de certaines productions, 
- les mesures tendant a Ia conversion des terres vers des fins non agricoles ; 

2. Les aides en faveur du raccordement des exploitations agricoles aux reseaux publics pour : 
- I' electrification, 
- l'amem~Je du gaz, 
- !'adduction d'eau potable, 
- !'evacuation des eaux usees ; 

3. Les aides en faveur de Ia construction et de !'amelioration de !'habitat rural (locaux a usage 
d'habitation) ; 

4. Les aides ayant pour objet : 
- de faciliter Ia reprise des biens de succession, 
- d' encourager certains agriculteurs a cesser leur activite agricole. 

b) Les aides destinees a ameliorer !'infrastructure institutionnelle, en ce qui concerne: 

1. La recherche scientifique et appliquee ; 

2. La vulgarisation, a !'exclusion de !'octroi subventionne de moyens de production a un nombre 
d' exploitants superieur aux necessites de Ia diffusion des techniques ; 

3. La reconversion professionnelle. 

c) Les aides destinees a promouvoir l'ameliOTation d'especcs et de production vegetale et animale, 
en ce qui conceme : 

1. La gestion administrative : 
- du controle sanitaire effectue conformement aux dispositions !egislatives nationales et 

communautaires concernant : 
- les denrees destinees a !'alimentation humaine, 
- les produits vegetaux, 

- du contrO!e des rendements et de Ia qualite ; 

2. La prevention et Ia lutte contre Ies maladies epizootiques par : 
- !'octroi de primes d'abattage d'animaux, 
- les vaccinations obligatoires d'apres les dispositions legislatives nationales et commu-

nautaires ; 

3. La protection et Ia lutte collective contre les parasites animaux des cultures (rongeurs, oiseaux) 
et autres organismes nuisibles ; 

4. Les installations de prevention contre les calamites naturelles ; 

5. L'ame!ioration des races animales, des types et varietes de plantes (controle zootechnique, 
studbook, herdbook) ; 

6. Les cultures experimentales dans les exploitations. 

d) Les aides destinees d favorlser la consommation par : 

1. La propagande impersonnelle pour un produit ou un groupe de produits ; 

2. La vulgarisation impefsonnelle en matiere d'alimentation. 
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9. Prelevements applicables aux melanges 
de cereales 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Naveau, fait au nom 
de Ia commission de I' agriculture, sur Ia proposition 
de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil concer
nant un reglement relatif aux prelevements appli
cables aux melanges de cereales, de riz et de bri
sures de riz (doc. 86). 

La parole est a M. Naveau. 

M. Naveau, rapporteur. -Monsieur le President, 
Ia commission de I' agriculture a ete saisie de I' exa
men d' une proposition de reglement du Conseil re
latif aux prelevements applicables aux melanges de 
cereales, de riz et de brisures de riz. 

Deja le Parlement avait eu I' occasion de se pro
noncer sur une proposition de reglement identique 
et relatif aux prelevements applicables a !'importa
tion des melanges de cereales. C'etait en octobre 
1962. Notre collegue, M. Charpentier, en etait le 
rapporteur. 

Le Conseil avait adopte ce texte. II s'agissait, en 
fait, de fixer le prelevement applicable lorsque les 
importations portaient non sur teHe ou telle cereale, 
mais sur des melanges de cereales. 

Le probleme, aujourd'hui, depasse le cadre des 
melanges de cereales, le riz et les brisures de riz 
etant adjoints a celles-ci. 

La Commission de Ia C.E.E. propose de fondre 
en un reglement unique les regles deja en vigueur 
et celles qu'il y aurait lieu d'appliquer aux me
langes, soit de cereales, soit de riz. 

L' analyse des articles de Ia proposition de reso
lution n'appelle que peu de commentaires qui sont 
resumes dans les observations de Ia commission de 
I' agriculture, a sa voir : 

premierement, qu' elle approuve ce projet de re
glement comme eHe avait approuve, en 1962, celui 
qui etait applicable aux cereales ; 

deuxiemement, qu'il s'agit en fait de s'assurer que 
des regles identiques concernant les melanges de 
cereales, ou de cereales et de riz, seraient appli
quees dans tous les pays membres ; 

troisiemement, que ces regles laissent une liberte 
d' appreciation assez grande aux services douaniers, 
en ce qui concerne les melanges, le « caractere es· 
sentiel » du melange determinant les droits appli
cables. 

C' est pour ces raisons que votre commission de 
!'agriculture fait sienne la proposition de reglement 
et recommande au Parlement europeen !'adoption 
de la proposition de resolution que vous avez sbus 
les yeux. 

Je vous remercie, Monsieur le President, et si, a 
cette heure, une prime de brievete etait octroyee, 
je vous demanderais de bien vouloir me oJ'attribuer. 

(Rires et applaudissements) 

M. le President. - II est assez vraisemblable 
qu' on vous I' accorderait ! 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

En void le texte : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de reglement du Conseil relati£ 
aux prelevements applicables aux melanges de cereales, de riz et de brisures de riz 

Le Parlement europeen, 

consulte par le Conseil de Ia C.E.E. (doc. 67), 

ayant pris connaissance de Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. relative 
a un reglement du Conseil concernant les prelevements applicables aux melanges 
de cereales, de riz et de brisures de riz (COM (66) 141 final), 

ayant pris connaissance du rapport de sa commission de !'agriculture (doc. 86), 

1. Approuve Ia proposition de reglement ; 

2. Charge son president de transmettre cette resolution, ainsi que le rapport 
y afferent, au Conseil et a Ia Commission de la Communaute economique europeenne. 
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Proposition d'un reglement du Conseil relatif aux 
prelevements applicables aux melanges de cereales, 

de riz et de brisures de riz 

(Texte propose par la Commission de la C.E.E.) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAU'I'E 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo-
mique europeenne, et notarnment son article 43, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant que le bon fonctionnement du re
gime des prelevements applicables aux echanges de 
cereales, de riz et de brisures de riz entre les :Etats 
membres et avec les pays tiers, institue par le regle
ment n° 19 portant etablissement graduel d'une or
ganisation commune des marches dans le secteur des 
cereales (1) et le reglement n° 16/64/CEE du Conseil 
du 5 fevrier 1964, portant etablissement graduel 
d'une organisation commune du marche du riz (2), 

exige qu'un regime approprie soit applique aux 
echanges de melanges de cereales de riz et de bri
sures; 

considerant que le classement tarifaire des 
produits auxquels les dispositions des reglements n°8 

19 et 16/64/CEE sont applicables, s' effectue confor
mement aux « regles generales pour !'interpretation 
du tari£ douanier commun », qui prevoient notam
ment Ia methode particuliere a suivre pour Ia classi
fication tarifaire des melanges de produits ; 

considerant que, dans le cas des melanges de 
cereales, de riz et de brisures, Ia perception du pre
levement qui resulte de Ia classification tarifaire de
terminee par application des regles citees ci-dessus 
peut susciter des difficultes ; qu' elle conduit en ef
fet, dans certains cas, a Ia perception d'un faible 
prelevement sur des melanges contenant cependant 
un pourcentage appreciable de produits soumis a un 
prelevement eleve ; 

considerant qu'il y a lieu, en vue d'eviter ces 
difficultes, d' adopter des dispositions particulieres 
pour Ia determination du prelevement applicable 
aux melanges de cereales, de riz et de brisures, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

1. Le prelevement applicable aux melanges com
poses de deux des cereales visees a !'article pre
mier alineas a) et b) du reglement n° 19 est celui 
qui est applicable : 

( 1) J.O. n° 30 du 20-4-1962, p. 933/62. 
(') ].0. n° 34 du 27-2-1964, p. 574/64. 

au composant principal en poids, si celui-ci re
presente au moins 90 fl/o du poids du melange ; 

au composant soumis au prelevement le plus ele
ve, si aucun des deux composants ne represente 
au moins 90 Ofo du poids du melange. 

2. Lorsqu'un melange est compose de plus de 
deux des cereales visees a I' article premier alineas 
a) et b) du reglement n° 19 et si plusieurs cereales 
representent chacune plus de 10 °/o du poids du me
lange, 'le prelevement applicable a ce melange est 
le plus eleve des prelevements applicables a ces ce
reales, meme si son montant est identique pour plu
sieurs de celles-ci. 

Si une seule cereale repn}sente plus de 10 °/o 
du poids du melange, le prelevement est celui qui 
est applicable a cette cereale. 

3. En ce qui conceme les melanges qui sont com
poses de cereales visees a I' article premier alineas 
a) et b) du reglement n° 19 et qui ne relevent pas 
des dispositions ci-dessus, le prelevement applica
ble est le plus eleve des prelevements applicables 
aux cereales qui entrent dans le melange, meme si 
son montant est identique pour plusieurs de celles
ci. 

Article 2 

1. Le prelevement applicable aux melanges com
poses, d'une part, d'une ou plusieurs des cereales 
visees a !'article premier alineas a) et b) du regle
ment n° 19 et, d'autre part, d'un ou plusieurs des 
produits vises a !'article premier alineas a) et b) du 
reglement n° 16/64/CEE est celui qui est applicable: 

au composant principal en poids, si celui-ci re
presente au moins 99 °/o du poids du melange ; 

- au composant SOumis au prelevement le plus e}e
ve, si aucun des composants ne represente au 
moins 99 Ofo du poids du melange. 

2. Le prelevement applicable aux melanges com
poses, soit de riz appartenant a plusieurs groupes 
ou stades de transformation differents, soit de riz 
appartenant a un ou plusieurs groupes ou stades de 
transformation differents et de brisures, est celui qui 
est applicable : 

- au composant principal en poids, si celui-ci re
presente au moins 90 Ofo du poids du melange ; 

- au composant SOumis au prelevement }e plus ele
ve, si aucun des composants ne represente au 
moins 90 °/o du poids du melange. 

Article 8 

Lorsque le mode de fixation du prelevement, 
tel qu'il est prevu aux articles premier et 2 du 
present reglement, ne peut jouer, le prelevement ap
plicable aux melanges en question est celui qui re
sulte du classement tarifaire de ces melanges. 
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Article 4 

Le reglement n° 139 du Conseil relatif aux pre
levements applicables aux melanges de cereales (1) 

est abroge. 

10. Problemes sanitaires en matiere d' echanges 
d' animaux et de viandes 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Sabatini, fait au nom 
de la commission de l' agriculture, sur la proposition 
d'une directive du Conseil modifiant la directive du 
Conseil du 26 juin 196{ relative a des problemes 
de police sanitaire en matiere d' echanges intra
communautaires d' animaux des especes bovine et 
porcine (doc. 91-I/1966-67) et sur la proposition 
d'une directive du Conseil modifiant la directive du 
Conseil du 26 juin 1964, relative a des problemes 
sanitaires en matiere d' echanges intracommunautai
res de viandes fraiches (doc. 91-II/1966-67), (doc. 
95). 

La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini, rapporteur. - (I) Il n'est pas neces
saire de commenter davantage le rapport tres de
taille dans lequel sont exposees et motivees les mo
difications envisagees dans le but de faciliter les 
echanges d' animaux et de viandes. La c~mmission 
de la protection sanitaire a egalement formule un 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

( 1) ].0. n° 122 du 21-11-1962, p. 2729/62. 

avis que la commtssiOn de l' agriculture a accueilli 
en y apportant quelques 'legeres modifications. Je 
renvoie done au rapport ecrit et demande au Par
lement d' adopter la proposition de resolution. 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
Sabatini. En ce qui concerne la prime de brievete, 
il y a concurrence. 

(Rires) 

Je dois d'ailleurs aviser le Parlement que le Bu
reau etudie la possibilite de prevoir dans notre re
glement une procedure sans debat qui nous per
mettrait, pour des affaires de cette nature, de gagner 
un peu de temps dans les deliberations. Bien en
tendu, ce sont les commissions competentes qui 
pourraient decider eHes-memes du recours ou non a 
la procedure sans debat. 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition d'une directive du Conseil modifiant 
Ia directive du Conseil du 26 juin 1964, relative a des problemes de police sanitaire en 

matiere d'echanges intracommunautaires d'animaux des especes bovine et porcine 

et 

sur Ia proposition d'une directive du Conseil modifiant Ia directive du Conseil du 
26 juin 1964, relative ii des problemes sauitaires en matiere d'echanges intracommunautaires 

de viandes fraiches 

Le Parlement europeen, 

- vu la consultation demandee par le Conseil. 

- vu la proposition d'une directive du Conseil modifiant la directive du Conseil du 
26 juin 1964, relative a des problemes de police sanitaire en matiere d'echanges 
intracommunautaires d'animaux des especes bovine et porcine (doc. 91-1/1966-67), et la 
proposition d'une directive du Conseil modifiant la directive du Conseil du 26 juin 1964, 
relative a des problemes sanitaires en matiere d' echanges intracommunautaires de 
viandes fraiches (doc. 91-II/1966-67). 

- vu le rapport de la commission de !'agriculture (doc. 95). 
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1. Approuve Ia proposition de directive du Conseil modifiant Ia directive du 
Conseil du 26 juin 1964 relative a des problemes de police sanitaire en matiere 
d' echanges intracommunautaires d' animaux des especes bovine et porcine ; 

2. Approuve Ia proposition d'une directive du Conseil modifiant la directive du 
Conseil du 26 juin 1964, relative a des problemes sanitaires en matiere d' echanges 
intracommunautaires de viandes fraiches, mais invite la Commission de Ia C.E.E., 
conformement a !'article 149 du traite, a apporter Ia modification suivante a !'article 8 
paragraphe 5 : 

« L'annexe I chapitre VII numero 33 de la directive est modifiee comme suit: 

pour l' identification des viandes seul peut etre employe le marquage au feu. L' estam
pillage a l' encre doit etre interdit. )) 

3. Invite son president a transmettre au Conseil et a Ia Commission de la C.E.E. 
Ia presente resolution et le rapport auquel elle fait suite. 

Proposition d'une directive du Conseil modifiant Ia 
directive du Conseil du 26 juin 1964, relative a des 
problemes de police sanitaire en matiere d'echanges 
intracommunautaires d'auimaux des especes bovine et 

porcine 

(Texte propose par Ia Commission de Ia C.E.E.) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis du Parlement europeen, 

vu !'avis du Comite economique et social, 

considerant que la directive du ConseN du 26 
juin 1964 relative a des problemes de police sani
taire en matiere d'echanges intracommunautaires 
d'animaux des especes bovine et porcine (1) est en
tree en vigueur depuis le 30 juin 1965 ; 

considerant que cette directive constitue la pre
miere etape d'une harmonisation ayant pour objec
tif d' eliminer les entraves aux echanges dues a des 
disparites entre les dispositions des Etats membres 
en matiere veterinaire et en particulier en ce qui 
concerne les mesures de police sanitaire ; 

considerant que la transposition de celle-ci dans 
le droit de chaque Etat membre a permis de cons
tater qu'une certaine adaptation de ces dispositions 
pouvait etre realisee afin de tenir compte des nou-

(1) 1.0. no 121 du 29-7-1984, p. 1977/fl4. 

veHes doru1ees techniques et scientifiques et de l' ex
perience dans la pratique ; 

considerant que, des lors, certaines modifica
tions doivent etre apportees au texte initial aussi 
rapidement que possible, en laissant toutefois in
tactes les normes essentielles et les principes de ba
se du regime instaure par Ia directive precitee ; 

considerant en particulier qu' il n' est pas neces
saire d'imposer certaines vaccinations et tests lors
qu'il s'agit de quelques categories de jeunes ani
maux; 

considerant qu'il convient de preciser, la ou ce
la n' a pas ete exprime expressement, quelle est la 
portee exacte du droit des pays destinataires pour 
!'appreciation des garanties offertes par les pays ex
pediteurs; 

considerant qu'il est possible de prevoir la fa
culte, moyennant certahies conditions strictes, de 
soustraire- provisoirement le commerce de jeunes 
veaux a certaines regles generales de la directive ; 

considerant qu'il importe de delimiter autant 
que possible le champ d' application de la directive, 
notamment en ce qui concerne certains cas mar
ginaux; 

considerant qu'il y a lieu d'adapter les annexes 
de la directive visant notamment les conditions de 
controle dans les exploitations et les pays d' ou pro
viennent les animaux, en tenant compte des progres 
realises dans la lutte contre la tuberculose et Ia 
brucellose ; 

considerant qu'il convient d'adapter les certifi
cats aux necessites pratiques et d'inserer dans ces 
certificats les modifications qui decoulent des adap
tations apportees dans les articles et les annexes, 
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A ARR:E:TE LA PR£SENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

Le dernier considerant de Ia directive du 26 
juin 1964, ci-apres denommee « directive », est sup
prime. 

Article 2 

A I' article 2, alinea b) de la directive les mots 
« attenant a un abattoir » ainsi que la derniere 
phrase sont supprimes. 

Article 3 

1. A I' article 3, paragraphe 2, alinea c), de la di
rective sont ajoutes dans les deux cas les mots « ou 
depuis leur' naissance » apres les mots « 30 derniers 
jours avant l'embarquement », 

2. A I' article 3, paragraphe 2, alinea tf), de Ia di
rective Ie mot « auriculaire » dans la premiere ligne 
est supprime. 

3. A I' article 3, paragraphe 3, de Ia directive sont 
inseres : 

a) a l'alinea a) devant les mots « avoir ete vac
cines 15 jours » les mots « lorsqu'il s'agit d'animaux 
ages de plus de 4 mois » ; 

b) a l'alinea b) apres le mot « notamment » 

les mots « lorsqu'il s'agit d'animaux ages de plus 
de 6 semaines » ; 

c) a l'alinea c) apres Ie mot « notamment » les 
mots « lorsqu'il s'agit d'animaux ages de plus de 
12 mois ». 

4. A I' article 3, paragraphe 6, dans la phrase in
troductive de la directive sont supprimes les mots 
« pour autant qu'ils soient ages de plus de 4 mois », 

5. A I' article 3, pararaphe 6, de la directive sont 
inseres : 

a) a l'alinea a) les mots «pour autant qu'ils 
soient ages de plus de 4 mois » devant les mots 
« avoir ete vaccines 15 jours » ; 

b) a l'alinea b) les mots «pour autant qu'ils 
soient ages de plus de 4 mois et » devant les mots 
« ne proviennent pas » en supprimant les mots 
« lorsqu' ils » ; 

c) a l'alinea c) les mots «pour autant qu'ils 
soient ages de plus de 12 mois et » devant les mots 
« ne proviennent pas » en supprimant les mots 
« lorsqu'ils ». 

Article 4 

1. A !'article 6, paragraphe 3, alinea a), de Ia di
rective sont supprimes les mots « soumise a decla
ration obligatoire ». 

2. A I' article 6, paragraphe 5, de la directive sont: 

a) inseres, dans Ia premiere phrase, les mots 
« qui ont ete conduits, sitot arrives dans le pays des
tinataire, directement dans un abattoir >> apres les 
mots « animaux de boucherie » et le mot << y » apres 
le mot « doivent » en supprimant les mots « apres 
leur arrivee a 1' abattoir » ; 

b) supprimes, les mots « attenant a un abat
toir » dans la deuxieme phrase 

Article 5 . 

A !'article 7, paragraphe 1, a la suite de l'ali-
nea B: 

a) II est insere le nouvel alinea C suivant : 
« C. Des breufs de rente de moins de 30 mois 
destines a la production de viande qui, en de
rogation de !'article 3, paragraphe 3, alinea c), 
ne proviennent pas d'un cheptel bovin officiel
lement indemne de brucellose ni d'un cheptel 
bovin indemne de brucellose et n' ont pas ete 
soumis a une sera-agglutination. Toutefois, ces 
animaux doivent porter une marque particulie
re. Ils doivent etre places sous surveillance ve
terinaire officielle sitot amenes dans le pays 
destinataire et, jusqu' au moment de leur abat
tage, etre isoles strictement du cheptel indige
ne. » 

b) L'ancien alinea C devient D. 

Article 6 

A I' article 8 de Ia directive est : 

a) supprime l'alinea b) ; 

b) insere l'alinea b) (nouveau) suivant : 

«A !'introduction dans leur territoire d'ani
maux d' elevage et de rente, destines a des ex
positions ou de taureaux d' elevage destines a 
des centres d'insemination artificielle, a condi
tion que ces dispositions s'appliquent egale
ment aux echanges de ces animaux a rinterieur 
de l'Etat membre et sans prejudice des dispo
sitions prevues pour ces animaux dans la pre
sente directive » ; 

c) insere en plus: 

«c) aux bovins d'elevage ou de rente ages de 
moins de 15 jours. » 
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Article 7 

L' annexe A de la directive est modifit:e comme 
suit: 

a) Partie I, n° 1 : 

« 1. Est considere comme indemne de tubercu
lose, un bovin 

a) ne presentant pas de manifestations cliniques 
de tuberculose, 

b) s'il est age de plus de 6 semaines, 

i) ne presentant pas de reaction a l'intrader
motuberculination pratiquee selon les dis
positions de I' annexe B, 30 jours au plus 
avant I' embarquement, 

ii) ne presentant pas de reaction aspecifi
que; 

c) appartenant a un cheptel bovin officiellement 
indemne de tuberculose au sens du nu
mero 2. >> 

b) Partie I, n° 2, alinea b) : 

« Tous les bovins de plus de 6 semaines ont reagi 
negativement a au moins deux intradermotuber
culinations officielles, pratiquees selon les dispo
sitions de l'annexe B, dont la deuxieme se situe 
a 6 mois apres la premiere, et les suivantes a 
intervalle d'un an. Toutefois, lorsque dans un 
pays, ou la totalite du cheptel est sans controle 
officiel, le taux des exploitations comportant des 
bovins et infectees de tuberculose est inferieur 
a 1 °/o au cours des deux periodes successives 
de controle d'un an, l'intervalle d'un an prevu 
ci-dessus peut etre porte a deux ans. Si le taux 
de ces exploitations infectees est inferieur a 2 °/o 
au cours des deux periodes successives de con
trole de deux ans, l'intervalle entre les tuber
culinations peut etre porte a trois ans. )) 

c) Partie I, n° 2, alinea c) : 

« Aucun bovin n'a ete introduit sans qu'une 
attestation d'un veterinaire officiel certifie que 
cet animal 

i) s'il est age de plus de 6 semaines, a donne a 
l'intradermotuberculination une reaction ne
gative appreciee selon les criteres definis a 
l'annexe B, 21 a), 

ii) provient d'un cheptel bovin officiellement 
indemne de tuberculose. 

Toutefois, l'intradermotuberculination n'est pas 
requise lorsque r attestation du veterinaire offi
ciel mentionne que, dans l'Etat membre interesse, 
le taux des exploitations comportant des bovins 
et infectees de tuberculose est inferieur a 2 %o 
et que l'animal 

1. est dfunent identifie, 

2. est age de moins de 28 mois, 

3. provient d'un cheptel indemne de tuberculose 
de cet Etat membre, 

4. a !'occasion du transport, n'est pas entre en 
contact avec des bovins ne provenant pas 
d' etables officiellement indemnes de tuber
culose. >> 

d) Partie II A, n° 1 : 

« Est considere comme indemne de brucellose, 
un bovin 

a) ne presentant pas de manifestations cliniques 
de cette maladie, 

b) s'il est age de plus de 12 mois, qui a presente 
un titre brucellique inferieur a 30 unites inter
nationales (U.I.) agglutinantes par millilitre 
lors de la sera-agglutination pratiquee selon 
les dispositions de l'annexe c), 30 jours au 
plus avant I' embarquement, 

c) appartenant a un cheptel bovin officiellement 
indemne de brucellose au sens du numero 2, 

d) s'il s'agit d'un taureau age de plus de 18 mois, 
dont le sperme a ete analyse et n' a pas con-
tenu des agglutinations brucelliques. >> • 

e) Partie II A, n° 2, alinea d) : 

« Aucun bovin n'a ete introduit sans qu'une 
attestation d'un veterinaire officiel certifie que 
cet animal 

i) s'il est age de plus de 12 mois, a presente, 
lors d'une sera-agglutination au plus tot 30 
jours avant 1'introduction dans le cheptel, un 
titre brucellique inferieur a 30 U.I. aggluti
nantes par millilitre, 

ii) provient d'un cheptel bovin officiellement in
demne de brucellose. >> 

Article 8 

1. L' annexe F modele I de la directive est modifiee comme suit : 
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MODE:LE I 

CERTIFICAT SANITAIRE (1) 

pour les echanges entre les £tats membres de Ia C.E.E. 

- Bovins d' elevage ou de rente -

Pays expediteur : .. 

Ministere : ....... 

Departement : 

Ref.: ...... 

I. Nombre d'animaux .. 

II. Identification des animaux ........ 

N• 
de serie Vache, taureau, bamf, glmisse, veau 

III. Provenance de !'animal - des animaux (') : ~ 

L' animal - les animaux (') 

Race Age 

N" ....................... .. 

(facultative) 

Marques officielles et autres 
marques ou signalements 

(indiquer n° et emplacement) 

- a (ont) sejoume depuis au moins 6 mois avant le jour de l'embarquement sur Ie territoire de 
I'!!: tat membre expediteur (2) 

- age(s) de moins de 6 mois, a (ont) sejoume depuis sa (leur) naissance sur Ie territoire de l':E:tat 
membre expediteur (2). 

IV. Destination de !'animal - des animaux ('): 

L'animal (les animaux) sera (seront) (') expedies(s) 

de . 
(lieu d'expedition) 

a ......................................... .. 
(pays et lieu de destination) 

par wagon (3), carnian (3), avion (3), bateau ('). 

Nom et adresse de I' expediteur .................. ..... .......................... ... ... .. .. ......................... . 

Nom et adresse de son mandataire (le cas echeant) .......................................................................................... --.................. 000000"' 

Point de passage probable de Ia frontiere (poste frontalier) --·- ...... 00 ....................................... - 00 -.-- 00 .............. oo ................ . 

Nom et adresse du premier destinataire ........... oo - oooo ...... - .............. 00 ......... oooo ............. - .... .. ..... ........ ........... ....... 00 - • - .............. .. 
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V. Renseignements sanitaires : 

Je soussigne, directeur departemental des services veterinaires ('), certifie que !'animal (les animaux) 
designe(s) ci-dessus repond(ent) aux conditions suivantes (') : 

a) II(s) a (ont) ete examine(s) ce jour et ne presente(ent) (') aucun signe clinique de maladie ; 

b) - Il(s) a (ont) ete vaccine(s) dans le delai prescrit de 15 jours au moins et de 4 mois au plus(') 
contre les types A, 0 et C du virus aphteux a l'aide du vaccin inactive officiellement agree 
et contr6le (') (') ; 

- il(s) a (ont) ete serumise(s) dans le delai prescrit de 10 jours (5) a !'aide d'un serum antiaphteux 
officiellement agree et contr6le dans le pays expediteur et accepte officiellement dans le pays 
destinataire (') ; 

- il(s) n'a (n'ont) pas ete vaccine(s) contre le virus aphteux (2) ; 

c) Il(s) provient(nent) d'un cheptel bovin officiellement indemne de tuberculose ; 
Je resultat de l'intradermotuberculination pra tiquee dans le delai prescrit de 30 jours (5) a ete 
negatif (2) (7) ; 

d) - II(s) provient(nent) d'un cheptel bovin officiellement indemne de brucellose (2) ; 

- il(s) provient(nent) d'un cheptel bovin indemne de brucellose (') ; 

- il(s) provient(nent) ni d'un cheptel bovin officiellement indemne de brucellose, ni d'un cheptel 
bovin indemne de brucellose ~t une sera-agglutination n'est pas pratiquee (') (11) ; 

- Ia sera-agglutination pratiquee dans le delai prescrit de 30 jours (5) a decele un titre brucel
lique de moins de 30 unites internationa les agglutinantes par millilitre (') (8) ; 

- son (leurs) sperme(s) a (ont) ete analyse(s) et n'a (n'ont) pas contenu des agglutinines bru
celliques (') (9) ; 

e) Il(s) ne presente(ent) aucun signe clinique de mammite et I' analyse - deuxieme analyse(') - de 
son (leur) Jai.t pratiquee dans le delai prescrit de 30 jours (') n'a decele ni etat inflammatoire 
caracterise, ni germe specifiquement pathogene - ni en outre, au cas d'une deuxieme analyse, 
Ia presence d'antibiotique (•) (10) ; 

f) Il(s) a (ont) sejourne (') Jes 30 derniers jours (5) dans une exploitation situee sur le territoire de 
l~tat membre expediteur dans laquelle il n' a ete constate officiellement pendant cette periode 
aucune des maladies contagieuses des bovins soumises a declaration obligatoire au sens des 
dispositions applicables aux echanges intracommunautaires; 

en outre, !'exploitation est situee au centre d'une zone indemne d'epizootie et selon des consta
tations officielles est depuis les 3 demiers mois (5) indemne de fievre aphteuse et de brucellose 
bovine; 

g) Il(s) a (ont) ete acquis : 

- dans une exploitation ('), 

- sur un marche d'animaux d'elevage ou de rente officiellement autorise pour !'expedition vers 
un autre :£tat membre (•) ; 

h) Il(s) a (ont) ete transporte(s) directement 

en passant - sans passer (') - par un lieu de rassemblement 

- de !'exploitation(') 

- de ·!'exploitation au marche et du marche (1) 

au lieu precis d'embarquement sans entrer en contact avec des animaux biongules autres que Jes 
animaux d'elevage ou de rente des especes bovine ou porcine repondant aux conditions prevues 
pour Jes echanges intracommunautaires, a I' aide de moyens de transport et de contention preala
blement nettoyes et desinfe?tes avec un des infectant officiellement autorise. 

Le lieu precis d'embarquement est situe au centre d'une zone indemne d'epizootie. 
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VI. Le cas echeant, !'accord necessaire concernant: 

- le point v, alinea b), 2" terme de I' alternative (') 

-Ie point v, alinea b), 3" terme de !'alternative(') 

- le point V, aline a d), 2• terme de I' alternative (') 

- le point v, alinea d), 3" terme de I' alternative (') 

a ete donne par: 

- le pays destinataire (') 

- le pays destinataire et Ie(s) pays de transit('). 

VII. Le present certificat est valable 10 jours a compter de Ia date d'embarquement. 

Cachet Fait a..... .. ............................... , !e. a ........... heures 
(jour d'embarquement) 

Directeur departemental des services veterinaires (4) 

( 1) Un certificat sanitaire ne peut etre etabli que pour le nombre d'gnimaux transportes dans un seul wagon, 
avion ou bateau provenant du meme expediteur et ayant le meme destinataue. 

(') Biffer Ia mention inutile. 
( 3) Pour Ies wagons, et Ies camions, indiquer Ie numero d'immatriculation et pour les avions, le numero du vol. 
(') En Allemagne: « Beamteter Tierarzt >>; en Belgique: « Inspecteur veterinaire »; en Italic: « Veterinario 

provinciale >> ; au Luxembourg ~ « lnspecteur veterinaire », aux Pays-13as : « Distriktinspecteur ». 

(') Ce delai se refere au jour d'embarquement. 
(') L'indication n'est necessaire que pour Ies bovins ages de moins de 4 mois. 
( 7) Vindication n' est necessaire que pour les bovins ages de moins de 6 semaines. 
( 8) L'indication n 'est necessaire que pour les bovins ages de moins de 12 mois 
(') L'indication n'est necessaire que pour les taureaux ages de moins de 18 mois. 
( 11) L'indication n'est necessaire que pour les vaches laitieres. 
( 11) Cette derogation n'est possible que pour des bovins de rente ages de moins de 30 mois, etant des•ines a Ia 

production de viande, sous Ia condition que ces animaux portent une marque speciale et sont survei!Ies 
d'une maniere speciale dans le pays destinataire. 

2. A l'annexe F, modele II de Ia directive: 

a) a Ia partie II a Ia tete du tableau dans Ia troisieme colonne le mot « auricu
laires » est supprime et au-dessous des mots « marques ou signalements » sont inseres : 
« {indiquer n° et emplacement) » ; 

b) a Ia partie V, alinea d), deuxieme alternative, Ia deuxieme phrase « Ia sera
agglutination pratiquee » commence a Ia ligne et dans les deux dernieres !ignes est 
ajoute, dans chaque cas, :< (8) » apres « (S) » ; 

c) dans Ia note {1) sont remplaces les mots « ou avion » par les mots « avion ou 
bateau» et supprimes les mots « lors d'un transport par bateau il faut etablir un 
certificat sanitaire pour chaque groupe de 10 animaux » ; 

d) il est insere Ia foot-note nouvelle suivante : 

« {8) L'indication n' est necessaire que pour des bovins ages de plus de 12 mois. » 

3. L'annexe F, modele III de Ia directive est modifiee comme suit: 
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MODeLE III 

CERTIFICAT SANITAIRE (1) 

pour les echanges entre les :£tats membres de Ia C.E.E. 

- Pores d'elevage ou de rente -

Pays expediteur : 

Ministere: 

Service: ........ . 

Departement : 

Ref.: ....................... . 

I. Nombre d'animaux .. 

II. Identification des animaux (') 

N• de serie Sexe Race 

III. Provenance de I' animal - des animaux ('): 

L'animal - les animaux (') 

Age 

N" .......... ·················· 

. (facultative) 

Marques officielles et autres marques 
ou signalements 

(indiquer n° et emplacement) 

- a (ont) sejoume depuis au moins 6 mois avant le jour de l'embarquement sur le territoire de 
!'£tat membre expediteur (') ; 

- age(s) de moins de 6 mois a (ont) sejoume depuis sa (leur) naissance sur le territoire de J'll:tat 
membre expediteur ('). 

IV. Destination de !'animal - des animaux ('): 

L'animal sera - les animaux seront - expedie(s) 

de .......... . 
(lieu d'expedition) 

(pays et lieu de destination) 

par(') wagon (1), camion (1), avion (1), bateau (1 ). 

Nom et adresse de I' expediteur ... .. ·········-· ..... -····-··-· ......................... . 

Nom et adresse de son mandataire (le cas echeant) .. .... . . 

Point de passage probable de Ia frontiere (poste frontalier) 

Nom et adresse du premier destinataire . . ............................. . 
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V. Renseignements sanitaires : 

Je soussigne, directeur departemental des services veterinaires('), certifie que !'animal - les animaux -
designe(s) ci-dessus repond(ent) aux conditions suivantes (2) : 

a) Il(s) a (ont) ete examine(s) ce jour et ne presente(ent) (2) aucun signe clinique de maladie ; 

b) Il(s) provient(nent) d'un cheptel porcin indemne de brucellose et Ia sera-agglutination, pratiquee 
dans le delai prescrit de 30 jours (5), a decele un titre brucellique de moins de 30 U.I./ml (') (1) ; 

c) Il(s) a (ont) sejourne les 30 derniers jours (5) dans une exploitation sitm\e sur le territoire de I'l!:tat 
membre expediteur ou il n'a ete constate officiellement pendant cette periode aucune des maladies 
contagieuses des pores soumises a declaration obligatoire au sens des dispositions applicables aux 
echanges intracommunautaires. 

En outre, !'exploitation est situee au centre d'une zone indemne d'epizootie et a ete, selon 
des constatations officielles, depuis les 3 derniers mois (') indemne de fievre aphteuse, de bru
cellose bovine et porcine, de peste porcine et de paralysie contagieuse des pores (maladie de 
Teschen); 

d) Il(s) a (ont) ete acquis : 

- dans une exploitation (') 

- sur un marche d'animaux d'elevage ou de rente officiellement agree pour !'expedition vers un 
autre :E:tat membre (') ; 

e) Il(s) a (ont) ete transporte(s) directement 

en passant - sans passer (2 ) - par un lieu de rassemblement 

- de !'exploitation (2) 

- de I' exploitation au marche et du marche (') 

au lieu precis d'embarquement sans entrer en contact avec des animaux biongules autres que les 
animaux d'elevage ou de rente des especes bovine ou porcine, repondant aux conditions prevues 
pour les echanges intracommunautaires, a I' aide de moyens de transport et eventuellement de 
contention prealablement nettoyes et desinf ectes avec un desinfectant officiellement autorise. 

Le lieu precis d'embarquement est situe au centre d'une zone indemne d'epizootie. 

VI. Le present certificat est valable 10 jours a compter de Ia date d'embarquement. 

Cachet: Fait a. .. , Ie ... heures 
(jour d'embarquement) 

Directeur departemental des services veterinaires (4) 

(') Un certificat sanitaire ne peut etre etabli que pour le nombre d'animaux transportes dans un seul wagon, 
camion, avion ou bateau provenant du meme expediteur et ayant le meme destinataire. 

( 1) Biffer Ia mention inutile. 
(') Pour les wagons, et les camions, indiquer le numero d'immatriculation et pour les avions, le numero du vol. 
(') En Allemagne : « Beamteter Tierarzt » ; en Belgique : « Inspecte11r veterinaire ,, ; en ltalie : « Veterinario 

provinciale » ; au Luxembourg : « Inspecteur v€:tt3rinaire », aux Pays-Bas : « Distriktinspecteur >>. 
(') Ce delai se refere au jour d'embarquement. 
(') La sera-agglutination n'est pratiqut\e que pour Ies pores dont Ie poids depasse 25 kilogrammes. 



278 PARLEMENT EUROPlEN 

President 

4. A l'annexe F, modele IV de Ia directive: 

a) a Ia partie II, a Ia tete du tableau, dans Ia troisieme colonne, le mot « auricu
laire » est supprime et au-dessous des mots « et autres marques ou signalements » sont 
inseres : « (indiquer n° et emplacement ») ; 

b) dans Ia note (1) sont remplaces les mots « ou avion » par les mots « avion ou 
bateau>> et supprimes les mots « lors d'un transport par bateau, il faut etablir un 
certificat sanitaire pour chaque groupe de 10 animaux >>. 

Article 9 

Les Etats membres informent la Commission en temps utile pour lui permettre 
de presenter ses observations sur tout projet ulterieur de dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives qu'ils envisagent de prendre dans les matieres regies 
par Ia presente directive. 

Article 10 

Les Etats membres mettent en vigueur les dispositions legislatives, reglementaires 
et administratives necessaires pour se conformer aux dispostions de la presente directive 
et de ses annexes, dans un delai de quatre mois suivant la notification et en informent 
immediatement la Commission. 

Article 11 

Les Etats membres sont destinataires de la presente directive. 

Proposition d'une directive du Conseil modifiant Ia 
directive du Conseil du 26 juin 1964, relative a des 
problemes sanitaires en matiere d'echanges intracom-

munautaires de viandes fraiches 

. (Texte modifie par le Parlement european) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne et notarnment son article 43, 

vu la proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

considerant que Ia directive du Conseil du 
26 juin 1964 relative a des problemes sanitaires en 
matiere d' echanges intracommunautaires de viandes 
fraiches (1) est entree en vigueur depuis le 30 juin 
1965; 

considerant que cette directive constitue la pre
miere etape d'une harmonisation ayant pour objectif 
d' eliminer les entraves aux echanges dues a des dis
parites entre les dispositions· des Etats membres en 
matiere veterinaire et en particulier en ce qui con
ceme !'hygiene des viandes ; 

considerant que Ia transposition de celle-ci dans 
le droit de chaque Etat membre a permis de consta
ter qu'une certaine adaptation de ces dispositions 
pouvait etre realisee afin. de tenir compte des nou
velles donnees techniques et scientifiques et de 
I' experience dans Ia pratique ; 

( 1) J.O. n° 121, du 29-7-1964, p. 2012/64. 
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considerant que, des lors, certaines modifica
tions doivent etre apportees au texte initial aussi 
rapidement que possible, en laissant toutefois in
tactes les normes essentielles et les principes de base 
du regime instaure par Ia directive precitee ; 

considerant que, compte tenu de I' experience 
acquise, il convient de preciser davantage certaines 
definitions contenues dans cette directive ; 

considerant qu'il faut preciser que les raisons 
qui ont amene a une interdiction de mise en circtrla
tion des viandes doivent etre declarees lors de !'ins
pection sanitaire effectuee dans le pays destina
taire, notamment pour faire connaitre les pouvoirs 
de I' expert veterinaire charge d' etablir un avis par 
I' expediteur de viande fraiche, lorsque cette viande 
fraiche ne peut etre mise en circulation ; 

considerant qu'il convient de delimiter exacte
ment le champ d' application de Ia directive et de 
dire expressement que, dans le commerce de viandes 
fraiches non destinees a Ia consommation humaine, 
•les dispositions nationales restent en vigueur jus
qu'a une eventuelle n3glementation communautaire; 

considerant que les dispositions hygieniques 
concernant les abattoirs, doivent en totalite rester 
les memes, sans qu'il soit toutefois obligatoire de 
prevoir des locaux particuliers si dans un abattoir 
certaines especes determinees d' animaux ne sont 
pas abattues ; 

considerant que des experiences pratiques pour 
!'identification de Ia viande ont fait ressortir qu'il 
importe de modifier les prescriptions d' estampillage 
pour 1es petits morceaux de viande ou pour les abats, 
et d'admettre comme couleur d'estampillage tous 
les autres colorants violets qui sont admis pour I' es
tampillage des viandes dans une reglementation 
communautaire pour !'utilisation des colorants dans 
I' alimentation ; 

considerant que les nouveaux progres techni
ques dans le domaine de ~a refrigeration et speciale
ment de Ia construction de camions frigorifiques ren
dent possible d'admettre aussi un refroidissement 
des viandes pendant le transport a certaines {:0ll

ditions, et particulierement !'obligation d'un~ pre
refrigeration determinee ; 

considerant que des modifications proposees 
concernant Ia refrigeration pendant le transport re
sulte Ia necessite de completer le certificat de salu
brite, 

A ARR~T~ LA PR:E:SENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

1. L'article 2, alinea a), de Ia directive du Conseil 
du 26 juin 1964, ci-apres denommee «directive», 
est modifie comme suit : 

«a) Carcasse : le corps entier d'un animal de 
boucherie apres saignee, evisceration et section
Dement ou ablation des extremites des membres 
au niveau du carpe et du tarse, de la tete, de Ia 
queue et des mamelles des vaches ; en outre 
pour les bovins, ovins, caprins et solipedes, 
apres depouillement. >> 

2. A I' article 2, alinea b), de Ia directive sont inseres 
a Ia fin, apres les mots « definis a l'alinea a)>>, les 
mots « meme si elles sont en connexion naturelle 
avec Ia carcasse >>. 

Article 2 

A I' article 3, paragraphe 1, alinea c), de Ia direc
tive les mots « juge sain >> sont remplaces par les 
mots « considere a Ia suite de cet examen, propre a 
I' abattage pour utilisation dans le cadre des echan
ges intracommunautaires >>. 

Article 3 

A I' article 4, paragraphe 4, de Ia directive les 
mots « ou d'un atelier de decoupe >> sont inseres 
apres le mot « abattoir >>. 

Article 4 

A l'article 5, paragraphe 1, de Ia directive les 
mots « s'il a ete constate, a !'occasion de !'inspection 
sanitaire effectuee dans le pays destinataire >> sont 
inseres dans Ia phrase introductive apres le mot 
« territoire >>. 

Les alineas a) et b) de !'article 5, paragraphe 1, 
sont modifies comme suit : 

« a) que celles-ci sont impropres a Ia consom
mation humaine ou 
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b) que les dispositions de rarticle 3 n'ont pas 
ete respectees. » 

Article 5 

I. A !'article 6, paragraphe I, sous-paragraphe A, 
alinea a), numero I, de Ia directive du texte allemand 
les mots « und Schweinen » dans Ia premiere ligne 
sont supprimes. 

2. A I' article 6, paragraphe I A, de Ia directive est 
insere I' alinea d) suivant : 

« d) les viandes fraiches non destinees a <Ia con
sommation humaine ». 

Article 6 

A I' annexe I, chapitre I, numero I, de Ia direc
tive sont 

a) remplaces a l'alinea b) les mots << et pourvus 
d'un emplacement special pour l'abattage des pores» 
par les mots « dans les cas oil dans un local d' abat
tage l'on procede a l'abattage de differentes especes 
d' animaux, y compris des pores, un emplacement 
special pour l'abattage de ces derniers doit etre 
prevu »; 

b) ajoutes a l'alinea e), apres le mot« onglons >>, 
les mots « pour autant que ces produits soient re
cueillis >>. 

Article 7 

A I' annexe I, chapitre V, numero I8, de la direc
tive sont inseres les mots « de plus de 4 semaines >> 
apres le mot « pores >> dans la premiere ligne et rem
places les mots « a I' exception des veaux >> dans la 
deuxieme ligne par les mots «de plus de 3 mois >>. 

Article 8 

I. A I' annexe I, chapitre VII, numero 29, de la 
directive les mots « dans la region dorsale >> sont sup
primes. 

2. L'annexe I, chapitre VII, numero 30, de la di
rective est modifie comme suit : 

« les foies sont marques a l'aide d'une estam
pille, conformement au numero 28, apposee au 
feu. 

Les tetes, creurs et poumons sont marques a 
l'aide d'une estampille conformement au n° 28, 
soit a r encre, soit au feu. 

Toutefois, l'estampillage des langues et des 
creurs n' est pas obligatoire chez les bovins de 
moins de trois mois, les porcins, les ovins et les 
caprins. >> 

3. L'annexe I, chapitre VII, numero 3I, de la di
rective est modifiee comme suit : 

a) dans Ia premiere ligne les mots « a I' excep
tion du sui£, de Ia panne, de la queue, des oreiHes 
et des pieds >> sont inseres apres le mot « morceaux>>; 

b) dans la quatrieme ligne les mots «a l'encre 
ou au feu >> sont supprimes ; 

c) dans la sixieme ligne les mots «au centre>> 
sont supprimes ; 

d) a Ia fin les mots suivants sont inseres : 

« les morceaux de lard dont la couenne portant 
I' estampiHe a ete enlevee, doivent etre groupes 
en lots de 5 morceaux, plombes et munis d'une 
etiquette conforme au numero 32. >> 

4. A I' annexe I, chapitre VII, numero 32, de la di
rective, dans la troisieme ligne, le mot « et >> est rem
place par le mot« ou >>, 

. 
5. L'annexe I, chapitre VII, numero 33, de Ia di
rective est modifiee comme suit : 

« Pour !'identification des viandes seul peut 
etre employe le marquage au feu. L' estampil
lage a I' encre doit etre interdit. >> 

Article 9 

L' annexe I, chapitre VIII, numero 34, de Ia 
directive est modifiee comme suit : 

a) le premier mot « le >> est remplace par les 
mots « I' exemplaire original du >> ; 

b) le mot « accompagne » dans Ia premiere 
ligne est remplace par les mots « doit accompa
gner »; 



SEANCE DU VENDREDI 1er JUILLET 1966 281 

President 

c) le mot « il » dans la quatrieme Hgne est 
remplace par les mots « le certificat de salubrite 
doit correspondre au modele repris a l' annexe II » ; 

d) les derniers mots dans la derniere ligne 
« repris a l'annexe II>> sont remplaces par le mot 
« precite ''· 

Article 10 

1. Le mot introductif de f annexe I, chapitre IX, 
de ~a directive « entreposage » est remplace par le 
mot « refroidissement >>. 

2. L'annexe I, chapitre IX, numero S5, de la direc
tive est modifiee comme suit : 

« Les viandes fraiches destinees aux echanges 
intracommunautaires doivent etre refrigerees 
aussi rapidement que possible, immediatement 
apres !'inspection post-mortem. Cette refrige
ration doit etre effectuee de telle maniere que, 
au cours de l' entreposage ou du transport, la 
temperature interne des viandes ne depasse 
jamais + 7° C pour les carcasses et ses parties 
et + S° C pour les abats. 

En derogation a ce qui precede, lorsque les 
viandes sont chargees sur un moyen de trans
port qui peut lui-meme assurer la refrigeration 
jusqu' aux limites susmentionnees, la tempera
ture interne des viandes - au moment du 
chargement - pourra atteindre + 12° C au 
maximum pour les carcasses et parties de car
casses et + 5° C pour les abats, a condition 
que ies temperatures maximales admises de 
+ 7° C et + so C soient obtenues dans le delai 
maximum de six heures a partir de la fin du 
chargement et en tout cas au moment de l'arri
vee a destination. 

La derogation prevue au deuxieme alinea doit 
etre expressement mentionnee dans le certificat 
de salubrite qui accompagne les viandes. » 

Article 11 

1. L' annexe I, chapitre X, numero S6, de la direc
tive est modifiee comme suit : 

« Dans les vehicules ou engins, cales de navires 
et sautes d' avions, destines au transport des 
viandes, des amenagements doivent etre prevus 

afin d' assurer une ventilation suffisante des 
locaux ou les viandes sont entreposees et 
d' eviter la formation d' eau de condensation 
pendant ~e transport. >> 

2. A l'annexe I, chapitre X, numero S7, de la di
rective sont inseres les mots « cales de navires et 
soutes d'avions >> apres le mot << engins ». 

S. A ,l'annexe I, chapitre X, numero S8, de la direc
tive les mots de la premiere ligne « ou engins » sont 
remplaces par les mots « engins et cales de navires 
ou sautes d'avions >>. 

4. A I' annexe I, chapitre X, numero S9, de la direc
tive la premiere phrase et les deux premiers mots 
de ~a deuxieme phrase sont supprimes et remplaces 
par les deux phrases suivantes : « Les viandes ne 
peuvent pas etre transportees avec d' autres pro
duJts dans un meme vehicule ou engin. Pour les 
navires et avions cette disposition n' est applicable 
qu'aux cales et sautes.» 

5. L' annexe I, chapitre X, numero 40, de la direc
tive est modifiee comme suit : 

suit: 

« Les vehicules, engins et cales de navires ou 
sautes d' avions employes pour le transport des 
viandes doivent etre nettoyes et desinfectes 
avant le chargement >>. 

Article 12 

L' annexe II de la directive est modifiee comme 

a) a la partie IV, alinea a), les mots « que les 
emballages » sont remplaces par les mots « et -
I' etiquetage fixe a l' emballage ,, ; 

b) a la partie IV, un nouvel alinea f) est insere 
comme suit : « f) le refroidissement jusqu' a la tem
perature prescrite dans la directive precitee est 
effectue pendant ie transport (8) ». 

Article 18 

Les Etats membres informent la Commission 
en temps utile pour lui permettre de presenter 
ses observations sur tout projet ulterieur de disposi
tions legislatives, reglementaires et administratives 
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qu'ils envisagent de prendre dans les matieres regies 
par Ia presente directive. 

Article 14 

Les Etats membres mettent en vigueur les 
dispositions Iegislatives, reglementaires et adminis
tratives necessaires pour se conformer aux disposi-

11. Rapport a l' Assemblee consultative 
du Conseil de l'Europe 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
presentation du projet de rapport de M. Catroux 
a I' Assemblee consultative du Conseil de !'Europe 
sur: 

I. - I' elargissement de Ia Communaute et sa res
ponsabilite politique dans le monde ; 

II. - l'activite du Parlement europeen du 1er mai 
1965 au 30 avrill966. 

Ce rapport sera presente a l'Assemblee consul
tative du Conseil de !'Europe au cours de Ia reunion 
jointe qui aura lieu en septembre prochain. 

La parole est a M. Catroux qui, d'ailleurs, a deja 
r~u les felicitations du Comite des presidents pour 
son rapport ; il pourra peut-etre se montrer tres 
bref, lui aussi. 

M. Catroux, rapporteur. - Monsieur le President, 
j'entends suivre votre conseil. Je sais que tous nos 
collegues ici presents ont lu le rapport et ont medite 
les addenda et les corrigenda. r ai re~u. ainsi que 
vous I' avez dit, I' appui du Comite des presidents 
et je souhaite que cet appui me soit renouvele en 
seance pleniere. 

Je m'en remets a Ia sagesse de l'Assemblee. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Monsieur Catroux, ceci est 
d' autant plus sage que tous nos collegues auront 
l' occasion, au cours de Ia prochaine session, de 
s' exprimer au sujet de votre rapport. 

tions de Ia presente directive dans un delai de quatre 
mois suivant sa notification et en informent imme
diatement Ia Commission. 

Article 15 

Les Etats membres sont destinataires de Ia 
presente directive. 

Je vous renouvelle les compliments que je vous 
ai deja adresses au nom du bureau et du Comite 
des presidents. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix le projet de rapport. 

Le projet de rapport est adopte. 

12. Calendrier des prochains travaux 

M. Ie President. - Mes chers collegues, nous 
sommes arrives a Ia fin de notre ordre du jour d' au~ 
jourd'hui et de cette partie de Ia session. 

Le bureau elargi propose au Parlement de tenir 
ses prochaines seanc~s dans Ia semaine du 17 au 
22 octobre 1966. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

II en est ainsi decide. 

J e rappelle en outre que Ia reunion jointe avec 
1les membres de I' Assemblee consultative du Conseil 
de !'Europe aura lieu le 23 septembre prochain, 
apres-midi, et le 24 septembre. 

13. Adoption du proces-verbal 
de la presente seance 

M. Ie President. - Conformement a I' article 20, 
paragraphe 2, du reglement, je dois soumettre au 
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Parlement le proces-verbal de la presente seance, 
qui a ete -redige au fur et a mesure du deroulement 
des debats. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

14. Interruption de la session 

M. le President. - Mes chers collegues, a la fin 
de cette importante session du Parlement europeen, 
je tiens, au nom du bureau, a adresser nos remer
dements a tous ceux qui ont participe aux debats : 
rapporteurs, presidents de commission, orateurs, 
sans oublier le personnel du Parlement qui, dans ~es 
commissions et dans le service de la seance, nous 
aide dans nos deliberations. 

Je remercie egalement les interpretes qui ont eu, 
au cours de cette session, un travail assez difficile 
car les seances que nous avons tenues ont ete nom
breuses. 

Une vingtaine de rapports figurait a l'ordre du 
jour et cependant la seance de samedi, Monsieur 
Catroux, a pu etre evitee. II est necessaire que les 
debats se deroulent dans la clarte, mais cela n' exlut 
pas la rapidite. 

J e vous souhaite a tous de bonnes et heureuses 
vacances. 

(Applaudissements) 

Je declare interrompue la session du Parlement 
europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 13 h 45) 
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AIGNER, Heinrich 

De bats 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les executifs : 

- evoque brievement le probleme 
des relations exterieures de Ia Commu
naute et, en particulier, les difficultes 
rencontrees dans les negociations avec 
l'Espagne ; souhaite une conclusion ra
pide de ces negociations et prie M. Wer
ner de donner quelques indications sur 
le calendrier envisage par le Conseil 
en ce domaine (28 juin 1966) - (p. 77) 

ARMENGAUD, Andre 

Documentation 

- Amendements n•• 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 
13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22 et 23 
a Ia proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M. De Winter (doc. 87) (1" fuillet 
1966)- (pp. 226, 227, 227, 228, 228, 229, 230, 
230, 230, 231, 231, 232, 233, 234, 235, 235, 
235, 236, 237, 238, 238) 

Debats 

- Concurrence et concentration economique : 

- rapport (doc. 82) et proposition de resolution 
de la commission du marehe interieur : 

- se rallie, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes, a Ia proposition 
de M. Blaisse tendant au retrait du 
rapport de M. Kapteyn de l'ordre du 
jour et a son renvoi en commission 
(29 juin 1966) - (pp. 114-115) 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 87) et proposition de resolution 
et amendements : 

- intervient au nom du groupe des 
liberaux et apparentes ; retrace I' evolu
tion de Ia situation dans les marches 
charbonnier et siderurgique depuis 1953 
et rappelle les pouvoirs mis a Ia dispo
sition de Ia Haute Autorite par le 
traite ; dresse le bilan de l'actif et du 
passif de l'activite de celle-ci depuis 
son institution ; definit Ia tache future 
des instances qui, au moment de Ia 
fusion des executifs, auront a connaitre 
du charbon et de l'acier et enumere ]es 
mesures qui devront etre prises a court 
et a long terme (30 juin 1966) -
(pp. 187 -195) 

- remercie M. le President de Ia 
Haute Autorite de Ia C.E.C.A. de ses 
explications ; fait quelques mises au 
point concernant divers points de son 
intervention susceptibles de creer des 
malentendus (30 juin 1966) - (p. 209) 

- presente son amendement n• 3 
(ler juillet 1966) - (pp. 226-227) 

- intervient (1•• juillet 1966) -
(p. 227) 

- presente son amendement n• 4 
( 1•• juillet 1966) - (p. 227) 
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- presente son amendement n• 5 
w· juillet 1966) - (p. 228) 

- accepte le texte propose par 
M. De Winter (1•• juillet 1966) -
(p. 228) 

- presente son amendement n• 6 
( 1•• juillet 1966) - (p. 228) 

- presente son amendement n• 7 
( r• juillet 1966) - (p. 229) 

- intervient (1"' juillet 1966) -
(p. 229) 

- donne son accord au texte neer
landais (1"' juillet 1966) - (p. 229) 

- retire son amendement n• 8 
(1•• juillet 1966) - (p. 229) 

- presente son amendement n• 9 
o·· juillet 1966) - (p. 230) 

- maintient son amendement n• 9 
o·· juillet 1966) - (p. 230) 

- presente son amendement n• 10 
w· juillet 1966) - (p. 230) 

- presente son amendement n• 11 
(1•• juillet 1966) - (p. 230) 

- presente son amendement n• 12 
o·· juillet 1966) - (p. 231) 

- presente son amendement n• 13 
o·· juillet 1966) - (p. 231) 

- intervient dans Ia discussion de 
son amen dement n• 13 ( 1•• juillet 1966) 
- (p. 232) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 26 de M. Oele 
(1•• juillet 1966) - (p. 233) 

- presente son amendement n• 15 
( 1"' juillet 1966) - (p. 233) 

- maintient son amendement n• 15 
w· juillet 1966) - (p. 233) 

- presente son amendement n• 16 
(1•• juillet 1966) - (p. 234) 

- presente son amendement n• 17 
o·· juillet 1966) - (p. 235) 

- maintient son amendement n• 17 
o·· juillet 1966) - (p. 235) 

- presente son amendement n• 18 
o·· juillet 1966) - (p. 235) 

- maintient son amendement n• 18 
( 1•• juillet 1966) - (p. 235) 

- retire son amendement n• 19 
w· juillet 1966) - (p. 236) 

- presente son amendement n• 20 
(1•• iuillet 1966) - (p. 236) 

- accepte de retirer son amende
ment n• 20 oer juillet 1966) - (p. 236) 

- pn§sente son amendement n• 21 
o·· juillet 1966) - (p. 237) 

- maintient son amendement n• 21 
o·· juillet 1966) - (p. 237) 

- presente son amendement n• 22 
( 1er juillet 1966) - (p. 237) 

- retire son amendement n• 22 
w· juillet 1966) - (p. 238) 

- presente son amendement n• 23 
( 1•• juillet 1966) - (pp. 238-239) 

- propose une modification du 
texte de son amendement n• 23 (1"' juil
let 1966) - (p. 239) 

- s'abstient dans le vote de !'en
semble de Ia proposition de resolution 
o·· fuillet 1966) - (p. 240) 
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ARTZINGER, Helmut Karl 

Nomination 

- Membre de Ia COIDJDlSSion du marche interieur 
(28 fuin 1966) - (p. 103) 

Demission 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (28 fuin 1966) - (p. 103) 

De bats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 87) et proposition de resolution 
et amendements : 

BAAS, J. 
Documentation 

- souligne, a titre personnel, un 
point du rapport de M. De Winter, 
relatif a Ia politique des transports de 
la Haute Autorite et, en particulier, 
aux tarifs « Als-ob » appliques au 
transport de certaines marchandises au 
depart ou a destination de certaines 
gares sarroises ; invite Ia Haute Autorite 
a prendre position sur ce probleme 
(30 fuin 1966) - (pp. 195-196) 

- Rapport (doc. 79) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission des budgets et de 
l'administration sur certaines questions budge
taires et administrative& apparaissant a I' exa
men des annexes au quatorzieme rapport ge
neral sur l'activite de Ia Communaute euro
peenne du charbon et de I' acier ainsi que sur 
le taux de prelevement (27 fuin 1966)- (p. 4) 

De bats 

- Questions budgetaires et administrative& concer
nant Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 79) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de l' adminis
tration: 

- presente son rapport (30 iuin 
1966) - (pp. 212-215) 

BATTAGLIA, Edoardo, vice-president du Parlement 
europe en 

Documentation 

- Rapport (doc. 84) et propositions de resolution 
au nom de Ia commission des budgets et de 
l'administration sur l'etat previsionnel des de
penses et des receHes du Parlement europeen 
pour l'exercice 1967 (27 fuin 1966) - (p. 5) 

De bats 

- preside au cours des seances des 
27 et 30 juin 1966 

- Politique regionale dans Ia C.E.E. et aspects so
ciaux de Ia reconversion : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution 
de Ia commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 51) et proposition de resolutlon 
de Ia commission sociale : 

- felicite M. Bersani, au nom du 
groupe des liberaux et apparentes, pour 
son excellent rapport ; souscrit en prin
cipe aux considerations exposees par le 
rapporteur en ce qui concerne la neces
site de remedier aux desequilibres regio
naux existant dans la Communaute ; 
formule, toutefois, une reserve en ce qui 
concerne les mesures preconisees en 
vue de decourager !'implantation de 
nouvelles activites dans les zones plus 
industrialisees ; fait quelques breves 
observations sur divers points du rap
port, a savoir : les programmes regio
naux, Ia formation professionnelle et les 
instruments de politique regionale mis a 
Ia disposition de Ia Commission de Ia 
C.E.E. (27 iuin 1966) (pp. 37-40) 

- €tat previsionnel des depenses et des receHes 
du Parlement europeen : 

- rapport (doc. 84) et propositions de resolution 
de la commission des budgets et de r adminis
tration: 

- presente son rapport (28 iuin 
1966) - (pp. 96-98) 

BERKHOUWER, C., vice-president du Parlement 
europe en 

Documentation 

- Rapport (doc. 85) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission sociale sur l'appli
cation de l'article 119 du traite de Ia C.E.E. 
(27 fuin 1966) - (p. 4) 

Debats 

- preside au cours de Ia seance du 
29 juin 1966 

- £galisation des salaires des travailleurs masculins 
et feminins : 

- rapport (doc. 85) et proposition de resolution 
de la commission sociale : 

- presente son rapport (29 fuin 
1966) - (pp. 117-119) 

BERNASCONI, Jean 

Documentation 

- Rapport (doc. 73) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission de Ia protection 
sanitaire sur Ia medecine du travail dans l'en
treprise dans le cadre des trois Communautes 
(27 iuin 1966) - (p. 4) 

Debats 

- Medecine du travail : 

- rapport (doc. 73) et proposition de resolution 
de Ia commission de Ia protection sanitaire : 

- presente son rapport (29 fuln 
1966) -- (pp. 1~128) 
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BERSANI, Giovanni 

De bats 

- Politique regionale dans Ia C.E.E. et aspects so
ciaux de Ia reconversion : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution 
de la commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 51) et proposition de resolution 
de la commission sociale : 

- presente son rapport (27 fuin 
1966) - (pp. 23-28) 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les executifs : 

BLAISSE, P.A. 

Documentation 

- fonnule quelques considerations 
concernant les accords agricoles du 
11 mai 1966, Ia politique sociale, Ie 
programme de politique a moyen tenne 
et les relations exterieures de Ia Com
munaute ; remercie le president en exer
cice des Conseils pour les communica
tions qu'il a faites et pour l'amvre 
accomplie au cours des negociations des 
demiers mois (28 fuin 1966) - (pp. 78-
79) 

- Rapport oral (doc. 92) - en application de l'ar
ticle 15, paragraphe 4, du reglement - au 
nom de Ia commission du marche interieur 
sur Ia proposition de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil (doc. 83) relative a une decision por
tant nouvelle prorogation de Ia decision du 
Conseil du 4 avril 1962, prevoyant Ia per
ception d'une taxe compensatoire sur cer
taines marchandises resultant de Ia transfor
mation de produits agricoles (27 ;uin 1966) -
(p. 5) 

De bats 

- Concurrence et concentration economique : 

- rapport (doc. 82) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur : 

- presente une motion de proce
dure au nom du groupe democrate-chrli
tien ; propose une modification de 
l'ordre du jour et le retrait de celui-ci 
du rapport de M. Kapteyn ; indique les 
raisons qui militent en faveur de ce 
retrait (29 juin 1966) - (pp. 112, 112, 
112-113, 113) 

- rappelle que sa proposition vise 
le retrait de l'ordre du jour du rapport 
de M. Kapteyn et non le renvoi en 
commission (29 juin 1966) - (p. 115) 

- prie Ie president de lui donner 
une precision quant a !'interpretation 
de !'article 33 du reglement (29 juin 
1966) - (p. 115) 

BOSCARY-MONSSERVIN, Roland 

De bats 

- Accord mondial sur les cereales : 

- rapport interimaire (doc. 89) et proposition de 
resolution de la commission de r agriculture et 
amendement : 

- rend hommage, en qualite de 
president de Ia commission de !'agricul
ture, a M. Liicker, specialiste des pro
blemes de !'organisation des marches 
mondiaux des cereales ; evoque Ie pro
bleme des competences souleve par 
M. Pedini et souhaite qu'une coopera
tion utile puisse s'instaurer entre Ia 
commission de !'agriculture et Ia com
mission du commerce exterieur afin que 
le probleme soit examine a Ia fois sous 
tous ses aspects ; souligne l'opportunite 
du debat et de Ia proposition de reso
lution a laquelle le Parlement devrait 
se rallier a l'unanimite ou a une large 
majorite (28 fuln 1966) - (pp. 89-91) 

BRIOT, Louis 

Documentation 

- Rapport (doc. 88) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de l'agriculture sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia Commu
naute economique europeenne au Conseil 
(doc. 55) relative a un reglement portant mo
dification du reglement n• 26 du Conseil 
(27 iuin 1966) - (p. 5) 

De bats 

- Aides a l'agriculture: 

- rapport (doc. 88) et proposition de resolution 
de la commission de l' agriculture et amende
ment: 

- presente son rapport ( 1•• fuillet 
1966) - (pp. 260-262) 

- prie le Parlement de voter una
nimement l'amendement n• 1 (1"' fuillet 
1966) - (p. 264) 

- se rallie aux declarations de 
M. Rey et souhaite qu'il soit pris acte 
de ses paroles o·· fuillet 1966) -
(p. 264, 264) 

BRUNHES, Julien, Vic. 

Debats 

- Programme indicatif pour Euratom : 

- rapport (doc. 77) et proposition de resolution 
de la commission de l' energie : 

- presente le rapport elabore par 
M. Hougardy (30 fuin 1966) - {pp. 169-
170) 

CARBONI, Enrico, vice-president du Parlement 
europe en 

Documentation 

- Rapport (doc. 72) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de )'agriculture sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia Commu-
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naute economique europeenne au Conseil 
(doc. 31) concernant une directive relative a 
l'esterification des huiles d'olive a usage ali
mentaire (27 ;uin 1966) - (p. 4) 

Debats 
- preside au cours de Ia seance du 

30 juin 1966 

- F:tat previsiounel des depenses et des recettes 
du Parlement europeen : 

- rapport (doc. 84) et proposition de resolution 
de Ia commission des budgets et de l' adminis
tration: 

- intervient pour une explication 
de vote ; approuve Ia proposition de 
resolution presentee par M. Battaglia 
au nom de Ia commission des budgets 
et de !'administration (28 juin 1966) -
(p. 98) 

- Budget supplementaire de Ia C.E.E. pour 1966 : 

- rapport (doc. 81) et proposition de resolution 
de Ia commission des budgets et de l' adminis
tration: 

- approuvc les mesures envisagees 
par Ia Commission de Ia C.E.E. en vue 
de Iutter contre les epidemics mena~ant 
le cheptel des :E:tats membres (29 juin 
1966) - (p. 143) 

- Modification de l'ordre du jour: 

- intervient (29 iuin 1966) -
(p. 196) 

- Esterification des huiles d'olives: 

- rapport (doc. 72) et proposition de resolution 
de Ia commission de l' agriculture : 

- presente son rapport (30 iuin 
1966) - (p. 219) 

CARCASSONNE, Roger 

Documentation 

- Rapport (doc. 75) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement sur 
les relations entre Ia Communaute europeenoe 
du charbon et de l'acier et les pays africains 
et malgache associes (27 ;uin 1966) - (p. 4) 

De bats 

- Relations entre Ia C.E.C.A. et les pays africains 
et malgache associes : 

- rapport (doc. 75) et proposition de resolution 
de Ia commission pour Ia cooperation avec des 
pays en voie de developpement : 

- presente son rapport (1"' iuillet 
1966) - (pp. 223-224) 

CARRELLI, Antonio, vice-president de la Commis
sion de la C.E.E.A. 

De bats 

- Activite de Ia Commission d'Euratom : 
- presente le neuvieme rapport de 

Ia Commission de Ia C.E.E.A. sur 
l'activite de Ia Communaute (30 iuin 
1966) - (pp. 151-154) 

CATROUX, Diomede 

Documentation 

- Projet de rapport (doc. 93) a I'Assemblee consul
tative du Conseil de I'Europe sur : 

I • L'elargissement de Ia Communaute et sa 
responsabilite politique dans le monde ; 

II • L'activite du Parlement europeen du 
r• mai 1965 au 30 avril 1966 (29 iuin 
1966) - (p. 112) 

De bats 

- Questions orales sur le fonctionnement et les re
sultats de l'activire d'Euratom: 

- proposition de resolution (doc. 94) du groupe 
des liberaux et apparentes : 

- declare que Ia commission de Ia 
recherche et de Ia culture, tout en 
etant favorable aux idees directrices 
contenues dans Ia proposition de resolu
tion, souhaite le renvoi de celle-ci en 
commission (30 iuin 1966) - (p. 166) 

- accepte, a titre personnel, Ia 
proposition de 1\1. Caetano Martino 
(30 juin 1966) - (p. 168) 

- Rapport a I' Assemblee consultative du Conseil 
de I'Europe : 

- projet de rapport (doc. 93): 
- presente son projet de rapport 

( 1"' juillet 1966) - (p. 282) 

CHARPENTIER, Rene 

Documentation 

- Rapport (doc. 81) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission des budgets et de 
l'administration sur le projet de budget sup
plementaire n• 1 de Ia Commuoaute econo
mique europeenne (doc. 80) pour l'exercice 
1966 etabli par le Conseil (27 iuin 1966) -
(p. 4) 

De bats 

- Budget supplementaire de Ia C.E.E. pour 1966 : 

- rapport (doc. 81) et proposition de resolution 
de Ia commission des budgets et de l' adminis
tration: 

- presente son rapport (29 juin 
1966) - (pp. 142-143) 

- repond, en tant que rapporteur, 
a !'observation pertinente de M. Dulin 
et precise que le probleme que pose Ia 
brucellose devra etre examine dans le 
cadre de Ia Communaute (29 juin 1966) 
- (p. 143) 

CHATENET, Pierre, president de la Commission 
de la C.E.E.A. 

Debats 

- Questions orales sur le fonctionnement et les re
sultats de l'activite d'Euratom: 

- question orale avec debat n• 3 : 
- question orale sans debat n• 4 : 
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- repond aux deux questions orales 
posees par MM. Martino et Pedini a Ia 
Commission de Ia C.E.E.A. (80 fuin 
1966) - {pp. 158-163) 

- repond brievement aux trois 
questions complementaires posees par 
M. Pedini ainsi qu'a un point de !'in
tervention de M. Gaetano Martino 
(80 fuin 1966) - (p. 165) 

- estime avoir repondu aux ques
tions qui lui ont ete posees et n'avoir 
rien a ajouter (80 fuin 1966) - {p. 166, 
166) 

COLIN, Andre 

De bats 

- Politique regionale dans Ia C.E.E. et aspects so
ciaux de Ia reconversion : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution 
de Ia commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 51) et proposition de resolution 
de la commission sociale : 

- adresse, au nom du groupe de
macrate-chretien, un hommage sincere 
a M. Bersani pour Ia qualite de son 
rapport et souhaite que ce rapport bene
fide d'une large diffusion dans les 
differents £tats de Ia Communaute; 
rappelle les exigences economiques, hu
maines et politiques d'une politique 
regionale ; approuve les initiatives prises 
par Ia Commission de Ia C.E.E. en vue 
de creer des pllles de developpement 
dans Ia region Tarente-Brindisi ; promet 
le concours du Parlement pour que 
I' exticutif obtienne les moyens finan
ciers suffisants pour suivre une politique 
de developpement regional plus active ; 
souhaite une plus grande coordination 
entre les trois commissions parlemen
taires, competentes en ce domaine 
(27 fuin 1966) - (pp. 31-34) 

COPPt, Albert, vice-president de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. 

De bats 

- Aspects sociaux de Ia reconversion : 

- rapport (doc. 51) et proposition de resolution 
de Ia commission sociale : 

- est d'avis, tout comme M. Petre, 
que Ia reconversion est le plus impor
tant probleme social de notre epoque et 
le remercie des considerations elogieuses 
emises dans son rapport a !'tigard de Ia 
Haute Autorite ; donne quelques preci
sions sur les experiences faites dans ce 
domaine par Ia Haute Autorite (29 fuin 
1966) - {pp. 140-141) 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 87) et proposition de resolution 
et amendements : 

- repond, en qualite de vice-pre
sident de Ia Haute Autorite, aux obser
vations de M. Armengaud sur les inves
tissements et a celles de M. Artzinger 
sur les << Als-ob-Tarife >> en matiere de 
transports (80 fuin 1966) - (pp. 209-210) 

- Relations entre Ia C.E.C.A. et les pays africains 
et malgache associes : 

- rapport (doc. 75) et proposition de resolution 
de la commission pour la cooperation avec des 
pays en voie de developpement : 

- donne quelques precisions sur 
l'activite de Ia Haute Autorite en ce qui 
conceme I' application de I' article 55 du 
traite et plus particulierernent sur le 
probleme des stages offerts a des jeunes 
venant des pays en voie de developpe
ment, sur celui de !'utilisation de l'acier 
dans ces pays, sur Ia participation de Ia 
Haute Autorite au centre de Turin et 
sur les etudes entreprises dans le do
maine de Ia prospection miniere ( 1•• juil
let 1966) - {pp. 224-225) 

- Activire de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 87) et proposition de resolution 
et amendement : 

- suggere une Iegere modification 
du texte de l'amendement n• 24 o·· fuil
let 1966) - {p. 234) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 25 o·· fuillet 1966) -
(p. 237) 

- prend position sur l'amendement 
n• 22 (1•• fuillet 1966) - (p. 238) 

DE CLERCQ, Paul 

Debats 

- Programme indicatif pour Euratom : 

- rapport (doc. 77) et proposition de resolution 
de la commission de l' energie : 

- donne quelques informations sur 
I' etude effectuee en Belgique sur les 
reserves en matieres premieres pour 
l'industrie nucleaire ; prie Ia Commis
sion de Ia C.E.E. d'indiquer si elle 
partage !'opinion selon laquelle aucune 
penurie en uranium n' est a envisager 
pour Ies prochaines decennies ; evoque 
le probleme de l'opportunite de cons
truire, au niveau communautaire, une 
importante installation de separation 
isotopique de !'uranium (80 juin 1966) 
- {pp. 171-172) 

DE GROOTE, Paul, membre de la Commission 
de la C.E.E.A. 

De bats 

- Programme indicatif pour Euratom : 

- rapport (doc. 77) et proposition de resolution 
de la commission de r energie : 

- prend position, au nom de Ia 
Commission de Ia C.E.E.A., sur divers 
problemes evoques dans le rapport et re
pond aux questions posees par MM. Oele 
et De Clercq relatives au coefficient 
d' amelioration des conditions d' exploita
tion des centrales thermiques, a Ia for
mation du personnel et a l'enseigne
ment, a Ia recherche et aux echanges 
de connaissances, aux reserves d'uranium 
ainsi qu'a !'installation d'une grande 
usine d'enrichissement d'uranium 235 
(80 juln 1966) - (pp. 172-174) 
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DE GRYSE, Albert 

Documentation 

- Rapport complementaire (doc. 78) et proposition 
de resolution au nom de Ia commission des 
transports sur Ia proposition modifiee de Ia 
Commission de Ia Communaute economique 
europeenne au Conseil (doc. 40) concernant 
un reglement relatif a l'instauration d'un sys
teme de tarifs a fourchettes applicables aux 
transports de marchandises par chemin de 
fer, par route et par voie navigable (27 fuin 
1966) - (p. 4) 

DEHOUSSE, Fernand 

De bats 

- Cooperation entre le Marche common et les 
:£tats africains et malgache : 

- rapport (doc. 16) et propositivn de resolutivn 
de Ia commission pour Ia cooperativn avec des 
pays en voie de developpement : 

- intervient, en tant que rernpla
<yant de M. Carcassonne, au nom du 
groupe socialiste ; fonnule quelques 
breves observations sur les problemes 
de Ia cooperation technique et de Ia 
formation ; se rallie, au nom de son 
groupe, a Ia proposition de resolution 
(1"' fuillet 1966) - (pp. 254-255) 

DEL BO, Dino, president de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. 

Documentation 

- Budget de Ia Communaute (doc. 42/VI) pour le 
quinzieme exercice (1"' juillet 1966 - 30 juin 
1967) complement au quatorzieme rapport ge
neral sur l'activite de Ia Communaute (27 fuin 
1966) - (p. 3) 

De bats 

- Catastrophe miniere dans Ia Ruhr : 

- adresse, au nom de Ia Haute 
Autorite de Ia C.E.C.A. et des executifs 
des deux autres Communautes, son te
moignage de profonde sympathie aux 
families des victimes de Ia mine et 
fonnule pour les blesses des vwux de 
prompt retablissement (30 fuin 1966) -
(p. 176) 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 87) et propositivn de resolution 
et amendements : 

- rend hommage au rapporteur, 
M. De Winter, pour son esprit de syn
these qui lui a pennis de definir par
faitement les problemes auxquels Ia 
Haute Autorite doit faire face dans le 
secteur du charbon et de l'acier; prend 
position sur l'aspect politique des obser
vations critiques fonnulees par divers 
parlementaires ; souligne !'importance 
fondamentale que revetent les conclu
sions contenues dans le rapport de 
M. De Winter, a savoir: l'urgence de 

Ia realisation de Ia fusion des executifs 
et des Communautes et l'impuissance 
de Ia Haute Autorite a resoudre les pro
blemes structurels charbonniers sans une 
volonte politique unanime des six gou
vemements (30 fuin 1966) - (pp. 205-
209) 

- approuve l'amendement n• 6 
(1"' fuillet 1966) - (p. 228) 

- intervient dans Ia disccussion de 
l'amendement n• 13 (1"' fuillet 1966) -
(pp. 232, 233) 

- precise Ia position de Ia Haute 
Autorite a l'egard de l'amendement 
n• 21 (1 .. fuillet 1966) - (p. 237) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 23 (1"' fuillet 1968) -
(p. 239) 

DERINGER, Arved 

Documentation 

- Amendement n• 1 (avec MM. Briot, Liicker, 
Rossi, Hahn, Dupont, Vredeling et Lardinois) 
a Ia proposition de resolution faisant suite 
au rapport de M. Briot (doc. 88) (1"' fuillet 
1966) - (p. 263) 

De bats 

- Aides a l'agriculture: 

- rapport (doc. 88) et proposition de resolution 
d.e Ia commission de r agriculture et amencle
ment: 

- renonce a Ia presentation de son 
amendement n• 1 (1" fuillet 1966) -
(p. 264) 

DE WINTER, )';:mile, Pierre 

Documentation 

- Rapport (doc. 87) elabore en application de Ia 
resolution du Parlement europeen en date du 
7 mars 1966 sur le quatorzieme rapport ge
neral de Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. 
sur l'activire de Ia Communaute (27 fuin 1966) 

(p. 3) 

De bats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 87) et propoaition de resolution 
et amendements : 

- presente son rapport (30 iuin 
1966) - (pp. 176-179) 

- Modification de I' ordre du four : 
- intervient (30 iuin 1966) -

(p. 212) 

- Questions budgetaires et administrative& concer
nant Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 79) et propositivn de resolutivn 
de Ia commission des budgets et de r adminis
trativn: 

- remercie le rapporteur des eclair
clssements foumis concernant certains 
postes des budgets des exercices ecoult\s 



TABLE NOMINATIVE 293 

et de 1966-1967 ; approuve, au nom du 
groupe democrate-chretien, le rapport 
de M. Baas et Ia proposition qui lui 
fait suite (30 juin 1966) - (p. 215) 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 87) et proposition de resolution 
et amendements : 

- propose le maintien du para
graphe 3 de Ia proposition de resolution 
et le rejet de l'amendement n" 3 
(1"' juillet 1966) - (p. 227) 

- declare, en tant que rapporteur, 
que de nombreux amendements deposes 
par M. Armengaud ne portent que sur 
des questions de redaction ; approuve 
l'amendement n" 4 et en propose une 
Iegere modification (1"' iuillet 1966) -
(p. 227, 227) 

- suggere dans un but de concilia
tion une nouvelle redaction du para
graphe 7 de Ia proposition de resolution 
(1"' juillet 1966) - (p. 228) 

- approuve l'amendement n" 6 
(1"' juillet 1966) - (p. 228) 

- ne peut se rallier au texte de 
l'amendement n• 7; propose un nou
veau libelle du paragraphe 10 de Ia 
proposition de resolution (1"' juillet 
1966) - {p. 229) 

- souhaite le maintien du texte 
initial de la proposition de resolution 
et le rejet de l'amendement n" 9 
(1"' ;uillet 1966) - (p. 230) 

- propose une nouvelle redaction 
du paragraphe 14 de Ia proposition de 
resolution ( 1"' juillet 1966) - (p. 230) 

- approuve l'amendement n" 11 
(1"' juillet 1966) - (p. 230) 

- approuve l'amendement n" 12 
(1"' juillet 1966) - {p. 231) 

- expose les raisons qui militent 
en faveur du maintien des paragraphes 
17 et 18 de Ia proposition de resolu
tion ; souhaite le rejet de l'amendement 
n" 13 (1"' juillet 1966) - (p. 231) 

- accepte Ia proposition de modi
fication presentee par M. Oele en ce 
qui concerne le paragraphe 18 de la 
proposition de resolution (1"' juillet 
1966) - {p. 232) 

- intervient (ler juillet 1966) -
(p. 233) 

- souhaite le maintien du para
graphe 19 et le rejet de l'amendement 
n" 15 (1"' juillet 1966) - (p. 233) 

- approuve l'amendement n" 24 
(1"' juillet 1966) - (p. 234) 

- se rallie a l'amendement n" 16 
( z·· ;uillet 1966) - (p. 234) 

- souhaite le maintien du para
graphe 24 (ler juillet 1966) - {p. 235) 

- ne peut accepter les modifica
tions suggerees dans l'amendement n" 18 
o·· ;uillet 1966) - (p. 235) 

- se prononce contre l'amendement 
n" 20 et pour l'amendement n" 25 
( 1"' juillet 1966) - {p. 236) 

- prend position sur l'amendement 
n• 21 et propose le maintien du para-

graphe 29 de la proposition de resolu
tion o·· juillet 1966) - {p. 237) 

- s'oppose a l'amendement n" 22 
( 1"' juillet 1966) - (p. 238) 

- accepte l'amendement n" 23 tout 
en suggerant une Iegere modification du 
paragraphe 40 de Ia proposition de re
solution (1"' juillet 1966) - {p. 239) 

- approuve Ia proposition de modi
fication de l'amendement n" 23 (1"' juil
let 1966) - {p. 239) 

DICHGANS, Hans 

De bats 

- £tat previsionnel des depenses et des recettes 
du Parlement europeen : 

- rapport (doc. 84) et propositions de resolution 
de Ia commission des budgets et de r adminis
tration: 

- se felicite de ce que le budget 
prevoie un credit de 5 000 u.c. a !'ar
ticle 132 pour 1' amelioration des condi
tions de travail du Parlement europeen ; 
formule quelques suggestions afin que 
des progres soient realises a cet egard 
(28 juin 1966) - {p. 98) 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 87) et proposition de resolution 
et amendements : 

- approuve pleinement, au nom du 
groupe democrate-chretien, les concep
tions exposees dans le rapport de M. De 
Winter; traite du probleme de Ia poli
tique energetique et analyse les diffe
rentes possibilites de proteger le char
bon ; estime que les mesures doivent 
etre appliquees de maniere uniforme 
dans tous les pays de Ia Communaute ; 
souligne les causes de la crise que tra
verse l'industrie siderurgique ; evoque 
!'aspect social des problemes qui se 
posent dans les secteurs ressortissant a 
la competence de la Haute Autorite ; 
espere que le nouvel executif unique 
reuvrera avec autant de bonheur que 
l'executif de la C.E.C.A. (30 juin 1966) 
- (pp. 179-183) 

DITTRICH, Stefan 

Debats 

- Protection de Ia matemite : 

- rapport (doc. 69) et proposition de resolution 
de Ia commission sociale : 

- felicite chaleureusement M11
" Lul

ling pour son rapport, en • tant que pre
sident de Ia commission de la protection 
sanitaire ; deplore, toutefois, que Ia 
commission sociale n'ait pas pris en 
consideration toutes les propositions 
emises par la commission de la protec
tion sanitaire dans son avis (27 iuin 
1966) - (p. 16) 
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DULIN, Andre 

De bats 

- Budget supplementaire de Ia C.E.E. pour 1966 : 

- rapport (doc. 81) et proposition de resolution de 
Ia commission des budgets et de l' administra
tion: 

- remercie M. Charpentier de son 
rapport ; aurait toutefois souhaite que 
celui-ci mentionnat egalement un dan
ger endemique plus grave encore que 
Ia fievre aphteuse, a savoir, Ia brucel
lose (29 juin 1966) - (p. 143) 

ELSNER, Mme lise 

Documentation 

- Amendements nos 24 et 25 rev. (au nom du groupe 
socialiste) a Ia proposition de resolution fai
sant suite au rapport de M. De Winter 
(doc. 87) (l•r fuillet 1966) - (pp. 234, 236) 

De bats 

- Politique regionale dans Ia C.E.E. et aspects so
ciaux de Ia reconversion : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution 
de Ia commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 51) et proposition de resolution de 
Ia commission .yociale : 

- deplore, en tant que presidente 
de Ia commission economique et finan
ciere, que le debat sur Ia politique re
gionale ait ete inscrit a ]' ordre du jour 
de Ia presente session et qu'une discus
sion commune ait ete decidee pour Ies 
deux rapports ; souligne quelques 
aspects economiques des problemes, a 
sa voir : Ie marche de I' emploi et le 
marche commun des capitaux ; met 
!'accent sur I'urgence des mesures a 
prendre en faveur des regions defavo
risees ; donne I' assurance que Ia Com
mission de Ia C.E.E. beneficiera de 
l'appui du Parlement pour toutes les 
initiatives qu'elle compterait prendre en 
ce domaine (27 juin 1966) - (pp. 28-31) 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 87) et proposition de rtlsolution 
et amendements : 

- remercie M. De Winter, au nom 
du groupe socialiste, d' a voir mis I' accent 
sur Ies grands problemes susceptibles de 
compromettre I'avenir de Ia Commu
naute et de n'avoir laisse subsister au
cun doute sur Ia gravite de Ia situation ; 
rend hommage aux initiatives prises par 
Ia Haute Autorite en faveur du marchP 
du charbon et de I'acier et rend les 
gouvernements reunis au sein du Con
seil responsables de l'etat lamentahle de 
Ia politique de l'energie dans Ia Com
munaute ; decrit les difficultes et les 
tensions sociales existant dans le bassin 
charbonnier de Ia Ruhr ; formule quel
ques remarques sur l'etat du marche 
allemand de l'acier; approuve Ia pro
position de resolution annexee au rap
port de M. De Winter mais presente un 
amendement au nom de son groupe sur 

le point relatif aux excedents de capa
cite dans l'industrie siderurgique (30 juin 
1966) - (pp. 183-187) 

- presente l'amendement n• 24 du 
groupe socialiste o•r juillet 1966) 
(p. 234) 

- accepte Ia modification proposee 
par M. Coppe (1er juillet 1966) -
(p. 234) 

FERRETTI, Lando 

Debats 

Fin du mandat des representants : 

- rapport (doc. 62) et proposition de resolution de 
Ia commission juridique : 

- s'eleve, avec fermete, contre Ia 
proposition de resolution de M. Thorn 
tendant a modifier !'article 5 du regle
ment du Parlement europeen (27 juin 
1966) - (p. 22, 22, 22) 

FURLER, Hans, vice-president du Parlement euro
peen 

Debats 
- preside au cours de Ia seance du 

30 juin 1966 

GERLACH, Horst, Bmno 

Debats 

- Protection de Ia matemite : 

- rapport (doc. 69) et proposition de resolution de 
Ia commission sociale : 

- souligne, au nom du groupe so
cialiste, !'importance que revet Ia pro
mulgation d'une loi sur Ia protection de 
Ia maternite ; estime qu'il faut conside
rer Ia recommandation de Ia Commis
sion de Ia C.E.E. comme une ~esure 
minimale et un premier pas vers !'har
monisation des legislations des :E:tats 
membres ; approuve Ia recommandation 
et les modifications proposees par Ia 
commission sociale ainsi que Ia propo
sition de resolution annexee au rapport 
de M''• Lulling (27 juin 1966) -
(pp. 15-16) 

Politique regionale dans Ia C.E.E. et aspects so
ciaux de Ia reconversion : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution de 
Ia commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 51) et proposition de resolution 
de Ia commission sociale : 

- prend position, au nom de Ia 
commission economique et financiere, 
sur divers points de !'excellent rapport 
de M. Petre relatifs aux buts du pro
cessus de reconversion de toutes mesures 
de reconversion ; attire !'attention sur Ia 
situation de certaines regions frontalieres 
marginales ; deplore Ia carence des gou-
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vemements en ce qui conceme 1' elabo
ration d'une programmation commune 
en matiere de politique regionale et de 
reconversion ; invite Ia Commission de 
Ia C.E.E. a prendre !'initiative en ce 
domaine (27 juin 1966) - (pp. 45-48) 

GROEBEN, Hans von der, membre de la Commis
sion de la C.E.E. 

Debats 

- Accord mondial sur les cereales : 

- rapport interimaire (doc. 89) et proposition de 
resolution de Ia commission de l' agriculture et 
amendement : 

- remercie Ia commission de !'agri
culture, son president et son rapporteur, 
d'avoir presente un rapport constituant 
un argument de poids en faveur de Ia 
proposition de Ia Commission de Ia 
C.E.E. ; donne quelques precisions sur 
quelques points de cette proposition et 
repond aux remarques formulees au 
cours du debat (28 juin 1966) - (p. 92) 

HALLSTEIN, Walter, president de la Commission 
de la C.E.E. 

Documentation 

- Neuvieme rapport general (doc. 66-1111) de Ia 
Commission de Ia Communaute economique 
europeenne sur I'activite de Ia Communaute 
(1"' avril 1965-31 mars 1966) (27 fuin 1966) -
(p. 3) 

De bats 

- Expose de M. le President de Ia Commission de 
Ia C.E.E. 

- pnisente le neuvieme rapport 
general de Ia Commission de Ia C.E.E. 
sur l'activite de Ia Communaute (29 juin 
1966) - (pp. 106-112) 

HANSEN, Frankie, Leopold 

Documentation 

- Rapport (doc. 70) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de Ia protection sani
taire sur les propositions de Ia Commission 
de Ia Communaute economique europeenne 
au Conseil (doc. 32) relatives a 
I • une directive concernant des problemes 

sanitaires et de police sanitaire lors de 
l'importation d'animaux des especes bo
vine et porcine et des viandes fraiches 
en provenance des pays tiers, 

II • une decision du Conseil instituant un 
Comite veterinaire (27 fuin 1966) - (p. 4) 

HELLWIG, Fritz, membre de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. 

De bats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 87) et proposition de resolution 
et amendements : 

- formule, au nom de Ia Haute 
Autorite, quelques observations sur cer
taines questions soulevees dans le rap
port tres technique elabore par M. De 
Winter et dans les declarations de 
Mm• Elsner et de M. Armengaud, a 
savoir : Ia recherche dans Ie secteur du 
charbon, le marche de l'acier, Ia caisse 
de perequation et !'organisation fran
~mise d'importation A.T.I.C. (30 juin 
1966) - (pp. 210-211) 

HOUGARDY, Norbert 

Documentation 

- Rapport (doc. 77) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de l'energie sur le pre
mier programme indicatif pour Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique (27 juin 1966) 
- (p. 4) 

HULST, J. W. van 

Documentation 

- Rapport (doc. 74) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement sur 
les activites de Ia Communaute europeenne 
de l'energie atomique en matiere d'aide aux 
pays en voie de developpement (27 fuin 1966) 
- (p. 4) 

Debats 

- Aide d"Euratom aux pays en voie de developpe
ment: 

- rapport (doc. 74) et proposition de resolution de 
Ia commission pour Ia cooperation avec des 
pays en voie de developpement : 

- presente son rapport (1"' juillet 
1966) - (pp. 256-258) 

ILLERHAUS, Joseph, president du groupe demo
crate-chretien 

De bats 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les executifs : 

- presente le point de vue du 
groupe democrate-chretien sur I' expose 
du president en exercice du Conseil, 
M. Werner; rend hommage aux efforts 
deployes par celui-ci durant Ia periode 
difficile que viennent de traverser les 
Communautes ; enumere les nombreux 
et importants problemes specifiques aux
quels les organes de Ia Communaute 
auront a faire face dans l'avenir imme-
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diat ; souligne quelques aspects de 
!'accord de Luxembourg et traite des 
relations entre les institutions (28 fuin 
1966) - (pp. 63-66) 

- Renvoi en commission : 

- demande, au nom du groupe de-
mocrate-chretien, le renvoi a Ia com
mission du commerce exterieur du rap
port de M. Kapteyn (doc. 82) (30 fuin 
1966) - (p. 150) 

- Questions orales sur le fonctionnement et les re
sultats de l'activite d'Euratom : 

- question orale avec debat n• 3 : 

- question orale sans debat n• 4 : 

- pose une question a M. Chatenet 
relative a Ia liberte, pour une personne 
occupant une fonction politique, de 
faire des declarations en public (30 fuin 
1966) - (p. 165) 

- intervient (30 fuin 1966) -
(p. 166) 

KAPTEYN, Paul J., vice-president du Parlement 
europeen 

Documentation 

- Rapport (doc. 76) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du commerce exterieur 
sur le probleme de Ia stabilisation des marches 
mondiaux des matieres premieres en relation 
avec Ia Conference des Nations unies sur le 
commerce et le developpement (27 fuin 1966) 
- (p. 4) 

- Rapport (doc. 82) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission dU JJl8I'Che interieur sur 
les regles de concurrence et Ia position de l'en
treprise europeenne dans le cadre du Marche 
commun et de )'evolution economique mon
diale (27 fuin 1966) - (p. 5) 

De bats 

- preside au cours de Ia seance 
du 29 juin 1966 

- Ordre des travaux : 

- intervient (27 juin 1966) - (p·. 6) 

- Tarifs a fourchettes pour les transports de mar-
chandises: 

- rapport (doc. 78) et proposition de resolution 
de Ia commission des transports : 

- presente le rapport au nom de 
M. De Gryse (27 fuin 1966) - (p. 55) 

- Concurrence et concentration economique : 

- rapport (doc. 82) et proposition de resolution de 
Ia commission du marche interieur : 

- s'eleve, en tant que rapporteur, 
contre Ia motion de M. Blaisse tendant 
au retrait de son rapport, de l'ordre du 
jour ; emet quelques critiques sur les 
methodes de travail de Ia commission 
du marche interieur (29 fuin 1966) -
(p. ll5) 

- Stabilisation des marches mondiaux de matieres 
premieres: 
- rapport (doc. 76) et proposition de resolution 

de la commission du commerce exterieur : 
- presente son rapport (ler fuillet 

1966) - (pp. 243-247) 

- intervient en qualite de rappor
teur et remercie les divers orateurs des 
paroles aimables qui lui ont ete adres
sees (ler iuillet 1966) - (p. 251) 

KRIEDEMANN, Herbert 

Documentation 

- Rapport interimaire (doc. 90) et proposition de 
resolution au nom de Ia commission du com
merce exterieur sur l'etat d'avancement des 
negociations organisees dans le cadre du 
G.A.T.T. (Kennedy round) (27 fuin 1966) -
(p. 5) 

- Amendement n• 1 a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Liicker (doc. 89) 
(28 fuin 1966) - (p. 94) 

Debats 

- Ordre des travaux : 
- intervient (27 fuin 1966) - (p. 8) 

- Accord mondial sur les cereales : 

- rapport interimaire (doc. 89) et proposition de 
resolution de la commission de r agriculture et 
amendement : 

- declare que le groupe socialiste 
se prononce en faveur de toutes les 
entreprises de Ia Commission de Ia 
C.E.E. visant a promouvoir Ia stabilisa
tion des marches mondiaux et a enrayer 
les speculations sans pour autant ignorer 
les dangers que comporte leur realisa
tion ; expose les raisons pour lesquelles 
son groupe propose Ia suppression des 
paragraphes 6 et 7 de Ia proposition de 
resolution (28 fuin 1966) - (pp. 87-88) 

- presente l'amendement n• 1 
(28 fuin 1966) - (p. 94) 

- intervient (28 fuin 1966) -
(p. 93) 

- explique les raisons de I' opposi
tion du groupe socialiste dans le vote de 
Ia proposition de resolution (28 iuin 
1966) - (p. 95) 

- Concurrence et concentration economique : 
- rapport (doc. 82) et proposition de resolution de 

Ia commission du marche interieur : 
- s' oppose, au nom du groupe so

cialiste, a Ia motion presentee par le 
groupe democrate-chretien, tendant au 
retrait de l'ordre du jour du rapport de 
M. Kapteyn ; prie le Parlement, au cas 
oil Ia motion serait maintenue, de pro
ceder a un vote par appel nominal 
(29 fuin 1966) - (pp. ll3-ll4) 

- Negociations dans le cadre du G.A.T.T. : 
- rapport interimaire (doc. 90) et proposition de 

resolution de la commission du commerce exte-
rieur: 

- presente son rapport (29 fuin 
1966) - (p. 144) 
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- Aides a l'agriculture: 

- rapport (doc. 88) et proposition de resolution de 
la commission de r agriculture et amendement : 

- se rallie, au nom du groupe so
cialiste, a Ia proposition de resolution 
presentee par Ia commission de I' agri
culture ; deplore, toutefois, qu'un accord 
n'ait pu intervenir entre le Conseil et le 
Parlement et que ce dernier ne soit pas 
a meme de controler les aides finan
cieres accordees a I' agriculture ( 1er juil
let 1966) - (pp. 262-263) 

LARDINOIS, P.-J. 

Nomination 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(28 juin 1966) - (p. 103) 

Demission 

- Membre de Ia commission des transports (28 juin 
1966) - (p. 103) 

LENZ, Aloys M. 

Documentation 

- Rapport (doc. 71) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de Ia protection sani
taire sur les propositions de Ia Commission de 
Ia Communaute economique europeenne au 
Conseil (doc. 41) relatives a 
- une decision institoant un Comite des 

denrees alimentaires, 

• une directive modifiant Ia directive du 
Conseil du 5 novembre 1963 relative au 
rapprochement des legislations des :£tats 
membres concernant les agents conservateurs 
pouvant etre employes dans les denrees des
tinees a l'alimentation humaine. 

- une directive portant modification de Ia di
rective du Conseil relative au rapproche
ment des reglementations des :£tats membres 
concernant les matieres colorantes pouvant 
etre employees dans les denrees destinees 
a l'alimentation hnmaine (27 juin 1966) -
(p. 4) 

LEVI SANDHI, Lionello, vice-president de la Com
mission de la C.E.E. 

Debats 

- Ordre des travaux : 
intervient (27 juin 1966) -

(pp. 7-8) 

- Protection de Ia maternite : 

- rapport (doc. 69) et proposition de resolution de 
la commission sociale : 

- se felicite, au nom de Ia Com
mission de la C.E.E., de !'unite de vues 
existant entre la commission sociale, la 
commission de la protection sanitaire et 
I'executif en ce qui concerne le pro-

bleme de Ia protection de Ia maternite ; 
remercie les orateurs de leurs interven
tions ; donne quelques precisions sur le 
projet de recommandation et, plus parti
culierement, sur les dispositions de 
celui-ci relatives a Ia dun\e du travail 
et a !'interdiction du travail de nuit 
(27 juin 1966) - (pp. 16-18) 

- Politique regionale dans Ia C.E.E. et aspects so
ciaux de Ia reconversion : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution 
de la commission economique et financiere: 

- rapport (doc. 51) et proposition de resolution de 
la commission sociale : 

- souscrit sans reserve, au nom de 
Ia Commission de Ia C.E.E., a !'excellent 
rapport de M. Petre et a Ia proposition 
de resolution qui lui fait suite et s'en
gage a tenir compte le plus possible des 
considerations et des suggestions pre
sentees par le rapporteur ; donne quel
ques precisions sur divers aspects du 
probleme de Ia reconversion (27 juin 
1966) - (pp. 50-51) 

- f:galisation des salaires des travaiUeurs masculins 
et feminins : 

- rapport (doc. 85) et proposition de resolution de 
Ia commission sociale : 

- remercie M. Berkhouwer, au nom 
de Ia Commission de Ia C.E.E., de son 
rapport succinct mais complet ainsi que 
des appreciations positives qu'il contient 
sur l'activite deployee par l'executif dans 
le domaine de I' egalisation des salaires ; 
reconnait le fait que des graves lacunes 
subsistent et fait remarquer que Ia res
ponsabilite des partenaires sociaux ainsi 
que des gouvernements doit etre sou
lignee ; prend position sur divers points 
de I' expose de M 11

" Lulling et sur les 
suggestions contenues dans Ia proposi
tion de resolution (29 juin 1966) -
(pp. 122-124) 

- Medecine du travail : 

- rapport (doc. 73) et proposition de resolution de 
Ia commission de la protection sanitaire : 

- est d'avis que !'excellent rapport 
de M. Bernasconi met en lumiere des 
problemes dont !'importance est quel
quefois meconnue ; se rallie, en grande 
partie, aux declarations de MM. Bernas
coni et Santero ; rappelle que la Com
mission de Ia C.E.E. est favorable a 
!'organisation sur une base legislative 
de Ia medecine du travail ; declare ne 
pouvoir prendre position sur les sugges
tions emises en ce qui concerne Ia tache 
de l'executif unifie dans ce domaine; 
indique que Ia Commission de la C.E.E. 
tiendra le Parlement informe des resul
tats obtenus en ce qui concerne !'appli
cation de ses recommandations (29 juin 
1966) - (pp. 130-131) 

- Aspects sociaux de Ia reconversion : 

- rapport (doc. 51) et proposition de resolution de 
Ia commission sociale : 

- se rallie, sans reserve, a Ia pro
position de resolution contenue dans Ie 
vaste rapport de M. Petre et s'engage, 
au nom de Ia Commission de Ia C.E.E., 
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a tenir compte, dans la mesure du pos
sible, des considerations et des sugges
tions qu'il contient ; remercie MM. Mer
chiers et Wohlfart de leurs declarations 
relatives a )'utilisation du Fonds social 
en tant qu'instrument de politique re
gionale (29 juin 1966) - (p. 140) 

- Budget supplementaire de Ia C.E.E. pour 1966 : 

- rapport (doc. 81) et proposition de resolution de 
la commission des budgets et de l' administra
tion: 

remercie M. Charpentier et Ia 
commission des budgets et de 1' adminis
tration du Parlement pour la prompti
tude avec laquelle le rapport et Ia pro
position de resolution ont ete elabores 
(29 juin 1966) - (p. 143) 

Negociations dans le cadre du G.A.T.T. : 

- rapport interimalre (doc. 90) et proposition de 
resolution de la commission du commerce exte
rieur: 

- indique que Ia Commission de Ia 
C.E.E. partage les prises de position 
essentielles defendues dans Ia proposi
tion de resolution et remercie le Parle
ment de son appui (29 juin 1966) -
(p. 145) 

UNTHORST HOMAN, J., membre de la Haute 
Autorite de la C.E.C.A. 

De bats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 87) et proposition de resolution et 
amendements : 

- repond, au nom de Ia Haute 
Autorite, aux questions precises posees 
par M. Oele relatives aux problemes de 
Ia concurrence economique, des concen
trations et ententes et de !'application 
des articles 65 et 66 du traite de Ia 
C.E.C.A. ; donne !'assurance que Ia 
Haute Autorite est disposee a examiner 
ces problemes avec les commissions in
teressees du Parlement ; annonce qu'un 
rapport consacre a cette question sera 
presente par Ia Haute Autorite avant Ia 
fin de l'annee {30 juin 1966)- (pp. 211-
212) 

LOCKER, Hans-August 

Documentation 

- Rapport interimaire (doc. 89) et proposition de 
resolution au nom de Ia commission de l'agri
culture sur les problemes relatifs a un accord 
mondial sur les cereales faisant deja I' objet 
de negociations au sein du Kennedy round 
(27 fuin 1966) - (p. 5) 

De bats 

- Accord mondial sur les cereales : 

- rapport lnterimaire (doc. 89) et proposition de 
resolution de la commission de l' agriculture et 
amendement : 

- presente son rapport (28 juin 
1966) - (pp. 85-86) 

- declare que le rapport actuelle
ment Soumis a l'examen du Parlement 
se borne a definir des mecanismes, des 
objectifs et des methodes ; considere que 
des modalites en vue d'une collaboration 
etroite entre Ia commission de !'agricul
ture et Ia commission du commerce 
exterieur devraient etre trouvees en vue 
de Ia discussion detaillee de !'ensemble 
du probleme et de !'elaboration de con
clusions definitives ; remercie M. Krie
demann de Ia part active qu'il a prise 
dans le debat et formule deux remarques 
au sujet de ses amendements tendant 
a Ia suppression des paragraphes 6 et 7 
de Ia proposition de resolution (28 juin 
1966) - (pp. 92-93, 93-94) 

- Stabilisation des marches mondiaux de matieres 
premieres: 

- rapport (doc. 76) et proposition de resolution de 
la commission du commerce exterieur : 

- formule quelques observations, 
au nom du groupe democrate-chretien, 
sur le rapport excellent elabore par 
M. Kapteyn ; qualifie ce rapport de 
document de base dont on pourra s'ins
pirer lors des negociations a venir ; 
approuve, au nom de son groupe, les 
idees essentielles exprimees dans Ia pro
position de resolution (ler juillet 1966) 
- (pp. 247-248) 

LULUNG, Mile Astrid 

Documentation 

- Rapport (doc. 69) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission sociale sur le projet 
de recommandation de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne aux 
£tats membres concernant Ia protection de 
Ia maternite (doc. 122-TI, 1965-1966) (27 juin 
1966) - (p. 4) 

De bats 

- Protection de Ia matemite : 

- rapport (doc. 69) et proposition de resolution de 
la commission sociale : 

- presente son rapport (27 juin 
1966) - (pp. 8-13) 

- remercie, en tant que rapporteur, 
les orateurs qui sont intervenus dans le 
debat ; donne quelques precisions sur Ia 
position de Ia commission sociale a 
l'egard des suggestions faites par Ia 
commission de Ia protection sanitaire 
(27 iuin 1966) - (p. 18) 

- £galisation des salaires des travaiUeurs masculins 
et feminins : 

- rapport (doc. 85) et proposition de resolution de 
la commission sociale : 

- declare que le groupe socialiste 
votera Ia proposition de resolution 
annexee au rapport de M. Berkhouwer 
et felicite celui-ci de l'objectivite avec 
laquelle il a decrit Ia situation dans Ia 
Communaute en ce qui conceme l'egali
sation des salaires ; deplore que Ia Cour 
de justice n. ai t pas ete saisie du pro
bleme de Ia non-application par les 



TABLE NOMINATIVE 299 

Etats membres de !'article 119 du traite ; 
invite Ia Commission de Ia C.E.E. a 
mener des enquetes en vue de decouvrir 
les causes de cette non-application et 
de presenter, avant Ie 31 decembre 1966, 
des propositions concretes visant a ga
rantir le respect integral du principe de 
I' egalite des remunerations (29 juin 1966) 
- (pp. 120-122) 

MARGULIES, Robert, membre de la Commission 
de la C.E.E.A. 

De bats 

- Aide d'Euratom aux pays en voie de develop
pement: 

- rapport (doc. 74) et proposition de resolution de 
Ia commission pour Ia cooperation avec les pays 
en voie de developpement : 

- donne quelques precisions sur 
Ies raisons pour lesquelles Euratom a du 
considerer comme irrealisables certains 
vreux qui lui avaient ete initialement 
soumis, a savoir : !'installation de cen
trales nucleaires dans les pays en voie 
de developpement et Ia prospection et 
!'extraction d'uranium; remercie le rap
porteur et Ia commission parlementaire 
d'avoir approuve Ia voie choisie pour 
cooperer avec Ies pays en voie de deve
loppement (1"" juillet 1966) - (pp. 258-
259) 

MARJOLIN, Robert, vice-president de la Commis
sion de la C.E.E. 

De bats • 
- Politique regionale dans Ia C.E.E. et aspects so

ciaux de Ia reconversion : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution de 
la commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 51) et proposition de resolution de 
Ia commission sociale : 

- remercie M. Bersani de son re
marquable rapport et se felicite de cons
tater que, pour I'essentiel, Ie Parlement 
semble approuver Ia conception d'en
semble de Ia politique regionale presen
tee par Ia Commission de Ia C.E.E. ; 
precise Ia position de celle-ci a 1' egard 
de certains problemes essentiels evoques 
au cours du debat et repond aux ques
tions posees par Mme Elsner, MM. Hi
charts, Colin, Battaglia, Gerlach et Oelc 
(27 juin 1966) - (pp. 48-50) 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les executifs : 

- s'associe, au nom de Ia Commis
sion de Ia C.E.E., aux hommages rendus 
a M. Werner; remercie celui-ci de 
I'appui que l'executif a trouve aupres 
de lui au cours de cette periode diffi
cile ; souligne Ia portee des accords du 
11 mai 1966 en ce qui concerne !'agri
culture et l'industrie et le programme 
economique a moyen terme; s'associe 
aux regrets exprimes par divers orateurs 
quant au fait qu'aucun accord n'ait ete 

realise dans Ie domaine de !'extension 
des pouvoirs du Parlement et emet 
1' espoir que des circonstances favorables 
permettront l'accomplissement de pro
gres en cette matiere (28 juin 1966) -
(pp. 79-80) 

MARTINO, Gaetano 

Documentation 

- Proposition de resolution (doc. 94) au nom du 
groupe des liberaux et apparentes, relative a 
une politique scientifique commune euro
peenne (avec demande de vote immediat a 
Ia suite de Ia discussion de Ia question orale 
avec debat n° 3, conformement a l'article 46, 
paragraphe 4, du reglement) (30 fuin 1966) -
(p. 166) 

Debats 

- Questions orales sur le fonctionnement et les re
sultats de l'activite d'Euratom: 

- question orale avec debat n• 3 : 

- question orale sans debat n• 4 : 

- pose une question avec debat a 
Ia Commission de Ia C.E.E.A. au nom 
du groupe des liberaux et apparentes 
(30 juin 1966) - (pp. 155-157) 

- est d'avis que !'expose du president 
Chatenet est un des meilleurs que celui
ci ait prononce devant le Parlement ; 
constate une divergence entre Ia maniere 
dont M. Chatenet et lui-meme appre
cient l'activite passee et presente d'Eu
ratom (30 juin 1966) - (pp. 164-165) 

- proposition de resolution (doc. 94) du groupe 
des liberaux et apparentes : 

- presente Ia proposition de resolu
tion et en demande Ie vote immediat 
(30 juin 1966) - (p. 166) 

- propose, dans le but de rassurer 
M. Catroux et certains de ses collegues, 
de supprimer Ia fin du dernier alinea de 
Ia proposition de resolution (30 juln 
1966) - (pp. 168) 

MERCHIERS, Laurent 

Debats 

- Aspects sociaux de Ia reconversion : 

- rapport (doc. 51) et proposition de resolution de 
Ia commission soclale : 

- est d'avis que Ie rapport de 
M. Petre contient des indications utiles 
concernant Ies nombreuses visites effec
tuees par Ia commission sociale dans les 
zones en regression ainsi qu'un inven
taire des moyens dont dispose Ia Com
munaute pour ameliorer Ia situation dans 
ces regions ; souligne, au nom du groupe 
des liberaux et apparentes, certains prin
cipes dont il y aurait lieu de tcnir 
compte sur Ie plan social (29 juin 1966) 
- (pp. 135-137) 
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MERTEN, Hans 

De bats 

- Questions orales sur le fonctionnement et les re
sultats de l'activite d'Euratom: 

- proposition de resolution (doc. 94) du groupe 
des Uberaux et apparentes : 

- s'insurge contre Ia procedure 
d'urgence proposee par le groupe des 
liberaux et apparentes sur une question 
importante actuellement a !'etude au 
sein de Ia commission de Ia recherche 
et de Ia culture (30 juin 1966) -
(p. 169) 

METZGER, Ludwig, vice-president du Parlement 
euretpeen 

Debats 
- preside au cours des seances des 

28 juin et 1•• juillet 1966 

- Questions orales sur le fonctionnement et les re
sultats de l'activite d'Euratom : 

- question orale avec debat n• 3 : 

- question orale sans debat n• 4: 
- prie M. Chatenet de preciser un 

point de son intervention (30 juin 1966) 
- (p. 166) 

MORO, Gerolamo Lino 

De bats 

- Cooperation entre le Marche commun et les £tats 
africains et malgache : 

- rapport (doc. 16) et proposition de resolution de 
la commission pour la cooperation avec des 
pays en voie de developpement : 

MULLER, Josef 

De bats 

- presente son rapport ( 1•• juillet 
1966)- (pp. 253-254) 

- Protection de Ia matemite : 
- rapport (doc. 69) et proposition de resrJlution de 

la commission sociale : 
- prend position, au nom du groupe 

democrate-chretien, sur divers aspects 
du probleme evoques dans le rapport de 
M11" Lulling ; emet le vreu que Ia Com
mission de Ia C.E.E. tienne compte des 
modifications proposees par Ia commis
sion sociale ; approuve le rapport au 
l!qpl de son groupe (27 juin 1966) -
(JlP. 14-15) 

- :£galisation des salaires des travaUieurs masculins 
et feminins : 

- rapport (doc. 85) et proposition de resolution de 
la commission sociale : 

- intervient au nom du groupe 
democrate-chretien ; enumere les diffi
cult6s que rencontre Ia Commission de 

Ia C.E.E. dans !'interpretation a don
ner a !'article 119 du traite de Ia C.E.E.; 
souscrit au jugement porte par le rap
porteur en ce qui concerne les progres 
realises dans chacun des :E:tats membres 
de Ia Communaute et approuve, au nom 
de son groupe, tous les points de Ia 
proposition de resolution (29 juin 1966) 
- (pp. 119-120) 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 87) et proposition de resolution et 
amendements : 

- traite, au nom du groupe demo
crate-chretien, du chapitre du rapport 
de M. De Winter relatif a Ia politique 
sociale se rapportant a 1' action passee 
et future de Ia Haute Autorite (30 juin 
1966) - (pp. 204-205) 

NAVEAU, Charles 

Documentation 

- Rapport (doc. 86) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de l'agriculture sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia Com
munaute economique europeenne au ConseU 
(doc. 67) concernant un reglement relatif aux 
prelevements applicables aux melanges de ce
reales, de riz et de brisures de riz (27 fuin 
1966) - (p. 5) 

De bats 

- Prelevements applicables aux melanges de ce
reales: 

- rapport (doc. 86) et proposition de resolution de 
la c.-nmission de r agriculture : 

OELE, A.P. 

Documentation 

- presente son rapport ( 1•• juillet 
1966) - (p. 267) 

- Amendement n• 26 a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. De Winter 
(doc. 87) (1"' fuillet 1966) - (p. 232) 

De bats 

- Politique regionale dans Ia C.E.E. et aspects so
clam: de Ia reconversion : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution de 
la commission economique et financlere : 

- rapport (doc. 51) et proposition de resolution de 
la commission sociale : 

- remercie le rapporteur, M. Ber
sani, au nom du groupe socialiste ; sou
ligne Ia gravite de !'evolution de Ia 
situation dans l'industrie textile et dans 
Ia construction navale ; approuve, au 
nom de son groupe, les propositions de 
resolution qui font suite aux rapports 
de MM. Bersani et Petre ; formule quel
ques remarques ayant trait aux pro
blemes de caractere institutionnel et or
ganique que pose Ia politique regionale 
ainsi qu'aux divers aspects de Ia poli
tique de reconversion (27 juln 1966) -
{pp. 34-87) 
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- Questions orales sur le fonctionnement et les re
sultats de l'activite d'Euratom: 

- question orale avec debat n• 3 : 

- que8tion orale sans debat n• 4 : 

- formule quelques breves observa-
tions que lui inspirent les questions 
de MM. Gaetano Martino et Pedini et Ia 
reponse du president de Ia Commission 
de Ia C.E.E. ; declare que le groupe 
socialiste ne retire pas une impression 
favorable des declarations de M. Chate
net sur l'avenir d'Euratom (30 juin 1966) 
- (pp. 163-164) 

- proposition de resolution (doc. 94) du groupe 
des liberaux et apparentes : 

- rappelle que le probleme evoque 
dans Ia proposition de resolution du 
groupe des liberaux fait actuellement 
!'objet des discussions de Ia commission 
de Ia recherche et de Ia culture ; est 
d'avis que le rapport etant presente au 
Parlement en octobre prochain, une dis
cussion plus approfondie pourrait avoir 
lieu lors de cette session (30 fuin 1966) 
- (pp. 167-168) 

- Programme indicatif pour Euratom : 

- rapport (doc. 77) et proposition de resolution de 
la commission de l' energie : 

- approuve, au nom du groupe 
socialiste, les conclusions du rapport de 
M. Hougardy; met !'accent sur les 
aspects politiques que revet ce rapport ; 
rend hommage au travail accompli par 
Ia Commission d'Euratom en etablissant 
ce programme indicatif (30 juin 1966) -
(pp. 170-171} 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 87) et proposition de resolution et 
amendements : 

PEDINI, Mario 

De bats 

- evoque, au nom du groupe so
cialiste, divers aspects de Ia situation de 
l'industrie siderurgique ; pose quelques 
questions precises aux membres de Ia 
Haute Autorite sur les problemes des 
ententes, de Ia modernisation et Ia ratio
nalisation de Ia production et sur les 
incidences sociales de ces mesures 
(30 juin 1966) - (pp. 201-203} 

- approuve l'amendement n• 12 
o·· fuillet 1966) - (p. 231) 

- souligne les liens existant entre 
les paragraphes 17 et 18 de Ia proposi
tion de resolution et, par consequent, 
entre les amendements n•• 13 et 26 
(ler fuillet 1966) - (p. 232, 232) 

- intervient dans Ia discussion de 
son amendement n• 26 o·· juillet 1966) 
- (p. 232} 

- Ordre des travaux : 

- intervient (27 fuin 1966) - (p. 8} 

- Accord mondial sur les cereales : 

- rapport interimaire (doc. 89) et proposition de 
resolution de la commission de l' agriculture et 
amendement : 

- explique, en tant que president 
de Ia commission du commerce exte
rieur, les raisons pour lesquelles Ia com
mission du commerce exterieur a prefere 
reserver son avis sur le probleme traite 
dans le rapport de M. Liicker; est d'avis 
que cet aspect de Ia politique agricole 
influe sur le developpement du com
merce exterieur pour lequel Ia commis
sion qu'il preside est seule competente ; 
insiste pour que le bureau etudie Ia 
possibilite de repartition des compe
tences qui permettrait aux deux com
missions - commerce exterieur et agri
culture - de mener a bien en commun 
Ia discussion de cette question (28 fuln 
1966) - (pp. 86-87} 

- Modification de l'ordre du jour: 

- intervient (29 fuin 1966) 
(p. 116} 

- Negociations dans le cadre du G.A.T.T.: 

- rapport interimaire (doc. 90) et proposition de 
resolution de la commission du commerce exte
rieur: 

- intervient, en qualite de presi
dent de Ia commission du commerce 
exterieur ; souligne le caractere interi
maire du rapport elabore par M. Kriede
mann ainsi que le but poursuivi par Ia 
commission en presentant ce document ; 
emet l'espoir que le Parlement approu
vera Ia proposition de resolution qu'il 
contient (29 fuin 1966) - (pp. 144-145) 

- Questions orales sur le fonctionnement et les re
sultats de l'activite d'Euratom: 

- question orale avec debat n• 3 : 

- question orale sans debat n• 4 : 

- pose une question sans debat a 
Ia Commission de Ia C.E.E.A. (30 fuin 
1966) - (pp. 157-158) 

- pose trois questions complemen
taires a M. Chatenet (30 juin 1966) 
(p. 164) 

- Programme indicatif pour Euratom : 

- rapport (doc. 77) et proposition de resolution de 
la commission de r energie : 

P£TRE, Rene 

Debats 

- approuve, au nom du groupe 
democrate-chretien, les arguments ex
poses par le rapporteur et les conclu
sions contenues dans Ia proposition de 
resolution (30 fuin 1966) - (p. 170} 

- Aspects sociaux de Ia reconversion : 

- rapport (doc. 51) et proposition de resolution de 
la commission sociale : 

- intervient en qualite de rappor
teur de Ia commission sociale ; repond 
aux observations formulees par Mm• Els
ner et M. Gerlach en ce qui conceme 
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les aspects economiques et financiers des 
problemes de Ia reconversion et souligne 
quelques points importants de son rap
port (29 fUin 1966) - (pp. 132-135) 

PLEVEN, Rene, president du groupe des liberaux 
et apparentes 

De bats 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les executifs: 

- commente, au nom du groupe 
des libllraux et apparentt)s, les deux 
parties, l'une economique, I' autre poli
tique, de !'expose de M. Werner; et1t 
souhaite que le president des Conseils 
donnit plus de precisions au sujet de Ia 
fusion des executifs et des Commu
nautes, sur le probleme de !'extension 
des pouvoirs du Parlement europeen, sur 
les negociations en vue de !'association 
du Nigeria et de l'Espagne ; espere que 
M. Werner repondra aux diverses ques
tions qui lui ont ete posees sur ces 
divers points (28 fuin 1966) - (pp. 71-
73) 

- Concurrence et concentration economique : 

- rapport (doc. 82) et proposition de resolution de 
Ia commission du marche inttlrieur : 

- demande une precision en ce qui 
concerne Ia portee du vote (29 juin 
1966) - (p. 116) 

- Questions orales sur le fonctionnement et les re
sultats de l'activite d'Euratom: 

- proposition de resolution (doc. 94) du groupe 
des libtlraux et apparenttls : 

- indique les raisons qui ont incite 
le groupe des libllraux et apparentes a 
proposer un vote du Parlement europeen 
sur le probleme de Ia cooperation entre 
les gouvernements en vue de Ia realisa
tion d'une politique commune en ma
tiere de recherche scientifique (30 juin 
1966) - (pp. 166-167) 

PLOEG, C.J. van der 

De bats 

- Politique regionale dans Ia C.E.E. et aspects so
ciaux de Ia reconversion : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution de 
la commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 51) et proposition de resolution de 
la commission sociale : 

- deplore, au nom du groupe de
mocrate-chretien, que M. Petre n'ait pu 
assister au debat et qu'il n'ait pu pre
senter oralement son rapport ; approuve 
Ia fatyon dont Ia commission sociale a 
etudie Ies problemes de reconversion et 
souligne l'utilite des deplacements et 
des visites qu'elle a effectues dans le 
cadre de son enqul!te ; souligne Ia neces
site pour les organes communautaires 
de s'occuper activement de Ia reconver
sion et de ses aspects sociaux ; souscrit 
pleinement a Ia conclusion contenue 

dans le rapport et dans Ia proposition 
de resolution tendant a preferer Ia re
conversion et Ia politique du developpe
ment regional au deplacement massif 
de Ia main-d'reuvre; declare que son 
groupe accordera son soutien sincere au 
rapport de M. Petre (27 fuin 1966) -
{pp. 43-44) 

POHER, Alain, president du Parlement europeen 

Debats 
- preside au cours des seances des 

27, 28, 29, 30 juin et 1 •r juillet 1966 

Voir aussi: PMSIDENT DU PARLE
MENT EUROP:EEN 

PR£SIDENT DES CONSEILS DE LA C.E.E. ET 
DE LA C.E.E.A. 

Documentation 

- Projet de budget supplementaire n• I (doc. 80) 
de Ia Communaute economique europeenne 
pour l'exercice 1966, etabli par le Conseil 
(27 fuin 1966) - (p. 3) 

- Proposition (doc. 67) de Ia Commission de Ia Com
munaute economique europeenne au Conseil, 
concernant un reglement relatif aux preleve
ments applicables aux melanges de cereales, 
de riz et de brisures de riz (27 fuin 1966) -
(p. 3) 

- Proposition (doc. 68-1/II/111 et annexes) de Ia 
Commission de Ia Communaute economique 
europeenne au Conseil, relative au projet de 
programme de politique economiqu.e a moyen 
terme (1966-1970) (27 fuin 1966) - (p. 3) 

- Proposition (doc. 83) de Ia Commission de Ia Com
munaute economique europeenne au Conseil, 
relative a une decision portant nouvelle pro
rogation de Ia decision du Conseil du 4 avril 
1962, prevoyant Ia perception d'une taxe com
pensatoire sur certaines marcbandises resul
tant de Ia transformation de produits agricoles 
(27 fuin 1966) - (pp. 3-4) 

- Propositions (doc. 91) de Ia Commission de 
Ia Communaute economique europeenne au 
Conseil, concernant des directives modifiant 
Ia directive du ConseU du 26 join 1964, re
lative a: 
I - des problemes de police sanitaire en 

matiere d'ecbanges intracommunautaires 
d'animaux des especes bovine et porcine, 

II - des problemes sanitaires en matiere 
d'ecbanges intracommunautaires de vian
des fraiches (27 fuin 1966) - (p. 4) 

PR£SIDENT DU PARLEMENT EUROP£EN 

De bats 

- £loges funebres : 
- prononce les eloges funebres de 

M. Loon Daum, ancien membre de Ia 
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Haute Autorite de Ia C.E.C.A., et de 
M. Lodovico Benvenuti, ancien membre 
de I'Assemblee commune et de I'Assem
blee ad hoc (27 juin 1966) - (pp. 2-3) 

- Renvoi en commission : 

- soumet au Parlement une propo-
sition du bureau elargi tendant a saisir 
pour avis Ia commission juridique de Ia 
petition n• 1-1966 de M. Worms (27 juin 
1966) - (p. 3) 

- Discussion d'urgence : 

- soumet une proposition au Parle-
ment tendant a decider l'urgence de Ia 
discussion du rapport oral de M. Blaisse; 
souhaite que Ia discussion de ce rapport 
ait lieu le jour meme en fin de seance 
(27 juin 1966) - (p. 5) 

- Renvoi en commission : 

- soumet au Parlement une de-
maude de M. Illerhaus relative au ren
voi a Ia commission du marche interieur 
du rapport de M. Kapteyn sur les regles 
de concurrence et sur I' evolution econo
mique mondiale (doc. 82) (30 iuin 1966) 
- (p 150) 

- Felicitations a M. Gaetano Martino : 

- felicite M. Gaetano Martino a 
)'occasion de son election aux fonctions 
de recteur de l'universite de Rome 
(30 juin 1966) - (p. 155) 

- Catastrophe miniere dans Ia Ruhr : 

- annonce qu'un grave accident de 
mine s'est produit a Wanne-Eickel, dans 
Ia Ruhr, et a fait sept tues et de nom
breux blesses ; prie Ia Haute Autorite 
de charger ses experts envoyes sur le 
lieu de Ia catastrophe de transmettre aux 
autorites locales et aux families les con
doleances du Parlement europeen 
(30 juin 1966) - (p. 176) 

REY, Jean, membre de la Commission de la C.E.E. 

De bats 

- Esterification des huiles d' olive : 

- rapport (doc. 72) et proposition de resolution de 
la commission de r agriculture : 

- intervient en remplacement de 
M. Mansholt, retenu a Bruxelles ; re
mercie les deux commissions parlemen
taires et les deux rapporteurs d' a voir 
approuve le texte de Ia proposition de 
directive ; informe que Ia Commission 
de Ia C.E.E. examinera avec le plus 
grand soin le texte de Ia proposition de 
resolution adopte par le Parlement 
(30 jilin 1966) - (p. 219) 

- Stabilisation des marches mondiaux de matieres 
premieres: 

- rapport (doc. 76) et proposition de resolution de 
la commission du commerce exterieur : 

- rend homrnage a M. Kapteyn 
pour Ia qualite de son rapport et pour 
I' {morme travail dont ce rapport est le 
resultat ; prend position, au nom de Ia 

Commission de Ia C.E.E., sur divers 
points du rapport et sur les observations 
de M. Vredeling relatives au role que 
doit jouer Ia Commission de Ia C.E.E. 
lors des conferences mondiales pour le 
commerce et le developpement ; estime, 
comme le rapporteur, que Ia Commu
naute doit attacher plus d'importance 
au probleme de ses relations avec les 
pays tiers dans le monde (J•• juillet 
1966) - (pp. 250-251) 

- Cooperation entre le Marche common et les £tats 
africains et malgache : 

- rapport (doc. 16) et proposition de resolution de 
Ia commission pour Ia cooperation avec des 
pays en voie de developpement : 

- intervient au nom de Ia Commis
sion de Ia C.E.E., en remplacement de 
M. Rochereau ; deplore le fait que les 
efforts accomplis par l'executif soient 
limites par l'insuffisance des moyens et 
du personnel dont dispose Ia direction 
generale responsable pour ces pro
blemes ; souligne les difficultes mate
rielles et juridiques que suscite )'envoi 
en Afrique de jeunes Europeens ( ]•• juil
let 1966) - (p. 255) 

- Aides a l'agriculture: 

- rapport (doc. 88) et proposition de resolution de 
Ia commission de 1' agriculture et amendement : 

- se rejouit, au nom de Ia Com
mission de Ia C.E.E., de l'accueil favo
rable reserve par le Parlement au projet 
de modification du reglement n• 26 pre
sente par I' executif ; prend position sur 
quelques remarques faites par Ia com
mission de I' agriculture relatives au 
caractere provisoire ou permanent des 
aides, a Ia classification de celles-ci et 
aux criteres generaux d'attribution des 
aides ; fait une remarque sur un point 
de Ia proposition de resolution et declare 
que l'amendement de M. Deringer ne 
souleve aucune objection de Ia part de 
l'executif o·· juillet 1966) - (p. 263) 

- intervient o·· juillet 1966) -
(p. 264) 

REYNAUD, Roger, membre de la Haute Autorite 
de 1a C.E.C.A. 

De bats 

- Politique regionale dans Ia C.E.E. et aspects so
ciaux de Ia reconversion : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution de 
Ia commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 51) et proposition de resolution de 
Ia commission sociale : 

- intervient, au nom de M. De 
Groote, membre de Ia Commission d'Eu
ratom, dans le but de repondre a une 
critique contenue dans le paragraphe 122 
du rapport de M. Bersani a l'egard de 
!'action d'Euratom dans le domaine re
gional; met !'accent sur diverses expe
riences faites par Ia Haute Autorite de 
Ia C.E.C.A. dans le domaine de Ia re
conversion au cours des demieres annees 
(27 juin 1966) - (pp. 51-53) 
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- Questions budgetaires et administratives concer
nant Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 79) et proposition de resolution de 
la commission des budgets et de r administra
tion: 

donne quelques explications, au 
nom de Ia Haute Autorite, en vue de 
justifier les divergences apparues entre 
les chiffres figurant dans I' expose gene
ral sur les finances de Ia Communaute 
pour l'exercice 1964-1965 et ceux figu
rant dans le document exposant les de
penses administratives pour ce meme 
exercice ; souligne egalement quelques 
points de l'etat previsionnel et du rap
port du Commissaire aux comptes, dont 
Ia creation et le financement du Fonds 
Finet, le deficit du fonds des pensions 
et le probleme de !'harmonisation, de 
l'uniformisation des modalites d'appli
cation et des interpretations des dispo
sitions statutaires ou reglementaircs 
(30 juin 1966) - (pp. 215-217) 

RICHARTS, Hans 

Demission 

- Membre de Ia commission soclale (27 fuin 1966) 
(p. 3) 

De bats 

- Politique regionale dans Ia C.E.E. et aspects so
ciaux de Ia reconversion : 

- rapport (doc. 58) et proposition de resolution de 
Ia commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 51) et proposition de resolution de 
la commission sociale : 

- souligue Ia qualite des rapports 
presentes sur le probleme de Ia politique 
regionale ; met I' accent sur I' ecart exis
tant entre les diverses regions de Ia 
Communaute ; evoque l'utilite de diffu
ser plus largement Jes comptes rendus 
des voyages d'etude effectues par les 
membres des commissions et souhaite 
que des joumalistes soient autorises a 
participer a ces missions afin de donner 
quelques initiatives prises par Ia Com
mission de Ia C.E.E. (27 fuin 1966) -
(pp. 44-45) 

RIEDEL, Clemens 

De bats 

- Activlte de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 87) et proposition de resolution et 
amendements : 

- exprime !'avis que Ia mise en 
reuvre des mesures destinees a remedier 
a Ia crise structurelle des industries des 
matieres de base releve surtout du do
maine politique ; developpe ce point de 
vue et reconnait que les travaux de Ia 
Haute Autorite sont excellents, que les 
idees qu'elle expose presentent une 
valeur maximum, mais que toutefois 
c'est aux instances politiques qu'il 
appartient de prendre des decisions 
(30 fuin 1966) - (pp. 203-204) 

ROSSI, Andre 

De bats 

- Activlte de Ia C.E.C.A. : 
- rapport (doc. 87) et proposition de resolution et 

amendements : 
- est d'avis que Ia crise charbon

niere compromet !'ensemble de l'equi
libre economique de Ia Communaute 
et considere que !'absence d'une poli
tique energetique europeenne constitue 
un des echecs les plus flagrants de 
!'esprit communautaire; constate que 
Ia responsabilite de cette situation in
combe non seulement aux gouveme
ments, mais egalement aux executifs du 
fait de leurs divergences et de l'insuffi
sance de coordination de leur action ; 
evoque les problemes de Ia regression de 
production et de Ia reconversion des 
regions minieres ; formule quelques 
observations relatives au marche side
rurgique, aux concentrations et aux 
transports (30 fuin 1966) - (pp. 198-201) 

SABATINI, Armando 

Documentation 

- Rapport (doc. 95) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de )'agriculture sur Ia 
proposition d'une directive du Conseil modi
fiant Ia directive du Conseil du 26 juin 1964, 
relative a des problemes de police sanitaire 
en matiere d'echanges intracommunautaires 
d'animaux des especes bovine et porcine 
(doc. 91-1) et sur Ia proposition d'une direc
tive du Conseil modifiant Ia directive du 
Conseil du 26 join 1964, relative a des pro
blemes sanitaires en matiere d'echanges intra
communautaires de viandes fraiches (doc. 91-
11) (30 fuin 1966) - (p. 150) 

- Amendements n•• 1 rev. et 2 a Ia proposition de 
resolution faisant suite au rapport de M. De 
Winter (doc. 87) (l"r fuillet 1966) - (pp. 227, 
229) 

Debats 

- Fin du mandat des representant& : 
- rapport (doc. 62) et proposition de resolution de 

Ia commission juridique : 
- donne quelques explications sur 

le sens de son abstention dans le vote 
de Ia proposition de resolution (27 fuin 
1966) - (pp. 22-23) 

- Accord mondial sur les cereales : 
- rapport interimaire (doc. 89) et proposition de 

resolution de Ia commission de l' agriculture et 
amendement : 

- prend position sur le probleme 
des competences respectives des commis
sions du Parlement evoque par M. Pe
dini, au nom de Ia commission du com
merce exterieur ; refute les arguments 
presentes par M. Kriedemann tendant a 
Ia suppression des paragraphes 6 et 7 de 
Ia proposition de resolution ; est d' avis 
que les amendements du groupe socia
liste ne peuvent etre adoptes (28 fuin 
1966) - (pp. 88-89) 
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- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 87) et proposition de resolution et 
amendements : 

- constate avec satisfaction le fait 
que !'idee d'une planification souple, 
decidee de commun accord entre le gou
vernement et les partenaires sociaux 
s'impose de plus en plus ; est d'avis qu'il 
faut faire face aux problemes dans un 
esprit communautaire et dans l'optique 
d'une orientation generale de Ia poli
tique economique et industrielle ; in
dique que c'est dans cet esprit qu'il a 
depose des amendements a Ia proposi
tion de resolution annexee au rapport 
de M. De Winter (30 fu!n 1966) -
(pp. 196-198) 

- presente son amendement n• 1 
rev. 2 (1 .. fuillet 1966) - (p. 228) 

- accepte le texte propose par 
M. De Winter (1"' fulllet 1966) - p. 228) 

- retire l'amendement n• 2 o·· fail
let 1966) - (p. 229) 

- Problemes sanitaires en matiere d'echanges d'ani
maux et de viandes : 

- rapport (doc. 95) et proposition de resolution de 
Ia commission de r agriculture : 

- presente son rapport ( 1"' fuillet 
1966) - (p. 269) 

SANTERO, Natale 

De bats 

- Medecine du travail : 

- rapport (doc. 73) et proposition de resolution de 
la commission de Ia protection sanltaire : 

- remercie M. Bernasconi, en tant 
que medecin, pour son rapport complet, 
documente et clair ; souligne Ie but pre
ventif de Ia medecine du travail ; rend 
hommage a Ia Commission de Ia C.E.E. 
et en particulier a M. Levi Sandri pour 
les efforts entrepris en vue d' ameliorer 
progressivement Ia protection de Ia 
sante des travailleurs ; felicite egale
ment Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. 
et Ia Commission d'Euratom pour leur 
activite en ce domaine; met !'accent 
sur Ia preparation specialisee que doit 
avoir un medecin du travail ; invite le 
Parlement a adopter Ia proposition de 
resolution a l'unanimite (29 fain 1966) 

(pp. 128-130) 

SCHAUS, Lambert, membre de la Commission de 
la C.E.E. 

De bats 

- Ordre des travaux : 
- intervient (27 fain 1966) - (p. 6) 

- Tarifs A fourchettes pour les transports de mar-
chandises: 

- rapport (doc. 78) et proposition de resolution de 
Ia commission des transports : 

- se rejouit du fait que le Parle
ment approuve, quant au fond, Ia pro
position de Ia Commission de Ia C.E.E. 

SCHUIJT, W. J. 

Nomination 

modifiee ainsi que de Ia bonne colla
boration existant entre le Parlement et 
sa commission des transports et Ia Com
mission de Ia C.E.E. (27 fain 1966) -
(p. 55) 

- Membre de Ia commission des transports (28 fain 
1966) - (p. 103) 

Demission 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(28 fain 1966) - (p. 103) 

Debats 

- £change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les executifs : 

- conteste certaines declarations 
optimistes du president des Conseils re
latives a Ia portee des decisions du 
11 mai 1966 ; est d'avis que ces deci
sions ne satisfont pas aux conditions 
d'un developpement equilibre des Com
munautes et ne tiennent compte ni du 
caractere ouvert de celles-ci, ni de leur 
caractere supranational, ni de leur struc
ture democratique ; precise Ia position 
du Parlement neerlandais en cette ma
tiere ; pose quelques questions a 
M. Werner sur les problemes de Ia 
fusion, de !'extension des pouvoirs de 
contrale budgetaire du Parlement et du 
siege de celui-ci ; evoque le probleme 
des negociations Kennedy et Ies ques
tions sociales (28 fain 1966) - (pp. 73-
76) 

- Questions orales sur le fonctionnement et les re
sultats de l'activite d'Euratom: 

- proposition de resolution (doc. 94) du groupe 
des llberaux et apparentes : 

- cede volontiers son tour de parole 
a M. Oele (30 fain 1966) - (p. 167) 

- s'eleve contre Ia procedure pro
posee par le groupe des liberaux et 
apparentes et soutient Ia proposition de 
renvoi en commission presentee par 
M. Catroux (30 fain 1966) - (p. 168) 

SPRINGORUM, Gerd 

Nominations 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(27 fain 1966) - (p. 3) 

- Membre de Ia commission de l'energie (27 fain 
1966) - (p. 3) 

- Membre de Ia commission soclale (27 fain 1966) 
- (p. 3) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (28 fain 1966) - (p. 103) 

Demission 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(28 fain 1966) - (p. 103) 
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TROCLET, Uon-£1i 

Debats 

- Protection de Ia maternite : 

- rapport (doc. 69) et proposition de resolution de 
la commission sociale : 

V ALS, Francis 

De bats 

- intervient, en qualite de presi
dent de Ia commission sociale, sur le 
probleme de Ia maternite; met !'accent 
sur le caractere fondamental de !'ar
ticle 17 du projet de recommandation et 
declare que ce demier constitue un pro
gres considerable sur le plan social ; 
invite le Parlement a adopter a l'unani
mite le projet de recommandation ainsi 
que les amendements proposes par Ia 
commission sociale et par Ia commission 
de Ia protection sanitaire (27 juin 1966) 
- (pp. 13-14) 

- "£change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les executifs : 

- signale, au nom du groupe socia
liste, de graves lacunes dans I' expose de 
de M. Werner, sur l'activite des Con
seils ; emet quelques observations sur le 
probleme des attributions et compe
tences de Ia Commission de Ia C.E.E. et 
du Parlement ; formule des reserves en 
ce qui concerne Ia portee des accords 
intervenus le 11 mai 1966 sur le finan
cement de Ia politique agricole com
mune et sur le contrllle des prestations 
financieres allouees dans le cadre de ces 
accords ; indique que son groupe se 
preoccupe egalement du retard accuse 
dans !'evolution de !'union economique, 
dans le secteur des transports, sur lc 
plan social et dans le domaine de l'encr
gie (28 fuin 1966) - (pp. 66-70) 

- Modification de I'Mdre du jour: 

-- intervient (29 fuln 1966) - (p. 116) 

VREDELING, H. 

Debats 

- Stabilisation des marches mondiaux de matieres 
premieres: 

- rapport (doc. 76) et proposition de resolution de 
la commission du commerce exterieur : 

- se rallie, au nom du groupe so
cialiste, aux declarations formulees par 
M. Liicker sur le rapport exceptionnel
lement important de M. Kapteyn ; sou
ligne Ia necessite de proceder a une 
coordination, sur le plan mondial, de 

toutes les mesures isolees en matiere 
de stabilisation des prix, d' organisation 
du marche, de compensation ou de fi
nancement ; definit le but des negocia
tions se deroulant dans Ie cadre des 
Nations Unies et souhaite que Ia Com
mission de Ia C.E.E. soit dotee de pou
voirs suffisants qui lui permettraient de 
prendre des intiatives lors de ces nego
ciations w· fuillet 1966) - (pp. 248-250) 

WERNER, Pierre, president en exercice des Conseils 
de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 

De bats 

- Expose de M. le President des Conseils : 

- presente I' expose sur I' activite 
des Conseils (28 juin 1966)- (pp. 58-62) 

- "£change de vues entre le Parlement, les Conseils 
et les executifs : 

- remercie les orateurs qui ont ex
prime une appreciation sympathique a 
son endroit et exprime quelques idees 
generales sur Ia gestion des Conseils au 
cours des six derniers mois ; repond aux 
nombreuses questions qui lui ont ete 
posees au cours du debat (28 juin 1966) 
- (pp. 80-85) 

WOHLF ART, Joseph, vice-president du Parlement 
europe en 

Debats 

- preside au cours des seances des 
27 juin et 1 er juillet 1966 

- Ta"i:e compensatoire sur des produits agricoles 
traosformes : 

- rapport oral (doc. 92) de la commission du 
marche interieur : 

- presente le rapport oral en rem
placement de M. Blaisse (27 juin 1966) 
- (p. 41) 

- Aspects sociaux de Ia reconversion : 

- rapport (doc. 51) et proposition de resolution de 
Ta commission sociale : 

- souligne les deux aspects, econo
mique et social, des problemes regio
naux ; analyse les voies et moyens 
prevus dans les traites en ce domaine ; 
donne quelques precisions sur Ia situa
tion de Ia region du Sud-Luxembourg 
beige, Longwy, Briey et le canton 
d'Esch-sur-Alzette dans le grand-duche 
de Luxembourg et souhaite que les pro
blemes particuliers qui se posent dans 
cette region soient regles grace a des 
initiatives communes dans le cadre de 
Ia C.E.E. (29 juin 1966) - (pp. 137-140) 
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